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CHAPTER 1 CHAPITRE 1

An Act Respecting the
Proposed Electoral District of Tantramar

Loi concernant
la circonscription électorale proposée

de Tantramar

Assented to March 30, 2023 Sanctionnée le 30 mars 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

Definitions Définitions
1 The following definitions apply in this Act. 1 Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente

loi.

“Commission” means the Electoral Boundaries and
Representation Commission established on July 15,
2022, under subsection 2(2) of the Electoral Boundaries
and Representation Act. (Commission)

“electoral district  #16” means the electoral district
identified as “ED #16 - Tantramar” in the final report.
(circonscription électorale no 16)

“electoral quotient” means electoral quotient as de‐
fined in the Electoral Boundaries and Representation
Act. (quotient électoral)

“final report” means the final report of the Commis‐
sion filed with the Clerk of the Legislative Assembly on
March 12, 2023. (rapport final)

« Commission » La Commission sur la délimitation
des circonscriptions électorales et la représentation cons‐
tituée le 15 juillet 2022 en application du paragra‐
phe 2(2) de la Loi sur la délimitation des
circonscriptions électorales et la représentation. (Com‐
mission)

« circonscription électorale no 16 » La circonscription
électorale appelée « circonscription électo‐
rale no 16 (Tantramar) » dans le rapport final. (electoral
district #16)

« quotient électoral » S’entend selon la définition que
donne de ce terme la Loi sur la délimitation des circons‐
criptions électorales et la représentation. (electoral quo‐
tient)

« rapport final » Le rapport final qui a été déposé par
la Commission auprès du greffier de l’Assemblée légis‐
lative le 12 mars 2023. (final report)
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Extraordinary circumstances – electoral district #16 Circonstances exceptionnelles – circonscription
électorale no 16

2 Despite subsection 11(6) of the Electoral Bounda‐
ries and Representation Act, under subsection 19(4) of
that Act, the Commission may make amendments to the
final report that result in a number of electors in electoral
district #16 that deviates from the electoral quotient by
more than 25%.

2 Par dérogation au paragraphe 11(6) de la Loi sur la
délimitation des circonscriptions électorales et la repré‐
sentation, la Commission peut, en vertu du paragra‐
phe 19(4) de cette loi, apporter des modifications au
rapport final qui ont pour effet de faire dévier le nombre
d’électeurs dans la circonscription électorale no 16 de
plus de 25 % du quotient électoral.
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CHAPTER 2 CHAPITRE 2

An Act to Amend the
Business Corporations Act

Loi modifiant la
Loi sur les corporations commerciales

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

1(1) The title of the French version of the Business
Corporations Act, chapter B-9.1 of the Acts of New
Brunswick, 1981, is repealed and the following is sub‐
stituted:

1(1) Le titre de la version française de la Loi sur les
corporations commerciales, chapitre B-9.1 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 1981, est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

Loi sur les sociétés par actions Loi sur les sociétés par actions

1(2) If in any Act, other than this Act, or in any regu‐
lation, rule, order, by-law, agreement of other instru‐
ment or document, reference is made to the Loi sur les
corporations commerciales, it shall be read, unless the
context otherwise requires, as a reference to the Loi sur
les sociétés par actions.

1(2) Sauf indication contraire du contexte, les ren‐
vois à la Loi sur les corporations commerciales dans
une loi, autre que la présente loi, ou dans un règle‐
ment, une règle, un décret, un arrêté, un règlement ad‐
ministratif ou un autre instrument ou document,
doivent s’entendre de renvois à la Loi sur les sociétés
par actions.

2 Section 1 of the Act is amended 2 L’article 1 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) by repealing the definition “body corporate”; (i) par l’abrogation de la définition de « corps
constitué »;

(ii) by repealing the definition “corporation”; (ii) par l’abrogation de la définition de « corpo‐
ration »;

(iii) by repealing the definition “extra-
provincial corporation”;

(iii) par l’abrogation de la définition de « corpo‐
ration extraprovinciale »;
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(iv) by repealing the definition “auditor” and
substituting the following:

(iv) par l’abrogation de la définition de « vérifi‐
cateur » et son remplacement par ce qui suit :

“auditor” includes a partnership of auditors or an au‐
ditor that is incorporated; (vérificateur)

« vérificateur » s’entend notamment des vérificateurs
constitués en société en nom collectif ou en personne
morale. (auditor)

(v) by repealing the definition “beneficial inter‐
est” or “beneficial ownership” and substituting
the following:

(v) par l’abrogation de la définition de « droit à
titre de bénéficiaire » ou « propriété à titre de bé‐
néficiaire » et son remplacement par ce qui suit :

“beneficial interest” or “beneficial ownership” in‐
cludes ownership through a trustee, personal representa‐
tive, agent or other intermediary and, in the case of a se‐
curity, includes the interest of an entitlement holder, as
defined in the Securities Transfer Act, with respect to
that security, but does not include the interest of an enti‐
tlement holder that is a securities intermediary, as de‐
fined in the Securities Transfer Act, that has established
a security entitlement, as defined in the Securities Trans‐
fer Act, in favour of its entitlement holder with respect to
that security; (droit à titre de bénéficiaire) ou (propriété
à titre de bénéficiaire)

« droit à titre de bénéficiaire » ou « propriété à titre de
bénéficiaire » vise en outre la propriété par le biais d’un
intermédiaire, notamment un fiduciaire, un représentant
personnel ou un mandataire et, dans le cas d’une valeur
mobilière, s’entend en outre de l’intérêt du titulaire du
droit selon la définition que donne de ce terme la Loi sur
le transfert des valeurs mobilières, à l’égard de cette va‐
leur mobilière, sauf s’il s’agit de l’intermédiaire en va‐
leurs mobilières, selon la définition que donne de ce
terme cette loi, qui a établi un droit intermédié, selon la
définition que donne de ce terme cette même loi, en fa‐
veur de ce titulaire à l’égard de cette valeur; (beneficial
interest) or (beneficial ownership)

(vi) by repealing the definition “person” and
substituting the following:

(vi) par l’abrogation de la définition de « per‐
sonne » et son remplacement par ce qui suit :

“person” means an individual, partnership, associa‐
tion, body corporate or personal representative; (per‐
sonne)

« personne » s’entend d’un particulier, d’une société
en nom collectif, d’une association, d’une personne mo‐
rale ou d’un représentant personnel; (person)

(vii) by repealing the definition “security inter‐
est” and substituting the following:

(vii) par l’abrogation de la définition de « sûre‐
té » et son remplacement par ce qui suit :

“security interest” means an interest or right in or
charge on property of a corporation to secure payment of
a debt or performance of any other obligation of the cor‐
poration; (sûreté)

« sûreté » s’entend d’un droit, d’un intérêt ou
d’une charge grevant les biens d’une société pour garan‐
tir le paiement de ses dettes ou l’exécution de ses obliga‐
tions; (security interest)

(viii) in the definition “associate” (viii) à la définition d’« associé »,

(A) in paragraph a) of the French version by
striking out “un corps constitué dont cette per‐
sonne” and substituting “une personne morale
dont elle”;

(A) à l’alinéa a) de la version française, par
la suppression de « un corps constitué dont
cette personne » et son remplacement par « une
personne morale dont elle »;

(B) in paragraph b) of the French version by
striking out “un associé de cette personne” and
substituting “son associé”;

(B) à l’alinéa b) de la version française, par
la suppression de « un associé de cette per‐
sonne » et son remplacement par « son asso‐
cié »;
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(C) in paragraph c) of the French version by
striking out “une fiducie ou des biens dans les‐
quels cette personne” and substituting “une fi‐
ducie ou des biens dans lesquels elle”;

(C) à l’alinéa c) de la version française, par
la suppression de « une fiducie ou des biens
dans lesquels cette personne » et son remplace‐
ment par « une fiducie ou des biens dans les‐
quels elle »;

(D) by repealing paragraph (d) and substitut‐
ing the following:

(D) par l’abrogation de l’alinéa d) et son
remplacement par ce qui suit :

(d) a spouse of that person or an individual who is
cohabiting with that person in a conjugal relationship,
having so cohabited for a period of at least one year,

d) son époux ou un particulier qui vit avec elle dans
le contexte d’une relation conjugale depuis au moins
un an,

(E) by adding after paragraph (d) the follow‐
ing:

(E) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa d) :

(d.1) a child of that person or of the spouse or indi‐
vidual referred to in paragraph (d), and

d.1) ses enfants ou ceux de l’époux ou du particulier
visé à l’alinéa d), et

(F) by repealing paragraph (e) and substitut‐
ing the following:

(F) par l’abrogation de l’alinéa e) et son
remplacement par ce qui suit :

(e) a relative of that person or of the spouse or indi‐
vidual referred to in paragraph (d), if that relative has
the same residence as that person;

e) ses autres parents ou ceux de l’époux ou du parti‐
culier visé à l’alinéa d) qui partagent la même rési‐
dence qu’elle;

(ix) in the definition “unanimous shareholder
agreement” by striking out “in subsection 99(2)”
and substituting “in subsection 99(1)”;

(ix) à la définition de « convention unanime des
actionnaires », par la suppression de « au para‐
graphe 99(2) » et son remplacement par « au para‐
graphe 99(1) »;

(x) in the French version of the definition « af‐
filié » by striking out “un corps constitué affilié”
and substituting “une personne morale affiliée”;

(x) à la définition d’« affilié » de la version
française, par la suppression de « un corps consti‐
tué affilié » et son remplacement par « une per‐
sonne morale affiliée »;

(xi) by adding the following definitions in al‐
phabetical order:

(xi) par l’adjonction des définitions qui suivent
selon l’ordre alphabétique :

“body corporate” includes a company or other body
corporate wherever or however incorporated; (personne
morale)

“certificated security” means a certificated security as
defined in the Securities Transfer Act; (valeur mobilière
avec certificat)

“corporation” means a body corporate incorporated or
continued under this Act or to which this Act applies and
not discontinued under this Act; (société) ou (société par
actions)

« bon de souscription » s’entend d’un certificat ou
d’un autre titre constatant des privilèges de conversion
ainsi que l’option ou le droit d’acquérir des actions ou
autres valeurs mobilières d’une société; (warrant)

« personne morale » s’entend de toute personne mo‐
rale, y compris une compagnie, indépendamment de son
lieu ou de son mode de constitution; (body corporate)

« représentant personnel » s’entend d’une personne
agissant en lieu et place d’une autre, notamment le fidu‐
ciaire, l’exécuteur testamentaire, l’administrateur succes‐
soral, le liquidateur de succession, le fondé de pouvoir
aux biens, l’administrateur du bien d’autrui, le tuteur, le
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“extra-provincial corporation” means a body corpo‐
rate incorporated or created otherwise than by or under
an Act of the Legislature; (société extraprovinciale)

“personal representative” means a person who stands
in place of and represents another person, including a
trustee, an executor, an administrator, a liquidator of a
succession, an attorney for property, an administrator of
the property of others, a guardian or tutor, a curator, a re‐
ceiver or an agent; (représentant personnel)

“uncertificated security” means an uncertificated se‐
curity as defined in the Securities Transfer Act; (valeur
mobilière sans certificat)

“warrant” means any certificate or other evidence of a
conversion privilege, option or right to acquire a share or
other security of a corporation. (bon de souscription )

curateur, le séquestre et le mandataire; (personal repre‐
sentative)

« société » ou « société par actions » s’entend d’une
personne morale constituée ou prorogée en vertu de la
présente loi ou de celle à laquelle la présente loi s’appli‐
que et dont l’existence n’a pas été discontinuée en vertu
de celle-ci; (corporation)

« société extraprovinciale » s’entend d’une personne
morale constituée autrement que par une loi de la Légis‐
lature ou en vertu d’une telle loi; (extra-provincial cor‐
poration)

« valeur mobilière avec certificat » s’entend selon la
définition que donne de ce terme la Loi sur le transfert
des valeurs mobilières; (certificated security)

« valeur mobilière sans certificat » s’entend selon la
définition que donne de ce terme la Loi sur le transfert
des valeurs mobilières; (uncertificated security)

(b) by repealing subsection (2) of the French ver‐
sion and substituting the following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) de la ver‐
sion française et son remplacement par ce qui suit :

1(2) Pour l’application de la présente loi : 1(2) Pour l’application de la présente loi :

a) une personne morale est affiliée à une autre si
elle est sa filiale, ou vice versa, ou si elles sont toutes
deux les filiales de la même personne morale, ou en‐
core si elles sont chacune contrôlées par la même per‐
sonne;

a) une personne morale est affiliée à une autre si
elle est sa filiale, ou vice versa, ou si elles sont toutes
deux les filiales de la même personne morale, ou en‐
core si elles sont chacune contrôlées par la même per‐
sonne;

b) sont réputées être affiliées l’une à l’autre les deux
personnes morales qui sont simultanément affiliées à
la même personne morale.

b) sont réputées être affiliées l’une à l’autre les deux
personnes morales qui sont simultanément affiliées à
la même personne morale.

(c) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

1(3) For the purposes of this Act, a body corporate is
controlled by a person or by two or more bodies corpo‐
rate if

1(3) Pour l’application de la présente loi, une per‐
sonne, ou deux personnes morales ou plus, ont le con‐
trôle d’une autre personne morale si sont réunies les
deux conditions suivantes :

(a) securities of the body corporate to which are at‐
tached more than 50% of the votes that may be cast to
elect directors of the body corporate are held, other
than by way of security only, by or for the benefit of
that person or by or for the benefit of those bodies
corporate, and

a) elles détiennent, autrement qu’à titre de garantie
seulement, des valeurs mobilières auxquelles sont rat‐
tachées plus de 50  % des voix qui peuvent être expri‐
mées pour élire les administrateurs de la personne
morale, ou en sont bénéficiaires;
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(b) the votes attached to those securities are suffi‐
cient, if exercised, to elect a majority of the directors
of the body corporate.

b) ces valeurs mobilières confèrent un droit de vote
dont l’exercice permet d’élire la majorité des adminis‐
trateurs de la personne morale.

(d) by repealing subsection (4) of the French ver‐
sion and substituting the following:

d) par l’abrogation du paragraphe (4) de la ver‐
sion française et son remplacement par ce qui suit :

1(4) Est la société mère d’une personne morale celle
qui la contrôle.

1(4) Est la société mère d’une personne morale celle
qui la contrôle.

(e) by repealing subsection (5) and substituting the
following:

e) par l’abrogation du paragraphe (5) et son rem‐
placement par ce qui suit :

1(5) A body corporate is a subsidiary of another body
corporate if

1(5) Est la filiale d’une autre personne morale celle
qui :

(a) it is controlled by a) est sous le contrôle :

(i) that other body corporate, (i) soit de cette autre personne morale,

(ii) that other body corporate and one or more
bodies corporate, each of which is controlled by
that other body corporate, or

(ii) soit de cette autre personne morale et d’une
ou plusieurs personnes morales étant elles-mêmes
sous le contrôle de cette autre personne morale,

(iii) two or more bodies corporate, each of which
is controlled by that other body corporate, or

(iii) soit de deux ou plusieurs personnes morales
étant elles-mêmes sous le contrôle de cette autre
personne morale;

(b) it is a subsidiary of a body corporate that is a
subsidiary of that other body corporate.

b) est la filiale d’une personne morale étant elle-
même filiale de l’autre personne morale.

3 Section 2 of the French version of the Act is
amended

3 L’article 2 de la version française de la Loi est mo‐
difié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in paragraph a) by striking out “à tout corps
constitué prorogé” and substituting “à toute per‐
sonne morale prorogée”;

(i) à l’alinéa a), par la suppression de « à tout
corps constitué prorogé » et son remplacement
par « à toute personne morale prorogée »;

(ii) in paragraph b) by striking out “tout corps
constitué avec capital social constitué en corpora‐
tion” and substituting “toute personne morale avec
capital social constituée”;

(ii) à l’alinéa b), par la suppression de « tout
corps constitué avec capital social constitué en
corporation » et son remplacement par « toute
personne morale avec capital social constituée »;

(iii) by repealing paragraph c) and substituting
the following:

(iii) par l’abrogation de l’alinéa c) et son rem‐
placement par ce qui suit :

c) cinq ans après l’entrée en vigueur de la présente
loi, à toute autre personne morale avec capital social
constituée sous le régime d’une loi générale ou spé‐
ciale de la Législature, à l’exception de celle à la‐
quelle s’applique l’article 16 ou 18 de la Loi sur les

c) cinq ans après l’entrée en vigueur de la présente
loi, à toute autre personne morale avec capital social
constituée sous le régime d’une loi générale ou spé‐
ciale de la Législature, à l’exception de celle à la‐
quelle s’applique l’article 16 ou 18 de la Loi sur les
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compagnies ou qui est constituée en vertu de la par‐
tie 2 de cette loi ou qui y est soumise, auquel cas cette
personne morale est réputée avoir été prorogée en ver‐
tu de la présente loi.

compagnies ou qui est constituée en vertu de la par‐
tie 2 de cette loi ou qui y est soumise, auquel cas cette
personne morale est réputée avoir été prorogée en ver‐
tu de la présente loi.

(b) in subsection (2) by striking out “un corps con‐
stitué dont la constitution en corporation” and “ou
dont la constitution en corporation” and substituting
“une personne morale dont la constitution” and “ou
dont la constitution”, respectively;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « un
corps constitué dont la constitution en corporation »
et de « ou dont la constitution en corporation » et
leur remplacement par « une personne morale dont la
constitution » et « ou dont la constitution », respecti‐
vement;

(c) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

2(3) Une personne morale constituée ou prorogée sous
le régime de la Loi sur les compagnies, à l’exception de
celle à laquelle s’applique l’article 16 ou 18 de cette loi
ou qui est constituée en vertu de la partie 2 de cette loi
ou qui y est soumise, peut demander un certificat de pro‐
rogation en application de l’article 192.

2(3) Une personne morale constituée ou prorogée sous
le régime de la Loi sur les compagnies, à l’exception de
celle à laquelle s’applique l’article 16 ou 18 de cette loi
ou qui est constituée en vertu de la partie 2 de cette loi
ou qui y est soumise, peut demander un certificat de pro‐
rogation en application de l’article 192.

(d) in subsection (4) by striking out “Un corps
constitué en corporation” and substituting “Une per‐
sonne morale constituée”;

d) au paragraphe (4), par la suppression de « Un
corps constitué en corporation » et son remplace‐
ment par « Une personne morale constituée »;

(e) in subsection (5) by striking out “un corps con‐
stitué en corporation” and “du corps constitué” and
substituting “une personne morale constituée” and
“de la personne morale”, respectively;

e) au paragraphe (5), par la suppression de « un
corps constitué en corporation » et de « du corps
constitué » et leur remplacement par « une personne
morale constituée » et « de la personne morale », res‐
pectivement;

(f) in paragraph (8)a) by striking out “un corps
constitué visé” and substituting “une personne mo‐
rale visée”.

f) à l’alinéa (8)a), par la suppression de « un corps
constitué visé » et son remplacement par « une per‐
sonne morale visée ».

4 Section 3 of the Act is amended 4 L’article 3 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

3(1) One or more individuals may incorporate by sign‐
ing articles of incorporation and complying with section
4 if

3(1) La constitution d’une société se réalise par la si‐
gnature des statuts constitutifs et l’observation de l’arti‐
cle 4 par un ou plusieurs particuliers qui :

(a) they are not less than 19 years of age, a) ont au moins 19 ans;

(b) they have not been found incapable of managing
their affairs by a court or tribunal in Canada or else‐
where, and

b) n’ont pas été jugés incapables de gérer eux-
mêmes leurs affaires par un tribunal canadien ou
étranger;

(c) they do not have the status of bankrupt. c) n’ont pas le statut de failli.
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(b) in subsection (2) of the French version by
striking out “Un ou plusieurs corps constitués” and
substituting “Une ou plusieurs personnes morales”.

b) au paragraphe (2) de la version française, par
la suppression de « Un ou plusieurs corps consti‐
tués » et son remplacement par « Une ou plusieurs
personnes morales ».

5 Paragraph 4(1)(d) of the Act is repealed and the
following is substituted:

5 L’alinéa 4(1)d) de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

(d) if the issue, transfer or ownership of the shares
of the corporation is to be restricted, a statement to
that effect and a statement as to the nature of the re‐
strictions;

d) en cas de restrictions imposées quant à l’émis‐
sion, au transfert ou à la propriété des actions de la so‐
ciété, une déclaration à cet effet et une autre sur la
nature de ces restrictions;

6 Section 6 of the Act is repealed and the following is
substituted:

6 L’article 6 de la Loi est abrogé et remplacé par ce
qui suit :

6(1) Subject to subsection (2), on receipt of articles of
incorporation, the Director shall issue a certificate of in‐
corporation.

6(1) Sous réserve du paragraphe (2), le Directeur déli‐
vre un certificat de constitution dès réception des statuts
constitutifs.

6(2) The Director may refuse to issue a certificate of
incorporation if the information required in a notice un‐
der subsection 17(2) or 64(1) indicates that the corpora‐
tion, if it came into existence, would not be in compli‐
ance with this Act.

6(2) Le Directeur peut refuser de délivrer un certificat
de constitution si les renseignements qu’exige l’avis ou
la liste prévus aux paragraphes 17(2) ou 64(1) respecti‐
vement indiquent que la société, une fois constituée, ne
serait pas conforme à la présente loi.

7 Section 8 of the Act is amended 7 L’article 8 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) of the French version by
striking out “tout corps constitué prorogé” and sub‐
stituting “toute personne morale prorogée”;

a) au paragraphe (2) de la version française, par
la suppression de « tout corps constitué prorogé » et
son remplacement par « toute personne morale proro‐
gée »;

(b) by repealing subsection (6). b) par l’abrogation du paragraphe (6).

8 Subsection 10(1) of the Act is amended 8 Le paragraphe 10(1) de la Loi est modifié

(a) in paragraph a) of the French version by strik‐
ing out “d’un corps constitué enregistré” and “le
corps constitué” and substituting “d’une personne
morale enregistrée” and “la personne morale”, re‐
spectively;

a) à l’alinéa a) de la version française, par la sup‐
pression de « d’un corps constitué enregistré » et de
« le corps constitué » et leur remplacement par
« d’une personne morale enregistrée » et « la per‐
sonne morale », respectivement;

(b) by adding after paragraph (a) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa a) :

(a.1) that is the name of a body corporate incorpo‐
rated by or under an Act of the Parliament of Canada;

a.1)  celle d’une personne morale constituée en ver‐
tu d’une loi du Parlement du Canada ou par une telle
loi;

(c) in paragraph e) of the French version by strik‐
ing out “un corps constitué” and substituting “une
personne morale”.

c) à l’alinéa e) de la version française, par la sup‐
pression de « un corps constitué » et son remplace‐
ment par « une personne morale ».
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9 Subsection 13(4) of the Act is repealed and the fol‐
lowing is substituted:

9 Le paragraphe 13(4) de la Loi est abrogé et rempla‐
cé par ce qui suit :

13(4) Paragraphs (3)(a.2) and (a.3) do not apply so as
to restrict

13(4) Les alinéas (3)a.2) et a.3) ne s’appliquent pas de
façon à restreindre :

(a) a professional corporation as defined in the Law
Society Act, 1996, in relation to the practice of law or
the provision of services directly associated with the
practice of law,

a) l’exercice du droit par une corporation profes‐
sionnelle selon la définition que donne de ce terme
la Loi de 1996 sur le Barreau ni la prestation par
celle-ci de services s’y rapportant directement;

(b) a corporation that is not offering its services to
the public

b) s’agissant d’une société qui n’offre pas ses ser‐
vices au public :

(i) from acting as a trustee of a trust, and (i) son habileté à agir à titre de fiduciaire d’une
fiducie,

(ii) from acting as an executor of a deceased per‐
son’s estate.

(ii) son habileté à agir comme exécuteur testa‐
mentaire de la succession d’un défunt.

10 Section 14 of the Act is amended by adding the
following after subsection (3):

10 L’article 14 de la Loi est modifié par l’adjonction
de ce qui suit après le paragraphe (3) :

14(4) When one individual is the sole shareholder of
the corporation and also the sole director, no act of the
corporation is invalid by reason only that the act is con‐
trary to the by-laws or articles of the corporation.

14(4) Aucun acte commis par la société comptant un
actionnaire unique qui est également unique administra‐
teur n’est invalide en raison du non respect d’une exi‐
gence prévue par la présente loi se rapportant à ses
statuts ou à ses règlements administratifs.

11 Paragraph 16(f) of the Act is amended by striking
out “financial assistance referred to in section 43 or”.

11 L’alinéa 16f) de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « que l’aide financière mentionnée à l’arti‐
cle 43 ou une vente, un bail ou un échange » et son
remplacement par « qu’une vente, qu’un bail ou qu’un
échange ».

12 Section 17 of the Act is amended by adding after
subsection (1) the following:

12 L’article 17 de la Loi est modifié par l’adjonction
de ce qui suit après le paragraphe (1) :

17(1.1) No corporation shall designate a post office
box as a registered office.

17(1.1) Une société ne peut désigner une case postale
à titre de bureau enregistré.

13 Section 18 of the Act is amended 13 L’article 18 de la Loi est modifié

(a) in paragraph (1)(d) by striking out “share reg‐
ister” and substituting “securities register”;

a) à l’alinéa (1)d), par la suppression de « registre
d’actions » et son remplacement par « registre des
valeurs mobilières »;

(b) by adding the following after subsection (1): b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (1) :

18(1.1) Despite subsection (1), when the shares of any
class or series of a corporation are listed on an exchange
as defined in the Securities Act and the articles of the

18(1.1) Par dérogation au paragraphe (1), lorsque les
actions d’une catégorie ou d’une série quelconque d’une
société sont cotées à une bourse selon la définition que
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corporation so permit, a corporation may prepare and
maintain its securities register at a place within or out‐
side Canada.

donne de ce terme la Loi sur les valeurs mobilières, et
que les statuts de la société le permettent, cette dernière
peut établir et tenir son registre de valeurs mobilières à
tout endroit, soit à l’intérieur, soit à l’extérieur
du Canada.

(c) in subsection (3) of the French version by strik‐
ing out “corps constitués prorogés” and substituting
“personnes morales prorogées”.

c) au paragraphe (3) de la version française, par
la suppression de « corps constitués prorogés » et
son remplacement par « personnes morales proro‐
gées ».

14 Section 19 of the Act is amended by adding after
subsection (1) the following:

14 L’article 19 de la Loi est modifié par l’adjonction
de ce qui suit après le paragraphe (1) :

19(1.1) Instead of allowing an examination under sub‐
section (1), a corporation may provide a paper copy or
electronic copy of the securities register referred to in the
records described in subsection 18(1).

19(1.1) Une société peut, au lieu de permettre la con‐
sultation prévue au paragraphe (1), fournir une copie pa‐
pier ou électronique du registre des valeurs mobilières
figurant dans les livres prévus au paragraphe 18(1).

15 The heading “Corporate seal — not affixed” pre‐
ceding section 21 of the Act is repealed and the follow‐
ing is substituted:

15 La rubrique « Absence du sceau de la corpora‐
tion » qui précède l’article 21 de la Loi est abrogée et
remplacée par ce qui suit :

Corporate seal Sceau de la société

16  Section 21 of the Act is repealed and the follow‐
ing is substituted:

16 L’article 21 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

21(1) A corporation may adopt one or more corporate
seals, and may change a corporate seal that is adopted.

21(1) Une société peut adopter un ou plusieurs sceaux
qu’elle peut modifier par la suite.

21(2) An instrument or agreement executed on behalf
of a corporation by a director, an officer or an agent of
the corporation is not invalid merely because a corporate
seal is not affixed to it.

21(2) L’absence du sceau de la société sur tout docu‐
ment ou accord signé en son nom par l’un de ses admi‐
nistrateurs, dirigeants ou mandataires ne le rend pas nul.

17 Section 22 of the Act is amended by adding after
subsection (3) the following:

17 L’article 22 de la Loi est modifié par l’adjonction
de ce qui suit après le paragraphe (3) :

22(3.1) The articles may provide that 22(3.1) Les statuts peuvent prévoir :

(a) two or more classes of shares may have the
same rights, privileges, restrictions and conditions,
and

a) que deux ou plusieurs catégories d’actions
peuvent avoir les mêmes droits, privilèges, conditions
et restrictions;

(b) if a class of shares is issued in series, two or
more series within the class of shares may have the
same rights, privileges, restrictions and conditions.

b) en cas d’émission d’une catégorie d’actions par
séries, que deux ou plusieurs séries d’une même caté‐
gorie peuvent avoir les mêmes droits, privilèges, con‐
ditions et restrictions.
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18 Subsection 23(5) of the English version of the Act
is amended by striking out “or past services that is”
and substituting “or past services that are not less in
value than”.

18 Le paragraphe 23(5) de la version anglaise de la
Loi est modifié par la suppression de « or past services
that is » et son remplacement par « or past services that
are not less in value than ».

19 Section 24 of the Act is repealed and the following
is substituted:

19 L’article 24 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

24 For the purposes of sections 23 and 25, property
does not include a promissory note or a promise to pay
that is made by a person to whom a share is issued, or a
person who does not deal at arm’s length, within the
meaning of that expression in the Income Tax Act (Can‐
ada), with a person to whom a share is issued.

24 Pour l’application des articles 23 et 25, le terme
« biens » ne vise pas le billet à ordre ni la promesse de
paiement d’une personne à qui des actions sont émises
ou de celle qui a un lien de dépendance, au sens de la Loi
de l’impôt sur le revenu (Canada), avec une telle per‐
sonne.

20 Section 25 of the Act is amended 20 L’article 25 de la Loi est modifié

(a) in subsection (4) a) au paragraphe (4),

(i) in paragraph (a) (i) à l’alinéa a),

(A) in subparagraph (i) by striking out “In‐
come Tax Act, chapter 148 of the Revised Stat‐
utes of Canada, 1952” and substituting “In‐
come Tax Act (Canada)”;

(A) au sous-alinéa (i), par la suppression de
« avec laquelle elle a un lien de dépendance au
sens de cette expression dans la Loi de l’impôt
sur le revenu, chapitre 148 des Statuts révisés
du Canada de 1952 » et son remplacement par
« qui a un lien de dépendance, au sens de la Loi
de l’impôt sur le revenu (Canada), avec elle »;

(B) by repealing subparagraph (ii) and sub‐
stituting the following:

(B) par l’abrogation du sous-alinéa (ii) et son
remplacement par ce qui suit :

(ii) shares of, or another interest or right in, a
body corporate that immediately before the ex‐
change, or that because of the exchange, did not
deal with the corporation at arm’s length within the
meaning of that expression in the Income Tax Act
(Canada), or

(ii) d’actions d’une personne morale ou d’autres
droits ou intérêts dans celle-ci, lorsque la société
avait avec elle, soit immédiatement avant
l’échange, soit en raison de celui-ci, un tel lien, ou

(ii) in paragraph b) of the French version by
striking out “d’un corps constitué” and “du corps
constitué issu” and substituting “d’une personne
morale” and “de celle issue”, respectively;

(ii) à l’alinéa b), par la suppression de « d’un
corps constitué » et de « du corps constitué issu »
et leur remplacement par « d’une personne mo‐
rale » et « de celle issue », respectivement;

(b) by repealing subsection (6) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (6) et son rem‐
placement par ce qui suit :

25(6) An amount that a corporation proposes to add to
a stated capital account it maintains in respect of a class
or series of shares shall be approved by special resolu‐
tion, unless all the issued and outstanding shares are
shares of not more than two classes of convertible shares
referred to in subsection 37(3), if

25(6)  Le montant que la société se propose de verser à
un compte capital déclaré afférent à une catégorie ou à
une série d’actions doit, sauf si la totalité des actions
émises et en circulation appartient au plus à deux catégo‐
ries d’actions convertibles visées au paragraphe 37(3),
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être approuvé par résolution spéciale lorsque les condi‐
tions suivantes sont réunies :

(a) the amount to be added was not received by the
corporation as consideration for the issue of shares,
and

a) le montant ne représente pas la contrepartie reçue
par la société pour l’émission d’actions;

(b) the corporation has issued any outstanding
shares of more than one class or series.

b) la société a émis plusieurs catégories ou séries
d’actions en circulation.

(c) by repealing subsection (7) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (7) et son rem‐
placement par ce qui suit :

25(7) Subject to subsection (6), when a body corporate
is continued under this Act

25(7) Sous réserve du paragraphe (6), lorsqu’une per‐
sonne morale est prorogée sous le régime de la présente
loi :

(a) the amount in the stated capital account main‐
tained by a corporation in respect of each class or ser‐
ies of shares then issued shall be equal to the aggre‐
gate amount paid up on the shares of each such class
or series of shares immediately prior thereto, and

a) le montant de son compte capital déclaré afférent
à chaque catégorie ou série d’actions alors émises est
égal au montant global versé pour les actions libérées
de chaque catégorie ou série immédiatement avant
cette date;

(b) the body corporate may add to a stated capital
account any amount, including premiums, it credited
to a retained earning account or other surplus account.

b) elle peut verser à un compte capital déclaré toute
somme qu’elle a versée, y compris les primes, au cré‐
dit d’un compte de bénéfices non répartis ou d’un au‐
tre compte de surplus.

(d) in subsection (8) of the French version by
striking out “par un corps constitué lorsqu’il est pro‐
rogé en vertu de la présente loi avant sa proroga‐
tion” and substituting “avant la prorogation d’une
personne morale en vertu de la présente loi”;

d) au paragraphe (8) de la version française, par
la suppression de « par un corps constitué lorsqu’il
est prorogé en vertu de la présente loi avant sa pro‐
rogation » et son remplacement par « avant la proro‐
gation d’une personne morale en vertu de la présente
loi »;

(e) in subsection (9) of the French version by strik‐
ing out “un corps constitué” and “qu’il a émises”
and substituting “une personne morale” and “qu’elle
a émises”, respectively;

e) au paragraphe (9) de la version française, par
la suppression de « un corps constitué » et de « qu’il
a émises » et leur remplacement par « une personne
morale » et « qu’elle a émises », respectivement;

(f) by repealing subsection (10). f) par l’abrogation du paragraphe (10).

21 Section 26 of the Act is amended 21 L’article 26 de la loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

26(1) The articles may authorize, subject to any limita‐
tions set out in them, the issue of any class of shares in
one or more series and may do either or both of the fol‐
lowing:

26(1) Les statuts peuvent autoriser, sous réserve des li‐
mites qu’ils prévoient, l’émission d’une catégorie d’ac‐
tions en une ou plusieurs séries et peuvent :
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(a) fix the number of shares in, and determine the
designation, rights, privileges, restrictions and condi‐
tions attached to the shares of, each series; and

a) fixer le nombre d’actions de chaque série, établir
leur désignation et déterminer les droits, privilèges,
conditions et restrictions dont elles sont assorties;

(b) authorize the directors to fix the number of
shares in, and determine the designation, rights, privi‐
leges, restrictions and conditions attached to the
shares of, each series.

b) permettre aux administrateurs de le faire.

(b) in subsection (4) by striking out “under this
section” and substituting “under paragraph (1)(b)”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de « con‐
formément au présent article » et son remplacement
par « en application de l’alinéa (1)b) ».

22  Section 27 of the Act is amended 22 L’article 27 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) of the French version in the
definition « institution financière » by striking out
“tout corps constitué” and substituting “toute per‐
sonne morale”;

a) au paragraphe (1) de la version française, à la
définition d’« institution financière », par la sup‐
pression de « tout corps constitué » et son remplace‐
ment par « toute personne morale »;

(b) in subsection (2) of the English version by
striking out “its equity shares of any class of any
shares or other securities” and substituting “its
equity shares of any class or any shares or other se‐
curities”;

b) au paragraphe (2) de la version anglaise, par la
suppression de « its equity shares of any class of any
shares or other securities » et son remplacement par
« its equity shares of any class or any shares or other
securities »;

(c) in subsection (3) of the English version by
striking out “its voting shares of any class or any
shares” and substituting “its voting shares of any
class or any shares or other securities convertible into
or carrying rights”;

c) au paragraphe (3) de la version anglaise, par la
suppression de « its voting shares of any class or any
shares » et son remplacement par « its voting shares
of any class or any shares or other securities converti‐
ble into or carrying rights »;

(d) by repealing subsection (8) and substituting the
following:

d) par l’abrogation du paragraphe (8) et son rem‐
placement par ce qui suit :

27(8) On or after the coming into force of this section,
this section does not apply to corporations whose securi‐
ties are listed on an exchange recognized by a Canadian
securities regulatory authority as defined under securities
legislation.

27(8) À partir de la date d’entrée en vigueur du présent
article, celui-ci ne s’applique pas à une société dont les
valeurs mobilières sont cotées à une bourse qui est re‐
connue par une autorité canadienne en valeurs mobi‐
lières selon la définition que donnent de ce terme les lois
sur les valeurs mobilières.

(e) by adding after subsection (8) the following: e) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (8) :

27(9) On or after the date this subsection comes into
force, this section does not apply to

27(9) À partir de la date d’entrée en vigueur du présent
paragraphe, le présent article ne s’applique pas :

(a) a corporation incorporated under this Act after
that date, unless the articles otherwise provide,

a) aux sociétés constituées en vertu de la présente
loi après cette date, sauf disposition contraire des sta‐
tuts;
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(b) a body corporate continued under section
126 after that date, unless the articles of continuance
otherwise provide, and

b) aux personnes morales prorogées en vertu de
l’article 126 après cette date, sauf disposition con‐
traire des statuts de prorogation;

(c) a body corporate incorporated or created under
another Act of the Legislature after that date, unless
that Act otherwise provides.

c) aux personnes morales constituées ou créées en
vertu d’une autre loi de la Législature après cette date,
sauf disposition contraire de cette autre loi.

27(10) A corporation may remove preemptive rights
provided for in subsections (2) and (3) by special resolu‐
tion.

27(10) La société peut, par résolution spéciale, suppri‐
mer de ses actions ou autres valeurs mobilières les droits
de préemption prévus aux paragraphes (2) et (3).

27(11) The holders of a class or a series of shares are
entitled to vote separately as a class or series on the spe‐
cial resolution under subsection (10) if the removal of
the preemptive rights would affect the holders of shares
of that class or series of shares in a manner different
from the holders of shares of another class or series.

27(11) Les détenteurs d’actions d’une catégorie ou sé‐
rie donnée sont fondés à voter séparément en tant que
catégorie ou série sur la résolution spéciale visée au pa‐
ragraphe (10) si la suppression des droits de préemption
a sur les détenteurs d’actions de cette catégorie ou série
un effet différent de celui qu’il a sur les détenteurs d’ac‐
tions d’une autre catégorie ou série.

27(12) Subsection (10) applies whether or not shares
of a class or series otherwise carry the right to vote.

27(12) Le paragraphe (10) s’applique que les actions
d’une catégorie ou d’une série confèrent ou non le droit
de vote.

27(13) A special resolution under this section is
adopted when the holders of the shares of each class or
series entitled to vote separately on the special resolution
as a class or series have approved the special resolution.

27(13) Une résolution spéciale prévue au présent arti‐
cle est adoptée lorsque les détenteurs d’actions de cha‐
que catégorie ou série fondés à voter séparément sur elle
en tant que catégorie ou série l’ont approuvée.

27(14) The removal of the preemptive rights of a
shareholder to all shares or other securities of the corpo‐
ration shall be effective on the date the special resolution
is adopted or on a later date specified in the resolution.

27(14) La suppression des droits de préemption des
actionnaires rattachés à toutes les actions ou autres va‐
leurs mobilières de la société prend effet à la date de
l’adoption de la résolution spéciale ou à une date ulté‐
rieure qui y figure.

27(15) A shareholder who has voted against the spe‐
cial resolution may, within 20 days after the resolution
has been adopted, demand payment of the fair value of
their shares, and the provisions of section 131 apply with
the necessary modifications.

27(15) L’actionnaire qui vote à l’encontre de la résolu‐
tion spéciale peut, dans les vingt jours suivant son adop‐
tion, demander de se faire verser une somme
représentant la juste valeur marchande de ses actions, au‐
quel cas l’article 131 s’applique avec les adaptations né‐
cessaires.

27(16) When the articles so provide, the provisions of
this section apply, except to the extent the provisions are
inconsistent with the articles.

27(16) Sauf en cas d’incompatibilité avec les statuts,
les dispositions du présent article s’appliquent lorsque
ceux-ci le prévoient.

23 Section 29 of the Act is repealed and the following
is substituted:

23 L’article 29 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

29(1) Subject to sections 30 to 33, a corporation shall
not hold shares in itself or in its holding body corporate.

29(1) Sauf disposition contraire des articles 30 à 33,
une société ne peut ni détenir ses propres actions ni
celles de sa personne morale mère.
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29(2) Unless its articles provide otherwise, a subsid‐
iary of a corporation may purchase or acquire shares of
the corporation of which it is a subsidiary.

29(2) Sauf disposition contraire de ses statuts, une fi‐
liale peut acheter ou acquérir les actions d’une société
dont elle est la filiale.

29(3) A subsidiary of a corporation shall not purchase
or acquire any of the shares of its holding body corporate
if there are reasonable grounds for believing that the sub‐
sidiary is, or would after the payment be, unable to pay
its liabilities as they become due.

29(3) Il est interdit à une filiale d’acheter ou d’acqué‐
rir toute action de sa personne morale mère s’il y a des
motifs raisonnables de croire qu’elle ne peut ou ne pour‐
rait, après le paiement, acquitter son passif à échéance.

29(4) On application of a director of the holding body
corporate or the purchasing or acquiring subsidiary, the
Court may declare if the purchase or acquisition contra‐
venes subsection (3).

29(4) Sur demande d’un administrateur de la personne
morale mère ou de celui de la filiale qui achète ou ac‐
quiert les actions de celle-ci, la Cour peut déterminer si
cet achat ou cette acquisition d’actions contrevient au
paragraphe (3).

29(5) A purchase or acquisition of shares by a subsid‐
iary of a corporation of its holding body corporate is not
invalid by reason only that it contravenes subsection (1).

29(5) L’achat ou l’acquisition d’actions par une filiale
de sa personne morale mère n’est pas invalide du seul
fait qu’il contrevient à ce que prévoit le paragraphe (1).

24 Section 30 of the Act is repealed and the following
is substituted:

24 L’article 30 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

30(1) A corporation may, in the capacity of a personal
representative, hold shares in itself or in its holding body
corporate unless it or the holding body corporate or a
subsidiary of either of them has a beneficial interest in
the shares.

30(1) Une société peut, en qualité de représentant per‐
sonnel, détenir ses propres actions ou des actions de sa
personne morale mère, à l’exception de celles sur les‐
quelles l’une ou l’autre d’entres elle ou leurs filiales ont
un droit à titre de bénéficiaire.

30(2) A corporation may hold shares in itself or in its
holding body corporate by way of security for the pur‐
poses of a transaction entered into by it in the ordinary
course of a business that includes the lending of money.

30(2) Une société peut détenir ses propres actions ou
des actions de sa personne morale mère à titre de garan‐
tie dans le cadre d’opérations conclues dans le cours nor‐
mal des activités comprenant le prêt d’argent.

30(3) A corporation holding shares in itself or in its
holding body corporate shall not vote or permit those
shares to be voted unless the corporation holds the
shares in the capacity of a personal representative.

30(3) Une société qui détient ses propres actions ou
des actions de sa personne morale mère peut seulement
exercer le droit de vote rattaché à ces actions ou permet‐
tre que celui-ci soit exercé lorsqu’elle les détient en qua‐
lité de représentant personnel.

30(4) A corporation shall not permit any of its subsid‐
iary bodies corporate holding shares in the corporation to
vote, or permit those shares to be voted, unless the sub‐
sidiary body corporate holds the shares in the capacity of
a personal representative.

30(4) Si une personne morale, étant filiale d’une socié‐
té, détient des actions de cette dernière, la société ne peut
lui permettre d’exercer ni permettre que soit exercé le
droit de vote rattaché à ces actions que si la filiale les dé‐
tient en qualité de représentant personnel.

25 Paragraph 32(3)(b) of the Act is repealed and the
following is substituted:

25 L’alinéa 32(3)b) de la Loi est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

(b) the realizable value of the corporation’s assets
would after the payment be less than the aggregate of

b) que la valeur de réalisation de son actif serait,
après le paiement, inférieure au total

(i) its liabilities, and (i) de son passif, et
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(ii) the amount required for payment on a re‐
demption or in a liquidation of all shares the hold‐
ers of which have the right to be paid before the
holders of the shares to be purchased or acquired,
to the extent that the amount has not been included
in its liabilities.

(ii) des sommes nécessaires au paiement, en cas
de rachat ou de liquidation, des actions payables
par préférence, déduction faite de toute partie de
ces sommes déjà inscrite au passif.

26 Subparagraph 33(2)(b)(ii) of the Act is repealed
and the following is substituted:

26 Le sous-alinéa 33(2)b)(ii) de la Loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(ii) the amount that would be required to pay the
holders of shares that have a right to be paid, on a
redemption or in a liquidation, rateably with or be‐
fore the holders of the shares to be purchased or re‐
deemed, to the extent that the amount has not been
included in its liabilities.

(ii) des sommes nécessaires au paiement, en cas
de rachat ou de liquidation, des actions payables
par préférence ou au prorata, déduction faite de
toute partie de ces sommes déjà inscrite au passif.

27 Section 34 of the Act is repealed and the following
is substituted:

27 L’article 34 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

34 A corporation may accept from any shareholder a
share of the corporation surrendered to it as a gift but
may not extinguish or reduce a liability in respect of an
amount unpaid on any such share except in accordance
with section 35.

34 Une société peut accepter que les actions qu’elle a
émises lui soient remises par un actionnaire à titre de do‐
nation, mais elle ne peut supprimer ni limiter l’obliga‐
tion de les libérer intégralement que conformément à
l’article 35.

28 Section 35 of the Act is amended 28 L’article 35 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

35(1) Subject to subsection (3), a corporation may by
special resolution reduce its stated capital for any pur‐
pose, including for the purpose of

35(1) Sous réserve du paragraphe (3), une société peut,
par résolution spéciale, réduire son capital déclaré à
toutes fins, y compris, aux fins suivantes :

(a) extinguishing or reducing a liability in respect of
an amount unpaid on any share issued before a corpo‐
ration is continued,

a) limiter ou supprimer l’obligation de libérer inté‐
gralement des actions émises avant sa prorogation;

(b) distributing to the holder of an issued share of
any class or series of shares an amount not exceeding
the stated capital of the class or series, and

b) verser au détenteur d’une action émise de n’im‐
porte quelle catégorie ou série une somme ne dépas‐
sant pas le capital déclaré afférent à cette catégorie ou
série;

(c) declaring its stated capital to be reduced by c) soustraire de son capital déclaré :

(i) an amount that is not represented by realizable
assets, or

(i) soit tout montant non représenté par des élé‐
ments d’actif réalisables,

(ii) an amount otherwise determined in respect of
which no amount is to be distributed to holders of
issued shares of the corporation.

(ii) soit tout montant fixé autrement dont aucune
partie n’est destinée à être versée aux détenteurs
d’actions émises de la société.
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(b) in subsection (3) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “under paragraph (1)(a)”
and substituting “for any purpose other than the pur‐
pose referred to in paragraph (1)(c)”;

b) au paragraphe (3), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « l’alinéa (1)a) » et son
remplacement par « à une fin autre que celle prévue à
l’alinéa (1)c) »;

(c) by repealing subsection (6). c) par l’abrogation du paragraphe (6).

29 Subsection 37(4) of the English version of the Act
is amended by striking out “have been changed” and
substituting “have been converted or changed”.

29 Le paragraphe 37(4) de la version anglaise de la
Loi est modifié par la suppression de « have been chan‐
ged » et son remplacement par « have been converted or
changed ».

30 Section 39 of the Act is amended 30 L’article 39 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “section 31 or
32” and substituting “section 31, 32 or 33”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « la
violation de l’article 31 ou 32 » et son remplacement
par « de contrevenir à l’article 31, 32 ou 33 »;

(b) in subsection (2) by striking out “section 31 or
32” and substituting “section 31, 32 or 33”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « est
prohibée par l’article 31 ou 32 » et son remplace‐
ment par « est interdite par l’article 31, 32 ou 33 »;

(c) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

39(3) Until the corporation has fulfilled all its obliga‐
tions under a contract referred to in subsection (1), the
other party to that contract retains the status of claimant
and is entitled to be paid as soon as the corporation is
lawfully able to do so or, in a liquidation, to be ranked
subordinate to the rights of creditors and to the rights of
the holders of any class of shares whose rights were in
priority to the rights given to the holder of the class of
shares the person purchased but in priority to the rights
of the other shareholders.

39(3) Jusqu’à l’exécution complète par la société des
obligations qui découlent d’un contrat visé au paragra‐
phe (1), l’autre partie au contrat garde le statut de récla‐
mant et a le droit d’être payée dès que la société peut
légalement le faire ou, lors d’une liquidation, d’être col‐
loquée après les droits des créanciers et ceux des action‐
naires détenant des actions de toute catégorie dont les
droits ont préséance sur ceux des actionnaires détenant
des actions de la catégorie d’actions qui sont acquises,
mais avant les autres actionnaires.

31 Section 43 of the Act is repealed and the following
is substituted:

31 L’article 43 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

43(1) In this section, “financial assistance” means fi‐
nancial assistance by means of a loan, a guarantee or the
provision of security or otherwise.

43(1) Dans le présent article, « aide financière » s’en‐
tend de l’aide financière qui est accordée notamment
sous forme de prêt, de garantie ou de sûreté.

43(2) Subject to any other provisions of this Act or the
regulations, a corporation may give financial assistance
to any person for any purpose.

43(2) Sous réserve de toute autre disposition de la pré‐
sente loi ou de ses règlements, une société peut accorder
une aide financière à toute personne, et ce, à toute fin.

32 Section 44 of the Act is amended 32 L’article 44 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :
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44(2) The articles, by-laws or unanimous shareholder
agreement may provide that the corporation has a lien on
a share registered in the name of a shareholder or in the
name of the shareholder’s personal representative for a
debt of that shareholder to the corporation, including an
amount unpaid in respect of a share issued by a body
corporate on the date it was continued under this Act.

44(2) Les statuts, les règlements administratifs ou
toute convention unanime des actionnaires peuvent gre‐
ver d’une charge en faveur de la société les actions ins‐
crites au nom d’un actionnaire débiteur, ou de son
représentant personnel, y compris celui qui n’a pas entiè‐
rement libéré des actions émises par une personne mo‐
rale avant sa prorogation sous le régime de la présente
loi.

(b) in subsection (3) by striking out “its by-laws”
and substituting “its articles, by-laws or a unanimous
shareholder agreement”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de « ses
règlements administratifs » et son remplacement par
« ses statuts, ses règlements administratifs ou toute
convention unanime des actionnaires ».

33 The Act is amended by adding before section
47 the following:

33 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui suit
avant l’article 47 :

Certificated or uncertificated securities Valeurs mobilières avec ou sans certificat
46.1(1) A security issued by a corporation may be rep‐
resented by a security certificate or may be an uncertifi‐
cated security.

46.1(1) Les valeurs mobilières émises par une société
peuvent être des valeurs mobilières dont l’existence est
constatée par un certificat ou des valeurs mobilières sans
certificat.

46.1(2) Unless otherwise provided by the corpora‐
tion’s articles, the directors of a corporation may provide
by resolution that any or all classes and series of its
shares or other securities shall be uncertificated securi‐
ties, provided that the resolution does not apply to secur‐
ities represented by a certificate until the certificate is
surrendered to the corporation.

46.1(2) Sauf disposition contraire de ses statuts, les ad‐
ministrateurs d’une société peuvent prévoir, par résolu‐
tion, que les catégories et séries de ses actions ou autres
valeurs mobilières sont en totalité ou en partie des va‐
leurs mobilières sans certificat, pourvu que la résolution
ne s’applique pas aux valeurs mobilières dont l’existence
est constatée par un certificat tant que celui-ci n’est pas
remis à la société.

46.1(3) Within a reasonable time after the issuance or
transfer of an uncertificated security, the corporation
shall send to the registered holder of the uncertificated
security a written notice containing the information re‐
quired to be stated on a security certificate in accordance
with subsections 47(4) and (10).

46.1(3) Dans un délai raisonnable après leur émission
ou transfert, la société envoie au détenteur inscrit des va‐
leurs mobilières sans certificat un avis écrit renfermant
les renseignements devant figurer sur les certificats de
valeurs mobilières conformément aux paragraphes 47(4)
et (10).

46.1(4) Except as otherwise provided by law, the
rights and obligations of the registered holders of uncer‐
tificated securities and the rights and obligations of the
holders of certificated securities of the same class and
series shall be identical.

46.1(4) Sauf règle de droit contraire, les détenteurs
inscrits de valeurs mobilières sans certificat et les déten‐
teurs de valeurs mobilières avec certificat de la même
catégorie et de la même série ont les mêmes droits et
obligations.

34 Section 47 of the Act is amended 34 L’article 47 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1); a) par l’abrogation du paragraphe (1);

(b) in subsection (2) by striking out “a fee of not
more than three dollars for a share certificate” and

b) au paragraphe (2), par la suppression de « un
droit d’au plus trois dollars par certificat d’actions »
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substituting “a reasonable administrative fee for a se‐
curity certificate”;

et son remplacement par « un droit administratif rai‐
sonnable pour chaque certificat de valeur mobilière »;

(c) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

47(3) A corporation required to issue a security certifi‐
cate is not required to issue more than one security cer‐
tificate in respect of securities held jointly by several
persons, and delivery of a certificate to one of several
joint holders is sufficient delivery to all.

47(3) La société tenue d’émettre un certificat de valeur
mobilière n’est pas tenue d’en délivrer plus d’un à
l’égard des valeurs mobilières détenues conjointement
par plusieurs personnes, la remise du certificat à l’un des
codétenteurs constituant délivrance suffisante pour tous.

(d) by repealing subsection (4) and substituting the
following:

d) par l’abrogation du paragraphe (4) et son rem‐
placement par ce qui suit :

47(4) A security certificate shall be signed by at least
one of the following persons:

47(4)  Un certificat de valeur mobilière est signé par
au moins l’une des personnes qui suivent :

(a) a director or officer of the corporation; a) un administrateur ou un dirigeant de la société;

(b) a registrar, transfer agent or branch transfer
agent of the corporation or a person on behalf of that
registrar or agent; and

b) un registraire, un agent de transfert, un agent de
transfert local de la société ou un particulier agissant
pour le compte de l’un de ceux-ci;

(c) a trustee who certifies it in accordance with a
trust indenture.

c) un fiduciaire qui le certifie conforme à l’acte de
fiducie.

(e) by repealing subsection (5); e) par l’abrogation du paragraphe (5);

(f) in subsection (9) of the French version by strik‐
ing out “un corps constitué prorogé” and substitut‐
ing “une personne morale prorogée”;

f) au paragraphe (9) de la version française, par la
suppression de « un corps constitué prorogé » et son
remplacement par « une personne morale prorogée »;

(g) by repealing subsection (13) and substituting
the following:

g) par l’abrogation du paragraphe (13) et son rem‐
placement par ce qui suit :

47(13) The directors may attach conditions to any
scrip certificates issued by the corporation or on behalf
of the corporation, including conditions that

47(13) Les administrateurs peuvent assortir les scrips
émis par la société ou pour son compte de conditions,
établissant, entre autres :

(a) the scrip certificates become void if not ex‐
changed for a certificate or an uncertificated security
representing a full share before a specified date, and

a)  que ceux-ci sont frappés de nullité s’ils ne sont
pas échangés avant une date déterminée contre un cer‐
tificat ou une valeur mobilière sans certificat repré‐
sentant l’action entière;

(b) any shares for which the scrip certificates are
exchangeable may, despite any preemptive right, be
issued by the corporation to any person and the pro‐
ceeds thereof distributed rateably to the holders of the
scrip certificates.

b) que les actions contre lesquelles ils sont échan‐
geables peuvent, par dérogation à tout droit de pré‐
emption, faire l’objet, au profit de toute personne,
d’une émission dont le produit est distribué, au prora‐
ta, aux détenteurs de ces scrips.
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35 The heading “Share registers” preceding section
48 of the Act is repealed and the following is substi‐
tuted:

35 La rubrique « Registre d’actions » qui précède
l’article 48 de la Loi est abrogée et remplacée par ce
qui suit :

Securities register Registre des valeurs mobilières

36 Section 48 of the Act is repealed and the following
is substituted:

36 L’article 48 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

48(1) A corporation shall prepare and maintain at its
registered office or any other place in New Brunswick
designated by the directors a securities register in which
it records the securities issued by it in registered form,
showing with respect to each class or series of securities,

48(1) Toute société crée et tient à son bureau enregis‐
tré ou à tout autre endroit situé au Nouveau-Brunswick
que désignent les administrateurs un registre des valeurs
mobilières où sont consignées les valeurs mobilières no‐
minatives qu’elle a émises ainsi que les renseignements
qui suivent à l’égard de chaque catégorie ou série de va‐
leurs mobilières :

(a) the names, alphabetically arranged, of persons
who

a) les noms, par ordre alphabétique, des personnes
qui :

(i) are or have been within six years registered as
shareholders of the corporation, the address includ‐
ing the street and number, if any, of every person
while a holder, and the number and class of shares
registered in the name of the holder, and

(i) au cours des six dernières années, ont été ins‐
crites comme actionnaires de la société ainsi que
l’adresse, y compris la rue et le numéro de voirie,
le cas échéant, de chacune d’elles à cette époque et
le nombre et la catégorie d’actions inscrites à leur
nom,

(ii) are or have been within the past six years reg‐
istered as holders of warrants of the corporation,
other than warrants exercisable within one year
from the date of issue, and the address, including
the street and number, if any, of every person while
a registered holder, and the class or series and num‐
ber of warrants registered in the name of the
holder, and

(ii) au cours des six dernières années, ont été ins‐
crites comme détenteurs de bons de souscription de
la société, à l’exclusion de ceux dont les droits
peuvent être exercés dans l’année qui suit la date
d’émission, ainsi que l’adresse, y compris la rue et
le numéro de voirie, le cas échéant, de chacune
d’elles à cette époque, et la catégorie, la série et le
nombre de bons de souscription inscrits à leur nom;

(b) the date and particulars of the issue of each se‐
curity and warrant.

b) la date de l’émission de chaque valeur mobilière
et bon de souscription et les renseignements s’y rap‐
portant.

48(2) A corporation shall prepare and maintain a regis‐
ter of transfers in which all transfers of securities issued
by the corporation in registered form are maintained and
the date and particulars of each transfer.

48(2) La société crée et tient un registre des transferts
où sont consignés tous les transferts des valeurs mobi‐
lières nominatives qu’elle a émises ainsi que la date de
chacun et les renseignements s’y rapportant.

37 The Act is amended by adding the following after
section 48:

37 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui suit
après l’article 48 :

Registers, general Registres – dispositions générales
48.1(1) A corporation may appoint an agent to main‐
tain a central securities register and branch securities
registers.

48.1(1) Toute société peut charger un représentant de
tenir un registre central des valeurs mobilières et des re‐
gistres locaux de valeurs mobilières.
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48.1(2) Subject to subsection 18(1.1), a central securi‐
ties register shall be maintained by a corporation at its
registered office or any other place in New Brunswick
designated by the directors, and any branch securities
register may be kept at any place in or outside of New
Brunswick designated by the directors.

48.1(2) Sous réserve du paragraphe 18(1.1), le registre
central des valeurs mobilières est tenu par la société à
son bureau enregistré ou à tout autre endroit au
Nouveau-Brunswick que désignent les administrateurs,
et tout registre local des valeurs mobilières peut être tenu
à tout endroit, soit à l’intérieur, soit à l’extérieur du
Nouveau-Brunswick, que désignent les administrateurs.

48.1(3) A branch securities register shall only contain
particulars of securities issued or transferred at that
branch.

48.1(3) Un registre local des valeurs mobilières ne
comprend que les renseignements relatifs aux valeurs
mobilières émises ou transférées à cette succursale.

48.1(4) Particulars of each issue or transfer of a secur‐
ity registered in a branch securities register shall also be
kept in the corresponding central securities register.

48.1(4) Les renseignements sur chaque émission ou
transfert de valeurs mobilières inscrits aux registres lo‐
caux de valeurs mobilières sont consignés au registre
central des valeurs mobilières.

48.1(5) Registration of the issue or transfer of a secur‐
ity or warrant of the corporation in the central securities
register or in the branch security registers is a complete
and valid registration for all purposes.

48.1(5)  L’inscription de l’émission ou du transfert
d’une valeur mobilière ou d’un bon de souscription de la
société au registre central des valeurs mobilières ou au
registre local de valeurs mobilières constitue une inscrip‐
tion complète et valide à toutes fins.

48.1(6) A corporation or a person appointed under sec‐
tion 48.2 is not required to produce

48.1(6) Une société ou la personne nommée en vertu
de l’article 48.2 n’est pas tenue de produire les docu‐
ments suivants :

(a) any security certificate or warrant that is not in
registered form, or

a) un certificat de valeur mobilière ni un bon de
souscription non nominatifs;

(b) any security certificate or warrant that is in reg‐
istered form after six years,

b) un certificat de valeur mobilière ni un bon de
souscription nominatifs six ans après :

(i) in the case of a security certificate, from the
date of its cancellation,

(i) dans le cas d’un certificat de valeur mobilière,
la date de son annulation,

(ii) in the case of a warrant, from the date of its
transfer or exercise, whichever occurs first, or

(ii) dans le cas d’un bon de souscription, la date
de son transfert ou celle de l’exercice du droit qu’il
représente, selon la première de ces éventualités à
se produire,

(iii) in the case of a certificate representing a debt
obligation, from the date of cancellation of the cer‐
tificate.

(iii) dans le cas d’un certificat représentant un
titre de créance, sa date d’annulation.

Transfer agents Agent de transfert
48.2 For each class of securities and warrants issued
by it, a corporation may appoint

48.2 Une société peut, à l’égard de chaque catégorie
de valeurs mobilières et de bons de souscription qu’elle
émet :

(a) a trustee, transfer agent or other agent to main‐
tain the central securities register and the register of

a) confier la tenue du registre central des valeurs
mobilières et du registre des transferts à un fiduciaire,
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transfers and one or more persons or agents to main‐
tain the branch securities registers,

à un agent de transfert ou à un autre mandataire
qu’elle nomme, et confier la tenue des registres lo‐
caux de valeurs mobilières à une ou plusieurs per‐
sonnes ou mandataires qu’elle nomme;

(b)  a registrar, trustee or agent to maintain a record
of issued security certificates and warrants, and

b) confier la tenue d’un registre des certificats de
valeurs mobilières et des bons de souscription émis à
un préposé aux registres, fiduciaire ou mandataire
qu’elle nomme;

(c) for the purposes of paragraphs (a) and (b), one
person may be appointed in respect of all securities
and warrants of the corporation or any class or
classes.

c) nommer une personne pour l’application des ali‐
néas a) et b) relativement à toutes les catégories de
valeurs mobilières et de bons de souscription de la so‐
ciété ou relativement à une ou plusieurs catégories de
ces valeurs ou bons de souscription.

38 Section 49 of the Act is repealed and the following
is substituted:

38 L’article 49 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

49(1) A corporation may, subject to sections 86, 87
and 90, treat the registered security holder as the person
exclusively entitled to vote, to receive notices, to receive
any interest, dividend or other payments in respect of the
security, and otherwise to exercise all the rights and
powers of an owner of the security.

49(1) Une société peut, sous réserve des articles 86, 87
et 90, considérer le détenteur inscrit d’une valeur mobi‐
lière comme étant la seule personne ayant qualité pour
voter, pour recevoir des avis, des intérêts, des dividendes
ou d’autres paiements à l’égard de cette valeur mobilière
et pour exercer les autres droits et pouvoirs du proprié‐
taire de celle-ci.

49(2)  A corporation whose articles or unanimous
shareholder agreement restrict the right to transfer its se‐
curities shall, and any other corporation may, treat a per‐
son referred to in paragraph (a), (b) or (c) as a registered
security holder entitled to exercise all the rights of the
security holder that the person represents, if that person
furnishes evidence as described in subsection 87(1) of
the Securities Transfer Act to the corporation that the
person is,

49(2) La société dont les statuts ou la convention una‐
nime des actionnaires restreignent le droit de transférer
ses valeurs mobilières doit, et toute autre société peut,
traiter une personne visée à l’alinéa a), b) ou c) comme
étant le détenteur inscrit d’une valeur mobilière ayant
qualité pour exercer les droits du détenteur inscrit d’une
valeur mobilière que cette personne représente, si cette
personne lui fournit, conformément au paragraphe 87(1)
de la Loi sur le transfert des valeurs mobilières, la
preuve qu’elle est :

(a) the executor, administrator, administrator with
will annexed, estate trustee, heir or legal representa‐
tive of the heirs, of the estate of a deceased registered
security holder;

a) soit l’exécuteur testamentaire, l’administrateur
successoral, l’administrateur testamentaire, le fidu‐
ciaire testamentaire, l’héritier ou le représentant légal
des héritiers de la succession d’un détenteur inscrit de
valeurs mobilières décédé;

(b) a guardian, an attorney for property, committee,
trustee, curator or tutor representing a registered se‐
curity holder who is a minor, a person who is incapa‐
ble of managing their affairs or a missing person; or

b) soit le tuteur, le fondé de pouvoir aux biens, le
curateur ou le fiduciaire représentant un détenteur ins‐
crit de valeurs mobilières qui est mineur, incapable de
gérer ses affaires ou absent;

(c) a liquidator of, or a trustee in bankruptcy for, a
registered security holder.

c) soit le liquidateur ou le syndic de faillite agissant
pour un détenteur inscrit de valeurs mobilières.
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49(3) A transfer of securities made by a sale under the
Enforcement of Money Judgments Act or under an order
or judgment of a court of competent jurisdiction, on fur‐
nishing the corporation with evidence of the sale or the
order or judgment, shall be registered in the securities
register of the corporation.

49(3) Tout transfert de valeurs mobilières lors d’une
vente prévue par la Loi sur l’exécution forcée des juge‐
ments pécuniaires ou par suite d’une ordonnance ou
d’un jugement d’un tribunal compétent est consigné
dans le registre des valeurs mobilières de la société sur
preuve fournie à celle-ci d’une telle vente ou de l’ordon‐
nance ou du jugement.

49(4) If a person on whom the ownership of a security
devolves by operation of law, other than a person refer‐
red to in subsection (2), furnishes proof of the person’s
authority to exercise rights or privileges in respect of a
security of the corporation that is not registered in the
person’s name, the corporation shall treat the person as
entitled to exercise those rights or privileges.

49(4) À l’exception de celle visée au paragraphe (2), la
société considère la personne à laquelle la propriété
d’une valeur mobilière est dévolue par l’effet de la loi
comme ayant le droit d’exercer les droits ou privilèges
rattachés aux valeurs mobilières de cette société non ins‐
crites à son nom, dans la mesure où la personne établit
qu’elle a qualité pour les exercer.

49(5) A corporation is not required to inquire into the
existence of, or see to the performance or observance of,
any duty owed to a third person by a registered holder of
any of its securities or by anyone whom it treats, as per‐
mitted or required by this section, as the owner or regist‐
ered holder of its securities.

49(5) La société n’est tenue ni de chercher s’il existe,
à la charge soit du détenteur inscrit de l’une de ses va‐
leurs mobilières, soit de la personne qu’elle considère en
vertu du présent article comme étant le détenteur inscrit
ou le propriétaire de l’une de ses valeurs mobilières, des
obligations envers des tiers, ni de veiller à leur exécu‐
tion.

49(6) When a security is issued to several persons as
joint holders, on satisfactory proof of the death of one
joint holder, the corporation may treat the surviving joint
holders as owners of the security.

49(6) Lorsqu’une valeur mobilière a été émise au pro‐
fit de plusieurs personnes qui en sont codétenteurs, la so‐
ciété peut, sur preuve satisfaisante du décès de l’une
d’entre elles, considérer les autres comme codétenteurs
de cette valeur mobilière.

49(7) Subject to any applicable law of Canada or a
province or territory of Canada relating to the collection
of taxes, a person referred to in paragraph (2)(a) is enti‐
tled to become a registered holder or to designate a reg‐
istered holder, if the person deposits with the corporation
or its transfer agent,

49(7) Sous réserve de toute loi fiscale canadienne, pro‐
vinciale ou territoriale applicable, la personne visée
à l’alinéa (2)a) est en droit de devenir détenteur inscrit,
ou de désigner un détenteur inscrit, si elle dépose auprès
de la société ou de l’agent de transfert de celle-ci :

(a) the original grant of probate or of letters of ad‐
ministration, or a copy thereof certified to be a true
copy by,

a)  soit l’original des lettres d’homologation ou
d’administration, ou une copie certifiée conforme, se‐
lon le cas :

(i) the court that granted the probate or letters of
administration,

(i) par le tribunal qui a délivré les lettres d’homo‐
logation ou d’administration,

(ii) a trust corporation incorporated under the
laws of Canada or a province or territory of Can‐
ada, or

(ii) par une société de fiducie constituée en per‐
sonne morale en vertu des lois fédérales, provin‐
ciales ou territoriales,

(iii) a lawyer or notary acting on behalf of the
person; or

(iii) par un avocat ou un notaire agissant pour le
compte de la personne;

(b) in the case of transmission by notarial will in the
Province of Quebec, a copy of the notarial will au‐

b) soit, en cas de transmission par testament notarié
dans la province de Québec, une copie certifiée au‐
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thenticated under the laws of that Province, together
with,

thentique de ce testament conformément aux lois de
cette province ainsi que les documents suivants :

(i) an affidavit or declaration of transmission
made by the person stating the particulars of the
transmission;

(i) un affidavit ou une déclaration de transmis‐
sion, établi par la personne et énonçant les détails
de la transmission,

(ii) the security certificate that was owned by the
deceased holder,

(ii) les certificats de valeurs mobilières dont était
propriétaire le détenteur décédé :

(A) in case of a transfer to the person, with or
without the endorsement of that person, and

(A) dans le cas d’un transfert à la personne,
endossés ou non par cette personne,

(B) in case of a transfer to any other person,
endorsed in accordance with section 29 of the
Securities Transfer Act, and

(B)  dans le cas d’un transfert à une autre per‐
sonne, endossés conformément à l’article 29 de
la Loi sur le transfert des valeurs mobilières,

(iii) any assurance the issuer may require under
section 87 of the Securities Transfer Act.

(iii) les assurances que l’émetteur peut exiger en
vertu de l’article 87 de la Loi sur les valeurs mobi‐
lières.

49(8) Despite subsection (7), if the laws of the juris‐
diction governing the transmission of a security of a de‐
ceased holder do not require a grant of probate or of let‐
ters of administration in respect of the transmission, a
legal representative of the deceased holder is entitled to
become, subject to any applicable law of Canada or a
province or territory of Canada relating to the collection
of taxes, a registered holder or to designate a registered
holder if the legal representative deposits with the corpo‐
ration or its transfer agent

49(8) Par dérogation au paragraphe (7), si les lois de
l’autorité législative régissant la transmission de valeurs
mobilières d’un détenteur inscrit décédé ne nécessitent
pas de lettres d’homologation ni d’administration, le re‐
présentant légal du détenteur décédé est en droit, sous ré‐
serve de toute loi fiscale canadienne, provinciale ou
territoriale applicable, de devenir détenteur inscrit, ou de
désigner un détenteur inscrit, s’il dépose auprès de la so‐
ciété ou de l’agent de transfert de celle-ci :

(a) a security certificate that was owned by the de‐
ceased holder, and

a) un certificat de valeurs mobilières dont était pro‐
priétaire le détenteur décédé;

(b) reasonable proof of the governing laws, the de‐
ceased holder’s interest in the security and the right of
the legal representative or the person the legal repre‐
sentative designates to become the registered holder.

b) une preuve raisonnable des lois applicables, de
l’intérêt du détenteur décédé dans la valeur mobilière
ainsi que du droit du représentant légal ou de la per‐
sonne qu’il désigne de devenir le détenteur inscrit.

49(9) Deposit of the documents required by subsection
(7) or (8) empowers a corporation or its transfer agent to
record in a register of transfers the transmission of a se‐
curity from the deceased holder to a person referred to in
paragraph (2)(a) or to any person as the person referred
to in that paragraph may designate, and thereafter, to
treat the person who thus becomes a registered holder as
the owner of that security.

49(9) Le dépôt des documents exigés par le paragra‐
phe (7) ou (8) donne à la société ou à son agent de trans‐
fert le pouvoir de consigner au registre des transferts la
transmission de valeurs mobilières du détenteur décédé à
une personne visée à l’alinéa (2)a) ou à la personne que
celle-ci peut désigner et, par la suite, de considérer la
personne qui devient ainsi détenteur inscrit comme le
propriétaire de ces valeurs mobilières.

49(10) Subsections (7), (8) and (9) do not limit any
right of a person to transfer shares or obtain registration
of transfers in accordance with the Securities Transfer
Act.

49(10) Les paragraphes (7), (8) et (9) n’ont pas pour
effet de restreindre le droit d’une personne de transférer
des valeurs mobilières ni d’inscrire un transfert confor‐
mément à la Loi sur le transfert des valeurs mobilières.
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39 Subsection 50(2) of the Act is amended by repeal‐
ing the portion preceding paragraph (a) and substitut‐
ing the following:

39 Le paragraphe 50(2) de la Loi est modifié par
l’abrogation du passage qui précède l’alinéa a) et son
remplacement par ce qui suit :

50(2) A corporation that has imposed restrictions on
the transfer or ownership of a class or series of its shares
shall not offer any of its shares of that class or series, or
any shares convertible into shares of that class or series,
to the public unless the restrictions are necessary

50(2) La société qui a imposé des restrictions au trans‐
fert ou à la propriété de ses actions d’une catégorie ou
série donnée ne peut pas offrir au public d’actions de
cette catégorie ou série, ou d’actions convertibles en de
telles actions, que si ces restrictions sont nécessaires :

40 Paragraph 58(d) of the Act is amended by striking
out “on behalf of whom” and substituting “on behalf of
whom the receiver or receiver-manager”.

40 L’alinéa 58d) de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « ils l’ont été » et son remplacement par « le sé‐
questre ou le séquestre-gérant l’a été ».

41 Section 59 of the Act is repealed and the following
is substituted:

41 L’article 59 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

59 A receiver or receiver-manager shall 59 Le séquestre ou le séquestre-gérant :

(a) without delay notify the Director of their ap‐
pointment or discharge, who shall without delay cause
to be published in The Royal Gazette notice of their
appointment or discharge,

a) avise, sans tarder, le Directeur tant de sa nomina‐
tion que de sa libération, ce dernier étant tenu d’en
faire faire la publication sans tarder dans la Gazette
royale;

(b) without delay after their appointment, and from
time to time after that, file with the Director a notice
designating an office in New Brunswick where ac‐
counts of their administration are maintained;

b) dépose auprès du Directeur sans tarder après sa
nomination et, à l’occasion par la suite, un avis dési‐
gnant un bureau au Nouveau-Brunswick où est tenue
la comptabilité de sa gestion;

(c) take into their custody and control the property
of the corporation in accordance with the Court order
or instrument under which they are appointed;

c) prend sous sa garde et sous son contrôle les biens
de la société conformément soit à l’ordonnance de la
Cour, soit à l’acte de nomination;

(d) open and maintain a bank account in their name
as receiver or receiver-manager of the corporation for
the money of the corporation coming under their con‐
trol;

d) a, à son nom et en qualité de séquestre ou de
séquestre-gérant de la société, un compte bancaire
pour les fonds de celle-ci assujetti à son contrôle;

(e) keep detailed accounts of all transactions carried
out as receiver or receiver-manager,

e) tient une comptabilité détaillée de toutes les opé‐
rations qu’il effectue en qualité de séquestre ou
séquestre-gérant;

(f) keep accounts of their administration that shall
be available at the office designated in paragraph (b)
during usual business hours for inspection by the di‐
rectors, shareholders and creditors who shall have the
right to make extracts from the accounts,

f) tient une comptabilité de sa gestion au bureau dé‐
signé à l’alinéa b) et permet, pendant les heures nor‐
males d’ouverture, aux administrateurs, aux
actionnaires et aux créanciers de la consulter, ces der‐
niers ayant le droit d’en faire des extraits;

(g) prepare at least once in every six month period
after the date of their appointment financial state‐
ments of their administration, and

g) dresse, au moins une fois tous les six mois à par‐
tir de sa nomination, les états financiers concernant sa
gestion;

(h) on completion of their duties, h)  à la fin de son mandat :
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(i) render a final account of their administration (i) rend compte de sa gestion,

(ii) send a copy of the final report to each direc‐
tor of the corporation, and

(ii) envoie un exemplaire du rapport final à cha‐
que administrateur de la société,

(iii) retain a copy of the final report for a six-year
period or any other shorter period ordered by the
Court and provide access in accordance with para‐
graph (f).

(iii) conserve un exemplaire du rapport final pen‐
dant six ans ou pendant la période plus courte
qu’ordonne la Cour et y fournit l’accès conformé‐
ment à l’alinéa f).

42 The Act is amended by adding the following after
section 59:

42 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui suit
après l’article 59 :

Director may request copy of account or report Directeur pouvant demander une copie du rapport
ou des comptes

59.1 On request of the Director, a receiver or receiver-
manager shall without delay provide a copy of any ac‐
count or report referred to in section 59.

59.1 Sur demande du Directeur, le séquestre ou le
séquestre-gérant fournit une copie des comptes ou du
rapport visés à l’article 59.

43 Section 60 of the Act is repealed and the following
is substituted:

43 L’article 60 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

60(1) Subject to the articles, the by-laws and a unani‐
mous shareholder agreement, the directors shall manage,
or supervise the management of, the business and affairs
of a corporation.

60(1) Sous réserve des statuts, des règlements admi‐
nistratifs et de toute convention unanime des action‐
naires, les administrateurs gèrent tant l’activité que les
affaires internes de la société, ou en surveillent la ges‐
tion.

60(2) A corporation shall have one or more directors. 60(2) Le conseil d’administration se compose d’un ou
de plusieurs administrateurs.

60(3) Subject to the articles, the number, and the mini‐
mum and maximum number, of directors shall be as
from time to time specified by the by-laws.

60(3)  Sous réserve des statuts, le nombre fixe, mini‐
mal ou maximal d’administrateurs est celui spécifié à
l’occasion par les règlements administratifs.

60(4) Despite subsection (3), a corporation that is a re‐
porting issuer as defined in the Securities Act shall not
have fewer than three directors.

60(4) Par dérogation au paragraphe (3), la société qui
est un émetteur assujetti selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur les valeurs mobilières ne peut avoir
moins de trois administrateurs.

44 Subsection 61(5) of the Act is repealed and the
following is substituted:

44 Le paragraphe 61(5) de la Loi est abrogé et rem‐
placé par ce qui suit :

61(5) A shareholder entitled to vote at an annual meet‐
ing of the shareholders may, in accordance with section
89, make a proposal to make, amend or repeal a by-law
and, if adopted by the shareholders at the meeting, the
by-law, amendment or repeal is effective from the date
of its adoption and requires no further confirmation by
the shareholders.

61(5) Un actionnaire ayant qualité pour voter à une as‐
semblée annuelle des actionnaires peut proposer, confor‐
mément à l’article 89, l’établissement, la modification ou
l’abrogation d’un règlement administratif et, s’il est
adopté par les actionnaires lors de l’assemblée, le règle‐
ment administratif, sa modification ou son abrogation
prend effet à partir de la date de son adoption et ne re‐
quiert aucune autre confirmation des actionnaires.
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45 Section 62 of the Act is amended 45 L’article 62 de la Loi est modifié

(a) in paragraph (1)(b) by striking out “share cer‐
tificates” and substituting “security certificates”;

a) à l’alinéa (1)b), par la suppression de « certifi‐
cats d’actions » et son remplacement par « certificats
de valeurs mobilières »;

(b) in subsection (2) of the French version by
striking out “un corps constitué” and substituting
“une personne morale”;

b) au paragraphe (2) de la version française, par
la suppression de « un corps constitué » et son rem‐
placement par « une personne morale »;

(c) by adding after subsection (3) the following: c) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (3) :

62(3.1) If all the directors have died before the first
meeting of directors is held, the incorporator may send a
notice of change of directors referred to in subsection
71(1) and set out the names and addresses of the new di‐
rectors who will carry out the responsibilities as first di‐
rectors of the corporation as set out in subsection (1).

62(3.1) Si tous les administrateurs décèdent avant la
tenue de la première réunion des administrateurs, le fon‐
dateur peut envoyer l’avis de changement dans la com‐
position du conseil d’administration prévu au
paragraphe 71(1) et y indiquer les nom et adresse des
nouveaux administrateurs de la société, lesquels exerce‐
ront les responsabilités prévues au paragraphe (1).

46 Section 63 of the Act is amended 46 L’article 63 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) by repealing paragraph (b) and substituting
the following:

(i) par l’abrogation de l’alinéa b) et son rempla‐
cement par ce qui suit :

(b) anyone who has been found incapable of man‐
aging their affairs by a court or tribunal in Canada or
elsewhere;

b) ont été jugées incapables de gérer elles-mêmes
leurs affaires par un tribunal canadien ou étranger;

(ii) by repealing paragraph (c) and substituting
the following:

(ii) par l’abrogation de l’alinéa c) et son rem‐
placement par ce qui suit :

(c) a person who is not an individual, unless the per‐
son is a body corporate that meets the requirements of
subsection (1.1);

c) ne sont pas des personnes physiques, à moins
d’être une personne morale qui satisfait aux exigences
prévues au paragraphe (1.1);

(iii) in paragraph (e) by striking out “the Crimi‐
nal Code, chapter C-34 of the Revised Statutes of
Canada, 1970,” and substituting “the Criminal
Code (Canada)”;

(iii) à l’alinéa e), par la suppression de « du
Code criminel, chapitre C-34 des Statuts révisés
du Canada de 1970 » et son remplacement par
« du Code criminel (Canada) »;

(b) by adding after subsection (1) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (1) :

63(1.1) A body corporate that holds voting shares of a
corporation may serve as a director of the corporation if
the body corporate is a corporation or an extra-provincial
corporation that is registered or exempted from registra‐
tion under Part XVII.

63(1.1) La personne morale qui détient des actions
avec droit de vote d’une société peut agir en qualité
d’administrateur de celle-ci si elle est elle-même une so‐
ciété ou une société extraprovinciale enregistrée ou dis‐
pensée de l’être sous le régime de la partie XVII.
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63(1.2) The directors of a body corporate that is a di‐
rector of a corporation are jointly and severally liable
with the body corporate for all the obligations and liabil‐
ities of the body corporate arising from its position as a
director of the corporation.

63(1.2) Les administrateurs d’une personne morale qui
est elle-même administrateur d’une société sont conjoin‐
tement et individuellement responsables avec la per‐
sonne morale pour toutes les obligations et dettes de
cette dernière résultant de son rôle d’administrateur de la
société.

47 Section 64 of the Act is amended 47 L’article 64 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

64(3) Despite subsection (2), if directors are not
elected at the first meeting of shareholders, the incum‐
bent directors continue in office until their successors are
elected.

64(3)  Par dérogation au paragraphe (2), à défaut
d’élections d’administrateurs lors de la première assem‐
blée des actionnaires, le mandat des administrateurs se
poursuit jusqu’à l’élection de leurs remplaçants.

(b) by adding after subsection (3) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (3) :

64(3.1) When directors are elected at a meeting of
shareholders they may hold office for the same term, but
any term shall expire no later than the close of the third
annual meeting of shareholders following their election
and, if they are not elected for an expressly stated term,
they cease to hold office at the close of the first annual
meeting of shareholders following their election.

64(3.1) Les administrateurs élus lors d’une assemblée
des actionnaires peuvent chacun recevoir un mandat
d’une même durée, mais leur mandat expire au plus tard
à la clôture de la troisième assemblée annuelle suivante;
par ailleurs, le mandat des administrateurs élus pour une
durée non expressément déterminée prend fin à la clôtu‐
re de la première assemblée annuelle suivante.

(c) by repealing subsection (4) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (4) et son rem‐
placement par ce qui suit :

64(4) If a meeting of shareholders fails to elect the
number or the minimum number of directors required by
the articles or under section 60 by reason of a disqualifi‐
cation under subsection 63(1), the lack of consent under
subsection 63(3) or a death of any candidates, the direc‐
tors elected at that meeting may exercise all the powers
of the directors if the number or the minimum number of
directors elected constitutes a quorum.

64(4) Lorsque, lors d’une assemblée des actionnaires,
le nombre fixe ou minimal d’administrateurs requis par
les statuts ou par l’article 60 n’est pas élu en raison de
l’inhabilité prévue au paragraphe 63(1), du manque de
consentement visé au paragraphe 63(3) ou du décès de
certains candidats, les administrateurs élus lors de cette
assemblée peuvent exercer tous les pouvoirs des admi‐
nistrateurs si le nombre des administrateurs ainsi élus
constitue le quorum.

48 Section 65 of the Act is amended 48 L’article 65 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (5) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (5) et son rem‐
placement par ce qui suit :

65(5) Despite subsection 64(3.1), each director elected
in a vote under this section ceases to hold office at the
close of the first annual meeting of shareholders follow‐
ing their election.

65(5) Par dérogation au paragraphe 64(3.1), le mandat
de chaque administrateur élu au moyen d’un vote prévu
au présent article prend fin à la clôture de la première as‐
semblée annuelle des actionnaires qui suit son élection.
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(b) in subsection (6) by striking out “the number
of directors” and substituting “the number, or the
minimum or maximum number, of directors”;

b) au paragraphe (6), par la suppression de « le
nombre des administrateurs requis par les statuts »
et son remplacement par « le nombre fixe, minimal
ou maximal d’administrateurs requis par les statuts »;

(c) by adding after subsection (6) the following: c) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (6) :

65(7) On or after the date this subsection comes into
force, subsections (1) to (6) do not apply to

65(7) À partir de la date d’entrée en vigueur du présent
paragraphe, les paragraphes (1) à (6) ne s’appliquent
pas :

(a) a corporation incorporated under this Act after
that date, unless the articles otherwise provide,

a) aux sociétés constituées en vertu de la présente
loi après cette date, sauf disposition contraire des sta‐
tuts;

(b) a body corporate continued under section
126 after that date, unless the articles of continuance
otherwise provide, and

b) aux personnes morales prorogées en vertu de
l’article 126 après cette date, sauf disposition con‐
traire des statuts de prorogation;

(c) a body corporate incorporated or created by or
under another Act of the Legislature after that date,
unless that Act otherwise provides.

c) aux personnes morales constituées ou créées en
vertu d’une autre loi de la Législature ou par une telle
loi après cette date, sauf disposition contraire de cette
autre loi.

65(8) On or after the coming into force of this section,
a corporation may by a resolution of the holders of vot‐
ing shares provide that subsections (1) to (6) do not ap‐
ply to the corporation, unless the articles of the corpora‐
tion expressly provide otherwise.

65(8) À partir de l’entrée en vigueur du présent article,
une société peut, par résolution des détenteurs d’actions
avec droit de vote, prévoir que les paragraphes (1) à (6)
ne s’appliquent pas à la société, sauf disposition ex‐
presse contraire des statuts.

65(9) A resolution under subsection (8) shall not be ef‐
fective if the votes cast against the resolution would be
sufficient to elect a director under this section.

65(9) La résolution prévue au paragraphe (8) ne prend
pas effet si le nombre de voix contre celle-ci serait suffi‐
sant pour élire un administrateur en vertu du présent arti‐
cle.

65(10) A resolution under subsection (8) shall be ef‐
fective on the day the resolution is adopted or a later day
as specified in the resolution.

65(10) La résolution prévue au paragraphe (8) prend
effet à la date de son adoption ou à une date ultérieure
qui y figure.

49 Section 67 of the Act is amended by adding after
subsection (3) the following:

49 L’article 67 de la Loi est modifié par l’adjonction
de ce qui suit après le paragraphe (3) :

67(3.1) If all the directors have resigned or have been
removed without replacement, a person who manages or
supervises the management of the business and affairs of
the corporation is deemed to be a director for the pur‐
poses of this Act.

67(3.1) Si tous les administrateurs démissionnent ou
sont révoqués sans être remplacés, quiconque gère les
activités et les affaires internes de la société ou en sur‐
veille la gestion est réputé être un administrateur pour
l’application de la présente loi.

67(3.2) Subsection (3.1) does not apply to 67(3.2) Le paragraphe (3.1) ne s’applique pas aux per‐
sonnes suivantes :

2023, ch. 2 Loi modifiant la Loi sur les corporations commerciales

28



(a) an officer who manages the business or affairs
of the corporation under the direction or control of a
shareholder or other person,

a) le dirigeant qui gère les activités ou les affaires
internes de la société sous la direction ou le contrôle
d’un actionnaire ou d’une autre personne;

(b) a lawyer, accountant or other professional who
participates in the management of the corporation
solely for the purpose of providing professional ser‐
vices, or

b) l’avocat, le comptable ou tout autre professionnel
qui participe à la direction de la société uniquement
dans le but de fournir des services professionnels;

(c) a trustee in bankruptcy, receiver, receiver-
manager or secured creditor who participates in the
management of the corporation or exercises control
over its property solely for the purpose of the realiza‐
tion of security or, in the case of a trustee in bank‐
ruptcy, the administration of a bankrupt’s estate.

c) le syndic de faillite, le séquestre, le séquestre-
gérant ou le créancier garanti qui participe à la direc‐
tion de la société ou exerce le contrôle sur ses biens
uniquement dans le but de réaliser les sûretés ou d’ad‐
ministrer les biens d’un failli, dans le cas d’un syndic
de faillite.

50 Section 69 of the Act is amended 50 L’article 69 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

69(1) Subject to subsections (3) and (4), a quorum of
directors may fill a vacancy among the directors, except
a vacancy resulting from an increase in the number, or
the minimum or maximum number, of directors or from
a failure to elect the number or the minimum number of
directors required by the articles or under section 60.

69(1) Sous réserve des paragraphes (3) et (4), les ad‐
ministrateurs peuvent, s’il y a quorum, combler les va‐
cances survenues au sein du conseil d’administration à
l’exception de celles qui résultent d’une augmentation du
nombre fixe, minimal ou maximal d’administrateurs ou
du défaut d’élire le nombre fixe ou minimal d’adminis‐
trateurs requis par les statuts ou par l’article 60.

(b) in subsection (2) by striking out “the number
of directors” and substituting “the number or the
minimum number of directors”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « du
défaut d’élire le nombre d’administrateurs » et son
remplacement par « du défaut d’élire le nombre fixe
ou minimal d’administrateurs »;

(c) by repealing paragraph (3)(a) and substituting
the following:

c) par l’abrogation de l’alinéa (3)a) et son rempla‐
cement par ce qui suit :

(a) subject to subsection (4), the remaining directors
elected by that class or series may fill the vacancy ex‐
cept a vacancy resulting from an increase in the num‐
ber, or the minimum or maximum number, of direc‐
tors for that class or series or from a failure to elect
the number or the minimum number of directors for
that class or series; or

a) sous réserve du paragraphe (4), les administra‐
teurs en fonctions qu’a élus cette catégorie ou série
peuvent combler cette vacance sauf si cette vacance
résulte d’une augmentation du nombre fixe, minimal
ou maximal d’administrateurs de cette catégorie ou
série ou du défaut d’élire le nombre fixe ou minimal
d’administrateurs de cette catégorie ou série; ou

(d) by adding after subsection (5) the following: d) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (5) :

69(6) When the articles provide, the directors may ap‐
point one or more additional directors who shall hold of‐
fice for a term expiring not later than the close of the
next annual meeting of shareholders, but the total num‐
ber of directors so appointed may not exceed one third of

69(6) Si les statuts le prévoient, les administrateurs
peuvent nommer un ou plusieurs administrateurs supplé‐
mentaires dont le mandat expire au plus tard à la clôture
de la prochaine assemblée annuelle des actionnaires, à la
condition que le nombre total d’administrateurs ainsi
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the number of directors elected at the previous annual
meeting of shareholders.

nommés n’excède pas le tiers du nombre d’administra‐
teurs élus à la dernière assemblée annuelle.

51 Subsection 70(2) of the Act is repealed and the
following is substituted:

51 Le paragraphe 70(2) de la Loi est abrogé et rem‐
placé par ce qui suit :

70(2) To the extent that subsection 65(1) applies to a
corporation, the number of directors required by the arti‐
cles or under section 60 may not be decreased if the
votes cast against the motion to decrease would be suffi‐
cient to elect a director and the votes could be voted in
accordance with subsection 65(1) at an election at which
the same total number of votes were cast and the number
or the minimum number of directors required by the arti‐
cles or under section 60 were then being elected.

70(2) Dans la mesure où le paragraphe 65(1) s’appli‐
que à une société, le nombre d’administrateurs requis par
les statuts ou par l’article 60 peut ne pas être réduit si les
voix contre la motion de réduction seraient suffisantes
pour élire un administrateur et les voix pouvaient être
comptées conformément au paragraphe 65(1) lors d’une
élection à laquelle le même nombre de voix a été expri‐
mé pour élire le nombre fixe ou minimal d’administra‐
teurs requis par les statuts ou par l’article 60.

52 The Act is amended by adding after section 71 the
following:

52 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui suit
après l’article 71 :

When notice no longer accurate Inexactitude dans la liste des administrateurs
71.1(1) When the address of a director is no longer ac‐
curate as set out in a notice of directors under subsection
64(1) or a notice of change of directors under subsection
71(1), a corporation

71.1(1) Lorsque l’adresse d’un administrateur figurant
sur la liste des administrateurs prévue au paragra‐
phe 64(1) ou sur l’avis du changement dans la composi‐
tion du conseil d’administration prévu au
paragraphe 71(1) n’est plus exacte, la société :

(a) may send a notice of change of directors to the
Director, and the Director shall file the notice, and

a) peut envoyer un avis du changement dans la
composition du conseil d’administration au Directeur,
qui l’enregistre;

(b) on the request of the Director, shall send a no‐
tice of change of directors to the Director within
60 days after the request, and the Director shall file
the notice.

b) à la demande du Directeur, lui envoie cet avis
dans les soixante jours, et celui-ci l’enregistre.

71.1(2) A notice of change of directors referred to in
subsection (1) shall be on a form provided by the Direc‐
tor under subsection 71(1) and shall include all current
directors and their current addresses.

71.1(2)  L’avis prévu au paragraphe (1), qui est pré‐
senté au moyen de la formule que fournit le Directeur en
vertu du paragraphe 71(1), renferme les nom et adresse
des nouveaux administrateurs.

53 Section 72 of the Act is amended 53 L’article 72 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

72(1) Unless the articles or the by-laws otherwise pro‐
vide, the board of directors may meet at any place within
or outside of New Brunswick and on the notice as the
by-laws require.

72(1) Sauf disposition contraire des statuts ou des rè‐
glements administratifs, une fois donné l’avis qu’exigent
les règlements administratifs de la société, les réunions
de son conseil d’administration peuvent se tenir au
Nouveau-Brunswick ou ailleurs.
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(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

72(2) When the by-laws of the corporation provide, a
director may by proxy appoint another director to act at a
meeting of directors or a meeting of a committee of di‐
rectors in the manner and to the extent authorized by the
proxy, and the director giving the proxy is deemed to be
present at the meeting if the proxyholder is present.

72(2) Lorsque les règlements administratifs le pré‐
voient, un administrateur peut, par procuration, nommer
un autre administrateur pour agir en son nom à une ré‐
union des administrateurs ou d’un de leurs comités, de la
façon et dans la mesure autorisées par la procuration, au‐
quel cas l’administrateur ayant donné la procuration est
réputé avoir été présent à l’assemblée si son fondé de
pouvoir y était.

(c) in subsection (3) by striking out “the number of
directors” and substituting “the number or the mini‐
mum number of directors”;

c) au paragraphe (3), par la suppression de « la
majorité du nombre d’administrateurs » et son rem‐
placement par « la majorité du nombre fixe ou mini‐
mal d’administrateurs »;

(d) in subsection (4) by striking out “in the by-
laws” and substituting “in the articles or by-laws”;

d) au paragraphe (4), par la suppression de « des
règlements administratifs » et son remplacement par
« des statuts ou des règlements administratifs »;

(e) by repealing subsection (8) and substituting the
following:

e) par l’abrogation du paragraphe (8) et son rem‐
placement par ce qui suit :

72(8) Unless otherwise provided in the articles or by-
laws, a director may participate in a meeting of directors
or of a committee of directors by means of telephone,
electronic or other communication facilities that permit
all persons participating in the meeting to communicate
adequately with each other during the meeting, and a di‐
rector participating in the meeting by those means is
present at the meeting for the purposes of this Act.

72(8) Sauf disposition contraire des statuts ou des rè‐
glements administratifs, un administrateur peut partici‐
per aux réunions des administrateurs ou d’un de leurs
comités par tout moyen de communication, notamment
téléphonique ou électronique, permettant à tous les parti‐
cipants de communiquer adéquatement entre eux, auquel
cas l’administrateur qui participe à la réunion par un tel
moyen est réputé, pour l’application de la présente loi, y
avoir assisté.

54 Subsection 73(2) of the Act is amended 54 Le paragraphe 73(2) de la Loi est modifié

(a) by repealing paragraph (b) and substituting the
following:

a) par l’abrogation de l’alinéa b) et son remplace‐
ment par ce qui suit :

(b) fill a vacancy among the directors, or if an audi‐
tor has been appointed, in the office of auditor or ap‐
point additional directors;

b) combler toute vacance survenue parmi les admi‐
nistrateurs, ou au poste de vérificateur, le cas échéant,
ni nommer des administrateurs additionnels;

(b) by repealing paragraph (f) and substituting the
following:

b) par l’abrogation de l’alinéa f) et son remplace‐
ment par ce qui suit :

(f) pay a commission referred to in section 40 ex‐
cept as authorized by the directors;

f) verser une commission visée à l’article 40, à l’ex‐
ception de celle autorisée par les administrateurs;

55 Section 76 of the Act is amended 55 L’article 76 de la loi est modifié

(a) by repealing paragraph (2)(d); a) par l’abrogation de l’alinéa (2)d);
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(b) in subsection (4) by striking out “43,”; b) au paragraphe (4), par la suppression de
« 43, »;

(c) in paragraph (5)(a) of the English version by
striking out “Director” and substituting “director”;

c) à l’alinéa (5)(a) de la version anglaise, par la
suppression de « Director » et son remplacement par
« director »;

56 Section 77 of the Act is repealed and the following
is substituted:

56 L’article 77 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

77(1) A director or officer of a corporation shall dis‐
close in writing to the corporation, or request to have en‐
tered in the minutes of meetings of directors the nature
and extent of their interest, if the director or officer

77(1) Un administrateur ou un dirigeant d’une société
lui communique par écrit ou demande que soient consi‐
gnées au procès-verbal des réunions des administrateurs
la nature et l’étendue de son intérêt s’il est :

(a) is a party to a material contract, proposed mate‐
rial contract, material transaction or proposed material
transaction with the corporation, or

a) soit partie à un contrat ou à une opération d’im‐
portance, ou à un projet de contrat ou d’opération
d’importance avec la société;

(b) is a director or an officer of or has a material in‐
terest in any person who is a party to a material con‐
tract, proposed material contract, material transaction
or proposed material transaction with the corporation.

b) soit également administrateur ou dirigeant d’une
personne partie à un contrat ou à une opération d’im‐
portance, ou à un projet de contrat ou d’opération
d’importance avec la société, ou possède un intérêt
important dans cette personne.

77(2) The disclosure required by subsection (1) shall
be made, in the case of a director, at the meeting at
which a proposed contract or transaction is first consid‐
ered, or if not,

77(2) Dans le cas d’un administrateur, la communica‐
tion exigée par le paragraphe (1) se fait à la première ré‐
union au cours de laquelle le projet de contrat ou
d’opération est étudié, ou, sinon, à celle qui suit le mo‐
ment où, selon le cas :

(a) if the director was not at the time of the meeting
interested in a proposed contract or transaction, at the
first meeting after the director becomes interested,

a) l’administrateur qui n’avait aucun intérêt dans le
projet de contrat ou d’opération en acquiert un;

(b) if the director becomes interested after a con‐
tract or transaction is made, at the first meeting after
the director becomes interested, or

b) l’administrateur acquiert un intérêt dans un con‐
trat ou une opération déjà conclu;

(c) if a person who is interested in a contract or
transaction later becomes a director, at the first meet‐
ing after the person becomes a director.

c) une personne ayant un intérêt dans un contrat ou
une opération devient administrateur.

77(3) The disclosure required by subsection (1) shall
be made, in the case of an officer who is not a director,

77(3) Le dirigeant qui n’est pas administrateur fait la
communication exigée par le paragraphe (1) sans délai
après :

(a) immediately after the officer becomes aware that
the contract or transaction or proposed contract or
transaction is to be considered or has been considered
at a meeting of directors,

a) avoir appris que le contrat ou l’opération, ou le
projet de contrat ou d’opération, a été ou sera examiné
à une réunion des administrateurs;
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(b) if the officer becomes interested after a contract
or transaction is made, immediately after the officer
becomes interested, or

b) avoir acquis un intérêt dans un contrat ou une
opération déjà conclu;

(c) if a person who is interested in a contract or
transaction later becomes an officer, immediately af‐
ter the person becomes an officer.

c) être devenu dirigeant, s’il le devient après avoir
acquis un intérêt dans un contrat ou une opération.

77(4) If a material contract or material transaction or
proposed material contract or proposed material transac‐
tion is one that, in the ordinary course of the corpora‐
tion’s business, would not require approval by the direc‐
tors or shareholders, a director or officer shall disclose in
writing to the corporation, or request to have entered in
the minutes of meetings of directors, the nature and ex‐
tent of the director’s or officer’s interest immediately af‐
ter the director or officer becomes aware of the contract
or transaction or proposed contract transaction.

77(4) Si un contrat ou une opération d’importance ou
un projet de contrat ou d’opération d’importance ne né‐
cessite pas, dans le cours normal des activités de la so‐
ciété, l’approbation des administrateurs ou des
actionnaires, l’administrateur ou le dirigeant communi‐
que par écrit à la société ou demande que soient consi‐
gnées au procès-verbal des réunions des administrateurs
la nature et l’étendue de son intérêt dès qu’il a connais‐
sance du contrat ou de l’opération ou du projet de contrat
ou d’opération.

77(5) A director referred to in subsection (1) shall not
attend any part of a meeting of directors during which
the contract or transaction is discussed and shall not vote
on any resolution to approve the contract or transaction
unless the contract or transaction is

77(5) L’administrateur visé au paragraphe (1) ne peut
participer à la partie d’une réunion des administrateurs
pendant laquelle est discuté le contrat ou l’opération ni
au vote sur la résolution présentée pour le faire approu‐
ver, sauf s’il s’agit d’un contrat ou d’une opération qui :

(a) one relating primarily to their remuneration as a
director of the corporation or an affiliate,

a) porte essentiellement sur sa rémunération en qua‐
lité d’administrateur de la société ou d’un affilié;

(b) one for indemnity or insurance under section 81,
or

b) porte sur l’indemnité ou l’assurance prévue à
l’article 81;

(c) one with an affiliate. c) a été conclu avec un affilié.

77(6) If no quorum exists for the purpose of voting on
a resolution to approve a contract or transaction only be‐
cause a director is not permitted to be present at the
meeting by reason of subsection (5), the remaining direc‐
tors shall be deemed to constitute a quorum for the pur‐
poses of voting on the resolution.

77(6) Si le quorum nécessaire au vote sur la résolution
présentée pour faire approuver le contrat ou l’opération
n’est pas atteint uniquement parce qu’un administrateur
n’a pas le droit d’assister à la réunion en raison du para‐
graphe (5), les autres administrateurs sont réputés consti‐
tuer le quorum aux fins du vote.

77(7) When all the directors are required to make dis‐
closure under subsection (1), the contract or transaction
may be approved only by the shareholders.

77(7) Le contrat ou l’opération peut être approuvé par
les actionnaires seulement si tous les administrateurs se
trouvent dans l’obligation de faire la communication exi‐
gée par le paragraphe (1).

77(8) For the purposes of this section, a general notice
to the directors by a director or officer disclosing that
they are a director or officer of or have a material inter‐
est in a person, or that there has been a material change
in the director’s or officer’s interest in the person, and
that they are to be regarded as interested in any contract
made or any transaction entered into with that person, is

77(8) Pour l’application du présent article, constitue
une communication suffisante de son intérêt dans un
contrat ou une opération l’avis général que donne l’ad‐
ministrateur ou le dirigeant aux autres administrateurs et
portant qu’il est administrateur ou dirigeant d’une per‐
sonne, qu’il possède un intérêt important dans celle-ci ou
qu’il y a eu un changement important de son intérêt dans
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sufficient disclosure of interest in relation to the contract
or transaction.

celle-ci et qu’il doit être considéré comme ayant un inté‐
rêt dans toute opération ou tout contrat conclu avec elle.

77(9) The shareholders of the corporation may exam‐
ine the portions of any minutes of meetings of directors
or of committees of directors that contain disclosures un‐
der this section, and any other documents that contain
those disclosures, during the usual business hours of the
corporation.

77(9) Les actionnaires d’une société peuvent consul‐
ter, pendant les heures normales d’ouverture de celle-ci,
toute partie des procès-verbaux des réunions des admi‐
nistrateurs ou d’un de leurs comités et tout autre docu‐
ment dans lesquels les intérêts d’un administrateur ou
d’un dirigeant dans un contrat ou une opération sont
communiqués en vertu du présent article.

77(10) A director or officer referred to in subsection
(1) is liable to account to the corporation and its share‐
holders for any profit made on the contract or transac‐
tion, unless

77(10) L’administrateur ou le dirigeant visé au para‐
graphe (1) est tenu de rendre compte à la société et à ses
actionnaires de tout bénéfice tiré de ce contrat ou de
cette opération, sauf si l’ensemble des exigences qui
suivent sont satisfaites :

(a) the director or officer disclosed their interest in
accordance with subsections (2), (3) and (4),

a) il a communiqué son intérêt conformément aux
paragraphes (2), (3) et (4);

(b) after the disclosure, the contract or transaction
was approved by the directors or the shareholders, and

b) après la communication, le contrat ou l’opération
a été approuvé par les administrateurs ou les action‐
naires;

(c) the director or officer establishes that the con‐
tract or transaction was reasonable and fair to the cor‐
poration at the time it was approved.

c) il établit que le contrat ou l’opération était raison‐
nable et juste pour la société au moment de son appro‐
bation.

77(11) When a director or officer of a corporation fails
to comply with this section, the Court may, on the appli‐
cation of the corporation or a shareholder of the corpora‐
tion, set aside the contract or transaction on any terms as
it thinks fit and direct that the director or officer account
to the corporation and its shareholders for any profit
made on the contract or transaction.

77(11) Lorsqu’un administrateur ou un dirigeant d’une
société ne se conforme pas aux dispositions du présent
article, la Cour peut, à la demande de la société ou d’un
de ses actionnaires, annuler le contrat ou l’opération se‐
lon les modalités qu’elle estime pertinentes et enjoindre
à l’administrateur ou au dirigeant de rendre compte à la
société et à ses actionnaires de tout bénéfice qu’il en a ti‐
ré.

77(12) Despite anything in this section, a director or
officer is not accountable to the corporation and its
shareholders for any profit made on the contract or trans‐
action

77(12) Par dérogation à toute autre disposition du pré‐
sent article, aucun dirigeant ou administrateur n’est tenu
de rendre compte à la société ni à ses actionnaires de tout
bénéfice qu’il a tiré du contrat ou de l’opération si :

(a) if the contract or transaction is confirmed or ap‐
proved by a majority of the votes cast by disinterested
shareholders at a general meeting called for that pur‐
pose,

a) le contrat ou l’opération est confirmé ou approu‐
vé à la majorité des voix exprimées par les action‐
naires non intéressés dans l’affaire lors de l’assemblée
générale convoquée à cette fin;

(b) if the nature and extent of the director’s or offi‐
cer’s interest are declared and disclosed in reasonable
detail in the notice calling the meeting, and

b) la nature et l’étendue de l’intérêt de l’administra‐
teur ou du dirigeant sont communiquées de façon rai‐
sonnablement détaillée dans l’avis de convocation;
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(c) the contract or transaction was reasonable and
fair to the corporation at the time it was approved or
confirmed.

c) le contrat ou l’opération était raisonnable et juste
pour la société au moment de sa confirmation ou de
son approbation.

77(13) This section does not apply to a director or offi‐
cer of a corporation all of whose shares are owned by
one person.

77(13) Le présent article ne s’applique pas à l’admi‐
nistrateur ni au dirigeant d’une société à actionnaire uni‐
que.

57 Paragraph 78(a) of the Act is repealed and the fol‐
lowing is substituted:

57 L’alinéa 78a) de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

(a) the directors may designate the offices of the
corporation, appoint as officers persons of full ca‐
pacity, specify their duties and delegate to them pow‐
ers to manage the business and affairs of the corpora‐
tion, except powers to do anything referred to in
subsection 73(2);

a)  les administrateurs peuvent créer des postes de
dirigeant au sein de la société, y nommer des per‐
sonnes pleinement capables, préciser leurs fonctions
et leur déléguer le pouvoir de gérer les activités et les
affaires internes de celle-ci, sous réserve des excep‐
tions prévues au paragraphe 73(2);

58 Section 80 of the Act is amended 58 L’article 80 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

80(3) A director is not liable under section 76, and has
complied with their duties under subsection 79(2), if the
director exercised the care, diligence and skill that a rea‐
sonably prudent person would have exercised in compa‐
rable circumstances, including reliance in good faith on

80(3) La responsabilité de l’administrateur n’est pas
engagée en vertu de l’article 76, et celui-ci s’est acquitté
des devoirs imposés au paragraphe 79(2), s’il a agi avec
le soin, la diligence et la compétence dont ferait preuve,
en pareilles circonstances, une personne raisonnablement
prudente, notamment en s’appuyant de bonne foi sur les
documents suivants :

(a) financial statements of the corporation repre‐
sented to the director by an officer of the corporation
or a written report of the auditor of the corporation
that fairly reflects the financial condition of the corpo‐
ration,

a) les états financiers de la société qui, d’après l’un
de ses dirigeants ou d’après le rapport écrit du vérifi‐
cateur, reflètent équitablement sa situation;

(b) a report or advice of an officer or employee of
the corporation, when it is reasonable in the circum‐
stances to rely on the report or advice, or

b) les rapports ou avis de dirigeants ou d’employés
de la société auxquels il est raisonnable de se fier dans
les circonstances;

(c) a report of a lawyer, accountant, engineer, ap‐
praiser or other person whose profession lends credi‐
bility to a statement made by the professional person.

c) les rapports de personnes, notamment des avo‐
cats, des comptables, des ingénieurs ou des évalua‐
teurs, dont la profession permet d’accorder foi à leurs
déclarations.

(b) by adding after subsection (3) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (3) :

80(4) A director has complied with their duties under
subsection 79(1) if the director relied in good faith on

80(4) L’administrateur s’est acquitté des devoirs impo‐
sés par le paragraphe 79(1) s’il s’appuie de bonne foi sur
les documents suivants :
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(a) financial statements of the corporation repre‐
sented to the director by an officer of the corporation
or a written report of the auditor of the corporation
that fairly reflects the financial condition of the corpo‐
ration,

a) les états financiers de la société qui, d’après l’un
de ses dirigeants ou d’après le rapport écrit du vérifi‐
cateur, reflètent équitablement sa situation;

(b) a report or advice of an officer or employee of
the corporation, when it is reasonable in the circum‐
stances to rely on the report or advice, or

b) les rapports ou avis de dirigeants ou d’employés
de la société auxquels il est raisonnable de se fier dans
les circonstances;

(c) a report of a lawyer, accountant, engineer, ap‐
praiser or other person whose profession lends credi‐
bility to a statement made by the professional person.

c) les rapports de personnes, notamment des avo‐
cats, des comptables, des ingénieurs ou des évalua‐
teurs, dont la profession permet d’accorder foi à leurs
déclarations.

59  Section 81 of the Act is repealed and the follow‐
ing is substituted:

59 L’article 81 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

81(1) A corporation may indemnify a director or offi‐
cer of the corporation, a former director or officer of the
corporation or another individual who acts or acted at the
corporation’s request as a director or officer, or an indi‐
vidual acting in a similar capacity, of another entity,
against all costs, charges and expenses, including an
amount paid to settle an action or satisfy a judgment,
reasonably incurred by the individual in respect of any
civil, criminal, administrative, investigative or other pro‐
ceeding in which the individual is involved because of
that association with the corporation or other entity.

81(1) La société peut indemniser ses administrateurs,
ses dirigeants ou leurs prédécesseurs ainsi que les autres
particuliers qui, à sa demande, agissent ou ont agi en
cette qualité pour une autre entité, de l’intégralité de
leurs frais et dépenses, y compris les sommes versées
pour transiger sur un procès ou exécuter un jugement,
raisonnablement entraînés par la tenue d’une enquête ou
par des poursuites civiles, pénales, administratives ou
autres dans lesquelles ils étaient impliqués en raison de
leurs fonctions.

81(2) A corporation may advance moneys to a direc‐
tor, officer or other individual for the costs, charges and
expenses of a proceeding referred to in subsection (1),
but the individual shall repay the moneys if the individ‐
ual does not fulfil the conditions set out in subsection
(3).

81(2) La société peut avancer des fonds pour permettre
à un administrateur, à un dirigeant ou à un autre particu‐
lier d’assumer les frais de sa participation à l’instance ou
à l’enquête mentionnée au paragraphe (1) et les dépenses
qui y sont afférentes et celui-ci la rembourse s’il ne satis‐
fait pas aux conditions énoncées au paragraphe (3).

81(3) A corporation shall not indemnify an individual
under subsection (1) unless the individual

81(3)  La société ne peut indemniser un particulier en
vertu du paragraphe (1) que si celui-ci :

(a) acted honestly and in good faith with a view to
the best interests of the corporation or, as the case
may be, to the best interests of the other entity for
which the individual acted as director or officer or in
a similar capacity at the corporation’s request, and

a) d’une part, a agi avec intégrité et de bonne foi au
mieux des intérêts de la société ou, selon le cas, de
l’entité dans laquelle il occupait les fonctions d’admi‐
nistrateur ou de dirigeant ou agissait en cette qualité à
la demande de la société;

(b) in the case of a criminal or administrative action
or proceeding that is enforced by a monetary penalty,
the individual had reasonable grounds for believing
that the individual’s conduct was lawful.

b) d’autre part, dans le cas de poursuites pénales ou
administratives aboutissant au paiement d’une peine
pécuniaire, avait de bonnes raisons de croire que sa
conduite était conforme à la loi.

81(4) A corporation may, with the approval of the
Court, indemnify an individual referred to in subsection

81(4) Avec l’approbation de la Cour, la société peut, à
l’égard des actions intentées par elle ou par l’entité, ou
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(1), or advance moneys under subsection (2), in respect
of an action by or on behalf of the corporation or other
entity to procure a judgment in its favour, to which the
individual is made a party because of the individual’s as‐
sociation with the corporation or other entity as descri‐
bed in subsection (1) against all costs, charges and ex‐
penses reasonably incurred by the individual in
connection with the action, if the individual fulfils the
conditions set out in subsection (3).

pour son compte, en vue d’obtenir un jugement favora‐
ble, avancer à tout particulier visé au paragraphe (1) les
fonds visés au paragraphe (2) ou l’indemniser de l’inté‐
gralité des frais et dépenses raisonnablement entraînés
par des actions dans lesquelles ils était impliqué en rai‐
son des fonctions qu’il exerçait pour la société ou l’enti‐
té visée au paragraphe (1), s’il remplit les conditions
énoncées au paragraphe (3).

81(5) Despite subsection (1), an individual referred to
in that subsection is entitled to indemnity from the cor‐
poration in respect of all costs, charges and expenses
reasonably incurred by the individual in connection with
the defence of any civil, criminal, administrative, inves‐
tigative or other proceeding to which the individual is
subject because of the individual’s association with the
corporation or other entity as described in subsection (1),
if the individual seeking indemnity

81(5) Par dérogation au paragraphe (1), les particuliers
visés à ce paragraphe ont droit d’être indemnisés par la
société de l’intégralité de leurs frais et dépenses raison‐
nablement entraînés par la tenue d’une enquête ou par
des poursuites civiles, pénales, administratives ou autres
dans lesquelles ils étaient impliqués en raison des fonc‐
tions qu’ils exerçaient pour la société ou l’entité visée au
paragraphe (1), dans la mesure où :

(a) was not judged by the Court or other competent
authority to have committed any fault or omitted to do
anything that the individual ought to have done, and

a) d’une part, la Cour ou toute autre autorité compé‐
tente n’a pas conclu à un manquement ou à l’omission
de devoirs de leur part;

(b) fulfils the conditions set out in subsection (3). b) d’autre part, ils remplissent les conditions énon‐
cées au paragraphe (3).

81(6) A corporation may purchase and maintain insur‐
ance for the benefit of an individual referred to in sub‐
section (1) against any liability incurred by the individ‐
ual

81(6) La société peut souscrire, au profit des particu‐
liers visés au paragraphe (1), une assurance couvrant la
responsabilité qu’encourent ceux-ci :

(a) in the individual’s capacity as a director or offi‐
cer of the corporation, or

a)  soit pour avoir agi en qualité d’administrateur ou
de dirigeant de la société;

(b) in the individual’s capacity as a director or offi‐
cer, or a similar capacity, of another entity, if the indi‐
vidual acts or acted in that capacity at the corpora‐
tion’s request.

b)  soit pour avoir, sur demande de la société, agi en
qualité d’administrateur ou de dirigeant d’une autre
entité.

81(7) On application by a corporation, an individual or
other person referred to in subsection (1) to the Court
may make an order approving an indemnity under this
section and any further order it thinks fit.

81(7) Sur demande présentée par la société, un parti‐
culier ou une autre personne visé au paragraphe (1), la
Cour peut, par ordonnance, approuver toute indemnisa‐
tion prévue au présent article et prendre toute autre me‐
sure qu’elle estime pertinente.

81(8) On an application under subsection (7), the
Court may order notice to be given to any interested per‐
son, and the person is entitled to appear and be heard in
person or by counsel.

81(8) Sur demande présentée en vertu du paragra‐
phe (7), la Cour peut ordonner qu’avis soit donné à toute
personne intéressée, laquelle a le droit de comparaître en
personne ou par ministère d’avocat.

60 Section 83 of the Act is repealed and the following
is substituted:

60 L’article 83 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :
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83(1) The following definitions apply in this section. 83(1) Les définitions qui suivent s’appliquent au pré‐
sent article.

“business combination” means an acquisition of all or
substantially all the property of one body corporate by
another or an amalgamation of two or more bodies cor‐
porate. (regroupement d’entreprises)

“corporation” means a corporation that is not a report‐
ing issuer as defined in the Securities Act. (société)

“insider”, with respect to a corporation, means

(a) the corporation,

(b) an affiliate,

(c) a director or officer of the corporation,

(d) a person who has a beneficial interest, directly
or indirectly, of more than 10% of the voting securi‐
ties of the corporation or who exercises control or di‐
rection over more than 10% of the votes attached to
the voting securities of the corporation,

(e) a person employed or retained by the corpora‐
tion, or

(f) a person who receives specific confidential in‐
formation from a person described in this definition or
in subsection (3), including a person described in this
paragraph, and who has knowledge that the person
giving the information is a person described in this
definition or in subsection (3), including a person de‐
scribed in this paragraph. (initié)

“security” includes a warrant. (valeur mobilière)

« initié » S’agissant d’une société :

a) la société elle-même;

b) un de ses affiliés;

c) un de ses administrateurs ou de ses dirigeants;

d) une personne qui est propriétaire à titre de béné‐
ficiaire, directement ou indirectement, de plus de
10  % de ses valeurs mobilières avec droit de vote ou
qui exerce le contrôle ou a la haute main sur plus de
10  % des voix rattachées à ses valeurs mobilières
avec droit de vote;

e) une personne qu’elle emploie ou dont elle retient
les services;

f) une personne qui reçoit des renseignements confi‐
dentiels précis d’une personne visée à la présente dé‐
finition ou au paragraphe (3), y compris une personne
visée au présent alinéa, et qui sait que celle qui donne
les renseignements est une personne visée à la pré‐
sente définition ou au paragraphe (3), y compris une
personne visée au présent alinéa. (insider)

« société » Toute société qui n’est pas un émetteur as‐
sujetti selon la définition que donne de ce terme la Loi
sur les valeurs mobilières. (corporation)

« valeur mobilière » Vise en outre un bon de souscrip‐
tion. (security)

« regroupement d’entreprises » S’entend de l’acquisi‐
tion de la totalité ou quasi-totalité des biens d’une per‐
sonne morale par une autre ou d’une fusion de personnes
morales. (business combination)

83(2) For the purposes of this section, 83(2) Pour l’application de la présente partie :

(a)  a director or officer of a body corporate that is
an insider of a corporation is deemed to be an insider
of the corporation,

a) l’administrateur ou le dirigeant d’une personne
morale laquelle est un initié d’une société est réputé
être un initié de la société;

(b) a director or officer of a body corporate that is a
subsidiary of the corporation is deemed to be an in‐
sider of its holding corporation;

b) l’administrateur ou le dirigeant d’une personne
morale qui est une filiale d’une société est réputé être
un initié de la société mère;
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(c) a person is deemed to have a beneficial interest
in outstanding voting securities, as defined in the Se‐
curities Act, when a body corporate controlled by the
person directly or indirectly has a beneficial interest
in the voting securities, and

c) une personne est réputée avoir un intérêt bénéfi‐
ciaire dans des valeurs mobilières avec droit de vote,
selon la définition que donne de ce terme la Loi sur
les valeurs mobilières, en circulation lorsqu’une per‐
sonne morale qu’elle contrôle, même indirectement, a
un intérêt à titre de bénéficiaire dans ces valeurs mo‐
bilières;

(d) a body corporate is deemed to have a beneficial
interest in voting securities, as defined in the Securi‐
ties Act, that are beneficially owned by its affiliate.

d) une personne morale est réputée avoir un intérêt
bénéficiaire dans les valeurs mobilières avec droit de
vote, selon la définition que donne de ce terme la Loi
sur les valeurs mobilières, dont sont propriétaires à
titre de bénéficiaires ses affiliés.

83(3) For the purposes of this section, 83(3) Pour l’application de la présente partie :

(a) when a body corporate becomes an insider of a
corporation or enters into a business combination with
a corporation, a director or an officer of the body cor‐
porate or a shareholder of the body corporate who is a
person referred to in paragraph (d) of the definition of
“insider” in subsection (1) is deemed to have been an
insider of the corporation for the previous six months
or for any shorter period as they are a director, an of‐
ficer or a shareholder of the body corporate, and

a) lorsqu’une personne morale devient un initié
d’une société ou se joint à un regroupement d’entre‐
prises avec une société, l’administrateur ou le diri‐
geant de cette personne morale ou l’actionnaire de la
personne morale qui est une personne visée à l’ali‐
néa d) de la définition d’« initié » figurant au paragra‐
phe (1) est réputé être un initié de la société depuis six
mois ou depuis qu’il est administrateur, dirigeant ou
actionnaire de cette personne morale, s’il l’est depuis
moins de six mois;

(b) when a corporation becomes an insider of a
body corporate or enters into a business combination
with a body corporate, a director or an officer of the
body corporate or a shareholder of the body corporate
who is a person referred to in paragraph (d) of the def‐
inition of “insider” in subsection (1) is deemed to
have been an insider of the corporation for the previ‐
ous six months or for any shorter period as they are a
director, an officer or a shareholder of the body cor‐
porate.

b) si une société devient un initié d’une personne
morale ou se joint à un regroupement d’entreprises
avec une personne morale, l’administrateur ou le diri‐
geant de cette personne morale ou l’actionnaire de la
personne morale qui est une personne visée à l’ali‐
néa d) de la définition d’« initié » figurant au paragra‐
phe (1) est réputé être un initié de la société depuis six
mois ou depuis qu’il est administrateur, dirigeant ou
actionnaire de cette personne morale, s’il l’est depuis
moins de six mois.

83(4) An insider who, in connection with a transaction
in a security of the corporation or any of its affiliates,
makes use of any specific confidential information for
the insider’s own benefit or advantage that, if generally
known, might reasonably be expected to affect materi‐
ally the value of the security,

83(4) L’initié qui, à l’occasion d’une opération portant
sur une valeur mobilière de la société ou de l’un quel‐
conque de ses affiliés, utilise à son profit ou à son avan‐
tage un renseignement confidentiel précis dont il est
raisonnable de prévoir que, s’il était généralement con‐
nu, il provoquerait une modification importante du prix
de cette valeur mobilière est tenu à la fois :

(a) is liable to compensate any person for any direct
loss suffered by that person as a result of the transac‐
tion, unless the information was known or in the exer‐
cise of reasonable diligence should have been known
to that person, and

a) d’indemniser les personnes qui ont subi des dom‐
mages directs par suite de cette opération, sauf si ces
personnes connaissaient ce renseignement ou auraient
dû, en exerçant une diligence raisonnable, le connaî‐
tre;
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(b) is accountable to the corporation for any direct
benefit or advantage received or receivable by the in‐
sider as a result of the transaction.

b) de rendre compte à la société des profits ou avan‐
tages directs obtenus ou susceptibles d’être obtenus
par lui par suite de cette opération.

83(5) No action shall be brought under subsection (4)
after two years from the day on which the plaintiff first
knew or ought reasonably to have known that the con‐
duct giving rise to the action took place.

83(5) Toute action au titre du paragraphe (4) se pres‐
crit par deux ans à compter du jour où le demandeur a
appris ou aurait dû normalement apprendre que s’est
produite la conduite à l’origine de l’action.

61 Section 85 of the Act is repealed and the following
is substituted:

61 L’article 85 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

85(1) The directors of a corporation shall call an an‐
nual meeting of shareholders

85(1) Les administrateurs d’une société sont tenus de
convoquer une assemblée annuelle des actionnaires :

(a) not later than 18 months after the date of its in‐
corporation or, in the case of an amalgamated corpo‐
ration, the date of its certificate of amalgamation, and

a) dans les dix-huit mois de sa constitution en per‐
sonne morale ou, s’agissant d’une société fusionnée,
de la date du certificat de fusion;

(b) subsequently, not later than 15 months after
holding the last preceding annual meeting, but no later
than six months after the end of the corporation’s pre‐
ceding financial year.

b) par la suite, dans les quinze mois suivant l’as‐
semblée annuelle précédente mais au plus tard dans
les six mois suivant la fin de chaque exercice finan‐
cier de la société.

85(2) The directors of a corporation may at any time
call a special meeting of shareholders.

85(2) Les administrateurs peuvent à tout moment con‐
voquer une assemblée extraordinaire des actionnaires.

85(3) Despite subsection (1), the corporation may ap‐
ply without notice to any person to the Court for an or‐
der extending the time in which the first or a subsequent
annual meeting of shareholders shall be held.

85(3) Par dérogation au paragraphe (1), la société peut
présenter, sans préavis à quiconque, une demande à la
Cour afin d’obtenir une ordonnance prorogeant le délai
prévu pour la première assemblée annuelle des action‐
naires ou pour les assemblées annuelles suivantes.

85(4) Despite subsection (1), when there is a resolu‐
tion passed unanimously by all holders of voting shares,
the corporation may extend the time by up to three
months in which the first or a subsequent annual meeting
of shareholders shall be held.

85(4) Par dérogation au paragraphe (1), la société peut,
par résolution unanime de tous les détenteurs d’actions
avec droit de vote, proroger d’au plus trois mois le délai
prévu pour la première assemblée annuelle des action‐
naires ou pour les assemblées annuelles suivantes.

85(5) Unless the articles or by-laws otherwise provide,
a shareholder or any other person entitled to attend a
meeting of shareholders may participate in the meeting
by means of telephone or electronic or other communi‐
cation facilities.

85(5) Sauf disposition contraire des statuts ou des rè‐
glements administratifs, un actionnaire ou toute autre
personne ayant le droit d’assister aux réunions des ac‐
tionnaires peut y participer par tout moyen de communi‐
cation, notamment téléphonique ou électronique.

85(6) If the directors of a corporation call a meeting of
shareholders under this Act, the directors may determine
that the meeting shall be held entirely by means of tele‐
phone or electronic or other communication facilities,
unless the articles or the by-laws otherwise provide.

85(6) Sauf disposition contraire des statuts ou des rè‐
glements administratifs, les administrateurs de la société
qui convoquent une assemblée des actionnaires en vertu
de la présente loi peuvent prévoir qu’elle sera tenue en‐
tièrement par tout moyen de communication, notamment
téléphonique ou électronique.
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85(7) A communication facility referred to in this sec‐
tion shall permit all participants to communicate ade‐
quately with each other during the meeting, and the
shareholder or other person who, through those means,
votes at the meeting or establishes a communications
link to the meeting shall be deemed for the purposes of
this Act to be present at the meeting and the corporation
shall determine the manner of voting at that meeting.

85(7) Les moyens de communication prévus au pré‐
sent article permettent à tous les participants de commu‐
niquer adéquatement entre eux, et ceux qui votent à une
assemblée par l’un de ces moyens ou qui établissent un
lien de communication avec les autres participants sont
réputés, pour l’application de la présente loi, y être pré‐
sents, et la société détermine la façon d’y voter.

62 Subsection 86(2) of the Act is amended by striking
out “than fifty days or by less than twenty-one days ”
and substituting “than 60 days or by less than 21 days”.

62 Le paragraphe 86(2) de la Loi est modifié par la
suppression de « le cinquantième et le vingt-et-unième
jour » et son remplacement par « le soixantième et le
vingt et unième jour ».

63 Section 87 of the Act is amended 63 L’article 87 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “twenty-one days nor more
than fifty days” and substituting “10 days nor more
than 50 days”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « cinquantième et
vingt-et-unième jour » et son remplacement par
« cinquantième et dixième jour »;

(b) by adding after subsection (1) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (1) :

87(1.1) In the case of a corporation that is not a report‐
ing issuer as defined under the Securities Act, the notice
of the time and place of a meeting of shareholders may
be sent within a shorter period than the period set out in
subsection (1) if specified in the articles or by-laws.

87(1.1) S’agissant d’une société qui n’est pas un émet‐
teur assujetti selon la définition que donne de ce terme la
Loi sur les valeurs mobilières, l’avis des date, heure et
lieu d’une assemblée d’actionnaires peut être envoyé
dans un délai plus court que celui indiqué au paragra‐
phe (1) si les statuts ou les règlements administratifs le
prévoient.

87(1.2) The requirements of subsection (1) are deemed
to be satisfied when a notice of a meeting of sharehold‐
ers and any related documents are posted on a website
that can be accessed by the shareholder without a fee
payment and a notice is sent to the shareholder inform‐
ing the shareholder that the notice of a meeting of share‐
holders and related documents have been posted and ex‐
plaining how to access them.

87(1.2) L’exigence d’envoyer l’avis prévu au paragra‐
phe (1) est réputée être remplie lorsque l’avis de l’as‐
semblée d’actionnaires et les documents s’y
rapportant sont affichés sur un site Web auquel les ac‐
tionnaires peuvent avoir accès sans frais et qu’un avis
leur est envoyé les informant que l’avis de l’assemblée et
les documents s’y rapportant ont été ainsi affichés, ac‐
compagné des directives pour y avoir accès.

87(1.3) A corporation may send the notice informing
the shareholder referred to in subsection (1.2) to the
shareholder by electronic communication if

87(1.3) Une société peut envoyer l’avis informant les
actionnaires visés au paragraphe (1.2) par voie électroni‐
que dans les cas suivants :

(a) the shareholder has consented to being sent the
notice and any related documents by electronic com‐
munication,

a) l’actionnaire y a consenti;

(b) the articles provide for the sending of the notice
and any related documents by electronic communica‐
tion, or

b) les statuts le prévoient;
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(c) the corporation is a reporting issuer as defined
under the Securities Act.

c) la société est un émetteur assujetti selon la défini‐
tion que donne de ce terme la Loi sur les valeurs mo‐
bilières.

87(1.4) If a director or auditor has consented, the no‐
tice of a meeting of shareholders and any related docu‐
ments may be provided to a director or auditor, as the
case may be, in accordance with subsection (1.2) .

87(1.4) S’il y consent, l’avis d’une assemblée d’ac‐
tionnaires et les documents s’y rapportant peuvent être
fournis à un administrateur ou à un vérificateur, selon le
cas, conformément au paragraphe (1.2).

64 Section 89 of the Act is amended 64 L’article 89 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “two hundred”
and substituting “five hundred”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de « deux
cents » et son remplacement par « cinq cents »;

(b) by repealing paragraph (5)(a) and substituting
the following:

b) par l’abrogation de l’alinéa (5)a) et son rempla‐
cement par ce qui suit :

(a) if the proposal is not submitted to the corpora‐
tion at least 90 days before the anniversary date of the
notice of meeting that was sent to shareholders in con‐
nection with the previous annual meeting of share‐
holders;

a) si la proposition ne lui a pas été soumise au
moins quatre-vingt-dix jours avant l’expiration d’un
délai d’un an à partir de la date de l’envoi, aux action‐
naires, de l’avis de convocation à la dernière assem‐
blée annuelle;

65 Section 90 of the Act is amended 65 L’article 90 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

90(2) A shareholder whose name appears on a list of
shareholders prepared under subsection (1) is entitled to
vote the shares shown opposite the shareholder’s name
at the meeting to which the list relates.

90(2) Les actionnaires dont le nom apparaît sur la liste
des actionnaires dressée en application du paragraphe (1)
sont habiles à exercer, à l’assemblée visée par la liste, les
droits de vote rattachés aux actions figurant en regard de
leur nom.

(b) by repealing subsection (3); b) par l’abrogation du paragraphe (3);

(c) in paragraph (4)(a) by striking out “central
share register” and substituting “central securities
register”.

c) à l’alinéa (4)a), par la suppression de « registre
central d’actions » et son remplacement par « regis‐
tre central des valeurs mobilières ».

66 Section 91 of the Act is amended 66 L’article 91 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “his attorney
authorized” and substituting “their personal repre‐
sentative”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de « pro‐
cureur autorisé » et son remplacement par « repré‐
sentant personnel »;

(b) by adding after subsection (4) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (4) :

91(4.1) A shareholder or the shareholder’s personal
representative may sign a proxy or a revocation of
proxy.

91(4.1) Un actionnaire ou son représentant personnel
peut signer une procuration ou une révocation de celle-
ci.
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67 Section 93 of the French version of the Act is
amended

67 L’article 93 de la version française de la Loi est
modifié

(a) in subsection (2) by striking out “d’un corps
constitué” and substituting “d’une personne morale”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de « d’un
corps constitué » et son remplacement par « d’une
personne morale »;

(b) in subsection (3) by striking out “du corps con‐
stitué” and substituting “de la personne morale”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de « du
corps constitué » et son remplacement par « de la
personne morale ».

68 Section 94 of the Act is amended by adding after
subsection (2) the following:

68 L’article 94 de la Loi est modifié par l’adjonction
de ce qui suit après le paragraphe  (2) :

94(3) Unless a ballot is demanded, an entry in the mi‐
nutes of a meeting to the effect that the chairperson of
the meeting declared a resolution to be carried or de‐
feated is, in the absence of evidence to the contrary,
proof of the fact without proof of the number or propor‐
tion of the votes recorded in favour of or against the res‐
olution.

94(3) Sauf s’il y a demande d’un vote par scrutin,
l’inscription au procès-verbal de l’assemblée selon la‐
quelle le président a déclaré qu’une résolution a été
adoptée ou rejetée fait foi, sauf preuve contraire, de ce
fait, sans qu’il soit nécessaire de prouver le nombre ou la
proportion des votes en faveur de cette résolution ou
contre celle-ci.

69 Subsection 96(6) of the Act is amended by repeal‐
ing the portion preceding paragraph (a) and substitut‐
ing the following:

69 Le paragraphe 96(6) de la Loi est modifié par la
suppression du passage qui précède l’alinéa a) et son
remplacement par ce qui suit :

96(6) Unless the requisitionists have not acted in good
faith and in the interest of shareholders, the corporation
shall

96(6) Sauf si les signataires d’une requête n’ont pas
agi de bonne foi et dans les intérêts des actionnaires, la
société est tenue de

70 Section 97 of the Act is amended 70 L’article 97 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

97(1) If for any reason it is impracticable to call a
meeting of shareholders of a corporation in the manner
in which meetings of those shareholders may be called
or to conduct the meeting in the manner prescribed by
the by-laws, the articles or this Act, or if for any other
reason the Court thinks fit, the Court, on the application
of a director or a shareholder entitled to vote at the meet‐
ing, may order a meeting to be called, held and con‐
ducted in any manner as the Court directs and may im‐
pose any terms on the order as the Court sees fits,
including terms as to the security for the costs of holding
the meeting.

97(1) Si elle l’estime à propos, notamment s’il est pra‐
tiquement impossible pour une raison quelconque de
convoquer régulièrement une assemblée des actionnaires
d’une société ou de tenir pareille assemblée de la ma‐
nière prescrite par les règlements administratifs, les sta‐
tuts ou la présente loi, la Cour peut, à la demande d’un
administrateur ou d’un actionnaire habile à y voter, or‐
donner la convocation et la tenue de l’assemblée confor‐
mément à ses directives et peut assortir l’ordonnance des
modalités qu’elle juge appropriées, notamment celles re‐
latives à la garantie des frais de tenue de l’assemblée.

(b) in subsection (2) by striking out “by-laws or
this Act” and substituting “by-laws, articles or this
Act”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « par
les règlements administratifs ou la présente loi » et
son remplacement par « par les règlements adminis‐
tratifs, les statuts ou la présente loi ».
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71 The Act is amended by adding after section 98 the
following:

71 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui suit
après l’article 98 :

Pooling agreement Convention de vote
98.1 A written agreement between two or more share‐
holders may provide that in exercising voting rights the
shares held by them shall be voted as provided in the
agreement.

98.1 Des actionnaires peuvent conclure entre eux une
convention écrite régissant l’exercice de leur droit de
vote.

72 Section 99 of the Act is repealed and the following
is substituted:

72 L’article 99 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

99(1) An otherwise lawful written agreement among
all the shareholders of a corporation, or among all the
shareholders and one or more persons who are not share‐
holders, that restricts in whole or in part the powers of
the directors to manage, or supervise the management of,
the business and affairs of the corporation is valid.

99(1) Est valide, si elle est par ailleurs licite, la con‐
vention écrite conclue par tous les actionnaires d’une so‐
ciété soit entre eux, soit avec des tiers, qui restreint, en
tout ou en partie, les pouvoirs des administrateurs de gé‐
rer les activités et les affaires internes de la société ou
d’en surveiller la gestion.

99(2) A unanimous shareholder agreement may pro‐
vide that any amendment of the unanimous shareholder
agreement may be effected in the manner specified in the
agreement.

99(2) Une convention unanime des actionnaires peut
stipuler qu’elle peut être modifiée de la manière qui y est
prévue.

99(3) If a person who is the beneficial owner of all the
issued shares of a corporation makes a written declara‐
tion that restricts in whole or in part the powers of the di‐
rectors to manage, or supervise the management of, the
business and affairs of the corporation, the declaration is
deemed to be a unanimous shareholder agreement.

99(3) Est réputée être une convention unanime des ac‐
tionnaires la déclaration écrite du propriétaire à titre de
bénéficiaire de la totalité des actions émises de la société
qui restreint, en tout ou en partie, les pouvoirs des admi‐
nistrateurs de gérer les activités et les affaires internes de
la société ou d’en surveiller la gestion.

99(4) A purchaser or transferee of shares subject to a
unanimous shareholder agreement shall be deemed to be
a party to the agreement.

99(4) L’acquéreur ou le cessionnaire des actions assu‐
jetties à une convention unanime des actionnaires est ré‐
puté être partie à celle-ci.

99(5) A shareholder who is a party to a unanimous
shareholder agreement has all the rights, powers, duties
and liabilities of a director of a corporation, whether
arising under this Act or otherwise, including any defen‐
ces available to the directors, to which the agreement re‐
lates to the extent that the agreement restricts the discre‐
tion or powers of the directors to manage, or supervise
the management of, the business and affairs of the cor‐
poration and the directors are relieved of their duties and
liabilities to the same extent.

99(5) L’actionnaire qui est partie à une convention
unanime des actionnaires a les droits, pouvoirs, obliga‐
tions et responsabilités des administrateurs de la société
qui découlent ou non de la présente loi, notamment les
moyens de défense que peuvent invoquer ces derniers, et
auxquels a trait la convention, dans la mesure où celle-ci
restreint la discrétion ou les pouvoirs des administrateurs
de gérer les activités et les affaires internes de la société
ou d’en surveiller la gestion, les administrateurs étant
déchargés de leurs obligations et responsabilités dans la
même mesure.

99(6) Nothing in this section prevents shareholders
from fettering their discretion when exercising the pow‐
ers of directors under a unanimous shareholder agree‐
ment.

99(6) Le présent article n’empêche pas les actionnaires
de restreindre leur pouvoir discrétionnaire dans l’exer‐
cice, aux termes d’une convention unanime des action‐
naires, des pouvoirs des administrateurs.
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99(7) A close corporation by-law under section 78 of
the Companies Act shall be deemed to be a unanimous
shareholder agreement for the purposes of this Act.

99(7) Aux fins d’application de la présente loi, tout rè‐
glement administratif d’une personne morale fermée vi‐
sée à l’article 78 de la Loi sur les compagnies est réputé
être une convention unanime des actionnaires.

99(8) If a unanimous shareholder agreement is in ef‐
fect when a person who was not otherwise a party to the
agreement acquires a share of the corporation,

99(8) Si une convention unanime des actionnaires est
en vigueur au moment où une personne qui n’était pas
par ailleurs partie à la convention acquiert une action de
la société :

(a) the person who acquired the share shall be
deemed to be a party to the agreement whether or not
that person had actual knowledge of it when the per‐
son acquired the share, and

a) la personne qui a acquis l’action est réputée être
partie à la convention, qu’elle en ait eu effectivement
connaissance ou non au moment de l’acquisition;

(b) neither the acquisition of the share nor the regis‐
tration of that person as a shareholder operates to ter‐
minate the agreement.

b) ni l’acquisition de l’action ni l’inscription de
cette personne comme actionnaire n’ont pour effet de
mettre fin à la convention.

99(9) If a person referred to in subsection (8) is a pur‐
chaser for value without notice of the unanimous share‐
holder agreement and the security certificate, if any, did
not contain reference to the unanimous shareholder
agreement, the person may, within 60 days after the per‐
son actually receives a complete copy of the agreement,
send to the corporation and, if applicable, the transferor,
a notice of objection.

99(9) Si une personne visée au paragraphe (8) est un
acquéreur à titre onéreux sans connaissance de la con‐
vention unanime des actionnaires et que le certificat de
valeur mobilière, s’il y en avait un, ne faisait pas men‐
tion de la convention, elle peut, dans les soixante jours
qui suivent la date à laquelle elle reçoit effectivement
une copie intégrale de la convention, envoyer un avis
d’opposition à la société et, s’il y a lieu, au cédant.

99(10) If a person sends a notice of objection under
subsection (9), that person is entitled to

99(10) La personne qui envoie un avis d’opposition en
vertu du paragraphe (9) peut :

(a) rescind the contract or subscription, as applica‐
ble, under which the shares were acquired by giving
notice to that effect to the corporation and the trans‐
feror, if any, within 60 days after the person actually
receives a complete copy of the unanimous share‐
holder agreement, or

a) ou bien résilier le contrat ou la souscription, se‐
lon le cas, d’acquisition des actions, en donnant avis à
cet effet à la société et au cédant, le cas échéant, dans
les soixante jours qui suivent le moment où elle reçoit
effectivement une copie intégrale de la convention
unanime des actionnaires;

(b) demand that the transferor or corporation, as the
case may be, pay the person the fair value of the
shares held by them, determined as of the close of
business on the day on which the person delivers the
notice of objection to the corporation, in which case
subsections 131(3), (15) and (16) apply with the nec‐
essary modifications.

b) ou bien demander que le cédant ou la société, se‐
lon le cas, lui rembourse la juste valeur marchande
des actions qu’elle détient, calculée à l’heure de fer‐
meture des bureaux le jour où elle remet l’avis d’op‐
position à la société, auquel cas les
paragraphes 131(3), (15) et (16) s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires.

73 Paragraph 99.5(2)b) of the French version of the
Act is amended by striking out “du corps constitué re‐
quérant” and substituting “de la personne morale re‐
quérante”.

73 L’alinéa 99.5(2)b) de la version française de la
Loi est modifié par la suppression de « du corps consti‐
tué requérant » et son remplacement par « de la per‐
sonne morale requérante ».

74 The Act is amended by adding the following after
section 100:

74 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui suit
après l’article 100 :
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Exemption Exemption
100.1(1) Despite any provisions under this Part, direc‐
tors are exempted from the requirements to place finan‐
cial statements described in subsection 100(1) before the
shareholders at an annual meeting for a specific year

100.1(1) Par dérogation à l’une quelconque des dispo‐
sitions de la présente partie, les administrateurs sont
exemptés de l’exigence de présenter aux actionnaires
lors d’une assemblée annuelle les états financiers prévus
au paragraphe 100(1) pour une année donnée dans les
cas suivants :

(a) if all of the shareholders of the corporation,
whether or not their shares carry the right to vote, re‐
solve by a resolution passed unanimously to exempt
the directors from the requirements, or

a) tous les actionnaires de la société, que leurs ac‐
tions confèrent ou non le droit de vote, adoptent à
l’unanimité une résolution exemptant les administra‐
teurs de cette exigence;

(b) if an order of the Court exempts the directors
from some or all of the requirements, to the extent and
terms the Court considers appropriate.

b) une ordonnance de la Cour les exempte de tout
ou partie de cette exigence, selon les modalités qu’elle
juge indiquées.

100.1(2) An exemption referred to in subsection (1)
may be given before, on or after the date on which finan‐
cial statements are required to be placed before the
shareholders and is effective for those financial state‐
ments only.

100.1(2) L’exemption prévue au paragraphe (1) peut
être donnée avant la date à laquelle les états financiers
doivent être présentés aux actionnaires ou à partir de
celle-ci, et s’applique seulement à ceux-ci.

75 Section 101 of the Act is amended 75 L’article 101 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

101(1) A corporation shall keep at its registered office
a copy of the financial statements of each of its subsid‐
iary bodies corporate and of each body corporate the ac‐
counts of which are consolidated in the financial state‐
ments of the corporation.

101(1) La société conserve à son bureau enregistré un
exemplaire des états financiers de chacune de ses filiales
et de chaque personne morale dont les comptes sont con‐
solidés dans ses propres états financiers.

(b) in subsection (2) by striking out “agents and le‐
gal representatives” and substituting “personal repre‐
sentatives”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « leurs
mandataires et représentants légaux » et son rempla‐
cement par « leurs représentants personnels »;

(c) in subsection (3) of the French version by strik‐
ing out “un corps constitué” and substituting “une
personne morale”.

c) au paragraphe (3) de la version française, par
la suppression de « un corps constitué » et son rem‐
placement par « une personne morale ».

76 Section 103 of the Act is amended 76 L’article 103 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “twenty-one
days” and substituting “ten days”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« vingt-et-un jours » et son remplacement par « dix
jours »;

(b) by adding after subsection (1) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (1) :
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103(1.1) Despite subsection (1), the requirement in
that subsection shall be satisfied when the documents are
posted on a website that can be accessed by the share‐
holder without a fee payment and a notice informing the
shareholder is sent to the shareholder that the documents
have been posted and explaining how to access them.

103(1.1)  Par dérogation au paragraphe (1), l’exigence
d’envoyer les documents prévus à ce paragraphe est
remplie lorsque ceux-ci sont affichés sur un site Web au‐
quel les actionnaires peuvent avoir accès sans frais et
qu’un avis leur est envoyé les informant que les docu‐
ments ont été ainsi affichés, accompagné des directives
pour y avoir accès.

103(1.2) A corporation may send the notice informing
the shareholder referred to subsection (1.1) to the share‐
holder by electronic communication if

103(1.2)  Une société peut envoyer l’avis informant
les actionnaires visés au paragraphe (1.1) par voie élec‐
tronique dans les cas suivants :

(a) the shareholder has consented to being sent that
notice by electronic communication,

a) l’actionnaire y a consenti;

(b) the articles provide for the sending of that notice
by electronic communication, or

b) les statuts le prévoient;

(c) the corporation is a reporting issuer as defined
under the Securities Act.

c) la société est un émetteur assujetti, selon la défi‐
nition que donne de ce terme la Loi sur les valeurs
mobilières.

77 Section 104 of the Act is amended 77 L’article 104 de la Loi est modifié

(a) by repealing subparagraph (2)(b)(iii) and sub‐
stituting the following:

a) par l’abrogation du sous-alinéa (2)b)(iii) et son
remplacement par ce qui suit :

(iii) has been a receiver, receiver-manager, liqui‐
dator or trustee in bankruptcy of the corporation or
any of its affiliates within two years after their pro‐
posed appointment as auditor of the corporation.

(iii) a été séquestre, séquestre-gérant, liquidateur
ou syndic de faillite de la société ou de l’un quel‐
conque de ses affiliés dans les deux ans suivant la
proposition de sa nomination au poste de vérifica‐
teur.

(b) by adding after subsection (2) the following: b)  par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (2) :

104(2.1) For the purposes of paragraph (2)(b), a per‐
son’s business partner includes a shareholder of that per‐
son.

104(2.1) Pour l’application de l’alinéa (2)b), est assi‐
milé à un associé d’une personne l’actionnaire de celle-
ci.

78 Subsection 107(2) of the Act is repealed and the
following is substituted:

78 Le paragraphe 107(2) de la Loi est abrogé et rem‐
placé par ce qui suit :

107(2) A vacancy created by the removal of an auditor
may be filled at the meeting of the shareholders at which
the auditor is removed or, if not so filled, may be filled
in accordance with section 108.

107(2) La vacance créée par la révocation d’un vérifi‐
cateur peut être comblée lors de l’assemblée où celle-ci a
eu lieu ou, à défaut, conformément à l’article 108.

79 Section 109 of the Act is amended 79 L’article 109 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (5) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (5) et son rem‐
placement par ce qui suit :
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109(5) An auditor may submit to the corporation a
written statement giving the reasons for their resignation
or the reasons why they oppose any proposed action or
resolution if the auditor

109(5) Peut remettre à la société une déclaration écrite
donnant les motifs de sa démission ou les motifs pour
lesquels il s’oppose à toute mesure ou résolution envisa‐
gée le vérificateur qui :

(a) resigns, a) ou bien démissionne;

(b) receives a notice or otherwise learns of a meet‐
ing of shareholders called for the purpose of removing
them from office,

b) ou bien est informé, notamment par avis, de la
convocation d’une assemblée d’actionnaires pour le
relever de ses fonctions;

(c) receives a notice or otherwise learns of a meet‐
ing of directors or shareholders at which another per‐
son is to be appointed to fill the office of auditor,
whether because of the resignation or removal of the
incumbent auditor or because their term of office has
expired or is about to expire, or

c) ou bien est informé, notamment par avis, de la te‐
nue d’une assemblée d’actionnaires ou d’une réunion
d’administrateurs au cours de laquelle une autre per‐
sonne doit être nommée au poste de vérificateur, soit
en raison de la démission ou de la révocation du véri‐
ficateur en fonction, soit en raison de l’expiration ou
de l’expiration imminente de son mandat,

(d) receives a notice or otherwise learns of a meet‐
ing of shareholders at which no resolution is being
proposed to appoint an auditor for the ensuing year.

d) ou bien est informé, notamment par avis, de la te‐
nue d’une assemblée d’actionnaires au cours de la‐
quelle aucune résolution n’est proposée pour nommer
un vérificateur pour l’année suivante.

(b) by adding after subsection (5) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (5) :

109(5.1) The corporation is required to send a notice
to the auditor at least 10 days in advance of a meeting of
shareholders when a shareholder meeting, special meet‐
ing or otherwise, is called

109(5.1) La société est tenue d’envoyer un avis au vé‐
rificateur au moins dix jours avant la tenue d’une assem‐
blée des actionnaires, notamment une assemblée
d’actionnaires ou une assemblée extraordinaire, lorsque
l’assemblée est convoquée, selon le cas :

(a) for the purpose of removing the auditor from of‐
fice,

a) pour le relever de ses fonctions;

(b) for which another person is to be appointed to
fill the office of auditor, whether because of the resig‐
nation or removal of the incumbent auditor or because
the auditor’s term of office has expired or is about to
expire, or

b) pour nommer une autre personne au poste de vé‐
rificateur, soit en raison de la démission ou de la révo‐
cation du vérificateur en fonction, soit parce que son
mandat est expiré ou est sur le point d’expirer;

(c) for which no resolution is being proposed to ap‐
point an auditor for the ensuing year.

c) sans proposer de résolution pour nommer un vé‐
rificateur pour l’année suivante.

(c) in subsection (6) by striking out “and to the Di‐
rector”.

c) au paragraphe (6), par la suppression de « et au
Directeur ».

80 Subsection 110(2) of the French version is
amended by striking out “d’un corps constitué” and
substituting “d’une personne morale”.

80 Le paragraphe 110(2) de la version française de la
Loi est modifié par la suppression de « d’un corps
constitué » et son remplacement par « d’une personne
morale ».
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81 Section 111 of the Act is amended by adding the
following after subsection (2):

81 L’article 111 de la Loi est modifié par l’adjonction
de ce qui suit après le paragraphe (2) :

111(3) A person who in good faith makes an oral or
written communication under subsection (1) or (2) is not
liable in any civil proceeding arising from having made
the communication.

111(3) Nul n’encourt de responsabilité civile pour
avoir fait, de bonne foi, une déclaration orale ou écrite
au titre du paragraphe (1) ou (2).

82 The Act is amended by adding after section
111 the following:

82 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui suit
après l’article 111 :

Errors in financial statements Erreurs dans les états financiers
111.1(1)  A director or an officer of a corporation shall
without delay notify the auditor of any error or misstate‐
ment of which the director or officer becomes aware in a
financial statement that the auditor or a former auditor
has reported on.

111.1(1) Tout administrateur ou dirigeant d’une socié‐
té avise immédiatement le vérificateur des erreurs ou des
renseignements inexacts dont il prend connaissance dans
les états financiers ayant fait l’objet d’un rapport de sa
part ou de celle l’un de ses prédécesseurs.

111.1(2) An auditor or former auditor of a corporation
who is notified or becomes aware of an error or misstate‐
ment in a financial statement on which they have re‐
ported, if in their opinion the error or misstatement is
material, shall inform each director accordingly.

111.1(2) Le vérificateur de la société ou l’un de ses
prédécesseurs qui prend connaissance d’une erreur ou
d’un renseignement inexact, à son avis important, dans
des états financiers sur lequel il a fait rapport en informe
chaque administrateur.

111.1(3) When under subsection (2) the auditor or for‐
mer auditor informs the directors of an error or misstate‐
ment in a financial statement, the directors shall

111.1(3) Les administrateurs avisés, conformément au
paragraphe (2), de l’existence d’erreurs ou de renseigne‐
ments inexacts dans les états financiers sont tenus :

(a) prepare and issue revised financial statements,
or

a) soit de dresser et publier des états financiers rec‐
tifiés;

(b) otherwise inform the shareholders. b) soit d’en informer par tout autre moyen les ac‐
tionnaires.

83 Paragraph 113(1)(o) of the Act is amended by
striking out “issue or transfer” and substituting “issue,
transfer or ownership”.

83 L’alinéa 113(1)o) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « à l’émission ou au transfert » et son rem‐
placement par « à l’émission, au transfert ou au droit de
propriété ».

84 Subsection 114(1) of the English version of the
Act is amended by striking out “The directors” and
substituting “A director”.

84 Le paragraphe 114(1) de la version anglaise de la
Loi est modifié par la suppression de « The directors »
et son remplacement par « A director ».

85 Paragraph 115(1)(h) of the Act is amended by
striking out “on the transfer” and substituting “in the
transfer or ownership”.

85 L’alinéa 115(1)h) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « sur le transfert » et son remplacement par
« quant au transfert ou au droit de propriété ».

86 Subsection 118(1) of the Act is amended by strik‐
ing out “are amended accordingly” and substituting
“are amended accordingly on that date”.

86 Le paragraphe 118(1) de la Loi est modifié par la
suppression de « sont modifiés en conséquence » et son
remplacement par « sont modifiés en conséquence à
cette date ».
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87 Subsection 119(1) of the Act is repealed and the
following is substituted:

87 Le paragraphe 119(1) de la Loi est abrogé et rem‐
placé par ce qui suit :

119(1) The directors may at any time, and shall when
reasonably directed by the Director, restate the articles of
incorporation.

119(1) Les administrateurs peuvent, et sont tenus de le
faire si le Directeur a de bonnes raisons de le leur ordon‐
ner, mettre à jour les statuts constitutifs.

88 Section 120 of the French version of the Act is
amended by striking out “en holding” and substituting
“mère”.

88 L’article 120 de la version française de la loi est
modifié par la suppression de « en holding » et son
remplacement par « mère ».

89 Subsection 121(1) of the French version of the
Act is amended

89 Le paragraphe 121(1) de la version française de la
Loi est modifié

(a) in subparagraph b)(iii) by striking out “tout
corps constitué” and substituting “toute personne
morale”;

a) au sous-alinéa b)(iii), par la suppression de
« tout corps constitué » et son remplacement par
« toute personne morale »;

(b) in paragraph c) by striking out “tout autre
corps constitué” and substituting “toute autre per‐
sonne morale”.

b) à l’alinéa c), par la suppression de « tout autre
corps constitué » et son remplacement par « toute
autre personne morale ».

90 Section 123 of the Act is amended 90 L’article 123 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “wholly owned”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « dont elle est entièrement proprié‐
taire »;

(ii) in paragraph (a) by striking out “and” at the
end of the paragraph;

(ii) à l’alinéa a), pas la suppression de « et » à
la fin de l’alinéa;

(iii) by adding after paragraph (a) the follow‐
ing:

(iii) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa a) :

(a.1) if all the issued shares of each amalgamating
subsidiary corporation are held by one or more of the
other amalgamating corporations, and

a.1) si toutes les actions émises par chacune des fi‐
liales fusionnantes sont détenues par une ou plusieurs
des sociétés fusionnantes; et

(iv) in subparagraph (b)(ii) by striking out “ex‐
cept as may be prescribed” and substituting “ex‐
cept as permitted by subsection (1.1) or as prescri‐
bed”;

(iv) au sous-alinéa b)(ii), par la suppression de
« sous réserve des dispositions prescrites » et son
remplacement par « sous réserve du paragra‐
phe (1.1) et des dispositions prescrites »;

(b) by adding the following after subsection (1): b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (1) :

123(1.1) The articles of amalgamation may provide
that the corporate name set out in the articles of amalga‐
mation is not the same as that set out in the articles of
the amalgamating holding corporation.

123(1.1) Les statuts de fusion peuvent prévoir que la
dénomination sociale qui y est énoncée n’est pas la
même que celle énoncée dans les statuts de la société
mère fusionnante.
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(c) in subsection (2) c) au paragraphe (2),

(i) in the portion preceding paragraph a) of the
French version by striking out “le même corps
constitué en holding” and substituting “la même
personne morale mère”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a) de la ver‐
sion française, par la suppression de « le même
corps constitué en holding » et son remplacement
par « la même personne morale mère »;

(ii) in subparagraph (b)(ii) by striking out “ex‐
cept as may be prescribed” and substituting “ex‐
cept as permitted by subsection (2.1) or as prescri‐
bed”;

(ii) au sous-alinéa b)(ii), par la suppression de
« sous réserve des dispositions prescrites » et son
remplacement par « sous réserve du paragra‐
phe (1.1) et des dispositions prescrites »;

(d) by adding the following after subsection (2): d) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (2) :

123(2.1) Articles of amalgamation may differ from the
articles of the amalgamating subsidiary corporation
whose shares are not cancelled by providing for

123(2.1) Les statuts de fusion peuvent différer de ceux
de la filiale dont les actions ne sont pas annulées qui fu‐
sionne, auquel cas ils prévoient, selon le cas :

(a) a different name, and a) une dénomination sociale différente;

(b) a different number, or minimum or maximum
number, of directors.

b) un nombre fixe, minimal ou maximal différent
d’administrateurs.

91 Paragraph 125(d) of the Act is amended by strik‐
ing out “subsection 4(1)” and substituting “subsection
7(1)”.

91 L’alinéa 125d) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de «  paragraphe 4(1) » et son remplacement
par « paragraphe 7(1) ».

92 Section 126 of the French version of the Act is
amended

92 L’article 126 de la version française de la Loi est
modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

126(1) Toute personne morale qui remplit l’une ou
l’autre des exigences qui suivent peut demander un certi‐
ficat de prorogation au Directeur :

126(1) Toute personne morale qui remplit l’une ou
l’autre des exigences qui suivent peut demander un certi‐
ficat de prorogation au Directeur :

a) elle est constituée en société en vertu des lois
d’une autorité législative autre que le Nouveau-
Brunswick et est autorisée à présenter une telle de‐
mande en vertu des lois de son lieu de constitution;

a) elle est constituée en société en vertu des lois
d’une autorité législative autre que le Nouveau-
Brunswick et est autorisée à présenter une telle de‐
mande en vertu des lois de son lieu de constitution;

b) elle est constituée en société ou prorogée en vertu
des lois de la province.

b)  elle est constituée en société ou prorogée en ver‐
tu des lois de la province.

(b) in subsection (3) by striking out “le corps con‐
stitué a été constitué en corporation” wherever it ap‐
pears and “les corps constitués en corporation” and
substituting “la personne morale a été constituée” and
“les personnes morales constituées”, respectively;

b) au paragraphe (3), par la suppression de « le
corps constitué a été constitué en corporation » dans
toutes ses occurrences et de « les corps constitués en
corporation » et leur remplacement par « la personne
morale a été constituée » et « les personnes morales
constituées », respectivement;
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(c) in paragraph (5)a) by striking out “au corps
constitué comme s’il avait été constitué en corpora‐
tion” and substituting “à la personne morale comme
si elle avait été constituée”;

c) à l’alinéa (5)a), par la suppression de « au corps
constitué comme s’il avait été constitué en corpora‐
tion » et son remplacement par « à la personne mo‐
rale comme si elle avait été constituée »;

(d) in subsection (6) by striking out “d’un corps
constitué prorogé” and substituting “d’une personne
morale prorogée”;

d) au paragraphe (6), par la suppression de « d’un
corps constitué prorogé » et son remplacement par
« d’une personne morale prorogée »;

(e) in subsection (7) e) au paragraphe (7),

(i) in the portion preceding paragraph a) by
striking out “d’un corps constitué” and substitut‐
ing “d’une personne morale”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « d’un corps constitué » et son
remplacement par « d’une personne morale »;

(ii) in paragraph a) by striking out “du corps
constitué” and substituting “de la personne mo‐
rale”;

(ii) à l’alinéa a), par la suppression de « du
corps constitué » et son remplacement par « de la
personne morale »;

(iii) in paragraph b) by striking out “un corps
constitué” and “du corps constitué” and substitut‐
ing “une personne morale” and “de la personne
morale”, respectively;

(iii) à l’alinéa b), par la suppression de « un
corps constitué » et de « du corps constitué » et
leur remplacement par « une personne morale » et
« de la personne morale », respectivement;

(iv) in paragraph c) by striking out “le corps
constitué” and substituting “la personne morale”;

(iv) à l’alinéa c), par la suppression de « le
corps constitué » et son remplacement par « la
personne morale »;

(f) in subsection (8) by striking out “d’un corps
constitué” and substituting “d’une personne morale”.

f) au paragraphe (8), par la suppression de « d’un
corps constitué » et son remplacement par « d’une
personne morale ».

93 Section 127 of the Act is amended 93 L’article 127 de la Loi est modifié

(a) by adding the following after subsection (1): a) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (1) :

127(1.1) Despite subsection (1), the requirement under
subsection (1) shall be satisfied when the proposed con‐
tinuance is in another province or territory of Canada
and the application is not prohibited by subsection (8).

127(1.1) Par dérogation au paragraphe (1), les exi‐
gences que prévoient ce paragraphe sont satisfaites lors‐
que la prorogation envisagée est effectuée dans une autre
province ou un territoire du Canada et que la demande
n’est pas interdite par le paragraphe (8).

(b) by adding the following after subsection (5): b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (5) :

127(5.1) A corporation continued under the laws of
another jurisdiction shall without delay send a notice to
the Director that it has been continued under the laws of
that jurisdiction.

127(5.1) La société qui est prorogée sous le régime des
lois d’une autre autorité législative envoie avis de sa pro‐
rogation au Directeur sans délai.

(c) in subsection (8) of the French version c) au paragraphe (8) de la version française,
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(i) in the portion preceding paragraph a) by
striking out “corps constitué” and substituting
“personne morale”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « corps constitué » et son rempla‐
cement par « personne morale »;

(ii) in paragraph a) by striking out “le corps
constitué” and substituting “la personne morale”;

(ii) à l’alinéa a), par la suppression de « le
corps constitué » et son remplacement par « la
personne morale »;

(iii) in paragraph b) by striking out “le corps
constitué” and substituting “la personne morale”;

(iii) à l’alinéa b), par la suppression de « le
corps constitué » et son remplacement par « la
personne morale »;

(iv) in paragraph d) by striking out “le corps
constitué” and substituting “la personne morale”;

(iv) à l’alinéa d), par la suppression de « le
corps constitué » et son remplacement par « la
personne morale »;

(v) in paragraph e) by striking out “du corps
constitué” and substituting “de la personne mo‐
rale”.

(v) à l’alinéa e), par la suppression de « du
corps constitué » et son remplacement par « de la
personne morale ».

94 Section 128 of the Act is amended 94 L’article 128 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in paragraph c) of the French version by
striking out “d’un corps constitué” and substitut‐
ing “d’une personne morale”;

(i) à l’alinéa c) de la version française, par la
suppression de « d’un corps constitué » et son
remplacement par « d’une personne morale »;

(ii) in paragraph d) of the French version by
striking out “un autre corps constitué” and “du
corps constitué” and substituting “une autre per‐
sonne morale” and “de la personne morale”, re‐
spectively;

(ii) à l’alinéa d) de la version française, par la
suppression de « un autre corps constitué » et de
« du corps constitué » et leur remplacement par
« une autre personne morale » et « de la personne
morale », respectivement;

(iii) in paragraph e) of the French version by
striking out “d’un autre corps constitué” and sub‐
stituting “d’une autre personne morale”;

(iii) à l’alinéa e) de la version française, par la
suppression de « d’un autre corps constitué » et
son remplacement par « d’une autre personne mo‐
rale »;

(iv) in paragraph (g) by striking out “or” at the
end of the paragraph;

(iv) à l’alinéa g), par la suppression de « ou » à
la fin de l’alinéa;

(v) by adding after paragraph (g) the following: (v) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa g) :

(g.1) any other reorganization or scheme involving
the business or affairs of the corporation, any of the
holders of its securities or any options or rights to ac‐
quire any of its securities that is, at law, an arrange‐
ment; or

g.1) de tout autre remaniement ou projet qui touche
les activités ou les affaires internes de la société, des
détenteurs de ses valeurs mobilières ou des options ou
droits d’acquérir ses valeurs mobilières et qui, en
droit, constitue un arrangement;

(b) by adding after subsection (1) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (1) :
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128(1.1) For purposes of paragraphs (1)(d) and (e), the
securities, money or other property for which the securi‐
ties referred to in those paragraphs may be exchanged
shall be financial assets as defined in the Securities
Transfer Act.

128(1.1) Pour l’application des alinéas (1)d) et e), les
valeurs mobilières, l’argent et les autres biens contre les‐
quels les valeurs mobilières visées à ces alinéas peuvent
être échangées sont des actifs financiers selon la défini‐
tion que donne de ce terme la Loi sur le transfert des va‐
leurs mobilières.

(c) by repealing subsection (3); c) par l’abrogation du paragraphe (3);

(d) in subsection (4) by repealing the portion pre‐
ceding paragraph (a) and substituting the following:

d) au paragraphe (4), par l’abrogation du passage
qui précède l’alinéa a) et son remplacement par ce
qui suit :

128(4) Despite the fact that an arrangement can be ef‐
fected under another provision of this Act, an application
may be made under this section for an arrangement, and
the Court may make any interim or final order it thinks
fit, including

128(4) Malgré le fait qu’un arrangement puisse se
faire en vertu de toute autre disposition de la présente
loi, une demande à cet effet peut être présentée en vertu
du présent article, auquel cas la Cour peut rendre toute
ordonnance provisoire ou définitive qu’elle estime perti‐
nente en vue notamment de

(e) in subsection (5) by striking out “An applicant”
and substituting “An applicant for an interim or final
order”.

e) au paragraphe (5), par la suppression de « qui
présente une demande » et son remplacement par
« qui présente une demande d’ordonnance provisoire
ou définitive ».

95 Section 129 of the Act is amended by adding after
subsection (2) the following:

95 L’article 129 de la Loi est modifié par l’adjonction
de ce qui suit après le paragraphe (2) :

129(3) An arrangement becomes effective on the date
shown in the certificate of arrangement.

129(3) L’arrangement prend effet à la date figurant sur
le certificat d’arrangement.

96 Section 130 of the Act is amended by adding the
following after subsection (1):

96 L’article 130 de la Loi est modifié par l’adjonction
de ce qui suit après le paragraphe (1) :

130(1.1)  This section does not apply to a sale, lease or
exchange of all or substantially all the property of a cor‐
poration

130(1.1) Le présent article ne s’applique pas à la
vente, au bail ou à l’échange de la totalité ou la quasi-
totalité des biens d’une société :

(a) that creates only a security interest, a) qui crée seulement une sûreté;

(b) that, if a lease, does not have a term longer than
three years or any option or right of renewal that
could extend the lease period to more than three
years,

b) qui, dans le cas d’un bail, a une durée maximale
de trois ans et n’est pas assorti d’un droit de renouvel‐
lement qui pourrait le prolonger sur plus de trois ans;

(c) to or with a body corporate c) effectué avec une personne morale qui se trouve
dans l’une des situations suivantes :

(i) that is a wholly owned subsidiary of the cor‐
poration,

(i) elle est une filiale appartenant intégralement à
la société,

(ii) that is a holding body corporate of which the
corporation is a wholly owned subsidiary, or

(ii) elle est la société mère de la société, celle-ci
étant une filiale lui appartenant intégralement,
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(iii) if the body corporate and the corporation are
each wholly-owned subsidiaries of the same hold‐
ing body corporate or are wholly owned by the
same person, or

(iii) elle-même et la société sont toutes deux des
filiales appartenant intégralement à la même socié‐
té mère ou appartenant intégralement à la même
personne;

(d) to an individual who holds all the shares of the
corporation or of a body corporate that holds all the
shares of the corporation.

d) effectué avec un particulier qui détient la totalité
des actions de la société ou d’une personne morale qui
détient la totalité de ces actions.

97 Section 131 of the Act is amended 97 L’article 131 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) by repealing the portion preceding para‐
graph (a) and substituting the following:

(i) par l’abrogation du passage qui précède
l’alinéa a) et son remplacement par ce qui suit :

131(1) Subject to sections 132 and 166, a holder of
shares of any class of a corporation entitled to vote may
dissent if the corporation is subject to an order under
paragraph 128(4)(d) that affects the holder or if the cor‐
poration resolves to

131(1) Sous réserve des articles 132 et 166, un déten‐
teur d’actions de toute catégorie assortie du droit de vote
d’une société peut faire valoir sa dissidence si la société
est assujettie à une ordonnance visée à l’alinéa 128(4)d)
le concernant ou si la société décide

(ii) in paragraph (a) by striking out “on the
transfer of shares of a class” and substituting “on
the issue, transfer or ownership of shares of a
class”;

(ii) à l’alinéa a), par la suppression de « au
transfert » et son remplacement par « à l’émis‐
sion, au transfert ou au droit de propriété »;

(ii.1) by adding after paragraph (c) the follow‐
ing:

(ii.1) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa c) :

(c.1) amend its articles under section 113 to remove
any cumulative voting rights provided therein;

c.1) de modifier ses statuts conformément à l’arti‐
cle 113 afin de supprimer les droits de vote cumulatifs
qui y sont prévus;

(iii) in paragraph (f) by striking out “under sub‐
section 130(1)” and substituting “under subsection
130(1) and subsection (1.1) does not apply”;

(iii) à l’alinéa f), par la suppression de « en ver‐
tu du paragraphe 130(1) » et son remplacement
par « en vertu du paragraphe 130(1) et que le para‐
graphe (1.1) ne s’applique pas »;

(b) in subsection (2) by striking out “A holder of
shares” and substituting “For the purposes of subsec‐
tion 131(1), a holder of shares”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Un
détenteur d’actions » et son remplacement par
« Pour l’application du paragraphe 131(1), un déten‐
teur d’actions »;

(c) by adding after subsection (5) the following: c) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (5) :

131(5.1) The execution or exercise of a proxy does not
constitute a written objection to the resolution for the
purposes of subsection (5).

131(5.1) Ni la passation d’une procuration ni le fait de
s’en prévaloir ne constituent une opposition écrite à une
résolution pour l’application du paragraphe (5).

(d) by adding after subsection (6) the following: d) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (6) :
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131(6.1) A notice under subsection (6) shall set out the
rights of the dissenting shareholder and the procedures to
be followed to exercise those rights.

131(6.1) L’avis prévu au paragraphe (6) énonce les
droits de l’actionnaire dissident ainsi que la procédure à
suivre pour les exercer.

(e) in subsection (8) by striking out “send the cer‐
tificates” and substituting “send the certificates, if
any,”;

e) au paragraphe (8), par la suppression de « les
certificats » et son remplacement par « les certificats,
le cas échéant, »;

(f) in subsection (9) by striking out “to comply
with subsection (8)” and substituting “to comply
with subsection (5), (7) and (8)”;

f) au paragraphe (9), par la suppression de « doit
se conformer au paragraphe (8) » et son remplace‐
ment par « est tenu de se conformer aux paragra‐
phes (5), (7) et (8) »;

(g) by adding after subsection (11) the following: g) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (11) :

131(11.1) A dissenting shareholder whose rights are
reinstated under subsection (11) is entitled, on presenta‐
tion and surrender to the corporation or its transfer agent
of any security certificate that has been endorsed in ac‐
cordance with subsection (10),

131(11.1) Sur présentation et remise à la société ou à
son agent de transfert du certificat de valeur mobilière
sur lequel est apposée la mention prévue au paragra‐
phe (10), l’actionnaire dissident qui recouvre ses droits
aux termes du paragraphe (11) a le droit :

(a) to be issued, without payment of any fee, a new
certificate representing the same number, class and
series of shares as the certificate surrendered, or

a) de se voir délivrer, sans frais, un nouveau certifi‐
cat représentant le même nombre, la même catégorie
et la même série d’actions que ceux du certificat qu’il
a remis;

(b) if a resolution is passed by the directors under
section 46 with respect to that class and series of
shares,

b) si les administrateurs adoptent, en vertu de l’arti‐
cle 46, une résolution à l’égard de cette catégorie et
série d’actions :

(i) to be issued the same number, class and series
of uncertificated shares as represented by the certif‐
icate surrendered, and

(i) de se voir délivrer le même nombre, la même
catégorie et la même série d’actions sans certificat
que ceux du certificat qu’il a remis,

(ii) to be sent the notice referred to in section 46. (ii) de se faire envoyer l’avis prévu à l’article 46.

131(11.2) A dissenting shareholder whose rights are
reinstated under subsection (11) and who held uncertifi‐
cated shares at the time of sending a notice to the corpo‐
ration under subsection (7) is entitled,

131(11.2) S’il détenait des actions sans certificat lors
de l’envoi à la société de l’avis prévu au paragraphe (7),
l’actionnaire dissident qui recouvre ses droits aux termes
du paragraphe (11) a le droit :

(a) to be issued the same number, class and series of
uncertificated shares as those held by the dissenting
shareholder at the time of sending the notice under
subsection (7), and

a) de se voir délivrer le même nombre, la même ca‐
tégorie et la même série d’actions sans certificat que
celles qu’il détenait au moment d’envoyer l’avis pré‐
vu au paragraphe  (7);

(b) to be sent the notice referred to in section 46. b) de se faire envoyer l’avis mentionné à l’arti‐
cle 46.

(h) in subsection (12) by striking out “not later
than fourteen days” and substituting “not later than
seven days”;

h) au paragraphe (12), par la suppression de
« doit, dans les quatorze jours au plus tard » et son
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remplacement par « est tenue au plus tard dans les
sept jours »;

(i) by repealing subsection (27) and substituting
the following:

i) par l’abrogation du paragraphe (27) et son rem‐
placement par ce qui suit :

131(27) On application by a corporation that proposes
to take any of the actions referred to in subsection (1) or
(2), the Court may, if satisfied that the proposed action is
not in all the circumstances one that should give rise to
the rights arising under subsection (3), by order declare
that those rights will not arise on the taking of the pro‐
posed action, and the order may be subject to compli‐
ance on the terms and conditions as the Court thinks fit.

131(27) Sur demande de la société qui se propose de
prendre l’une des mesures visées au paragraphe (1)
ou (2), la Cour, si elle reconnaît que la mesure proposée
ne donne pas ouverture aux droits visés au paragra‐
phe (3), peut, par ordonnance, déclarer que la mesure vi‐
sée n’y donne pas ouverture, l’ordonnance pouvant
également être assortie des conditions que la Cour es‐
time pertinentes.

(j) by repealing subsection (28). j) par l’abrogation du paragraphe (28).

98 Section 132 of the Act is amended 98 L’article 132 de la Loi est modifié

(a) by repealing paragraph (1)(b) and substituting
the following:

a) par l’abrogation de l’alinéa (1)b) et son rempla‐
cement par ce qui suit :

(b) the Bankruptcy and Insolvency Act (Canada) or
the Companies’ Creditors Arrangement Act (Canada)
approving a proposal; or

b) la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (Canada) ou
la Loi sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies (Canada) approuvant une proposition; ou

(b) by repealing paragraph 3(a) and substituting
the following:

b) par l’abrogation de l’alinéa (3)a) et son rempla‐
cement par ce qui suit :

(a) authorize the issue of debt obligations of the cor‐
poration, whether or not convertible into shares of any
class or series or having attached any rights or options
to acquire shares of any class or series, and fix the
terms of the obligations; and

a) autoriser, en en fixant les modalités, l’émission
de titres de créance de la société convertibles ou non
en actions de toute catégorie ou série ou assortis du
droit ou de l’option d’acquérir de telles actions; et

(c) in subsection (6) by striking out “of incorpora‐
tion”;

c) au paragraphe (6), par la suppression de
« constitutifs »;

(d) in subsection (7) by striking out “of incorpora‐
tion”.

d) au paragraphe (7), par la suppression de
« constitutifs ».

99 Subsection 133(7) of the Act is repealed and the
following is substituted:

99 Le paragraphe 133(7) de la Loi est abrogé et rem‐
placé par ce qui suit :

133(7) The offeree corporation shall be deemed to
hold in trust for the dissenting shareholders the money or
other consideration it receives under subsection (6), and
the offeree corporation shall deposit the money in a sep‐
arate account in a bank or other body corporate any of
whose deposits are insured under the Canada Deposit
Insurance Corporation Act (Canada), and shall place the
other consideration in the custody of a bank or other
similar body corporate.

133(7) La société pollicitée est réputée détenir en fidu‐
cie, pour le compte des actionnaires dissidents, les fonds
ou toute autre contrepartie reçus en vertu du paragra‐
phe (6) et elle est tenue de déposer ces fonds dans un
compte distinct ouvert auprès d’une banque ou d’une au‐
tre personne morale dont les dépôts sont assurés en vertu
de la Loi sur la Société d’assurance-dépôts du Canada
(Canada) ainsi que de confier toute autre contrepartie à
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la garde d’une banque ou d’une autre personne morale
semblable.

100 The heading “Offer to all shareholders of the
same class” preceding section 134 is repealed.

100 La rubrique « Même offre pour actions d’une
même catégorie » qui précède l’article 134 de la Loi est
abrogée.

101 Section 134 of the Act is repealed. 101 L’article 134 de la Loi est abrogé.

102 Section 135 of the Act is repealed and the follow‐
ing is substituted:

102 L’article 135 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

135(1) This Part, other than sections 136 and 139,
does not apply to a corporation that is an insolvent per‐
son or a bankrupt as those terms are defined in section
2 of the Bankruptcy and Insolvency Act (Canada).

135(1) La présente partie, sauf les articles 136 et 139,
ne s’applique pas aux sociétés qui sont des personnes in‐
solvables ou des faillis selon la définition que donne de
ces termes l’article 2 de la Loi sur la faillite et l’insolva‐
bilité (Canada).

135(2) Any proceedings taken under this Part to dis‐
solve or to liquidate and dissolve a corporation shall be
stayed if the corporation is at any time found, in a pro‐
ceeding under the Bankruptcy and Insolvency Act (Can‐
ada), to be an insolvent person as defined in section 2 of
that Act.

135(2) Toute procédure soit de dissolution, soit de li‐
quidation et de dissolution engagée en vertu de la pré‐
sente partie à l’égard d’une société est suspendue dès la
constatation, au cours d’une procédure intentée en vertu
de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (Canada), que la
société est une personne insolvable selon la définition
que donne de ce terme l’article 2 de cette loi.

103 Section 136 of the Act is amended 103 L’article 136 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “under section
139”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « en
vertu de l’article 139 »;

(b) in subsection (2) by striking out “the body cor‐
porate revived” and substituting “the body corporate
revived as a corporation under this Act”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « d’un
corps constitué » et de « sa reconstitution » et leur
remplacement par « d’une personne morale » et « sa
reconstitution en société en vertu de la présente loi »,
respectivement;

(c) in subsection (4.1) of the French version by
striking out “d’un corps constitué” and “le corps
constitué” and substituting “d’une personne morale”
and “la personne morale”, respectively;

c) au paragraphe (4.1) de la version française, par
la suppression de « d’un corps constitué » et de « le
corps constitué » et leur remplacement par « d’une
personne morale » et « la personne morale », respecti‐
vement;

(d) in subsection (5) of the French version by
striking out “un corps constitué est reconstitué” and
“comme s’il n’avait pas été dissout ni déchu” and
substituting “une personne morale est reconstituée”
and “comme si elle n’avait pas été dissoute ni échue”,
respectively;

d) au paragraphe (5) de la version française, par
la suppression de « un corps constitué est reconsti‐
tué » et de « comme s’il n’avait pas été dissout ni dé‐
chu » et leur remplacement par « une personne
morale est reconstituée » et « comme si elle n’avait
pas été dissoute ni échue », respectivement;

(e) in paragraph (6)b) of the French version by
striking out “le corps constitué” and substituting “la
personne morale”.

e) à l’alinéa (6)b) de la version française, par la
suppression de « le corps constitué » et son rempla‐
cement par « la personne morale ».
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104 Section 138 of the Act is amended 104 L’article 138 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

138(1) The directors may propose or a shareholder
who is entitled to vote at a meeting of shareholders may,
in accordance with section 89 make a proposal for, the
voluntary liquidation and dissolution of a corporation.

138(1) La liquidation et la dissolution volontaires de la
société peuvent être proposées par les administrateurs
ou, conformément à l’article 89, par tout actionnaire ha‐
bile à voter lors d’une assemblée des actionnaires.

(b) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

138(3) A corporation may liquidate and dissolve by
special resolution of the shareholders or, when the cor‐
poration has issued more than one class of shares, by
special resolution of the holders of each class of shares
whether or not they are entitled to vote.

138(3) Une société peut être liquidée ou dissoute par
résolution spéciale des actionnaires ou, s’agissant d’une
société qui a émis plusieurs catégories d’actions, par ré‐
solutions spéciales des détenteurs de chaque catégorie
d’actions assorties ou non du droit de vote.

105 Section 139 of the Act is amended 105 L’article 139 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

139(1) Subject to subsections (2) and (3), the Director
may dissolve the corporation by issuing a certificate of
dissolution under this section, or the Director may apply
to the Court for an order dissolving the corporation and
in which case section 144 applies, when the corporation

139(1) Sous réserve des paragraphes (2) et (3), le Di‐
recteur peut, par l’émission du certificat de dissolution
prévu au présent article, dissoudre la société ou deman‐
der à la Cour d’ordonner dans les cas qui suivent sa dis‐
solution, auquel cas l’article 144 s’applique :

(a) has not commenced business within three years
after the date shown in its certificate of incorporation,

a) la société n’a pas commencé son activité dans les
trois ans de la date figurant sur son certificat de cons‐
titution;

(b) has not carried on its business for three consecu‐
tive years,

b) elle n’a pas exercé son activité pendant trois an‐
nées consécutives;

(c) is in default in sending to the Director any fee,
notice or document required by this Act,

c) elle fait défaut d’envoyer au Directeur tous
droits, avis ou documents exigés par la présente loi;

(d) does not have any directors, unless the corpora‐
tion is a corporation established without a board of di‐
rectors within the meaning of Part XVII.1, or

d) elle n’a pas d’administrateurs, à moins qu’elle
soit une société constituée sans conseil d’administra‐
tion au sens de la partie XVII.1;

(e) has not complied with section 17, subsection
18(1) or (4) or section 19 of this Act and has not recti‐
fied the non-compliance to the satisfaction of the Di‐
rector within 60 days of being notified of the non-
compliance by the Director.

e) elle ne s’est pas conformée à l’article 17, au para‐
graphe 18(1) ou (4) ou à l’article 19 et n’a pas rectifié
la non-conformité d’une façon satisfaisante selon le
Directeur dans les soixante jours de l’avis de non-
conformité par ce dernier.

(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

An Act to Amend the Business Corporations Act 2023, c.2

59



139(2) The Director shall not dissolve a corporation
under this section unless the Director has

139(2)  Le Directeur ne peut dissoudre une société en
vertu du présent article avant d’avoir fait ce qui suit :

(a) sent by ordinary mail notice of the Director’s de‐
cision to dissolve the corporation to the corporation at
its registered office or to its mailing or email address
as indicated in the records of the Director, and

a) lui envoyer par courrier ordinaire à son bureau
enregistré ou à son adresse postale ou de courriel figu‐
rant aux dossiers du Directeur un avis de sa décision
de dissoudre la société;

(b) published notice of the Director’s decision to
dissolve the corporation in The Royal Gazette.

b) publier un avis de sa décision dans la Gazette
royale.

106 Subsection 141(1) of the Act is repealed and the
following is substituted:

106 Le paragraphe 141(1) de la Loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

141(1) On application of a shareholder, the Court may
order the liquidation and dissolution of a corporation or
any of its affiliated corporations,

141(1) À la demande d’un actionnaire, la Cour peut
ordonner la liquidation et dissolution d’une société ou de
l’un quelconque de ses affiliés dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

(a) if the Court is satisfied that, in respect of a cor‐
poration or any of its affiliates,

a) elle constate que la société ou l’un quelconque de
ses affiliés abuse des droits de tout détenteur de va‐
leurs mobilières, créancier, administrateur ou diri‐
geant, ou se montre injuste à leur égard en leur portant
préjudice ou en ne tenant pas compte de leurs inté‐
rêts :

(i) any act or omission of the corporation or any
of its affiliates effects a result that is oppressive or
unfairly prejudicial to the corporation or any of its
affiliates or unfairly disregards the interests of any
security holder, creditor, director or officer, or

(i) soit en raison de tout acte ou omission,

(ii) the business or affairs of the corporation or
any of its affiliates, or the powers of the directors,
are or have been carried on or conducted in a man‐
ner that is oppressive or unfairly prejudicial to or
unfairly disregards the interests of any security
holder, creditor, director or officer, or

(ii) soit par la façon dont la société ou l’un quel‐
conque de ses affiliés exerce ou a exercé ses activi‐
tés ou ses affaires internes ou par la façon dont ses
administrateurs exercent ou ont exercé leurs pou‐
voirs;

(b) if the Court is satisfied that b) elle constate :

(i)  a unanimous shareholder agreement entitles a
complaining shareholder to demand dissolution of
the corporation after the occurrence of a specified
event and that event has occurred, or

(i) soit la survenance d’un événement qui, selon
une convention unanime des actionnaires permet à
l’actionnaire mécontent d’exiger la dissolution,

(ii) it is just and equitable that the corporation
should be liquidated and dissolved.

(ii) soit le caractère juste et équitable de cette
mesure.

107 Paragraph 144(1)(n) of the Act is amended in
the portion preceding subparagraph (i) by striking out
“shareholder” and substituting “security holder”.

107 L’alinéa 144(1)n) de la Loi est modifié, au pas‐
sage qui précède le sous-alinéa (i), par la suppression
de « actionnaire » et son remplacement par « détenteur
de valeurs mobilières ».
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108 Subsection 146(1) of the Act is amended by strik‐
ing out “any other corporation” and substituting “any
other body corporate”.

108 Le paragraphe 146(1) de la Loi est modifié par la
suppression de « toute autre corporation » et son rem‐
placement par « toute autre personne morale ».

109 Subsection 148(2) of the Act is repealed and the
following is substituted:

109 Le paragraphe 148(2) de la Loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

148(2) A liquidator is not liable if the liquidator exer‐
cised the care, diligence and skill that a reasonably pru‐
dent person would have exercised in comparable circum‐
stances, including reliance in good faith on

148(2) La responsabilité du liquidateur n’est pas enga‐
gée s’il a agi avec le soin, la diligence et la compétence
dont ferait preuve, en pareilles circonstances, une per‐
sonne prudente, notamment en s’appuyant de bonne foi
sur les documents suivants :

(a) financial statements of the corporation repre‐
sented to the liquidator by an officer of the corpora‐
tion or in a written report of the auditor of the corpo‐
ration fairly to reflect the financial condition of the
corporation,

a) les états financiers de la société qui, d’après l’un
de ses dirigeants ou d’après le rapport écrit du vérifi‐
cateur, reflètent équitablement sa situation;

(b) a report or the advice of an officer or employee
of the corporation, if it is reasonable in the circum‐
stances to rely on the report or advice, or

b) les rapports ou avis de dirigeants ou d’employés
de la société auxquels il est raisonnable de se fier dans
les circonstances;

(c) a report of a lawyer, accountant, engineer, ap‐
praiser or other person whose profession lends credi‐
bility to a statement made by that person.

c) les rapports de personnes, notamment des avo‐
cats, des comptables, des ingénieurs ou des évalua‐
teurs, dont la profession permet d’accorder foi à leurs
déclarations.

110 Paragraph 150(1)a) of the French version of the
Act is amended by striking out “d’un autre corps con‐
stitué” and substituting “d’une autre personne morale”.

110 L’alinéa 150(1)a) de la version française de la
Loi est modifié par la suppression de « d’un autre
corps constitué » et son remplacement par « d’une autre
personne morale ».

111 Subsection 152(1) of the Act is amended by strik‐
ing out “legal representatives” and substituting “per‐
sonal representatives”.

111 Le paragraphe 152(1) de la Loi est modifié par la
suppression de « représentants légaux » et son rempla‐
cement par « représentants personnels ».

112 Subsection 155(1) of the Act is amended by strik‐
ing out “not less than ten per cent” and substituting
“not less than 5 %”.

112 Le paragraphe 155(1) de la Loi est modifié par la
suppression de « d’au moins dix pour cent » et son
remplacement par « d’au moins 5  % ».

113 Paragraph 156(1)(b) of the Act is amended by
striking out “, who may be the Director,” and substitut‐
ing “, other than the Director,”.

113 L’alinéa 156(1)b) de la Loi est modifié par la
suppression de «  qui peut être le Directeur » et son
remplacement pas « autre que le Directeur ».

114 Section 163 of the Act is amended in paragraph
(a) of the definition “complaint” by striking out “share
of a corporation” and substituting “security of a corpo‐
ration”.

114 L’article 163 de la Loi est modifié, à l’alinéa a)
de la définition de « plaignant », par la suppression de
« un actionnaire inscrit ou propriétaire à titre de béné‐
ficiaire, ancien ou actuel, d’une corporation » et son
remplacement par « un détenteur inscrit ou le proprié‐
taire à titre de bénéficiaire, ancien ou actuel, de valeurs
mobilières d’une société ».
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115 Subsection 164(1) of the French version of the
Act is amended by striking out “un tel corps constitué”
and “ce corps constitué” and substituting “une telle
personne morale” and “cette personne morale”, respec‐
tively.

115 Le paragraphe 164(1) de la version française de
la Loi est modifié par la suppression de « un tel corps
constitué » et de « ce corps constitué » et leur rempla‐
cement par « une telle personne morale » et « cette per‐
sonne morale », respectivement.

116 Paragraph 165(c) of the Act is repealed and the
following is substituted:

116 L’alinéa 165c) de la Loi est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

(c) an order directing that any amount adjudged
payable by a defendant in the action shall be paid, in
whole or in part, directly to former and present secur‐
ity holders of the corporation or its subsidiary instead
of to the corporation or its subsidiary; and

c) précisant de verser directement aux anciens ou
actuels détenteurs de valeurs mobilières, et non à la
société ou sa filiale, les sommes mises à la charge
d’un défendeur;

117 Section 166 of the Act is amended 117 L’article 166 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) in the portion following para‐
graph (c) by striking out “any shareholder” and sub‐
stituting “any security holder”;

a) au paragraphe (2), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « actionnaires » et son
remplacement par « détenteurs de valeurs mobi‐
lières »;

(b) in subsection (3) b) au paragraphe (3),

(i) by repealing paragraph (e) and substituting
the following:

(i) par l’abrogation de l’alinéa e) et son rempla‐
cement par ce qui suit :

(e) an order appointing directors in place of or in
addition to all or any of the directors then in office;

e) de faire des nominations au conseil d’administra‐
tion, ou bien pour remplacer tous les administrateurs
en fonctions ou certains d’entre eux, ou bien pour en
augmenter le nombre;

(ii) by repealing paragraph (g) and substituting
the following:

(ii) par l’abrogation de l’alinéa g) et son rem‐
placement par ce qui suit :

(g) an order directing a corporation, subject to sub‐
section (6), or any other person, to pay a security
holder any part of the monies that the security holder
paid for securities;

g) d’enjoindre à la société, sous réserve du paragra‐
phe (6), ou à toute autre personne, de rembourser aux
détenteurs des valeurs mobilières une partie des fonds
qu’ils ont versés pour celles-ci;

(c) in subsection (6) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “a shareholder” and substi‐
tuting “a security holder”.

c) au paragraphe (6), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « corporation d’effec‐
tuer un paiement à un actionnaire » et son
remplacement par « société d’effectuer un paiement à
un détenteur de valeurs mobilières ».

118 Section 168 of the Act is amended 118 L’article 168 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “a share‐
holder” and substituting “a security holder”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « La
corporation ainsi que ses actionnaires » et son rem‐
placement par « La société ainsi que les détenteurs de
ses valeurs mobilières »;
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(b) by adding after subsection (1) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (1) :

168(1.1) An aggrieved person may apply to the Court
for an order that the registers or records be rectified if

168(1.1) Toute personne qui a subi un préjudice peut
demander à la Cour d’ordonner la rectification des regis‐
tres ou des livres dans les cas suivants :

(a) the name of the person is alleged to be or to
have been wrongly set out on a form filed with the Di‐
rector under this Act,

a) le nom d’une personne a été inscrit, prétendu‐
ment à tort, sur une formule déposée auprès du Direc‐
teur sous le régime de la présente loi;

(b) the name of a person is alleged to be or to have
been wrongly deleted or omitted from a form filed
with the Director under this Act, or

b) le nom d’une personne a été supprimé ou omis,
prétendument à tort, d’une formule déposée auprès du
Directeur sous le régime de la présente loi;

(c) the Director has failed to file a notice of change
of directors in accordance with this Act.

c) le Directeur a omis d’enregistrer un avis du chan‐
gement dans la composition du conseil d’administra‐
tion conformément à la présente loi.

(c) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

168(2) An applicant under this section shall give the
following persons notice of the application:

168(2) Le demandeur prévu au présent article donne
avis de sa demande :

(a) the Director, and the Director, with leave of the
Court, may appear and be heard in person or by coun‐
sel; and

a) au Directeur, qui peut avec la permission de la
Cour comparaître en personne ou par ministère d’avo‐
cat;

(b) the corporation, and the corporation is entitled to
appear and be heard in person or by counsel.

b) à la société, qui est en droit de comparaître en
personne ou par ministère d’avocat.

(d) in subsection (3) d) au paragraphe (3),

(i) by repealing paragraph (b) and substituting
the following:

(i) par l’abrogation de l’alinéa b) et son rempla‐
cement par ce qui suit :

(b) an order restraining the corporation from calling
or holding a meeting of shareholders or paying a divi‐
dend or making any other distribution or payment to
shareholders before the rectification;

b) d’enjoindre à la société de ne pas convoquer ni
tenir d’assemblée des actionnaires ou de s’abstenir de
verser à ces derniers un dividende ou d’effectuer un
autre versement ou un partage en leur faveur avant la
rectification;

(ii) by repealing paragraph (c) and substituting
the following:

(ii) par l’abrogation de l’alinéa c) et son rem‐
placement par ce qui suit :

(c) an order determining the right of a party to the
proceedings to have the party’s name entered or re‐
tained in, or deleted or omitted from, the registers or
records of the corporation, whether the issue arises
between two or more security holders or between the
corporation and any security holders or alleged secur‐
ity holders;

c) de déterminer le droit d’une partie à l’instance à
l’inscription, au maintien, à la suppression ou à
l’omission de son nom, dans les registres ou les livres
de la société, que le litige survienne entre plusieurs
détenteurs de valeurs mobilières ou entre eux et la so‐
ciété;
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(iii) in paragraph (d) by striking out the period
and the end of the paragraph and substituting a
semicolon;

(iii) à l’alinéa d), par la suppression du point à
la fin de l’alinéa et son remplacement par un
point-virgule;

(iv) by adding the following after paragraph (d): (iv) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa d) :

(e) an order directing rectification of the registers or
other records of the Director; and

e) d’ordonner la rectification des registres ou autres
livres du Directeur;

(f) an order requiring the corporation to file a notice
of change of directors with the Director.

f) d’enjoindre à la société de déposer auprès du Di‐
recteur un avis du changement dans la composition du
conseil d’administration.

119 Section 170 of the Act is repealed and the follow‐
ing is substituted:

119 L’article 170 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

170(1) If the Director refuses to file any articles or
other document required by this Act to be filed by the
Director before the articles or other document become
effective, the Director shall, within 20 days after receipt
of the articles or other document by Director or 30 days
after the Director receives any approval that may be re‐
quired under any other Act, whichever is later, give writ‐
ten notice of the Director’s refusal, which shall state the
reasons for the refusal, to the person who sent the arti‐
cles or document.

170(1) S’il refuse de déposer ou d’enregistrer, selon le
cas, tous statuts ou autre document dont la présente loi
exige le dépôt pour qu’ils prennent effet, le Directeur
donne un avis écrit de son refus avec motifs à l’appui à
la personne les ayant envoyés dans les vingt jours de leur
réception ou dans les trente jours de la réception de l’ap‐
probation requise par toute autre loi, selon la dernière de
ces éventualités à se produire.

170(2) If the Director does not file or give written no‐
tice of the refusal to file any articles or document within
the time referred to in subsection (1), the Director is
deemed for the purposes of section 171 to have refused
to file the articles or document.

170(2) Le défaut de procéder au dépôt, à l’enregistre‐
ment ou à l’envoi de l’avis écrit dans le délai prévu au
paragraphe (1) équivaut, pour l’application de l’arti‐
cle 171, à un refus du directeur de procéder au dépôt de
tous statuts ou de tout document.

120 Section 175 of the Act is amended 120 L’article 175 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

175(2) When a body corporate commits an offence un‐
der subsection (1), any director or officer of the body
corporate who knowingly authorized, permitted or acqui‐
esced in the commission of the offence is a party to and
commits the offence and on conviction is liable to the
punishment provided for the offence, whether or not the
body corporate has been prosecuted or convicted.

175(2) En cas de perpétration par une personne morale
d’une infraction visée au paragraphe (1), les administra‐
teurs et les dirigeants qui y ont sciemment donné leur au‐
torisation, leur permission ou leur acquiescement sont
considérés comme des coauteurs de l’infraction et sont
passibles, sur déclaration de culpabilité, de la peine pré‐
vue pour l’infraction, que la personne morale ait été ou
non poursuivie ou déclarée coupable.

(b) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

175(3) No person is guilty of an offence under subsec‐
tion (1) or (2) if the person did not know, and in the ex‐

175(3) Nul n’est coupable d’une infraction prévue au
paragraphe (1) ou en application du paragraphe (2) si,
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ercise of reasonable diligence could not have known, of
the untrue statement or omission.

même en faisant preuve d’une diligence raisonnable, il
ne pouvait avoir connaissance soit de l’inexactitude des
renseignements, soit de l’omission.

121 Section 177 of the Act is amended 121 L’article 177 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

177(2) A director named in a notice sent by a corpora‐
tion to the Director under section 64 or 71 and filed by
the Director is presumed for the purposes of this Act to
be a director of the corporation referred to in the notice.

177(2) Les administrateurs nommés dans l’avis que le
Directeur reçoit et enregistre conformément à l’article 64
ou 71 sont présumés, pour l’application de la présente
loi, être des administrateurs de la société qui y est men‐
tionnée.

(b) by repealing subsection (4) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (4) et son rem‐
placement par ce qui suit :

177(4) If a corporation sends a notice or document to a
shareholder in accordance with subsection (1) and the
notice or document is returned on two consecutive occa‐
sions because the shareholder cannot be found, the cor‐
poration is not required to send any further notices or
documents to the shareholder until the shareholder in‐
forms the corporation in writing of their new address.

177(4) La société qui envoie à un actionnaire, confor‐
mément au paragraphe (1), un avis ou document qui lui
est retourné deux fois de suite parce que l’actionnaire est
introuvable n’est plus tenue de lui envoyer de nouveaux
avis ou documents jusqu’à ce que celui-ci lui fasse con‐
naître par écrit sa nouvelle adresse.

122 The Act is amended by adding the following after
section 179:

122 La Loi est modifié par l’adjonction de ce qui suit
après l’article 179 :

Electronic signature Signature électronique
179.1  A requirement under this Act that a document
be signed is satisfied by an electronic signature as de‐
fined in the Electronic Transactions Act.

179.1 L’exigence prévue par la présente loi selon la‐
quelle un document doit être signé est satisfaite au
moyen d’une signature électronique selon la définition
que donne de ce terme la Loi sur les opérations électro‐
niques.

123 Subsection 180(2) of the Act is repealed and the
following is substituted:

123 Le paragraphe 180(2) de la Loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

180(2) Except in a proceeding under section 140 to
dissolve a corporation, a certificate referred to in subsec‐
tion (1) or a certified copy of it, when introduced as evi‐
dence in any civil, criminal, administrative, investigative
or other action or proceeding, is conclusive proof of the
facts so certified without proof of the signature or offi‐
cial character of the person appearing to have signed the
certificate.

180(2) Sauf dans le cas de la procédure de dissolution
de société prévue à l’article 140, un certificat visé au pa‐
ragraphe (1) ou une copie certifiée conforme de celui-ci,
produit à titre de preuve dans toute enquête ou dans toute
action ou instance civile, criminelle, administrative ou
autre, constitue, en l’absence de preuve du contraire, une
preuve concluante des faits ainsi attestés sans qu’il soit
nécessaire de prouver la signature ou la qualité officielle
du présumé signataire du certificat.

124 Section 182 of the Act is amended by striking out
“or photographic” and substituting “, photographic or
electronic”.

124 L’article 182 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « une photocopie » et son remplacement par
« une photocopie ou une copie électronique ».
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125 Section 183 of the Act is repealed and the follow‐
ing is substituted:

125 L’article 183 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

183(1) The Director may require that a document or a
fact stated in a document required by this Act or the reg‐
ulations to be sent to the Director shall be verified in ac‐
cordance with subsection (2).

183(1) Le Directeur peut exiger la vérification, confor‐
mément au paragraphe (2), soit de l’authenticité d’un do‐
cument dont la présente loi ou ses règlements requiert
l’envoi, soit de l’exactitude d’un fait relaté dans un tel
document.

183(2) A document or fact required by this Act or by
the Director to be verified may be verified by affidavit or
statutory declaration by any Commissioner of Oaths.

183(2) Toute vérification exigée par le Directeur ou
par la présente loi peut s’effectuer devant tout commis‐
saire à la prestation des serments, par voie d’affidavit ou
de déclaration solennelle.

183(3) When a corporation does not respond under
subsection (1) within 60 days, the Director may give no‐
tice of intent to dissolve the corporation or to cancel the
registration of an extra-provincial corporation and sec‐
tions 139 and 201, as the case may be, apply with the
necessary modifications.

183(3) Lorsque la société ne fournit pas au Directeur
dans les soixante jours la vérification exigée au paragra‐
phe (1) qu’il juge satisfaisante, il peut lui donner avis de
son intention de la dissoudre ou d’annuler son enregis‐
trement en tant que société extraprovinciale, auquel cas
les articles 139 et 201, selon le cas, s’appliquent avec les
adaptations nécessaires.

126 The Act is amended by adding the following after
section 183:

126 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 183 :

Director may require proof Directeur peut exiger preuve
183.1 The Director may require satisfactory proof
from an incorporator or any person filing a document
under this Act of the following:

183.1 Le Directeur peut exiger d’un fondateur ou de
toute personne qui dépose un document en vertu de la
présente loi une preuve satisfaisante de ce qui suit :

(a) the identity and address of the incorporators; a) l’identité et l’adresse des fondateurs;

(b) the identity and address of any persons named as
first directors and that they are not disqualified from
becoming first directors under this Act;

b) l’identité et l’adresse des personnes nommées à
titre de premiers administrateurs de la société et le fait
qu’elles ne sont pas inhabiles à exercer ce poste en
vertu de la présente loi;

(c) that the address of the proposed registered office
of the corporation complies with sections 18 and 19;
and

c) le fait que l’adresse du futur bureau enregistré de
la société est conforme aux articles 18 et 19;

(d) any other fact stated in a document. d) tout autre fait énoncé dans le document.

Directives Directives
183.2(1) In this section, “Corporate Registry” means
the documents, records and information recording sys‐
tem maintained by the Director under which the Director
maintains documents, records and information under this
Act.

183.2(1) Dans le présent article, « registre des socié‐
tés » s’entend du système d’enregistrement des docu‐
ments, des livres et des renseignements que tient le
Directeur et qui contient les documents, les livres et les
renseignements prévus par la présente loi.

183.2(2) The Director may from time to time issue
written directives in relation to any document required

183.2(2) Le Directeur peut, au besoin, donner des di‐
rectives écrites régissant les documents devant être dépo‐
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by this Act to be filed and records required by this Act to
be prepared and maintained and that are maintained by
the Director in the Corporate Registry, and any corpora‐
tion, body corporate, firm or other person shall comply
with the written directive.

sés en application de la présente loi et les livres devant
être établis et tenus en application de celle-ci et que le
Directeur tient dans le registre des sociétés, auquel cas
toute personne, notamment une société, une personne
morale ou une firme est tenue de s’y conformer.

183.2(3) The Regulations Act does not apply to direc‐
tives referred to in subsection (2).

183.2(3) La Loi sur les règlements ne s’applique pas
aux directives visées au paragraphe (2).

127 Subsection 184(1) of the Act is amended by strik‐
ing out “The Lieutenant-Governor in Council” and
substituting “Service New Brunswick”.

127 Le paragraphe 184(1) de la Loi est modifié par la
suppression de « Le lieutenant-gouverneur en conseil »
et son remplacement par « Services Nouveau-
Brunswick ».

128 Section 185 of the Act is amended 128 L’article 185 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in paragraph (g) by striking out “; or” and
the end of the paragraph and substituting a pe‐
riod;

(i) à l’alinéa g), par la suppression de « ; ou » à
la fin de l’alinéa et son remplacement par un
point;

(ii) by repealing paragraph (h); (ii) par l’abrogation de l’alinéa h);

(b) by repealing subsection (2). b) par l’abrogation du paragraphe (2).

129 The Act is amended by adding the following after
section 185.1:

129 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 185.1 :

Director’s use of email address Utilisation d’une adresse de courriel par le Directeur
185.2(1) The Director may use an email address for
the purposes of communicating with the corporation and
its personal representative or agent if

185.2(1) Le Directeur peut utiliser une adresse de
courriel pour communiquer avec une société et ses repré‐
sentants personnels et mandataires dans les cas suivants :

(a) the email address is provided by the corporation
when filing a document under this Act, or

a)  l’adresse de courriel est fournie par la société
lorsqu’elle dépose un document sous le régime de la
présente loi;

(b) the corporation, on consent, provides the email
address of the corporation to the Director for the pur‐
pose of communicating with a corporation and its per‐
sonal representative or agent.

b)  la société accepte de lui fournir une adresse de
courriel pour lui permettre de communiquer avec elle
et ses représentants personnels et mandataires.

185.2(2) For the purposes of subsection (1), the pur‐
poses of communicating include

185.2(2) Pour l’application du paragraphe (1), la com‐
munication peut être effectuée aux fins suivantes :

(a) sending a notice of the requirement to file an an‐
nual return or other document under this Act,

a) envoyer un avis de l’obligation de déposer un
rapport annuel ou un autre document sous le régime
de la présente loi;

(b) notifying a corporation of the Director’s intent
to dissolve the corporation or notifying an extra-

b) aviser une société de l’intention du Directeur de
la dissoudre ou aviser une société extraprovinciale de
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provincial corporation of the Director’s decision to
cancel the registration of the extra-provincial corpora‐
tion, and

la décision du Directeur d’annuler son enregistrement
à ce titre;

(c) notifying a corporation of its dissolution or can‐
cellation.

c)  aviser une société de sa dissolution ou de son an‐
nulation.

130 The heading “Correction of certificates” preced‐
ing section 189 of the Act is repealed and the following
is substituted:

130 La rubrique « Correction des certificats » qui
précède l’article 189 de la Loi est abrogée et remplacée
par ce qui suit :

Correction of documents Rectification des documents

131 Section 189 of the Act is repealed and the follow‐
ing is substituted:

131 L’article 189 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

189(1)  In this section, "document" means the articles
or an application, certificate, notice, statement or other
document in relation to a corporation, that is

189(1) Dans le présent article, « documents » s’entend
des statuts, demandes, certificats, avis, rapports ou autres
documents qui ont trait à une société et qui sont :

(a) filed with the Director, or a) déposés auprès du Directeur;

(b) issued by the Director. b) délivrés par lui.

189(2) On providing notice to a corporation, the Di‐
rector may correct an error in a document if the error
was made by the Director or a person acting under the
Director’s control.

189(2) Sur avis donné à une société, le Directeur peut
rectifier les erreurs que lui-même ou qu’une personne
agissant sous sa direction a faites et qui sont contenues
dans un document.

189(3) If a document contains an error, the corporation
shall, at the Director’s request, do the following so that
the Director may correct the document:

189(3) Afin de permettre au Directeur de rectifier un
document déposé auprès de lui relatif à une société, le‐
quel contient des erreurs, la société, à la demande du Di‐
recteur :

(a) pass the resolutions and send the Director the
documents required to comply with this Act;

a) adopte les résolutions et lui envoie les documents
nécessaires pour se conformer à la présente loi;

(b) certify that there are reasonable grounds to be‐
lieve that no shareholder or creditor will be preju‐
diced;

b) certifie qu’il y a des motifs raisonnables permet‐
tant de croire que cela ne portera préjudice à aucun
actionnaire ni à aucun créditeur;

(c) certify that the correction will represent the orig‐
inal intention of the corporation or the incorporators,
as the case may be; and

c) certifie que le document rectifié représentera son
intention initiale ou celle de ses fondateurs, selon le
cas;

(d) take any other steps that the Director may rea‐
sonably require.

d) prend toute autre mesure que le Directeur peut
exiger.

189(4) When the Director is of the opinion that share‐
holders or creditors would be prejudiced by a correction
to a document under this section, the Director may re‐

189(4) Lorsque le Directeur est d’avis qu’il sera porté
atteinte aux actionnaires ou aux créditeurs si des rectifi‐
cations sont apportées à un document en vertu du présent
article, il peut refuser de les apporter ou de déposer ou
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fuse to issue a correction or refuse to file a corrected
document.

d’enregistrer, selon le cas, un document rectifié déposé
auprès de lui.

189(5) If a document filed with the Director in relation
to a corporation contains an error other than one referred
to in subsection (2), the corporation or an interested per‐
son may apply to the Court for

189(5) Si un document relatif à une société déposé au‐
près du Directeur contient une erreur autre que celle
mentionnée au paragraphe (2), la société ou toute per‐
sonne intéressée peut demander à la Cour :

(a) an order that the document be corrected, and a) d’ordonner la rectification du document;

(b) an order determining the rights of the corpora‐
tion’s shareholders or creditors.

b) de rendre une ordonnance établissant les droits
des actionnaires et des créditeurs de la société.

189(6) Notice of application shall be served on the Di‐
rector and, if the corporation is not the applicant, on the
corporation and the Director, and the corporation may
appear before the Court and be heard in person or by
counsel.

189(6) Avis de la demande est signifié au Directeur et
à la société lorsque cette dernière n’est pas la demande‐
resse, auquel cas le Directeur et la société peuvent com‐
paraître devant la Cour et se faire entendre en personne
ou par ministère d’avocat.

189(7) For the purpose of correcting a document under
this section, the Director may, at any time, demand the
return of the original document and the person who pos‐
sesses the original document shall, on receiving the Di‐
rector’s demand, surrender it to the Director without de‐
lay.

189(7) Afin de rectifier un document en vertu du pré‐
sent article, le Directeur peut, à tout moment, exiger la
remise du document original, auquel cas la personne qui
en a la possession le lui restitue sans délai dès réception
de la demande du Directeur.

189(8) After a document is corrected under this sec‐
tion, the Director may issue or file the corrected docu‐
ment.

189(8) Une fois le document rectifié en vertu du pré‐
sent article, le Directeur peut le délivrer ou le déposer.

189(9)  A document corrected under this section shall
bear the date of the document it replaces

189(9) Le document rectifié en vertu du présent article
porte la date de celui qu’il remplace, sauf dans les cas
suivants :

(a) unless the correction is made with respect to the
date of the document, in which case the document
shall bear the corrected date, or

a) la rectification porte sur la date du document, au‐
quel cas il porte la date rectifiée;

(b) in the case of a document corrected by an order
of the Court, unless the Court decides otherwise.

b) il est rectifié par une ordonnance que rend la
Cour, auquel cas il porte la date qu’elle précise, s’il y
a lieu.

189(10) If a corrected document materially amends the
terms of the original document, the Director shall with‐
out delay publish a notice of the correction in the The
Royal Gazette.

189(10)  Le Directeur publie sans tarder dans la Gazet‐
te Royale un avis des modifications importantes appor‐
tées par le certificat rectifié.

132 The Act is amended by adding after section
189 the following:

132 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 189 :
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Documents declared void by the Court Documents déclarés nuls par la Cour
189.1(1) A corporation, body corporate, interested per‐
son or the Director may make an application to the Court
for a document sent to the Director or issued by the Di‐
rector to be declared void, and the Court may make any
order it sees fit, including

189.1(1) Une société, une personne morale, toute per‐
sonne intéressée ou le Directeur peut demander à la Cour
de déclarer nul tout document envoyé au Directeur ou
émanant de lui, auquel cas celle-ci peut rendre toute or‐
donnance qu’elle estime pertinente, notamment une or‐
donnance :

(a) an order declaring the document to be void, and a) déclarant que le document est nul;

(b) an order rectifying the Director’s record to re‐
flect the order.

b) rectifiant les dossiers du Directeur.

189.1(2) A notice of application under subsection (1)
shall be served on the Director and, if the body corporate
is not the applicant, the body corporate and the Director,
and the body corporate may appear before the Court and
be heard in person or by counsel.

189.1(2)  Avis de la demande présentée en vertu du
paragraphe (1) est signifié au Directeur, et à la personne
morale lorsque cette dernière n’est pas la demanderesse,
et le Directeur et la personne morale peuvent comparaî‐
tre devant la Cour en personne ou par ministère d’avo‐
cat.

Remedying corporate mistakes Redressement des erreurs de la société
189.2(1) In this section, "corporate mistake" means an
omission, defect, error or irregularity that has occurred
in the conduct of the business or affairs of a corporation
as a result of which

189.2(1) Dans le présent article, « erreur » s’entend
d’une omission, d’un défaut, d’une erreur ou d’une irré‐
gularité survenu dans l’exercice des activités ou des af‐
faires internes d’une société et qui entraîne :

(a) a breach of a provision of this Act or the regula‐
tions has occurred,

a) une violation de l’une quelconque des disposi‐
tions de la présente loi ou de ses règlements;

(b) there has been default in compliance with the ar‐
ticles,

b) un manquement aux statuts;

(c) proceedings at or in connection with any of the
following have been rendered ineffective:

c) l’inobservation de la procédure lors de l’assem‐
blée ou de la réunion mentionnée ci-après ou relative
à celle-ci :

(i) a meeting of shareholders; (i) une assemblée des actionnaires,

(ii) a meeting of the directors or of a committee
of directors;

(ii) une réunion des administrateurs ou d’un de
leurs comités,

(iii) any assembly purporting to be a meeting re‐
ferred to in subparagraph (i) or (ii), or

(iii) une assemblée ou une réunion qui prétend
être celle mentionnée au sous-alinéa (i) ou (ii);

(d) an invalid resolution consented to by sharehold‐
ers or directors, or invalid records purporting to con‐
stitute a resolution consented to by the shareholders or
directors.

d) une résolution frappée de nullité à laquelle con‐
sentent les actionnaires ou les administrateurs ou des
documents frappés de nullité censés constituer une ré‐
solution à laquelle les actionnaires ou les administra‐
teurs ont consenti.

189.2(2) Despite any other provision of this Act, if a
corporate mistake occurs,

189.2(2) Par dérogation à toute autre disposition de la
présente loi, en cas d’erreur :
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(a) the Court may, either on its own motion or on
the application of any interested person, make an or‐
der

a) la Cour peut, soit d’office, soit à la demande de
toute personne intéressée, rendre une ordonnance :

(i) to correct or cause to be corrected, or to neg‐
ate or modify or cause to be modified, the conse‐
quences in law of the corporate mistake, and

(i) pour corriger, faire corriger, annuler, modifier
ou faire modifier les conséquences juridiques de
l’erreur,

(ii) to validate an act, matter or thing rendered or
alleged to have been rendered invalid by or as a re‐
sult of the corporate mistake, and

(ii) pour valider un acte, une question ou une
chose rendue ou présumée nulle par une erreur ou
par suite de celle-ci;

(b) the Court may make any ancillary or consequen‐
tial orders that it considers appropriate.

b) la Cour peut rendre toute ordonnance accessoire
ou corrélative qu’elle juge appropriée.

189.2(3) The Court shall, before making an order un‐
der this section, consider the effect that the order might
have on the corporation and on its directors, officers,
creditors and shareholders and on the beneficial owners
of its shares.

189.2(3) La Cour, avant de rendre une ordonnance en
vertu du présent article, prend en considération les effets
que celle-ci peut avoir sur la société et ses administra‐
teurs, dirigeants, créditeurs, actionnaires et propriétaires
à titre de bénéficiaires de ses actions.

189.2(4) Unless the Court orders otherwise, an order
made under subsection (2) does not prejudice the rights
of any third party who acquired those rights

189.2(4) Sauf ordonnance contraire de la Cour, l’or‐
donnance visée au paragraphe (2) ne pose pas atteinte
aux droits d’un tiers qui les a acquis :

(a) for valuable consideration, and a) d’une part, à titre onéreux;

(b) without notice of the corporate mistake that is
the subject of the order.

b) d’autre part, sans avis de l’erreur qui fait l’objet
de l’ordonnance.

189.2(5) A notice of application referred to in subsec‐
tion (2) shall be served on the Director, and the Director
may appear before the Court and be heard in person or
by counsel.

189.2(5) Avis de toute demande présentée en vertu du
paragraphe  (2) est signifié au Directeur, ce dernier pou‐
vant comparaître devant la Cour en personne ou par mi‐
nistère d’avocat.

Validation of creation, allotment or issue of shares Validation de la création, de la répartition et de
l’émission d’actions

189.3(1) The creation, allotment or issue of shares by
a corporation, including on the exercise of conversion
privileges, options or rights attached to the shares, may
be validated under this section if

189.3(1) La création, la répartition ou l’émission d’ac‐
tions par une société, y compris l’exercice de privilèges
de conversion, d’options ou de droits dont sont assorties
les actions, peut être validée en vertu du présent article
si :

(a) the creation, allotment or issue of those shares,
or any of the terms of the allotment or issue of those
shares, is inconsistent with

a) soit la création, la répartition ou l’émission de ces
actions ou l’une quelconque des modalités de réparti‐
tion ou d’émission de ces actions n’est pas conforme
avec :

(i) a provision, applicable to the corporation, of
this Act, or

(i) ou bien une disposition de la présente loi qui
s’applique à la société,

(ii) the articles, or (ii) ou bien ses statuts;
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(b) the creation, allotment or issue of those shares is
otherwise invalid.

b) soit la création, la répartition ou l’émission de
ces actions est nulle pour tout motif.

189.3(2) In a case to which subsection (1) applies, the
Court, on the application of any person whom the Court
considers to be an appropriate person to bring the appli‐
cation and on being satisfied that in all of the circum‐
stances it is just and equitable to do so may make any or‐
der under subsection (3).

189.3(2) La Cour peut, lorsque le paragraphe (1) s’ap‐
plique et sur demande de toute personne quelle juge ap‐
propriée pour présenter une telle demande, rendre une
ordonnance en vertu du paragraphe (3) lorsqu’elle est sa‐
tisfaite qu’il est juste et équitable de la rendre dans les
circonstances.

189.3(3) The Court may make an order 189.3(3) La Cour peut rendre une ordonnance :

(a) that validates the creation, allotment or issue of
the shares referred to in subsection (1),

a) validant la création, la répartition ou l’émission
des actions visées au paragraphe (1);

(b) that confirms the terms of the allotment or issue
of those shares as if the terms of the allotment or issue
were consistent with a provision, applicable to the
corporation, of this Act and the articles, and

b) confirmant les modalités d’allocation ou d’émis‐
sion de ces actions comme si celles-ci étaient con‐
formes avec une disposition de la présente loi qui
s’applique à la société et ses statuts;

(c)  that it thinks, in the circumstances, is just and
equitable.

c) qu’elle estime juste et équitable dans les circons‐
tances.

189.3(4) A notice of application referred to in subsec‐
tion (2) shall be served on the Director, and the Director
may appear before the Court and be heard in person or
by counsel.

189.3(4) Avis de toute demande visée au paragra‐
phe (2) est signifié au Directeur, ce dernier pouvant
comparaître devant la Cour en personne ou par ministère
d’avocat.

189.3(5) When an order under this section requires a
correction to the articles, the provisions of section 189
apply with the necessary modifications.

189.3(5) Lorsqu’une ordonnance rendue en application
du présent article exige la rectification des statuts, l’arti‐
cle 189 s’applique avec les adaptations nécessaires.

189.3(6) Before the Court makes an order under this
section, the Court may require the approval of sharehold‐
ers, security holders or creditors to the extent the Court
views it is proper to obtain their approval.

189.3(6) La Cour peut, avant de rendre une ordon‐
nance en vertu du présent article, exiger l’approbation
des actionnaires, des détenteurs de valeurs mobilières ou
des créditeurs dans la mesure où elle le juge indiqué.

189.3(7) The Court may, if it thinks fit, require an or‐
der be filed with the Director as it relates to the corpora‐
tion.

189.3(7) La Cour peut, si elle le juge utile, exiger
qu’une ordonnance concernant une société soit déposée
auprès du Directeur.

133 The Act is amended by adding the following after
section 191:

133 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 191 :

Access to records Accès aux dossiers
191.1(1)  The Director may, for a prescribed fee, make
available to the public by electronic means, under the
terms and conditions established by the Director, a copy
of any document filed by or with the Director or records
maintained by the Director.

191.1(1) Le Directeur peut, moyennant paiement d’un
droit prescrit par règlement, rendre disponible auprès du
public par tout moyen électronique sous réserve des mo‐
dalités qu’il fixe une copie de tout document qu’il a en‐
registré ou qui a été déposé auprès de lui ou tout livre
qu’il tient.
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191.1(2) When a document is filed with and main‐
tained by the Director in photographic film form, public
access to the document shall be made by providing cop‐
ies or certified copies.

191.1(2) Lorsque le Directeur enregistre ou conserve
un document sous forme de film, il fournit l’accès au pu‐
blic à celui-ci en fournissant des copies ou des copies
certifiées conformes.

191.1(3) Subject to this section, the Director may 191.1(3) Sous réserve du présent article, le Directeur
peut :

(a) if the records contain personal information, pro‐
vide copies and certified copies of documents in ac‐
cordance with this Act and regulations,

a) s’agissant des livres qui renferment des rensei‐
gnements personnels, en fournir des copies ou des co‐
pies certifiées conformes conformément à la présente
loi et à ses règlements;

(b) provide electronic access to documents in ac‐
cordance with this section, and

b) fournir un accès électronique aux documents
conformément au présent article;

(c) provide electronic access to a summary or ex‐
tract of the relevant information from documents or
records in accordance with this section.

c) fournir un accès électronique au résumé ou à
l’extrait contenant les renseignements pertinents tiré
des documents ou livres conformément au présent ar‐
ticle.

191.1(4) If this section is inconsistent with or in con‐
flict with any provision of the Right to Information and
Protection of Privacy Act, this section prevails.

191.1(4) Le présent article l’emporte sur toute disposi‐
tion incompatible de la Loi sur le droit à l’information et
la protection de la vie privée.

134 Section 192 of the French version of the Act is
amended

134 L’article 192 de la version française de la Loi est
modifié

(a) in subsection (2) a) au paragraphe (2),

(i) in the portion preceding paragraph a) by
striking out “d’un corps constitué ou prorogé”
and “de la charte du corps constitué” and substi‐
tuting “d’une personne morale constituée ou proro‐
gée” and “de sa charte”, respectively;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « d’un corps constitué ou proro‐
gé » et de « de la charte du corps constitué » et
leur remplacement par « d’une personne morale
constituée ou prorogée » et « de sa charte », res‐
pectivement;

(ii) in paragraph a) by striking out “les admin‐
istrateurs du corps constitué” and substituting
“ses administrateurs”;

(ii) à l’alinéa a), par la suppression de « les ad‐
ministrateurs du corps constitué » et son rempla‐
cement par « ses administrateurs »;

(iii) in paragraph b) by striking out “à la charte
du corps constitué” and substituting “à sa charte”;

(iii) à l’alinéa b), par la suppression de « à la
charte du corps constitué » et son remplacement
par « à sa charte »;

(b) in subsection (3) b) au paragraphe (3),

(i) in the portion preceding paragraph a) by
striking out “d’un corps constitué” and substitut‐
ing “d’une personne morale”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « d’un corps constitué » et son
remplacement par « d’une personne morale »;
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(ii) in paragraph a) by striking out “du corps
constitué” and substituting “de la personne mo‐
rale”;

(ii) à l’alinéa a), par la suppression de « du
corps constitué » et son remplacement par « de la
personne morale »;

(c) in subsection (4) by striking out “d’un corps
constitué en corporation ou prorogé” and “la charte
du corps constitué” and substituting “d’une personne
morale constituée ou prorogée” and “sa charte”, re‐
spectively;

c) au paragraphe (4), par la suppression de « d’un
corps constitué en corporation ou prorogé » et de
« la charte du corps constitué » et leur remplace‐
ment par « d’une personne morale constituée ou pro‐
rogée » et « sa charte », respectivement;

(d) in subsection (6) by striking out “aucun corps
constitué” and “constitué ou prorogé” and substitut‐
ing “aucune personne morale” and “constituée ou
prorogée”, respectively.

d) au paragraphe (6), par la suppression de « au‐
cun corps constitué » et de « constitué ou prorogé »
et leur remplacement par « aucune personne mo‐
rale » et « constituée ou prorogée », respectivement.

135 Section 193 of the Act is amended 135 L’article 193 de la Loi est modifié

(a) by repealing the definition “attorney for serv‐
ice” or “attorney”;

a) par l’abrogation de la définition de « procureur
pour fin de signification » ou « procureur »;

(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“agent for service” means the individual resident in
New Brunswick who, or the corporation incorporated or
continued under this Act that, according to the Director’s
records,

« représentant pour fin de signification » s’entend
d’un particulier qui réside au Nouveau-Brunswick ou
d’une personne morale constituée ou prorogée sous le ré‐
gime de la présente loi qui, d’après les dossiers du Di‐
recteur :

(a) consents to act as an extra-provincial corpora‐
tion’s agent for service, and

a) d’une part, consent à agir en tant que représentant
pour fin de signification d’une société extraprovin‐
ciale;

(b) is appointed under this Part; (représentant pour
fin de signification)

b) d’autre part, est nommé à ce titre en vertu de la
présente partie; (agent for service)

136 Subsection 194(4) of the Act is repealed. 136 Le paragraphe 194(4) de la Loi est abrogé.

137 Paragraph 195(d) of the Act is repealed and the
following is substituted:

137 L’alinéa 195d) de la Loi est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

(d) a bank incorporated under the laws of Canada,
an authorized foreign bank within the meaning of sec‐
tion 2 of the Bank Act (Canada) or any other bank as
defined in the regulations.

d) à une banque constituée sous le régime des lois
du Canada, à une banque étrangère autorisée, selon la
définition que donne de ce terme l’article 2 de la Loi
sur les banques (Canada) ni à toute autre banque se‐
lon la définition que donnent de ce terme les règle‐
ments.

138 Section 195.1 of the Act is repealed and the fol‐
lowing is substituted:

138 L’article 195.1 de la Loi est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

195.1(1) The Lieutenant-Governor in Council may
make regulations exempting, from this Part or any provi‐

195.1(1)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut,
par règlement, dispenser des sociétés extraprovinciales
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sions of this Part as may be specified in the regulations
and on the terms and conditions specified in the regula‐
tions, an extra-provincial corporation incorporated under
the laws of a jurisdiction specified in the regulations.

constituées sous le régime des lois des autorités législa‐
tives que les règlements précisent de l’application de la
présente partie ou de toute disposition de la présente par‐
tie que les règlements précisent, selon les modalités et
les conditions que les règlements précisent.

195.1(2) For the purposes of an extra-provincial cor‐
poration exempted under this section,

195.1(2) S’agissant d’une société extraprovinciale dis‐
pensée en vertu du présent article :

(a) the Director may specify the forms that are to be
used by an extra-provincial corporation for the pur‐
poses of this section, and

a) le Directeur peut indiquer les formules qu’elle
doit utiliser pour l’application du présent article;

(b) unless otherwise provided by the Director, the
extra-provincial corporation is not required to file any
prescribed form.

b) elle n’est pas tenue de déposer les formules pres‐
crites, à moins que le Directeur ne l’exige.

195.1(3) Despite paragraph (2)(b), an extra-provincial
corporation may file a prescribed form and the Director
shall file it.

195.1(3) Par dérogation à l’alinéa (2)b), une société
extraprovinciale peut déposer une formule prescrite, et le
Directeur est tenu de l’enregistrer.

139 Subsection 196(2) of the Act is amended by strik‐
ing out “attorney for service” and substituting “agent
for service”.

139 Le paragraphe 196(2) de la Loi est modifié par la
suppression de « son procureur pour fin de significa‐
tion » et son remplacement par « son représentant pour
fin de signification ».

140 Paragraph 197(2)(a) of the Act is amended by
striking out “attorney for service” and substituting
“agent for service”.

140 L’alinéa 197(2)a) de la Loi est modifié par la
suppression de « son procureur pour fin de significa‐
tion » et son remplacement par « son représentant pour
fin de signification ».

141 Paragraph 198b) of the French version of the
Act is amended by striking out “un ou plusieurs corps
constitués” and substituting “une ou plusieurs person‐
nes morales”.

141 L’alinéa 198b) de la version française de la Loi
est modifié par la suppression de « un ou plusieurs
corps constitués » et son remplacement par « une ou
plusieurs personnes morales ».

142 Subsection 199(1) of the French version of the
Act is amended

142 Le paragraphe 199(1) de la version française de
la Loi est modifié

(a) in paragraph a) by striking out “d’un corps
constitué” and “un tel corps constitué” and substi‐
tuting “d’une personne morale” and “une telle per‐
sonne morale”, respectively.

a) à l’alinéa a), par la suppression de « d’un corps
constitué » et de « un tel corps constitué » et leur
remplacement par « d’une personne morale » et « une
telle personne morale », respectivement;

(b) in paragraph e) by striking out “un corps con‐
stitué” and substituting “une personne morale”.

b) à l’alinéa e), par la suppression de « un corps
constitué » et son remplacement par « une personne
morale ».

143 Section 201 of the Act is amended 143 L’article 201 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :
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201(1) Subject to subsection (2), the Director may
cancel the registration of an extra-provincial corporation
if

201(1) Sous réserve du paragraphe (2), le Directeur
peut annuler l’enregistrement d’une société extraprovin‐
ciale dans les cas suivants :

(a) the extra-provincial corporation is in default in
sending to the Director any fee, notice or document
required by this Part,

a) elle fait défaut de lui envoyer les droits, avis ou
documents exigés par la présente partie;

(b) in the opinion of the Director, the extra-
provincial corporation ceases to carry on business in
New Brunswick,

b) il est d’avis qu’elle a cessé d’exercer son activité
au Nouveau-Brunswick;

(c) the extra-provincial corporation, its agent for
service or a lawyer acting on its behalf sends the no‐
tice to the Director under subsection (4) or (5),

c) elle, son représentant pour fin de signification ou
l’avocat agissant pour son compte lui envoie un avis
en application du paragraphe (4) ou (5);

(d) the Director receives notification from the cor‐
poration, its agent for service or from the jurisdiction
of incorporation that the corporation is dissolved,

d) il reçoit l’avis d’elle, de son représentant pour fin
de signification ou du ressort où elle a été constituée
un avis de sa dissolution;

(e) the extra-provincial corporation does not comply
with a directive of the Director under subsection
199(2), or

e) elle n’obtempère pas aux directives qu’il a don‐
nées en vertu du paragraphe 199(2);

(f) the extra-provincial corporation has otherwise
contravened this Part.

f) elle a autrement enfreint la présente partie.

(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

201(2) The Director shall not cancel the registration of
an extra-provincial corporation under paragraph (1)(a),
(b), (e) or (f) until

201(2) Le Directeur ne peut annuler la dispense accor‐
dée à une société extraprovinciale en vertu de l’ali‐
néa (1)a), b), e) ou f) qu’après avoir, à la fois :

(a) the Director has sent notice of the Director’s de‐
cision to cancel the registration with reasons for the
cancellation

a) envoyé un avis de sa décision d’annuler la dis‐
pense, avec ses motifs à l’appui :

(i) to the extra-provincial corporation by ordinary
mail to its registered office or to its mailing ad‐
dress, or to its email address as indicated in the re‐
cords of the Director, and

(i) à la société extraprovinciale, par courrier ordi‐
naire à l’adresse de son bureau enregistré ou à son
adresse postale, ou par courrier électronique à
l’adresse de courriel indiquée aux dossiers du Di‐
recteur,

(ii) to its agent for service by ordinary mail to
their mailing address or to their email address, and

(ii) à son représentant pour fin de signification,
par courrier ordinaire à son adresse postale ou par
courrier électronique à son adresse de courriel;

(b) the Director has published a notice of the Direc‐
tor’s decision to cancel the registration in The Royal
Gazette.

b) publié un avis de sa décision d’annuler la dispen‐
se dans la Gazette Royale.
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(c) in subsection (2.2) by striking out “Sixty days”
and substituting “Thirty days”;

c) au paragraphe (2.2), par la suppression de
« soixante jours » et son remplacement par « trente
jours »;

(d) by adding after subsection (3) the following: d) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (3) :

201(3.01) The Director may require confirmation that
the agent for service last on record with the Director
consents to continue as the agent for service for the cor‐
poration.

201(3.01) Le Directeur peut exiger une confirmation
que le représentant pour fin de signification indiqué dans
ses dossiers accepte de continuer à agir à ce titre pour la
société.

144 The heading “Death, resignation or change of
address of attorney” preceding section 203 of the Act is
repealed and the following is substituted:

144 La rubrique « Décès, démission et changement
d’adresse du procureur » qui précède l’article 203 de la
Loi est abrogée et remplacée par ce qui suit :

Death, resignation, revocation or change of address
of agent for service

Décès, démission, révocation ou changement
d’adresse du représentant pour fin de signification

145 Section 203 of the Act is amended 145 L’article 203 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

203(1) An extra-provincial corporation shall send to
the Director, without delay and on a form provided by
the Director, the notice of appointment of its agent for
service, and the Director shall file the notice in the fol‐
lowing circumstances:

203(1) Lorsque l’une des circonstances qui suivent se
présentent, la société extraprovinciale envoie immédiate‐
ment au Directeur, au moyen de la formule qu’il fournit,
un avis de nomination de son représentant pour fin de si‐
gnification, lequel avis est ensuite enregistré par le Di‐
recteur :

(a) if the agent for service dies or no longer is resi‐
dent in New Brunswick;

a) son représentant pour fin de signification décède
ou ne réside plus au Nouveau-Brunswick;

(b) if the agent for service resigns or the appoint‐
ment is revoked; or

b) son représentant pour fin de signification démis‐
sionne ou la nomination de ce dernier est révoquée;

(c) if the corporation is no longer incorporated or
continued under this Act or is dissolved.

c) la société n’est plus constituée ou prorogée sous
le régime de la présente loi ou elle est dissoute.

(b) in subsection (2) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “attorney” wherever it ap‐
pears and substituting “agent for service”;

b) au paragraphe (2), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « procureur » et son
remplacement par « représentant pour fin de signifi‐
cation »;

(c) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

203(3) An agent for service shall send to the Director
without delay a notice of any change of the agent for
service’s address in the form provided by the Director
and the Director shall file the notice.

203(3) Tout représentant pour fin de signification en‐
voie sans délai un avis de son changement d’adresse au
Directeur au moyen de la formule qu’il fournit, et celui-
ci l’enregistre.
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(d) by repealing subsection (4) and substituting the
following:

d) par l’abrogation du paragraphe (4) et son rem‐
placement par ce qui suit :

203(4) The address of an agent for service shown in
the agent for service’s appointment or in a notice under
subsection (3) shall be an office that is accessible to the
public during normal business hours.

203(4) L’adresse du représentant pour fin de significa‐
tion figurant sur l’acte de nomination ou sur l’avis men‐
tionné au paragraphe (3) est celle d’un bureau accessible
au public durant les heures normales d’ouverture.

146 The heading “Notice to attorney” preceding sec‐
tion 204 of the Act is repealed and the following is sub‐
stituted:

146 La rubrique « Signification d’un document au
procureur » qui précède l’article 204 de la Loi est abro‐
gée et remplacée par ce qui suit :

Service of document to agent for service Signification d’un document au représentant pour fin
de signification

147 Section 204 of the Act is repealed and the follow‐
ing is substituted:

147 L’article 204 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

204 Service of any process, notice or document in any
civil, criminal or administrative action or proceeding
shall be deemed to have been sufficiently made on an
extra-provincial corporation if made on the agent for
service as shown in the most recent notice on the records
of the Director, except when subsection 203(2) applies
and 60 days has expired.

204 Sauf lorsque le paragraphe 203(2) s’applique et
que soixante jours se sont écoulés, la signification de
tout acte, avis ou document, dans toute action ou ins‐
tance civile, criminelle ou administrative, au représen‐
tant pour fin de signification indiqué dans le plus récent
avis aux livres du Directeur est censée avoir été faite de
façon suffisante à une société extraprovinciale.

148 Section 205 of the Act is amended 148 L’article 205 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in paragraph (a) by striking out “the attor‐
ney” and substituting “the agent for service”;

(i) à l’alinéa a), par la suppression de « procu‐
reur » et son remplacement par « représentant
pour fin de signification »;

(ii) in paragraph (b) by striking out “of its attor‐
ney” and substituting “of its agent for service”;

(ii) à l’alinéa b), par la suppression de « procu‐
reur » et son remplacement par « représentant
pour fin de signification »;

(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

205(2) A notice or document sent by registered mail to
the agent of service’s address in accordance with para‐
graph (1)(c) shall be deemed to be received or served at
the time it would be delivered in the ordinary course of
mail, unless there are reasonable grounds for believing
that the agent of service did not receive the notice or
document at that time or at all.

205(2) Un avis ou un document envoyé par courrier
recommandé à l’adresse du représentant pour fin de si‐
gnification conformément à l’alinéa (1)c) est réputé être
reçu ou signifié au temps de délivrance normale du cour‐
rier à moins qu’il existe des motifs raisonnables de
croire qu’il n’a pas reçu l’avis ou le document à ce mo‐
ment, ni à tout autre moment.

149 The heading “Liquidation” preceding section
208 of the Act is repealed.

149 La rubrique « Liquidation » qui précède l’arti‐
cle 208 de la Loi est abrogée.
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150 Section 208 of the Act is repealed. 150 L’article 208 de la Loi est abrogé.

151 Paragraph 211a) of the French version of the
Act is amended by striking out “en corporation”.

151 L’alinéa 211a) de la version française de la Loi
est modifié par la suppression de « en corporation ».

152 Subsection 213(3) of the Act is repealed and the
following is substituted:

152 Le paragraphe 213(3) de la Loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

213(3) This section does not apply to an extra-
provincial corporation that is

213(3) Le présent article ne s’applique pas à une so‐
ciété extraprovinciale qui est :

(a) incorporated under the laws of Canada, or a) constituée en personne morale sous le régime des
lois du Canada;

(b) exempt from the application of this Part. b) dispensée de l’application de la présente partie.

153 Section 214.1 of the Act is amended 153 L’article 214.1 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

214.1(2) When a body corporate commits an offence
under subsection (1), any director or officer of the body
corporate who knowingly authorized, permitted or acqui‐
esced in the commission of the offence is a party to and
commits the offence and on conviction is liable to the
punishment provided for the offence whether or not the
body corporate has been prosecuted or convicted.

214.1(2) En cas de perpétration par une personne mo‐
rale d’une infraction visée au paragraphe (1), ceux de ses
administrateurs ou dirigeants qui y ont sciemment donné
leur autorisation, leur permission ou leur acquiescement
sont considérés comme des coauteurs de l’infraction et
sont passibles, sur déclaration de culpabilité, de la peine
prévue pour l’infraction, que la personne morale ait été
ou non poursuivie ou déclarée coupable.

(b) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

214.1(3) No person is guilty of an offence under sub‐
section (1) or (2) if the person did not know, and in the
exercise of reasonable diligence could not have known,
of the untrue statement or omission.

214.1(3) Nul n’est coupable d’une infraction visée au
paragraphe (1) ou (2) si, même en faisant preuve d’une
diligence raisonnable, il ne pouvait avoir connaissance
soit de l’inexactitude des renseignements soit de l’omis‐
sion.

154 The Act is amended by adding the following after
section 214.2:

154 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 214.2 :

PART XVII.1
CORPORATIONS WITHOUT A BOARD OF

DIRECTORS

PARTIE XVII.1
SOCIÉTÉS SANS CONSEIL

D’ADMINISTRATION
Notice to operate without a board of directors and
directors

Avis de l’exercice des activités sans conseil
d’administration ni administrateurs

214.3(1) A corporation may operate without a board of
directors and directors if the corporation files a notice
with the Director, on a form provided by the Director,
and

214.3(1) Toute société peut exercer ses activités sans
conseil d’administration ni administrateurs si elle dépose
un avis à cette fin auprès du Directeur au moyen de la
formule qu’il fournit et que l’une ou l’autre des condi‐
tions qui suivent est remplie :
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(a) a unanimous shareholder agreement is in effect
that withdraws all the rights, powers and duties from
the board of directors and confers them on either all
the shareholders or on third persons, or

a) une convention unanime des actionnaires est en
vigueur et retire les droits, pouvoirs et devoirs du con‐
seil d’administration et les confère soit aux action‐
naires, soit à des tiers;

(b) the corporation has only one shareholder who
has agreed to exercise all the rights, powers and duties
of the board of directors and directors.

b) la société a seulement un actionnaire, qui accepte
d’exercer tous les droits, les pouvoirs et les devoirs du
conseil d’administration et de ses administrateurs.

214.3(2) A corporation may operate without a board of
directors and directors on or after the date of filing of the
notice under subsection (1) or on a date specified in the
notice.

214.3(2) La société peut exercer ses activités sans con‐
seil d’administration ni administrateurs à partir de la date
du dépôt de l’avis visé au paragraphe (1) ou à toute autre
date qui y est indiquée.

214.3(3) The notice under subsection (1) shall set out
the names of all shareholders of the corporation and the
names of any third persons, as the case may be, and

214.3(3) L’avis mentionné au paragraphe (1) renferme
le nom des actionnaires de la société et des tiers, selon le
cas, et les renseignements suivants :

(a) if the shareholder is an individual, their address
for service, and

a) s’agissant de ceux qui sont des particuliers, leur
adresse résidentielle ou leur adresse à des fins de si‐
gnification;

(b) if the shareholder is a body corporate, the ad‐
dress of the registered office of the body corporate
and its jurisdiction of incorporation.

b) s’agissant de ceux qui sont des personnes mo‐
rales, l’adresse de leur bureau enregistré ainsi que leur
ressort de constitution.

214.3(4) When there is a change in shareholders or
third persons referred to in subsection (1), the corpora‐
tion shall file within 30 days a notice of the change,
along with the prescribed fee, if any, with the Director,
on a form provided by the Director.

214.3(4) Dans les trente jours de tout changement
d’actionnaires ou de tiers visés au paragraphe (1), la so‐
ciété dépose auprès du Directeur un avis de changement
au moyen de la formule qu’il fournit, accompagné des
droits prescrits par règlement.

214.3(5) The shareholders or third persons referred to
in subsection (1) shall

214.3(5) Les actionnaires ou les tiers visés au paragra‐
phe (1) :

(a) manage, or supervise the management of, the
business and affairs of the corporation,

a) gèrent les activités et les affaires internes de la
société ou en surveillent la gestion;

(b) exercise all the rights and powers and perform
all the duties of the board of directors and directors
under this Act, and

b) exercent les attributions d’un administrateur de la
société et de son conseil d’administration prévues par
la présente loi;

(c) incur all the liabilities of the directors under this
Act.

c) encourent les responsabilités des administrateurs
que prévoit la présente loi.

214.3(6) When the unanimous shareholder agreement
referred to in paragraph (1)(a) is not in effect or the
shareholder referred to in paragraph (1)(b) no longer
agrees to act, the corporation shall file within 30 days a
notice of cessation, along with a prescribed fee, if any,
with the Director, on a form provided by the Director.

214.3(6) Lorsque la convention unanime des action‐
naires visés à l’alinéa (1)a) n’est plus en vigueur ou lors‐
que les actionnaires visés à l’alinéa (1)b) n’acceptent
plus d’exercer les pouvoirs visés à cet alinéa, la société
dispose de trente jours pour déposer un avis de cessation
auprès du Directeur au moyen de la formule qu’il four‐
nit, accompagné des droits fixés par règlement.
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PART XXII.2
UNLIMITED LIABILITY CORPORATIONS

PARTIE XXII.2
SOCIÉTÉS À RESPONSABILITÉ ILLIMITÉE

Requirements to become an unlimited liability
corporation

Exigences pour devenir une société à responsabilité
illimitée

214.31(1) A corporation is an unlimited liability cor‐
poration for the purpose of this Act if its articles contain
the following statement:

214.31(1) Pour l’application de la présente loi, une so‐
ciété est une société à responsabilité illimitée si ses sta‐
tuts contiennent l’énoncé suivant :

The shareholders of this corporation are jointly and sev‐
erally liable to satisfy the debts and liabilities of this cor‐
poration to the extent provided in section 214.5 of the
Business Corporations Act.

Les actionnaires de cette société sont conjointement et
individuellement responsables de régler ses dettes et
obligations jusqu’à concurrence de ce que prévoit l’arti‐
cle 214.5 de la Loi sur les sociétés par actions.

214.31(2) Without limiting section 47, an unlimited li‐
ability corporation shall set out on the face of each se‐
curity certificate issued by it the following statement:

214.31(2) Sans que soit limitée la portée générale de
l’article 47, une société à responsabilité illimitée inscrit
au recto de chaque certificat de valeur mobilière qu’elle
émet l’énoncé suivant :

The shareholders of this corporation are jointly and sev‐
erally liable to satisfy the debts and liabilities of this cor‐
poration to the extent provided in section 214.5 of the
Business Corporations Act.

Les actionnaires de cette société sont conjointement et
individuellement responsable de régler ses dettes et obli‐
gations jusqu’à concurrence de ce que prévoit l’arti‐
cle 214.5 de la Loi sur les sociétés par actions.

214.31(3) An unlimited liability corporation shall is‐
sue shares only in the form of certificated securities.

214.31(3) Une société à responsabilité illimitée ne
peut émettre que des actions sous forme de valeur mobi‐
lière avec certificat.

214.31(4) On becoming an unlimited liability corpora‐
tion, the corporation shall request and the shareholders
shall return to the corporation all of the security certifi‐
cates in respect of the shares held by the shareholders, if
any, for endorsement on the certificate or the issuance of
a replacement certificate with the statement referenced in
subsection (2).

214.31(4) Lorsqu’elle devient une société à responsa‐
bilité illimitée, la société exige de ses actionnaires qu’ils
lui remettent tous les certificats de valeurs mobilières re‐
latifs à leurs actions, le cas échéant, afin qu’elle y appose
une mention ou leur délivre un certificat de remplace‐
ment sur lequel est inscrit l’énoncé mentionné au para‐
graphe (2).

214.31(5) The failure of an unlimited liability corpora‐
tion to comply with subsection (1) and (2) does not af‐
fect the liability of its shareholders under section 214.5
or any other provision of this Act.

214.31(5) L’omission de la société à responsabilité il‐
limitée de se conformer aux paragraphes (1) et (2) n’a
pas d’incidence sur la responsabilité des actionnaires que
prévoit l’article 214.5 ou toute autre disposition de la
présente loi.

214.31(6) When an application is made to the Director
to become an unlimited liability corporation, the Direc‐
tor may request proof that the first directors of the un‐
limited liability corporation are aware that the sharehold‐
ers of the unlimited liability corporation shall be jointly
and severally liable to satisfy the debts and liabilities of
the corporation to the extent provided in section 214.5.

214.31(6) Lorsqu’une demande de constitution en so‐
ciété à responsabilité illimitée est présentée au Directeur,
ce dernier peut exiger une preuve du fait que ses fonda‐
teurs sont informés que les actionnaires de la société à
responsabilité illimitée seront conjointement et indivi‐
duellement responsables de régler ses dettes et obliga‐
tions jusqu’à concurrence de ce que prévoit
l’article 214.5.

An Act to Amend the Business Corporations Act 2023, c.2

81



Name of unlimited liability corporation Dénomination sociale d’une société à responsabilité
illimitée

214.4(1) An unlimited liability corporation shall have
the words "Unlimited Liability Corporation" or the ab‐
breviation "ULC" as part of or at the end of its name.

214.4(1) La société à responsabilité illimitée inclut la
désignation « Société à responsabilité illimitée » ou son
abréviation « SRI » dans sa dénomination sociale ou à la
fin de celle-ci.

214.4(2) Despite subsection 8(1), the words “Unlim‐
ited Liability Corporation” or the abbreviation “ULC”
shall be part, other than only in a figurative or descrip‐
tive sense, of the name of every unlimited liability cor‐
poration, but an unlimited liability corporation may use
and may be legally designated by either the full or the
abbreviated form.

214.4(2) Par dérogation au paragraphe 8(1), la dési‐
gnation « Société à responsabilité illimitée » ou son
abréviation « SRI » fait partie, autrement qu’au sens fi‐
guratif ou descriptif, de la dénomination sociale de cha‐
que société à responsabilité illimitée; toutefois, une
société peut utiliser aussi bien la désignation complète
que son abréviation et être désignée légalement sous
l’une ou l’autre.

214.4(3) An unlimited liability corporation shall not
have the words or abbreviations “Limited” or “Limitée”
or the abbreviation “Ltd.” or “Ltée” in its name.

214.4(3) Une société à responsabilité illimitée ne peut
avoir le mot « Limitée » ou « Limited » ou son abrévia‐
tion « Ltée » ou « Ltd. » dans sa dénomination sociale.

Prohibition on use of certain words Interdiction d’utiliser certains mots
214.41 No corporation, except an unlimited liability
corporation, shall have the words “Unlimited Liability
Corporation” or the abbreviation “ULC” in its corporate
name or use a business name that includes those words.

214.41 Seule une société à responsabilité illimitée peut
avoir la désignation « Société à responsabilité illimitée »
ou son abréviation « SRI » dans sa dénomination sociale
ou utiliser une dénomination commerciale qui comprend
cette désignation.

Liability of shareholders of unlimited liability
corporations

Responsabilité des actionnaires d’une société à
responsabilité illimitée

214.5(1) In this section, the following definitions ap‐
ply.

214.5(1) Les définitions qui suivent s’appliquent au
présent article.

“successor corporation”, in relation to an unlimited li‐
ability corporation, means any corporation that results
from the corporation, or any of its successor corpora‐
tions, transforming. (société remplaçante)

“transform”, in relation to an unlimited liability cor‐
poration or any of its successor corporations, means to

(a) alter its articles to become a corporation other
than an unlimited liability corporation,

(b) continue under the laws of another jurisdiction,
or

(c) amalgamate with another corporation or body
corporate. (transformer)

« société remplaçante » S’entend, relativement à une
société à responsabilité illimitée, de toute société qui ré‐
sulte de celle-ci et de celle qui remplace cette dernière.
(successor corporation)

« transformer » Relativement à une société à respon‐
sabilité illimitée ou à l’une quelconque de ses sociétés
remplaçantes, s’entend de ce qui suit :

a) modifier ses statuts pour devenir une société au‐
tre qu’une société à responsabilité illimitée;

b) la proroger en vertu des lois d’une autre autorité
législative;

c) la fusionner avec une autre société ou personne
morale. (transform)

2023, ch. 2 Loi modifiant la Loi sur les corporations commerciales

82



214.5(2) Subject to subsection (3), shareholders and
former shareholders of an unlimited liability corporation
are jointly and severally liable as follows:

214.5(2) Sous réserve du paragraphe (3), les action‐
naires et anciens actionnaires d’une société à responsabi‐
lité illimitée sont conjointement et individuellement
responsables de ce qui suit :

(a) if the corporation is liquidated or during the liq‐
uidation of the corporation, the shareholders and for‐
mer shareholders are jointly and severally liable, from
the commencement of the corporation’s liquidation to
its dissolution, to contribute to the assets of the corpo‐
ration for the payment of the unlimited liability corpo‐
ration’s debts and liabilities; and

a) si la société est liquidée ou en cours de liquida‐
tion, ils sont conjointement et individuellement res‐
ponsables, à partir du début de sa liquidation jusqu’à
la dissolution, de contribuer à son actif pour le règle‐
ment de ses dettes et obligations;

(b) whether or not the corporation is liquidated or
during the liquidation of the corporation, the share‐
holders and former shareholders are jointly and sever‐
ally liable, after the corporation’s dissolution, for pay‐
ment to the corporation’s creditors of the unlimited
liability corporation’s debts and liabilities.

b) peu importe si elle est liquidée ou en cours de li‐
quidation, ils sont conjointement et individuellement
responsables envers ses créditeurs, après sa dissolu‐
tion, du règlement de ses dettes et obligations.

214.5(3) A former shareholder of an unlimited liability
corporation is not liable under subsection (2) unless it
appears to the Court that the shareholders of the unlim‐
ited liability corporation are unable to satisfy the debts
and liabilities referred to in subsection (2), and, even in
that case, is not liable under subsection (2)

214.5(3) L’ancien actionnaire d’une société à respon‐
sabilité illimitée n’est pas responsable en application du
paragraphe (2), à moins que la Cour estime que ses ac‐
tionnaires seront incapables de régler ses dettes et obli‐
gations visées au paragraphe (2) et, advenant ce cas, il
n’est pas responsable en vertu du paragraphe (2) :

(a) in respect of any debt or liability of the unlim‐
ited liability corporation that arose after the former
shareholder ceased to be a shareholder of the unlim‐
ited liability corporation,

a) des dettes et obligations de la société à responsa‐
bilité illimitée qui sont nées après qu’il a cessé d’être
actionnaire de celle-ci;

(b) in a liquidation of the corporation, if the former
shareholder ceased to be a shareholder of the unlim‐
ited liability corporation one year or more before the
commencement of liquidation, or

b) à l’égard de la liquidation de la société, s’il a ces‐
sé d’être un actionnaire de celle-ci depuis au moins un
an avant le début de la liquidation;

(c) on or after a dissolution of the corporation ef‐
fected without liquidation, if the former shareholder
ceased to be a shareholder of the unlimited liability
corporation one year or more before the date of disso‐
lution.

c) à partir de la dissolution de la société effectuée
sans liquidation, s’il a cessé d’être un actionnaire de
celle-ci au moins un an avant la date de sa dissolution.

214.5(4) The liability under subsections (2) and (3) of
a shareholder or former shareholder of an unlimited lia‐
bility corporation continues even though the unlimited
liability corporation transforms, and, in that event,

214.5(4) La responsabilité des actionnaires et des an‐
ciens actionnaires d’une société à responsabilité illimitée
prévue aux paragraphes (2) et (3) continue même si
celle-ci se transforme, et, dans un tel cas :

(a) a reference in subsections (2) and (3) to a) toute mention, aux paragraphes (2) et (3), d’« ac‐
tionnaire » ou d’« ancien actionnaire » vaut mention
de ce qui suit :
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(i) "shareholder" is deemed to be a reference to a
person who was a shareholder of the unlimited lia‐
bility corporation at the time it transformed, and

(i) s’agissant de la mention d’« actionnaire »,
d’une personne qui était un actionnaire de la socié‐
té à responsabilité illimitée lorsque celle-ci est
transformée,

(ii) "former shareholder" is deemed to be a refer‐
ence to a person who ceased to be a shareholder of
the unlimited liability corporation before it trans‐
formed, and

(ii) s’agissant de la mention d’« ancien action‐
naire », d’une personne qui a cessé d’être action‐
naire de la société à responsabilité illimitée avant
qu’elle soit transformée;

(b) a reference in paragraph (2)(a) or (b) or para‐
graph (3)(b) or (c) to "the corporation" is deemed to
be a reference to the successor corporation.

b) toute mention de « société » à l’alinéa (2)a) ou b)
ou à l’alinéa (3)b) ou c) vaut mention de la société
remplaçante.

Amending of articles to become unlimited liability
corporation

Modification des statuts pour devenir société à
responsabilité illimitée

214.51(1) A corporation may become an unlimited lia‐
bility corporation by amending its articles

214.51(1) Toute société peut devenir une société à res‐
ponsabilité illimitée en modifiant ses statuts :

(a) to include the statement referred to in section
214.31, and

a) pour y inclure l’énoncé mentionné à l’arti‐
cle 214.31;

(b) to change the corporation’s name in accordance
with this Act to a name that complies with the provi‐
sions under this Part.

b) pour changer sa dénomination sociale conformé‐
ment à la présente loi afin qu’elle soit conforme aux
dispositions que prévoit la présente partie.

214.51(2) A corporation may amend its articles under
subsection (1) if all the shareholders, whether or not
their shares otherwise carry the right to vote, have ap‐
proved the amendment by resolution.

214.51(2) La société peut modifier ses statuts en appli‐
cation du paragraphe (1) si tous les actionnaires, que
leurs actions confèrent ou non le droit de vote, autorisent
la modification par une résolution.

214.51(3) When a corporation becomes an unlimited
liability corporation by amending its articles, the share‐
holders of the unlimited liability corporation are liable,
in accordance with section 214.5, for the debts and lia‐
bilities of the corporation whether those debts and liabil‐
ities arose before or arise after the amendment.

214.51(3) Les actionnaires de la société qui a modifié
ses statuts afin de devenir une société à responsabilité il‐
limitée sont responsables, conformément à l’arti‐
cle 214.5, de ses dettes et obligations, peu importe si
celles-ci sont nées avant ou après la modification.

Amendment of articles of an unlimited liability
corporation to become a corporation other than an
unlimited liability corporation

Modification des statuts pour devenir une société
autre qu’une société à responsabilité illimitée

214.6(1) An unlimited liability corporation may be‐
come a corporation, other than an unlimited liability cor‐
poration, by amending its articles to

214.6(1) Toute société à responsabilité illimitée peut
devenir une société autre en modifiant ses statuts :

(a) remove the statement referred to in section
214.31, and

a) pour en enlever l’énoncé mentionné à l’arti‐
cle 214.31;

(b) change the corporation’s name in accordance
with this Act to a name that complies with the provi‐
sions of this Act, other than this Part.

b) pour changer sa dénomination sociale conformé‐
ment à la présente loi afin qu’elle soit conforme aux
dispositions de la présente loi, à l’exception de celles
que prévoit la présente partie.
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214.6(2) When an unlimited liability corporation be‐
comes a corporation, other than an unlimited liability
corporation, by amending its articles, section 214.5 ap‐
plies to the liability of the shareholders and former
shareholders of the unlimited liability corporation.

214.6(2) L’article 214.5 s’applique à la responsabilité
des actionnaires et anciens actionnaires de la société à
responsabilité illimitée qui modifie ses statuts pour deve‐
nir une société autre.

Amalgamation of an unlimited liability corporation
resulting in a corporation other than an unlimited
liability corporation

Fusion résultant en une société autre qu’une société à
responsabilité illimitée

214.61(1) An unlimited liability corporation may
amalgamate with one or more corporations to become a
corporation other than an unlimited liability corporation.

214.61(1) Toute société à responsabilité illimitée peut
fusionner avec une ou plusieurs sociétés pour devenir
une société autre qu’une société à responsabilité illimi‐
tée.

214.61(2) When an unlimited liability corporation is
amalgamated to become a corporation with one or more
corporations, other than an unlimited liability corpora‐
tion,

214.61(2) Lorsqu’il est procédé à la fusion visée au
paragraphe (1) :

(a) its articles shall not contain the statement refer‐
red in section 214.31,

a) les statuts de la société issue de la fusion ne ren‐
ferment pas l’énoncé mentionné à l’article 214.31;

(b) the name of the amalgamated corporation shall
be in accordance with the provisions of this Act, other
than this Part, and

b) la dénomination sociale de la société issue de la
fusion est conforme aux dispositions de la présente
loi, à l’exception de celles que prévoit la présente par‐
tie;

(c) section 214.5 applies to the liability of the share‐
holders and former shareholders of the unlimited lia‐
bility corporation.

c) l’article 214.5 s’applique à la responsabilité des
actionnaires et anciens actionnaires de la société à res‐
ponsabilité illimitée.

Amalgamation of a corporation resulting in an
unlimited liability corporation

Fusion résultant en une société à responsabilité
illimitée

214.7(1) If an amalgamation involving one or more
corporations is proposed to result in an amalgamated un‐
limited liability corporation,

214.7(1) Lorsque la fusion d’une ou plusieurs sociétés
aura pour effet de créer une société à responsabilité illi‐
mitée :

(a) the amalgamation shall proceed in accordance
with sections 121 and 122,

a) il est procédé à la fusion conformément aux arti‐
cles 121 et 122;

(b) the amalgamation agreement shall be adopted if
all the shareholders of each amalgamating corporation
adopt the resolution,

b) la convention de fusion est adoptée par résolution
unanime de tous les actionnaires de chaque société fu‐
sionnante;

(c) the articles shall contain the statement referred
in section 214.31, and

c) les statuts renferment l’énoncé mentionné à l’arti‐
cle 214.31;

(d) the name of the amalgamated corporation shall
be in accordance with the provisions of this Part.

d) la dénomination sociale de la société issue de la
fusion est conforme aux dispositions que prévoit la
présente partie.
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214.7(2) Section 123 does not apply to an amalga‐
mated unlimited liability corporation.

214.7(2) L’article 123 ne s’applique pas à la société à
responsabilité illimitée issue de la fusion.

214.7(3) On the date indicated in the certificate of
amalgamation of an amalgamated unlimited liability cor‐
poration, the amalgamated corporation becomes an un‐
limited liability corporation and section 214.5 applies to
the liabilities of the shareholders of the amalgamated
corporation and the liabilities of former shareholders of
an amalgamating unlimited liability corporation.

214.7(3) À la date indiquée au certificat de fusion
d’une société à responsabilité illimitée issue de la fusion,
cette dernière devient une société à responsabilité illimi‐
tée, et l’article 214.5 s’applique à la responsabilité de ses
actionnaires ainsi qu’à celle des anciens actionnaires
d’une société à responsabilité illimitée fusionnante.

Continuation into New Brunswick as unlimited
liability corporation

Prorogation au Nouveau-Brunswick d’une société à
responsabilité illimitée

214.71(1) A body corporate shall not be continued into
New Brunswick as an unlimited liability corporation un‐
less the shareholders of the body corporate, in their ca‐
pacity as shareholders of the body corporate, are liable
for the debts and liabilities of the corporation to substan‐
tially the same extent as provided for in section 214.5.

214.71(1) Une personne morale ne peut être prorogée
à titre de société à responsabilité illimitée au Nouveau-
Brunswick à moins que les actionnaires, en cette capaci‐
té, soient responsables des dettes et obligations de la
société sensiblement dans la même mesure que ce qui est
prévu à l’article 214.5.

214.71(2) Subject to this section, if a body corporate
applies to the Director for a certificate of continuance to
become an unlimited liability corporation under this
Part, the provisions of section 126 apply with the neces‐
sary modifications.

214.71(2) Sous réserve du présent article, l’article 126
s’applique, avec les adaptations nécessaires, à la per‐
sonne morale qui demande au Directeur en vertu de la
présente partie un certificat de prorogation en société à
responsabilité illimitée.

214.71(3)  If a body corporate applies to the Director
for a certificate of continuance to become an unlimited
liability corporation under this Part,

214.71(3) Les exigences qui suivent s’appliquent à la
personne morale qui demande au Directeur en vertu de la
présente partie un certificat de prorogation en société à
responsabilité illimitée :

(a) the article of continuance shall contain the state‐
ment referred to in section 214.31,

a) les statuts de prorogation contiennent l’énoncé
mentionné à l’article 214.31;

(b) the body corporate’s name shall be in compli‐
ance with this Act’s provisions for unlimited liability
corporations,

b) sa dénomination sociale est conforme aux dispo‐
sitions de la présente loi portant sur les sociétés à res‐
ponsabilité illimitée;

(c) all the shareholders of the body corporate,
whether or not their shares otherwise carry the right to
vote, shall authorize the body corporate to apply and
be issued a certificate of continuance as an unlimited
liability corporation under this Act, and

c) tous ses actionnaires, que leurs actions confèrent
ou non le droit de vote, l’autorisent à faire demande et
à recevoir le certificat de prorogation en société à res‐
ponsabilité illimitée délivré en vertu de la présente
loi;

(d) if requested by the Director, an application shall
be accompanied by a certification satisfactory to the
Director that the shareholders have all authorized the
continuance.

d) si le Directeur l’exige, la demande est appuyée
d’une preuve qu’il juge suffisante à l’effet que les ac‐
tionnaires ont autorisé la prorogation.

214.71(4) When the body corporate becomes an un‐
limited liability corporation, section 214.5 applies to the

214.71(4) Lorsque la personne morale devient une so‐
ciété à responsabilité illimitée, l’article 214.5 s’applique
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liabilities of the shareholders of corporation and the lia‐
bilities of former shareholders.

à la responsabilité de ses actionnaires et anciens action‐
naires.

Continuance out of Province provisions of this Act Prorogation à l’extérieur de la province
214.8 When an unlimited liability corporation is con‐
tinued as a corporation in another jurisdiction, the for‐
mer and existing shareholders of the unlimited liability
corporation, before the date shown on the certificate of
discontinuance, shall, in accordance with section 214.5,
be liable for the liabilities of the corporation that arose
before the date shown on the certificate of discontinu‐
ance for a one year period.

214.8 Les actionnaires et anciens actionnaire d’une so‐
ciété à responsabilité illimitée qui est prorogée en société
à l’extérieur de la province sont, avant la date indiquée
dans le certificat de prorogation, responsables conformé‐
ment à ce que prévoit l’article 214.5 des obligations de la
société qui ont pris naissance avant cette date pendant
une période de un an.

Shares not listed on stock exchange Aucune action cotée en bourse
214.9 An unlimited liability corporation shall not have
any of its shares listed on a stock exchange.

214.9 Aucune action d’une société à responsabilité illi‐
mitée ne peut être cotée en bourse.

155(1) The following provisions of the French ver‐
sion of the Act are amended by striking out “corpora‐
tion” wherever it appears and substituting “société”:  

155(1) Les dispositions ci-après de la version fran‐
çaise de la Loi sont modifiées par la suppression de
« corporation » dans toutes ses occurrences et son rem‐
placement par « société » :

(a) section 1, a) article 1,

(i) in the definition « action rachetable »; (i) à la définition d’« action rachetable »;

(ii) in the definition « mois anniversaire »; (ii) à la définition de « mois anniversaire »;

(iii) in the definition « statuts »; (iii) à la définition de « statuts »;

(iv) in the definition « sûreté »; (iv) à la définition de « sûreté »;

(v) in the definition « titre de créance »; (v) à la définition de « titre de créance »;

(vi) in the definition « valeur mobilière »; (vi) à la définition de « valeur mobilière »;

(b) paragraph 2(1)a) and subsections 2(6) and (7); b) alinéa 2(1)a) et paragraphes 2(6) et (7);

(c) subsection 4(1) in the portion preceding para‐
graph a), paragraphs 4(1)c), e) and f) and subsec‐
tion 4(2);

c) paragraphe 4(1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), alinéas (1)c), e) et f) et paragraphe 4(2);

(d) section 5; d) article 5;

(e) subsection 7(1), subsection 7(2) in the portion
preceding paragraph a) and paragraphs 7(2)a) and
b);

e) paragraphe 7(1), paragraphe 7(2), au passage
qui précède l’alinéa a), et alinéas 7(2)a) et b);

(f) subsections 8(1), (2), (3), (4) and (5); f) paragraphes 8(1), (2), (3), (4) et (5);

(g) subsections 9(1) and (2); g) paragraphes 9(1) et (2);
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(h) subsection 10(1) in the portion preceding para‐
graph a), paragraphs 10(1)a), c) and d), subsec‐
tion 10(2) in the portion preceding paragraph a),
paragraphs 10(2)c) and d), subsections 10(3), (4)
and (5);

h) paragraphe 10(1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), alinéas 10(1)a), c) et d), paragraphe 10(2),
au passage qui précède l’alinéa a), alinéas 10(2)c)
et d), paragraphes 10(3), (4) et (5);

(i) subsections 11(1) and (2); i) paragraphes 11(1) et (2);

(j) subsections 12(1), subsection 12(2) in the por‐
tion preceding paragraph a), paragraphs 12(2)a)
and b) and subsections 12(3) and (4);

j) paragraphe 12(1), paragraphe 12(2), au passage
qui précède l’alinéa a), alinéas 12(2)a) et b) et para‐
graphes 12(3) et (4);

(k) subsections 13(1) and (2), subsection (13)(3) in
the portion preceding paragraph a) and paragraph
13(3)c);

k) paragraphes 13(1) et  (2), paragraphe 13(3), au
passage qui précède l’alinéa a), et alinéa 13(3)c);

(l) subsections 14(1), (2) and (3); l) paragraphes 14(1), (2) et (3);

(m) section 15; m) article 15;

(n) section 16 in the portion preceding paragraph
a), paragraph 16d) and in the portion following
paragraph 16f);

n) article 16, au passage qui précède l’alinéa a), à
l’alinéa d) et au passage qui suit l’alinéa f);

(o) subsections 17(1), (3) and (4); o) paragraphes 17(1), (3) et (4);

(p) subsection 18(1) in the portion preceding para‐
graph a), paragraph 18(1)e) and subsections 18(2)
and (4);

p) paragraphe 18(1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), alinéa 18(1)e) et paragraphes 18(2) et (4);

(q) subsections 19(1) and (3); q) paragraphes 19(1) et (3);

(r) subsection 20(2) in the portion preceding para‐
graph a);

r) paragraphe 20(2), au passage qui précède l’ali‐
néa a);

(s) section 21; s) article 21;

(t) subsection 22(1), subsection 22(2) in the por‐
tion preceding paragraph a) and para‐
graphs 22(2)a), b) and c);

t) paragraphe 22(1), paragraphe 22(2), au passage
qui précède l’alinéa a), et alinéas 22(2)a), b) et c);

(u) subsections 23(1), (4) and (5); u) paragraphes 23(1), (4) et (5);

(v) subsections 25(1), subsection 25(2) in the por‐
tion preceding paragraph a), subsections 25(3) and
(5), subsection 25(6) in the portion preceding para‐
graph a), paragraphs 25(6)a) and b) and subsections
25(11), (12) and (13);

v) paragraphes 25(1), paragraphe 25(2), au pas‐
sage qui précède l’alinéa a), paragraphes 25(3)
et (5), paragraphe 25(6), au passage qui précède
l’alinéa a), alinéas 25(6)a) et b) et paragra‐
phes 25(11), (12) et (13);

(w) subsection 27(1) in the definition « droit illim‐
ité aux dividendes », subsections 27(2), (3) and (4)
and paragraphs 27(7)b) and e);

w) paragraphe 27(1), à la définition de « droit illi‐
mité aux dividendes », paragraphes 27(2), (3) et (4)
et alinéas 27(7)b) et e);
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(x) subsection 27.1(1) and (2); x) paragraphes 27.1(1) et (2);

(y) subsection 28(1) in the portion preceding para‐
graph a) and subsections 28(2) and (3);

y) paragraphes 28(1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), et paragraphes 28(2) et (3);

(z) subsection 31(1) and subsection 31(2) in the
portion preceding paragraph a);

z) paragraphe 31(1) et paragraphe 31(2), au pas‐
sage qui précède l’alinéa a);

(aa) subsection 32(1) in the portion preceding
paragraph « a », subsection 32(2) in the portion pre‐
ceding paragraph « a » and subsection 32(3) in the
portion preceding paragraph « a »;

aa) paragraphe 32(1), au passage qui précède
l’alinéa a), paragraphe 32(2), au passage qui pré‐
cède l’alinéa a), et paragraphe 32(3), au passage qui
précède l’alinéa a);

(bb) subsection 33(2); bb) paragraphe 33(2);

(cc) section 34; cc) article 34;

(dd) subsection 35(3) in the portion preceding
paragraph a), subsection 35(4) in the portion pre‐
ceding a) and paragraphs 35(4)a) and b);

dd) paragraphe 35(3), au passage qui précède
l’alinéa a), paragraphe 35(4), au passage qui pré‐
cède l’alinéa a), et alinéas 35(4)a) et b);

(ee) subsection 36(1) in the portion preceding
paragraph a) and subsections 36(2), (3), (4) and (5);

ee) paragraphe 36(1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), et paragraphes 36(2), (3), (4) et (5);

(ff) subsection 37(1), paragraph 37(2)a) in the
portion preceding subparagraph (i), subpara‐
graph 37(2)a)(ii), paragraph 37(1)b) in the portion
preceding subparagraph (i), subparagraph
37(2)b)(ii) and subsections 37(3), (4) and (5);

ff) paragraphe 37(1), alinéa 37(2)a), au passage
qui précède le sous-alinéa (i), sous-
alinéa 37(2)a)(ii), alinéa 37(1)b), au passage qui
précède le sous-alinéa (i), sous-alinéa 37(2)b)(ii) et
paragraphes 37(3), (4) et (5);

(gg) subsections 38(3) and (4); gg) paragraphes 38(3) et (4);

(hh) subsections 39(1) and (2); hh) paragraphes 39(1) et (2);

(ii) section 40; ii) article 40;

(jj) section 41 in the portion preceding paragraph
a);

jj) article 41, au passage qui précède l’alinéa a);

(kk) subsections 42(1) and (2); kk) paragraphes 42(1) et (2);

(ll) subsection 43(1) in the portion preceding para‐
graph a) and paragraphs 43(1)a), b) and c);

ll) paragraphe 43(1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), et alinéas 43(1)a), b) et c);

(mm) subsections 44(1) and (3); mm) paragraphes 44(1) et (3);

(nn) section 45; nn) article 45;

(oo) subsections 45.1(1) and (2); oo) paragraphes 45.1(1) et (2);

(pp) subsections 47(1), (2), (3) and (6), subsection
47(7) in the portion preceding paragraph a), para‐
graph 47(7)a), subsection 47(10) in the portion pre‐

pp) paragraphes 47(1), (2), (3) et (6), paragra‐
phe 47(7), au passage qui précède l’alinéa a), ali‐
néa 47(7)a), paragraphe 47(10), au passage qui
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ceding paragraph a), paragraph 47(10)b) in the por‐
tion preceding subparagraph (i), subsection 47(11)
in the portion preceding paragraph a), subsection
47(12), subsection 47(14) in the portion preceding
paragraph a) and paragraph 47(14)b);

précède l’alinéa a), alinéa 47(10)b), au passage qui
précède le sous-alinéa (i), paragraphe 47(11), au
passage qui précède l’alinéa a), paragraphe 47(12),
paragraphe 47(14), au passage qui précède l’ali‐
néa a), et alinéa 47(14)b);

(qq) subsections 50(1) and (3); qq) paragraphes 50(1) et (3);

(rr) subsections 51(1) and (2), subsection 51(3) in
the portion preceding paragraph a) and subsec‐
tions 51(4) and(6);

rr) paragraphes 51(1) et (2), paragraphe 51(3), au
passage qui précède l’alinéa a), et paragraphes 51(4)
et (6);

(ss) section 52; ss) article 52;

(tt) section 53; tt) article 53;

(uu) section 54; uu) article 54;

(vv) section 57 in the portion preceding paragraph
(a) and paragraph 57b);

vv) article 57, au passage qui précède l’alinéa a),
et alinéa 57b);

(ww) paragraph 58d); ww) alinéa 58d);

(xx) subsection 61(1), subsection 61(6) in the por‐
tion preceding paragraph a), paragraphs 61(6)a), b),
c) and d);

xx) paragraphe 61(1), paragraphe 61(6), au pas‐
sage qui précède l’alinéa a), alinéas 61(6)a), b), c)
et d);

(yy) subsection 63(1) in the portion preceding
paragraph a), subparagraph 63(1)e)(i) and subsec‐
tion 63(2);

yy) paragraphe 63(1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), sous-alinéa 63(1)e)(i) et paragraphe 63(2);

(zz) subsection 66(2); zz) paragraphe 66(2);

(aaa) subsection 67(1); aaa) paragraphe 67(1);

(bbb) subsection 69(3) in the portion preceding
paragraph a);

bbb) paragraphe 69(3), au passage qui précède
l’alinéa a);

(ccc) subsections 71(1) and (2); ccc) paragraphes 71(1) et (2);

(ddd) subsection 72(7); ddd) paragraphe 72(7);

(eee) paragraph 73(2)e) and (g) and subsec‐
tion 73(3) in the portion preceding paragraph a);

eee) alinéas 73(2)e) et g) et paragraphe 73(3), au
passage qui précède l’alinéa a);

(fff) subsection 76(1), subsection 76(2) in the por‐
tion preceding paragraph a) and in the portion fol‐
lowing paragraph f), paragraph 76(5)b) and subsec‐
tion 76(6);

fff) paragraphe 76(1), paragraphe 76(2), au pas‐
sage qui précède l’alinéa a) et au passage qui suit
l’alinéa f), alinéa 76(5)b) et paragraphe 76(6);

(ggg) paragraphs 78b) and c); ggg) alinéas 78b) et c);
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(hhh) subsection 79(1) in the portion following
paragraph b);

hhh) paragraphe 79(1), au passage qui suit l’ali‐
néa b);

(iii) paragraph 80(1)c); iii) alinéa 80(1)c);

(jjj) section 82; jjj) article 82;

(kkk) subsections 84(1) and (2); kkk) paragraphes 84(1) et (2);

(lll) subsection 87(2); lll) paragraphe 87(2);

(mmm) paragraph 89(1)a), subsections 89(2) and
(3), subsection 89(5) in the portion preceding para‐
graph a), paragraphs 89(5)b) and c) and subsections
89(6), (7), (8) and (9);

mmm) alinéa 89(1)a), paragraphes 89(2) et (3),
paragraphe 89(5), au passage qui précède l’ali‐
néa a), alinéas 89(5)b) et c) et paragraphes 89(6),
(7), (8) et (9);

(nnn) subsection 90(1) in the portion preceding
paragraph a) and paragraph 90(4)a);

nnn) paragraphe 90(1), au passage qui précède
l’alinéa a), et alinéa 90(4)a);

(ooo) subparagraph 91(4)a)(i) and subsec‐
tion 91(5);

ooo) sous-alinéa 91(4)a)(i) et paragraphe 91(5);

(ppp) subsection 92(4); ppp) paragraphe 92(4);

(qqq) subsection 93(2); qqq) paragraphe 93(2);

(rrr) subsections 96(1) and (2); rrr) paragraphes 96(1) et (2);

(sss) subsection 97(3); sss) paragraphe 97(3);

(ttt) subsection 98(1) and paragraph 98(2)c); ttt) paragraphe 98(1) et alinéa 98(2)c);

(uuu) section 99.1 in paragraph c) of the defini‐
tion « organisme de réglementation » and in the def‐
inition « registre »;

uuu) article 99.1,  à  l’alinéa c)  de  la définition
 d’« organisme de réglementation » et à la définition
de « registre »;

(vvv) subsection 99.11(2) in the portion preceding
paragraph a);

vvv) paragraphe 99.11(2), au passage qui précède
l’alinéa a);

(www) paragraphs 99.2a) and b); www) alinéas 99.2a) et b);

(xxx) subsection 99.3(1) in the portion preceding
paragraph a), paragraph 99.3(1)d) and subsections
99.3(3), (4), (5) and (6);

xxx) paragraphe 99.3(1), au passage qui précède
l’alinéa a), alinéa 99.3(1)d) et paragraphes 99.3(3),
(4), (5) et (6);

(yyy) subsection 99.4(1), subsection 99.4(2) in the
portion preceding paragraph a) and subsec‐
tion 99.4(3);

yyy) paragraphe 99.4(1), paragraphe 99.4(2), au
passage qui précède l’alinéa a), et paragra‐
phe 99.4(3);

(zzz) subsection 99.5(1) in the portion preceding
paragraph a), paragraph 99.5(1)a) and paragraph
99.5(3)a);

zzz) paragraphe 99.5(1), au passage qui précède
l’alinéa a), alinéa 99.5(1)a) et alinéa 99.5(3)a);
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(aaaa) subsection 99.6(1) in the portion preceding
paragraph a);

aaaa) paragraphe 99.6(1), au passage qui précède
l’alinéa a);

(bbbb) subsection 99.7(1) in the portion preceding
paragraph a);

bbbb) paragraphe 99.7(1), au passage qui précède
l’alinéa a);

(cccc) subsection 99.8(1) in the portion preceding
paragraph a);

cccc) paragraphe 99.8(1), au passage qui précède
l’alinéa a);

(dddd) section 99.9; dddd) article 99.9;

(eeee) subsection 100(1) in the portion preceding
paragraph a), subparagraph 100(1)a)(i) and para‐
graph 100(1)c);

eeee) paragraphe 100(1), au passage qui précède
l’alinéa a), sous-alinéa 100(1)a)(i) et ali‐
néa 100(1)c);

(ffff) subsections 101(2) and (3); ffff) paragraphes 101(2) et (3);

(gggg) subsection 102(2) in the portion preceding
paragraph a), paragraph 102(2)b) and subsec‐
tion 102(3);

gggg) paragraphe 102(2), au passage qui précède
l’alinéa a), alinéa 102(2)b) et paragraphe 102(3);

(hhhh) subsection 103(1); hhhh) paragraphe 103(1);

(iiii) subsection 104(1) and subpara‐
graphs 104(2)b)(i), (ii) and (iii);

iiii) paragraphe 104(1) et sous-alinéas 104(2)b)(i),
(ii) et (iii);

(jjjj) subsection 105(1); jjjj) paragraphe 105(1);

(kkkk) subsection 106(2); kkkk) paragraphe 106(2);

(llll) subsection 108(3); llll) paragraphe 108(3);

(mmmm) subsections 109(1), (2) and (3) and sub‐
sections 109(6), (7), (8) and (9);

mmmm) paragraphes 109(1), (2) et (3) et paragra‐
phes 109(6), (7), (8) et (9);

(nnnn) subsections 110(1), (2) and (4); nnnn) paragraphes 110(1), (2) et (4);

(oooo) subsection 111(1) in the portion preceding
paragraph a), paragraph 111(1)b) and subsec‐
tion 111(2);

oooo) paragraphe 111(1), au passage qui précède
l’alinéa a), alinéa 111(1)b) et paragraphe 111(2);

(pppp) section 112; pppp) article 112;

(qqqq) subsection 113(1) in the portion preceding
paragraph a), paragraph 113(1)d) and subsec‐
tion 113(3);

qqqq) paragraphe 113(1), au passage qui précède
l’alinéa a), alinéa 113(1)d) et paragraphe 113(3);

(rrrr) subsection 118(2); rrrr) paragraphe 118(2);

(ssss) section 120; ssss) article 120;
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(tttt) subsection 121(1) in the portion preceding
paragraph a), paragraph 121(1)b) in the portion pre‐
ceding subparagraph (i), subparagraphs 121(1)b)(i)
and (iii), paragraphs 121(1)c), d) and e) and subsec‐
tion 121(2);

tttt) paragraphe 121(1), au passage qui précède
l’alinéa a), alinéa 121(1)b), au passage qui précède
le sous-alinéa (i), sous-alinéas 121(1)b)(i) et (iii), ali‐
néas 121(1)c), d) et e) et paragraphe 121(2);

(uuuu) subsection 122(1), subsection 122(2) in the
portion preceding paragraph a) and subsec‐
tions 122(3), (5) and (6);

uuuu) paragraphe 122(1), paragraphe 122(2), au
passage qui précède l’alinéa a), et paragra‐
phes 122(3), (5) et (6);

(vvvv) subsection 123(1) in the portion preceding
paragraph a) and subparagraphs 123(1)b)(ii) and
(iii);

vvvv) paragraphe 123(1), au passage qui précède
l’alinéa a), et sous-alinéas 123(1)b)(ii) et (iii);

(wwww) subsection 123(2) in the portion preced‐
ing paragraph a) and subparagraph 123(2)b)(iii);

wwww) paragraphe 123(2), au passage qui précède
l’alinéa a), et sous-alinéa 123(2)b)(iii);

(xxxx) subsection 124(2) in the portion preceding
paragraph a), subparagraphs 124(2)a)(i) and (ii),
subparagraph 124(2)b)(ii) and paragraphs 124(3)a),
b) and d);

xxxx) paragraphe 124(2), au passage qui précède
l’alinéa a), sous-alinéas 124(2)a)(i) et (ii), sous-
alinéa 124(2)b)(ii) et alinéas 124(3)a), b) et d);

(yyyy) paragraphs 125a), b), c), d) and e); yyyy) alinéas 125a), b), c), d) et e);

(zzzz) paragraphs 126(5)b) and c), subsec‐
tion 126(7) in the portion preceding paragraph a),
paragraphs 126(7)a), b) and c) and subsection
126(8.1);

zzzz) alinéas 126(5)b) et c), paragraphe 126(7), au
passage qui précède l’alinéa a), alinéas 126(7)a), b)
et c) et paragraphe 126(8.1);

(aaaaa) subsections 127(1), (3), (5), (6) and (7),
subsection 127(8) in the portion preceding para‐
graph a) and paragraphs 127(8)a), b), d) and e);

aaaaa) paragraphes 127(1), (3), (5), (6) et (7), pa‐
ragraphe 127(8), au passage qui précède l’alinéa a),
et alinéas 127(8)a), b), d) et e);

(bbbbb) subsection 128(1) in the portion preceding
paragraph a), paragraphs 128(1)a), b), c), d), e), f)
and g), subsection 128(2) and paragraphs 128(4)b),
c) and f);

bbbbb) paragraphe 128(1), au passage qui précède
l’alinéa a), alinéas 128(1)a), b), c), d), e), f) et g), pa‐
ragraphe 128(2) et alinéas 128(4)b), c) et f);

(ccccc) subsection 130(1), subsection 103(2) in the
portion preceding paragraph a) and subsec‐
tions 130(4), (5), (6) and (7);

ccccc) paragraphe 130(1), paragraphe 103(2), au
passage qui précède l’alinéa a), et paragra‐
phes 130(4), (5), (6) et (7);

(ddddd) paragraphs 131(1)a) and d), subsec‐
tions 131(2), (3), (5) and (6), subsection 131(7) in
the portion preceding paragraph a), subsec‐
tions 131(8) and (10), paragraphs 131(11)a) and b),
subsection 131(11) in the portion following para‐
graph c), subsection 131(12) in the portion preced‐
ing paragraph a), paragraph 131(12)b), subsec‐
tions 131(14), (15), (16) and (17), subsection 131(18)
in the portion preceding paragraph a), para‐
graphs 131(18)a) and b), subsections 131(22) and
(24), subsection 131(25) in the portion preceding

ddddd) alinéas 131(1)a) et d), paragraphes 131(2),
(3), (5) et (6), paragraphe 131(7), au passage qui
précède l’alinéa a), paragraphes 131(8) et (10), ali‐
néas 131(11)a) et b), paragraphe 131(11), au pas‐
sage qui suit l’alinéa c), paragraphe 131(12), au
passage qui précède l’alinéa a), alinéa 131(12)b),
paragraphes 131(14), (15), (16) et (17), paragra‐
phe 131(18), au passage qui précède l’alinéa a), ali‐
néas 131(18)a) et b), paragraphes 131(22) et (24),
paragraphe 131(25), au passage qui précède l’ali‐
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paragraph a), paragraphs 131(25)a) and b) and sub‐
section 131(26) in the portion preceding paragraph
a);

néa a), alinéas 131(25)a) et b) et paragra‐
phe 131(26), au passage qui précède l’alinéa a);

(eeeee) subsection 132(1) in the portion preceding
paragraph a), paragraph 132(1)c), subsection 132(2)
and paragraph 132(3)a);

eeeee) paragraphe 132(1), au passage qui précède
l’alinéa a), alinéa 132(1)c), paragraphe 132(2) et ali‐
néa 132(3)a);

(fffff) subsection 133(1), paragraph 133(3)e), sub‐
sections 133(4), (5), (6) and (7.1), subsection 133(8)
in the portion preceding paragraph a), subpara‐
graphs 133(8)c)(ii) and (iii) and para‐
graph 133(16)b);

fffff) paragraphe 133(1), alinéa 133(3)e), paragra‐
phes 133(4), (5), (6) et (7.1), paragraphe 133(8), au
passage qui précède l’alinéa a), sous-
alinéas 133(8)c)(ii) et (iii) et alinéa 133(16)b);

(ggggg) subsections 136(1), (4.1) and (5); ggggg) paragraphes 136(1), (4.1) et (5);

(hhhhh) subsections 137(1) and (2), subsec‐
tion 137(3) in the portion preceding paragraph a),
paragraph 137(3)b) and subsection 137(6);

hhhhh) paragraphes 137(1) et (2), paragra‐
phe 137(3), au passage qui précède l’alinéa a), ali‐
néa 137(3)b) et paragraphe 137(6);

(iiiii) subsection 138(6), subsection 138(7) in the
portion preceding paragraph a), paragraphs
138(7)a) and b) and subsections 138(8), (12), (13)
and (16);

iiiii) paragraphe 138(6), paragraphe 138(7), au
passage qui précède l’alinéa a), alinéas 138(7)a)
et b) et paragraphes 138(8), (12), (13) et (16);

(jjjjj) subsections 139(2.1), (2.2) and (4); jjjjj) paragraphes 139(2.1), (2.2) et (4);

(kkkkk) subsection 140(1) in the portion preceding
paragraph a), paragraphs 140(3)a) and b) and sub‐
section 140(5);

kkkkk) paragraphe 140(1), au passage qui précède
l’alinéa a), alinéas 140(3)a) et b) et paragra‐
phe 140(5);

(lllll) subsection 142(2); lllll) paragraphe 142(2);

(mmmmm) subsections 143(1) and (2), subsec‐
tion 143(3) in the portion preceding paragraph a),
paragraphs 143(3)a), b) and c), paragraph 143(4)a)
and subsection 143(5);

mmmmm) paragraphes 143(1) et (2), paragra‐
phe 143(3), au passage qui précède l’alinéa a), ali‐
néas 143(3)a), b) et c), alinéa 143(4)a) et
paragraphe 143(5);

(nnnnn) subsection 144(1) in the portion preced‐
ing paragraph a), paragraph 144(1)e), subparagraph
144(1)f)(ii), subparagraphs 144(1)g)(i) and (ii),
paragraphs 144(1)h) and i), subparagraph
144(1)n)(iii), paragraph 144(1)o) and subsec‐
tion 144(2);

nnnnn) paragraphe 144(1), au passage qui pré‐
cède l’alinéa a), alinéa 144(1)e), sous-
alinéa 144(1)f)(ii), sous-alinéas 144(1)g)(i) et (ii),
alinéas 144(1)h) et i), sous-alinéa 144(1)n)(iii), ali‐
néa 144(1)o) et paragraphe 144(2);

(ooooo) paragraph 145(1)a); ooooo) alinéa 145(1)a);

(ppppp) subsections 146(1) and (2); ppppp) paragraphes 146(1) et (2);

(qqqqq) paragraph 147b) in the portion preceding
subparagraph (i), subparagraphs 147b)(i), (ii) and
(iii), paragraphs 147c), d), e), f), g), h) and i);

qqqqq) alinéa 147b), au passage qui précède le
sous-alinéa (i), sous-alinéas 147b)(i), (ii) et (iii), ali‐
néas 147(1)c), d), e), f), g), h) et i);
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(rrrrr) paragraphs 148(1)b), c), d), e), f), g) and
(h) and subsections 148(3) and (4);

rrrrr) alinéas 148(1)b), c), d), e), f), g) et h) et pa‐
ragraphes 148(3) et (4);

(sssss) subsection 149(1), subsection 149(2) in the
portion preceding paragraph a), subsection 149(4),
paragraph 149(5)b) and subsection 149(8);

sssss) paragraphe 149(1), paragraphe 149(2), au
passage qui précède l’alinéa a), paragraphe 149(4),
alinéa 149(5)b) et paragraphe 149(8);

(ttttt) subsection 150(1) in the portion preceding
paragraph a) and in the portion following paragraph
b), paragraph 150(1)a) and paragraph 150(2)a);

ttttt) paragraphe 150(1), au passage qui précède
l’alinéa a) et au passage qui suit l’alinéa b), ali‐
néa 150(1)a) et alinéa 150(2)a);

(uuuuu) subsection 151(1); uuuuu) paragraphe 151(1);

(vvvvv) subsection 152(2) in the portion preceding
paragraph a), paragraphs 152(2)a) and b) and sub‐
sections 152(3) and (4);

vvvvv) paragraphe 152(2), au passage qui précède
l’alinéa a), alinéas 152(2)a) et b) et paragra‐
phes 152(3) et (4);

(wwwww) subsection 153(1); wwwww) paragraphe 153(1);

(xxxxx) subsection 154(1), subsection 154(2) in
the portion preceding paragraph a) and subsec‐
tion 154(3);

xxxxx) paragraphe 154(1), paragraphe 154(2), au
passage qui précède l’alinéa a), et paragra‐
phe 154(3);

(yyyyy) subsection 155(1), paragraphs 155(2)a), b),
c) and d) and subsection 155(6);

yyyyy) paragraphe 155(1), alinéas 155(2)a), b), c)
et d) et paragraphe 155(6);

(zzzzz) subsection 157(2); zzzzz) paragraphe 157(2);

(aaaaaa) section 163 in the definition « plaig‐
nant » in paragraphs a), b) and c);

aaaaaa) article 163, à la définition de « plai‐
gnant », aux alinéas a), b) et c);

(bbbbbb) subsection 164(1) and para‐
graphs 164(2)a) and c);

bbbbbb) paragraphe 164(1) et alinéas 164(2)a)
et c);

(cccccc) paragraph 165d); cccccc) alinéa 165d);

(dddddd) subsection 166(2) in the portion preced‐
ing paragraph a), paragraphs 166(2)a), b) and c),
paragraphs 166(3)c), f), h), i), k) and l), and subsec‐
tion 166(4) in the portion preceding paragraph (a);

dddddd) paragraphe 166(2), au passage qui pré‐
cède l’alinéa a), alinéas 166(2)a) b) et c), ali‐
néas 166(3)c), f), h), i), k) et l) et paragraphe 166(4),
au passage qui précède l’alinéa a);

(eeeeee) subsections 167(1) and (4); eeeeee) paragraphes 167(1) et (4);

(ffffff) paragraph 168(3)a); ffffff) alinéa 168(3)a);

(gggggg) paragraphs 171e) and f); gggggg) alinéas 171e) et f);

(hhhhhh) section 172; hhhhhh) article 172;

(iiiiii) subsection 177(1) in the portion preceding
paragraph a), paragraphs 177(1)a) and b) and sub‐
section 177(3);

iiiiii) paragraphe 177(1), au passage qui précède
l’alinéa a), alinéas 177(1)a) et b) et paragra‐
phe 177(3);
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(jjjjjj) subsections 178(1) and (2); jjjjjj) paragraphes 178(1) et (2);

(kkkkkk) subsection 181(1), paragraphs 181(2)b)
and c) and subsection 181(3);

kkkkkk) paragraphe 181(1), alinéas 181(2)b) et c)
et paragraphe 181(3);

(llllll) subsection 185(2); llllll) paragraphe 185(2);

(mmmmmm) subsection 186(2) in the portion pre‐
ceding paragraph a), paragraphs 186(2)d) and e)
and subsection 186(2.1);

mmmmmm) paragraphe 186(2), au passage qui
précède l’alinéa a), alinéas 186(2)d) et e) et paragra‐
phe 186(2.1);

(nnnnnn) subsections 187(1) and (2); nnnnnn) paragraphes 187(1) et (2);

(oooooo) paragraphs 192(1)a) and b) and para‐
graph 192(2)b);

oooooo) alinéas 192(1)a) et b) et alinéa 192(2)b);

(pppppp) section 193, pppppp) article 193,

(i) in the definition « bureau enregistré »; (i) à la définition de « bureau enregistré »;

(ii) in the definition « charte » in paragraphs a),
b), d) and e);

(ii) à la définition de « charte » aux alinéas a),
b), d) et e);

(iii) in the definition « mois anniversaire » in
the portion preceding paragraph a);

(iii) à la définition de « mois anniversaire », au
passage qui précède l’alinéa a);

(iv) in the definition « règlements internes »; (iv) à la définition de « règlements internes »;

(qqqqqq) subsection 194(1) in the portion preced‐
ing paragraph a) and subsections 194(2), (2.1), (2.2)
and (3);

qqqqqq) paragraphe 194(1), au passage qui pré‐
cède l’alinéa a), et paragraphes 194(2), (2.1), (2.2)
et (3);

(rrrrrr) paragraphs 195a) and b); rrrrrr) alinéas 195a) et b);

(ssssss) subsections 196(1), (1.1), (1.2), (2) and (3),
subsection 196(4) in the portion preceding para‐
graph a), paragraph 196(4)b) and subsection 196(4)
in the portion following paragraph b);

ssssss) paragraphes 196(1), (1.1), (1.2), (2) et (3),
paragraphe 196(4), au passage qui précède l’ali‐
néa a), alinéa  196(4)b) et paragraphe 196(4), au
passage qui suit l’alinéa b);

(tttttt) subsections 197(1), (1.1) and (3); tttttt) paragraphes 197(1), (1.1) et (3);

(uuuuuu) section 198 in the portion preceding
paragraph a);

uuuuuu) article 198, au passage qui précède l’ali‐
néa a);

(vvvvvv) subsection 199(1) in the portion preced‐
ing paragraph a), paragraphs 199(1)a), c), d) and e),
subsection 199(1) in the portion following para‐
graph e) and subsection 199(2);

vvvvvv) paragraphe 199(1), au passage qui précède
l’alinéa a), alinéas 199(1)a), c), d) et e), paragra‐
phe 199(1), au passage qui suit l’alinéa e), et para‐
graphe 199(2);

(wwwwww) subsection 200(1) in the portion pre‐
ceding paragraph a), pargraphs 200(1)d) and e) and
subsections 200(2) and (3);

wwwwww) paragraphe 200(1), au passage qui pré‐
cède l’alinéa a), alinéas 200(1)d) et e) et paragra‐
phes 200(2) et (3);
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(xxxxxx) paragraphs 201(2.1), (2.2), (3), (3.1),
(3.2), (3.3), (3.4), (3.5), (4) and (5);

xxxxxx) paragraphes 201(2.1), (2.2), (3), (3.1),
(3.2), (3.3), (3.4), (3.5), (4) et (5);

(yyyyyy) section 201.1; yyyyyy) article 201.1;

(zzzzzz) subsections 202(1) and (2); zzzzzz) paragraphes 202(1) et (2);

(aaaaaaa) subsection 203(2) in the portion preced‐
ing paragraph a) and paragraph 203(2)a);

aaaaaaa) paragraphe 203(2), au passage qui pré‐
cède l’alinéa a), et alinéa 203(2)a);

(bbbbbbb) subsection 205(1) in the portion preced‐
ing paragraph a);

bbbbbbb) paragraphe 205(1), au passage qui pré‐
cède l’alinéa a);

(ccccccc) subsection 206(1) in the portion preced‐
ing paragraph a) and paragraph 206(1)a);

ccccccc) paragraphe 206(1), au passage qui pré‐
cède l’alinéa a), et alinéa 206(1)a);

(ddddddd) subsections 207(1) and (2); ddddddd) paragraphes 207(1) et (2);

(eeeeeee) subsections 209(1), (2) and (3); eeeeeee) paragraphes 209(1), (2) et (3);

(fffffff) section 209.1 in the portion preceding
paragraph a) and in the portion following paragraph
b);

fffffff) article 209.1, au passage qui précède l’ali‐
néa a) et au passage qui suit l’alinéa b);

(ggggggg) subsections 210(1) and (2); ggggggg) paragraphes 210(1) et (2);

(hhhhhhh) section 211 in the portion preceding
paragraph a) and paragraph 211b);

hhhhhhh) article 211, au passage qui précède
l’alinéa a), et alinéa 211b);

(iiiiiii) section 212; iiiiiii) article 212;

(jjjjjjj) subsections 213(1) and (2). jjjjjjj) paragraphes 213(1) et (2).

155(2) The headings preceding the following sections
of the French version of the Act are amended by strik‐
ing out “corporation” wherever it appears and substi‐
tuting “société”:

155(2) Les rubriques qui précèdent les articles ci-
après de la version française de la Loi sont modifiées
par la suppression de « corporation » dans toutes ses
occurrences et son remplacement par « société » :

(a) section 3; a) article 3;

(b) section 6; b) article 6;

(c) section 12; c) article 12;

(d) section 13; d) article 13;

(e) section 14; e) article 14;

(f) section 19; f) article 19;

(g) section 21; g) article 21;

(h) section 34; h) article 34;
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(i) section 99.11; i) article 99.11;

(j) section 99.3; j) article 99.3;

(k) section 104; k) article 104;

(l) section 130; l) article 130;

(m) section 135; m) article 135;

(n) section 152; n) article 152;

(o) section 154; o) article 154;

(p) section 178; p) article 178;

(q) section 181; q) article 181;

(r) section 192; r) article 192;

(s) section 194; s) article 194;

(t) section 213. t) article 213.

155(3) The heading « CORPORATIONS EXTRAP‐
ROVINCIALES » that follows PART XVII of the
French version of the Act is amended by striking out
“CORPORATIONS” and substituting “SOCIÉTÉS”.

155(3) La rubrique « CORPORATIONS EXTRA‐
PROVINCIALES » qui suit PARTIE XVII de la ver‐
sion française de la Loi est modifiée par la suppression
de « CORPORATIONS » et son remplacement par
« SOCIÉTÉS ».

156(1) The following provisions of the French ver‐
sion of the Act are amended by striking out “raison so‐
ciale” wherever it appears and substituting “dénomina‐
tion sociale”:

156(1) Les dispositions ci-après de la version fran‐
çaise de la Loi sont modifiées par la suppression de
« raison sociale » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « dénomination sociale » :

(a) paragraph 4(1)a); a) alinéa 4(1)a);

(b) subsections 8(1), (2), (3) and (6); b) paragraphes 8(1), (2), (3) et (6);

(c) subsections 9(1) and (2); c) paragraphes 9(1) et (2);

(d) subsection 10(1) in the portion preceding para‐
graph a), paragraphs 10(2)a), b), c) and d)and sub‐
sections 10(3), (4) et (5);

d) paragraphe 10(1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), alinéas 10(2)a), b), c) et d) et paragra‐
phes 10(3), (4) et (5);

(e) subsection 11(1); e) paragraphe 11(1);

(f) paragraph 113(1)a) and subsection 113(3); f) alinéa 113(1)a) et paragraphe 113(3);

(g) paragraph 171b); g) alinéa 171b);

(h) paragraph 194(1)a) and subsection 194(2); h) alinéa 194(1)a) et paragraphe 194(2);
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(i) section 198 in the portion preceding paragraph
a), paragraphs 198a) and b);

i) article 198, au passage qui précède l’alinéa a),
alinéas 198a) et b);

(j) subsection 199(1) in the portion preceding
paragraph a) and paragraph 199(1)a);

j) paragraphe 199(1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), et alinéa 199(1)a);

(k) subsections 202(1) and (2); k) paragraphes 202(1) et (2);

(l) paragraph 206(1)a). l) alinéa 206(1)a).

156(2) Paragraph 10(1)a) of the French version of
the Act is amended by striking out “raison sociale” and
substituting “dénomination sociale ou à la raison so‐
ciale, selon le cas,”,

156(2) L’alinéa 10(1)a) de la version française de la
Loi est modifié par la suppression de « raison sociale »
et son remplacement par « dénomination sociale ou à la
raison sociale, selon le cas, ».

156(3) The headings preceding the following sections
of the French version of the Act are amended by strik‐
ing out “raison sociale” wherever it appears and sub‐
stituting “dénomination sociale”:

156(3) Les rubriques qui précèdent les articles ci-
après de la version française de la Loi sont modifiées
par la suppression de « raison sociale » dans toutes ses
occurrences et son remplacement par « dénomination
sociale » :

(a) section 8; a) article 8;

(b) section 9; b) article 9;

(c) section 10; c) article 10;

(d) section 198; d) article 198;

(e) section 199; e) article 199;

(f) section 202. f) article 202.

157(1) The heading “SHARE CERTIFICATES,
TRANSFERS, REGISTERS” that follows PART VI of
the Act is amended by striking out “SHARE CERTIFI‐
CATES” and substituting “SECURITY CERTIFI‐
CATES”.

157(1) La rubrique « CERTIFICATS D’ACTIONS,
REGISTRES ET TRANSFERTS » qui suit la PAR‐
TIE VI de la Loi est modifiée par la suppression de
« CERTIFICATS D’ACTIONS » et son remplacement
par « CERTIFICATS DE VALEURS MOBI‐
LIÈRES ».

157(2) The heading “Share certificates” preceding
section 47 of the Act is repealed and the following is
substituted:

157(2) La rubrique « Certificat d’actions » qui pré‐
cède l’article 47 de la Loi est abrogée et remplacée par
ce qui suit :

Security certificates Certificats de valeurs mobilières

157(3) The following provisions of the Act are
amended by striking out “share certificate” wherever it
appears and substituting “security certificate”:

157(3) Les dispositions ci-après de la Loi sont modifi‐
ées par la suppression de « certificat d’actions » dans
toutes ses occurrences et son remplacement par « certi‐
ficat de valeur mobilière » :
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(a) subsection 47(6) and subsection 47(7) in the
portion preceding paragraph (a);

a) paragraphes 47(6) et paragraphe 47(7), au pas‐
sage qui précède l’alinéa a);

(b) paragraph 48(6)(a); b) alinéa 48(6)a);

(c) subsection 51(5); c) paragraphe 51(5);

(d) paragraph 133(8)(a); d) alinéa 133(8)a);

(e) subsection 181(3). e) paragraphe 181(3).

157(4) The following provisions of the Act are
amended by striking out “share certificates” wherever
it appears and substituting “security certificates”:

157(4) Les dispositions ci-après de la Loi sont modifi‐
ées par la suppression de « certificats d’actions » dans
toutes ses occurrences et son remplacement par « certi‐
ficats de valeurs mobilières » :

(a) subsection 47(9); a) paragraphe 47(9);

(b) subsection 133(5); b) paragraphe 133(5);

(c) paragraph 133(8)(b), paragraph 133(8)(c) in
the portion preceding subparagraph (i) and para‐
graph 133(16)(c).

c) alinéas 133(8)b), alinéa 133(8)c), au passage
qui précède le sous-alinéa (i), et alinéa 133(16)c).

157(5) The following provision of the English ver‐
sion of the Act are amended by striking out “share cer‐
tificate” wherever it appears and substituting “security
certificate”:

157(5) Les dispositions ci-après de la version anglai‐
se de la Loi sont modifiées par la suppression de « sha‐
re certificate » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « security certificate » :

(a) subsection 47(10) in the portion preceding
paragraph (a) and subsection 47(11) in the portion
preceding paragraph (a);

a) paragraphe 47(10), au passage qui précède
l’alinéa (a), et paragraphe 47(11), au passage qui
précède l’alinéa (a);

(b) subsection 126(8.1); b) paragraphe 126(8.1);

(c) subsection 131(10). c) paragraphe 131(10).

157(6) The following provisions of the French ver‐
sion of the Act are amended by striking out “certificats
d’actions” wherever it appears and substituting “certif‐
icats de valeurs mobilières”:

157(6) Les dispositions ci-après de la version fran‐
çaise de la Loi sont modifiées par la suppression de
« certificats d’actions » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « certificats de valeurs mobi‐
lières » :

(a) subsection 47(10) in the portion preceding
paragraph a) and subsection 47(11) in the portion
preceding paragraph a);

a) paragraphe 47(10), au passage qui précède
l’alinéa a), et paragraphe 47(11), au passage qui
précède l’alinéa a);

(b) subsection 126(8.1). b) paragraphe 126(8.1).
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CONDITIONAL AMENDMENTS,
CONSEQUENTIAL AMENDMENTS,

TRANSITIONAL AMENDMENT AND
COMMENCEMENT

MODIFICATIONS CONDITIONNELLES,
MODIFICATIONS CORRÉLATIVES,

MODIFICATION TRANSITOIRE
ET ENTRÉE EN VIGUEUR

Conditional amendments – Supported Decision-
Making and Representation Act

Modifications conditionnelles – Loi sur la prise de
décision accompagnée et la représentation

158(1) If Bill 20, introduced in the second session of
the 60th Legislature and entitled the Supported
Decision-Making and Representation Act, receives
Royal Assent, and this section comes into force before
subsection 67(2) of that Act, subsection 67(2) of that
Act is repealed and the following is substituted:

158(1) En cas de sanction royale du projet de loi 20,
déposé au cours de la deuxième session de la 60e légis‐
lature et intitulé Loi sur la prise de décision accompa‐
gnée et la représentation, si le présent article entre en
vigueur avant le paragraphe 67(2) de cette loi, le para‐
graphe 67(2) de cette loi est abrogé et remplacé par ce
qui suit :

67(2) Paragraph 49(2)(b) of the Act is repealed and
the following is substituted:

67(2) L’alinéa 49(2)b) de la Loi est abrogé et rempla‐
cé par ce qui suit :

(b) a guardian, attorney for property, representative
under the Supported Decision-Making and Represen‐
tation Act, committee, trustee or curator representing
a registered security holder who is a minor, a repre‐
sented person, a person who is incapable of managing
their affairs or a missing person; or

b) soit le tuteur, le fondé de pouvoir aux biens, le
représentant nommé en vertu de la Loi sur la prise de
décision accompagnée et la représentation, le fidu‐
ciaire ou le curateur représentant un détenteur inscrit
de valeurs mobilières qui est un mineur, une personne
représentée, une personne incapable de gérer ses af‐
faires ou une personne absente;

158(2) If Bill 20, introduced in the second session of
the 60th Legislature and entitled the Supported
Decision-Making and Representation Act, receives
Royal Assent, and subsection 67(2) of that Act comes
into force before this section, section 38 of this Act is
repealed and the following is substituted:

158(2) En cas de sanction royale du projet de loi 20,
déposé au cours de la deuxième session de la 60e légis‐
lature et intitulé Loi sur la prise de décision accompa‐
gnée et la représentation, si le paragraphe 67(2) de
cette loi entre en vigueur avant le présent article, l’arti‐
cle 38 de la présente loi est abrogé et remplacé par ce
qui suit :

38 Section 49 of the Act is repealed and the following
is substituted:

38 L’article 49 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

49(1) A corporation may, subject to sections 86,
87 and 90, treat the registered holder of a security as the
person exclusively entitled to vote, to receive notices, to
receive any interest, dividend or other payments in re‐
spect of the security, and otherwise to exercise all the
rights and powers of an owner of the security.

49(1) Une société peut, sous réserve des articles 86, 87
et 90, considérer le détenteur inscrit d’une valeur mobi‐
lière comme étant la seule personne ayant qualité pour
voter, pour recevoir des avis, des intérêts, des dividendes
ou d’autres paiements à l’égard de cette valeur mobilière
et pour exercer les autres droits et pouvoirs du proprié‐
taire de celle-ci.

49(2) A corporation whose articles or unanimous
shareholder agreement restrict the right to transfer its se‐
curities shall, and any other corporation may, treat a per‐
son referred to in paragraph (a), (b) or (c) as a registered
security holder entitled to exercise all the rights of the
security holder that the person represents, if that person
furnishes evidence as described in subsection 87(1) of

49(2) La société dont les statuts ou la convention una‐
nime des actionnaires restreignent le droit de transférer
ses valeurs mobilières doit, et toute autre société peut,
traiter une personne visée à l’alinéa a), b) ou c) comme
étant le détenteur inscrit d’une valeur mobilière ayant
qualité pour exercer les droits du détenteur inscrit d’une
valeur mobilière que cette personne représente, si cette
personne lui fournit, conformément au paragraphe 87(1)
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the Securities Transfer Act to the corporation that the
person is,

de la Loi sur le transfert des valeurs mobilières, la
preuve qu’elle est :

(a) the executor, administrator, administrator with
will annexed, estate trustee, heir or legal representa‐
tive of the heirs, of the estate of a deceased security
holder;

a) soit l’exécuteur testamentaire, l’administrateur
successoral, l’administrateur testamentaire, le fidu‐
ciaire testamentaire, l’héritier ou le représentant légal
des héritiers de la succession d’un détenteur de va‐
leurs mobilières décédé;

(b) a guardian, attorney for property, representative
under the Supported Decision-Making and Represen‐
tation Act, committee, trustee, curator or tutor repre‐
senting a registered security holder who is a minor, a
represented person, a person who is incapable of man‐
aging their affairs or a missing person; or

b) soit le tuteur, le fondé de pouvoir aux biens, le
représentant nommé en vertu de la Loi sur la prise de
décision accompagnée et la représentation, le fidu‐
ciaire ou le curateur représentant un détenteur inscrit
de valeurs mobilières qui est un mineur, une personne
représentée, une personne incapable de gérer ses af‐
faires ou une personne absente;

(c) a liquidator of, or a trustee in bankruptcy for, a
registered security holder.

c) soit le liquidateur ou le syndic de faillite agissant
pour un détenteur inscrit de valeurs mobilières.

49(3) A transfer of securities made by a sale under the
Enforcement of Money Judgments Act or under an order
or judgment of a court of competent jurisdiction, on fur‐
nishing the corporation with evidence of the sale or the
order or judgment, shall be registered in the securities
register of the corporation.

49(3) Tout transfert de valeurs mobilières lors d’une
vente prévue par la Loi sur l’exécution forcée des juge‐
ments pécuniaires ou par suite d’une ordonnance ou
d’un jugement d’un tribunal compétent est consigné
dans le registre des valeurs mobilières de la société sur
preuve fournie à celle-ci d’une telle vente ou de l’ordon‐
nance ou du jugement.

49(4) If a person on whom the ownership of a security
devolves by operation of law, other than a person refer‐
red to in subsection (2), furnishes proof of the person’s
authority to exercise rights or privileges in respect of a
security of the corporation that is not registered in the
person’s name, the corporation shall treat the person as
entitled to exercise those rights or privileges.

49(4) À l’exception de celle visée au paragraphe (2), la
société considère la personne à laquelle la propriété
d’une valeur mobilière est dévolue par l’effet de la loi
comme ayant le droit d’exercer les droits ou privilèges
rattachés aux valeurs mobilières de cette société non ins‐
crites à son nom, dans la mesure où la personne établit
qu’elle a qualité pour les exercer.

49(5) A corporation is not required to inquire into the
existence of, or see to the performance or observance of,
any duty owed to a third person by a registered holder of
any of its securities or by anyone whom it treats, as per‐
mitted or required by this section, as the owner or regist‐
ered holder of its securities.

49(5) La société n’est tenue ni de chercher s’il existe,
à la charge soit du détenteur inscrit de l’une de ses va‐
leurs mobilières, soit de la personne qu’elle considère en
vertu du présent article comme étant le détenteur inscrit
ou le propriétaire de l’une de ses valeurs mobilières, des
obligations envers des tiers, ni de veiller à leur exécu‐
tion.

49(6) When a security is issued to several persons as
joint holders, on satisfactory proof of the death of one
joint holder, the corporation may treat the surviving joint
holders as owners of the security.

49(6) Lorsqu’une valeur mobilière a été émise au pro‐
fit de plusieurs personnes qui en sont codétenteurs, la so‐
ciété peut, sur preuve satisfaisante du décès de l’une
d’entre elles, considérer les autres comme codétenteurs
de cette valeur mobilière.

49(7) Subject to any applicable law of Canada or a
province or territory of Canada relating to the collection
of taxes, a person referred to in paragraph (2)(a) is enti‐

49(7) Sous réserve de toute loi fiscale canadienne, pro‐
vinciale ou territoriale applicable, la personne visée à
l’alinéa (2)a) est en droit de devenir détenteur inscrit, ou
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tled to become a registered holder or to designate a reg‐
istered holder, if the person deposits with the corporation
or its transfer agent,

de désigner un détenteur inscrit, si elle dépose auprès de
la société ou de l’agent de transfert de celle-ci :

(a) the original grant of probate or of letters of ad‐
ministration, or a copy thereof certified to be a true
copy by,

a)  soit l’original des lettres d’homologation ou
d’administration, ou une copie certifiée conforme, se‐
lon le cas :

(i) the court that granted the probate or letters of
administration,

(i) par le tribunal qui a délivré les lettres d’homo‐
logation ou d’administration,

(ii) a trust corporation incorporated under the
laws of Canada or a province or territory of Can‐
ada, or

(ii) par une société de fiducie constituée en per‐
sonne morale en vertu des lois fédérales, provin‐
ciales ou territoriales,

(iii) a lawyer or notary acting on behalf of the
person; or

(iii) par un avocat ou un notaire agissant pour le
compte de la personne;

(b) in the case of transmission by notarial will in the
Province of Quebec, a copy thereof authenticated un‐
der the laws of that Province, together with,

b) soit, en cas de transmission par testament notarié
dans la province de Québec, une copie certifiée au‐
thentique de ce testament conformément aux lois de
cette province ainsi que les documents suivants :

(i) an affidavit or declaration of transmission
made by the person stating the particulars of the
transmission;

(i) un affidavit ou une déclaration de transmis‐
sion, établi par la personne et énonçant les détails
de la transmission,

(ii) the security certificate that was owned by the
deceased holder,

(ii) les certificats de valeurs mobilières dont était
propriétaire le détenteur décédé :

(A) in case of a transfer to the person, with or
without the endorsement of that person, and

(A) dans le cas d’un transfert à la personne,
endossés ou non par cette personne,

(B) in case of a transfer to any other person,
endorsed in accordance with section 29 of the
Securities Transfer Act, and

(B)  dans le cas d’un transfert à une autre per‐
sonne, endossés conformément à l’article 29 de
la Loi sur le transfert des valeurs mobilières,

(iii) any assurance the issuer may require under
section 87 of the Securities Transfer Act.

(iii) les assurances que l’émetteur peut exiger en
vertu de l’article 87 de la Loi sur les valeurs mobi‐
lières.

49(8) Deposit of the documents required by subsection
(7) empowers a corporation or its transfer agent to record
in a securities register the transmission of a security
from the deceased holder to a person referred to in para‐
graph (2)(a) or to any person that person may designate
and, thereafter, to treat the person who thus becomes a
registered holder as the owner of those securities.

49(8) Le dépôt des documents exigés par le paragra‐
phe (7) donne à la société ou à son agent de transfert le
pouvoir de consigner au registre des valeurs mobilières
la transmission de valeurs mobilières du détenteur décé‐
dé à une personne visée à l’alinéa (2)a) ou à la personne
que celle-ci peut désigner et, par la suite, de considérer
la personne qui devient ainsi détenteur inscrit comme
étant le propriétaire de ces valeurs mobilières.

49(9) Subsections (6), (7) and (8) do not limit any
right of a person to transfer securities or obtain registra‐

49(9) Les paragraphes (6), (7) et (8) n’ont pas pour ef‐
fet de limiter le droit d’une personne de transférer des
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tion of transfer in accordance with the Securities Trans‐
fer Act.

valeurs mobilières ou d’inscrire un transfert conformé‐
ment à la Loi sur le transfert des valeurs mobilières.

158(3) If this section and subsection 67(2) of the Bill
entitled Substitute Decision-Making and Representa‐
tion Act, introduced in the second session of the 60th
Legislature, come into force on the same date, this sec‐
tion is deemed to have come into force before that sub‐
section.

158(3) Si le présent article et le paragraphe 67(2) du
projet de loi 20 intitulé Loi sur la prise de décision ac‐
compagnée et la représentation, déposé au cours de la
deuxième session de la 60e législature, entrent en vi‐
gueur à la même date, le présent article est réputé être
entré en vigueur avant ce paragraphe.

Regulation under the Agricultural Insurance Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’assurance
agricole

159 Subsection 3(7) of the French version of New
Brunswick Regulation 95-122 under the Agricultural
Insurance Act is amended by striking out “d’une cor‐
poration en vertu de la Loi sur les corporations com‐
merciales” and substituting “d’une société prévus à la
Loi sur les sociétés par actions”.

159 Le paragraphe 3(7) de la version française du
Règlement du Nouveau-Brunswick 95-122 pris en ver‐
tu de la Loi sur l’assurance agricole est modifié par la
suppression de « d’une corporation en vertu de la Loi
sur les corporations commerciales » et son remplace‐
ment par « d’une société prévus à la Loi sur les sociétés
par actions ».

Regulation under the Aquaculture Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’aquaculture
160 Clause 13a)(ii)(D) of the French version of New
Brunswick Regulation 2022-28 under the Aquaculture
Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

160 La division 13a)(ii)(D) de la version française du
Règlement du Nouveau-Brunswick 2022-28 pris en
vertu de la Loi sur l’aquaculture est modifiée par la
suppression de « Loi sur les corporations commer‐
ciales » et son remplacement par « Loi sur les sociétés
par actions ».

Cannabis Management Corporation Act Loi constituant la Société de gestion du cannabis
161 Subsection 3(2) of the French version of the
Cannabis Management Corporation Act, chapter 3 of
the Acts of New Brunswick, 2018, is amended by strik‐
ing out “Loi sur les corporations commerciales” and
substituting “Loi sur les sociétés par actions”.

161 Le paragraphe 3(2) de la version française de la
Loi constituant la Société de gestion du cannabis, cha‐
pitre 3 des Lois du Nouveau-Brunswick de  2018, est
modifié par la suppression de « Loi sur les corpora‐
tions commerciales » et son remplacement par « Loi
sur les sociétés par actions ».

Cemetery Companies Act Loi sur les compagnies de cimetière
162 Section 2 of the French version of the Cemetery
Companies Act, chapter C-1 of the Revised Statutes,
1973, is amended by striking out “constituée en corpo‐
ration en application de la Loi sur les compagnies ou
de la Loi sur les corporations commerciales” and sub‐
stituting “constituée en corporation en application de la
Loi sur les compagnies ou en société en application de la
Loi sur les sociétés par actions”.

162 L’article 2 de la version française de la Loi sur
les compagnies de cimetière, chapitre C-1 des Lois révi‐
sées de 1973, est modifié par la suppression de « consti‐
tuée en corporation en application de la Loi sur les
compagnies ou de la Loi sur les corporations commer‐
ciales » et son remplacement par « constituée en corpo‐
ration en application de la Loi sur les compagnies ou en
société en application de la Loi sur les sociétés par ac‐
tions ».
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Regulation under the Cemetery Companies Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les compagnies
de cimetière

163 Subparagraph 3(2)b)(v) of the French version of
New Brunswick Regulation 94-129 under the Cemetery
Companies Act is repealed and the following is substi‐
tuted:

163 Le sous-alinéa 3(2)b)(v) de la version française
du Règlement du Nouveau-Brunswick 94-129 pris en
vertu de la Loi sur les compagnies de cimetière est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

(ii) si le demandeur est constitué en société en
vertu de la Loi sur les sociétés par actions, d’une
copie certifiée conforme de son certificat de consti‐
tution en société et de ses statuts constitutifs;

(ii) si le demandeur est constitué en société en
vertu de la Loi sur les sociétés par actions, d’une
copie certifiée conforme de son certificat de consti‐
tution en société et de ses statuts constitutifs;

Clean Environment Act Loi sur l’assainissement de l’environnement
164 Subparagraph 32r.10)(ii) of the French version
of the Clean Environment Act, chapter C-6 of the Re‐
vised Statutes, 1973, is amended by striking out “Loi
sur les corporations commerciales” and substituting
“Loi sur les sociétés par actions”.

164 Le sous-alinéa 32r.10)(ii) de la version française
de la Loi sur l’assainissement de l’environnement, cha‐
pitre C-6 des Lois révisées de 1973, est modifié par la
suppression de « Loi sur les corporations commer‐
ciales » et son remplacement par « Loi sur les sociétés
par actions ».

Collection and Debt Settlement Services Act Loi sur les services de recouvrement et de règlement de
dette

165(1) Paragraph 2(1)a.1) of the French version of
the Collection and Debt Settlement Services Act, chap‐
ter 126 of the Revised Statutes, 2011, is amended by
striking out “Loi sur les corporations commerciales”
and substituting “Loi sur les sociétés par actions”.

165(1) L’alinéa 2(1)a.1) de la version française de la
Loi sur les services de recouvrement et de règlement de
dette, chapitre 126 des Lois révisées de 2011, est modi‐
fié par la suppression de « Loi sur les corporations
commerciales » et son remplacement par « Loi sur les
sociétés par actions ».

165(2) Paragraph 9.62(1)c) of the French version of
the Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

165(2) L’alinéa 9.62(1)c) de la version française de
la Loi est modifié par la suppression de « Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

Regulation under the Combat Sport Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les sports de
combat

166 Clause 10(1)b)(iii)(A) of the French version of
New Brunswick Regulation 2014-131 under the Com‐
bat Sport Act is repealed and the following is substi‐
tuted:

166 La division 10(1)b)(iii)(A) de la version française
du Règlement du Nouveau-Brunswick 2014-131 pris en
vertu de la Loi sur les sports de combat est abrogée et
remplacée par ce qui suit :

(A) en vertu de la Loi sur les sociétés par ac‐
tions, une copie du certificat de constitution en
société,

(A) en vertu de la Loi sur les sociétés par ac‐
tions, une copie du certificat de constitution en
société,

Regulation under the Common Business Identifier Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les
identificateurs communs

167 Paragraph 2a) of the French version of New
Brunswick Regulation 2002-51 under the Common
Business Identifier Act is amended by striking out “Loi

167 L’alinéa 2a) de la version française du Règle‐
ment du Nouveau-Brunswick 2002-51 pris en vertu de
la Loi sur les identificateurs communs est modifié par

An Act to Amend the Business Corporations Act 2023, c.2

105



sur les corporations commerciales” and substituting
“Loi sur les sociétés par actions”.

la suppression de « Loi sur les corporations commer‐
ciales » et son remplacement par « Loi sur les sociétés
par actions ».

Companies Act Loi sur les compagnies
168(1) Subsection 18.1(6) of the French version of
the Companies Act, chapter C-13 of the Revised Stat‐
utes, 1973, is amended by striking out “Loi sur les cor‐
porations commerciales” and substituting “Loi sur les
sociétés par actions”.

168(1) Le paragraphe 18.1(6) de la version française
de la Loi sur les compagnies, chapitre C-13 des Lois ré‐
visées de 1973, est modifié par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son remplace‐
ment par « Loi sur les sociétés par actions ».

168(2) Subsection 26(1.1) of the French version of
the Act is repealed and the following is substituted:

168(2) Le paragraphe 26(1.1) de la version française
de la Loi est abrogé et remplacé par ce qui suit :

26(1.1) Par dérogation à toute autre disposition de la
présente loi ou à toute disposition de la Loi sur les socié‐
tés par actions, une personne morale constituée en cor‐
poration en vertu de la présente loi et prorogée en tant
que société en vertu de l’alinéa 2(1)c) de la Loi sur les
sociétés par actions peut, si cette personne morale, im‐
médiatement avant sa prorogation en vertu de la Loi sur
les sociétés par actions, était un club ou une association
de pêche ou un club sportif ou littéraire, ou encore une
compagnie à des fins charitables, philanthropiques, anti‐
alcooliques, religieuses, sociales, politiques, littéraires,
éducatives, athlétiques ou à d’autres fins semblables, et
est une société valide et existante en vertu de la Loi sur
les sociétés par actions au moment de la demande, de‐
mander des lettres patentes en vertu de la présente loi, et
le Directeur peut, sur réception d’une preuve satisfai‐
sante que la personne morale en cause est une société va‐
lide et existante en vertu de la Loi sur les sociétés par
actions et que l’intérêt public de la province ne sera pas
lésé, délivrer des lettres patentes le prorogeant à titre de
compagnie en vertu de la présente loi, mais en limitant
les objets et les pouvoirs de la compagnie aux objets et
pouvoirs pour lesquels des lettres patentes peuvent être
délivrées en vertu de la présente loi.

26(1.1) Par dérogation à toute autre disposition de la
présente loi ou à toute disposition de la Loi sur les socié‐
tés par actions, une personne morale constituée en cor‐
poration en vertu de la présente loi et prorogée en tant
que société en vertu de l’alinéa 2(1)c) de la Loi sur les
sociétés par actions peut, si cette personne morale, im‐
médiatement avant sa prorogation en vertu de la Loi sur
les sociétés par actions, était un club ou une association
de pêche ou un club sportif ou littéraire, ou encore une
compagnie à des fins charitables, philanthropiques, anti‐
alcooliques, religieuses, sociales, politiques, littéraires,
éducatives, athlétiques ou à d’autres fins semblables, et
est une société valide et existante en vertu de la Loi sur
les sociétés par actions au moment de la demande, de‐
mander des lettres patentes en vertu de la présente loi, et
le Directeur peut, sur réception d’une preuve satisfai‐
sante que la personne morale en cause est une société va‐
lide et existante en vertu de la Loi sur les sociétés par
actions et que l’intérêt public de la province ne sera pas
lésé, délivrer des lettres patentes le prorogeant à titre de
compagnie en vertu de la présente loi, mais en limitant
les objets et les pouvoirs de la compagnie aux objets et
pouvoirs pour lesquels des lettres patentes peuvent être
délivrées en vertu de la présente loi.

168(3) Subsection 126(1) of the French version of
the Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

168(3) Le paragraphe 126(1) de la version française
de la Loi est modifié par la suppression de « Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

Condominium Property Act Loi sur la propriété condominiale
169 Subsection 19(2) of the French version of the
Condominium Property Act, chapter C-16.05 of the
Acts of New Brunswick, 2009, is amended by striking
out “Loi sur les corporations commerciales” and sub‐
stituting “Loi sur les sociétés par actions”.

169 Le paragraphe 19(2) de la version française de la
Loi sur la propriété condominiale, chapitre C-16.05 des
Lois du Nouveau-Brunswick de 2009, est modifié par
la suppression de « Loi sur les corporations commer‐
ciales » et son remplacement par « Loi sur les sociétés
par actions ».
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Cooperatives Act Loi sur les coopératives
170 Paragraph 145(1)c) of the French version of the
Cooperatives Act, chapter 24 of the Acts of New Bruns‐
wick, 2019, is amended by striking out “Loi sur les cor‐
porations commerciales” and substituting “Loi sur les
sociétés par actions”.

170 L’alinéa 145(1)c) de la version française de la
Loi sur les coopératives, chapitre 24 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2019, est modifié par la sup‐
pression de « Loi sur les corporations commerciales »
et son remplacement par « Loi sur les sociétés par ac‐
tions ».

Cost of Credit Disclosure and Payday Loans Act Loi sur la communication du coût du crédit et sur les
prêts sur salaire

171 Paragraph 51.62(1)c) of the French version of
the Cost of Credit Disclosure and Payday Loans Act,
chapter C-28.3 of the Acts of New Brunswick, 2002, is
amended by striking out “Loi sur les corporations com‐
merciales” and substituting “Loi sur les sociétés par ac‐
tions”.

171 L’alinéa 51.62(1)c) de la version française de la
Loi sur la communication du coût du crédit et sur les
prêts sur salaire, chapitre C-28.3 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2002, est modifié par la suppression de
« Loi sur les corporations commerciales » et son rem‐
placement par « Loi sur les sociétés par actions ».

Credit Unions Act Loi sur les caisses populaires
172(1) Subsection 229(2) of the French version of
the Credit Unions Act, chapter 25 of the Acts of New
Brunswick, 2019, is amended by striking out “Loi sur
les corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”.

172(1) Le paragraphe 229(2) de la version française
de la Loi sur les caisses populaires, chapitre 25 des
Lois du Nouveau-Brunswick de 2019, est modifié par
la suppression de « Loi sur les corporations commer‐
ciales » et son remplacement par « Loi sur les sociétés
par actions ».

172(2) Paragraph 256(1)c) of the French version of
the Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

172(2) L’alinéa 256(1)c) de la version française de la
Loi est modifié par la suppression de « Loi sur les cor‐
porations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

Debtor Transactions Act Loi sur les opérations du débiteur
173 Section 8 of the French version of the Debtor
Transactions Act, chapter 23 of the Acts of New Bruns‐
wick, 2015, is amended

173 L’article 8 de la version française de la Loi sur
les opérations du débiteur, chapitre 23 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2015, est modifié

(a) in subsection (4) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”;

a) au paragraphe (4), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions »;

(b) in subsection (5) in the portion preceding para‐
graph a) by striking out “Loi sur les corporations
commerciales” and substituting “Loi sur les sociétés
par actions”;

b) au paragraphe (5), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Loi sur les corpora‐
tions commerciales » et son remplacement par « Loi
sur les sociétés par actions »;

(c) in subsection (6) c) au paragraphe (6),

(i) in paragraph a) in the portion preceding
subparagraph (i) by striking out “Loi sur les cor‐
porations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”;

(i) à l’alinéa a), au passage qui précède le sous-
alinéa (i), par la suppression de « Loi sur les cor‐
porations commerciales » et son remplacement
par « Loi sur les sociétés par actions »;
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(ii) in paragraph b) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”.

(ii) à l’alinéa b), par la suppression de « Loi sur
les corporations commerciales » et son remplace‐
ment par « Loi sur les sociétés par actions ».

Direct Sellers Act Loi sur le démarchage
174 Paragraph 24.62(1)c) of the French version of
the Direct Sellers Act, chapter 141 of the Revised Stat‐
utes, 2011, is amended by striking out “Loi sur les cor‐
porations commerciales” and substituting “Loi sur les
sociétés par actions”.

174 L’alinéa 24.62(1)c) de la version française de la
Loi sur le démarchage, chapitre 141 des Lois révisées
de 2011, est modifié par la suppression de « Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

Early Childhood Services Act Loi sur les services à la petite enfance
175 Subsection 15(1) of the French version of the
Early Childhood Services Act, chapter E-0.5 of the Acts
of New Brunswick, 2010, is amended

175 Le paragraphe 15(1) de la version française de la
Loi sur les services à la petite enfance, chapi‐
tre E-0.5 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2010, est
modifié

(a) in the definition « administrateur » by striking
out “Loi sur les corporations commerciales” and
substituting “Loi sur les sociétés par actions”;

a) à la définition d’« administrateur », par la sup‐
pression de « Loi sur les corporations commer‐
ciales » et son remplacement par « Loi sur les
sociétés par actions »;

(b) in the definition « affilié » by striking out “Loi
sur les corporations commerciales” and substituting
“Loi sur les sociétés par actions”;

b) à la définition d’« affilié », par la suppression
de « Loi sur les corporations commerciales » et son
remplacement par « Loi sur les sociétés par ac‐
tions »;

(c) in the definition « associé » by striking out
“Loi sur les corporations commerciales” and substi‐
tuting “Loi sur les sociétés par actions”;

c) à la définition d’« associé », par la suppression
de « Loi sur les corporations commerciales » et son
remplacement par « Loi sur les sociétés par ac‐
tions »;

(d) in the definition « fondateur » by striking out
“Loi sur les corporations commerciales” and substi‐
tuting “Loi sur les sociétés par actions”.

d) à la définition de « fondateur », par la suppres‐
sion de « Loi sur les corporations commerciales » et
son remplacement par « Loi sur les sociétés par ac‐
tions ».

Regulation under the Early Childhood Services Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les services à la
petite enfance

176 Paragraph 4(1)a) of the French version of New
Brunswick Regulation 2018-11 under the Early Child‐
hood Services Act is amended by striking out “Loi sur
les corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”.

176 L’alinéa 4(1)a) de la version française du Règle‐
ment du Nouveau-Brunswick 2018-11 pris en vertu de
la Loi sur les services à la petite enfance est modifié
par la suppression de « Loi sur les corporations com‐
merciales » et son remplacement par « Loi sur les so‐
ciétés par actions ».

Electricity Act Loi sur l’électricité
177(1) Section 1 of the French version of the Elec‐
tricity Act, chapter 7 of the Acts of New Brunswick,
2013, is amended

177(1) L’article 1 de la version française de la Loi
sur l’électricité, chapitre 7 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2013, est modifié
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(a) in the definition « Directeur » by striking out
“Loi sur les corporations commerciales” and substi‐
tuting “Loi sur les sociétés par actions”;

a) à la définition de « Directeur », par la suppres‐
sion de « Loi sur les corporations commerciales » et
son remplacement par « Loi sur les sociétés par ac‐
tions »;

(b) in the definition « filiale » by striking out “Loi
sur les corporations commerciales” and substituting
“Loi sur les sociétés par actions”;

b) à la définition de « filiale », par la suppression
de « Loi sur les corporations commerciales » et son
remplacement par « Loi sur les sociétés par ac‐
tions »;

(c) in the definition « statuts » by striking out “Loi
sur les corporations commerciales” and substituting
“Loi sur les sociétés par actions”.

c) à la définition de « statuts », par la suppression
de « Loi sur les corporations commerciales » et son
remplacement par « Loi sur les sociétés par ac‐
tions ».

177(2) Subsection 2.1(5) of the French version of the
Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

177(2) Le paragraphe 2.1(5) de la version française
de la Loi est modifié par la suppression de « Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

177(3) Subsection 2.62(1) of the French version of
the Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

177(3) Le paragraphe 2.62(1) de la version française
de la Loi est modifié par la suppression de « Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

177(4) Subsection 3(6) of the French version of the
Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

177(4) Le paragraphe 3(6) de la version française de
la Loi est modifié par la suppression de « Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

177(5) Subsection 51(4) of the French version of the
Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

177(5) Le paragraphe 51(4) de la version française
de la Loi est modifié par la suppression de « Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

177(6) Section 67 of the French version of the Act is
amended in the portion preceding paragraph a) by
striking out “Loi sur les corporations commerciales”
and substituting “Loi sur les sociétés par actions”.

177(6) L’article 67 de la version française de la Loi
est modifié au passage qui précède l’alinéa a) par la
suppression de « Loi sur les corporations commer‐
ciales » et son remplacement par « Loi sur les sociétés
par actions ».

Regulation under the Electricity Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’électricité
178 The French version of New Brunswick Regula‐
tion 2015-60 under the Electricity Act is amended

178 La version française du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2015-60 pris en vertu de la Loi sur l’électri‐
cité est modifiée

(a) in section 5 in paragraph b) of the definition
« entreprise autochtone » by striking out “d’une cor‐
poration selon la définition que donne de ce mot la
Loi sur les corporations commerciales” and substi‐
tuting “d’une société selon la définition que donne de
ce mot la Loi sur les sociétés par actions”;

a) à l’article 5, à l’alinéa b) de la définition d’« en‐
treprise autochtone », par la suppression de « d’une
corporation selon la définition que donne de ce mot
la Loi sur les corporations commerciales » et son
remplacement par « d’une société selon la définition
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que donne de ce mot la Loi sur les sociétés par ac‐
tions »;

(b) in section 22 b) à l’article 22,

(i) in subparagraph (1)a)(v) by striking out
“une corporation selon la définition que donne de
ce mot la Loi sur les corporations commerciales”
and substituting “une société selon la définition
que donne de ce mot la Loi sur les sociétés par ac‐
tions”;

(i) au sous-alinéa (1)a)(v), par la suppression de
« une corporation selon la définition que donne
de ce mot la Loi sur les corporations commer‐
ciales » et son remplacement par « une société se‐
lon la définition que donne de ce mot la Loi sur les
sociétés par actions »;

(ii) in paragraph (2)d) by striking out “une cor‐
poration selon la définition que donne de ce mot
la Loi sur les corporations commerciales” and
substituting “une société selon la définition que
donne de ce mot la Loi sur les sociétés par ac‐
tions”.

(ii) à l’alinéa (2)d), par la suppression de « une
corporation selon la définition que donne de ce
mot la Loi sur les corporations commerciales » et
son remplacement par « une société selon la défi‐
nition que donne de ce mot la Loi sur les sociétés
par actions ».

Enforcement of Money Judgments Loi sur l’exécution forcée des jugements pécuniaires
179 Section 79 of the French version of the Enforce‐
ment of Money Judgments Act, chapter 23 of the Acts
of New Brunswick, 2013, is amended

179 L’article 79 de la version française de la Loi sur
l’exécution forcée des jugements pécuniaires, chapi‐
tre 23 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2013, est
modifié

(a) in subsection (1) in the definition « convention
unanime des actionnaires » by striking out “Loi sur
les corporations commerciales” and substituting
“Loi sur les sociétés par actions”;

a) au paragraphe (1), à la définition de « conven‐
tion unanime des actionnaires », par la suppression
de « Loi sur les corporations commerciales » et son
remplacement par « Loi sur les sociétés par ac‐
tions »;

(b) in subsection (6) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”;

b) au paragraphe (6), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions »;

(c) in subsection (7) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”;

c) au paragraphe (7), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions »;

(d) in subsection (8) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”.

d) au paragraphe (8), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions ».

Regulation under the Family Services Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les services à la
famille

180 The French version of New Brunswick Regula‐
tion 2020-21 under the Family Services Act is amended

180 La version française du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2020-21 pris en vertu de la Loi sur les ser‐
vices à la famille est modifiée

(a) in subsection 36(3) by striking out “une corpo‐
ration selon la définition que donne de ce terme la
Loi sur les corporations commerciales” and substi‐

a) au paragraphe 36(3), par la suppression de
« une corporation selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur les corporations commerciales »

2023, ch. 2 Loi modifiant la Loi sur les corporations commerciales

110



tuting “une société selon la définition que donne de ce
terme la Loi sur les sociétés par actions”;

et son remplacement par « une société selon la défi‐
nition que donne de ce terme la Loi sur les sociétés
par actions »;

(b) in subsection 85(1) by striking out “une corpo‐
ration selon la définition que donne de ce terme la
Loi sur les corporations commerciales” and substi‐
tuting “une société selon la définition que donne de ce
terme la Loi sur les sociétés par actions”.

b) au paragraphe 85(1), par la suppression de
« une corporation selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur les corporations commerciales »
et son remplacement par « une société selon la défi‐
nition que donne de ce terme la Loi sur les sociétés
par actions ».

Regulation under the Financial Administration Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’administration
financière

181 The French version of New Brunswick Regula‐
tion 85-208 under the Financial Administration Act is
amended

181 La version française du Règlement du Nouveau-
Brunswick 85-208 pris en vertu de la Loi sur l’adminis‐
tration financière est modifiée

(a) in section 1 by striking out “Loi sur les corpo‐
rations commerciales” and substituting “Loi sur les
sociétés par actions”;

a) à l’article 1, par la suppression de « Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement
par « Loi sur les sociétés par actions »;

(b) in section 2 by striking out “établi en vertu de
la Loi sur les corporations commerciales” and sub‐
stituting “pris en vertu de la Loi sur les sociétés par
actions”.

b) à l’article 2, par la suppression de « établi en
vertu de la Loi sur les corporations commerciales »
et son remplacement par « pris en vertu de la Loi sur
les sociétés par actions ».

Regulation under the Fish and Wildlife Act Règlement pris en vertu de la Loi sur le poisson et la
faune

182 Subparagraph 9.1(2)b)(i) of the French version
of New Brunswick Regulation 94-47 under the Fish
and Wildlife Act is amended by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi sur
les sociétés par actions”.

182 Le sous-alinéa 9.1(2)b)(i) de la version française
du Règlement du Nouveau-Brunswick 94-47 pris en
vertu de la Loi sur le poisson et la faune est modifié par
la suppression de « Loi sur les corporations commer‐
ciales » et son remplacement par « Loi sur les sociétés
par actions ».

Foreign Resident Corporations Act Loi sur les personnes morales étrangères résidantes
183(1) Section 1.1 of the French version of the For‐
eign Resident Corporations Act, chapter 109 of the Re‐
vised Statutes, 2014, is amended by striking out “Loi
sur les corporations commerciales” and substituting
“Loi sur les sociétés par actions”.

183(1) L’article 1.1 de la version française de la Loi
sur les personnes morales étrangères résidantes, chapi‐
tre 109 des Lois révisées de 2014, est modifié par la
suppression de « Loi sur les corporations commer‐
ciales » et son remplacement par « Loi sur les sociétés
par actions ».

183(2) Paragraph 4(2)b) of the French version of the
Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

183(2) L’alinéa 4(2)b) de la version française de la
Loi est modifié par la suppression de « Loi sur les cor‐
porations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

183(3) Subsection 18(3) of the French version of the
Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐

183(3) Le paragraphe 18(3) de la version française
de la Loi est modifié au passage qui précède l’alinéa a)
par la suppression de « Loi sur les corporations com‐
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tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

merciales » et son remplacement par « Loi sur les so‐
ciétés par actions ».

183(4) Section 19 of the French version of the Act is
amended

183(4) L’article 19 de la version française de la Loi
est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions »;

(b) in subsection (2) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions ».

Gas Distribution Act, 1999 Loi de 1999 sur la distribution du gaz
184(1) Section 1 of the French version of the Gas
Distribution Act, 1999, chapter G-2.11 of the Acts of
New Brunswick, 1999, is amended

184(1) L’article 1 de la version française de la Loi
de 1999 sur la distribution du gaz, chapitre G-2.11 des
Lois du Nouveau-Brunswick de 1999, est modifié

(a) in the definition « affilié » by striking out “Loi
sur les corporations commerciales” and substituting
“Loi sur les sociétés par actions”;

a) à la définition d’« affilié », par la suppression
de « Loi sur les corporations commerciales » et son
remplacement par « Loi sur les sociétés par ac‐
tions »;

(b) in the definition « associé » by striking out
“Loi sur les corporations commerciales” and substi‐
tuting “Loi sur les sociétés par actions”.

b) à la définition d’« associé », par la suppression
de « Loi sur les corporations commerciales » et son
remplacement par « Loi sur les sociétés par ac‐
tions ».

184(2) Section 27 of the French version of the Act is
amended

184(2) L’article 27 de la version française de la Loi
est modifié

(a) in subsection (5) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”;

a) au paragraphe (5), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions »;

(b) in subsection (6) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”.

b) au paragraphe (6), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions ».

Regulation under the Gas Distribution Act, 1999 Règlement pris en vertu de la Loi de 1999 sur la
distribution du gaz

185 Paragraph 11(1)c) of the French version of New
Brunswick Regulation 99-60 under the Gas Distribu‐
tion Act, 1999, is amended by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi sur
les sociétés par actions”.

185 L’alinéa 11(1)c) de la version française du Rè‐
glement du Nouveau-Brunswick 99-60 pris en vertu de
la Loi de 1999 sur la distribution du gaz est modifié par
la suppression de « Loi sur les corporations commer‐
ciales » et son remplacement par « Loi sur les sociétés
par actions ».
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Insurance Act Loi sur les assurances
186 Paragraph 389(1)c) of the French version of the
Insurance Act, chapter I-12 of the Revised Statutes,
1973, is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

186  L’alinéa 389(1)c) de la version française de la
Loi sur les assurances, chapitre I-12 des Lois révisées
de 1973, est modifié par la suppression de « Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

Limited Partnership Act Loi sur les sociétés en commandite
187 Paragraph 7(1)a) of the French version of the
Limited Partnership Act, chapter L-9.1 of the Acts of
New Brunswick, 1984, is amended by striking out “au
nom d’une corporation déjà constituée, prorogée ou
enregistrée en vertu de la Loi sur les corporations com‐
merciales” and substituting “au nom d’une société déjà
constituée, prorogée ou enregistrée en vertu de la Loi sur
les sociétés par actions”.

187 L’alinéa 7(1)a) de la version française de la Loi
sur les sociétés en commandite, chapitre L-9.1 des Lois
du Nouveau-Brunswick de 1984, est modifié par la
suppression de « au nom d’une corporation déjà cons‐
tituée, prorogée ou enregistrée en vertu de la Loi sur
les corporations commerciales » et son remplacement
par « au nom d’une société déjà constituée, prorogée ou
enregistrée en vertu de la Loi sur les sociétés par ac‐
tions ».

Regulation under the Limited Partnership Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les sociétés en
commandite

188 Subparagraph 3b.1)(ii) of the French version of
New Brunswick Regulation 84-196 under the Limited
Partnership Act is repealed and the following is substi‐
tuted:

188 Le sous-alinéa 3b.1)(ii) de la version française
du Règlement du Nouveau-Brunswick 84-196 pris en
vertu de la Loi sur les sociétés en commandite est abro‐
gé et remplacé par ce qui suit :

(ii) à la raison sociale d’une société extraprovin‐
ciale exemptée en vertu de l’article 11.1 du Règle‐
ment général – Loi sur les sociétés par actions, ou

(ii) à la raison sociale d’une société extraprovin‐
ciale exemptée en vertu de l’article 11.1 du Règle‐
ment général – Loi sur les sociétés par actions, ou

Loan and Trust Companies Act Loi sur les compagnies de prêt et de fiducie
189(1) Section 9 of the French version of the Loan
and Trust Companies Act, chapter L-11.2 of the Acts of
New Brunswick, 1987, is amended by striking out “Loi
sur les corporations commerciales” and substituting
“Loi sur les sociétés par actions”.

189(1) L’article 9 de la version française de la Loi
sur les compagnies de prêt et de fiducie, chapi‐
tre L-11.2 des Lois du Nouveau-Brunswick de 1987, est
modifié par la suppression de « Loi sur les corpora‐
tions commerciales » et son remplacement par « Loi
sur les sociétés par actions ».

189(2) Paragraph 19(1)a) of the French version of
the Act is repealed and the following is substituted:

189(2) L’alinéa 19(1)a) de la version française de la
Loi est abrogé et remplacé par ce qui suit :

a) identique ou abusivement similaire à la raison so‐
ciale ou à la dénomination sociale, selon le cas, soit
d’une autre compagnie, soit d’une société régie par la
Loi sur les sociétés par actions, soit d’une personne
morale enregistrée en vertu de la partie 17 de cette loi,
soit d’une compagnie régie par la Loi sur les compa‐
gnies, soit d’une société en commandite formée ou
prorogée en vertu de la Loi sur les sociétés en com‐
mandite, soit d’une société en commandite extrapro‐
vinciale ayant déposé une déclaration en vertu de
cette loi, soit d’une firme ou personne qui a procédé à

a) identique ou abusivement similaire à la raison so‐
ciale ou à la dénomination sociale, selon le cas, soit
d’une autre compagnie, soit d’une société régie par la
Loi sur les sociétés par actions, soit d’une personne
morale enregistrée en vertu de la partie 17 de cette loi,
soit d’une compagnie régie par la Loi sur les compa‐
gnies, soit d’une société en commandite formée ou
prorogée en vertu de la Loi sur les sociétés en com‐
mandite, soit d’une société en commandite extrapro‐
vinciale ayant déposé une déclaration en vertu de
cette loi, soit d’une firme ou personne qui a procédé à
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l’enregistrement conformément à la Loi sur l’enregis‐
trement des sociétés en nom collectif et des appella‐
tions commerciales, à moins que la compagnie, la
société, la personne morale, la firme ou la personne
n’y consente et dans le cas d’une compagnie, d’une
société, d’une personne morale, d’une firme ou d’une
personne, ne s’engage à changer sa désignation dans
les six mois de la date de son consentement,

l’enregistrement conformément à la Loi sur l’enregis‐
trement des sociétés en nom collectif et des appella‐
tions commerciales, à moins que la compagnie, la
société, la personne morale, la firme ou la personne
n’y consente et dans le cas d’une compagnie, d’une
société, d’une personne morale, d’une firme ou d’une
personne, ne s’engage à changer sa désignation dans
les six mois de la date de son consentement,

189(3) The heading “Changement de régime : proro‐
gation sous la Loi sur les corporations commerciales”
preceding section 29 of the French version of the Act is
amended by striking out “Loi sur les corporations com‐
merciales” and substituting “Loi sur les sociétés par
actions”.

189(3) La rubrique « Changement de régime : proro‐
gation sous la Loi sur les corporations commerciales »
qui précède l’article 29 de la version française de la Loi
est modifiée par la suppression de « Loi sur les corpo‐
rations commerciales » et son remplacement par « Loi
sur les sociétés par actions ».

189(4) Section 29 of the French version of the Act is
amended

189(4) L’article 29 de la version française de la Loi
est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions »;

(b) in subsection (3) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”;

b) au paragraphe (3), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions »;

(c) by repealing subsection (4) and substituting the
following:

c) par la suppression du paragraphe (4) et son
remplacement par ce qui suit :

29(4) À la date figurant sur le certificat de prorogation
délivré aux termes de l’article 126 de la Loi sur les so‐
ciétés par actions, la société prorogée devient assujettie
à cette loi et la présente loi ainsi que toute loi spéciale de
la Législature constituant la compagnie ou la personne
morale cessent de s’appliquer à l’égard de la société.

29(4) À la date figurant sur le certificat de prorogation
délivré aux termes de l’article 126 de la Loi sur les so‐
ciétés par actions, la société prorogée devient assujettie
à cette loi et la présente loi ainsi que toute loi spéciale de
la Législature constituant la compagnie ou la personne
morale cessent de s’appliquer à l’égard de la société.

(d) in subsection (5) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”.

d) au paragraphe (5), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions ».

189(5) Paragraph 57(1)c) of the French version of
the Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

189(5) L’alinéa 57(1)c) de la version française de la
Loi est modifié par la suppression de « Loi sur les cor‐
porations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

189(6) Section 94 of the French version of the Act is
amended by striking out “Loi sur les corporations com‐
merciales” and substituting “Loi sur les sociétés par ac‐
tions”.

189(6) L’article 94 de la version française de la Loi
est modifié par la suppression de « Loi sur les corpora‐
tions commerciales » et son remplacement par « Loi
sur les sociétés par actions ».

189(7) Section 136 of the French version of the Act is
repealed and the following is substituted:

189(7) L’article 136 de la version française de la Loi
est abrogé et remplacé par ce qui suit :
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136 L’article 91 de la Loi sur les sociétés par actions
s’applique avec les adaptations nécessaires à la compa‐
gnie provinciale comme s’il s’agissait d’une société en
vertu de cette loi.

136 L’article 91 de la Loi sur les sociétés par actions
s’applique avec les adaptations nécessaires à la compa‐
gnie provinciale comme s’il s’agissait d’une société en
vertu de cette loi.

189(8) Subsection 157(1) of the French version of
the Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

189(8) Le paragraphe 157(1) de la version française
de la Loi est modifié par la suppression de « Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

189(9) The heading “Application de la Loi sur les
corporations commerciales” preceding section 177 of
the French version of the Act is amended by striking
out “Loi sur les corporations commerciales” and sub‐
stituting “Loi sur les sociétés par actions”.

189(9) La rubrique « Application de la Loi sur les
corporations commerciales » qui précède l’arti‐
cle 177 de la version française de la Loi est modifiée
par la suppression de « Loi sur les corporations com‐
merciales » et son remplacement par « Loi sur les so‐
ciétés par actions ».

189(10) Section 177 of the French version of the Act
is amended by striking out “Loi sur les corporations
commerciales” and substituting “Loi sur les sociétés
par actions”.

189(10) L’article 177 de la version française de la
Loi est modifié par la suppression de « Loi sur les cor‐
porations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

189(11) Paragraph 276(2)d) of the French version of
the Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

189(11) L’alinéa 276(2)d) de la version française de
la Loi est modifié par la suppression de « Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

Mortgage Brokers Act Loi sur les courtiers en hypothèques
190 Paragraph 74(1)c) of the French version of the
Mortgage Brokers Act, chapter 41 of the Acts of New
Brunswick, 2014, is amended by striking out ““Loi sur
les corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”.

190 L’alinéa 74(1)c) de la version française de la Loi
sur les courtiers en hypothèques, chapitre 41 des Lois
du Nouveau-Brunswick de 2014, est modifié par la
suppression de « Loi sur les corporations commer‐
ciales » et son remplacement par « Loi sur les sociétés
par actions ».

Natural Products Act Loi sur les produits naturels
191(1) Paragraph 27(1)dd) of the French version of
the Natural Products Act, chapter N-1.2 of the Acts of
New Brunswich, 1999, is amended by striking out
“d’une corporation prévus à la Loi sur les corporations
commerciales” and substituting “d’une société prévus à
la Loi sur les sociétés par actions”.

191(1) L’alinéa 27(1)dd) de la version française de la
Loi sur les produits naturels, chapitre N-1.2 des Lois
du Nouveau-Brunswick de 1999, est modifié par la
suppression de « d’une corporation prévus à la Loi sur
les corporations commerciales » et son remplacement
par « d’une société prévus à la Loi sur les sociétés par
actions ».

191(2) Section 34 of the French version of the Act is
amended by striking out “d’une corporation prévus à la
Loi sur les corporations commerciales” and substitut‐
ing “d’une société prévus à la Loi sur les sociétés par
actions”.

191(2) L’article 34 de la version française de la Loi
est modifié par la suppression de « d’une corporation
prévus à la Loi sur les corporations commerciales » et
son remplacement par « d’une société prévus à la Loi
sur les sociétés par actions ».
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Regulations under the Natural Products Act Règlements pris en vertu de la Loi sur les produits
naturels

192(1) Paragraph 11i) of the French version of New
Brunswick Regulation 2001-46 under the Natural
Products Act is amended by striking out “d’une corpo‐
ration prévus à la Loi sur les corporations commer‐
ciales” and substituting “d’une société prévus à la Loi
sur les sociétés par actions”.

192(1) L’alinéa 11i) de la version française du Règle‐
ment du Nouveau-Brunswick 2001-46 pris en vertu de
la Loi sur les produits naturels est modifié par la sup‐
pression de « d’une corporation prévus à la Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement par
« d’une société prévus à la Loi sur les sociétés par ac‐
tions ».

192(2) Paragraph 11r) of the French version of New
Brunswick Regulation 2002-60 under the Natural
Products Act is amended by striking out “d’une corpo‐
ration prévus à la Loi sur les corporations commer‐
ciales” and substituting “d’une société prévus à la Loi
sur les sociétés par actions”.

192(2) L’alinéa 11r) de la version française du Rè‐
glement du Nouveau-Brunswick 2002-60 pris en vertu
de la Loi sur les produits naturels est modifié par la
suppression de « d’une corporation prévus à la Loi sur
les corporations commerciales » et son remplacement
par « d’une société prévus à la Loi sur les sociétés par
actions ».

192(3) Paragraph 11x) of the French version of New
Brunswick Regulation 2002-85 under the Natural
Products Act is amended by striking out “d’une corpo‐
ration prévus à la Loi sur les corporations commer‐
ciales” and substituting “d’une société prévus à la Loi
sur les sociétés par actions”.

192(3) L’alinéa 11x) de la version française du Rè‐
glement du Nouveau-Brunswick 2002-85 pris en vertu
de la Loi sur les produits naturels est modifié par la
suppression de « d’une corporation prévus à la Loi sur
les corporations commerciales » et son remplacement
par « d’une société prévus à la Loi sur les sociétés par
actions ».

192(4) Paragraph 11bb) of the French version of
New Brunswick Regulation 2003-54 under the Natural
Products Act is amended by striking out “d’une corpo‐
ration prévus à la Loi sur les corporations commer‐
ciales” and substituting “d’une société prévus à la Loi
sur les sociétés par actions”.

192(4) L’alinéa 11bb) de la version française du Rè‐
glement du Nouveau-Brunswick 2003-54 pris en vertu
de la Loi sur les produits naturels est modifié par la
suppression de « d’une corporation prévus à la Loi sur
les corporations commerciales » et son remplacement
par « d’une société prévus à la Loi sur les sociétés par
actions ».

192(5) Paragraph 11bb) of the French version of
New Brunswick Regulation 2003-55 under the Natural
Products Act is amended by striking out “d’une corpo‐
ration prévus à la Loi sur les corporations commer‐
ciales” and substituting “d’une société prévus à la Loi
sur les sociétés par actions”.

192(5) L’alinéa 11bb) de la version française du Rè‐
glement du Nouveau-Brunswick 2003-55 pris en vertu
de la Loi sur les produits naturels est modifié par la
suppression de « d’une corporation prévus à la Loi sur
les corporations commerciales » et son remplacement
par « d’une société prévus à la Loi sur les sociétés par
actions ».

192(6) Paragraph 11bb) of the French version of
New Brunswick Regulation 2003-56 under the Natural
Products Act is amended by striking out “d’une corpo‐
ration prévus à la Loi sur les corporations commer‐
ciales” and substituting “d’une société prévus à la Loi
sur les sociétés par actions”.

192(6) L’alinéa 11bb) de la version française du Rè‐
glement du Nouveau-Brunswick 2003-56 pris en vertu
de la Loi sur les produits naturels est modifié par la
suppression de « d’une corporation prévus à la Loi sur
les corporations commerciales » et son remplacement
par « d’une société prévus à la Loi sur les sociétés par
actions ».

192(7) Paragraph 11q) of the French version of New
Brunswick Regulation 2003-83 under the Natural

192(7) L’alinéa 11q) de la version française du Rè‐
glement du Nouveau-Brunswick 2003-83 pris en vertu
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Products Act is amended by striking out “d’une corpo‐
ration prévus à la Loi sur les corporations commer‐
ciales” and substituting “d’une société prévus à la Loi
sur les sociétés par actions”.

de la Loi sur les produits naturels est modifié par la
suppression de « d’une corporation prévus à la Loi sur
les corporations commerciales » et son remplacement
par « d’une société prévus à la Loi sur les sociétés par
actions ».

192(8) Paragraph 11aa) of the French version of
New Brunswick Regulation 2006-9 under the Natural
Products Act is amended by striking out “d’une corpo‐
ration prévus à la Loi sur les corporations commer‐
ciales” and substituting “d’une société prévus à la Loi
sur les sociétés par actions”.

192(8) L’alinéa 11aa) de la version française du Rè‐
glement du Nouveau-Brunswick 2006-9 pris en vertu
de la Loi sur les produits naturels est modifié par la
suppression de « d’une corporation prévus à la Loi sur
les corporations commerciales » et son remplacement
par « d’une société prévus à la Loi sur les sociétés par
actions ».

192(9) Section 10 of the French version of New
Brunswick Regulation 2006-61 under the Natural
Products Act is amended by striking out “d’une corpo‐
ration prévus à la Loi sur les corporations commer‐
ciales” and substituting “d’une société prévus à la Loi
sur les sociétés par actions”.

192(9) L’article 10 de la version française du Règle‐
ment du Nouveau-Brunswick 2006-61 pris en vertu de
la Loi sur les produits naturels est modifié par la sup‐
pression de « d’une corporation prévus à la Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement par
« d’une société prévus à la Loi sur les sociétés par ac‐
tions ».

192(10) Section 9 of the French version of New
Brunswick Regulation 2010-107 under the Natural
Products Act is amended by striking out “d’une corpo‐
ration prévus à la Loi sur les corporations commer‐
ciales” and substituting “d’une société prévus à la Loi
sur les sociétés par actions”.

192(10) L’article 9 de la version française du Règle‐
ment du Nouveau-Brunswick 2010-107 pris en vertu de
la Loi sur les produits naturels est modifié par la sup‐
pression de « d’une corporation prévus à la Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement par
« d’une société prévus à la Loi sur les sociétés par ac‐
tions ».

192(11) Paragraph 9p) of the French version of New
Brunswick Regulation 2014-1 under the Natural Prod‐
ucts Act is amended by striking out “d’une corporation
prévus à la Loi sur les corporations commerciales” and
substituting “d’une société prévus à la Loi sur les soci‐
étés par actions”.

192(11) L’alinéa 9p) de la version française du Rè‐
glement du Nouveau-Brunswick 2014-1 pris en vertu
de la Loi sur les produits naturels est modifié par la
suppression de « d’une corporation prévus à la Loi sur
les corporations commerciales » et son remplacement
par « d’une société prévus à la Loi sur les sociétés par
actions ».

New Brunswick Liquor Corporation Act Loi sur la Société des alcools du Nouveau-Brunswick
193(1) Section 1 of the French version of the New
Brunswick Liquor Corporation Act, chapter 105 of the
Revised Statutes, 2016, is amended in the definition
« filiale » by striking out “Loi sur les corporations
commerciales” and substituting “Loi sur les sociétés
par actions”.

193(1) L’article 1 de la version française de la Loi
sur la Société des alcools du Nouveau-Brunswick, cha‐
pitre 105 des Lois révisées de 2016, est modifié à la dé‐
finition de « filiale » par la suppression de « Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

193(2) Paragraph 4(2)d) of the French version of the
Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

193(2) L’alinéa 4(2)d) de la version française de la
Loi est modifié par la suppression de « Loi sur les cor‐
porations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».
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Regulation under the Official Notices Publication Act Règlement pris en vertu de la Loi sur la publication
des avis officiels

194 Schedule A of the French version of New Bruns‐
wick Regulation 2019-24 under the Official Notices
Publication Act is amended by striking out the portion
of the table dealing with the Loi sur les corporations
commerciales and substituting the following:

194 L’annexe A de la version française du Règle‐
ment du Nouveau-Brunswick 2019-24 pris en vertu de
la Loi sur la publication des avis officiels est modifiée
par l’abrogation de la partie du tableau portant sur la
Loi sur les corporations commerciales et son remplace‐
ment par ce qui suit :

Loi sur les sociétés par actions

avis de délivrance d’un certificat de
constitution en société

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
prorogation

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
modification

12 $

avis de changement de dénomination
d’une société

12 $

avis de délivrance d’un certificat
d’arrangement

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
fusion

12 $

avis aux créanciers d’une fusion envi‐
sagée

20 $

avis de délivrance d’un certificat
d’intention de dissolution

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
renonciation d’intention de dissolu‐
tion

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
dissolution

12 $

avis de la décision de dissoudre une
société

néant

avis de dissolution d’une société néant

avis d’ordonnance de liquidation et
de dissolution d’une société sous la
surveillance de la cour

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
constitution mis à jour

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
reconstitution

12 $

Loi sur les sociétés par actions

avis de délivrance d’un certificat de
constitution en société

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
prorogation

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
modification

12 $

avis de changement de dénomination
sociale d’une société

12 $

avis de délivrance d’un certificat
d’arrangement

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
fusion

12 $

avis aux créanciers d’une fusion envi‐
sagée

20 $

avis de délivrance d’un certificat
d’intention de dissolution

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
renonciation d’intention de dissolu‐
tion

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
dissolution

12 $

avis de la décision de dissoudre une
société

néant

avis de dissolution d’une société néant

avis d’ordonnance de liquidation et
de dissolution d’une société sous la
surveillance de la cour

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
constitution mis à jour

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
reconstitution

12 $
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avis de délivrance d’un certificat de
reconstitution et d’un certificat de
constitution mis à jour

12 $

avis de nomination ou de libération
d’un séquestre ou d’un séquestre-
gérant

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
cessation

12 $

avis de délivrance d’un certificat
d’enregistrement d’une société extra‐
provinciale

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
modification d’enregistrement d’une
société extraprovinciale

12 $

avis du commencement des démar‐
ches de liquidation relatives à une so‐
ciété extraprovinciale

12 $

avis de la décision d’annuler l’enre‐
gistrement d’une société extraprovin‐
ciale

néant

avis d’annulation d’enregistrement
d’une société extraprovinciale

néant

avis de délivrance d’un certificat
de rétablissement d’enregistrement
d’une société extraprovinciale

12 $

avis de délivrance d’un certificat
d’enregistrement d’une société extra‐
provinciale issue d’une fusion

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
reconstitution et d’un certificat de
constitution mis à jour

12 $

avis de nomination ou de libération
d’un séquestre ou d’un séquestre-
gérant

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
cessation

12 $

avis de délivrance d’un certificat
d’enregistrement d’une société extra‐
provinciale

12 $

avis de délivrance d’un certificat de
modification d’enregistrement d’une
société extraprovinciale

12 $

avis du commencement des démar‐
ches de liquidation relatives à une so‐
ciété extraprovinciale

12 $

avis de la décision d’annuler l’enre‐
gistrement d’une société extraprovin‐
ciale

néant

avis d’annulation d’enregistrement
d’une société extraprovinciale

néant

avis de délivrance d’un certificat
de rétablissement d’enregistrement
d’une société extraprovinciale

12 $

avis de délivrance d’un certificat
d’enregistrement d’une société extra‐
provinciale issue d’une fusion

12 $

Regulation under the Partnerships and Business
Names Registration Act

Règlement pris en vertu de la Loi sur l’enregistrement
des sociétés en nom collectif et des appellations
commerciales

195 Subparagraph 2b.1)(ii) of the French version of
New Brunswick Regulation 81-35 under the Partner‐
ships and Business Names Registration Act is repealed
and the following is substituted:

195 Le sous-alinéa 2b.1)(ii) de la version française
du Règlement du Nouveau-Brunswick 81-35 pris en
vertu de la Loi sur l’enregistrement des sociétés en
nom collectif et des appellations commerciales est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

(ii) à la raison sociale d’une société extraprovin‐
ciale exemptée en vertu de l’article 11.1 du Règle‐
ment général - Loi sur les sociétés par actions, ou

(ii) à la raison sociale d’une société extraprovin‐
ciale exemptée en vertu de l’article 11.1 du Règle‐
ment général - Loi sur les sociétés par actions, ou
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Pension Benefits Act Loi sur les prestations de pension
196 Subsection 1(1) of the French version of the
Pension Benefits Act, chapter P-5.1 of the Acts of New
Brunswick, 1987, is amended in the definition « régime
de pension interemployeur » by striking out “Loi sur
les corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”.

196 Le paragraphe 1(1) de la version française de la
Loi sur les prestations de pension, chapitre P-5.1 des
Lois du Nouveau-Brunswick de 1987, est modifié à la
définition de « régime de pension interemployeur » par
la suppression de « Loi sur les corporations commer‐
ciales » et son remplacement par « Loi sur les sociétés
par actions ».

Regulation under the Pension Benefits Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les prestations
de pension

197 Subsection 2(2) of the French version of New
Brunswick Regulation 91-195 under the Pension Bene‐
fits Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

197 Le paragraphe 2(2) de la version française du
Règlement du Nouveau-Brunswick 91-195 pris en ver‐
tu de la Loi sur les prestations de pension est modifié
par la suppression de « Loi sur les corporations com‐
merciales » et son remplacement par « Loi sur les so‐
ciétés par actions ».

Pipeline Act, 2005 Loi de 2005 sur les pipelines
198 Section 17 of the French version of the Pipeline
Act, 2005, chapter P-8.5 of the Acts of New Brunswick,
2005, is amended

198 L’article 17 de la version française de la Loi
de 2005 sur les pipelines, chapitre P-8.5 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2005, est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions »;

(b) in subsection (3) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions ».

Pre-arranged Funeral Services Act Loi sur les arrangements préalables de services de
pompes funèbres

199 Paragraph 30.62(1)c) of the French version of
the Pre-arranged Funeral Services Act, chapter 109 of
the Revised Statutes, 2012, is amended by striking out
“Loi sur les corporations commerciales” and substitut‐
ing “Loi sur les sociétés par actions”.

199 L’alinéa 30.62(1)c) de la version française de la
Loi sur les arrangements préalables de services de
pompes funèbres, chapitre 109 des Lois révisées
de 2012, est modifié par la suppression de « Loi sur les
corporations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

Real Estate Agents Act Loi sur les agents immobiliers
200 Paragraph 43.62(1)c) of the French version of
the Real Estate Agents Act, chapter 215 of the Revised
Statutes, 2011, is amended by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi sur
les sociétés par actions”.

200 L’alinéa 43.62(1)c) de la version française de la
Loi sur les agents immobiliers, chapitre 215 des Lois
révisées de 2011, est modifié par la suppression de
« Loi sur les corporations commerciales » et son rem‐
placement par « Loi sur les sociétés par actions ».

2023, ch. 2 Loi modifiant la Loi sur les corporations commerciales

120



Securities Act Loi sur les valeurs mobilières
201(1) Section 99 of the French version of the Secur‐
ities Act, chapter S-5.5 of the Acts of New Brunswick,
2004, is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

201(1) L’article 99 de la version française de la Loi
sur les valeurs mobilières, chapitre S-5.5 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2004, est modifié par la sup‐
pression de « Loi sur les corporations commerciales »
et son remplacement par « Loi sur les sociétés par ac‐
tions ».

201(2) Paragraph 183(1)c) of the French version of
the Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

201(2) L’alinéa 183(1)c) de la version française de la
Loi est modifié par la suppression de « Loi sur les cor‐
porations commerciales » et son remplacement par
« Loi sur les sociétés par actions ».

Special Corporate Continuance Act Loi sur la prorogation spéciale des corporations
202(1) Section 1.1 of the French version of the Spe‐
cial Corporate Continuance Act, chapter S-12.01 of the
Acts of New Brunswick, 1999, is amended by striking
out “Loi sur les corporations commerciales” and sub‐
stituting “Loi sur les sociétés par actions”.

202(1) L’article 1.1 de la version française de la Loi
sur la prorogation spéciale des corporations, chapi‐
tre S-12.01 des Lois du Nouveau-Brunswick de 1999,
est modifié par la suppression de « Loi sur les corpora‐
tions commerciales » et son remplacement par « Loi
sur les sociétés par actions ».

202(2) The heading “Application de la Loi sur les
corporations commerciales” preceding section 13 of
the French version of the Act is amended by striking
out “Loi sur les corporations commerciales” and sub‐
stituting “Loi sur les sociétés par actions”.

202(2) La rubrique « Application de la Loi sur les
corporations commerciales » qui précède l’article 13 de
la version française de la Loi est modifiée par la sup‐
pression de « Loi sur les corporations commerciales »
et son remplacement par « Loi sur les sociétés par ac‐
tions ».

202(3) Section 13 of the French version of the Act is
amended

202(3) L’article 13 de la version française de la Loi
est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions »;

(b) in subsection (2) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” wherever it appears and
substituting “Loi sur les sociétés par actions”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » dans toutes ses
occurrences et son remplacement par « Loi sur les
sociétés par actions »;

(c) in paragraph (3)a) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”.

c) à l’alinéa (3)a), par la suppression de « Loi sur
les corporations commerciales » et son remplace‐
ment par « Loi sur les sociétés par actions ».

202(4) Paragraph 15a) of the French version of the
Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

202(4) L’alinéa 15a) de la version française de la Loi
est modifié par la suppression de « Loi sur les corpora‐
tions commerciales » et son remplacement par « Loi
sur les sociétés par actions ».

202(5) The heading “Prorogation en vertu de la Loi
sur les corporations commerciales” preceding section
16 of the French version of the Act is amended by

202(5) La rubrique « Prorogation en vertu de la Loi
sur les corporations commerciales » qui précède l’arti‐
cle 16 de la version française de la Loi est modifiée par
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striking out “Loi sur les corporations commerciales”
and substituting “Loi sur les sociétés par actions”.

la suppression de « Loi sur les corporations commer‐
ciales » et son remplacement par « Loi sur les sociétés
par actions ».

202(6) Section 16 of the French version of the Act is
amended

202(6) L’article 16 de la version française de la Loi
est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions »;

(b) in subsection (2) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” wherever it appears and
substituting “Loi sur les sociétés par actions”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » dans toutes ses
occurrences et son remplacement par « Loi sur les
sociétés par actions »;

(c) in subsection (3) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”.

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions ».

202(7) Section 18 of the French version of the Act is
amended

202(7) L’article 18 de la version française de la Loi
est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions »;

(b) in subsection (4) by striking out “Loi sur les
corporations commerciales” and substituting “Loi
sur les sociétés par actions”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de « Loi
sur les corporations commerciales » et son rempla‐
cement par « Loi sur les sociétés par actions ».

202(8) Paragraph 21a) of the French version of the
Act is amended by striking out “Loi sur les corpora‐
tions commerciales” and substituting “Loi sur les soci‐
étés par actions”.

202(8) L’alinéa 21a) de la version française de la Loi
est modifié par la suppression de « Loi sur les corpora‐
tions commerciales » et son remplacement par « Loi
sur les sociétés par actions ».

Transitional provision Modification transitoire
203 On the commencement of this section, a share
certificate issued under the Business Corporations Act,
chapter B-9.1 of the Acts of New Brunswick, 1981, that
is valid immediately before the commencement of this
section shall be deemed to be a security certificate is‐
sued under that Act and shall continue to be valid.

203 À l’entrée en vigueur du présent article, tout cer‐
tificat d’actions délivré en vertu de la Loi sur les corpo‐
rations commerciales, chapitre B-9.1 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 1981, qui est valide immédiate‐
ment avant l’entrée en vigueur du présent article est ré‐
puté être un certificat de valeur mobilière délivré en
vertu de cette loi et continue d’être valide.
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Commencement Entrée en vigueur
204 Paragraph 46(b) and sections 138 and 154 of
this Act come into force on a day or days to be fixed by
proclamation.

204 L’alinéa 46b) et les articles 138 et 154 de la pré‐
sente loi entrent en vigueur à la date ou aux dates
fixées par proclamation.
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His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

PART 1
DEFINITIONS AND
INTERPRETATION

PARTIE 1
DÉFINITIONS

ET INTERPRÉTATION
Definitions Définitions
1 The following definitions apply in this Act. 1 Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente

loi.

“administrative penalty officer” means a person ap‐
pointed as an administrative penalty officer under sec‐
tion 28. (agent de pénalité administrative)

“Commission” means the Financial and Consumer
Services Commission continued under the Financial and
Consumer Services Commission Act. (Commission)

“compliance officer” means a person appointed as a
compliance officer under section 22. (agent de confor‐
mité)

“Court” means the Court of King’s Bench of New
Brunswick and includes any judge of that court. (cour)

“credentialing body” means a person that is approved
by the Director to oversee financial advisors, financial
planners or both. (organisme d’accréditation)

“Director” means the Director of Financial Advisors
and Financial Planners appointed under the Financial
and Consumer Services Commission Act and includes
any person designated by the Commission or the Direc‐
tor to act on the Director’s behalf. (directeur)

“financial advisor” means a person who

(a) is in good standing with a credentialing body,

(b) has been issued by the credentialing body a cre‐
dential approved by the Director, and

(c) uses a title or a variation or abbreviation of a ti‐
tle referred to in subsection 4(1). (conseiller finan‐
cier)

“financial planner” means a person who

(a) is in good standing with a credentialing body,

« activité réglementée » Toute activité dont l’exercice
est régi par la présente loi ou ses règlements, y compris
l’utilisation des titres ou plutôt de tout dérivé ou de toute
abréviation de ceux-ci visés aux paragraphes 4(1) et (2).
(regulated activity)

« agent de conformité » Personne nommée à ce titre
en vertu de l’article 22. (compliance officer)

« agent de pénalité administrative » Personne nom‐
mée à ce titre en vertu de l’article 28. (administrative pe‐
nalty officer)

« Commission » La Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs prorogée par la
Loi sur la Commission des services financiers et des ser‐
vices aux consommateurs. (Commission)

« conseiller financier » Personne qui répond à l’en‐
semble des critères suivants :

a) elle est en règle auprès d’un organisme d’accrédi‐
tation;

b) l’organisme d’accréditation lui a délivré un titre
de compétence approuvé par le directeur;

c) elle utilise un titre ou plutôt un dérivé ou une
abréviation d’un titre visé au paragraphe 4(1). (finan‐
cial advisor)

« cour » La Cour du Banc du Roi du Nouveau-
Brunswick, y compris l’un de ses juges. (Court)

« directeur » Le directeur des conseillers financiers et
des planificateurs financiers nommé en vertu de la Loi
sur la Commission des services financiers et des services
aux consommateurs ou toute personne qu’il désigne ou
que désigne la Commission pour le représenter. (Direc‐
tor)
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(b) has been issued by the credentialing body a cre‐
dential approved by the Director, and

(c) uses a title or a variation or abbreviation of a ti‐
tle referred to in subsection 4(2). (planificateur finan‐
cier)

“investigator” means a person appointed as an investi‐
gator under section 41. (enquêteur)

“Minister” means the Minister of Finance and Treas‐
ury Board and includes any person designated by the
Minister to act on the Minister’s behalf. (ministre)

“regulated activity” means any activity governed by
this Act or the regulations, including the use of the titles
or any variation or abbreviation of the titles referred to in
subsections 4(1) and (2). (activité réglementée)

“regulatory authority” means a person empowered by
the laws of a jurisdiction to regulate activities that are
the equivalent of regulated activities. (organisme de ré‐
glementation)

“regulation” means a regulation made under this Act
and, unless the context otherwise indicates, includes a
rule. (règlement)

“rule” means a rule made under this Act or, if the con‐
text requires, a rule made under the Financial and Con‐
sumer Services Commission Act. (règle)

“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act. (Tribu‐
nal)

« enquêteur » Personne nommée à ce titre en vertu de
l’article 41. (investigator)

« ministre » Le ministre des Finances et du Conseil du
Trésor ou toute personne qu’il désigne pour le représen‐
ter. (Minister)

« organisme d’accréditation » Personne approuvée par
le directeur pour superviser les conseillers financiers ou
les planificateurs financiers, ou les deux. (credentialing
body)

« organisme de réglementation » Personne habilitée
par la législation d’une autorité législative à réglementer
les activités équivalentes aux activités réglementées. (re‐
gulatory authority)

« planificateur financier » Personne qui répond à l’en‐
semble des critères suivants :

a) elle est en règle auprès d’un organisme d’accrédi‐
tation;

b) l’organisme d’accréditation lui a délivré un titre
de compétence approuvé par le directeur;

c) elle utilise un titre ou plutôt un dérivé ou une
abréviation d’un titre visé au paragraphe 4(2). (finan‐
cial planner)

« règle » S’entend d’une règle établie en vertu de la
présente loi ou, selon le contexte, d’une règle établie en
vertu de la Loi sur la Commission des services financiers
et des services aux consommateurs. (rule)

« règlement » Règlement pris en vertu de la présente
loi. Y est assimilée toute règle, sauf indication contraire
du contexte. (regulation)

« Tribunal » S’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs. (Tribunal)

Non-application of Act Non-application de la Loi
2(1) This Act or any provision of it does not apply to 2(1) Ni la présente loi ni l’une quelconque de ses dis‐

positions ne s’applique :

(a) any person or class of persons exempted from
the application of the Act or provision by an order of
the Director made under subsection 3(1), or

a) aux personnes ou aux catégories de personnes
soustraites à leur application par ordonnance émanant
du directeur en vertu du paragraphe 3(1);

Financial Advisors and Financial Planners Title Protection Act 2023, c.3

5



(b) any person or class of persons prescribed by reg‐
ulation.

b) aux personnes ou aux catégories de personnes
désignées par règlement.

2(2) A person exempted under paragraph (1)(b) from
the application of this Act or any provision of it shall
comply with any terms or conditions prescribed by regu‐
lation.

2(2) Toute personne soustraite à l’application de la
présente loi ou de l’une quelconque de ses dispositions
en vertu de l’alinéa (1)b) se conforme aux modalités et
aux conditions prescrites par règlement.

Exemptions Exemptions
3(1)  If the Director considers it appropriate to do so,
the Director may, by order and subject to any terms and
conditions the Director considers appropriate, exempt
any person or class of persons from the application of
this Act or any provision of it or from the application of
the regulations or any provision of them.

3(1) S’il l’estime indiqué, le directeur peut, par ordon‐
nance et sous réserve des modalités et des conditions
qu’il estime appropriées, soustraire une personne ou une
catégorie de personnes à l’application de la totalité ou
d’une partie de la présente loi ou de ses règlements.

3(2) An order under subsection (1) may be made on
the Director’s own motion or on the application of an in‐
terested person and may be retroactive in its operation.

3(2) De son propre chef ou sur demande d’une per‐
sonne intéressée, le directeur peut prendre l’ordonnance
prévue au paragraphe (1), laquelle peut produire un effet
rétroactif.

3(3) An application referred to in subsection (2) shall
be on a form provided by the Director and accompanied
by the fees prescribed by regulation.

3(3) La demande visée au paragraphe (2) est présentée
au moyen de la formule que fournit le directeur et s’ac‐
compagne des droits fixés par règlement.

3(4) A person to whom the order applies shall comply
with the terms and conditions imposed by the Director
under subsection (1).

3(4) La personne que vise l’ordonnance se conforme
aux modalités et aux conditions que lui impose le direc‐
teur en vertu du paragraphe (1).

PART 2
TITLE PROTECTION

PARTIE 2
PROTECTION DES TITRES

Use of titles Utilisation des titres
4(1) Unless a person is a financial advisor, no person
shall represent that they are a financial advisor or use

4(1) À moins d’être conseiller financier, il est interdit
de prétendre l’être ou d’utiliser :

(a) the title “Financial Advisor”, a) le titre de « conseiller financier »;

(b) the title “conseiller financier”, b) le titre de « Financial Advisor »;

(c) a title that is prohibited by regulation, c) un titre interdit par règlement;

(d) a variation or abbreviation of any of the titles re‐
ferred to in paragraphs (a) to (c) or an equivalent in
another language, or

d) un dérivé ou une abréviation de tout titre visé aux
alinéas a) à c) ou son équivalent dans une autre lan‐
gue;

(e) a title that implies that the person is entitled to
use any of the titles referred to in paragraphs (a) to
(c).

e) un titre qui suggère le droit d’utiliser tout titre vi‐
sé aux alinéas a) à c).

4(2) Unless a person is a financial planner, no person
shall represent that they are a financial planner or use

4(2) À moins d’être planificateur financier, il est inter‐
dit de prétendre l’être ou d’utiliser :

2023, ch. 3 Loi sur la protection des titres de conseiller financier
et de planificateur financier

6



(a) the title “Financial Planner”, a) le titre de « planificateur financier »;

(b) the title “planificateur financier”, b) le titre de « Financial Planner »;

(c) a title that is prohibited by regulation, c) un titre interdit par règlement;

(d) a variation or abbreviation of any of the titles re‐
ferred to in paragraphs (a) to (c) or an equivalent in
another language, or

d) un dérivé ou une abréviation de tout titre visé aux
alinéas a) à c) ou son équivalent dans une autre lan‐
gue;

(e) a title that implies that the person is entitled to
use any of the titles referred to in paragraphs (a) to
(c).

e) un titre qui suggère le droit d’utiliser tout titre vi‐
sé aux alinéas a) à c).

PART 3
APPROVALS

PARTIE 3
APPROBATIONS

Division A
Credentialing bodies

Section A
Organismes d’accréditation

Approval required Approbation obligatoire
5(1) No person shall carry on business as a credential‐
ing body or represent that they are a credentialing body
unless they are approved by the Director as a credential‐
ing body under section 6.

5(1) Il est interdit à toute personne d’exercer des acti‐
vités comme organisme d’accréditation ou de prétendre
être un tel organisme, à moins d’être approuvée à ce titre
par le directeur en vertu de l’article 6.

5(2) No person shall represent that a credential they is‐
sue is approved under this Act unless the credential is
approved by the Director under section 9.

5(2) Il est interdit à toute personne de prétendre qu’un
titre de compétence qu’elle délivre est approuvé en vertu
de la présente loi, à moins que celui-ci ne soit approuvé
par le directeur en vertu de l’article 9.

Application for approval Demande d’approbation
6(1) An application for approval as a credentialing
body or the reinstatement or amendment of a credential‐
ing body’s approval shall be made to the Director on a
form provided by the Director and shall be accompanied
by the fees prescribed by regulation.

6(1) La demande d’approbation comme organisme
d’accréditation ou de rétablissement ou de modification
d’une telle approbation est présentée au directeur au
moyen de la formule que fournit ce dernier et s’accom‐
pagne des droits fixés par règlement.

6(2) If the Director is satisfied that an applicant meets
the requirements prescribed by regulation, the Director
may approve the applicant as a credentialing body or re‐
instate or amend the credentialing body’s approval.

6(2) S’il est convaincu que le demandeur satisfait aux
exigences prescrites par règlement, le directeur peut
l’approuver comme organisme d’accréditation ou plutôt
rétablir ou modifier son approbation.

6(3) The Director shall not refuse to approve an appli‐
cant as a credentialing body or refuse to reinstate or
amend the credentialing body’s approval without giving
the applicant an opportunity to be heard.

6(3) Le directeur ne peut ni refuser d’approuver le de‐
mandeur comme organisme d’accréditation ni refuser de
rétablir ou de modifier son approbation sans lui donner
l’occasion d’être entendu.

6(4) Subject to the regulations, the Director may make
a decision under this section with respect to an applicant
or credentialing body on the basis that a regulatory au‐
thority has made a substantially similar decision regard‐

6(4) Sous réserve des règlements, le directeur peut
prendre une décision à l’égard d’un demandeur ou d’un
organisme d’accréditation au titre du présent article en se
fondant sur le fait qu’un organisme de réglementation a
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ing that applicant or credentialing body and the Director
may make the decision on this basis, despite any provi‐
sion of this Act, without giving the applicant or creden‐
tialing body an opportunity to be heard.

pris une décision sensiblement semblable à son égard et,
par dérogation à toute autre disposition de la présente
loi, il peut la prendre sans donner au demandeur ou à
l’organisme d’accréditation l’occasion d’être entendu.

Terms and conditions Modalités et conditions
7(1) The Director may restrict, at any time, a creden‐
tialing body’s approval by imposing any terms and con‐
ditions that the Director considers appropriate on the ap‐
proval, and the credentialing body shall comply with the
terms and conditions.

7(1) Le directeur peut restreindre, à tout moment, la
portée d’une approbation en l’assortissant des modalités
et des conditions qu’il estime appropriées, auquel cas
l’organisme d’accréditation est tenu de s’y conformer.

7(2) The Director shall not impose terms and condi‐
tions on a credentialing body’s approval without giving
the credentialing body an opportunity to be heard.

7(2) Le directeur ne peut assortir l’approbation de mo‐
dalités et de conditions sans donner à l’organisme d’ac‐
créditation l’occasion d’être entendu.

Suspension or revocation of approval Suspension ou révocation de l’approbation
8(1) The Director may suspend or revoke a credential‐
ing body’s approval

8(1) Le directeur peut suspendre ou révoquer l’appro‐
bation d’un organisme d’accréditation si celui-ci a :

(a) if the credentialing body fails to comply with
any term or condition of its approval, or

a) ou bien omis de se conformer à l’une des modali‐
tés ou des conditions de l’approbation;

(b) if, in the opinion of the Director, the credential‐
ing body violates or fails to comply with any provi‐
sion of this Act or the regulations.

b) ou bien, à son avis, contrevenu ou omis de se
conformer à l’une quelconque des dispositions de la
présente loi ou de ses règlements.

8(2) The Director shall not suspend or revoke a cre‐
dentialing body’s approval without giving the credential‐
ing body an opportunity to be heard.

8(2) Le directeur ne peut ni suspendre ni révoquer
l’approbation d’un organisme d’accréditation sans don‐
ner à ce dernier l’occasion d’être entendu.

Division B
Credentials

Section B
Titres de compétence

Application for approval Demande d’approbation
9(1) A credentialing body may apply to the Director,
on a form provided by the Director, for approval of a
credential entitling the use of a title or a variation or ab‐
breviation of a title referred to in subsection 4(1) or (2)
or for the reinstatement or amendment of an approval,
and the application shall be accompanied by the fees pre‐
scribed by regulation.

9(1) Un organisme d’accréditation peut demander au
directeur, au moyen de la formule que fournit ce dernier,
d’approuver un titre de compétence donnant droit à l’uti‐
lisation d’un titre ou plutôt d’un dérivé ou d’une abrévia‐
tion d’un titre visé au paragraphe 4(1) ou (2) ou encore
de rétablir ou de modifier une approbation, auquel cas la
demande s’accompagne des droits fixés par règlement.

9(2) If the Director is satisfied that a credential meets
the requirements prescribed by regulation, the Director
may approve the credential or reinstate or amend the cre‐
dential’s approval.

9(2) S’il est convaincu que le titre de compétence sa‐
tisfait aux exigences prescrites par règlement, le direc‐
teur peut l’approuver ou plutôt rétablir ou modifier son
approbation.

9(3) The Director shall not refuse to approve a creden‐
tial or reinstate or amend a credential’s approval without
giving the credentialing body an opportunity to be heard.

9(3) Le directeur ne peut ni refuser, ni rétablir, ni mo‐
difier l’approbation d’un titre de compétence sans don‐
ner à l’organisme d’accréditation l’occasion d’être
entendu.
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9(4) Subject to the regulations, the Director may make
a decision under this section with respect to a credential
on the basis that a regulatory authority has made a sub‐
stantially similar decision regarding that credential and
the Director may make the decision on this basis, despite
any provision of this Act, without giving the credential‐
ing body an opportunity to be heard.

9(4) Sous réserve des règlements, le directeur peut
prendre une décision à l’égard d’un titre de compétence
au titre du présent article en se fondant sur le fait qu’un
organisme de réglementation a pris une décision sensi‐
blement semblable concernant ce titre et, par dérogation
à toute autre disposition de la présente loi, il peut la
prendre sans donner à l’organisme d’accréditation l’oc‐
casion d’être entendu.

Terms and conditions Modalités et conditions
10(1) The Director may restrict, at any time, a creden‐
tial’s approval by imposing any terms and conditions
that the Director considers appropriate on the approval,
and the credentialing body shall comply with the terms
and conditions.

10(1) Le directeur peut restreindre, à tout moment, la
portée de l’approbation d’un titre de compétence en l’as‐
sortissant des modalités et des conditions qu’il estime
appropriées, auquel cas l’organisme d’accréditation est
tenu de s’y conformer.

10(2) The Director shall not impose terms and condi‐
tions on a credential’s approval without giving the cre‐
dentialing body an opportunity to be heard.

10(2) Le directeur ne peut assortir l’approbation de
modalités et de conditions sans donner à l’organisme
d’accréditation l’occasion d’être entendu.

Suspension or revocation of approval Suspension ou révocation de l’approbation
11(1) The Director may suspend or revoke a creden‐
tial’s approval

11(1) Le directeur peut suspendre ou révoquer l’appro‐
bation d’un titre de compétence si l’organisme d’accrédi‐
tation a :

(a) if the credentialing body fails to comply with
any term or condition of the credential’s approval, or

a) ou bien omis de se conformer à l’une des modali‐
tés ou des conditions de l’approbation;

(b) if, in the opinion of the Director, the credential‐
ing body violates or fails to comply with any provi‐
sion of this Act or the regulations.

b) ou bien, à son avis, contrevenu ou omis de se
conformer à l’une quelconque des dispositions de la
présente loi ou de ses règlements.

11(2) The Director shall not suspend or revoke a cre‐
dential’s approval without giving the credentialing body
an opportunity to be heard.

11(2) Le directeur ne peut ni suspendre ni révoquer
l’approbation d’un titre de compétence sans donner à
l’organisme d’accréditation l’occasion d’être entendu.

PART 4
POWERS AND DUTIES OF
CREDENTIALING BODIES

PARTIE 4
ATTRIBUTIONS DES

ORGANISMES D’ACCRÉDITATION
Credentialing programs Programmes de délivrance des titres de compétence
12 A credentialing body shall, in accordance with the
terms and conditions of the credentialing body’s appro‐
val, this Act and the regulations, develop and conduct
credentialing programs for the purposes of this Act and
the regulations.

12 L’organisme d’accréditation élabore et offre, con‐
formément aux modalités et aux conditions de son ap‐
probation ainsi qu’à la présente loi et à ses règlements,
des programmes de délivrance des titres de compétence
aux fins d’application de la présente loi et de ses règle‐
ments.

Issuance of credentials Délivrance des titres de compétence
13 A credentialing body may, in accordance with the
terms and conditions of the credentialing body’s appro‐

13 L’organisme d’accréditation peut, conformément
aux modalités et aux conditions de son approbation ainsi
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val, this Act and the regulations, issue credentials ap‐
proved by the Director under section 9 to an individual
who successfully completes a program referred to in sec‐
tion 12.

qu’à la présente loi et à ses règlements, délivrer des titres
de compétence approuvés par le directeur en vertu de
l’article 9 à un particulier qui réussit un programme visé
à l’article 12.

Oversight of financial advisors and financial planners Supervision des conseillers financiers et des
planificateurs financiers

14 A credentialing body shall, in accordance with the
terms and conditions of the credentialing body’s appro‐
val, this Act and the regulations, oversee financial advi‐
sors, financial planners or both.

14 L’organisme d’accréditation supervise, conformé‐
ment aux modalités et aux conditions de son approbation
ainsi qu’à la présente loi et à ses règlements, les conseil‐
lers financiers ou les planificateurs financiers, ou les
deux.

Agreement or arrangement Accord ou entente
15(1) A credentialing body may enter into an agree‐
ment or arrangement with a person to provide, on behalf
of the credentialing body, any service with respect to
overseeing financial advisors, financial planners or both.

15(1) L’organisme d’accréditation peut conclure un
accord ou une entente avec une personne pour qu’elle
fournisse, en son nom, tout service relatif à la supervi‐
sion des conseillers financiers ou des planificateurs fi‐
nanciers, ou des deux.

15(2) A credentialing body that enters into an agree‐
ment or arrangement under subsection (1) shall ensure
that the person provides the services in accordance with
the terms and conditions of the credentialing body’s ap‐
proval, this Act and the regulations.

15(2) L’organisme d’accréditation qui conclut un ac‐
cord ou une entente en vertu du paragraphe (1) veille à
ce que la personne fournisse les services conformément
aux modalités et aux conditions de son approbation ainsi
qu’à la présente loi et à ses règlements.

Fees Droits
16 A credentialing body may, in accordance with the
terms and conditions of the credentialing body’s appro‐
val, this Act and the regulations, establish and collect
fees payable by financial advisors, financial planners or
both.

16 L’organisme d’accréditation peut, conformément
aux modalités et aux conditions de son approbation ainsi
qu’à la présente loi et à ses règlements, fixer et percevoir
les droits à payer par les conseillers financiers ou les pla‐
nificateurs financiers, ou les deux.

List of financial advisors and financial planners Liste des conseillers financiers et des planificateurs
financiers

17 A credentialing body shall maintain and make
available to the public in any manner the Director con‐
siders appropriate a current list of financial advisors, fi‐
nancial planners or both.

17 L’organisme d’accréditation tient et rend publique,
de la manière que le directeur estime appropriée, une
liste à jour des conseillers financiers ou des planifica‐
teurs financiers, ou des deux.

Annual return Relevé annuel
18(1) Within the time prescribed by regulation, a cre‐
dentialing body shall provide the Director with an annual
return, on a form provided by the Director, that contains
the prescribed information and is accompanied by the
fees prescribed by regulation.

18(1) Dans le délai prescrit par règlement, l’organisme
d’accréditation remet au directeur un relevé annuel, rédi‐
gé au moyen de la formule que celui-ci fournit, qui ren‐
ferme les renseignements prescrits par règlement et est
accompagné des droits ainsi prescrits.

18(2) The Director may, at any time, require a creden‐
tialing body to provide additional information that the

18(2) Le directeur peut exiger à tout moment que l’or‐
ganisme d’accréditation fournisse dans le délai qu’il im‐
partit d’autres renseignements qu’il estime nécessaires.
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Director considers necessary within the period specified
by the Director.

Annual fees Droits annuels
19 A credentialing body shall, in accordance with the
regulations, pay annually to the Commission the fees
prescribed by regulation that are required to maintain its
approval as a credentialing body.

19 L’organisme d’accréditation verse annuellement à
la Commission, conformément aux règlements, les droits
fixés par règlement qui sont nécessaires pour maintenir
son approbation.

PART 5
RECORDKEEPING,

COMPLIANCE REVIEWS AND
NOTICE OF ADMINISTRATIVE PENALTY

PARTIE 5
TENUE DE LIVRES, EXAMENS

DE CONFORMITÉ ET AVIS
DE PÉNALITÉ ADMINISTRATIVE

Definition of “administrative penalty” Définition de « pénalité administrative »
20 In this Part, “administrative penalty” means an ad‐
ministrative penalty imposed by the issuance of a notice
of administrative penalty.

20 Dans la présente partie, « pénalité administrative »
s’entend de la pénalité administrative infligée par la déli‐
vrance d’un avis de pénalité administrative.

Recordkeeping Tenue de livres
21(1) A credentialing body, financial advisor or finan‐
cial planner shall keep records and documents that are
necessary for the proper recording of its business and af‐
fairs and shall keep any other records and documents
that are otherwise required under this Act or the regula‐
tions.

21(1) Un organisme d’accréditation, un conseiller fi‐
nancier ou un planificateur financier tient les livres et
documents qui s’avèrent nécessaires pour rendre fidèle‐
ment compte de ses activités et de ses affaires internes
ainsi que ceux qu’exigent par ailleurs la présente loi ou
ses règlements.

21(2) A credentialing body, financial advisor or finan‐
cial planner shall keep the records and documents at a
safe location and in a durable form.

21(2) L’organisme d’accréditation, le conseiller finan‐
cier ou le planificateur financier tient les livres et docu‐
ments en lieu sûr, sous une forme durable.

21(3) A credentialing body shall retain the records and
documents for at least seven years after the date of the
transaction to which the records or documents relate.

21(3) L’organisme d’accréditation conserve les livres
et documents pendant au moins sept ans à partir de la
date de l’opération qui y a été consignée.

21(4) A financial advisor or financial planner shall re‐
tain the records and documents for at least seven years
after the date of the transaction to which the records or
documents relate unless the financial advisor or financial
planner is required to retain the records and documents
for a longer period under any enactment, other than this
Act, referred to in the definition “financial and consumer
services legislation” in the Financial and Consumer Ser‐
vices Commission Act.

21(4) Le conseiller financier ou le planificateur finan‐
cier conserve les livres et documents pendant au moins
sept ans à partir de la date de l’opération qui y a été con‐
signée, à moins qu’une période plus longue ne soit exi‐
gée en vertu de tout texte législatif, autre que la présente
loi, visé à la définition de « législation en matière de ser‐
vices financiers et de services aux consommateurs » qui
figure dans la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs.

21(5) A credentialing body, financial advisor or finan‐
cial planner shall deliver to the Director, or to any other
employee of the Commission, at any time that the Direc‐
tor or other employee requires,

21(5) L’organisme d’accréditation, le conseiller finan‐
cier ou le planificateur financier remet au directeur ou à
tout autre membre du personnel de la Commission lors‐
que l’un ou l’autre l’exige :
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(a) any of the records and documents that are re‐
quired to be kept under this Act or the regulations,
and

a) les livres et documents qu’il doit tenir en applica‐
tion de la présente loi ou de ses règlements;

(b) any filings, reports or other communications
made to any other regulatory authority.

b) les dépôts, relevés ou autres communications
présentés à tout autre organisme de réglementation.

Compliance officers – appointment Nomination d’agents de conformité
22(1)  The Commission may appoint in writing a per‐
son as a compliance officer for the purpose of ensuring
compliance with this Act and the regulations.

22(1) La Commission peut nommer par écrit une per‐
sonne à titre d’agent de conformité, lequel est chargé de
faire observer la présente loi et ses règlements.

22(2) The Commission shall issue to every compliance
officer a certificate of appointment, and every compli‐
ance officer, in the execution of the compliance officer’s
duties under this Act or the regulations, shall produce the
certificate of appointment on request.

22(2) La Commission délivre à chaque agent de con‐
formité un certificat de nomination qu’il produit sur de‐
mande dans l’exécution de ses fonctions en vertu de la
présente loi ou de ses règlements.

Compliance reviews Examens de conformité
23(1) For the purpose of determining whether this Act
and the regulations are being complied with, a compli‐
ance officer, in carrying out a compliance review, may

23(1) Afin de déterminer si la présente loi et ses règle‐
ments sont observés, l’agent de conformité qui procède à
un examen de conformité peut :

(a) enter the premises of a credentialing body, fi‐
nancial advisor or financial planner during normal
business hours,

a) pénétrer pendant les heures normales d’ouverture
dans les locaux de tout organisme d’accréditation, de
tout conseiller financier ou de tout planificateur finan‐
cier;

(b) require a credentialing body, financial advisor or
financial planner or an officer or employee of the cre‐
dentialing body, financial advisor or financial planner
to produce for inspection, examination, audit or copy‐
ing any of the records or documents relating to the
business or affairs of the credentialing body, financial
advisor or financial planner,

b) exiger que ce dernier, l’un de ses dirigeants ou
l’un des membres de son personnel produise tous les
livres ou documents relatifs aux activités ou aux af‐
faires internes de l’organisme d’accréditation, du con‐
seiller financier ou du planificateur financier afin de
les inspecter, de les examiner ou de les auditer ou
d’en tirer des copies;

(c) inspect, examine, audit or copy the records or
documents relating to the business or affairs of the
credentialing body, financial advisor or financial plan‐
ner, and

c) inspecter, examiner ou auditer les livres ou docu‐
ments relatifs aux activités ou aux affaires internes de
l’organisme d’accréditation, du conseiller financier ou
du planificateur financier ou en tirer des copies;

(d) question a credentialing body, financial advisor
or financial planner or an officer or employee of the
credentialing body, financial advisor or financial plan‐
ner in relation to the business or affairs of the creden‐
tialing body, financial advisor or financial planner.

d) interroger l’organisme d’accréditation, le conseil‐
ler financier ou le planificateur financier ou bien in‐
terroger l’un de ses dirigeants ou l’un des membres de
son personnel relativement à ses activités ou à ses af‐
faires internes.

23(2) In carrying out a compliance review, a compli‐
ance officer may

23(2) Dans le cadre d’un examen de conformité,
l’agent de conformité peut :

(a) use a data-processing system at the premises
where the records or documents are kept,

a) utiliser un système informatique dans les locaux
où sont conservés les livres ou documents;
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(b) reproduce any record or document, and b) reproduire tout livre ou document;

(c) use any copying equipment at the premises
where the records or documents are kept to make cop‐
ies of a record or document.

c) utiliser tout équipement de reproduction dans les
locaux où sont conservés les livres ou documents pour
en tirer des copies.

23(3) A compliance officer may carry out a compli‐
ance review within or outside the Province.

23(3) L’agent de conformité peut effectuer un examen
de conformité dans la province ou ailleurs.

23(4) A compliance officer shall not enter a private
dwelling under subsection (1) unless the compliance of‐
ficer has the consent of the occupier or has obtained an
entry warrant under the Entry Warrants Act.

23(4) L’agent de conformité ne peut pénétrer dans un
logement privé en vertu du paragraphe (1) que s’il a ob‐
tenu le consentement de son occupant ou le mandat d’en‐
trée que prévoit la Loi sur les mandats d’entrée.

23(5) Before or after attempting to enter or to have ac‐
cess to any premises, a compliance officer may apply for
an entry warrant under the Entry Warrants Act.

23(5) Avant de tenter ou après avoir tenté de pénétrer
dans les locaux ou d’y avoir accès, l’agent de conformité
peut présenter une demande de mandat d’entrée en vertu
de la Loi sur les mandats d’entrée.

Removal of documents Retrait de documents
24(1)  A compliance officer who removes records or
documents to make a copy or extract of them or any part
of them shall give a receipt to the occupier of the prem‐
ises for the records or documents removed and return the
records or documents as soon as possible after the mak‐
ing of copies or extracts.

24(1) L’agent de conformité qui prend des livres ou
documents afin d’en copier la totalité ou une partie ou
d’en reproduire des extraits donne un récépissé à l’occu‐
pant des locaux et les lui rend dès que possible après
avoir tiré les copies ou reproduit les extraits.

24(2) A copy or extract of any record or document re‐
lated to a compliance review and purporting to be certi‐
fied by a compliance officer is admissible in evidence in
any action, proceeding or prosecution and is proof, in the
absence of evidence to the contrary, of the original with‐
out proof of the appointment, authority or signature of
the person purporting to have certified the copy or ex‐
tract.

24(2) La copie ou l’extrait d’un livre ou document qui
a fait l’objet de l’examen de conformité et qui est appa‐
remment certifié conforme par un agent de conformité
constitue dans toute action, instance ou poursuite et en
l’absence de preuve contraire une preuve admissible de
l’original sans qu’il ne soit nécessaire de prouver ni la
nomination, ni l’autorité, ni l’authenticité de la signature
de celui qui l’a apparemment certifié conforme.

Obstruction Entrave
25(1)  No person shall interfere with or obstruct a
compliance officer who is carrying out or attempting to
carry out a compliance review under this Part or with‐
hold, destroy, conceal, alter or refuse to produce any in‐
formation or thing reasonably required by a compliance
officer for the purposes of the compliance review.

25(1) Il est interdit d’entraver ou de gêner le travail de
l’agent de conformité qui procède ou tente de procéder à
l’examen de conformité que prévoit la présente partie ou
de retenir, de détruire, de cacher, de falsifier ou de refu‐
ser de fournir tout renseignement ou toute chose qu’il
exige raisonnablement pour les besoins de l’examen de
conformité.

25(2) A refusal of consent to enter a private dwelling
is not and shall not be considered to be interfering with
or obstructing within the meaning of subsection (1) un‐
less an entry warrant has been obtained.

25(2) Sauf si l’agent de conformité a obtenu un man‐
dat d’entrée, le refus de lui permettre de pénétrer dans un
logement privé ne constitue pas et ne peut être considéré
comme constituant une entrave ou une gêne au sens du
paragraphe (1).
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Misleading statements Déclarations trompeuses
26  No person shall knowingly make a false or mis‐
leading statement, either orally or in writing, to a com‐
pliance officer while the compliance officer is engaged
in carrying out the compliance officer’s duties under this
Act or the regulations.

26 Il est interdit de faire sciemment des déclarations
fausses ou trompeuses, oralement ou par écrit, à l’agent
de conformité qui exécute les fonctions que lui attribuent
la présente loi ou ses règlements.

Fees and expenses payable for compliance review Droits et frais afférents à l’examen de conformité
27  The Commission may, in circumstances prescribed
by regulation, require a credentialing body, financial ad‐
visor or financial planner in respect of which a compli‐
ance review was carried out to pay the Commission any
fee prescribed by regulation and to reimburse the Com‐
mission for any expenses prescribed by regulation.

27 Dans les circonstances prévues par règlement, la
Commission peut exiger de l’organisme d’accréditation,
du conseiller financier ou du planificateur financier qui a
fait l’objet d’un examen de conformité qu’il verse à
celle-ci tous les droits et rembourse à celle-ci tous les
frais que fixent les règlements.

Administrative penalty officers – appointment Nomination d’agents de pénalité administrative
28 For the purposes of promoting compliance with this
Act and the regulations or preventing a person from de‐
riving, directly or indirectly, any economic benefit as a
result of a contravention of or failure to comply with this
Act or the regulations, the Commission may appoint in
writing a person as an administrative penalty officer to
impose administrative penalties by issuing a notice of
administrative penalty.

28 Afin de promouvoir l’observation de la présente loi
et de ses règlements ou d’empêcher qu’une personne ti‐
re, même indirectement, un avantage économique de la
contravention ou de l’omission de se conformer à la pré‐
sente loi ou à ses règlements, la Commission peut nom‐
mer par écrit une personne à titre d’agent de pénalité
administrative, lequel est chargé d’infliger des pénalités
administratives par la délivrance d’un avis de pénalité
administrative.

Imposition of administrative penalty Infliction de pénalités administratives
29 An administrative penalty officer may impose an
administrative penalty by issuing a notice of administra‐
tive penalty if the administrative penalty officer

29 L’agent de pénalité administrative peut infliger une
pénalité administrative par la délivrance d’un avis de pé‐
nalité administrative lorsque sont satisfaites les condi‐
tions suivantes :

(a) determines that a person has contravened or
failed to comply with this Act or the regulations, in‐
cluding

a) il détermine qu’une personne a contrevenu ou
omis de se conformer à la présente loi ou à ses règle‐
ments, notamment :

(i) a decision, ruling, order, temporary order or
direction of the Commission, the Director or the
Tribunal made or given under this Act or the regu‐
lations, or

(i) ou bien à une décision, à un ordre, à une or‐
donnance, à un ordre provisoire, à une ordonnance
provisoire ou à une directive que prend, rend ou
donne la Commission, le directeur ou le Tribunal
en vertu de la présente loi ou de ses règlements,

(ii) a written undertaking made by that person to
the Commission, the Director or the Tribunal under
this Act or the regulations, and

(ii) ou bien à un engagement écrit qu’elle a pris
en vertu de la présente loi ou de ses règlements au‐
près de la Commission, du directeur ou du Tribu‐
nal;

(b) is satisfied that a hearing is not necessary to de‐
termine whether the person has contravened or failed
to comply with this Act or the regulations.

b) il est convaincu qu’une audience n’est pas néces‐
saire afin de déterminer si cette personne a contrevenu
ou omis de se conformer à la présente loi ou à ses rè‐
glements.
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Maximum amount of administrative penalty Montant maximal de la pénalité administrative
30 The amount of an administrative penalty shall not
exceed

30 Le montant de la pénalité administrative ne peut
excéder :

(a) $10,000 for an individual, and a) 10 000 $ pour un particulier;

(b) $25,000 for a person other than an individual. b) 25 000 $ pour une personne autre qu’un particu‐
lier.

Determination of amount of administrative penalty Détermination du montant de la pénalité
administrative

31  In determining the amount of an administrative
penalty, an administrative penalty officer shall consider
the following matters:

31 L’agent de pénalité administrative détermine le
montant de la pénalité administrative en tenant compte
des facteurs suivants :

(a) whether the person is an individual or a person
other than an individual;

a) le fait que la personne est un particulier ou non;

(b) the extent to which the person tried to mitigate
any loss or take any remedial action;

b) la mesure dans laquelle elle a essayé d’atténuer
les pertes ou de prendre des mesures correctives;

(c) any economic benefit derived by the person
from the contravention or failure to comply;

c) tout avantage économique qu’elle a tiré de la
contravention ou de l’omission de se conformer;

(d) the history of the person with respect to any
prior contraventions or failures to comply within the
five-year period before the contravention or failure to
comply;

d) ses antécédents en ce qui a trait à toute contra‐
vention ou toute omission antérieures au cours des
cinq années précédant la contravention ou l’omission;

(e) the duration of the contravention or failure to
comply;

e) la durée de la contravention ou de l’omission;

(f) the nature of the contravention or failure to com‐
ply;

f) la nature de la contravention ou de l’omission;

(g) the extent of the actual or potential harm to oth‐
ers resulting from the contravention or failure to com‐
ply;

g) l’ampleur du préjudice réel ou potentiel causé à
autrui par la contravention ou l’omission;

(h) the risk of harm to public confidence in a regu‐
lated activity resulting from the contravention or fail‐
ure to comply; and

h) le risque d’atteinte à la confiance du public dans
une activité réglementée découlant de la contraven‐
tion ou de l’omission;

(i) any other matter prescribed by regulation. i) tout autre facteur prescrit par règlement.

Notice of administrative penalty Avis de pénalité administrative
32(1) A notice of administrative penalty shall include
the following information:

32(1) L’avis de pénalité administrative renferme les
éléments suivants :

(a) the name of the person required to pay the ad‐
ministrative penalty;

a) le nom de la personne tenue de payer la pénalité;
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(b) a description of the contravention or failure to
comply;

b) une explication de la contravention ou de l’omis‐
sion de se conformer;

(c) the date on which the contravention or failure to
comply occurred;

c) la date de la contravention ou de l’omission;

(d) the amount of the administrative penalty and the
consequences for failing to respond to the notice;

d) le montant de la pénalité et les conséquences de
toute omission à répondre à l’avis;

(e) how and when to pay the administrative penalty; e) le mode et le délai de son paiement;

(f) a statement that the person may request a review
of the administrative penalty under section 35; and

f) la mention que la personne peut demander une ré‐
vision de la pénalité en vertu de l’article 35;

(g) any other information prescribed by regulation. g) tout autre élément prescrit par règlement.

32(2) A notice of administrative penalty shall not be
issued more than one year after the administrative pen‐
alty officer first had knowledge of the contravention or
failure to comply.

32(2) L’avis de pénalité administrative ne peut être dé‐
livré plus d’un an après que l’agent de pénalité adminis‐
trative a pris connaissance de la contravention ou de
l’omission.

Withdraw notice of administrative penalty Retrait de l’avis de pénalité administrative
33 An administrative penalty officer may withdraw a
notice of administrative penalty if, in the opinion of the
administrative penalty officer, the withdrawal of the no‐
tice is warranted in the circumstances.

33 L’agent de pénalité administrative peut retirer un
avis de pénalité administrative si, à son avis, cela est jus‐
tifié dans les circonstances.

Extend time for payment Prorogation du délai de paiement
34  An administrative penalty officer may extend the
time for payment of an administrative penalty if, in the
opinion of the administrative penalty officer, the exten‐
sion is reasonable.

34 L’agent de pénalité administrative peut proroger le
délai de paiement de la pénalité si, à son avis, il est rai‐
sonnable de le faire.

Review of administrative penalty Révision d’une pénalité administrative
35(1) A person who receives a notice of administrative
penalty may request that the Director review the admin‐
istrative penalty by applying to the Director on a form
provided by the Director within 30 days after the notice
was received.

35(1) Le destinataire d’un avis de pénalité administra‐
tive peut, dans les trente jours suivant sa réception, de‐
mander au directeur de réviser la pénalité en lui
présentant une demande au moyen de la formule que ce
dernier lui fournit.

35(2) The Director shall not make a decision with re‐
spect to a review without giving the person who received
the notice of administrative penalty an opportunity to be
heard.

35(2) Le directeur ne peut statuer sur la question objet
de la révision tant qu’il n’a pas donné au destinataire de
l’avis l’occasion d’être entendu.

35(3) The Director may confirm or revoke the admin‐
istrative penalty or may vary the amount of the adminis‐
trative penalty.

35(3) Le directeur peut soit confirmer ou révoquer la
pénalité administrative, soit modifier son montant.

35(4) The decision of the Director is not subject to ap‐
peal to the Tribunal.

35(4) La décision du directeur est sans appel auprès du
Tribunal.
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Payment of administrative penalty Paiement de la pénalité administrative
36(1) Subject to subsection (2), a person who receives
a notice of administrative penalty shall pay the adminis‐
trative penalty within 30 days after the notice was re‐
ceived unless the time is extended under section 34.

36(1) Sous réserve du paragraphe (2), le destinataire
d’un avis de pénalité administrative paie la pénalité dans
les trente jours suivant sa réception, à moins que ce délai
ne soit prorogé en vertu de l’article 34.

36(2) If a person who receives a notice of administra‐
tive penalty applies for a review under section 35 and the
Director confirms the administrative penalty or varies
the amount of the administrative penalty, the person
shall pay the administrative penalty within 30 days after
the Director makes the decision or within a longer period
the Director may allow.

36(2) Le destinataire de l’avis qui demande la révision
de la pénalité administrative en vertu de l’article 35 et
pour qui le directeur la confirme ou en modifie le mon‐
tant la paie dans les trente jours suivant la décision du
directeur ou dans le délai plus long qu’impartit ce der‐
nier.

36(3) An administrative penalty is payable to the
Commission.

36(3) Les pénalités administratives sont versées à la
Commission.

Deemed contravention or failure Contravention ou omission réputée
37 A person who receives a notice of administrative
penalty is deemed to have contravened or failed to com‐
ply with the provision of this Act or the regulations
specified in the notice of administrative penalty if

37 Le destinataire d’un avis de pénalité administrative
est réputé avoir contrevenu ou omis d’observer la dispo‐
sition de la présente loi ou du règlement citée dans l’avis
de pénalité administrative si :

(a) the person fails to request a review by the Direc‐
tor of the administrative penalty under section 35
within the time provided under that section, or

a) ou bien il ne demande pas au directeur de réviser
la pénalité en vertu de l’article 35 dans le délai prévu
à cet article;

(b) the person requests a review and the Director
confirms the administrative penalty or varies the
amount of the administrative penalty.

b) ou bien il demande la révision, et le directeur
confirme la pénalité ou en modifie le montant.

Filing notice of administrative penalty with the Court Dépôt d’un avis de pénalité administrative auprès de
la cour

38(1) The Commission may file a certified copy of a
notice of administrative penalty or a decision of the Di‐
rector under section 35 with a clerk of the Court, and, on
being filed, that notice or decision has the same force
and effect as if it were a judgment of the Court.

38(1) La Commission peut déposer une copie certifiée
d’un avis de pénalité administrative ou d’une décision du
directeur que prévoit l’article 35 auprès d’un greffier de
la cour, et, dès son dépôt, cet avis ou cette décision a la
même force exécutoire qu’un jugement de cette cour.

38(2) If a notice of administrative penalty or a deci‐
sion of the Director is filed under subsection (1), the ad‐
ministrative penalty required to be paid to the Commis‐
sion under the notice or decision may be collected as a
judgment of the Court for the recovery of a debt.

38(2) Si un avis de pénalité administrative ou une dé‐
cision du directeur est déposé en vertu du paragra‐
phe (1), la pénalité administrative qui doit être payée à la
Commission en vertu de l’avis ou de la décision peut
être recouvrée à titre de jugement de la cour aux fins de
recouvrement d’une créance.

Misleading statements Déclarations trompeuses
39  No person shall knowingly make a false or mis‐
leading statement, either orally or in writing, to an ad‐
ministrative penalty officer while the administrative pen‐

39 Il est interdit de faire sciemment des déclarations
fausses ou trompeuses, oralement ou par écrit, à l’agent
de pénalité administrative qui exécute les fonctions que
lui attribuent la présente loi ou ses règlements.

Financial Advisors and Financial Planners Title Protection Act 2023, c.3

17



alty officer is engaged in carrying out the administrative
penalty officer’s duties under this Act or the regulations.

PART 6
INVESTIGATIONS

PARTIE 6
ENQUÊTES

Director’s order – provision of information Ordre du directeur – communication de
renseignements

40(1) The Director may make an order under subsec‐
tion (2)

40(1) Le directeur peut donner un ordre en vertu du
paragraphe (2) :

(a) for the administration of this Act or the regula‐
tions, or

a) soit aux fins d’application de la présente loi ou de
ses règlements;

(b) to assist in the administration of similar legisla‐
tion of a jurisdiction.

b) soit afin d’aider à l’application de dispositions lé‐
gislatives similaires qu’une autre autorité législative a
édictées.

40(2) By an order applicable generally or to one or
more persons named or otherwise described in the order,
the Director may require any of the following persons to
provide information or produce records or documents or
classes of records or documents specified or otherwise
described in the order within the time or at the intervals
specified in the order:

40(2) Au moyen d’un ordre applicable généralement
ou visant une seule ou plusieurs personnes qui y sont
nommées ou autrement décrites, le directeur peut enjoin‐
dre à l’une des personnes ci-dessous de lui fournir les
renseignements ou de produire les livres ou documents
ou les catégories de livres ou de documents qui sont pré‐
cisés ou autrement décrits dans l’ordre dans le délai ou
aux intervalles qui y sont également fixés :

(a) a credentialing body, financial advisor or finan‐
cial planner;

a) un organisme d’accréditation, un conseiller finan‐
cier ou un planificateur financier;

(b) any person that is not a credentialing body and
that is, or the Director has reason to suspect is, carry‐
ing out a regulated activity; or

b) toute personne qui n’est pas un organisme d’ac‐
créditation et qui exerce une activité réglementée ou
dont le directeur a des motifs de soupçonner qu’elle
en assure l’exercice;

(c) any person who is not a financial advisor or fi‐
nancial planner and who is, or the Director has reason
to suspect is, carrying out a regulated activity.

c) toute personne qui n’est pas un conseiller finan‐
cier ni un planificateur financier et qui exerce une ac‐
tivité réglementée ou dont le directeur a des motifs de
soupçonner qu’elle en assure l’exercice.

40(3) The Director may require that the authenticity,
accuracy or completeness of information provided or of
a record or document or a class of records or documents
produced in accordance with an order under subsection
(2) be verified by affidavit.

40(3) Le directeur peut exiger que l’authenticité,
l’exactitude ou la complétude des renseignements four‐
nis ou plutôt des livres ou documents ou des catégories
de livres ou de documents remis en application de l’or‐
dre prévu au paragraphe (2) soient attestées par affidavit.

40(4) The Director may require that the information
provided or that the records or documents or classes of
records or documents produced in accordance with an
order made under subsection (2) be delivered in elec‐
tronic form if the information or the records or docu‐
ments or classes of records or documents are already
available in that form.

40(4)  Le directeur peut exiger que les renseignements
fournis ou plutôt les livres ou documents ou les catégo‐
ries de livres ou de documents remis en application de
l’ordre prévu au paragraphe (2) soient remis sur support
électronique s’ils existent déjà sous cette forme.
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Investigation order Ordonnance d’enquête
41(1) The Commission may, by order, appoint a per‐
son as an investigator to conduct any investigation that
the Commission considers expedient

41(1) La Commission peut, par ordonnance, nommer
une personne à titre d’enquêteur, lequel est chargé d’en‐
quêter sur ce que la Commission estime opportune :

(a) for the administration of this Act or the regula‐
tions, or

a) soit aux fins d’application de la présente loi ou de
ses règlements;

(b) to assist in the administration of similar legisla‐
tion of a jurisdiction.

b) soit afin d’aider à l’application de dispositions lé‐
gislatives similaires qu’une autre autorité législative a
édictées.

41(2) In its order, the Commission shall specify the
scope of an investigation referred to in subsection (1).

41(2) La Commission délimite dans son ordonnance la
portée de l’enquête visée au paragraphe (1).

Powers of investigator Pouvoirs de l’enquêteur
42(1) An investigator may, with respect to a creden‐
tialing body, financial advisor, financial planner or other
person that is the subject of the investigation, investi‐
gate, inspect and examine

42(1) Relativement à la personne objet de l’enquête,
l’enquêteur peut procéder à toute enquête, à toute inspec‐
tion et à tout examen concernant :

(a) the business or affairs of that credentialing body,
financial advisor, financial planner or other person,

a) ses activités ou ses affaires internes;

(b) any records, documents or communications con‐
nected with that credentialing body, financial advisor,
financial planner or other person, and

b) les livres, documents ou communications qui se
rapportent à elle;

(c) any property or assets owned, acquired or dis‐
posed of, in whole or in part, by that credentialing
body, financial advisor, financial planner or other per‐
son or by a person acting on behalf of or as agent for
that credentialing body, financial advisor, financial
planner or other person.

c) les biens ou les éléments d’actif qui appar‐
tiennent en tout ou en partie à elle ou à quiconque agit
pour son compte ou comme son mandataire ou qui ont
été acquis ou aliénés en tout ou en partie par elle ou
par quiconque agit pour son compte ou comme son
mandataire.

42(2) For the purposes of an investigation under this
Part, an investigator may inspect and examine any re‐
cord, document or thing in the possession or control of
the credentialing body, financial advisor, financial plan‐
ner or other person in respect of which the investigation
is ordered.

42(2) Pour les besoins de l’enquête tenue sous le ré‐
gime de la présente partie, l’enquêteur peut inspecter et
examiner tous les livres ou documents ou toutes les
choses dont l’organisme d’accréditation, le conseiller fi‐
nancier, le planificateur financier ou toute autre personne
objet de l’enquête a la possession ou le contrôle.

42(3) An investigator conducting an investigation un‐
der this Part may, on production of the order appointing
the investigator,

42(3) L’enquêteur chargé de tenir une enquête sous le
régime de la présente partie peut, sur production de l’or‐
donnance le nommant à ce titre :

(a) enter the business premises of any credentialing
body, financial advisor, financial planner or other per‐
son named in the order during normal business hours
and inspect and examine any record, document or
thing that is used in the business of that credentialing

a) pénétrer pendant les heures normales d’ouverture
dans les locaux d’affaires de tout organisme d’accré‐
ditation, conseiller financier ou planificateur financier
ou de toute autre personne nommée dans l’ordon‐
nance et inspecter ainsi qu’examiner les livres, docu‐
ments ou choses que lui ou elle, selon le cas, utilise
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body, financial advisor, financial planner or other per‐
son and that relates to the order,

dans le cadre de ses activités et auxquels se rapporte
l’ordonnance;

(b) require the production of any record, document
or thing referred to in paragraph (a) for inspection or
examination, and

b) exiger la production de tous les livres ou docu‐
ments ou toutes les choses visés à l’alinéa a) aux fins
d’inspection ou d’examen;

(c) on giving a receipt, remove the record, docu‐
ment or thing inspected or examined under paragraph
(a) or (b) for the purpose of further inspection or ex‐
amination.

c) sur remise d’un récépissé, retirer les livres, les
documents ou les choses inspectés ou examinés en
vertu de l’alinéa a) ou b) afin de poursuivre son ins‐
pection ou son examen.

42(4) An inspection or examination under this section
shall be completed as soon as possible, and the records,
documents or things shall be returned promptly to the
credentialing body, financial advisor, financial planner
or to the other person that produced them.

42(4) L’inspection ou l’examen auquel il est procédé
en vertu du présent article est achevé aussitôt que pos‐
sible, et les livres, les documents ou les choses sont resti‐
tués dans les plus brefs délais à l’organisme
d’accréditation, au conseiller financier, au planificateur
financier ou à l’autre personne qui les a produits.

42(5) No credentialing body, financial advisor, finan‐
cial planner or other person shall withhold, destroy, con‐
ceal, alter or refuse to give any information or withhold,
destroy, conceal, alter or refuse to produce any record,
document or thing reasonably required under subsection
(3) by an investigator.

42(5) Il est interdit à un organisme d’accréditation, à
un conseiller financier, à un planificateur financier ou à
toute autre personne de retenir, de détruire, de cacher, de
falsifier ou de refuser de fournir des renseignements ou
de retenir, de détruire, de cacher, de falsifier ou de refu‐
ser de produire les livres, les documents ou les choses
dont l’enquêteur exige raisonnablement en vertu du para‐
graphe (3).

Power to compel evidence Pouvoir de contraindre à témoigner
43(1)  An investigator conducting an investigation un‐
der this Part has the same power to summon and enforce
the attendance of witnesses, compel witnesses to give
evidence under oath or in any other manner and compel
witnesses to produce records, documents and things or
classes of records, documents and things as the Court
has for the trial of civil actions.

43(1) L’enquêteur chargé de tenir une enquête sous le
régime de la présente partie est investi des mêmes pou‐
voirs que ceux conférés à la cour en matière d’actions ci‐
viles pour assigner un témoin et le contraindre à
comparaître ainsi que pour l’obliger à témoigner sous
serment ou autrement et à produire des livres, des docu‐
ments et des choses ou des catégories de livres, de docu‐
ments et de choses.

43(2) On the application of an investigator to the
Court, the failure or refusal of a person to attend, take an
oath, answer questions or produce records, documents
and things or classes of records, documents and things in
the custody, possession or control of the person makes
the person liable to be committed for contempt as if in
breach of an order or judgment of the Court.

43(2) Sur demande que présente un enquêteur à la
cour, la personne qui omet ou qui refuse de comparaître,
de prêter serment, de répondre à des questions ou de pro‐
duire des livres, des documents et des choses ou les caté‐
gories de livres, de documents et de choses dont elle a la
garde, la possession ou le contrôle peut être citée pour
outrage au même titre que si elle avait omis de se confor‐
mer à une ordonnance ou à un jugement de la cour.

43(3) A person giving evidence at an investigation
conducted under this section may be represented by legal
counsel.

43(3) Toute personne qui témoigne dans le cadre
d’une enquête tenue en vertu du présent article peut être
représentée par ministère d’avocat.
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43(4) Testimony given by a person under this section
shall not be admitted into evidence against that person in
any prosecution other than for perjury in the giving of
that testimony or the giving of evidence contradictory to
that testimony.

43(4) Le témoignage rendu en application du présent
article ne peut être admis en preuve contre le témoin
dans une poursuite, sauf dans le cas d’une poursuite pour
parjure en rendant ce témoignage ou pour témoignage
contradictoire.

Investigators authorized as peace officers Habilitation des enquêteurs à titre d’agent de la paix
44 Every investigator, in carrying out the investiga‐
tor’s duties under this Act and the regulations, is a per‐
son employed for the preservation and maintenance of
the public peace and has and may exercise all the pow‐
ers, authorities and immunities of a peace officer as de‐
fined in the Criminal Code (Canada).

44 Dans l’exercice des fonctions qui lui sont attribuées
en vertu de la présente loi et de ses règlements, l’enquê‐
teur est une personne employée à la préservation et au
maintien de la paix publique; il possède et peut exercer
l’intégralité des pouvoirs, des autorités et des immunités
d’un agent de la paix selon la définition que donne de ce
terme le Code criminel (Canada).

Seized property Biens saisis
45(1)  On request to an investigator by the credential‐
ing body, financial advisor, financial planner or other
person that, at the time of the seizure, was in lawful pos‐
session of records, documents or things seized under this
Part, the records, documents or things seized shall, at a
time and place mutually convenient to the investigator
and the credentialing body, financial advisor, financial
planner or other person, be made available to them for
consultation and copying.

45(1) Sur demande que présente à l’enquêteur l’orga‐
nisme d’accréditation, le conseiller financier, le planifi‐
cateur financier ou toute autre personne qui en avait la
possession légale au moment de la saisie, les livres, les
documents ou les choses saisis sous le régime de la pré‐
sente partie sont, aux date, heure et lieu convenus par
eux, mis à sa disposition pour leur consultation et leur
reproduction.

45(2) If records, documents or things are seized under
this Part and the matter for which the records, documents
or things were seized is concluded, the investigator shall
return those records, documents or things to the creden‐
tialing body, financial advisor, financial planner or other
person that was in lawful possession of them at the time
of the seizure within 60 days after the day the matter is
concluded.

45(2) Les livres, les documents ou les choses qui ont
été saisis sous le régime de la présente partie relative‐
ment à une affaire sont restitués par l’enquêteur à l’orga‐
nisme d’accréditation, au conseiller financier, au
planificateur financier ou à toute autre personne qui en
avait la possession légale au moment de la saisie dans les
soixante jours qui suivent la date de la conclusion défini‐
tive de l’affaire.

45(3) If records, documents or things are seized under
this Part and the credentialing body, financial advisor, fi‐
nancial planner or other person that was in lawful pos‐
session of the records, documents or things at the time of
the seizure alleges that the records, documents or things
are not relevant in respect of the matter for which they
were seized, that credentialing body, financial advisor,
financial planner or other person may apply by notice of
motion to the Court for the return of the records, docu‐
ments or things.

45(3) En cas de saisie de livres, de documents ou de
choses effectuée sous le régime de la présente partie re‐
lativement à une affaire, l’organisme d’accréditation, le
conseiller financier, le planificateur financier ou toute
autre personne qui en avait la possession légale au mo‐
ment de la saisie et qui prétend que ceux-ci ne sont pas
pertinents à cette affaire peut présenter un avis de motion
à la cour pour leur restitution.

45(4) On a motion under subsection (3), the Court
shall order the return of any records, documents or
things that it determines are not relevant to the matter for
which they were seized to the credentialing body, finan‐
cial advisor, financial planner or other person that was in

45(4) Sur motion présentée en vertu du paragraphe (3),
la cour ordonne que soient restitués à l’organisme d’ac‐
créditation, au conseiller financier, au planificateur fi‐
nancier ou à toute autre personne qui en avait la
possession légale au moment de la saisie les livres, les
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lawful possession of the records, documents or things at
the time of the seizure.

documents ou les choses qui, selon celle-ci, ne sont pas
pertinents à l’affaire pour laquelle ceux-ci ont été saisis.

Report of investigation Rapport d’enquête
46(1)  If an investigation has been conducted under
this Part, the investigator shall, at the request of the
Commission, provide the Commission with a report of
the investigation or any transcripts of evidence or any
material or other things in the investigator’s possession
relating to the investigation.

46(1) Ayant mené une enquête sous le régime de la
présente partie, l’enquêteur, à la demande de la Commis‐
sion, fournit à celle-ci un rapport d’enquête ou les trans‐
criptions des témoignages rendus ou les documents ou
les autres choses en sa possession qui se rapportent à
l’enquête.

46(2) A report that is provided to the Commission un‐
der this section is privileged and is inadmissible in evi‐
dence in any action or proceeding.

46(2) Le rapport fourni à la Commission en applica‐
tion du présent article est privilégié et est inadmissible
en preuve dans toute action ou toute instance.

Prohibition against disclosure Interdiction de communication
47(1) For the purpose of protecting the integrity of an
investigation under this Part, the Commission may make
an order that applies for the duration of the investigation
prohibiting a person from disclosing to any person other
than the person’s lawyer the following information:

47(1) Afin d’assurer l’intégrité de l’enquête à laquelle
il est procédé sous le régime de la présente partie, la
Commission peut rendre une ordonnance s’appliquant
durant toute l’enquête et interdisant à toute personne de
communiquer à une autre, sauf à son avocat, les rensei‐
gnements suivants :

(a) the fact that an investigation is being conducted; a) le fait que l’enquête se déroule;

(b) the name of any person examined or sought to
be examined;

b) le nom de toute personne ayant fait ou devant
faire l’objet d’un interrogatoire;

(c) the nature or content of any questions asked; c) la nature ou la teneur des questions posées;

(d) the nature or content of any demands for the
production of any record, document or other thing; or

d) la nature ou la teneur des demandes de produc‐
tion de tout livre ou de tout document ou de toute au‐
tre chose;

(e) the fact that any record, document or other thing
was produced.

e) le fait qu’a été produit tout livre ou tout docu‐
ment ou toute autre chose.

47(2) An order under subsection (1) does not apply to
disclosures authorized by the regulations or by the Di‐
rector in writing.

47(2) L’ordonnance rendue en vertu du paragraphe (1)
ne s’applique pas aux communications qu’autorisent les
règlements ou le directeur par écrit.

47(3) An investigator conducting an investigation un‐
der this Part may make, or authorize the making of, any
disclosure of information that may be required for the ef‐
fectual conduct of the investigation.

47(3) Tout enquêteur tenant une enquête sous le ré‐
gime de la présente partie peut communiquer des rensei‐
gnements ou en autoriser la communication selon ce qui
peut s’avérer nécessaire pour la conduite efficace de
l’enquête.

Non-compellability Non-contraignabilité
48  None of the following persons is compellable to
give evidence in any court or in any proceeding of a ju‐
dicial nature concerning any information that comes to

48 Ne peut être contrainte de témoigner en justice ni
dans toute instance de nature judiciaire concernant tout
renseignement dont elle prend connaissance pendant
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the knowledge of the person in the exercise of the pow‐
ers or performance of the duties of that person in relation
to an investigation under this Part:

qu’elle exerce ses attributions dans le cadre d’une en‐
quête tenue sous le régime de la présente partie aucune
des personnes suivantes :

(a) an investigator; a) un enquêteur;

(b) the Commission; b) la Commission;

(c) a member of the Commission; c) un membre de la Commission;

(d) an employee of the Commission; d) un membre du personnel de la Commission;

(e) a member of the Tribunal; and e) un membre du Tribunal;

(f) a person engaged by the Commission under sec‐
tion 18 of the Financial and Consumer Services Com‐
mission Act.

f) une personne que la Commission engage en vertu
de l’article 18 de la Loi sur la Commission des ser‐
vices financiers et des services aux consommateurs.

PART 7
OFFENCES, PENALTIES,

ENFORCEMENT AND REMEDIES

PARTIE 7
INFRACTIONS, PÉNALITÉS,
EXÉCUTION ET RECOURS

Offences generally Infractions – généralités
49(1) A person who does any of the following com‐
mits an offence, and is liable on conviction for each of‐
fence, if an individual, to a fine of not more than
$50,000 or to imprisonment for a term of not more than
one year, or to both, and if a person other than an indi‐
vidual, to a fine of not more than $250,000:

49(1) Commet une infraction et est passible, sur décla‐
ration de culpabilité, à l’égard de chaque infraction,
d’une amende maximale de 50 000 $ ou d’un emprison‐
nement maximal d’un an, ou de ces deux peines, dans le
cas d’un particulier ou d’une amende maximale
de 250 000 $ dans le cas d’une personne autre qu’un par‐
ticulier, toute personne qui

(a) makes a statement in any information or mate‐
rial submitted, provided, produced, delivered, given to
or filed with the Commission, the Director, a compli‐
ance officer, an investigator or any person acting un‐
der the authority of the Commission or the Director
that is misleading or untrue or does not state a fact
that is required to be stated or that is necessary to
make the statement not misleading;

a) fait une déclaration qui est trompeuse ou erronée
ou qui ne relate pas un fait dont la présentation est
exigée ou nécessaire pour que celle-ci ne soit pas
trompeuse dans tous les renseignements ou docu‐
ments déposés ou produits auprès de la Commission,
du directeur, d’un agent de conformité, d’un enquê‐
teur ou de quiconque relève de la Commission ou du
directeur, ou qui leur sont fournis, remis, délivrés ou
donnés;

(b) makes a statement in any information or mate‐
rial required to be submitted, provided, produced, de‐
livered, given or filed under this Act or the regula‐
tions that is misleading or untrue or does not state a
fact that is required to be stated or that is necessary to
make the statement not misleading;

b) fait une déclaration qui est trompeuse ou erronée
ou qui ne relate pas un fait dont la présentation est
exigée ou nécessaire pour que celle-ci ne soit pas
trompeuse dans tous les renseignements ou docu‐
ments devant être déposés, produits, fournis, remis,
délivrés ou donnés en application de la présente loi ou
de ses règlements;

(c) withholds, destroys, conceals, alters or refuses to
produce any information or thing reasonably required
for the purposes of an administrative proceeding un‐
der this Act or the regulations;

c) retient, détruit, cache, falsifie ou refuse de fournir
tout renseignement ou toute chose raisonnablement
exigé pour les besoins d’une instance administrative
que prévoient la présente loi ou ses règlements;
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(d) violates or fails to comply with a provision of
this Act that is listed in Schedule A;

d) contrevient ou omet de se conformer à toute dis‐
position de la présente loi qui figure à l’annexe A;

(e) violates or fails to comply with a decision, rul‐
ing, order, temporary order or direction of the Com‐
mission, the Director or the Tribunal made or given
under this Act or the regulations;

e) contrevient ou omet de se conformer à une déci‐
sion, à un ordre, à une ordonnance, à un ordre provi‐
soire, à une ordonnance provisoire ou à une directive
que prend, rend ou donne la Commission, le directeur
ou le Tribunal en vertu de la présente loi ou de ses rè‐
glements;

(f) violates or fails to comply with a written under‐
taking made by that person to the Commission, the
Director or the Tribunal under this Act or the regula‐
tions; or

f) contrevient ou omet de se conformer à un engage‐
ment écrit qu’elle a pris en vertu de la présente loi ou
de ses règlements auprès de la Commission, du direc‐
teur ou du Tribunal;

(g) violates or fails to comply with any provision of
the regulations.

g) contrevient ou omet de se conformer à toute dis‐
position des règlements.

49(2) Without limiting the availability of other defen‐
ces, no person commits an offence under paragraph
(1)(a) or (b) if

49(2) Sans que soit limitée toute ouverture à d’autres
moyens de défense, l’infraction que prévoit l’alinéa (1)a)
ou b) n’est pas commise si sont réunies les conditions
suivantes :

(a) the person did not know and in the exercise of
reasonable diligence could not have known that the
statement was misleading or untrue or that it omitted
to state a fact that was required to be stated or that
was necessary to make the statement not misleading
in light of the circumstances in which it was made,
and

a) la personne ne savait pas et, en faisant preuve
d’une diligence raisonnable, n’aurait pas pu savoir
que sa déclaration était trompeuse ou erronée ou
omettait de relater un fait dont la présentation était
exigée ou nécessaire pour que cette déclaration ne soit
pas trompeuse, compte tenu des circonstances dans
lesquelles celle-ci a été faite;

(b) on becoming aware that the statement was mis‐
leading or untrue or that it omitted to state a fact that
was required to be stated or that was necessary to
make the statement not misleading, the person noti‐
fied the Commission.

b) dès qu’elle en a eu connaissance, elle en a avisé
la Commission.

49(3) A person charged with an offence under this Act
or the regulations is not liable to an administrative pen‐
alty imposed by an administrative penalty officer under
section 29 in respect of the same incident that gave rise
to the charge.

49(3) Une personne accusée d’une infraction à la pré‐
sente loi ou à ses règlements n’est pas passible d’une pé‐
nalité administrative infligée par un agent de pénalité
administrative en vertu de l’article 29 du fait de l’inob‐
servation qui a donné lieu à l’accusation.

Misleading statements Déclarations trompeuses
50 In carrying on a regulated activity, no person shall
make a statement that the person knows or reasonably
ought to know is false or misleading or does not state a
fact that is required to be stated or that is necessary to
make the statement not misleading.

50 Il est interdit à toute personne, en exerçant une acti‐
vité réglementée, de faire une déclaration qu’elle sait ou
devrait raisonnablement savoir être fausse ou trompeuse
ou qui ne relate pas un fait dont la présentation est exi‐
gée ou nécessaire pour que celle-ci ne soit pas trom‐
peuse.
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Orders in the public interest Ordonnances rendues dans l’intérêt public
51(1)  On the application of the Commission, the Tri‐
bunal, if in its opinion it is in the public interest to do so,
may make one or more of the following orders:

51(1) Sur demande présentée par voie de requête par
la Commission et s’il est d’avis que l’intérêt public le
commande, le Tribunal peut rendre une ou plusieurs des
ordonnances suivantes :

(a) an order that an approval of a credentialing body
or an approval of a credential be suspended or re‐
stricted for the period specified in the order or be re‐
voked, or that terms and conditions be imposed on the
approval;

a) une ordonnance portant que l’approbation d’un
organisme d’accréditation ou d’un titre de compé‐
tence soit ou bien suspendue ou restreinte pendant la
période qui y est précisée, ou bien annulée, ou bien
assortie de modalités et de conditions;

(b) an order that any exemptions contained in this
Act or the regulations do not apply to a person perma‐
nently or for any period specified in the order;

b) une ordonnance portant que toute exemption que
prévoient la présente loi ou ses règlements ne s’appli‐
que pas à une personne de façon permanente ou pen‐
dant la période qui y est précisée;

(c) an order that a person cease conducting all or
any regulated activities;

c) une ordonnance enjoignant à une personne de
cesser d’exercer l’une ou l’ensemble des activités ré‐
glementées;

(d) an order that a person submit to a review of the
person’s practices and procedures relating to regu‐
lated activities and institute any changes directed by
the Tribunal;

d) une ordonnance enjoignant à une personne de se
prêter à un examen de ses pratiques et de ses procé‐
dures relatives aux activités réglementées et de procé‐
der aux changements qu’il ordonne;

(e) if the Tribunal is satisfied that this Act or the
regulations have not been complied with, an order that
any document or statement described in the order

e) s’il est convaincu que la présente loi ou ses règle‐
ments n’ont pas été observés, une ordonnance portant
que tout document ou toute déclaration qui y est men‐
tionné :

(i) be provided by a person, (i) ou bien soit fourni par une personne,

(ii) not be provided to a person, or (ii) ou bien ne soit pas fourni à une personne,

(iii) be amended to the extent that amendment is
practicable;

(iii) ou bien soit modifié dans la mesure du pos‐
sible;

(f) an order that a person be reprimanded; f)  une ordonnance réprimandant une personne;

(g) an order that a person amend, in the manner
specified in the order, any information or material of
any kind described in the order that is disseminated to
the public;

g) une ordonnance enjoignant à une personne de
modifier de la manière qui y est précisée tout genre de
renseignements ou de documents qui y sont mention‐
nés et qui sont diffusés au public;

(h) an order that a person cease violating or comply
with, and that the directors and officers of the person
cause the person to cease violating or to comply with,
this Act and the regulations;

h) une ordonnance enjoignant à une personne soit
de cesser de contrevenir à la présente loi et à ses rè‐
glements, soit de s’y conformer et enjoignant à ses ad‐
ministrateurs et à ses dirigeants de faire cesser cette
personne d’y contrevenir ou de faire en sorte que cette
dernière s’y conforme;
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(i) if a person has not complied with this Act or the
regulations, an order requiring the person to disgorge
to the Commission any amounts obtained as a result
of the non-compliance.

i) une ordonnance enjoignant à la personne qui ne
s’est pas conformée à la présente loi ou à ses règle‐
ments de remettre à la Commission les sommes d’ar‐
gent obtenues par suite de sa non-conformité.

51(2) The Tribunal may impose any terms and condi‐
tions that the Tribunal considers appropriate on an order
under this section.

51(2) Le Tribunal peut assortir l’ordonnance prévue au
présent article des modalités et des conditions qu’il es‐
time appropriées.

51(3) A person who is the subject of an order made
under this section shall comply with any terms and con‐
ditions imposed on the order.

51(3) La personne que vise une ordonnance prévue au
présent article se conforme aux modalités et aux condi‐
tions dont celle-ci est assortie.

51(4) Unless the parties and the Tribunal consent, no
order shall be made under this section without a hearing.

51(4) Aucune ordonnance ne peut être rendue en vertu
du présent article sans la tenue d’une audience, à moins
que les parties et le Tribunal n’y consentent.

51(5) Despite subsection (4), if in the opinion of the
Tribunal the length of time required to hold a hearing
could be prejudicial to the public interest, the Tribunal,
without a hearing, may make a temporary order under
paragraph (1)(a), (b), (c) or (f).

51(5) Par dérogation au paragraphe (4), s’il estime que
la période nécessaire pour tenir une audience pourrait
être préjudiciable à l’intérêt public, le Tribunal peut ren‐
dre une ordonnance provisoire en vertu de l’alinéa (1)a),
b), c) ou f) sans tenir d’audience.

51(6) The temporary order shall take effect immedi‐
ately and shall expire on the fifteenth day after its mak‐
ing unless extended by the Tribunal.

51(6) L’ordonnance provisoire prend effet immédiate‐
ment et, à moins que le Tribunal ne la proroge, elle
expire au bout de quinze jours.

51(7) The Tribunal may extend a temporary order until
the hearing is concluded if a hearing is commenced
within the 15-day period.

51(7) Si l’audience débute pendant la période de
quinze jours, le Tribunal peut proroger l’ordonnance
provisoire jusqu’à ce que l’audience prenne fin.

51(8) The Commission shall as soon as possible give
written notice of an order or temporary order made under
this section to any person directly affected by the order
or temporary order.

51(8) La Commission donne dès que possible avis
écrit de toute ordonnance ou de toute ordonnance provi‐
soire rendue en vertu du présent article à toute personne
que l’une ou l’autre touche directement.

Administrative penalty Pénalité administrative
52(1)  On the application of the Commission and after
conducting a hearing, the Tribunal may order a person to
pay an administrative penalty of not more than $25,000,
in the case of an individual, and of not more than
$100,000, in the case of a person other than an individ‐
ual, if the Tribunal

52(1) Sur demande de la Commission présentée par
voie de requête et à la suite d’une audience tenue devant
celui-ci, le Tribunal peut ordonner à une personne de
verser une pénalité administrative maximale de 25 000 $
dans le cas d’un particulier et de 100 000$ dans le cas
d’une personne autre qu’un particulier, si sont réunies
les conditions suivantes :

(a) determines that the person has violated or failed
to comply with this Act or the regulations, and

a) il conclut que la personne a contrevenu à la pré‐
sente loi ou à ses règlements ou ne s’y est pas confor‐
mée;

(b) is of the opinion that it is in the public interest to
make the order.

b) il estime que l’intérêt public le commande.
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52(2) Subject to subsection (3), the Tribunal may
make an order under this section despite the imposition
of any other penalty on the person or the making of any
other order by the Tribunal, the Commission or the Di‐
rector related to the same matter.

52(2) Sous réserve du paragraphe (3), le Tribunal peut
rendre une ordonnance prévue au présent article en dépit
de toute autre pénalité que la personne peut se voir infli‐
ger à l’égard de la même affaire et de tout ordre du di‐
recteur ou de toute autre ordonnance que lui-même ou la
Commission peut rendre à cet égard.

52(3) The Tribunal shall not make an order under this
section if an administrative penalty has been imposed by
an administrative penalty officer under section 29 in re‐
spect of the same matter.

52(3) Aucune ordonnance ne peut être rendue par le
Tribunal en vertu du présent article si une pénalité admi‐
nistrative a été infligée par un agent de pénalité adminis‐
trative en vertu de l’article 29 à l’égard de la même
affaire.

Directors and officers Administrateurs et dirigeants
53  If a person other than an individual violates or has
not complied with this Act or the regulations, a director
or officer of the person who authorized, permitted or ac‐
quiesced in the violation or non-compliance shall be
deemed also to have violated or not complied with this
Act or the regulations, whether or not any proceeding
has been commenced against the person under this Act
or the regulations or any order has been made against the
person under section 51.

53 Si une personne autre qu’un particulier a contreve‐
nu à la présente loi ou à ses règlements ou ne s’y est pas
conformée, l’administrateur ou le dirigeant de la per‐
sonne qui a autorisé ou permis la contravention ou la
non-conformité ou qui y a acquiescé est réputé avoir
contrevenu lui aussi à la présente loi ou à ses règlements
ou ne pas s’y être conformé, qu’une instance ait été in‐
troduite ou non contre elle en vertu de la présente loi ou
de ses règlements ou qu’une ordonnance ait été rendue
ou non contre elle en vertu de l’article 51.

Resolution of administrative proceedings Règlement d’une instance administrative
54(1) Despite any other provision of this Act or the
regulations, an administrative proceeding conducted by
the Commission, the Tribunal or the Director under this
Act or the regulations may be disposed of by

54(1) Par dérogation à toute autre disposition de la
présente loi ou de ses règlements, il peut être mis fin à
toute instance administrative qu’introduit la Commis‐
sion, le Tribunal ou le directeur au titre de la présente loi
ou de ses règlements par les moyens suivants :

(a) an agreement approved by the Commission, the
Tribunal or the Director, as the case may be,

a) un accord qu’entérine la Commission, le Tribunal
ou le directeur, selon le cas;

(b) a written undertaking made by a person to the
Commission, the Tribunal or the Director that has
been accepted by the Commission, the Tribunal or the
Director, as the case may be, or

b) un engagement écrit que prend une personne au‐
près de la Commission, du Tribunal ou du directeur et
qui est accepté par la Commission, le Tribunal ou le
directeur, selon le cas;

(c) a decision of the Commission, the Tribunal or
the Director, as the case may be, made without a hear‐
ing or without compliance with a requirement of this
Act or the regulations if the parties have waived the
hearing or compliance with the requirement.

c) une décision que rend la Commission, le Tribunal
ou le directeur, selon le cas, sans tenir d’audience ou
sans se conformer à toute exigence de la présente loi
ou de ses règlements, si les parties ont renoncé à l’au‐
dience ou à la conformité à cette exigence.

54(2) An agreement approved, a written undertaking
accepted or a decision made under subsection (1) may be
enforced in the same manner as a decision made by the
Commission, the Tribunal or the Director under any
other provision of this Act or under the regulations.

54(2) Tout accord entériné, tout engagement écrit ac‐
cepté ou toute décision rendue que prévoit le paragra‐
phe (1) peut être exécuté de la même manière qu’une
décision rendu par la Commission, le Tribunal ou le di‐
recteur en vertu de toute autre disposition de la présente
loi ou de ses règlements.
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Limitation period Délai de prescription
55 No proceeding under this Act or the regulations
shall be commenced more than six years after the date of
the occurrence of the last event on which the proceeding
is based.

55 Sont irrecevables les instances introduites en vertu
de la présente loi ou de ses règlements plus de six ans
après la date à laquelle s’est produit le dernier événe‐
ment qui y a donné lieu.

PART 8
GENERAL

PARTIE 8
GÉNÉRALITÉS

List of credentialing bodies and approved credentials Liste des organismes d’accréditation et des titres de
compétence approuvés

56  The Director shall maintain a list of credentialing
bodies and the approved credentials they issue and shall
make the list available to the public by posting it on the
Commission’s website or in any other manner the Direc‐
tor considers appropriate.

56 Le directeur tient une liste des organismes d’accré‐
ditation et des titres de compétence approuvés qu’ils dé‐
livrent et la rend publique en l’affichant sur le site Web
de la Commission ou de toute autre manière qu’il estime
appropriée.

Appeals Appels
57(1) A person who is directly affected by a decision
of the Director, other than a decision under section 35,
may appeal it to the Tribunal within 30 days after the
date of the decision.

57(1) Toute personne que vise directement une déci‐
sion prise par le directeur, à l’exception de celle prise en
vertu de l’article 35, peut en appeler au Tribunal dans les
trente jours qui suivent la date à laquelle celle-ci est ren‐
due.

57(2) Despite subsection (1), the Tribunal may extend
the period for appealing a decision, before or after the
expiration of the time, if it is satisfied that there are rea‐
sonable grounds for an extension.

57(2) Par dérogation au paragraphe (1), le Tribunal
peut proroger le délai imparti pour appeler d’une déci‐
sion avant ou après son expiration s’il constate que la
prorogation se fonde sur des motifs raisonnables.

57(3) The Director is a party to an appeal of a decision
of the Director under this section.

57(3) Le directeur est partie à l’appel de sa décision
que prévoit le présent article.

57(4) The Tribunal may, by order, confirm, vary or re‐
scind the whole or any part of a decision under appeal or
make any other decision that the Tribunal considers ap‐
propriate.

57(4) Le Tribunal peut, par voie d’ordonnance, confir‐
mer, modifier ou infirmer en tout ou en partie la décision
portée en appel ou rendre toute autre décision qu’il es‐
time appropriée.

57(5) Despite the fact that an appeal is held under this
section, a decision under appeal takes effect immedi‐
ately, but the Tribunal may grant a stay of the decision
until the disposition of the appeal.

57(5) Malgré le fait qu’un appel a lieu en vertu du pré‐
sent article, la décision portée en appel prend effet im‐
médiatement, mais le Tribunal peut en suspendre la mise
à exécution tant que celui-ci n’aura pas statué sur l’ap‐
pel.

Certificate evidence Certificat admissible en preuve
58  A certificate purporting to be signed by the Direc‐
tor or a person designated by the Commission certifying
all or any of the following facts is admissible in evidence
and is proof, in the absence of evidence to the contrary,
of the facts stated in the certificate without proof of the
appointment, authority or signature of the person who
signed the certificate:

58  Le certificat apparemment signé par le directeur ou
une personne que désigne la Commission attestant l’un
ou l’ensemble des faits ci-dessous est admissible en
preuve et fait foi, en l’absence de preuve contraire, des
faits que relate ce document sans qu’il ne soit nécessaire
de prouver ni sa nomination, ni son autorité, ni l’authen‐
ticité de sa signature :
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(a) that a person named in the certificate was or was
not approved as a credentialing body or that a creden‐
tial was or was not approved;

a) la personne qui y est nommée a ou n’a pas été ap‐
prouvée à titre d’organisme d’accréditation ou un titre
de compétence a ou n’a pas été approuvé;

(b) that a credentialing body or credential was ap‐
proved on a date set out in the certificate;

b) un organisme d’accréditation ou un titre de com‐
pétence a été approuvé à la date qui y est indiquée;

(c) that an approval was suspended, revoked or rein‐
stated on a date set out in the certificate; or

c) une approbation a été suspendue, annulée ou réta‐
blie à la date qui y est indiquée;

(d) that an approval was made subject to terms and
conditions.

d) l’approbation est assortie de modalités et de con‐
ditions.

Conflict with the Right to Information and Protection
of Privacy Act

Incompatibilité avec la Loi sur le droit à l’information
et la protection de la vie privée

59  If this Act is inconsistent or in conflict with a pro‐
vision of the Right to Information and Protection of Pri‐
vacy Act, this Act prevails.

59 La présente loi l’emporte sur toute disposition in‐
compatible de la Loi sur le droit à l’information et la
protection de la vie privée.

Administration Application
60 The Commission is responsible for the administra‐
tion of this Act.

60 La Commission est chargée de l’application de la
présente loi.

Regulation and rules Règlements et règles
61(1) The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations and the Commission may make rules

61(1)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par
règlement, et la Commission peut, par règle :

(a) prescribing any person or class of persons for
the purposes of paragraph 2(1)(b);

a) désigner des personnes ou des catégories de per‐
sonnes aux fins d’application de l’alinéa 2(1)b);

(b) prescribing terms and conditions for the pur‐
poses of subsection 2(2);

b) prescrire des modalités et des conditions aux fins
d’application du paragraphe 2(2);

(c) prescribing fees for the purposes of subsections
3(3), 6(1) and 9(1);

c) fixer les droits aux fins d’application des paragra‐
phes 3(3), 6(1) et 9(1);

(d) prohibiting titles for the purposes of subsections
4(1) and (2);

d) interdire des titres aux fins d’application des pa‐
ragraphes 4(1) et (2);

(e) governing decisions made under subsections
6(4) and 9(4);

e) régir les décisions prises en vertu des paragra‐
phes 6(4) et 9(4);

(f) prescribing requirements that must be met by ap‐
plicants for the purposes of subsection 6(2), including
requirements relating to

f) prescrire les exigences auxquelles doit satisfaire
le demandeur en application du paragraphe 6(2), no‐
tamment celles relatives à ce qui suit :

(i) the applicant’s governance structure and prac‐
tices, and

(i) sa structure et ses méthodes de gouvernance,

Financial Advisors and Financial Planners Title Protection Act 2023, c.3

29



(ii) disciplinary processes the applicant must
have in place for financial advisors, financial plan‐
ners or both;

(ii) les processus disciplinaires à mettre en place
pour les conseillers financiers ou les planificateurs
financiers, ou les deux;

(g) for the purposes of subsection 9(2), prescribing
requirements for credentials, including requirements
relating to

g) prescrire les exigences relatives aux titres de
compétence aux fins d’application du paragra‐
phe 9(2), notamment celles relatives à ce qui suit :

(i) educational requirements, (i) les exigences relatives à la formation,

(ii) examination requirements, (ii) les exigences relatives aux examens,

(iii) codes of ethics and professional standards,
and

(iii) le code de déontologie et les normes profes‐
sionnelles,

(iv) continuing education requirements; (iv) les exigences relatives à la formation conti‐
nue;

(h) prescribing requirements that must be met by
credentialing bodies with respect to overseeing finan‐
cial advisors, financial planners or both;

h) prescrire les exigences que doivent respecter les
organismes d’accréditation en ce qui concerne la su‐
pervision des conseillers financiers ou des planifica‐
teurs financiers, ou des deux;

(i) for the purposes of section 16, prescribing re‐
quirements that must be met by credentialing bodies
with respect to establishing and collecting fees paya‐
ble by financial advisors, financial planners or both;

i) aux fins d’application de l’article 16, prescrire les
exigences que doivent respecter les organismes d’ac‐
créditation en ce qui concerne la fixation et la percep‐
tion des droits à payer par les conseillers financiers ou
les planificateurs financiers, ou les deux;

(j) for the purposes of section 18, prescribing infor‐
mation to be contained in an annual return of a cre‐
dentialing body, prescribing the time within which a
credentialing body must provide an annual return to
the Director and prescribing the fees for the provision
of an annual return to the Director;

j) aux fins d’application de l’article 18, prescrire les
renseignements que doit renfermer le relevé annuel
d’un organisme d’accréditation, le délai pour le re‐
mettre au directeur ainsi que les droits devant l’ac‐
compagner;

(k) governing fees for the purposes of section 19,
including prescribing the amount of fees or the man‐
ner of determining fees and prescribing the manner in
which and the time within which fees must be paid;

k) régir les droits aux fins d’application de l’arti‐
cle 19, notamment fixer leur montant ou le mode de
leur détermination ainsi que prescrire le mode et le
délai de leur paiement;

(l) requiring, for the purposes of subsection 21(1),
that certain records or documents be kept;

l) exiger la tenue de certains livres ou documents
aux fins d’application du paragraphe 21(1);

(m) prescribing circumstances, fees and expenses
for the purposes of section 27;

m) prévoir les circonstances ainsi que fixer les
droits et les frais aux fins d’application de l’article 27;

(n) prescribing any other matter for the purposes of
paragraph 31(i);

n) prescrire tout autre facteur aux fins d’application
de l’alinéa 31i);

(o) prescribing any other information for the pur‐
poses of paragraph 32(1)(g);

o) prescrire tout autre élément aux fins d’applica‐
tion de l’alinéa 32(1)g);
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(p) governing the practice and procedure for investi‐
gations under Part 6;

p) prévoir la pratique et la procédure relative aux
enquêtes de la partie 6;

(q) authorizing disclosures of information for the
purposes of subsection 47(2);

q) autoriser la communication de renseignements
aux fins d’application du paragraphe 47(2);

(r) governing the method by which information or
material be submitted, provided, produced, delivered,
given to or filed with the Commission, the Director, a
compliance officer, an investigator or any person act‐
ing under the authority of the Commission or the Di‐
rector, including the use of an electronic or computer-
based system;

r) régir la méthode par laquelle les renseignements
ou les documents sont déposés, produits, fournis, re‐
mis, délivrés ou donnés à la Commission, au direc‐
teur, à un agent de conformité, à un enquêteur ou à
toute personne agissant sous l’autorité de la Commis‐
sion ou du directeur, y compris l’utilisation d’un sys‐
tème électronique ou informatisé;

(s) establishing requirements for and procedures in
respect of the use of an electronic or computer-based
system referred to in paragraph (r);

s) établir les exigences relatives à l’utilisation d’un
système électronique ou informatisé visé à l’alinéa r)
ainsi que la procédure à suivre à cet égard;

(t) prescribing the fees that may be charged by a
person that operates an electronic or computer-based
system referred to in paragraph (r);

t) fixer les droits que peut demander la personne qui
opère un système électronique ou informatisé visé à
l’alinéa r);

(u) defining any word or expression used in but not
defined in this Act for the purposes of this Act, the
regulations or both;

u) définir les termes ou les expressions employés
mais non définis dans la présente loi aux fins d’appli‐
cation de celle-ci ou de ses règlements, ou des deux;

(v) respecting any other matter that may be neces‐
sary for the proper administration of this Act.

v) prévoir toute autre question jugée nécessaire pour
assurer la bonne application de la présente loi.

61(2) The Lieutenant-Governor in Council may, by or‐
der, amend or repeal a rule made by the Commission.

61(2) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par
décret, modifier ou abroger toute règle que la Commis‐
sion établit.

61(3) Subject to the approval of the Minister, the
Commission, concurrently with making a rule, may
make a regulation that amends or repeals any provision
of a regulation made by the Lieutenant-Governor in
Council under this Act or by the Commission under this
subsection that, in the opinion of the Commission, is
necessary or advisable to effectively implement the rule.

61(3) Sous réserve de l’approbation du ministre, la
Commission peut, en même temps qu’elle établit une rè‐
gle, modifier ou abroger par règlement toute disposition
d’un règlement qu’elle prend en vertu du présent para‐
graphe ou que prend le lieutenant-gouverneur en conseil
en vertu de la présente loi si elle l’estime nécessaire ou
souhaitable pour la mise en application efficace de la rè‐
gle.

61(4) A regulation made under subsection (3) is not
effective before the rule referred to in that subsection
comes into force.

61(4) Tout règlement pris en vertu du paragraphe (3)
demeure dépourvu d’effet tant que la règle visée à ce pa‐
ragraphe n’entre pas en vigueur.

61(5) Subject to subsection (4), a regulation made un‐
der subsection (3) may be retroactive in its operation.

61(5) Sous réserve du paragraphe (4), tout règlement
pris en vertu du paragraphe (3) peut produire un effet ré‐
troactif.

61(6) A regulation or rule authorized by this section
may incorporate by reference, in whole or in part, any
laws, any by-laws or other regulatory instruments or any

61(6) Tout règlement ou toute règle qu’autorise le pré‐
sent article peut incorporer par renvoi, en tout ou en par‐
tie, soit une version déterminée dans le temps d’une loi,
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codes, standards, procedures or guidelines as they are
amended from time to time before or after the making of
the regulation or the rule or as they read at a fixed time
and may require compliance with any law, any by-law or
other regulatory instrument or any code, standard, proce‐
dure or guideline so incorporated.

d’un règlement administratif ou d’un autre texte régle‐
mentaire, d’un code, d’une norme, d’une procédure ou
d’une ligne directrice, soit une version de ceux-ci avec
ses modifications successives apportées avant ou après
la prise du règlement ou l’établissement de la règle, et
exiger leur respect.

61(7) Regulations or rules may vary for or be made in
respect of different persons, matters or things or different
classes or categories of persons, matters or things.

61(7) Les règlements peuvent être pris et les règles,
établies, à l’égard de différentes personnes, d’affaires ou
de choses ou de différentes classes ou catégories de per‐
sonnes, affaires ou choses ou encore varier selon cha‐
cune.

61(8) A regulation or a rule may be general or particu‐
lar in its application, may be limited as to time or place
or both and may exclude any place from the application
of the regulation or rule.

61(8) Les règlements ou les règles peuvent avoir une
portée générale ou particulière ainsi qu’une portée res‐
treinte quant au temps et au lieu ou à l’un d’eux et aussi
exclure un lieu quelconque de leur champ d’application.

61(9) The Regulations Act does not apply to the rules
made under this Act.

61(9) La Loi sur les règlements ne s’applique pas aux
règles établies en vertu de la présente loi.

61(10) If there is a conflict or an inconsistency be‐
tween a regulation made by the Lieutenant-Governor in
Council under this Act and a rule made under this Act,
the regulation prevails but in all other respects a rule has
the same force and effect as a regulation.

61(10) En cas d’incompatibilité entre un règlement
que prend le lieutenant-gouverneur en conseil en vertu
de la présente loi et une règle établie en vertu de celle-ci,
le règlement l’emporte, mais une règle produit le même
effet qu’un règlement à tous autres égards.

Notice and publication of rules Avis et publication des règles
62(1) As soon as the circumstances permit after a rule
is made under section 61, the Commission shall

62(1) Dès que les circonstances le permettent après
avoir établi une règle en vertu de l’article 61, la Com‐
mission :

(a) publish the rule electronically, and a) la publie sur support électronique;

(b) publish in The Royal Gazette notice of the rule
in accordance with the regulations made under the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act.

b) en publie un avis dans la Gazette royale confor‐
mément aux règlements pris en vertu de la Loi sur la
Commission des services financiers et des services
aux consommateurs.

62(2) As soon as possible after the Commission makes
a rule, it shall make a copy of the rule available for pub‐
lic inspection at each of the Commission’s offices during
the normal business hours of the Commission.

62(2) Dès que possible après qu’elle établit une règle,
la Commission permet au public d’en consulter un
exemplaire à chacun de ses bureaux pendant ses heures
normales d’ouverture.

62(3) When notice of a rule has been published in The
Royal Gazette in accordance with paragraph (1)(b), a
person affected by the rule shall be deemed to have no‐
tice of it on the date the rule is published in accordance
with paragraph (1)(a).

62(3) Lorsque l’avis d’une règle est publié dans la Ga‐
zette royale conformément à l’alinéa (1)b), chaque per‐
sonne qu’elle touche est réputée en avoir été avisée à la
date à laquelle la règle a été publiée conformément à
l’alinéa (1)a).
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Changes by Secretary of the Commission Modifications apportées par le secrétaire de la
Commission

63 The Secretary of the Commission may make
changes respecting form, style, numbering and typo‐
graphical, clerical or reference errors in a rule made by
the Commission without changing the substance of the
rule if the changes are made before the date the rule is
published in accordance with paragraph 62(1)(a).

63 Le secrétaire de la Commission peut apporter des
modifications à une règle qu’elle a établie touchant sa
forme, son style, sa numérotation et les fautes typogra‐
phiques, de transcription ou de renvoi que renferme
celle-ci, sans toutefois en changer le fond, si les modifi‐
cations y sont apportées avant la date de sa publication
conformément à l’alinéa 62(1)a).

Consolidated rules Refonte des règles
64(1) The Secretary of the Commission may maintain
a consolidation of the rules made by the Commission.

64(1) Le secrétaire de la Commission peut maintenir
une refonte des règles qu’elle a établies.

64(2) In maintaining a consolidation of the rules, the
Secretary of the Commission may make changes respect‐
ing form and style and respecting typographical errors
without changing the substance of a rule.

64(2) Dans le cadre du maintien d’une refonte des rè‐
gles, le secrétaire de la Commission peut apporter des
modifications touchant aussi bien leur forme et leur style
que les erreurs typographiques qu’elles renferment, sans
toutefois en changer le fond.

64(3) The Commission may publish the consolidated
rules in the frequency that it considers appropriate.

64(3) La Commission peut publier les règles refondues
à la fréquence qu’elle estime appropriée.

64(4) A consolidated rule does not operate as new law
but shall be interpreted as a consolidation of the law con‐
tained in the original rule and any subsequent amend‐
ments.

64(4) Une règle refondue ne constitue pas du droit
nouveau, mais s’interprète comme constituant une re‐
fonte des règles de droit qu’énonce la règle originale,
avec ses modifications successives.

64(5) In the event of an inconsistency between a con‐
solidated rule published by the Commission and the
original rule or a subsequent amendment, the original
rule or amendment prevails to the extent of the inconsis‐
tency.

64(5) En cas d’incompatibilité, les dispositions de la
règle originale ou ses modifications ultérieures l’em‐
portent sur les dispositions de la règle refondue que pu‐
blie la Commission.

PART 9
CONSEQUENTIAL AMENDMENTS

AND COMMENCEMENT

PARTIE 9
MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

ET ENTRÉE EN VIGUEUR
Financial and Consumer Services Commission Act Loi sur la Commission des services financiers et des

services aux consommateurs
65(1) Section 1 of the Financial and Consumer Ser‐
vices Commission Act, chapter 30 of the Acts of New
Brunswick, 2013, is amended

65(1) L’article 1 de la Loi sur la Commission des ser‐
vices financiers et des services aux consommateurs,
chapitre 30 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2013,
est modifié

(a) in the definition “financial and consumer ser‐
vices legislation” by adding the following after para‐
graph (i):

a) à la définition de « législation en matière de ser‐
vices financiers et de services aux consommateurs »,
par l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa i) :

(i.1) the Financial Advisors and Financial Planners
Title Protection Act,

i.1) la Loi sur la protection des titres de conseiller
financier et de planificateur financier;
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(b) in the definition “regulator” b)  à la définition de « chargé de la réglementa‐
tion »,

(i) in paragraph (h) of the English version by
striking out “and” at the end of the paragraph;

(i) à l’alinéa (h) de la version anglaise, par la
suppression de « and » à la fin de l’alinéa;

(ii) in paragraph (i) by striking out the period at
the end of the paragraph and substituting a
comma followed by “and”;

(ii) à l’alinéa i), par la suppression du point à la
fin de l’alinéa et son remplacement par un point-
virgule;

(iii) by adding after paragraph (i) the following: (iii) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa i) :

(j) the Director of Financial Advisors and Finan‐
cial Planners appointed under paragraph 18(2)(l).

(j) le directeur des conseillers financiers et des
planificateurs financiers nommé en vertu de l’ali‐
néa 18(2)l).

65(2) Subsection 18(2) of the Act is amended 65(2)  Le paragraphe 18(2) de la Loi est modifié

(a) in paragraph (j) of the English version by strik‐
ing out “and” at the end of the paragraph;

a) à l’alinéa (j) de la version anglaise, par la sup‐
pression de « and » à la fin de l’alinéa;

(b) in paragraph (k) by striking out the period at
the end of the paragraph and substituting a semico‐
lon followed by “and”;

b) à l’alinéa k), par la suppression du point à la
fin de l’alinéa et son remplacement par un point-
virgule;

(c) by adding after paragraph (k) the following: c) par l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa k) :

(l) a Director of Financial Advisors and Financial
Planners.

l) le directeur des conseillers financiers et des plani‐
ficateurs financiers.

65(3) Subsection 21(6) of the Act is amended by add‐
ing after paragraph (d) the following:

65(3) Le paragraphe 21(6) de la Loi est modifié par
l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa d) :

(d.1) paragraph 51(1)(i) of the Financial Advisors
and Financial Planners Title Protection Act;

d.1) l’alinéa 51(1)i) de la Loi sur la protection des
titres de conseiller financier et de planificateur finan‐
cier;

Commencement Entrée en vigueur
66 This Act or any provision of it comes into force on
a day or days to be fixed by proclamation.

66 La présente loi ou l’une quelconque de ses dispo‐
sitions entre en vigueur à la date ou aux dates fixées
par proclamation.
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SCHEDULE A ANNEXE A
Provision of the Act Disposition de la Loi

2(2)
3(4)
4(1)
4(2)
5(1)
5(2)
7(1)
10(1)
12
14
15(2)
17
18(1)
19
21(1)
21(2)
21(3)
21(4)
21(5)(a)
21(5)(b)
25(1)
26
39
42(5)
50
51(3)

2(2)
3(4)
4(1)
4(2)
5(1)
5(2)
7(1)
10(1)
12
14
15(2)
17
18(1)
19
21(1)
21(2)
21(3)
21(4)
21(5)a)
21(5)b)
25(1)
26
39
42(5)
50
51(3)
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 2023 

CHAPTER 4 CHAPITRE 4

An Act to Amend the
Coroners Act

Loi modifiant la
Loi sur les coroners

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

1 Section 1 of the Coroners Act, chapter C-23 of the
Revised Statutes, 1973, is amended

1 L’article 1 de la Loi sur les coroners, chapi‐
tre C-23 des Lois révisées de 1973, est modifié

(a) in the French version by repealing the follow‐
ing definitions:

a) dans la version française, par l’abrogation des
définitions suivantes :

« endroit de détention temporaire »; « endroit de détention temporaire »;

« endroit de garde en milieu fermé »; « endroit de garde en milieu fermé »;

(b) by repealing the definition “peace officer” and
substituting the following:

b) par l’abrogation de la définition d’« agent de la
paix » et son remplacement par ce qui suit :

“peace officer” means « agent de la paix » s’entend de la personne qui

(a) the Chief Sheriff or a Deputy Chief Sheriff, re‐
gional sheriff, sheriff, deputy sheriff or sheriff’s offi‐
cer,

a) occupe le poste de shérif en chef, de shérif en
chef adjoint, de shérif régional, de shérif, de shérif ad‐
joint ou d’officier du shérif,

(b) a member of the Royal Canadian Mounted Po‐
lice,

b) est membre de la Gendarmerie royale du Canada,

(c) a police officer appointed under the Police Act,
and

c) est agent de police, nommée à ce titre en vertu de
la Loi sur la police, et,

(d) for the purposes of section 5.1, d) aux fins d’application de l’article 5.1,
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(i) a person referred to in paragraph (a), (b) or
(c),

(i) est visée à l’alinéa a), b) ou c),

(ii) an officer of a correctional institution, (ii) est fonctionnaire d’établissement de correc‐
tion,

(iii) an employee of the Correctional Service of
Canada who is designated as a peace officer under
the Corrections and Conditional Release Act (Can‐
ada),

(iii) est un employé du Service correctionnel du
Canada à qui la qualité d’agent de la paix a été at‐
tribuée en vertu de la Loi sur le système correction‐
nel et la mise en liberté sous condition (Canada),

(iv) an auxiliary police officer or an auxiliary po‐
lice constable appointed under the Police Act when
accompanied by and acting under the supervision
of a police officer, other than an auxiliary police
officer, appointed under the Police Act or a mem‐
ber of the Royal Canadian Mounted Police,

(iv) est agent de police auxiliaire ou constable
auxiliaire, nommée à ce titre en vertu de la Loi sur
la police, lorsqu’elle est accompagnée et sous la
surveillance d’un agent de police autre qu’un agent
de police auxiliaire nommé en vertu de la Loi sur la
police ou d’un membre de la Gendarmerie royale
du Canada,

(v) a person designated as a commercial vehicle
inspector under the Highway Act,

(v) est désignée comme inspecteur de véhicule
utilitaire en vertu de la Loi sur la voirie,

(vi) a conservation officer appointed under the
Fish and Wildlife Act or the Crown Lands and For‐
ests Act,

(vi) est agent de conservation, nommée à ce titre
en vertu de la Loi sur le poisson et la faune ou de la
Loi sur les terres et forêts de la Couronne,

(vii) an assistant conservation officer appointed
under the Fish and Wildlife Act when accompanied
by or acting under the immediate supervision of a
conservation officer appointed under that Act,

(vii) est agent de conservation auxiliaire, nom‐
mée à ce titre en vertu de la Loi sur le poisson et la
faune, lorsqu’elle est accompagnée ou sous la di‐
rection immédiate d’un agent de conservation nom‐
mé en vertu de cette loi,

(viii) an off-road vehicle enforcement officer ap‐
pointed under the Off-Road Vehicle Act, and

(viii) est agent de l’autorité des véhicules hors
route, nommée à ce titre en vertu de la Loi sur les
véhicules hors route, et

(ix) in national parks established under the Can‐
ada National Parks Act (Canada), a park warden as
defined in that Act; (agent de la paix)

(ix) est garde de parc selon la définition que
donne de ce terme la Loi sur les parcs nationaux du
Canada (Canada), dans les parcs nationaux établis
en vertu de cette loi; (peace officer)

(c) by repealing the definition “place of secure
custody” in the English version and substituting the
following:

c) dans la version anglaise, par l’abrogation de la
définition de “place of secure custody” et son rem‐
placement par ce qui suit :

“place of secure custody” means a place of secure
custody as defined in the Custody and Detention of
Young Persons Act; (lieu de garde en milieu fermé)

“place of secure custody” means a place of secure
custody as defined in the Custody and Detention of
Young Persons Act; (lieu de garde en milieu fermé)

(d) by repealing the definition “place of temporary
detention” in the English version and substituting
the following:

d) dans la version anglaise, par l’abrogation de la
définition de “place of temporary detention” et son
remplacement par ce qui suit :

2023, ch. 4 Loi modifiant la Loi sur les coroners

2



“place of temporary detention” means a place of tem‐
porary detention as defined in the Custody and Detention
of Young Persons Act; (lieu de détention temporaire)

“place of temporary detention” means a place of tem‐
porary detention as defined in the Custody and Detention
of Young Persons Act; (lieu de détention temporaire)

(e) in the definition “coroner” by striking out “the
Deputy Chief Coroner” and substituting “a Deputy
Chief Coroner”;

e) à la définition de « coroner », par la suppres‐
sion de « le coroner en chef adjoint et un coroner ré‐
gional; et » et son remplacement par « un coroner en
chef adjoint et un coroner régional; »;

(f) by adding the following definitions in alphabet‐
ical order:

f) par l’adjonction des définitions qui suivent selon
l’ordre alphabétique :

“correctional institution” means a correctional institu‐
tion as defined in the Corrections Act; (établissement de
correction)

“psychiatric facility” means a psychiatric facility as
defined in the Mental Health Act; (établissement psy‐
chiatrique)

« établissement de correction » s’entend selon la défi‐
nition que donne de ce terme la Loi sur les services cor‐
rectionnels; (correctional institution)

« établissement psychiatrique » s’entend selon la défi‐
nition que donne de ce terme la Loi sur la santé mentale;
(psychiatric facility)

(g) in the French version by adding the following
definitions in alphabetical order: 

g) dans la version française, par l’adjonction des
définitions qui suivent selon l’ordre alphabétique :

« lieu de détention temporaire » s’entend selon la dé‐
finition que donne de ce terme la Loi sur la garde et la
détention des adolescents; (place of temporary deten‐
tion)

« lieu de garde en milieu fermé » s’entend selon la dé‐
finition que donne de ce terme la Loi sur la garde et la
détention des adolescents; (place of secure custody)

« lieu de détention temporaire » s’entend selon la dé‐
finition que donne de ce terme la Loi sur la garde et la
détention des adolescents; (place of temporary deten‐
tion)

« lieu de garde en milieu fermé » s’entend selon la dé‐
finition que donne de ce terme la Loi sur la garde et la
détention des adolescents; (place of secure custody)

2 Subsection 2(5) of the Act is repealed and the fol‐
lowing is substituted:

2 Le paragraphe 2(5) de la Loi est abrogé et remplacé
par ce qui suit :  

2(5) The Minister may designate one or more coroners
to be a Deputy Chief Coroner for the Province, who
shall perform any duty assigned by the Minister or by
the Chief Coroner and who, when the position of Chief
Coroner is vacant or when the Chief Coroner is unable to
act by reason of interest, illness, absence or any other
cause, shall perform the duties and exercise the powers
of the Chief Coroner.

2(5) Le Ministre peut désigner à titre de coroner en
chef adjoint de la province un ou plusieurs coroners, qui
remplissent les fonctions que leur confère le Ministre ou
le coroner en chef et qui, lorsque le poste de coroner en
chef est vacant ou que celui-ci est dans l’incapacité
d’agir pour raison d’intérêt, de maladie ou d’absence ou
pour tout autre motif, remplissent les fonctions et
exercent les pouvoirs du coroner en chef.

3 The heading “Oath of coroner” preceding section
3 of the Act is amended by striking out “of coroner”
and substituting “or solemn affirmation of coroner”.

3 La rubrique « Serment du coroner » qui précède
l’article 3 de la Loi est modifiée par la suppression de
« du coroner » et son remplacement par « ou affirma‐
tion solennelle du coroner ».

4 Section 3 of the Act is repealed and the following is
substituted:

4 L’article 3 de la Loi est abrogé et remplacé par ce
qui suit :
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3 Before performing any of the duties or exercising
any of the powers of a coroner, a coroner shall take an
oath or make a solemn affirmation as follows:
I, ___________________________________________,
of _________________________________________ in
the County of _________________________, do swear
(or solemnly affirm) that I will faithfully, impartially and
honestly perform the duties and exercise the powers of a
coroner to the best of my ability. (In the case when an
oath is taken, add “So help me God”)

3 Avant de remplir ses fonctions ou d’exercer ses pou‐
voirs, le coroner prête le serment ou fait l’affirmation so‐
lennelle qui suit :
« Moi, _______________________________, de _____
___________________________ dans le comté de
___________________________, je jure (ou affirme so‐
lennellement) que je remplierai les fonctions et exercerai
les pouvoirs de coroner fidèlement, impartialement, hon‐
nêtement et de mon mieux. (Dans le cas du serment,
ajouter « Ainsi Dieu me soit en aide ») ».

5 The heading “Devoir d’aviser un coroner” preced‐
ing section 4 of the French version of the Act is
amended by striking out “d’aviser” and substituting
“de communiquer avec”.

5 La rubrique « Devoir d’aviser un coroner » qui
précède l’article 4 de la version française de la Loi est
modifiée par la suppression de « d’aviser » et son rem‐
placement par « de communiquer avec ». 

6 Subsection 4(1) of the English version of the Act is
amended

6 Le paragraphe 4(1) de la version anglaise de la Loi
est modifié

(a) in the portion preceding paragraph (a) by strik‐
ing out “Unless he or she knows that a coroner has
already been notified of the facts and circumstances
relating to a death, a person” and substituting “Un‐
less a person knows that a coroner has already been
notified of the facts and circumstances relating to a
death, the person”;

a) au passage qui précède l’alinéa (a), par la sup‐
pression de « Unless he or she knows that a coroner
has already been notified of the facts and circums‐
tances relating to a death, a person » et son rempla‐
cement par « Unless a person knows that a coroner
has already been notified of the facts and circumstan‐
ces relating to a death, the person »;

(b) in subparagraph (a)(ii) by striking out “misad‐
venture” and substituting “an accident”.

b) au sous-alinéa (a)(ii), par la suppression de
« misadventure » et son remplacement par « an acci‐
dent ».

7  Section 5 of the Act is amended 7 L’article 5 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) of the English version by
striking out “Where he has reason to believe that a
person” and substituting “If a person has reason to
believe that another person”;

a) au paragraphe (1) de la version anglaise, par la
suppression de « Where he has reason to believe that
a person » et son remplacement par « If a person has
reason to believe that another person »;

(b) in subsection (2) by striking out “Part II” and
substituting “Part 2”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Par‐
tie II » et son remplacement par « partie 2 ».

8 The Act is amended by adding after section 5 the
following:

8 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui suit
après l’article 5 :

Duty of peace officers to notify Chief Coroner Devoir des agents de la paix de communiquer avec le
coroner en chef

5.1 A peace officer shall immediately notify the Chief
Coroner of the facts and circumstances relating to the
death of a person who dies

5.1 Un agent de la paix est tenu de communiquer im‐
médiatement au coroner en chef les faits et circonstances
entourant le décès de toute personne qui décède :

(a) as a result of the use of force by a peace officer
while on duty, or

a) soit par suite de l’utilisation de la force par un
agent de la paix dans l’exercice de ses fonctions;
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(b) while detained by or in the custody of a peace
officer.

b) soit pendant qu’elle est sous la garde d’un agent
de la paix ou détenue par lui.

Duty of institutions to notify Chief Coroner Devoir des établissements de communiquer avec le
coroner en chef

5.2 A person in charge of an institution referred to in
this section shall immediately notify the Chief Coroner
of the facts and circumstances relating to the death of a
person who dies

5.2 La personne responsable d’un établissement visé
au présent article est tenue de communiquer immédiate‐
ment au coroner en chef les faits et circonstances entou‐
rant le décès de toute personne qui décède pendant
qu’elle :

(a) while a patient of a psychiatric facility, a) soit est un patient d’un établissement psychiatri‐
que;

(b) while detained in a correctional institution, peni‐
tentiary, place of secure custody or place of temporary
detention, whether or not the person dies on the prem‐
ises or in custody, or

b) soit est détenue dans un établissement de correc‐
tion, un pénitencier, un lieu de garde en milieu fermé
ou un lieu de détention temporaire, qu’elle décède ou
non sur les lieux ou en détention;

(c) while a patient of a hospital facility if the patient
was transferred to the hospital facility from an institu‐
tion referred to in paragraph (a) or (b).

c) soit est un patient d’un établissement hospitalier,
si elle y a été transférée à partir d’un établissement vi‐
sé à l’alinéa a) ou b).

Duty to notify Chief Coroner – death in custody Devoir de communiquer avec le coroner en chef –
décès sous garde

5.3 If a person dies while in custody in accordance
with the Family Services Act, the person having actual
custody of that person shall immediately notify the Chief
Coroner of the facts and circumstances relating to the
death.

5.3 Si une personne décède pendant qu’elle est sous
garde conformément à la Loi sur les services à la fa‐
mille, la personne qui en a la garde de fait communique
immédiatement au coroner en chef les faits et circons‐
tances entourant le décès.

9 The heading “Death of prisoner, death in hospital
facility” preceding section 6 of the Act is repealed.

9 La rubrique « Décès d’un prisonnier, décès dans
un établissement hospitalier » qui précède l’article 6 de
la Loi est abrogée.

10 Section 6 of the Act is repealed. 10 L’article 6 de la Loi est abrogé.

11 Section 6.1 of the English version of the Act is
amended by striking out “his or her” and substituting
“their”.

11 L’article 6.1 de la version anglaise de la Loi est
modifié par la suppression de « his or her » et son rem‐
placement par « their ».

12 Section 7 of the Act is amended 12 L’article 7 de la Loi est modifié

(a) by repealing paragraph (a) and substituting the
following:

a) par l’abrogation de l’alinéa a) et son remplace‐
ment par ce qui suit :

(a) when a judge of The Court of King’s Bench of
New Brunswick, a member of the Executive Council
or the Chief Coroner orders in writing that the coroner
hold an inquest,

a) lorsqu’un juge de la Cour du Banc du Roi du
Nouveau-Brunswick, un membre du Conseil exécutif
ou le coroner en chef le lui ordonne par écrit;

(b) by adding after paragraph (a) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa a) :
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(a.1) when a person dies in a circumstance referred
to in section 5.1 or 5.2, unless the coroner is satisfied
that

a.1) lorsqu’une personne décède dans l’une des cir‐
constances visées à l’article 5.1 ou 5.2, à moins qu’il
ne soit convaincu de ce qui suit :

(i) the death was due to natural causes and was
not preventable and the public interest would not
be served by holding an inquest into the death, or

(i) ou bien le décès est dû à des causes naturelles
et n’était pas évitable, auquel cas l’intérêt public ne
serait pas servi par la tenue d’une enquête sur le
décès,

(ii) there was no meaningful connection between
the death and the nature or quality of the supervi‐
sion or care provided to the person by reason of
their status or circumstances as set out in section
5.1 or 5.2, or

(ii) ou bien il n’y a pas de lien significatif entre le
décès et la nature ou la qualité de la surveillance
dont elle faisait l’objet ou des soins qui lui étaient
fournis en raison de son statut ou de sa situation,
lesquels sont prévus à l’article 5.1 ou 5.2;

(c) in paragraph (b) of the English version by
striking out “his or her” and substituting “their”.

c) à l’alinéa (b) de la version anglaise, par la sup‐
pression de « his or her » et son remplacement par
« their ».

13 Subsection 8(2) of the English version of the Act
is amended by striking out “he” and substituting “the
coroner”.

13 Le paragraphe 8(2) de la version anglaise de la
Loi est modifié par la suppression de « he » et son rem‐
placement par « the coroner ».

14 Section 9 of the Act is amended 14 L’article 9 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “pursuant to
section 4 or 6, he shall view the body and make such
investigation as is required to enable him” and sub‐
stituting “under section 4, 5.1, 5.2 or 5.3, the coroner
shall view the body and make any investigation that is
required to enable the coroner”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « con‐
formément aux articles 4 ou 6, il doit examiner le
cadavre et faire l’investigation nécessaire pour lui
permettre » et son remplacement par « en application
de l’article 4, 5.1, 5.2 ou 5.3, il examine le cadavre et
fait l’investigation nécessaire pour lui permettre »;

(b) in subsection (2) by striking out “he” and sub‐
stituting “the coroner”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « il
doit immédiatement aviser » et son remplacement
par « il avise immédiatement »;

(c) in subsection (3) by striking out “pursuant to
subsection (2) or section 4 or 6, he shall act himself”
and substituting “under subsection (2) or section 4,
5.1, 5.2 or 5.3, the Chief Coroner shall act”;

c) au paragraphe (3), par la suppression de « con‐
formément au paragraphe (2) ou aux articles 4 ou 6,
il doit agir lui-même ou désigner » et son remplace‐
ment par « en application du paragraphe (2) ou de
l’article 4, 5.1, 5.2 ou 5.3, il agit lui-même ou dési‐
gne »;

(d) in subsection (4) of the English version by
striking out “assist him in his investigation” and
substituting “assist in the investigation”;

d) au paragraphe (4) de la version anglaise, par la
suppression de « assist him in his investigation » et
son remplacement par « assist in the investigation »;

(e) in subsection (5) of the English version by
striking out “he” and substituting “the peace offi‐
cer”.

e) au paragraphe (5) de la version anglaise, par la
suppression de « he » et son remplacement par « the
peace officer ».

15 Section 9.1 of the Act is amended 15 L’article 9.1 de la Loi est modifié
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(a) in subsection (1) of the English version a) au paragraphe (1) de la version anglaise,

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “to assist him in the investigation of a
death, where he” and substituting “to assist in the
investigation of a death, if the coroner”;

(i) au passage qui précède l’alinéa (a), par la
suppression de « to assist him in the investigation
of a death, where he » et son remplacement par
« to assist in the investigation of a death, if the cor‐
oner »;

(ii) in paragraph (a) by striking out “his” and
substituting “the deceased person’s”;

(ii) à l’alinéa (a), par la suppression de « his »
et son remplacement par « the deceased per‐
son’s »;

(iii) in paragraph (b) by striking out “the de‐
ceased or his” and substituting “the deceased per‐
son or the deceased person’s”;

(iii) à l’alinéa (b), par la suppression de « the
deceased or his » et son remplacement par « the
deceased person or the deceased person’s »;

(iv) in paragraph (d) by striking out “he” and
substituting “the coroner”;

(iv) à l’alinéa (d), par la suppression de « he »
et son remplacement par « the coroner »;

(b) in subsection (2) by striking out “as soon as is
practicable after the conclusion of the investigation
or, where there is an inquest, after the conclusion of
the inquest, unless he” and substituting “as soon as
the circumstances permit after the conclusion of the
investigation or, if there is an inquest, after the con‐
clusion of the inquest, unless the coroner or police of‐
ficer”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « aus‐
sitôt que possible » et son remplacement par « dès
que les circonstances le permettent »;

(c) in subsection (3) by striking out “Part II” and
substituting “Part 2”.

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Par‐
tie II » et son remplacement par « partie 2 ».

16 Section 10 of the Act is amended 16 L’article 10 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “The Court of
Queen’s Bench of New Brunswick of his decision
whether an inquest is necessary, together with the
grounds for his decision” and substituting “The
Court of King’s Bench of New Brunswick of the cor‐
oner’s decision whether an inquest is necessary, to‐
gether with the grounds for the decision”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Cour
du Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick » et son
remplacement par « Cour du Banc du Roi du
Nouveau-Brunswick »;

(b) in subsection (2) of the English version by
striking out “he or she shall issue a warrant to a
peace officer for summoning a sufficient number of
persons, duly qualified as jurors under the Jury Act,
to appear before him or her” and substituting “the
coroner shall issue a warrant to a peace officer for
summoning a sufficient number of persons, duly
qualified as jurors under the Jury Act, to appear be‐
fore the coroner”.

b) au paragraphe (2) de la version anglaise, par la
suppression de « he or she shall issue a warrant to a
peace officer for summoning a sufficient number of
persons, duly qualified as jurors under the Jury Act,
to appear before him or her » et son remplacement
par « the coroner shall issue a warrant to a peace offi‐
cer for summoning a sufficient number of persons,
duly qualified as jurors under the Jury Act, to appear
before the coroner ». 

17 The Act is amended by adding after section 10 the
following:

17 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui suit
après l’article 10 :
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More than one death Plus d’un décès
10.1 The Chief Coroner may direct a coroner to hold a
single inquest in respect of more than one death if the
Chief Coroner has reason to believe that the facts or cir‐
cumstances relating to the deaths are sufficiently similar
that separate inquests are not necessary.

10.1 Le coroner en chef peut ordonner à un coroner de
procéder à une seule enquête à l’égard de plusieurs décès
s’il a des raisons de croire que les faits ou les circons‐
tances entourant les décès sont suffisamment semblables
pour que des enquêtes séparées ne soient pas nécessaires.

18 Subsection 11(2) of the English version of the Act
is amended by striking out “he himself” and substitut‐
ing “the coroner”.

18 Le paragraphe 11(2) de la version anglaise de la
Loi est modifié par la suppression de « he himself » et
son remplacement par « the coroner ».

19 Subsection 13(1) of the English version of the Act
is amended by striking out “his” and substituting “the
coroner’s”.

19 Le paragraphe 13(1) de la version anglaise de la
Loi est modifié par la suppression de « his » et son
remplacement par « the coroner’s ».

20 Section 14 of the English version of the Act is
amended by striking out “him” and substituting “the
coroner”.

20 L’article 14 de la version anglaise de la Loi est
modifié par la suppression de « him » et son remplace‐
ment par « the coroner ».

21 The Act is amended by adding after section 14 the
following:

21 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui suit
après l’article 14 :

Offence respecting disclosure of juror’s identity Infraction relative à la révélation de l’identité d’un
juré

14.1(1) Unless the Chief Coroner otherwise orders, no
person shall publish, broadcast or transmit information
that could disclose the identity of a juror.

14.1(1) À moins que le coroner en chef ne l’ait ordon‐
né, il est interdit de publier, de diffuser ou de transmettre
des informations susceptibles de révéler l’identité d’un
juré.

14.1(2) A person who violates or fails to comply with
subsection (1) commits an offence punishable under Part
2 of the Provincial Offences Procedure Act as a category
I offence.

14.1(2) Quiconque contrevient ou omet de se confor‐
mer au paragraphe (1) commet une infraction punissable
sous le régime de la partie 2 de la Loi sur la procédure
applicable aux infractions provinciales à titre d’infrac‐
tion de la classe I.

22 Section 16 of the Act is repealed and the following
is substituted:

22 L’article 16 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

16 If a person duly summoned to give evidence does
not appear to the summons after being openly called
three times or the person appears to the summons but re‐
fuses without reasonable excuse to answer a question put
to them, the coroner may impose on the person a fine not
exceeding the maximum fine that may be imposed under
subsection 56(6) of the Provincial Offences Procedure
Act for a category F offence.

16 Lorsqu’une personne dûment citée à témoigner ne
comparaît pas après avoir été publiquement appelée à
trois reprises ou comparaît mais refuse sans motif raison‐
nable d’excuse de répondre à une question qui lui est po‐
sée, le coroner peut lui infliger une amende n’excédant
pas l’amende maximale qui peut être infligée en vertu du
paragraphe 56(6) de la Loi sur la procédure applicable
aux infractions provinciales pour une infraction de la
classe F.

23 Section 22 of the English version of the Act is
amended by striking out “he” and substituting “the cor‐
oner”.

23 L’article 22 de la version anglaise de la Loi est
modifié par la suppression de « he » et son remplace‐
ment par « the coroner ».
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24 Subsection 23(1) of the English version of the Act
is amended by striking out “he” and substituting “the
coroner”.

24 Le paragraphe 23(1) de la version anglaise de la
Loi est modifié par la suppression de « he » et son rem‐
placement par « the coroner ».

25 Subsection 24(2) of the English version of the Act
is amended by striking out “he or she” and substituting
“they”.

25 Le paragraphe 24(2) de la version anglaise de la
Loi est modifié par la suppression de « he or she » et
son remplacement par « they ».

26  Subsection 25(2) of the English version of the Act
is amended by striking out “he” wherever it appears
and substituting “the Chief Coroner”.

26 Le paragraphe 25(2) de la version anglaise de la
Loi est modifié par la suppression de « he » dans toutes
ses occurrences et son remplacement par « the Chief
Coroner ».

27 Section 26 of the English version of the Act is
amended by striking out “he came to his death” and
substituting “the deceased died”.

27 L’article 26 de la version anglaise de la Loi est
modifié par la suppression de « he came to his death »
et son remplacement par « the deceased died ».  

28 Subsection 27.1(1) of the English version of the
Act is amended by striking out “he” and substituting
“the Minister”.

28 Le paragraphe 27.1(1) de la version anglaise de la
Loi est modifié par la suppression de « he » et son rem‐
placement par « the Minister ».

29 Section 28 of the English version of the Act is
amended by striking out “on application being made to
him or on his own motion, under his hand” and substi‐
tuting “on application to the Chief Coroner or on the
Chief Coroner’s own motion, under the Chief Coroner’s
hand”.

29 L’article 28 de la version anglaise de la Loi est
modifié par la suppression de « on application being
made to him or on his own motion, under his hand » et
son remplacement par « on application to the Chief
Coroner or on the Chief Coroner’s own motion, under
the Chief Coroner’s hand ».  

30 Section 29 of the Act is repealed and the following
is substituted:

30 L’article 29 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

29(1)  A verdict of the jury is not required to be unani‐
mous, but it must be returned by a majority of the jurors.

29(1) Il n’est pas nécessaire que le verdict du jury soit
unanime, mais celui-ci doit être rendu par la majorité des
jurés.

29(2) If a majority of the jurors cannot agree on a ver‐
dict, the coroner shall

29(2) Si la majorité des jurés ne peut s’entendre sur un
verdict, le coroner :

(a) submit the evidence taken at the inquest, to‐
gether with the findings, if any, agreed on by a major‐
ity of the jurors, to the Chief Coroner, and

a) présente au coroner en chef les dépositions re‐
cueillies lors de l’enquête ainsi que les conclusions, le
cas échéant, sur lesquelles la majorité des jurés s’est
entendue;

(b) discharge the jury. b) renvoie le jury.

29(3) At any time after the jury is discharged under
paragraph (2)(b), the Chief Coroner may order the coro‐
ner to summon another jury and hold a second inquest,
with or without a view of the body as the Chief Coroner
considers appropriate.

29(3) À tout moment après que le jury a été renvoyé
par application de l’alinéa (2)b), le coroner en chef peut
ordonner au coroner de citer un nouveau jury et de faire
une seconde enquête, avec ou sans examen du cadavre
selon qu’il l’estime ou non approprié.

31 Section 30 of the English version of the Act is
amended by striking out “his death; if none such at‐

31 L’article 30 de la version anglaise de la Loi est
modifié par la suppression de « his death; if none such

An Act to Amend the Coroners Act 2023, c.4

9



tended, then to any medical practitioner requiring his
attendance at” and substituting “the deceased’s death,
or if no medical practitioner attended, then to any medi‐
cal practitioner required to attend”.

attended, then to any medical practitioner requiring his
attendance at » et son remplacement par « the de‐
ceased’s death, or if no medical practitioner attended,
then to any medical practitioner required to attend ».  

32 Section 31 of the English version of the Act is
amended

32 L’article 31 de la version anglaise de la Loi est
modifié

(a) in subsection (2) by striking out “in his belief”
and substituting “the person believes”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de « in
his belief » et son remplacement par « the person be‐
lieves »;

(b) in subsection (4) by striking out “he shall file
the said report with the Chief Coroner together with
an affidavit setting out the facts that in his opinion”
and substituting “the coroner shall file the report with
the Chief Coroner together with an affidavit setting
out the facts that in the coroner’s opinion”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de « he
shall file the said report with the Chief Coroner to‐
gether with an affidavit setting out the facts that in
his opinion » et son remplacement par « the coroner
shall file the report with the Chief Coroner together
with an affidavit setting out the facts that in the coro‐
ner’s opinion ».  

33 Section 35 of the Act is amended by striking out
“Part II” and substituting “Part 2”.

33 L’article 35 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « Partie II » et son remplacement par « par‐
tie 2 ». 

34 Section 36 of the English version of the Act is
amended by striking out “he thinks fit after a view of
the body by the jurors, by order under his hand” and
substituting “the coroner thinks fit after a view of the
body by the jurors, by order under the coroner’s hand”.

34 L’article 36 de la version anglaise de la Loi est
modifié par la suppression de « he thinks fit after a
view of the body by the jurors, by order under his
hand » et son remplacement par « the coroner thinks fit
after a view of the body by the jurors, by order under the
coroner’s hand ».  

35 Section 37 of the English version of the Act is
amended

35 L’article 37 de la version anglaise de la Loi est
modifié

(a) in subsection (1) by striking out “his” and sub‐
stituting “the deceased’s”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « his »
et son remplacement par « the deceased’s »;

(b) in subsection (3) by striking out “he” and sub‐
stituting “the coroner”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de « he »
et son remplacement par « the coroner ».

36 Section 38 of the English version of the Act is
amended

36 L’article 38 de la version anglaise de la Loi est
modifié

(a) in subsection (3) by striking out “commenced,
or he may commence proceedings de novo” and sub‐
stituting “commenced or may commence new pro‐
ceedings”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de « com‐
menced, or he may commence proceedings de novo »
et son remplacement par « commenced or may com‐
mence new proceedings »;

(b) in subsection (4) by striking out “commences
proceedings de novo, anything theretofore done”
and substituting “commences new proceedings, any‐
thing previously done”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de « com‐
mences proceedings de novo, anything theretofore
done » et son remplacement par « commences new
proceedings, anything previously done ».
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37 Section 41 of the Act is amended by striking out
“The Court of Queen’s Bench of New Brunswick exer‐
cising the jurisdiction of a coroner by virtue of his of‐
fice” and substituting “The Court of King’s Bench of
New Brunswick exercising the jurisdiction of a coroner
by virtue of the office”.

37 L’article 41 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « Cour du Banc de la Reine du Nouveau-
Brunswick » et son remplacement par « Cour du Banc
du Roi du Nouveau-Brunswick ». 

38 Section 42 of the English version of the Act is
amended by striking out “he may forthwith without an
inquest, issue” and substituting “the coroner may, with‐
out an inquest, immediately issue”.

38 L’article 42 de la version anglaise de la Loi est
modifié par la suppression de « he may forthwith wi‐
thout an inquest, issue » et son remplacement par « the
coroner may, without an inquest, immediately issue ».
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CHAPTER 5 CHAPITRE 5

An Act to Amend the
Nursing Homes Act

Loi modifiant la
Loi sur les foyers de soins

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

1 Section 31 of the Nursing Homes Act, chapter
125 of the Revised Statutes of New Brunswick, 2014, is
amended by adding after paragraph (e) the following:

1 L’article 31 de la Loi sur les foyers de soins, chapi‐
tre 125 des Lois révisées de 2014, est modifié par l’ad‐
jonction de ce qui suit après l’alinéa e) :

(e.1) authorizing the Minister to determine that ex‐
ceptional circumstances exist that may necessitate the
implementation of an alternate admission process and
prescribing considerations to be taken into account by
the Minister in making the determination;

e.1) autoriser le ministre à conclure qu’il existe des
circonstances exceptionnelles pouvant nécessiter
l’adoption d’un autre processus d’admission et pré‐
voir les questions sur lesquelles il est tenu de se pen‐
cher pour en arriver à cette conclusion;

(e.2) authorizing the Minister, despite other provi‐
sions of the regulations, to determine that an operator
or an admissions committee is required to select pro‐
spective residents in accordance with an alternate ad‐
mission process if the Minister determines that excep‐
tional circumstances exist and prescribing the
alternate admission process;

e.2) autoriser le ministre, par dérogation à toute au‐
tre disposition des règlements, à exiger qu’un exploi‐
tant ou un comité d’admission choisisse les
pensionnaires éventuels conformément à un autre pro‐
cessus d’admission s’il conclut qu’il existe des cir‐
constances exceptionnelles, et prescrire cet autre
processus d’admission;

(e.3) respecting notice requirements if an operator
or an admissions committee is required to select pro‐
spective residents in accordance with an alternate ad‐
mission process;

e.3) prévoir les exigences relatives à l’avis
lorsqu’un exploitant ou un comité d’admission est te‐
nu de choisir les pensionnaires éventuels conformé‐
ment à un autre processus d’admission;

(e.4) respecting the length of time during which a
determination by the Minister that an operator or an
admissions committee is required to select prospec‐

e.4) préciser la durée pendant laquelle une décision
du ministre d’exiger qu’un exploitant ou un comité
d’admission choisisse les pensionnaires éventuels
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tive residents in accordance with an alternate admis‐
sion process is effective;

conformément à un autre processus d’admission est
valable;

2(1) This Act shall be deemed to have come into force
on December 15, 2022.

2(1) La présente loi est réputée être entrée en vigueur
le 15 décembre 2022.

2(2) Section 9.05 of New Brunswick Regulation
85-187 under the Nursing Homes Act shall be deemed
to be validly made and enforceable as of December 15,
2022.

2(2) L’article 9.05 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 85-187 pris en vertu de la Loi sur les foyers
de soins est réputé avoir été validement pris et avoir
force exécutoire à compter du 15 décembre 2022.
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 2023 

CHAPTER 6 CHAPITRE 6

An Act Respecting Transferring Powers to the
Energy and Utilities Board

Loi concernant le transfert de pouvoirs
à la Commission de l’énergie

et des services publics

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

Financial and Consumer Services Commission Act Loi sur la Commission des services financiers et des
services aux consommateurs

1(1) Section 1 of the Financial and Consumer Ser‐
vices Commission Act, chapter 30 of the Acts of New
Brunswick, 2013, is amended

1(1) L’article 1 de la Loi sur la Commission des ser‐
vices financiers et des services aux consommateurs,
chapitre 30 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2013,
est modifié

(a) by repealing the definition “hearing”; a) par l’abrogation de la définition d’« audience »;

(b) by repealing the definition “hearing panel”; b) par l’abrogation de la définition de « comité
d’audience »;

(c) by repealing the definition “Registrar”; c) par l’abrogation de la définition de « greffier »;

(d) by repealing the definition “Tribunal” and
substituting the following:

d) par l’abrogation de la définition de « Tribunal »
et son remplacement par ce qui suit :

“Tribunal” means the New Brunswick Energy and
Utilities Board continued under section 3 of the Energy
and Utilities Board Act. (Tribunal)

« Tribunal » La Commission de l’énergie et des ser‐
vices publics du Nouveau-Brunswick prorogée à l’arti‐
cle 3 de la Loi sur la Commission de l’énergie et des
services publics. (Tribunal)

1(2) Section 22 of the Act is amended by striking out
“the chair of the Tribunal, the other members of the
Commission and of the Tribunal” and substituting “the
other members of the Commission”.

1(2) L’article 22 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « du président du Tribunal, de ses autres mem‐
bres et de ceux du Tribunal, » et son remplacement par
« de ses autres membres ».
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1(3) Subsection 23(1) of the Act is amended by strik‐
ing out “and the Tribunal”.

1(3) Le paragraphe 23(1) de la Loi est modifié par la
suppression de « et à celui du Tribunal ».

1(4) Part 2 of the Act is repealed. 1(4) La partie 2 de la Loi est abrogée.

1(5) The Act is amended by adding the following be‐
fore Part 3:

1(5) La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit avant la partie 3 :

PART 2.1
APPEALS

PARTIE 2.1
APPELS

Appeal or review of decision of a regulator Appel ou révision de la décision d’un chargé de la
réglementation

48.1(1) A regulator shall be recognized by the Tribu‐
nal as an expert with respect to any decision made by the
regulator under financial and consumer services legisla‐
tion.

48.1(1) Tout chargé de la réglementation est reconnu
expert par le Tribunal en ce qui concerne toute décision
qu’il rend sous le régime de la législation en matière de
services financiers et de services aux consommateurs.

48.1(2) When a decision made by a regulator is subject
to a review by the Tribunal or an appeal to the Tribunal,
the Tribunal may do the following:

48.1(2) Lorsqu’une décision d’un chargé de la régle‐
mentation fait l’objet d’une révision par le Tribunal ou
est portée en appel auprès de celui-ci, ce dernier peut
faire ce qui suit :

(a) when, in the opinion of the Tribunal, the deci‐
sion is reasonable, confirm the decision; and

a) si, à son avis, la décision est raisonnable, la con‐
firme;

(b) when, in the opinion of the Tribunal, the deci‐
sion is unreasonable,

b) si, à son avis, la décision est déraisonnable :

(i) revoke the decision and substitute a decision
that, in the opinion of the Tribunal, is reasonable,

(i) soit la révoque et y substitue celle qui, à son
avis, est raisonnable,

(ii) refer the decision back to the regulator for re‐
consideration, or

(ii) soit la renvoie au chargé de la réglementation
pour réexamen;

(iii) refer the matter back to the regulator for a re‐
hearing in whole or in part, in accordance with any
directions the Tribunal considers proper.

(iii) soit renvoie l’affaire au chargé de la régle‐
mentation pour une nouvelle audience, complète ou
partielle, conformément aux directives qu’il estime
indiquées.

48.1(3) When a decision is referred back to the regula‐
tor under subparagraph (2)(b)(ii), the regulator shall re‐
consider and confirm, vary or set aside the decision as
the regulator considers appropriate.

48.1(3) Lorsqu’une décision est renvoyée au chargé de
la réglementation en application du sous-alinéa (2)b)(ii),
celui-ci la réexamine et la confirme, la modifie ou l’an‐
nule selon ce qu’il estime indiqué.

48.1(4) When a matter is referred back to the regulator
under subparagraph (2)(b)(iii), the regulator shall rehear
the matter and confirm, vary or set aside the decision as
the regulator considers proper.

48.1(4) Lorsqu’une affaire est renvoyée au chargé de
la réglementation en application du sous-alinéa (2)b)(iii),
celui-ci procède à une nouvelle audience et confirme la
décision, la modifie ou l’annule selon ce qu’il estime in‐
diqué.
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Appeal of decisions of Tribunal Appel des décisions du Tribunal
48.2(1) With leave of a judge of the Court of Appeal,
the Commission or a person directly affected by a final
decision of the Tribunal may appeal the decision to the
Court of Appeal.

48.2(1) Avec l’autorisation d’un juge à la Cour d’ap‐
pel, la Commission ou la personne directement concer‐
née par une décision définitive du Tribunal peut en
appeler à cette cour.

48.2(2) An application for leave to appeal shall be
made within 30 days after the later of the making of the
decision and the issuing of the reasons for the decision.

48.2(2) La demande en autorisation d’appel est formée
dans les trente jours qui suivent la date de la prise de dé‐
cision ou, si elle est postérieure, celle de l’énoncé des
motifs.

48.2(3) Within the 30-day period referred to in subsec‐
tion (2), a copy of the application for leave to appeal and
supporting documents shall be

48.2(3) Dans le délai de trente jours imparti au para‐
graphe (2), une copie de la demande en autorisation
d’appel et la documentation à l’appui sont à la fois :

(a) served on the other parties to the appeal, and a) signifiées aux autres parties à l’appel;

(b) filed with the Tribunal. b) déposées auprès du Tribunal.

48.2(4) Despite the fact that the application for leave
to appeal is made under this section, the decision ap‐
pealed from takes effect immediately, but the Tribunal or
the Court of Appeal may grant a stay of the decision un‐
til disposition of the appeal.

48.2(4) La décision frappée d’appel prend effet immé‐
diatement même si une demande en autorisation d’appel
est formée en vertu du présent article, mais le Tribunal
ou la Cour d’appel peut en suspendre l’exécution jusqu’à
ce que l’appel soit tranché.

48.2(5) The Tribunal shall certify to the Court of Ap‐
peal the following documents:

48.2(5) Le Tribunal certifie à la Cour d’appel les docu‐
ments suivants :

(a) the decision that was appealed to the Tribunal or
reviewed by the Tribunal, if any;

a) la décision dont appel a été interjeté au Tribunal
ou que ce dernier a révisée, le cas échéant;

(b) the decision of the Tribunal, together with a
statement of reasons for the decision, if any;

b) la décision du Tribunal, accompagnée des motifs
à l’appui, le cas échéant;

(c) the record of the proceedings before the Tribu‐
nal; and

c) le dossier de l’instance introduite devant le Tri‐
bunal;

(d) all written submissions to the Tribunal or other
material that is relevant to the appeal.

d) toutes les observations écrites présentées au Tri‐
bunal ou tous autres documents pertinents à l’appel.

48.2(6) The Minister is entitled to be heard on the ar‐
gument of an appeal under this section, regardless of
whether the Minister is named as a party to the appeal.

48.2(6) Qu’il soit ou non nommé partie à l’appel, le
ministre a le droit d’être entendu à l’argumentation d’un
appel interjeté en vertu du présent article.

48.2(7) If an appeal is taken under this section, the
Court of Appeal may order the Commission, the Tribu‐
nal or a regulator to make a decision or to take any other
action that the Commission, the Tribunal or the regula‐
tor, as the case may be, is authorized and empowered to
take under financial and consumer services legislation or
under the Energy and Utilities Board Act, as the case
may be, and that the Court of Appeal considers proper,

48.2(7) S’il est interjeté appel en vertu du présent arti‐
cle, la Cour d’appel peut ordonner à la Commission, au
Tribunal ou au chargé de la réglementation de rendre une
décision ou de prendre quelque autre mesure selon l’au‐
torisation ou l’habilitation qui lui est accordée par la lé‐
gislation en matière de services financiers et de services
aux consommateurs ou la Loi sur la Commission de
l’énergie et des services publics, selon le cas, et qu’elle
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having regard to the material and submissions before it
and to financial and consumer services legislation and to
the Energy and Utilities Board Act, and the Commission,
the Tribunal or the regulator, as the case may be, shall
make that decision or take that action accordingly.

juge appropriée en l’espèce, compte tenu tant des docu‐
ments et des observations dont elle est saisie que de cette
législation et de cette loi, auquel cas la Commission, le
Tribunal ou le chargé de la réglementation, selon le cas,
est tenu en conséquence d’obtempérer.

48.2(8) To the extent that they are not inconsistent
with this section, the Rules of Court apply to an appeal
under this section.

48.2(8) Dans la mesure où elles ne sont pas incompati‐
bles avec le présent article, les Règles de procédure s’ap‐
pliquent à tout appel interjeté en vertu du présent article.

48.2(9) Despite an order of the Court of Appeal on an
appeal, the Tribunal may make a further decision on new
material or if there is a significant change in the circum‐
stances, and that decision is subject to this section.

48.2(9) Malgré l’ordonnance de la Cour d’appel sur
appel interjeté, le Tribunal peut rendre une nouvelle dé‐
cision s’il reçoit de nouveaux documents ou si un chan‐
gement important s’est produit dans les circonstances,
auquel cas cette décision est assujettie au présent article.

1(6) Subsection 50(1) of the Act is amended 1(6) Le paragraphe 50(1) de la Loi est modifié

(a) in paragraph (b) by striking out “or Tribunal”; a) à l’alinéa b), par la suppression de « ou du Tri‐
bunal »;

(b) in paragraph (c) by striking out “or Tribunal”. b) à l’alinéa c), par la suppression de « ou du Tri‐
bunal ».

1(7) Section 51 of the Act is amended 1(7) L’article 51 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “, the Tribunal” wherever it appears;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « du Tribunal ou »;

(ii) in paragraph (a) by striking out “, the Tri‐
bunal”;

(ii) à l’alinéa a), par la suppression de « , du
Tribunal »;

(b) in subsection (2) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “, the Tribunal” wherever
it appears;

b) au paragraphe (2), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « , du Tribunal » dans
toutes ses occurrences;

(c) in subsection (3) by striking out “, the Tribu‐
nal” wherever it appears and “or Tribunal, as the
case may be”.

c) au paragraphe (3), par la suppression de « , du
Tribunal » dans toutes ses occurrences et de « ou du
Tribunal, selon le cas ».

1(8) The Act is amended by adding after section
52 the following:

1(8) La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 52 :

Filing decision with The Court of King’s Bench Dépôt d’une décision à la Cour du Banc du Roi
52.1(1) The Commission may file a certified copy of a
decision of the Tribunal with the clerk of The Court of
King’s Bench, and, on being filed, the decision has the
same force and effect as if it were a judgment of The
Court of King’s Bench.

52.1(1) La Commission peut déposer une copie certi‐
fiée conforme d’une décision du Tribunal auprès du
greffier de la Cour du Banc du Roi, auquel cas, dès son
dépôt, celle-ci a la même force exécutoire que s’il s’agis‐
sait d’un jugement de cette cour.
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52.1(2) If an order of the Tribunal is filed under sub‐
section (1), any amounts required to be disgorged to the
Commission or the administrative penalty required to be
paid to the Commission under the order may be col‐
lected as a judgment of The Court of King’s Bench for
the recovery of a debt.

52.1(2) Si une ordonnance est déposée en vertu du pa‐
ragraphe (1), les sommes à remettre à la Commission ou
l’amende administrative à lui payer en application de
l’ordonnance peuvent être recouvrées à titre de jugement
de la Cour du Banc du Roi aux fins de recouvrement
d’une créance.

1(9) Section 58 of the Act is amended 1(9) L’article 58 de la Loi est modifié

(a) in paragraph (1)(a) by striking out “, a person
appointed under subsection 18(2) or the Registrar”
and substituting “or a person appointed under subsec‐
tion 18(2)”;

a) à l’alinéa (1)a), par la suppression de « , des
personnes nommées en vertu du paragraphe 18(2)
ou du greffier » et son remplacement par « ou des
personnes nommées en vertu du paragraphe 18(2) »;

(b) in subsection (3) by striking out “, the Tribu‐
nal”;

b) au paragraphe (3), par la suppression de « , des
membres du Tribunal »;

(c) by repealing subsection (6); c) par l’abrogation du paragraphe (6);

(d) by repealing subsection (7). d) par l’abrogation du paragraphe (7).

1(10) Subsection 59(1) of the Act is amended 1(10) Le paragraphe 59(1) de la Loi est modifié

(a) in paragraph (c) in the portion preceding sub‐
paragraph (i) by striking out “the Tribunal,”;

a) à l’alinéa c), au passage qui précède le sous-
alinéa (i), par la suppression de « , de ceux du Tri‐
bunal, » et son remplacement par « ainsi que de
ceux »;

(b) in paragraph (h) by striking out “or the Tribu‐
nal”.

b) à l’alinéa h), par la suppression de « ainsi que
de ceux des membres du Tribunal ».

1(11) Subsection 63(1) of the Act is amended 1(11) Le paragraphe 63(1) de la Loi est modifié

(a) in paragraph (b) by striking out “, the Tribu‐
nal, person appointed under subsection 18(2) or the
Registrar” and substituting “or the person appointed
under subsection 18(2)”;

a) à l’alinéa b), par la suppression de « , du Tribu‐
nal, des personnes nommées en vertu du paragra‐
phe 18(2) ou du greffier » et son remplacement par
« ou des personnes nommées en vertu du paragra‐
phe 18(2) »;

(b) by repealing paragraph (d.1); b) par l’abrogation de l’alinéa d.1);

(c) by repealing paragraph (d.2). c) par l’abrogation de l’alinéa d.2).

1(12) The heading “Transfer of personal property”
preceding section 64 of the Act is repealed.

1(12) La rubrique « Transfert de biens personnels »
qui précède l’article 64 de la Loi est abrogée.

1(13) Section 64 of the Act is repealed. 1(13) L’article 64 de la Loi est abrogé.

1(14) The heading “Continuation of decisions” pre‐
ceding section 69 of the Act is repealed.

1(14) La rubrique « Maintien des décisions » qui pré‐
cède l’article 69 de la Loi est abrogée.

1(15) Section 69 of the Act is repealed. 1(15) L’article 69 de la Loi est abrogé.
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1(16) The heading “Ongoing hearings and reviews -
New Brunswick Securities Commission” preceding sec‐
tion 75 of the Act is repealed.

1(16) La rubrique « Audiences et révisions en cours -
Commission des valeurs mobilières du Nouveau-
Brunswick » qui précède l’article 75 de la Loi est
abrogée.

1(17) Section 75 of the Act is repealed. 1(17) L’article 75 de la Loi est abrogé.

1(18) The heading “Ongoing appeals and reviews -
Other legislation” preceding section 76 of the Act is re‐
pealed.

1(18) La rubrique « Audiences et révisions en cours -
autre législation » qui précède l’article 76 de la Loi est
abrogée.

1(19) Section 76 of the Act is repealed. 1(19) L’article 76 de la Loi est abrogé.

1(20) The heading “Procedures for hearings” pre‐
ceding section 77 of the Act is repealed.

1(20) La rubrique « Procédure applicable aux au‐
diences » qui précède l’article 77 de la Loi est abrogée.

1(21) Section 77 of the Act is repealed. 1(21) L’article 77 de la Loi est abrogé.

1(22) The heading “Transfer of records to Tribunal”
preceding section 78 of the Act is repealed.

1(22) La rubrique « Transfert des dossiers au Tribu‐
nal » qui précède l’article 78 de la Loi est abrogée.

1(23) Section 78 of the Act is repealed. 1(23) L’article 78 de la Loi est abrogé.

1(24) The heading “Former supplementary mem‐
bers” preceding section 79 of the Act is repealed.

1(24) La rubrique « Anciens membres supplémen‐
taires » qui précède l’article 79 de la Loi est abrogée.

1(25) Section 79 of the Act is repealed. 1(25) L’article 79 de la Loi est abrogé.

1(26) The heading “Tribunal budget” preceding sec‐
tion 80 of the Act is repealed.

1(26) La rubrique « Budget du Tribunal » qui pré‐
cède l’article 80 de la Loi est abrogée.

1(27) Section 80 of the Act is repealed. 1(27) L’article 80 de la Loi est abrogé.

1(28) The heading “Closed competitions” preceding
section 81 of the Act is repealed.

1(28) La rubrique « Concours restreints » qui pré‐
cède l’article 81 de la Loi est abrogée.

1(29) Section 81 of the Act is repealed. 1(29) L’article 81 de la Loi est abrogé.

1(30) The heading “Redeployment” preceding sec‐
tion 82 of the Act is repealed.

1(30) La rubrique « Réaffectation » qui précède l’ar‐
ticle 82 de la Loi est abrogée.

1(31) Section 82 of the Act is repealed. 1(31) L’article 82 de la Loi est abrogé.

1(32) The heading “Lateral transfers” preceding sec‐
tion 83 of the Act is repealed.

1(32) La rubrique « Mutation latérale » qui précède
l’article 83 de la Loi est abrogée.

1(33) Section 83 of the Act is repealed. 1(33) L’article 83 de la Loi est abrogé.

1(34) The Act is amended by adding the following af‐
ter section 84:

1(34) La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 84 :
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Financial and Consumer Services Tribunal abolished
and appointments revoked

Abolition du Tribunal des services financiers et des
services aux consommateurs et révocation de
nomination

84.1(1)  The Financial and Consumer Services Tri‐
bunal established under section 29 as it existed imme‐
diately before the commencement of this section, as
well as any hearing panel constituted under section
39 as it existed immediately before the commencement
of this section, is abolished.

84.1(1) Sont abolis le Tribunal des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs constitué à
l’article 29 tel que celui-ci existait immédiatement
avant l’entrée en vigueur du présent article ainsi que
tout comité d’audience de celui-ci constitué en vertu de
l’article 39 tel que celui-ci existait immédiatement
avant l’entrée en vigueur du présent article.

84.1(2) The appointments of the chair and vice-chair
of the Financial and Consumer Services Tribunal
abolished under subsection (1) are revoked.

84.1(2) Est révoquée la nomination du président et
du vice-président du Tribunal des services financiers et
des services aux consommateurs aboli en application
du paragraphe (1).

84.1(3) All appointments of other members of the Fi‐
nancial and Consumer Services Tribunal abolished un‐
der subsection (1) are revoked.

84.1(3) Sont révoquées toutes les nominations des
autres membres du Tribunal des services financiers et
des services aux consommateurs aboli en application
du paragraphe  (1).

84.1(4) All contracts, agreements or orders relating
to the allowance and expenses to be paid to the mem‐
bers of the Financial and Consumer Services Tribunal
abolished under subsection (1) are null and void.

84.1(4) Sont nuls et non avenus tous les contrats,
toutes les ententes, tous les accords ou toutes les ordon‐
nances portant sur la rémunération ou le rembourse‐
ment des frais à verser aux membres du Tribunal des
services financiers et des services aux consommateurs
aboli en application du paragraphe (1).

84.1(5) Despite the provisions of any contract, agree‐
ment or order, no remuneration or expenses shall be
paid to a member of the Financial and Consumer Ser‐
vices Tribunal abolished under subsection (1).

84.1(5) Par dérogation aux dispositions de tout con‐
trat, de toute entente, de tout accord ou de toute ordon‐
nance, aucune rémunération ni aucun remboursement
des frais ne peuvent être versés à un membre du Tribu‐
nal des services financiers et des services aux consom‐
mateurs aboli en application du paragraphe (1).

84.1(6) No action, application or other proceeding
lies or shall be instituted against the Minister of Fi‐
nance and Treasury Board or the Crown in right of the
Province as a result of the abolition of the Financial
and Consumer Services Tribunal or any hearing panel
or the revocation of the appointments of its members
under this section.

84.1(6) Bénéficient de l’immunité de poursuite enga‐
gée par voie d’action ou autre instance le ministre des
Finances et du Conseil du Trésor ainsi que la Cou‐
ronne du chef de la province en raison de l’abolition
du Tribunal des services financiers et des services aux
consommateurs ou de tout comité d’audience de celui-
ci ou de la révocation de la nomination de ses membres
en application du présent article.

References to the Financial and Consumer Services
Tribunal

Renvois au Tribunal des services financiers et des
services aux consommateurs

84.2 Where in any Act, other than this Act, or in any
rule, order, regulation, by-law, agreement or other in‐
strument or document, reference is made to the Finan‐
cial and Consumer Services Tribunal abolished under
subsection 84.1(1), it shall be read, unless the context
otherwise requires, as a reference to the Tribunal.

84.2 Lorsque, dans une loi autre que la présente loi,
une règle, une ordonnance, un règlement, un arrêté,
un règlement administratif, une entente, un accord ou
tout autre instrument ou document, il est fait renvoi au
Tribunal des services financiers et des services aux
consommateurs aboli en application du paragra‐
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phe 84.1(1), ce renvoi vaut, à moins d’indication con‐
traire du contexte, renvoi au Tribunal.

Continuation of decisions Maintien des décisions
84.3(1) In this section, a decision includes an order,
temporary order, direction, determination, authoriza‐
tion, requirement, approval, recommendation or reso‐
lution.

84.3(1) Dans le présent article, sont assimilés à une
décision les ordonnances, les ordonnances tempo‐
raires, les directives, les déterminations, les autorisa‐
tions, les exigences, les approbations, les
recommandations et les résolutions.

84.3(2) A decision of the Financial and Consumer
Services Tribunal abolished under subsection 84.1(1)
that was valid and of full force and effect immediately
before the commencement of this section

84.3(2) Toute décision du Tribunal des services fi‐
nanciers et des services aux consommateurs aboli en
application du paragraphe 84.1(1) qui était valide et
exécutoire immédiatement avant l’entrée en vigueur du
présent article :

(a) continues to be valid and of full force and ef‐
fect, and

a) demeure valide et exécutoire;

(b) shall be deemed to be a decision of the Tribu‐
nal.

b) est réputée constituer une décision du Tribunal.

Appeals and reviews in respect of which a hearing is
not commenced

Appels et révisions à l’égard desquels aucune
audience n’est entamée

84.4(1) On and after the coming into force of this
section, the Tribunal shall deal with appeals and appli‐
cations for review filed with the Financial and Con‐
sumer Services Tribunal abolished under subsection
84.1(1) if the hearing of the appeal or hearing of the
review was not commenced on the coming into force of
this section.

84.4(1) À partir de l’entrée en vigueur du présent ar‐
ticle, le Tribunal statue sur tout appel interjeté auprès
du Tribunal des services financiers et des services aux
consommateurs aboli en application du paragra‐
phe 84.1(1) et traite toute demande de révision déposée
auprès de celui-ci à l’égard desquels aucune audience
n’est entamée à l’entrée en vigueur du présent article.

84.4(2) The Tribunal shall hold hearings to deal with
and decide appeals and applications for review under
subsection (1) and conduct them in accordance with
the procedures with respect to hearings held by the Tri‐
bunal.

84.4(2) Le Tribunal tient les audiences nécessaires
pour statuer sur les appels et traiter les demandes visés
au paragraphe (1) et conduit celles-ci conformément
aux règles de procédure applicables à une audience
qu’il tient.

Ongoing hearings Audiences entamées
84.5(1) On and after the commencement of this sec‐
tion, the Financial and Consumer Services Tribunal or
a hearing panel abolished under subsection 84.1(1)
shall complete any hearing that it began before the
commencement of this section despite that the Tribunal
would hold the hearing if it was begun after the com‐
mencement of this section.

84.5(1) À partir de l’entrée en vigueur du présent ar‐
ticle, le Tribunal des services financiers et des services
aux consommateurs ou l’un de ses comités d’audience
aboli en application du paragraphe 84.1(1) termine
toute audience qu’il a entamée avant l’entrée en vi‐
gueur du présent article, même si le Tribunal eût tenu
celle-ci si elle avait été entamée après l’entrée en vi‐
gueur du présent article.

84.5(2) Subject to subsection (6), a hearing referred
to in subsection (1) shall be completed in accordance

84.5(2) Sous réserve du paragraphe (6), l’audience
visée au paragraphe (1) est terminée conformément au
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with the law as it existed immediately before the com‐
mencement of this section.

droit en vigueur immédiatement avant l’entrée en vi‐
gueur du présent article.

84.5(3) If the Financial and Consumer Services Tri‐
bunal or a hearing panel abolished under subsection
84.1(1) completes a hearing referred to in subsection
(1), its members shall be compensated in accordance
with the law as it existed immediately before the com‐
mencement of this section.

84.5(3) Si le Tribunal des services financiers et des
services aux consommateurs ou l’un de ses comités
d’audience aboli en application du paragraphe 84.1(1)
termine une audience visée au paragraphe (1), ses
membres sont rémunérés conformément au droit en vi‐
gueur immédiatement avant l’entrée en vigueur du pré‐
sent article.

84.5(4) A decision, order, temporary order or direc‐
tion made or action taken under subsection (1) by the
Financial and Consumer Services Tribunal or a hear‐
ing panel abolished under subsection 84.1(1) shall be
deemed to be a decision, order, temporary order or di‐
rection made or action taken by the Tribunal.

84.5(4)  Est réputée être celle du Tribunal toute déci‐
sion, ordonnance, ordonnance provisoire ou directive
émanant du Tribunal des services financiers et des ser‐
vices aux consommateurs ou de l’un de ses comités
d’audience aboli en application du paragraphe 84.1(1)
ou toute mesure que l’un ou l’autre prend en vertu du
paragraphe (1).

84.5(5) Despite subsection (1), on and after the com‐
mencement of this section, the Minister of Finance and
Treasury Board may direct the Tribunal to complete a
hearing referred to in subsection (1).

84.5(5) Par dérogation au paragraphe (1), à partir de
l’entrée en vigueur du présent article, le ministre des
Finances et du Conseil du Trésor peut ordonner au
Tribunal de terminer une audience visée au paragra‐
phe (1).

84.5(6) A hearing completed under subsection (5)
shall be conducted in accordance with the procedures
with respect to hearings held by the Tribunal.

84.5(6) L’audience terminée en application du para‐
graphe (5) est conduite conformément aux règles de
procédure applicables à une audience que tient le Tri‐
bunal.

Transfer of records to Tribunal Transfert des dossiers au Tribunal
84.6(1) On the commencement of this section, the
following records of the Financial and Consumer Ser‐
vices Tribunal abolished under subsection 84.1(1) are
transferred to the Tribunal:

84.6(1) À l’entrée en vigueur du présent article, les
dossiers ci-dessous du Tribunal des services financiers
et des services aux consommateurs aboli en application
du paragraphe 84.1(1) sont transférés au Tribunal :

(a) all records related to appeals made to it or ap‐
plications for review filed with it but for which no
hearing was commenced; and

a) ceux qui se rapportent aux appels interjetés au‐
près de celui-ci et aux demandes de révision qu’il a
reçues à l’égard desquels aucune audience n’a été
entamée;

(b) all records related to final decisions made by it
and for which the period for appeal to the Court of
Appeal has not expired.

b) ceux qui se rapportent aux décisions définitives
qu’il a rendues et dont le délai pour en interjeter ap‐
pel à la Cour d’appel n’est pas échu.

84.6(2) The records of the Financial and Consumer
Services Tribunal abolished under subsection 84.1(1)
related to a hearing completed by the Tribunal in ac‐
cordance with subsection 84.5(5) are transferred to the
Tribunal when the Minister of Finance and Treasury
Board directs that it complete the hearing.

84.6(2) Les dossiers du Tribunal des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs aboli en appli‐
cation du paragraphe 84.1(1) qui se rapportent à une
audience que termine le Tribunal en application du pa‐
ragraphe 84.5(5) sont transférés à ce dernier lorsque le
ministre des Finances et du Conseil du Trésor ordonne
à celui-ci de terminer l’audience.
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Immunity and indemnity Immunité et indemnisation
84.7 Sections 50 and 51 of this Act apply with the
necessary modifications to a former chair or other for‐
mer member of the Financial and Consumer Services
Tribunal abolished under subsection 84.1(1).

84.7 Les articles 50 et 51 de la présente loi s’appli‐
quent avec les adaptations nécessaires à l’ancien prési‐
dent et à tout ancien membre du Tribunal des services
financiers et des services aux consommateurs aboli en
application du paragraphe 84.1(1).

Mining Act Loi sur les mines
2(1) Section 1 of the Mining Act, chapter M-14.1 of
the Acts of New Brunswick, 1985, is amended

2(1) L’article 1 de la Loi sur les mines, chapi‐
tre M-14.1 des Lois du Nouveau-Brunswick de 1985,
est modifié

(a) by repealing the definition “Mining Commis‐
sioner”;

a) par l’abrogation de la définition de « commis‐
saire aux mines »;

(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Board” means the New Brunswick Energy and Util‐
ities Board continued under section 3 of the Energy and
Utilities Board Act; (Commission)

« Commission » s’entend de la Commission de l’éner‐
gie et des services publics du Nouveau-Brunswick pro‐
rogée à l’article 3 de la Loi sur la Commission de
l’énergie et des services publics; (Board)

2(2) The heading “Mining Commissioner” preceding
section 12 of the Act is repealed.

2(2) La rubrique « Commissaire aux mines » qui pré‐
cède l’article 12 de la Loi est abrogée.

2(3) The heading “Appointment of Mining Commis‐
sioner” preceding section 12 of the Act is repealed.

2(3) La rubrique « Nomination du commissaire aux
mines » qui précède l’article 12 de la Loi est abrogée.

2(4) Section 12 of the Act is repealed. 2(4) L’article 12 de la Loi est abrogé.

2(5) The heading “Function and authority of Mining
Commissioner” preceding section 13 of the Act is re‐
pealed and the following is substituted:

2(5) La rubrique « Compétences du commissaire aux
mines » qui précède l’article 13 de la Loi est abrogée et
remplacée par ce qui suit :

Function and authority of Board Compétence de la Commission

2(6) Section 13 of the Act is amended 2(6) L’article 13 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “it is the function of the Mining Com‐
missioner and the Mining Commissioner has”
and substituting “it is the function of the Board
and the Board has”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « au commissaire aux mines, et à
cet égard il a » et son remplacement par « à la
Commission, et à cet égard elle a »;

(ii) in paragraph (a) by striking out “holders of
mineral claims or holders of mining leases” and
substituting “holders of mineral claims or mining

(ii) à l’alinéa a), par la suppression de « ou de
baux miniers » et son remplacement par « ou de
baux miniers ou parties à un accord prévu au para‐
graphe 25(2) »;
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leases or parties to an agreement under subsection
25(2)”;

(iii) by repealing paragraph (b) and substituting
the following:

(iii)  par l’abrogation de l’alinéa b) et son rem‐
placement par ce qui suit :

(b) between b) entre

(i) prospectors, (i) prospecteurs,

(ii) holders of mineral claims, (ii) titulaires de claims,

(iii) holders of mining leases, (iii) titulaires de baux miniers,

(iv) parties to an agreement under subsection
25(2),

(iv) parties à un accord prévu au paragra‐
phe 25(2),

(v) prospectors and holders of mineral claims or
mining leases or parties to an agreement under sub‐
section 25(2),

(v) prospecteurs et titulaires de claims ou de baux
miniers ou parties à un accord prévu au paragra‐
phe 25(2),

(vi) holders of mineral claims and holders of
mining leases or parties to an agreement under sub‐
section 25(2), and

(vi) titulaires de claims et titulaires de baux mi‐
niers ou parties à un accord prévu au paragra‐
phe 25(2), et

(vii) holders of mining leases and parties to an
agreement under subsection 25(2);

(vii) titulaires de baux miniers et parties à un ac‐
cord prévu au paragraphe 25(2);

(iv) in paragraph (c) by striking out “or holders
of mining leases” and substituting “, holders of
mining leases or parties to an agreement under sub‐
section 25(2)”;

(iv) à l’alinéa c), par la suppression de « ou de
baux miniers » et son remplacement par « ou de
baux miniers ou parties à un accord prévu au para‐
graphe 25(2) »;

(v) in paragraph (d) by striking out “of mining
leases” and substituting “of mining leases or
agreements under subsection 25(2)”;

(v) à l’alinéa d), par la suppression de « ou de
baux miniers » et son remplacement par « , de
baux miniers ou d’accords prévus au  paragra‐
phe 25(2) »;

(vi) in paragraph (e) by striking out “or mining
leases” and substituting “, mining leases or agree‐
ments under subsection 25(2)”;

(vi) à l’alinéa e), par la suppression de « claims
ou de baux miniers » et son remplacement par
« claims, de baux miniers ou d’accords prévus au
paragraphe 25(2) »;

(vii) in paragraph (f) by striking out “or mining
leases” wherever it appears and substituting “,
mining leases or agreements under subsection
25(2)”;

(vii) à l’alinéa f), par la suppression de « ou des
baux miniers » dans toutes ses occurrences et de
« ou de tels baux miniers » et leur remplacement
par « , des baux miniers ou des accords prévus au
paragraphe 25(2) » et « , de tels baux miniers ou de
tels accords », respectivement;

(viii) in paragraph (g) by striking out “or min‐
ing lease” and substituting “, mining lease or
agreement under subsection 25(2)”;

(viii) à l’alinéa g), par la suppression de « un
bail minier » et son remplacement par « un bail

An Act Respecting Transferring Powers to the Energy and Utilities Board 2023, c.6

11



minier ou faisant l’objet d’un accord prévu au para‐
graphe 25(2) »;

(ix) in paragraph (l) by striking out “or mining
leases” and substituting “, mining leases or parties
of an agreement under subsection 25(2)”;

(ix) à l’alinéa l), par la suppression de « ou de
baux miniers » et son remplacement par « ou de
baux miniers ou les parties à un accord prévu au
paragraphe 25(2) »;

(x) in paragraph (m) by striking out “the Min‐
ing Commissioner” and substituting “the Board”;

(x) à l’alinéa m), par la suppression de « le
commissaire aux mines doit entendre et » et son
remplacement par « la Commission est tenue d’en‐
tendre et de »;

(xi) in paragraph (o) by striking out “or mining
leases” and substituting “, mining leases or parties
to an agreement under subsection 25(2)”;

(xi) à l’alinéa o), par la suppression de « ou de
baux miniers » et son remplacement par « ou de
baux miniers ou aux parties à un accord prévu au
paragraphe 25(2) »;

(b) by repealing subsection (2); b) par l’abrogation du paragraphe (2);

(c) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

13(3) In hearing and determining any question, disa‐
greement, matter or claim referred to in this section, the
Board may order an officer appointed under section 4 to
inspect a mine or the land covered by a mineral claim,
mining lease or agreement under subsection 25(2), with
or without notice, for the purpose of ascertaining
whether the operator of the mine or the holder of the
mineral claim, mining lease or party to an agreement un‐
der subsection 25(2) has complied with this Act and the
regulations.

13(3) Lorsque la Commission entend ou tranche une
question, un différend, une affaire ou une réclamation
dans le cadre du présent article, elle peut ordonner au
fonctionnaire nommé en application de l’article 4 d’ins‐
pecter une mine ou le terrain comportant un claim ou un
bail minier ou faisant l’objet d’un accord prévu au para‐
graphe 25(2), avec ou sans avis, pour s’assurer que l’ex‐
ploitant de la mine, le titulaire du claim ou du bail minier
ou la partie à l’accord ont observé la présente loi et les
règlements.

(d) in subsection (5) by striking out “the operator
of the mine” and substituting “the operator of the
mine, a party to an agreement under subsection
25(2)”;

d) au paragraphe (5), par la suppression de « l’ex‐
ploitant de la mine, » et son remplacement par
« l’exploitant de la mine, toute partie à un accord pré‐
vu au paragraphe 25(2) »;

(e) in subsection (6) by striking out “the Mining
Commissioner” and “mineral claim or mining lease
and substituting “the Board” and “mineral claim,
mining lease or agreement under subsection 25(2)”,
respectively;

e) au paragraphe (6), par la suppression de « le
commissaire aux mines » et de « il peut ordonner la
modification, l’annulation ou la remise en vigueur
d’un claim ou d’un bail minier » et leur remplace‐
ment par « la Commission » et « elle peut ordonner la
modification, l’annulation ou la remise en vigueur
d’un claim, d’un bail minier ou d’un accord prévu au
paragraphe 25(2) », respectivement;

(f) in subsection (7) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”;

f) au paragraphe (7), par la suppression de « le
commissaire aux mines » et son remplacement par
« la Commission »;
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(g) in subsection (7.1) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”;

g) au paragraphe (7.1), par la suppression de « le
commissaire aux mines » et son remplacement par
« la Commission »;

(h) by adding after subsection (7.1) the following: h) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (7.1) :

13(7.2) When an agreement under subsection 25(2) is
ordered to be cancelled under subsection (6), the Board
shall advise the Recorder of the cancellation and the Re‐
corder shall immediately mark in the registry that the
agreement is cancelled and the land covered by the
agreement is withdrawn from prospecting and registra‐
tion of mineral claims for the period of time specified by
the Recorder.

13(7.2) Lorsqu’il est ordonné qu’un accord prévu au
paragraphe 25(2) soit annulé en vertu du paragraphe (6),
la Commission en avise l’archiviste, qui inscrit immédia‐
tement l’annulation au registre; le terrain visé par l’ac‐
cord est alors soustrait à la prospection et à
l’enregistrement de claims pour la durée que fixe l’archi‐
viste.

(i) by repealing subsection (8) and substituting the
following:

i) par l’abrogation du paragraphe (8) et son rem‐
placement par ce qui suit :

13(8) When the Board has determined that there has
been actual damage to or interference with the use and
enjoyment of property and the Board has determined the
compensation to be paid, the Board may order a prospec‐
tor, holder of a mineral claim, holder of a mining lease,
party to an agreement under subsection 25(2) or operator
of a mine to pay the amount payable to the person ag‐
grieved.

13(8) Lorsque la Commission a décidé qu’il y a eu
dommages réels ou interférence relatifs à l’usage et à la
jouissance d’un bien en compensation desquels elle a ad‐
jugé un paiement, elle peut ordonner à un prospecteur, à
un titulaire de claim ou de bail minier, à toute partie à un
accord prévu au paragraphe 25(2) ou à l’exploitant d’une
mine de payer à la personne lésée la somme égale au
montant fixé.

(j) by repealing subsection (9) and substituting the
following:

j) par l’abrogation du paragraphe (9) et son rem‐
placement par ce qui suit :

13(9) Despite sections 56 and 71 or any provision of
the regulations, when a mineral claim, a mining lease or
agreement under subsection 25(2) was or is the subject
of an application under section 113, the Board may, in
determining any question, disagreement, matter or claim
referred to in this section, make an order, on the terms
the Board considers fit, relieving the party to the agree‐
ment or the holder of the mineral claim or mining lease
from the performance of any or all the required work.

13(9) Par dérogation aux articles 56 et 71 ou à toute
disposition des règlements, lorsqu’un claim, un bail mi‐
nier ou un accord prévu au paragraphe 25(2) fait ou fai‐
sait l’objet d’une demande prévue à l’article 113, la
Commission peut, en tranchant une question, un diffé‐
rend, une affaire ou une réclamation mentionnés au pré‐
sent article, rendre toute ordonnance selon les modalités
qu’elle juge indiquées en vue de décharger toute partie à
cet accord ou le titulaire de ce claim ou de ce bail minier
de l’accomplissement total ou partiel du travail requis.

(k) in subsection (11) by striking out “Mining
Commissioner” and substituting “Board”;

k) au paragraphe (11), par la suppression de « Le
commissaire aux mines » et son remplacement par
« La Commission »;

(l) in subsection (12) by striking out “the Mining
Commissioner who may make such orders and give
such directions as he considers necessary to make
effectual and enforce compliance with his determi‐
nations” and substituting “the Board which may
make any orders and give any directions as the Board

l) au paragraphe (12), par la suppression de «  le
commissaire aux mines » et de « qu’il estime » et
leur remplacement par « la Commission » et
« qu’elle estime », respectivement.
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considers necessary to make effectual and enforce
compliance with Board’s determinations”.

2(7) Section 14 of the Act is amended 2(7) L’article 14 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “all instru‐
ments affecting mining leases” and substituting
“agreements referred to in subsection 25(2), all instru‐
ments affecting mining leases”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de « tous
les actes touchant les baux miniers  » et son rempla‐
cement par « les accords visés au paragraphe 25(2),
tous les actes touchant les baux miniers »;

(b) in subsection (5) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”;

b) au paragraphe (5), par la suppression de « le
commissaire aux mines » et son remplacement par
« la Commission »;

(c) by repealing subsection (6) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (6) et son rem‐
placement par ce qui suit :

14(6) The Recorder shall enter in the registry in re‐
spect of a mineral claim or enter on the record of any
mining lease or agreement under subsection 25(2) a note
of any order or decision affecting the mineral claim,
mining lease or agreement giving its date and effect and
the date of entry.

14(6) L’archiviste consigne dans le registre, à l’égard
d’un claim qui y est inscrit, ou dans le dossier relatif à
un bail minier ou à un accord prévu au paragraphe 25(2)
une note au sujet de toute ordonnance ou de toute déci‐
sion ayant une incidence sur le claim, le bail minier ou
l’accord en question laquelle note est datée et précise la
date de celles-ci ainsi que leur effet.

2(8) Subsection 15(5) of the Act is amended by strik‐
ing out “the Mining Commissioner” and substituting
“the Board”.

2(8) Le paragraphe 15(5) de la Loi est modifié par la
suppression de « du commissaire aux mines » et son
remplacement par « de la Commission ».

2(9) Paragraph 24(c) of the Act is amended by strik‐
ing out “the Mining Commissioner” and substituting
“the Board”.

2(9) L’alinéa 24c) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « le commissaire aux mines » et son rem‐
placement par « la Commission ».

2(10) Subsection 48.8(9) of the Act is amended by
striking out “the Mining Commissioner” and substitut‐
ing “the Board”.

2(10) Le paragraphe 48.8(9) de la Loi est modifié par
la suppression de « du commissaire aux mines » et son
remplacement par « de la Commission ».

2(11) Subsection 52(3) of the Act is amended by
striking out “the Mining Commissioner” and substitut‐
ing “the Board”.

2(11) Le paragraphe 52(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « du commissaire aux mines » et son
remplacement par « à la Commission ».

2(12) Paragraph 61(6)(d) of the Act is amended by
striking out “the Mining Commissioner” and substitut‐
ing “the Board”.

2(12) L’alinéa 61(6)d) de la Loi est modifié par la
suppression de « au commissaire aux mines » et son
remplacement par « à la Commission ».

2(13) Section 108 of the Act is amended 2(13) L’article 108 de la Loi est modifié

(a) in subsection (6) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”;

a) au paragraphe (6), par la suppression de « au
commissaire des mines de tenir une audition » et son
remplacement par « à la Commission de tenir une au‐
dience »;
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(b) in subsection (7) by striking out “the Mining
Commissioner is satisfied that land is being used
other than as authorized under this Act or the regu‐
lations, he” and substituting “the Board is satisfied
that land is being used other than as authorized under
this Act or the regulations, the Board”.

b) au paragraphe (7), par la suppression de « le
commissaire aux mines est convaincu » et de « il
peut annuler » et leur remplacement par « la Com‐
mission est convaincue » et « elle peut annuler », res‐
pectivement.

2(14) Section 110 of the Act is amended 2(14) L’article 110 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (6) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (6) et son rem‐
placement par ce qui suit :

110(6) The rights conferred on a prospector, holder of
a mineral claim or mining lease, party to an agreement
under subsection 25(2) or operator of a mine are subject
to the payment to a licensee, sublicensee or permittee
under the Crown Lands and Forests Act of the value of
their interest in any timber cut or damaged, and any disa‐
greement between the prospector, holder of the mineral
claim or mining lease, party to an agreement under sub‐
section 25(2) or operator of the mine and the licensee,
sublicensee or permittee in respect of quantity of timber
or value of interest in the timber shall be determined by
the Board.

110(6) Les droits conférés à un prospecteur, à un titu‐
laire de claim ou de bail minier, à toute partie à un ac‐
cord prévu au paragraphe 25(2) ou encore à l’exploitant
d’une mine sont assujettis au versement, au titulaire d’un
permis, d’un sous-permis ou d’une autorisation au titre
de la Loi sur les terres et forêts de la Couronne, de la va‐
leur de son intérêt dans tout bois coupé ou endommagé,
et tout différend entre le prospecteur, le titulaire de claim
ou de bail minier, la partie à un accord prévu au paragra‐
phe 25(2) ou l’exploitant de la mine et le titulaire d’un
permis, d’un sous-permis ou d’une autorisation concer‐
nant la quantité de ce bois ou la valeur de son intérêt
dans ce bois est tranché par la Commission.

(b) in subsection (7) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”.

b) au paragraphe (7), par la suppression de « le
commissaire aux mines » et son remplacement par
« la Commission ».

2(15) Subsection 112(1) of the Act is amended by
striking out “the Mining Commissioner” and substitut‐
ing “the Board”.

2(15) Le paragraphe 112(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « le commissaire aux mines » et son
remplacement par « la Commission ».

2(16) Section 112.02 of the Act is amended 2(16) L’article 112.02 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « au
commissaire aux mines » et son remplacement par
« à la Commission »;

(b) in subsection (2) by striking out “the Mining
Commissioner” wherever it appears and substituting
“the Board”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Le
commissaire aux mines » et de « il fixe » et leur rem‐
placement par « La Commission » et « elle fixe »,
respectivement.

2(17) Section 112.03 of the Act is amended 2(17) L’article 112.03 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « au
commissaire aux mines » et son remplacement par
« à la Commission »;

(b) by repealing subsection (2). b) par l’abrogation du paragraphe (2).
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2(18) The heading “Date, heure et lieu de l’audition”
preceding section 112.04 of the French version of the
Act is amended by striking out “l’audition” and substi‐
tuting “l’audience”.

2(18) La rubrique « Date, heure et lieu de l’audi‐
tion » qui précède l’article 112.04 de la version fran‐
çaise de la Loi est modifiée par la suppression de
« l’audition » et son remplacement par « l’audience ».

2(19) Section 112.04 of the Act is amended 2(19) L’article 112.04 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1); a) par l’abrogation du paragraphe (1);

(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

112.04(2) The Board shall set a date, time and place to
hear the application and notify the applicant, the owner,
the Recorder and any person who, in the opinion of the
Board, is an interested person of the date, time and place
of the hearing.

112.04(2) La Commission fixe les date, heure et lieu
de l’audience et donne avis de ceux-ci au demandeur, au
propriétaire, à l’archiviste et à quiconque est, à son avis,
une personne intéressée.

(c) by repealing subsection (3); c) par l’abrogation du paragraphe (3);

(d) by repealing subsection (4). d) par l’abrogation du paragraphe (4).

2(20) The heading “Notice by registered mail” pre‐
ceding section 112.06 of the Act is repealed.

2(20) La rubrique « Avis par courrier recommandé »
qui précède l’article 112.06 de la Loi est abrogée.

2(21) Section 112.06 of the Act is repealed. 2(21) L’article 112.06 de la Loi est abrogé.

2(22) Section 112.07 of the Act is amended by strik‐
ing out “The Mining Commissioner” and substituting
“The Board”.

2(22) L’article 112.07 de la Loi est modifié par la
suppression de « Le commissaire aux mines » et son
remplacement par « La Commission ».

2(23) The heading “Evidence” preceding section
112.08 of the Act is repealed.

2(23) La rubrique « Règles de preuve » qui précède
l’article 112.08 de la Loi est abrogée.

2(24) Section 112.08 of the Act is repealed. 2(24) L’article 112.08 de la Loi est abrogé.

2(25) The heading “Irregularities” preceding section
112.09 of the Act is repealed.

2(25) La rubrique « Irrégularités » qui précède l’arti‐
cle 112.09 de la Loi est abrogée.

2(26) Section 112.09 of the Act is repealed. 2(26) L’article 112.09 de la Loi est abrogé.

2(27) The heading “Audition en l’absence d’une par‐
tie” preceding section 112.1 of the French version of
the Act is amended by striking out “Audition” and sub‐
stituting “Audience”.

2(27) La rubrique « Audition en l’absence d’une par‐
tie » qui précède l’article 112.1 de la version française
de la Loi est modifiée par la suppression de « Audi‐
tion » et son remplacement par « Audience ».

2(28) Section 112.1 of the Act is repealed and the fol‐
lowing is substituted:

2(28) L’article 112.1 de la Loi est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

112.1 If the Board is satisfied that a party has received
notice of the hearing, the Board may proceed to conduct
the hearing and to make a determination in the absence
of that party.

112.1 Si elle est convaincue qu’une partie a reçu l’avis
d’audience, la Commission peut commencer l’audience
et rendre une décision en son absence.
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2(29) Section 112.11 of the Act is amended by strik‐
ing out “Mining Commissioner” wherever it appears
and substituting “Board”.

2(29) L’article 112.11 de la Loi est modifié par la
suppression de « Le commissaire aux mines » et son
remplacement par « La Commission ».

2(30) The heading “Engagement of experts” preced‐
ing section 112.12 of the Act is repealed.

2(30) La rubrique « Services de spécialistes » qui
précède l’article 112.12 de la Loi est abrogée.

2(31) Section 112.12 of the Act is repealed. 2(31) L’article 112.12 de la Loi est abrogé.

2(32) The heading “Decision of Mining Commis‐
sioner” preceding section 112.13 of the Act is amended
by striking out “Mining Commissioner” and substitut‐
ing “Board”.

2(32) La rubrique « Décision du commissaire aux
mines » qui précède l’article 112.13 de la Loi est modi‐
fiée par la suppression de « du commissaire aux
mines » et son remplacement par «  de la Commis‐
sion  ».

2(33) Section 112.13 of the Act is amended 2(33) L’article 112.13 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “the Mining Commissioner” and sub‐
stituting “the Board”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « À la conclusion de l’audition, le
commissaire aux mines » et son remplacement
par « Après avoir entendu la demande, la Commis‐
sion »;

(ii) in paragraph (a) in the portion preceding
subparagraph (i) by striking out “the Mining
Commissioner’s” and substituting “the Board’s”;

(ii) à l’alinéa a), au passage qui précède le
sous-alinéa (i), par la suppression de « le con‐
vaincre » et son remplacement par « la convain‐
cre »;

(b) in subsection (2) b) au paragraphe (2),

(i) in paragraph (c) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”;

(i) à l’alinéa c), par la suppression de « le com‐
missaire aux mines qu’il est estime idoine » et son
remplacement par « la Commission qu’elle estime
indiqué »;

(ii) in paragraph (e) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”;

(ii) à l’alinéa e), par la suppression de « le com‐
missaire aux mines » et son remplacement par
« la Commission »;

(c) by repealing subsection (3). c) par l’abrogation du paragraphe (3).

2(34) Section 112.14 of the Act is amended 2(34) L’article 112.14 de la Loi est modifié

(a) in the portion preceding paragraph (a) by strik‐
ing out “the Mining Commissioner” and substitut‐
ing “the Board”;

a) au passage qui précède l’alinéa a), par la sup‐
pression de « Le commissaire aux mines doit,
lorsqu’il fixe » et de « prendre » et leur remplace‐
ment par « Lorsqu’elle fixe » et « la Commission
prend », respectivement;

(b) in paragraph (g) b) à l’alinéa g),
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(i) in the portion preceding subparagraph (i) of
the French version by striking out “l’audition”
and substituting “l’audience”;

(i) au passage qui précède le sous-alinéa (i) de
la version française, par la suppression de « l’au‐
dition » et son remplacement par « l’audience »;

(ii) in subparagraph (ii) by striking out “the
Mining Commissioner” and substituting “the
Board”;

(ii) au sous-alinéa (ii), par la suppression de
« le commissaire aux mines » et son remplace‐
ment par « la Commission »;

(c) in paragraph (j) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”.

c) à l’alinéa j), par la suppression de « le commis‐
saire aux mines » et son remplacement par « la
Commission ».

2(35) Section 112.15 of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out “the
Mining Commissioner” and substituting “the Board”.

2(35) L’article 112.15 de la Loi est modifié, au pas‐
sage qui précède l’alinéa a), par la suppression de « le
commissaire aux mines doit, lorsqu’il fixe le montant
de son indemnité tenir » et de « qu’il est idoine de
faire » et leur remplacement par « la Commission,
lorsqu’elle fixe le montant de son indemnité, tient » et
« selon ce qui est indiqué », respectivement.

2(36) Subsection 112.16(1) of the English version of
the Act is amended

2(36) Le paragraphe 112.16(1) de la version anglaise
de la Loi est modifié

(a) in paragraph (a) by striking out “the Mining
Commissioner’s decision” and substituting “the
Board’s decision”;

a) à l’alinéa (a), par la suppression de « the Min‐
ing Commissioner’s decision » et son remplacement
par « the Board’s decision »;

(b) in paragraph (b) in the portion preceding sub‐
paragraph (i) by striking out “the Mining Commis‐
sioner’s decision” and substituting “the Board’s de‐
cision”.

b) à l’alinéa (b), au passage qui précède le sous-
alinéa (i), par la suppression de « the Mining Com‐
missioner’s decision » et son remplacement par « the
Board’s decision ».

2(37) Section 112.17 of the Act is amended 2(37) L’article 112.17 de la Loi est modifié

(a) in paragraph (b) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”;

a) à l’alinéa b), par la suppression de « le commis‐
saire aux mines » et son remplacement par « la
Commission »;

(b) in paragraph (c) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”.

b) à l’alinéa c), par la suppression de « le commis‐
saire aux mines » et son remplacement par « la
Commission ».

2(38) Section 112.2 of the Act is amended 2(38) L’article 112.2 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) of the French version by
striking out “audition” and substituting “audience”;

a) au paragraphe (1) de la version française, par
la suppression de « audition » et son remplacement
par « audience »;

(b) in subsection (2) b) au paragraphe (2),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “a hearing under this Part include,

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « audition sous le régime de la
présente partie comprennent notamment » et son
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but are not limited to,” and substituting “a hearing
under this Act include”;

remplacement par « audience sous le régime de la
présente loi comprennent »;

(ii) in paragraph (c) by striking out “the Mining
Commissioner and any other person the Mining
Commissioner considers necessary to assist him
or her” and substituting “the Board and any other
person the Board considers necessary to assist the
Board”;

(ii) à l’alinéa c), par la suppression de « du
commissaire aux mines et de toute personne
qu’il » et de « audition » et leur remplacement par
« de la Commission et de toute personne que celle-
ci » et « audience », respectivement;

(iii) in paragraph (d) of the English version by
striking out “and” at the end of the paragraph;

(iii) à l’alinéa (d) de la version anglaise, par la
suppression de « and » à la fin de l’alinéa;

(iv) in paragraph (e) by striking out the period
at the end of the paragraph and substituting “;
and”;

(iv) à l’alinéa e), par la suppression du point à
la fin de l’alinéa et son remplacement par un
point-virgule;

(v) by adding after paragraph (e) the following: (v) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa e) :

(f) any other cost or charge the Board considers ap‐
propriate.

f) tout autre coût ou frais que la Commission estime
indiqué.

2(39) Section 112.21 of the Act is amended 2(39) L’article 112.21 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

112.21(1) Before the hearing, the applicant shall,
within the period determined by the Board, deposit se‐
curity with the Board in the form and amount required
by the Board and for which the Board considers appro‐
priate for the payment of costs and expenses incurred by
the owner and the Minister.

112.21(1) Avant l’audience et dans le délai imparti par
la Commission, le demandeur lui fournit le cautionne‐
ment pour frais d’un montant et sous la forme qu’elle
exige et qu’elle estime raisonnable pour couvrir les coûts
et les frais du propriétaire et du Ministre.

(b) in subsection (2) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « le
commissaire aux mines » et son remplacement par
« la Commission ».

2(40) The heading “AUDITIONS” preceding section
113 of the French version of the Act is repealed and
the following is substituted:

2(40) La rubrique « AUDITIONS » qui précède l’ar‐
ticle 113 de la version française de la Loi est abrogée et
remplacée par ce qui suit :

AUDIENCES AUDIENCES

2(41) The heading “Auditions” preceding section
113 of the French version is repealed and the following
is substituted:

2(41) La rubrique « Auditions » qui précède l’arti‐
cle 113 de la version française de la Loi est abrogée et
remplacée par ce qui suit :

Audiences Audiences

2(42) Section 113 of the Act is amended 2(42) L’article 113 de la Loi est modifié
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(a) in subsection (1) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « au
commissaire aux mines » et son remplacement par
« à la Commission »;

(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

113(2) The Board shall notify all persons who are par‐
ties and all persons who the Board considers are affected
and should be notified and the Recorder of an applica‐
tion under subsection (1).

113(2) La Commission donne avis de la demande vi‐
sée au paragraphe (1) à toutes les parties et aux per‐
sonnes qui, d’après elle, sont touchées par celle-ci ainsi
qu’à l’archiviste.

(c) by repealing subsection (3); c) par l’abrogation du paragraphe (3);

(d) by repealing subsection (4); d) par l’abrogation du paragraphe (4);

(e) by repealing subsection (5); e) par l’abrogation du paragraphe (5);

(f) by repealing subsection (6) and substituting the
following:

f) par l’abrogation du paragraphe (6) et son rem‐
placement par ce qui suit :

113(6) Despite any other provision of this section, the
Board may, with the approval in writing of the parties,
proceed to summarily hear the parties and may, with or
without reasons, base its decision solely on that hearing
in which case the Board’s decision shall be final.

113(6) Par dérogation à toute autre disposition du pré‐
sent article, la Commission peut, avec l’approbation
écrite des parties, les entendre sommairement et peut, en
la motivant ou non, fonder sa décision uniquement sur
cette audience, auquel cas sa décision est définitive.

(g) by repealing subsection (7); g) par l’abrogation du paragraphe (7);

(h) by repealing subsection (8); h) par l’abrogation du paragraphe (8);

(i) in subsection (9) by striking out “the Mining
Commissioner in his decision, each of the parties
shall comply with the decision of the Mining Com‐
missioner and any orders made by him” and substi‐
tuting “the Board in its decision, each of the parties
shall comply with the decision of the Board and any
orders made by the Board”;

i) au paragraphe (9), par la suppression de « le
commissaire aux mines qu’à ses ordres » et son rem‐
placement par « la Commission qu’à ses ordon‐
nances »;

(j) in subsection (10) j) au paragraphe (10),

(i) in paragraph (a) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”;

(i) à l’alinéa a), par la suppression de « le com‐
missaire aux mines » et son remplacement par
« la Commission »;

(ii) in paragraph (b) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”;

(ii) à l’alinéa b), par la suppression de « d’un
ordre ou d’une décision du commissaire aux
mines » et de « l’ordre » et leur remplacement par
« d’une décision ou d’une ordonnance de la Com‐
mission » et « l’ordonnance », respectivement;

(k) by repealing subsection (11); k) par l’abrogation du paragraphe (11);
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(l) by repealing subsection (12) and substituting
the following:

l) par l’abrogation du paragraphe (12) et son rem‐
placement par ce qui suit :

113(12) When the Board is satisfied that a party has
received notice of the hearing, the Board may proceed to
conduct the hearing and make a determination in the ab‐
sence of that party.

113(12) La Commission peut, si elle est convaincue
qu’une partie a reçu avis de l’audience, commencer
celle-ci et rendre une décision en son absence.

(m) in subsection (13) by striking out “Mining
Commissioner” and substituting “Board”;

m) au paragraphe (13), par la suppression de « Le
commissaire aux mines » et de « il est saisi » et leur
remplacement par « La Commission » et « elle est
saisie », respectivement;

(n) in subsection (14) by striking out “the Mining
Commissioner may be filed in The Court of Queen’s
Bench of New Brunswick” and substituting “the
Board may be filed in The Court of King’s Bench of
New Brunswick”;

n) au paragraphe (14), par la suppression de
« tout ordre qu’a rendue le commissaire aux mines
peut être déposée à la Cour du Banc de la Reine du
Nouveau-Brunswick et doit être inscrite au registre
et enregistré » et son remplacement par « toute or‐
donnance qu’a rendue la Commission peut être dépo‐
sée à la Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick,
auquel cas elle est inscrite au registre et enregistrée »;

(o) in subsection (15) of the French version by
striking out “d’un ordre” and “dans l’ordre” and
substituting “d’une ordonnance” and “dans l’ordon‐
nance”, respectively.

o) au paragraphe (15) de la version française, par
la suppression de « d’un ordre » et de « dans l’or‐
dre » et leur remplacement par « d’une ordonnance »
et « dans l’ordonnance », respectivement.

2(43) Section 114 of the Act is amended 2(43) L’article 114 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “the Mining
Commissioner” and “The Court of Queen’s Bench”
and substituting “the Board” and “The Court of
King’s Bench”, respectively;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « du
commissaire aux mines » et de « Cour du Banc de la
Reine du Nouveau-Brunswick » et leur remplace‐
ment par « de la Commission » et « Cour du Banc du
Roi du Nouveau-Brunswick », respectivement;

(b) in subsection (2) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « au
commissaire aux mines » et son remplacement par
« à la Commission »;

(c) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

114(3) On service under subsection (2), the Board
shall deliver to the clerk of The Court of King’s Bench
of New Brunswick for the judicial district in which the
application is to be heard all documents in its possession
relating to the application and a copy of the order or de‐
cision.

114(3) Dès la signification prévue au paragraphe (2),
la Commission communique au greffier de la Cour du
Banc du Roi du Nouveau-Brunswick de la circonscrip‐
tion judiciaire où la requête sera entendue toutes les
pièces relatives à celle-ci qu’elle détient et une copie de
l’ordonnance ou de la décision.

(d) in subsection (5) of the French version by
striking out “l’ordre” and substituting “l’ordon‐
nance”;

d) au paragraphe (5) de la version française, par
la suppression de « l’ordre » et son remplacement
par « l’ordonnance »;
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(e) in subsection (6) by striking out “or substitute
his own decision or order for that of the Mining
Commissioner” and substituting “or substitute the
judge’s own decision or order for that of the Board”;

e) au paragraphe (6), par la suppression de « l’or‐
dre du commissaire aux mines » et son remplace‐
ment par « l’ordonnance de la Commission »;

(f) in subsection (7) by striking out “the Mining
Commissioner” wherever it appears and substituting
“the Board”.

f) au paragraphe (7), par la suppression de « du
commissaire aux mines » dans toutes ses occurren‐
ces et son remplacement par « de la Commission ».

2(44) Paragraph 115(1)(o) of the Act is amended by
striking out “the Mining Commissioner” and substitut‐
ing “the Board”.

2(44) L’alinéa 115(1)o) de la Loi est modifié par la
suppression de « du commissaire aux mines » et son
remplacement par « de la Commission ».

2(45) Subsection 116(1) of the Act is amended 2(45) Le paragraphe 116(1) de la Loi est modifié

(a) in paragraph (c) of the English version by
striking out “his powers and duties” and substituting
“their powers and duties”;

a) à l’alinéa (c) de la version anglaise, par la sup‐
pression de « his powers and duties » et son rempla‐
cement par « their powers and duties »;

(b) in paragraph (e) by striking out “the Mining
Commissioner” and substituting “the Board”.

b) à l’alinéa e), par la suppression de « le commis‐
saire aux mines donne » et son remplacement par
« la Commission rend ».

2(46) Subsection 122(3) of the Act is amended by
striking out “the Mining Commissioner” and substitut‐
ing “the Board”.

2(46) Le paragraphe 122(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « du commissaire aux mines, suivant
le cas » et son remplacement par « de la Commission,
selon le cas ».

2(47) The heading “TRANSITIONAL” preceding
section 123 of the Act is repealed and the following is
substituted:

2(47) La rubrique « DISPOSITIONS TRANSITOI‐
RES ET CORRÉLATIVES » qui précède l’arti‐
cle 123 de la Loi est abrogée et remplacée par ce qui
suit :

SAVING PROVISIONS DISPOSITIONS DE SAUVEGARDE

2(48) The Act is amended by adding the following af‐
ter section 128:

2(48) La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 128 :

PART XVI.1
TRANSITIONAL PROVISIONS

PARTIE XVI.1
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Appointment revoked Révocation de nomination
128.1(1) The appointment of the Mining Commis‐
sioner is revoked.

128.1(1) La nomination du commissaire aux mines
est révoquée.

128.1(2) All contracts, agreements or orders relating
to the allowance or expenses to be paid to the Mining
Commissioner whose appointment is revoked under
subsection (1) are null and void.

128.1(2) Sont nuls et non avenus tous les contrats,
toutes les ententes, tous les accords ou toutes les ordon‐
nances portant sur les indemnités à verser ou les dé‐
penses à rembourser au commissaire aux mines dont la
nomination est révoquée au paragraphe (1).

128.1(3) Despite the provisions of any contract,
agreement or order, no remuneration or expenses shall

128.1(3) Par dérogation aux dispositions de tout con‐
trat, de toute entente, de tout accord ou de toute ordon‐
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be paid to the Mining Commissioner whose appoint‐
ment is revoked under subsection (1).

nance, aucune rémunération ni aucun remboursement
des dépenses ne peuvent être versés au commissaire
aux mines dont la nomination est révoquée au paragra‐
phe (1).

128.1(4) No action, application or other proceeding
lies or shall be instituted against the Minister of Natu‐
ral Resources and Energy Development, the Minister
of Finance and Treasury Board or the Crown in right
of the Province as a result of the revocation of the ap‐
pointment of the Mining Commissioner under subsec‐
tion (1).

128.1(4) Bénéficient de l’immunité de poursuite en‐
gagée par voie d’action ou autre instance le
ministre des Ressources naturelles et du Développe‐
ment de l’énergie, le ministre des Finances et du Con‐
seil du Trésor ainsi que la Couronne du chef de la
province en raison de la révocation de la nomination
du commissaire aux mines au paragraphe (1).

References Renvois
128.2 A reference to the Mining Commissioner in an
Act, other than this Act, or a rule, order, regulation,
by-law, agreement or other instrument or document
shall be read as a reference to the Board unless the
context otherwise requires.

128.2 Lorsque, dans une loi autre que la présente loi,
une règle, une ordonnance, un règlement, un arrêté,
un règlement administratif, une entente, un accord ou
tout autre instrument ou document, il est fait renvoi au
commissaire aux mines, ce renvoi vaut, à moins d’indi‐
cation contraire du contexte, renvoi à la Commission.

Continuation of decisions Maintien des décisions
128.3 A decision or order of the Mining Commis‐
sioner whose appointment is revoked under subsection
128.1(1) that was valid and of full force and effect im‐
mediately before the commencement of this subsection

128.3  Toute décision ou ordonnance émanant du
commissaire aux mines dont la nomination est révo‐
quée au paragraphe 128.1(1) qui était valide et exécu‐
toire immédiatement avant l’entrée en vigueur du
présent paragraphe :

(a) continues to be valid and of full force and ef‐
fect, and

a) demeure valide et exécutoire;

(b) shall be deemed to be a decision or order of the
Board.

b) est réputée constituer une décision ou une or‐
donnance de la Commission.

Applications made before coming into force of this
section

Demandes présentées avant l’entrée en vigueur du
présent article

128.4(1) On and after the commencement of this sec‐
tion, the Mining Commissioner whose appointment is
revoked under subsection 128.1(1) shall deal with any
application that was filed with the Mining Commis‐
sioner before the commencement of this section despite
that the Board would deal with the application if it
were filed after the commencement of this section.

128.4(1) À partir de l’entrée en vigueur du présent
article, le commissaire aux mines dont la nomination
est révoquée au paragraphe 128.1(1) traite toute de‐
mande qui a été déposée auprès de lui avant l’entrée en
vigueur du présent article, même si la Commission
l’eût traitée si elle avait été déposée après l’entrée en
vigueur du présent article.

128.4(2) The Mining Commissioner whose appoint‐
ment is revoked under subsection 128.1(1) shall deal
with applications under subsection (1) in accordance
with the law as it existed immediately before the com‐
mencement of this section.

128.4(2) Le commissaire aux mines dont la nomina‐
tion est révoquée au paragraphe 128.1(1) traite les de‐
mandes visées au paragraphe (1) conformément au
droit en vigueur immédiatement avant l’entrée en vi‐
gueur du présent article.

An Act Respecting Transferring Powers to the Energy and Utilities Board 2023, c.6

23



128.4(3) If the Mining Commissioner whose appoint‐
ment is revoked under subsection 128.1(1) deals with
an application referred to in subsection (1), the Mining
Commissioner shall be compensated in accordance
with the law as it existed immediately before the com‐
mencement of this section.

128.4(3) Si le commissaire aux mines dont la nomi‐
nation est révoquée au paragraphe 128.1(1) traite une
demande visée au paragraphe (1), il est rémunéré con‐
formément au droit en vigueur immédiatement avant
l’entrée en vigueur du présent article.

128.4(4)  An order or decision made or action taken
by the Mining Commissioner whose appointment is re‐
voked under subsection 128.1(1) in accordance with
subsection (1) shall be deemed to be an order, decision
or action of the Board.

128.4(4) Est réputée être celle de la Commission
toute ordonnance ou décision émanant du commissaire
aux mines dont la nomination est révoquée au paragra‐
phe 128.1(1) ou toute mesure qu’il prend en vertu du
paragraphe (1).

128.4(5) Despite subsection (1), on and after the
commencement of this section, the Minister of Natural
Resources and Energy Development may direct the
Board to deal with an application referred to in subsec‐
tion (1).

128.4(5) Par dérogation au paragraphe (1), à partir
de l’entrée en vigueur du présent article, le ministre des
Ressources naturelles et du Développement de l’éner‐
gie peut ordonner à la Commission de traiter une de‐
mande visée au paragraphe (1).

Hearings Audiences
128.5(1) On and after the commencement of this sec‐
tion, the Mining Commissioner whose appointment is
revoked under subsection 128.1(1) shall hold all hear‐
ings related to any application filed with it before the
coming into force of this section despite that the Board
would hold the hearing if it were filed after the com‐
mencement of this section.

128.5(1) À partir de l’entrée en vigueur du présent
article, le commissaire aux mines dont la nomination
est révoquée au paragraphe 128.1(1) tient toute au‐
dience se rapportant à toute demande déposée auprès
de lui avant l’entrée en vigueur du présent article,
même si la Commission l’eût tenue si la demande avait
été déposée après l’entrée en vigueur du présent article.

128.5(2) On and after the commencement of this sec‐
tion, the Mining Commissioner whose appointment is
revoked under subsection 128.1(1) shall complete a
hearing commenced by the Mining Commissioner be‐
fore the coming into force of this section despite that
the Board would hold the hearing if it were com‐
menced after the commencement of this section.

128.5(2) À partir de l’entrée en vigueur du présent
article, le commissaire aux mines dont la nomination
est révoquée au paragraphe 128.1(1) termine toute au‐
dience qu’il a entamée avant l’entrée en vigueur du
présent article, même si la Commission l’eût tenue si
celle-ci avait été entamée après l’entrée en vigueur du
présent article.

128.5(3) Subject to subsection (7), the Mining Com‐
missioner whose appointment is revoked under subsec‐
tion 128.1(1) shall hold or complete the hearings under
subsections (1) and (2) in accordance with the law as it
existed immediately before the commencement of this
section.

128.5(3)  Sous réserve du paragraphe (7), le commis‐
saire aux mines dont la nomination est révoquée au pa‐
ragraphe 128.1(1) tient ou termine les audiences visées
aux paragraphes (1) et (2) conformément au droit en
vigueur immédiatement avant l’entrée en vigueur du
présent article.

128.5(4) If the Mining Commissioner whose appoint‐
ment is revoked under subsection 128.1(1) holds or
completes a hearing under subsection (1) or (2), as the
case may be, the Mining Commissioner shall be com‐
pensated in accordance with the law as it existed imme‐
diately before the commencement of this section.

128.5(4) Si le commissaire aux mines dont la nomi‐
nation est révoquée au paragraphe 128.1(1) tient ou
termine une audience visée au paragraphe (1) ou (2),
selon le cas, il est rémunéré conformément au droit en
vigueur immédiatement avant l’entrée en vigueur du
présent article.

128.5(5) A decision or order made or action taken in
accordance with subsection (1) or (2) by the Mining

128.5(5) Est réputée être celle de la Commission
toute ordonnance ou décision émanant du commissaire
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Commissioner whose appointment is revoked under
subsection 128.1(1) shall be deemed to be a decision or
order or action of the Board.

aux mines dont la nomination est révoquée au paragra‐
phe 128.1(1) ou toute mesure qu’il prend en vertu du
paragraphe (1) ou (2).

128.5(6) Despite subsections (1) and (2), on and after
the commencement of this section, the Minister of Nat‐
ural Resources and Energy Development may direct
the Board to hold or complete a hearing referred to in
subsection (1) or (2).

128.5(6) Par dérogation aux paragraphes (1) et (2), à
partir de l’entrée en vigueur du présent article, le mi‐
nistre des Ressources naturelles et du Développement
de l’énergie peut ordonner à la Commission de tenir ou
de terminer une audience visée à ces paragraphes.

128.5(7) The hearings held or completed under sub‐
section (6) shall be conducted in accordance with pro‐
cedures with respect to hearings held by the Board.

128.5(7) Les audiences tenues ou terminées en appli‐
cation du paragraphe (6) sont conduites conformément
aux règles de procédure applicables à une audience
que tient la Commission.

Transfer of records to Board Transfert des dossiers à la Commission
128.6(1) On the commencement of this section, all
records of the Mining Commissioner whose appoint‐
ment is revoked under subsection 128.1(1) related to fi‐
nal decisions made by the Mining Commissioner and
for which the period for judicial review to the Court of
Appeal of New Brunswick has not expired are transfer‐
red to the Board.

128.6(1) À l’entrée en vigueur du présent article, les
dossiers du commissaire aux mines dont la nomination
est révoquée au paragraphe 128.1(1) qui se rapportent
aux décisions définitives qu’il a rendues et pour les‐
quelles le délai pour faire une demande de révision ju‐
diciaire à la Cour d’appel du Nouveau-Brunswick n’est
pas échu sont transférés à la Commission.

128.6(2) The records of the Mining Commissioner
whose appointment is revoked under subsection
128.1(1) related to an application dealt with by the
Board under subsection 128.4(5) are transferred to the
Board when the Minister of Natural Resources and
Energy Development directs that it deal with the appli‐
cation.

128.6(2) Les dossiers du commissaire aux mines dont
la nomination est révoquée au paragraphe 128.1(1) qui
se rapportent à une demande que traite la Commission
en application du paragraphe 128.4(5) sont transférés
à cette dernière lorsque le ministre des Ressources na‐
turelles et du Développement de l’énergie lui ordonne
de traiter la demande.

128.6(3) The records of the Mining Commissioner
whose appointment is revoked under subsection
128.1(1) related to a hearing held or completed by the
Board under subsection 128.5(6) are transferred to the
Board when the Minister of Natural Resources and
Energy Development directs that it hold or complete
the hearing, as it my be.

128.6(3) Les dossiers du commissaire aux mines dont
la nomination est révoquée au paragraphe 128.1(1) qui
se rapportent à une audience que tient ou termine la
Commission en application du paragraphe 128.5(6)
sont transférés à cette dernière lorsque le ministre des
Ressources naturelles et du Développement de l’éner‐
gie lui ordonne de tenir ou de terminer l’audience, se‐
lon le cas.

Energy and Utilities Board Act Loi sur la Commission de l’énergie et des services
publics

3(1) Section 1 of the Energy and Utilities Board Act,
chapter E-9.18 of the Acts of New Brunswick, 2006, is
amended

3(1) L’article 1 de la Loi sur la Commission de
l’énergie et des services publics, chapitre E-9.18 des
Lois du Nouveau-Brunswick de 2006, est modifié

(a) by repealing the definition “nominating com‐
mittee” and substituting the following:

a) par l’abrogation de la définition de « comité de
candidatures » et son remplacement par ce qui suit :
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“nominating committee” means a committee com‐
posed of the Deputy Minister of Natural Resources and
Energy Development, the Deputy Minister of Justice and
Public Safety and the Deputy Minister of Finance and
Treasury Board, or any person designated by any of
those Deputy Ministers to act as their representative, and
the Chairperson and Vice-Chairperson. (comité de candi‐
datures)

« comité de candidatures » Le comité composé du
sous-ministre des Ressources naturelles et du Dévelop‐
pement de l’énergie, du sous-ministre de la Justice et de
la Sécurité publique et du sous-ministre des Finances et
du Conseil du Trésor ou de leur représentant ainsi que du
président et du vice-président. (nominating committee)

(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“financial and consumer services legislation” means
financial and consumer services legislation as defined in
the Financial and Consumer Services Commission Act.
(législation en matière de services financiers et de ser‐
vices aux consommateurs)

« législation en matière de services financiers et de
services aux consommateurs » S’entend selon la défini‐
tion que donne de ce terme la Loi sur la Commission des
services financiers et des services aux consommateurs.
(financial and consumer services legislation)

3(2) Section 4 of the Act is amended 3(2) L’article 4 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

4(1) The Board shall consist of the following members
appointed by the Lieutenant-Governor in Council:

4(1) La Commission est composée des membres que
nomme le lieutenant-gouverneur en conseil comme suit :

(a) at least three members, but no more than six
members, who shall perform their duties on a full-
time basis; and

a) au moins trois membres et au plus six membres
qui exercent leurs fonctions à temps plein;

(b) no more than two members who shall perform
their duties on a part-time basis.

b) au plus deux membres qui exercent leurs fonc‐
tions à temps partiel.

(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

4(2) The Lieutenant-Governor in Council shall appoint
a Chairperson and a Vice-Chairperson from the members
appointed under paragraph (1)(a).

4(2) Le lieutenant-gouverneur en conseil nomme par‐
mi les membres nommés en application de l’alinéa (1)a)
une personne pour occuper le poste de président et une
autre, celui de vice-président.

3(3) Section 5 of the Act is amended 3(3) L’article 5 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

5(1) The term of office of members of the Board ap‐
pointed on a full-time basis is 10 years, and for those ap‐
pointed on a part-time basis the term of office is a maxi‐
mum of five years.

5(1) Le mandat des membres à temps plein de la Com‐
mission est d’une durée de dix ans et celui des membres
à temps partiel, d’une durée maximale de cinq ans.

(b) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :
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5(3) Each member may be reappointed as a member
for no more than three terms, each of which is a maxi‐
mum of five years.

5(3) Le mandat de chaque membre peut être renouvelé
au plus trois fois, chaque fois pour une durée maximale
de cinq ans.

(c) by repealing subsection (4) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (4) et son rem‐
placement par ce qui suit :

5(4) Subject to section 5.3, a member shall hold office
until the earliest of the following events:

5(4) Sous réserve de l’article 5.3, un membre exerce
ses fonctions jusqu’à ce que se produise l’un des événe‐
ments suivants :

(a) the member’s resignation; a) sa démission;

(b) the incapacity of the member; b) il a un empêchement;

(c) the expiry of the member’s term of office; and c) l’expiration de son mandat;

(d) the member’s retirement. d) sa retraite.

3(4) Section 5.1 of the Act is amended 3(4) L’article 5.1 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “for a second
or subsequent term of office of three years” and sub‐
stituting “for no more than three terms of office, each
of which is a maximum of five years”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de « et
chaque fois, le mandat est renouvelé pour trois ans »
et son remplacement par « au plus trois fois, chaque
fois pour une durée maximale de cinq ans »;

(b) by repealing subsection (4) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (4) et son rem‐
placement par ce qui suit :

5.1(4) Subject to section 5.3, the Chairperson shall
hold office until the earliest of the following events:

5.1(4) Sous réserve de l’article 5.3, le président exerce
ses fonctions jusqu’à ce que se produise l’un des événe‐
ments suivants :

(a) the expiry of the Chairperson’s term of office; a) l’expiration de son mandat de président;

(b) the expiry of the Chairperson’s term of office as
a member;

b) l’expiration de son mandat de membre;

(c) the Chairperson’s resignation as a member or as
the Chairperson;

c) sa démission comme membre ou comme prési‐
dent;

(d) the incapacity of the Chairperson; and d) il a un empêchement;

(e)  the Chairperson’s retirement. e) sa retraite.

3(5) Section 5.2 of the Act is amended 3(5) L’article 5.2 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “seven years”
and substituting “ten years”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « sept
ans » et son remplacement par « dix ans »;

(b) in subsection (3) by striking out “for a second
or subsequent term of office of three years” and sub‐

b) au paragraphe (3), par la suppression de « plu‐
sieurs fois et chaque fois, le mandat est renouvelé
pour trois ans » et son remplacement par « au plus

An Act Respecting Transferring Powers to the Energy and Utilities Board 2023, c.6

27



stituting “for no more than three terms of office, each
of which is a maximum of five years”;

trois fois, chaque fois pour une durée maximale de
cinq ans »;

(c) by repealing subsection (4) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (4) et son rem‐
placement par ce qui suit :

5.2(4) Subject to section 5.3, the Vice-Chairperson
shall hold office until the earliest of the following
events:

5.2(4) Sous réserve de l’article 5.3, le vice-président
exerce ses fonctions jusqu’à ce que se produise l’un des
événements suivants :

(a) the expiry of the Vice-Chairperson’s term of of‐
fice;

a) l’expiration de son mandat de vice-président;

(b) the expiry of the Vice-Chairperson’s term of of‐
fice as a member;

b) l’expiration de son mandat de membre;

(c) the Vice-Chairperson’s resignation as a member
or as the Vice-Chairperson;

c) sa démission comme membre ou comme vice-
président;

(d) the incapacity of the Vice-Chairperson; and d) il a un empêchement;

(e) the Vice-Chairperson’s retirement. e) sa retraite.

3(6)  The Act is amended by adding after section
11 the following:

3(6) La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 11 :

Absence of or inability to act as Chairperson and
Vice-Chairperson or when the offices of the
Chairperson and Vice-Chairperson are vacant

Absence ou empêchement du président et du vice-
président ou vacance de leur poste

11.1 In the absence of the Chairperson and Vice-
Chairperson or the inability of the Chairperson and Vice-
Chairperson to act, or if the offices of the Chairperson
and Vice-Chairperson are vacant, the members shall ap‐
point from among the members an acting chairperson for
the period of the absence, inability to act or vacancy.

11.1 En cas d’absence ou d’empêchement du président
et du vice-président, ou en cas de vacance de ces deux
postes, les membres nomment en leur sein un président
suppléant pour la durée, selon le cas, de l’absence, de
l’empêchement ou de la vacance.

3(7) Section 13 of the Act is amended 3(7) L’article 13 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

13(1) The Chairperson may appoint or engage the em‐
ployees of the Board as the Chairperson considers neces‐
sary.

13(1) Le président peut nommer ou engager les em‐
ployés de la Commission qu’il estime nécessaires.

(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

13(2) The remuneration and other conditions of em‐
ployment of the employees of the Board shall be estab‐
lished by the Chairperson.

13(2) Le président fixe la rémunération et les autres
conditions d’emploi des employés de la Commission.
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(c) in subsection (3) by striking out “Board” and
substituting “Chairperson”.

c) au paragraphe (3), par la suppression de « La
Commission » et son remplacement par « Le prési‐
dent ».

3(8) Section 19 of the Act is amended by striking out
“The office of the Board” and substituting “The head
office of the Board”.

3(8) L’article 19 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « Les bureaux de la Commission sont situés »
et son remplacement par « Le bureau principal de la
Commission est situé ».

3(9) Subsection 23(1) of the Act is amended 3(9) Le paragraphe 23(1) de la Loi est modifié

(a) by adding after paragraph (a) the following: a) par l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa a) :

(a.1) the Acts referred to in the definition “financial
and consumer services legislation” in section 1,

a.1) les lois visées à la définition de « législation en
matière de services financiers et de services aux con‐
sommateurs » figurant à l’article 1;

(b) in paragraph (c) of the English version by
striking out “and” at the end of the paragraph;

b) à l’alinéa (c) de la version anglaise, par la sup‐
pression de « and » à la fin de l’alinéa;

(c) by adding after paragraph (c) the following: c) par l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa c) :

(c.1) the Mining Act, and c.1) la Loi sur les mines;

3(10) Section 27 of the Act is amended 3(10) L’article 27 de la Loi est modifié

(a) in the portion preceding paragraph (a) by strik‐
ing out “one member becomes incapacitated or dies”
and substituting “one member becomes incapaci‐
tated, retires, resigns or dies”;

a) au passage qui précède l’alinéa a), par la sup‐
pression de « En cas d’incapacité ou de décès » et
son remplacement par « En cas d’incapacité, de re‐
traite, de démission ou de décès »;

(b) by repealing subsection (a) of the English ver‐
sion and substituting the following:

b) par l’abrogation de l’alinéa (a) de la version an‐
glaise et son remplacement par ce qui suit :

(a) the Chairperson may appoint and authorize an‐
other member to replace the incapacitated, retired, re‐
signed or deceased member for the rest of the hearing
and participate in the decision, if the incapacity, re‐
tirement, resignation or death occurs during the hear‐
ing, or

(a) the Chairperson may appoint and authorize an‐
other member to replace the incapacitated, retired, re‐
signed or deceased member for the rest of the hearing
and participate in the decision, if the incapacity, re‐
tirement, resignation or death occurs during the hear‐
ing, or

(c) in paragraph (b) of the English version by
striking out “the incapacitated or deceased member”
and substituting “the incapacitated, retired, resigned
or deceased member”.

c) à l’alinéa (b) de la version anglaise, par la sup‐
pression de « the incapacitated or deceased mem‐
ber » et son remplacement par « the incapacitated,
retired, resigned or deceased member ».

3(11) Subsection 27.1(1) of the Act is amended by
adding after paragraph (h) the following:

3(11) Le paragraphe 27.1(1) de la Loi est modifié par
l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa h) :

(h.1) any agreement or written undertaking entered
into to dispose of an administrative proceeding under
financial and consumer services legislation;

h.1) l’entérinement d’un accord ou l’acceptation
d’un engagement écrit mettant fin à une instance ad‐
ministrative sous le régime de la législation en ma‐
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tière de services financiers et de services aux
consommateurs;

(h.2) any matter under the Mining Act required or
authorized to be heard or otherwise dealt with by the
Board;

h.2) toute affaire prévue par la Loi sur les mines
pour laquelle une audience est requise ou autorisée ou
que la Commission est tenue de trancher ou de traiter
ou autorisée à le faire;

3(12) Section 29 of the Act is amended by striking out
“The Board and the Chairperson or Vice-Chairperson”
and substituting “The Board, Chairperson and Vice-
Chairperson”.

3(12) L’article 29 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Commission et le président ou le vice-
président peut » et son remplacement par
« Commission, le président et le vice-président
peuvent ».

3(13) Subsection 40(1) of the Act is amended by
striking out “with respect to any matter before it” and
substituting “with respect to any matter before it or on
application”.

3(13) Le paragraphe 40(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « dans le cadre de toute affaire dont
elle est saisie » et son remplacement par « dans le cadre
de toute affaire dont elle est saisie ou sur demande ».

3(14) Section 43 of the Act is repealed and the fol‐
lowing is substituted:

3(14) L’article 43 de la Loi est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

43 The Board may reconsider any order made by it
and review, rescind or vary the order if it considers it ad‐
visable to do so.

43 La Commission peut réexaminer toute ordonnance
qu’elle a rendue et la réviser, l’annuler ou la modifier si
elle l’estime indiqué.

3(15) Subsection 46(2) of the Act is amended by
striking out “within 30 days” and substituting “within
60 days”.

3(15) Le paragraphe 46(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « 30 jours » et son remplacement par
« soixante jours ».

3(16) The heading “Costs” preceding section 47 of
the Act is repealed and the following is substituted:

3(16) La rubrique « Frais et dépens » qui précède
l’article 47 de la Loi est abrogée et remplacée par ce
qui suit :

Security for costs Cautionnement

3(17) The Act is amended by adding after section
47 the following:

3(17) La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 47 :

Costs Dépens et autres frais
47.1(1) For the purposes of this section, “intervener”
means the person, other than the Public Intervener, au‐
thorized by the Board in accordance with its own proce‐
dure to participate as a party to the proceeding, including
an investigation or review.

47.1(1) Dans le présent article, « intervenant » s’en‐
tend de la personne, à l’exclusion de l’intervenant pu‐
blic, que la Commission autorise conformément à sa
propre procédure à participer à titre de partie à une ins‐
tance, y compris une enquête ou un examen.

47.1(2) The Board may, in any proceeding before it,
order, subject to subsection (3), the costs of and inciden‐
tal to any proceeding be paid in the amounts or propor‐
tions by or to a party to the proceeding.

47.1(2) La Commission peut, dans le cadre de toute
instance introduite devant elle et sous réserve du para‐
graphe (3), ordonner que les dépens et autres frais y affé‐
rents, y compris ceux qui sont accessoires, soient payés
selon les montants ou les proportions qu’elle fixe soit
par une partie à l’instance, soit à une telle partie.
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47.1(3) The Board shall not make an order under sub‐
section (2)

47.1(3) La Commission ne peut rendre l’ordonnance
visée au paragraphe (2) :

(a) when the proceeding results from financial and
consumer services legislation, and

a) lorsque l’instance découle de l’application de la
législation en matière de services financiers et de ser‐
vices aux consommateurs;

(b) with respect to the Public Intervener referred to
in section 49.

b) à l’égard de l’intervenant public visé à l’arti‐
cle 49.

47.1(4) The Board shall adopt procedures with respect
to costs to be paid to an intervener under subsection (2).

47.1(4) La Commission est tenue d’adopter une procé‐
dure relative au paiement des dépens et autres frais en
application du paragraphe (2) à un intervenant.

3(18) Subsection 49(1) of the Act is amended by
striking out “When a proceeding” and substituting
“Except when a proceeding results from the application
of financial and consumer services legislation or the
Mining Act, when a proceeding”.

3(18) Le paragraphe 49(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « devant elle » et son remplacement
par « devant elle, sauf lorsque celle-ci découle de l’ap‐
plication de la législation en matière de services finan‐
ciers et de services aux consommateurs ou de la Loi sur
les mines ».

3(19) The Act is amended by adding the following af‐
ter section 49:

3(19) La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 49 :

Assisting the Board Assistance à la Commission
49.1(1) For the purposes of this section, “regulator”
means a regulator as defined in the Financial and Con‐
sumer Services Commission Act.

49.1(1) Dans le présent article, « chargé de la régle‐
mentation » s’entend selon la définition que donne de ce
terme la Loi sur la Commission des services financiers et
des services aux consommateurs.

49.1(2) On application of the Board following the
commencement of a proceeding resulting from the appli‐
cation of financial and consumer services legislation, a
regulator who is not already a party to the proceedings
may render assistance to the Board without becoming a
party to the proceedings and the Board may receive and
accept information from the regulator that it considers
relevant, whether or not the information would be ad‐
missible in a court of law.

49.1(2) Sur demande de la Commission à la suite de
l’introduction devant elle d’une instance découlant de
l’application de la législation en matière de services fi‐
nanciers et de services aux consommateurs, tout chargé
de la réglementation qui n’est pas déjà une partie à l’ins‐
tance peut l’assister sans y devenir partie, et elle peut re‐
cevoir et accepter de lui tout renseignement qu’elle juge
pertinent, que celui-ci soit ou non admissible en preuve
devant un tribunal judiciaire.

3(20) Section 50 of the Act is amended 3(20) L’article 50 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) by adding after paragraph (d)
the following:

a) au paragraphe (2), par l’adjonction de ce qui
suit après l’alinéa d) :

(d.1) Financial and Consumer Services Commission
under the Financial and Consumer Services Commis‐
sion Act;

d.1) la Commission des services financiers et des
services aux consommateurs sous le régime de la Loi
sur la Commission des services financiers et des ser‐
vices aux consommateurs;
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(d.2) Minister of Natural Resources and Energy De‐
velopment for the purposes of the Mining Act;

d.2) le ministre des Ressources naturelles et du Dé‐
veloppement de l’énergie pour l’application de la Loi
sur les mines;

(b) by adding the following after subsection (5): b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (5) :

50(5.1) If, in any fiscal year, the amount of the annual
expenses of the Board exceeds the amount of annual ex‐
penses determined by the Board under paragraph (3)(a),
the Board, in a manner that to it appears appropriate,
may at any time during that fiscal year determine an ad‐
ditional assessment for one or more of the persons refer‐
red to in subsection (2) for its direct expenses and its
share of the common expenses.

50(5.1) Si, au cours d’un exercice financier quel‐
conque, le montant des dépenses annuelles excède celui
que fixe la Commission en application de l’alinéa (3)a),
celle-ci peut, à tout moment au cours de cet exercice et
de la manière qu’elle estime opportune, fixer le montant
d’une cotisation additionnelle à verser par l’une ou plu‐
sieurs des personnes visées au paragraphe (2) pour la
part qui lui est imputable au titre des dépenses directes et
sa part des dépenses communes.

3(21) Subsection 52(1) of the Act is amended by
striking out “A person aggrieved by an order or deci‐
sion of the Board” and substituting “Except when an
order or decision is the result of the application of finan‐
cial and consumer services legislation, a person ag‐
grieved by an order or decision of the Board in a mat‐
ter”.

3(21) Le paragraphe 52(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Une personne lésée par une ordon‐
nance ou une décision » et son remplacement par
« Sauf lorsque l’ordonnance ou la décision découle de
l’application de la législation en matière de services fi‐
nanciers et de services aux consommateurs, une per‐
sonne lésée par une ordonnance ou une décision ».

3(22) Section 62 of the Act is amended by striking out
“and by such other means” and substituting “or by any
other means”.

3(22) L’article 62 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « et par tout autre moyen » et son rempla‐
cement par « ou par tout autre moyen ».

TRANSITIONAL AND CONSEQUENTIAL
AMENDMENTS

DISPOSITIONS TRANSITOIRES
ET MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

Transitional provisions Dispositions transitoires
4(1) A member of the New Brunswick Energy and
Utilities Board continued under section 3 of the Energy
and Utilities Board Act, chapter E-9.18 of the Acts of
New Brunswick, 2006, who held office immediately be‐
fore the commencement of this section shall be deemed
to have been appointed under paragraph 4(1)(a) of that
Act, as enacted by paragraph 3(2)(a) of this Amending
Act.

4(1) Tout membre de la Commission de l’énergie et
des services publics du Nouveau-Brunswick prorogée à
l’article 3 de la Loi sur la Commission de l’énergie et
des services publics, chapitre E-9.18 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2006, dont la nomination sub‐
sistait immédiatement avant l’entrée en vigueur du pré‐
sent article est réputé avoir été nommé en application
de l’alinéa 4(1)a) de cette loi, tel que celui-ci est édicté
par l’alinéa 3(2)a) de la présente loi modificative.

4(2) The Chairperson and Vice-Chairperson of the
New Brunswick Energy and Utilities Board continued
under section 3 of the Energy and Utilities Board Act,
chapter E-9.18 of the Acts of New Brunswick, 2006,
who held office immediately before the commencement
of this section shall be deemed to have been appointed
under paragraph 4(1)(a) of that Act, as enacted by
paragraph 3(2)(a) of this Amending Act.

4(2) Le président et le vice-président de la Commis‐
sion de l’énergie et des services publics du Nouveau-
Brunswick prorogée à l’article 3 de la Loi sur la
Commission de l’énergie et des services publics, chapi‐
tre E-9.18 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2006,
dont la nomination subsistait immédiatement avant
l’entrée en vigueur du présent article sont réputés avoir
été nommés en application de l’alinéa 4(1)a) de cette
loi, tel que celui-ci est édité par l’alinéa 3(2)a) de la
présente loi modificative.
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4(3) For the purposes of subsection (1), the com‐
mencement date of the term of office of a member re‐
ferred to in subsection (1) is the date the member was
appointed as a member under subsection 4(1) of the
Energy and Utilities Board Act, chapter E-9.18 of the
Acts of New Brunswick, 2006, as it existed immediately
before the commencement of this section.

4(3) Aux fins d’application du paragraphe (1), la
date d’entrée en fonction de tout membre y étant visé
est celle à laquelle ce dernier a été nommé membre en
application du paragraphe 4(1) de la Loi sur la Com‐
mission de l’énergie et des services publics, chapi‐
tre E-9.18 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2006, tel
que celui-ci existait immédiatement avant l’entrée en
vigueur du présent article.

4(4) For the purposes of subsection (2), the com‐
mencement date of the term of office of the Chairper‐
son and Vice-Chairperson of the New Brunswick En‐
ergy and Utilities Board continued under section 3 of
the Energy and Utilities Board Act, chapter E-9.18 of
the Acts of New Brunswick, 2006, is the date the Chair‐
person and Vice-Chairperson were appointed as Chair‐
person and Vice-Chairperson, as the case may be, un‐
der subsection 4(2) of that Act as it existed immediately
before the commencement of this section.

4(4) Aux fins d’application du paragraphe (2), la
date d’entrée en fonction du président et du vice-
président de la Commission de l’énergie et des services
publics du Nouveau-Brunswick prorogée à l’arti‐
cle 3 de la Loi sur la Commission de l’énergie et des
services publics, chapitre E-9.18 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2006, est celle à laquelle le président et le
vice-président, selon le cas, ont été nommés à ce titre
en application du paragraphe 4(2) de cette loi, tel que
celui-ci existait immédiatement avant l’entrée en vi‐
gueur du présent article.

4(5) Subsections 5(1) and (3) of the Energy and Util‐
ities Board Act, chapter E-9.18 of the Acts of New
Brunswick, 2006, as enacted by subsection 3(3) of this
Amending Act, apply to the term of office of the mem‐
bers referred to in this section.

4(5) Les paragraphes 5(1) et (3) de la Loi sur la
Commission de l’énergie et des services publics, chapi‐
tre E-9.18 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2006, tel
qu’ils sont édictés par le paragraphe 3(3) de la présente
loi modificative, s’appliquent au mandat des membres
visés au présent article.

4(6) Subsection 5.1(3) of the Energy and Utilities
Board Act, chapter E-9.18 of the Acts of New Bruns‐
wick, 2006, as enacted by subsection 3(4) of this
Amending Act, applies to the term of office of the
Chairperson referred to in this section.

4(6) Le paragraphe 5.1(3) de la Loi sur la Commis‐
sion de l’énergie et des services publics, chapi‐
tre E-9.18 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2006, tel
qu’il est édicté par le paragraphe 3(4) de la présente loi
modificative, s’applique au mandat du président visé
au présent article.

4(7) Subsections 5.2(1) and (3) of the Energy and
Utilities Board Act, chapter E-9.18 of the Acts of New
Brunswick, 2006, as enacted by subsection 3(5) of this
Amending Act, apply to the term of office of the Vice-
Chairperson referred to in this section.

4(7) Les paragraphes 5.2(1) et (3) de la Loi sur la
Commission de l’énergie et des services publics, chapi‐
tre E-9.18 des Lois du Nouveau-Brunswick de  2006,
tel qu’ils sont édictés par le paragraphe 3(5) de la pré‐
sente loi modificative, s’appliquent au mandat du vice-
président visé au présent article.

4(8) Subject to subsection (9), the procedures adopted
by the New Brunswick Energy and Utilities Board con‐
tinued under section 3 of the Energy and Utilities
Board Act, chapter E-9.18 of the Acts of New Bruns‐
wick, 2006, under subsection 47.1(4) of this Act, as
enacted by subsection 3(17) of this Amending Act, ap‐
ply only to a proceeding, including an investigation or
review, before the Board after the commencement of
this section.

4(8) Sous réserve du paragraphe (9), la procédure
qu’adopte la Commission de l’énergie et des services
publics du Nouveau-Brunswick prorogée à l’arti‐
cle 3 de la Loi sur la Commission de l’énergie et des
services publics, chapitre E-9.18 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2006, en application du paragra‐
phe 47.1(4) de cette loi, tel que celui-ci est édicté par le
paragraphe 3(17) de la présente loi modificative, ne
s’applique qu’à l’égard de toute instance, y compris
toute enquête ou tout examen, qui est introduite devant
elle après l’entrée en vigueur du présent article.
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4(9) The procedures referred to in subsection (8) do
not apply to

4(9) La procédure visée au paragraphe (8) ne s’appli‐
que pas à ce qui suit :

(a) appeals dealt with by the New Brunswick En‐
ergy and Utilities Board continued under section
3 of the Energy and Utilities Board Act, chapter
E-9.18 of the Acts of New Brunswick, 2006, and ap‐
plications dealt with and hearings held by the Board
under section 84.4 of the Financial and Consumer
Services Commission Act, chapter 30 of the Acts of
New Brunswick, 2013, as enacted by subsection
1(34) of this Amending Act,

a) les appels sur lesquels statue la Commission de
l’énergie et des services publics prorogée à l’arti‐
cle 3 de la Loi sur la Commission de l’énergie et des
services publics, chapitre E-9.18 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2006, les demandes qu’elle
traite et les audiences qu’elle tient en application de
l’article 84.4 de la Loi sur la Commission des ser‐
vices financiers et des services aux consommateurs,
chapitre 30 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2013, tel que celui-ci est édicté par le paragra‐
phe 1(34) de la présente loi modificative;

(b) hearings completed by the New Brunswick En‐
ergy and Utilities Board continued under section
3 of the Energy and Utilities Board Act, chapter
E-9.18 of the Acts of New Brunswick, 2006, under
subsection 84.5(5) of the Financial and Consumer
Services Commission Act, chapter 30 of the Acts of
New Brunswick, 2013, as enacted by subsection
1(34) of this Amending Act,

b) les audiences que termine la Commission de
l’énergie et des services publics prorogée à l’arti‐
cle 3 de la Loi sur la Commission de l’énergie et des
services publics, chapitre E-9.18 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2006, en application du pa‐
ragraphe 84.5(5) de la Loi sur la Commission des
services financiers et des services aux consomma‐
teurs, chapitre 30 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2013, tel que celui-ci est édicté par le paragra‐
phe 1(34) de la présente loi modificative;

(c) applications dealt with by the New Brunswick
Energy and Utilities Board continued under section
3 of the Energy and Utilities Board Act, chapter
E-9.18 of the Acts of New Brunswick, 2006, under
subsection 128.4(5) of the Mining Act, chapter
M-14.1 of the Acts of New Brunswick, 1985, as
enacted by subsection 2(48) of this Amending Act,
and

c) les demandes dont traite la Commission de
l’énergie et des services publics prorogée à l’arti‐
cle 3 de la Loi sur la Commission de l’énergie et des
services publics, chapitre E-9.18 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2006, en application du pa‐
ragraphe 128.4(5) de la Loi sur les mines, chapi‐
tre M-14.1 des Lois du Nouveau-Brunswick de 1985,
tel que celui-ci est édicté par le paragraphe 2(48) de
la présente loi modificative;

(d) hearings held or completed by the New Bruns‐
wick Energy and Utilities Board continued under
section 3 of the Energy and Utilities Board Act,
chapter E-9.18 of the Acts of New Brunswick, 2006,
under subsection 128.5(6) of the Mining Act, chap‐
ter M-14.1 of the Acts of New Brunswick, 1985, as
enacted by subsection 2(48) of this Amending Act.

d) les audiences que tient ou termine la Commis‐
sion de l’énergie et des services publics prorogée à
l’article 3 de la Loi sur la Commission de l’énergie
et des services publics, chapitre E-9.18 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2006, en application du pa‐
ragraphe 128.5(6) de la Loi sur les mines, chapi‐
tre M-14.1 des Lois du Nouveau-Brunswick de 1985,
tel que celui-ci est édicté par le paragraphe 2(48) de
la présente loi modificative.

Auctioneers Licence Act Loi sur les licences d’encanteurs
5 Section 1 of the Auctioneers Licence Act, chapter
117 of the Revised Statutes, 2011, is amended by re‐
pealing the definition “Tribunal” and substituting the
following:

5 L’article 1 de la Loi sur les licences d’encanteurs,
chapitre 117 des Lois révisées de 2011, est modifié par
l’abrogation de la définition de « Tribunal » et son
remplacement par ce qui suit :  
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“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act. (Tribu‐
nal)

« Tribunal » S’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs. (Tribunal)

Collection and Debt Settlement Services Act Loi sur les services de recouvrement et de règlement de
dette

6 Section 1 of the Collection and Debt Settlement
Services Act, chapter 126 of the Revised Statutes, 2011,
is amended by repealing the definition “Tribunal” and
substituting the following:

6 L’article 1 de la Loi sur les services de recouvre‐
ment et de règlement de dette, chapitre 126 des Lois ré‐
visées de 2011, est modifié par l’abrogation de la
définition de « Tribunal » et son remplacement par ce
qui suit :

“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act. (Tribu‐
nal)

« Tribunal » S’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs. (Tribunal)

Cooperatives Act Loi sur les coopératives
7 Section 1 of the Cooperatives Act, chapter 24 of the
Acts of New Brunswick, 2019, is amended by repealing
the definition “Tribunal” and substituting the follow‐
ing:

7 L’article 1 de la Loi sur les coopératives, chapi‐
tre 24 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2019, est
modifié par l’abrogation de la définition de « Tribu‐
nal » et son remplacement par ce qui suit :

“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act. (Tribu‐
nal)

« Tribunal » S’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs. (Tribunal)

Cost of Credit Disclosure and Payday Loans Act Loi sur la communication du coût du crédit et sur les
prêts sur salaire

8 Subsection 1(1) of the Cost of Credit Disclosure
and Payday Loans Act, chapter C-28.3 of the Acts of
New Brunswick, 2002, is amended by repealing the def‐
inition “Tribunal” and substituting the following:

8 Le paragraphe 1(1) de la Loi sur la communication
du coût du crédit et sur les prêts sur salaire, chapi‐
tre C-28.3 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2002, est
modifié par l’abrogation de la définition de « Tribu‐
nal » et son remplacement par ce qui suit :

“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act. (Tribu‐
nal)

« Tribunal » s’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs; (Tribunal)

Credit Reporting Services Act Loi sur les services d’évaluation du crédit
9 Section 1 of the Credit Reporting Services Act,
chapter 27 of the Acts of New Brunswick, 2017, is
amended by repealing the definition “Tribunal” and
substituting the following:

9 L’article 1 de la Loi sur les services d’évaluation du
crédit, chapitre 27 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2017, est modifié par l’abrogation de la définition de
« Tribunal » et son remplacement par ce qui suit :

“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act. (Tribu‐
nal)

« Tribunal » S’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs. (Tribunal)
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Credit Unions Act Loi sur les caisses populaires
10 Section 1 of the Credit Unions Act, chapter 25 of
the Acts of New Brunswick, 2019, is amended by re‐
pealing the definition “Tribunal” and substituting the
following:

10 L’article 1 de la Loi sur les caisses populaires,
chapitre 25 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2019,
est modifié par l’abrogation de la définition de « Tribu‐
nal » et son remplacement par ce qui suit :

“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act. (Tribu‐
nal)

« Tribunal » S’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs. (Tribunal)

Direct Sellers Act Loi sur le démarchage
11 Section 1 of the Direct Sellers Act, chapter 141 of
the Revised Statutes, 2011, is amended by repealing the
definition “Tribunal” and substituting the following:

11 L’article 1 de la Loi sur le démarchage, chapi‐
tre 141 des Lois révisées de 2011, est modifié par
l’abrogation de la définition de « Tribunal » et son
remplacement par ce qui suit :

“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act. (Tribu‐
nal)

« Tribunal » S’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs. (Tribunal)

Insurance Act Loi sur les assurances
12 Section 1 of the Insurance Act, chapter I-12 of the
Revised Statutes, 1973, is amended by repealing the
definition “Tribunal” and substituting the following:

12 L’article 1 de la Loi sur les assurances, chapi‐
tre I-12 des Lois révisées de 1973, est modifié par
l’abrogation de la définition de « Tribunal » et son
remplacement par ce qui suit :

“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act; (Tribu‐
nal)

« Tribunal » s’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs; (Tribunal)

Loan and Trust Companies Act Loi sur les compagnies de prêt et de fiducie
13 Subsection 1(1) of the Loan and Trust Companies
Act, chapter L-11.2 of the Acts of New Brunswick,
1987, is amended by repealing the definition “Tribu‐
nal” and substituting the following:

13 Le paragraphe 1(1) de la Loi sur les compagnies
de prêt et de fiducie, chapitre L-11.2 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 1987, est modifié par l’abroga‐
tion de la définition de « Tribunal » et son remplace‐
ment par ce qui suit :

“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act; (Tribu‐
nal)

« Tribunal » s’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs; (Tribunal)

Mortgage Brokers Act Loi sur les courtiers en hypothèques
14  Subsection 1(1) of the Mortgage Brokers Act,
chapter 41 of the Acts of New Brunswick, 2014, is
amended by repealing the definition “Tribunal” and
substituting the following:

14 Le paragraphe 1(1) de la Loi sur les courtiers en
hypothèques, chapitre 41 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2014, est modifié par l’abrogation de la
définition de « Tribunal » et son remplacement par ce
qui suit :
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“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act. (Tribu‐
nal)

« Tribunal » S’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs. (Tribunal)

Pension Benefits Act Loi sur les prestations de pension
15 Subsection 1(1) of the Pension Benefits Act, chap‐
ter P-5.1 of the Acts of New Brunswick, 1987, is
amended by repealing the definition “Tribunal” and
substituting the following:

15 Le paragraphe 1(1) de la Loi sur les prestations de
pension, chapitre P-5.1 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 1987, est modifié par l’abrogation de la
définition de « Tribunal » et son remplacement par ce
qui suit :

“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act; (Tribu‐
nal)

« Tribunal » s’entend selon définition que donne de ce
terme la Loi sur la Commission des services financiers et
des services aux consommateurs; (Tribunal)

Pre-arranged Funeral Services Act Loi sur les arrangements préalables de services de
pompes funèbres

16 Section 1 of the Pre-arranged Funeral Services
Act, chapter 109 of the Revised Statutes, 2012, is
amended by repealing the definition “Tribunal” and
substituting the following:

16 L’article 1 de la Loi sur les arrangements préala‐
bles de services de pompes funèbres, chapitre 109 des
Lois révisées de 2012, est modifié par l’abrogation de la
définition de « Tribunal » et son remplacement par ce
qui suit :

“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act. (Tribu‐
nal)

« Tribunal » S’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs. (Tribunal)

Real Estate Agents Act Loi sur les agents immobiliers
17  Section 1 of the Real Estate Agents Act, chapter
215 of the Revised Statutes, 2011, is amended by re‐
pealing the definition “Tribunal” and substituting the
following:

17 L’article 1 de la Loi sur les agents immobiliers,
chapitre 215 des Lois révisées de 2011, est modifié par
l’abrogation de la définition de « Tribunal » et son
remplacement par ce qui suit :

“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act. (Tribu‐
nal)

« Tribunal » S’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs. (Tribunal)

Securities Act Loi sur les valeurs mobilières
18  Subsection 1(1) of the Securities Act, chapter
S-5.5 of the Acts of New Brunswick, 2004, is amended
by repealing the definition “Tribunal” and substituting
the following:

18 Le paragraphe 1(1) de la Loi sur les valeurs mobi‐
lières, chapitre S-5.5 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2004, est modifié par l’abrogation de la définition de
« Tribunal » et son remplacement par ce qui suit :

“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act. (Tribu‐
nal)

« Tribunal » S’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs. (Tribunal)

Unclaimed Property Act Loi sur les biens non réclamés
19  Section 1 of the Unclaimed Property Act, chapter
5 of the Acts of New Brunswick, 2020, is amended by

19 L’article 1 de la Loi sur les biens non réclamés,
chapitre 5 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2020, est
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repealing the definition “Tribunal” and substituting
the following:

modifié par l’abrogation de la définition de « Tribu‐
nal » et son remplacement par ce qui suit :

“Tribunal” means the Tribunal as defined in the Fi‐
nancial and Consumer Services Commission Act. (Tribu‐
nal)

« Tribunal » S’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur la Commission des services finan‐
ciers et des services aux consommateurs. (Tribunal)
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 2023 

CHAPTER 7 CHAPITRE 7

An Act to Amend the
Motor Vehicle Act

Loi modifiant la
Loi sur les véhicules à moteur

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

1 Section 1 of the Motor Vehicle Act, chapter
M-17 of the Revised Statutes, 1973, is amended

1 L’article 1 de la Loi sur les véhicules à moteur,
chapitre M-17 des Lois révisées de 1973, est modifié

(a) by repealing the following definitions: a) par l’abrogation des définitions suivantes :

“school zone”; « zone d’école »;

“urban district”; « zone urbaine »;

(b) in the definition “speed limit” by striking out
“local or other authority” and substituting “local au‐
thority”;

b) à la définition de « vitesse limite », par la sup‐
pression de « l’Infrastructure, une collectivité locale
ou une autre autorité » et son remplacement par
« l’Infrastructure ou une collectivité locale »;

(c) by adding the following definitions in alphabet‐
ical order:

c) par l’adjonction des définitions qui suivent se‐
lon l’ordre alphabétique :

“school area” means that part of a highway designated
as a school area by the Minister of Transportation and
Infrastructure under section 140.2, a municipality under
subsection 142(2) or a rural community or regional mu‐
nicipality under subsection 142(2.1); (aire scolaire)

“school zone” means that part of a highway desig‐
nated as a school zone by the Minister of Transportation
and Infrastructure under section 140.1, a municipality
under subsection 142(2) or a rural community or re‐

« aire scolaire » s’entend d’une partie de route dési‐
gnée comme aire scolaire par le ministre des Transports
et de l’Infrastructure en vertu de l’article 140.2, par une
municipalité en vertu du paragraphe 142(2) ou par une
communauté rurale ou une municipalité régionale en
vertu du paragraphe 142(2.1); (school area)

« zone scolaire » s’entend d’une partie de route dési‐
gnée comme zone scolaire par le ministre des Transports
et de l’Infrastructure en vertu de l’article 140.1, par une
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gional municipality under subsection 142(2.1); (zone
scolaire)

municipalité en vertu du paragraphe 142(2) ou par une
communauté rurale ou une municipalité régionale en
vertu du paragraphe 142(2.1). (school zone)

2 Section 2.2 of the Act is amended by striking out
“subsections 140.1(2) and (3),” and substituting “sub‐
sections 140.1(1.1), (2) and (3), subsections 140.2(1) and
(2),”.

2 L’article 2.2 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « 140.1(2) et (3), » et son remplacement par
« 140.1(1.1), (2) et (3), des paragraphes 140.2(1)
et (2), ».

3  Paragraph 110(2)(c) of the Act is repealed and the
following is substituted:

3 L’alinéa 110(2)c) de la Loi est abrogé et remplacé
par ce qui suit : 

(c) exceed the maximum speed limit so long as the
driver does not endanger life or property, and

c) dépasser la vitesse limite maximale dans la me‐
sure où cela ne met pas de vie ni de biens en danger,
et

4 Section 140 of the Act is amended 4 L’article 140 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

140(1) Except as otherwise expressly provided in this
Act and subject to subsections 140.1(1) and 142.01(1),
no person shall drive a vehicle on a highway or a part of
highway for which no signs giving notice of the maxi‐
mum speed limit are erected at a speed in excess of,

140(1) Sauf disposition contraire expresse de la pré‐
sente loi et sous réserve des paragraphes 140.1(1)
et 142.01(1), nul ne peut conduire un véhicule, sur une
route ou une partie de celle-ci à l’égard de laquelle au‐
cun panneau indiquant la vitesse limite maximale n’a été
placé, à une vitesse supérieure

(a) in a local authority, a) sur le territoire d’une collectivité locale,

(i) on a local highway as that term is defined in
the Highway Act, 80 km/h, or

(i) à 80 km/h sur une route locale selon la défini‐
tion que donne de ce terme la Loi sur la voirie, ou

(ii) on any other highway, 50 km/h, (ii) à 50 km/h sur toute autre route,

(b) the maximum speed limit prescribed in accord‐
ance with the provisions of section 141, or

b) à la vitesse limite maximale prescrite en confor‐
mité avec les dispositions de l’article 141, ou

(c) 80 km/h in a rural district. c) à 80 km/h dans un district rural.

(b) in subsection (1.2) of the English version by
striking out “notwithstanding that he was not
charged with committing an offence thereunder”
and substituting “despite the fact that the alleged vio‐
lator was not charged with committing an offence un‐
der that paragraph”.

b) au paragraphe (1.2) de la version anglaise, par
la suppression de « notwithstanding that he was not
charged with committing an offence thereunder » et
son remplacement par « despite the fact that the al‐
leged violator was not charged with committing an of‐
fence under that paragraph ».

5 The heading “Zones d’école” preceding section
140.1 of the French version of the Act is amended by
striking out “d’école” and substituting “scolaires”.

5 La rubrique « Zones d’école » qui précède l’arti‐
cle 140.1 de la version française de la Loi est modifiée
par la suppression de « d’école » et son remplacement
par « scolaires ».

6 Section 140.1 of the Act is amended 6 L’article 140.1 de la Loi est modifié
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(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) by repealing the portion preceding para‐
graph a) of the French version and substituting
the following:

(i) par l’abrogation du passage qui précède
l’alinéa a) de la version française et son rempla‐
cement par ce qui suit :

140.1(1) Nul ne peut conduire un véhicule dans une
zone scolaire entre 7 h 30 et 16 h pendant les jours de
cours d’une école publique ou privée située à proximité
de cette zone à une vitesse supérieure

140.1(1) Nul ne peut conduire un véhicule dans une
zone scolaire entre 7 h 30 et 16 h pendant les jours de
cours d’une école publique ou privée située à proximité
de cette zone à une vitesse supérieure

(ii) in paragraph (a) by striking out “thirty kilo‐
metres per hour” and substituting “30 km/h”;

(ii) à l’alinéa a), par la suppression de « 30 km
à l’heure dans une municipalité » et son rempla‐
cement par « 30 km/h sur le territoire d’une muni‐
cipalité »;

(iii) in paragraph (b) by striking out “speed
limit” and substituting “maximum speed limit”;

(iii) à l’alinéa b), par la suppression de « vitesse
maximale » et son remplacement par « vitesse li‐
mite maximale »;

(iv) by repealing paragraph (c) and substitut‐
ing:

(iv) par l’abrogation de l’alinéa c) et son rem‐
placement par ce qui suit :

(c) 50 km/h in a rural community, regional munici‐
pality or rural district.

c) à 50 km/h sur le territoire d’une communauté ru‐
rale ou d’une municipalité régionale ou dans un dis‐
trict rural.

(b) by adding after subsection (1) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (1) :

140.1(1.1) The Minister of Transportation and Infra‐
structure may, after conducting a technical evaluation
based on Transportation Association of Canada guide‐
lines and approved by a professional engineer, designate
any part of a provincial highway that is in the vicinity of
a public or private school as a school zone.

140.1(1.1) Le ministre des Transports et de l’Infra‐
structure peut, après avoir procédé à une évaluation tech‐
nique approuvée par un ingénieur et fondée sur les lignes
directrices de l’Association des transports du Canada,
désigner des parties de routes provinciales situées à
proximité d’écoles publiques ou privées comme zones
scolaires.

(c) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

140.1(2) After conducting a technical evaluation based
on Transportation Association of Canada guidelines and
approved by a professional engineer for the purposes of
prescribing the maximum speed limit for a school zone
designated under subsection (1.1), the Minister of Trans‐
portation and Infrastructure may prescribe any of the fol‐
lowing maximum speed limits for the school zone:

140.1(2) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture peut, après avoir procédé, dans le but de prescrire
une vitesse limite maximale pour une zone scolaire dési‐
gnée en vertu du paragraphe (1.1), à une évaluation tech‐
nique approuvée par un ingénieur et fondée sur les lignes
directrices de l’Association des transports du Canada,
prescrire pour celle-ci :

(a) if the school zone is located in a municipality, a
maximum speed limit that is higher than the maxi‐
mum speed limit prescribed in paragraph (1)(a) but is
no more than 20 km/h below the maximum speed

a) dans le cas d’une zone scolaire située sur le terri‐
toire d’une municipalité, une vitesse limite maximale
supérieure à celle prescrite à l’alinéa (1)a), mais infé‐
rieure d’au plus 20 km/h à la vitesse limite maximale
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limit for the part of the provincial highway before en‐
tering the school zone; or

pour la partie de la route provinciale aboutissant à
cette zone;

(b) subject to subsection (2.2), if the school zone is
located in a rural community, regional municipality or
rural district, a maximum speed limit that is lower or
higher than the maximum speed limit prescribed in
paragraph (1)(c) but is no more than 20 km/h below
the maximum speed limit for the part of the provincial
highway before entering the school zone.

b) sous réserve du paragraphe (2.2), dans le cas
d’une zone scolaire située sur le territoire d’une com‐
munauté rurale ou d’une municipalité régionale ou
dans un district rural, une vitesse limite maximale in‐
férieure ou supérieure à celle prescrite à l’alinéa (1)c),
mais inférieure d’au plus 20 km/h à la vitesse limite
maximale pour la partie de la route aboutissant à cette
zone.

(d) by repealing subsection (2.1) and substituting
the following:

d) par l’abrogation du paragraphe (2.1) et son
remplacement par ce qui suit :

140.1(2.1) The maximum speed limit prescribed under
subsection (2) for a school zone shall be in effect during
the hours of 7:30 a.m. to 4 p.m. on the days during
which a public school or private school in the vicinity of
that school zone is in session.

140.1(2.1) Les vitesses limites maximales prescrites en
vertu du paragraphe (2) pour une zone scolaire sont en
vigueur entre 7 h 30 et 16 h pendant les jours de cours
d’une école publique ou privée située à proximité de
cette zone.

(e) in subsection (2.2) by striking out “maximum
speed that is lower than thirty kilometres per hour”
and substituting “maximum speed limit that is lower
than 30 km/h”;

e) au paragraphe (2.2), par la suppression de « vi‐
tesse maximale inférieure à 30 km à l’heure » et son
remplacement par « vitesse limite maximale infé‐
rieure à 30 km/h »;

(f) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

f) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

140.1(3) The Minister of Transportation and Infra‐
structure shall erect signs marking the commencement
and end of a school zone and signs giving notice of the
maximum speed limit for the school zone prescribed in
paragraph (1)(a) or (c) or subsection (2), as the case may
be.

140.1(3) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture place des panneaux signalant le début et la fin d’une
zone scolaire ainsi que des panneaux indiquant la vitesse
limite maximale pour celle-ci qui est prescrite à l’ali‐
néa (1)a) ou c) ou au paragraphe (2), selon le cas.

(g) by repealing subsection (4) and substituting the
following:

g) par l’abrogation du paragraphe (4) et son rem‐
placement par ce qui suit :

140.1(4) The signs referred to in subsection (3) shall
face approaching traffic.

140.1(4) Les panneaux prévus au paragraphe (3) font
face à l’espace réservé à la circulation.

(h) in subsection (5) h) au paragraphe (5),

(i) in paragraph (a) by striking out “twenty-five
kilometres per hour” and substituting “25 km/h”;

(i) à l’alinéa a), par la suppression de « vingt-
cinq kilomètres par heure » et son remplacement
par « 25 km/h »;

(ii) in paragraph (b) by striking out “twenty-five
kilometres per hour” and “fifty kilometres per
hour” and substituting “25 km/h” and “50 km/h”,
respectively;

(ii) à l’alinéa b), par la suppression de « vingt-
cinq kilomètres par heure » et de « cinquante ki‐
lomètres par heure » et leur remplacement par
« 25 km/h » et « 50 km/h », respectivement;
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(iii) in paragraph (c) by striking out “fifty kilo‐
metres per hour” and substituting “50 km/h”;

(iii) à l’alinéa c), par la suppression de « cin‐
quante kilomètres par heure » et son remplace‐
ment par « 50 km/h »;

(i) in subsection (6) of the English version by strik‐
ing out “notwithstanding that he was not charged
with committing an offence thereunder” and substi‐
tuting “despite the fact that the alleged violator was
not charged with committing an offence under that
paragraph”.

i) au paragraphe (6) de la version anglaise, par la
suppression de « notwithstanding that he was not
charged with committing an offence thereunder » et
son remplacement par « despite the fact that the al‐
leged violator was not charged with committing an of‐
fence under that paragraph ».

7 The Act is amended by adding after section
140.1 the following:

7 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui suit
après l’article 140.1 :

School areas Aires scolaires
140.2(1) The Minister of Transportation and Infra‐
structure may, after conducting a technical evaluation
based on Transportation Association of Canada guide‐
lines and approved by a professional engineer, designate
any part of a provincial highway that is in the vicinity of
a public or private school as a school area.

140.2(1) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture peut, après avoir procédé à une évaluation technique
approuvée par un ingénieur et fondée sur les lignes di‐
rectrices de l’Association des transports du Canada, dési‐
gner des parties de routes provinciales situées à
proximité d’écoles publiques ou privées comme aires
scolaires.

140.2(2) The Minister of Transportation and Infra‐
structure shall erect signs that face approaching traffic
marking the commencement and end of the school area.

140.2(2) Le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture place des panneaux pour signaler le début et la fin
d’une aire scolaire, lesquels font face à l’espace réservé
à la circulation.

140.2(3) Despite section 51 or subsection 56(3), (5) or
(8) of the Provincial Offences Procedure Act, if a person
is convicted of an offence under paragraph 140(1.1)(a),
(b) or (c) while driving in a school area, the minimum
fine shall be double the minimum fine specified in the
Provincial Offences Procedure Act for that category of
offence.

140.2(3) Par dérogation à l’article 51 ou au paragra‐
phe 56(3), (5) ou (8) de la Loi sur la procédure applica‐
ble aux infractions provinciales, lorsqu’une personne est
reconnue coupable par application de l’alinéa 140(1.1)a),
b) ou c) d’avoir commis une infraction alors qu’elle se
trouvait dans une aire scolaire, l’amende minimale est le
double de celle prévue par la Loi sur la procédure appli‐
cable aux infractions provinciales pour la classe d’in‐
fraction visée.

8 Section 141 of the Act is amended 8 L’article 141 de la Loi est modifié

(a) in the portion preceding paragraph (a) by strik‐
ing out “rate of maximum speed than the rate of
speed” and substituting “maximum speed limit than
the maximum speed limit”;

a) au passage qui précède l’alinéa a), par la sup‐
pression de « vitesses maximales » et son remplace‐
ment par « vitesses limites maximales »; 

(b) in the portion following paragraph (b) of the
English version by striking out “such rate of speed”
and substituting “the maximum speed limit”.

b) au passage qui suit l’alinéa (b) de la version an‐
glaise, par la suppression de « such rate of speed » et
son remplacement par « the maximum speed limit ».

9 Section 142 of the Act is amended 9 L’article 142 de la Loi est modifié
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(a) in subsection (1) by striking out “rate of maxi‐
mum speed than the rate of speed prescribed in
paragraph 140(1)(a) for any highway or part of a
highway within its bounds and under its jurisdiction,
other than for a school zone or a construction zone,
and such rate of speed” and substituting “maximum
speed limit than the maximum speed limit prescribed
in paragraph 140(1)(a) for any highway or part of a
highway under its jurisdiction and located within its
bounds, other than for a school zone or construction
zone, and the maximum speed limit”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « vi‐
tesses maximales supérieures ou inférieures à celle
prescrite à l’alinéa 140(1)a) pour une route ou par‐
tie de route qui relève de sa compétence et qui est si‐
tuée dans ses limites géographiques, autre qu’une
zone d’école » et son remplacement par « vitesses li‐
mites maximales supérieures ou inférieures à celle
prescrite à l’alinéa 140(1)a) pour une route ou partie
de route qui relève de sa compétence et qui est située
sur son territoire, autre qu’une zone scolaire »;

(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

142(2) Subject to subsection (5.1), a municipality may,
by by-law, designate parts of highways under its juris‐
diction and located within its bounds and in the vicinity
of public or private schools as school zones or school
areas and prescribe for a school zone a maximum speed
limit that is higher than the maximum speed limit pre‐
scribed in paragraph 140.1(1)(a) but is no more than
20 km/h below the maximum speed limit for the part of
the highway before entering the school zone.

142(2) Sous réserve du paragraphe (5.1), une munici‐
palité peut, par arrêté, désigner des parties de routes qui
relèvent de sa compétence et qui sont situées sur son ter‐
ritoire et à proximité d’écoles publiques ou privées
comme zones scolaires ou aires scolaires et prescrire
pour une zone scolaire une vitesse limite maximale supé‐
rieure à celle prescrite à l’alinéa 140.1(1)a), mais infé‐
rieure d’au plus 20 km/h à la vitesse limite maximale
pour la partie de la route aboutissant à cette zone.

(c) by repealing subsection (2.1) and substituting
the following:

c) par l’abrogation du paragraphe (2.1) et son
remplacement par ce qui suit :

142(2.1) Subject to subsections (2.2) and (5.2), a rural
community or regional municipality may, by by-law,
designate parts of highways under its jurisdiction and lo‐
cated within its bounds and in the vicinity of public or
private schools as school zones or school areas and pre‐
scribe for a school zone a maximum speed limit that is
lower or higher than the maximum speed limit prescri‐
bed in paragraph 140.1(1)(c) but is no more than
20 km/h below the maximum speed limit for the part of
the highway before entering the school zone.

142(2.1) Sous réserve des paragraphes (2.2) et (5.2),
une communauté rurale ou une municipalité régionale
peut, par arrêté, désigner des parties de routes qui re‐
lèvent de sa compétence et qui sont situées sur son terri‐
toire et à proximité d’écoles publiques ou privées
comme zones scolaires ou aires scolaires et prescrire
pour une zone scolaire une vitesse limite maximale infé‐
rieure ou supérieure à celle prescrite à l’ali‐
néa 140.1(1)c), mais inférieure d’au plus 20 km/h à la
vitesse limite maximale pour la partie de la route abou‐
tissant à cette zone.

(d) by adding the following after subsection (2.1): d) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (2.1) :

142(2.11) The maximum speed limit prescribed under
subsections (2) and (2.1) for a school zone shall be in ef‐
fect during the hours of 7:30 a.m. to 4 p.m. on the days
during which a public school or private school in the vi‐
cinity of that school zone is in session.

142(2.11) Les vitesses limites maximales prescrites en
vertu des paragraphes (2) et (2.1) pour une zone scolaire
sont en vigueur entre 7 h 30 et 16 h pendant les jours de
cours d’une école publique ou privée située à proximité
de cette zone.

(e) in subsection (2.2) by striking out “maximum
speed that is lower than thirty kilometres per hour”
and substituting “maximum speed limit that is lower
than 30 km/h”;

e) au paragraphe (2.2), par la suppression de « vi‐
tesse maximale inférieure à 30 km à l’heure » et son
remplacement par « vitesse limite maximale infé‐
rieure à 30 km/h »;
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(f) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

f) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

142(3) A local authority shall erect signs marking the
commencement and end of a school zone or school area
and, in the case of a school zone, signs giving notice of
the maximum speed limit for the school zone prescribed
in paragraph 140.1(1)(a) or (c) or subsection (2) or (2.1),
as the case may be.

142(3) Une collectivité locale place des panneaux pour
signaler le début et la fin d’une zone scolaire ou d’une
aire scolaire et, dans le cas d’une zone scolaire, des pan‐
neaux indiquant la vitesse limite maximale pour celle-ci
prescrite à l’alinéa 140.1(1)a) ou c) ou au paragraphe (2)
ou (2.1), selon le cas.

(g) by repealing subsection (4) and substituting the
following:

g) par l’abrogation du paragraphe (4) et son rem‐
placement par ce qui suit :

142(4) The signs referred to in subsection (3) shall
face approaching traffic.

142(4) Les panneaux prévus au paragraphe (3) font fa‐
ce à l’espace réservé à la circulation.

(h) in subsection (5) by striking out “rate of maxi‐
mum speed than the rate of speed” and substituting
“maximum speed limit than the maximum speed
limit”;

h) au paragraphe (5), par la suppression de « vi‐
tesse maximale supérieure ou inférieure à la vi‐
tesse » et de « dans ses limites géographiques » et
leur remplacement par « vitesse limite maximale su‐
périeure ou inférieure à celle » et « sur son terri‐
toire », respectivement;

(i) in subsection (5.1) by striking out “rate of max‐
imum speed than the rate of speed” and substituting
“maximum speed limit than the maximum speed
limit”;

i) au paragraphe (5.1), par la suppression de « vi‐
tesse maximale supérieure ou inférieure à la vi‐
tesse » et de « dans ses limites géographiques » et
leur remplacement par « vitesse limite maximale su‐
périeure ou inférieure à celle » et « sur son terri‐
toire », respectivement;

(j) in subsection (5.2) by striking out “rate of max‐
imum speed than the rate of speed” and substituting
“maximum speed limit than the maximum speed
limit”.

j) au paragraphe (5.2), par la suppression de « vi‐
tesse maximale supérieure ou inférieure à la vi‐
tesse » et de « dans ses limites géographiques » et
leur remplacement par « vitesse limite maximale su‐
périeure ou inférieure à celle » et « sur son terri‐
toire », respectivement.

10 Section 142.01 of the Act is amended 10 L’article 142.01 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

142.01(1) When a worker is present in a construction
zone for which no signs giving notice of the maximum
speed limit are erected, no person shall drive a vehicle in
the construction zone at a speed in excess of

142.01(1) Nul ne peut conduire un véhicule, dans une
zone de construction à l’égard de laquelle aucun panneau
indiquant la vitesse limite maximale n’a été placé,
lorsqu’un ouvrier y est présent, à une vitesse supérieure

(a) 50 km/h in a municipality, a) à 50 km/h sur le territoire d’une municipalité,

(b) the maximum speed limit prescribed in accord‐
ance with the provisions of section 141 or subsection
(4), or

b) à la vitesse limite maximale prescrite en confor‐
mité avec les dispositions de l’article 141 ou du para‐
graphe (4), ou
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(c) 80 km/h in a rural community, regional munici‐
pality or rural district.

c) à 80 km/h sur le territoire d’une communauté ru‐
rale ou d’une municipalité régionale ou dans un dis‐
trict rural.

(b) in subsection (4) by striking out “rate of maxi‐
mum speed than the rate of speed” and substituting
“maximum speed limit than the maximum speed
limit”;

b) au paragraphe (4), par la suppression de « dans
ses limites géographiques comme une zone de cons‐
truction et y prescrire des vitesses maximales » et
son remplacement par « sur son territoire comme une
zone de construction et y prescrire des vitesses limites
maximales »;

(c) in subsection (6) c) au paragraphe (6),

(i) in paragraph (a) by striking out “twenty-five
kilometres per hour” and substituting “25 km/h”;

(i) à l’alinéa a), par la suppression de « vingt-
cinq kilomètres par heure » et son remplacement
par « 25 km/h »;

(ii) in paragraph (b) by striking out “twenty-five
kilometres per hour” and “fifty kilometres per
hour” and substituting “25 km/h” and “50 km/h”,
respectively;

(ii) à l’alinéa b), par la suppression de « vingt-
cinq kilomètres par heure » et de « cinquante ki‐
lomètres par heure » et leur remplacement par
« 25 km/h » et « 50 km/h », respectivement;

(iii) in paragraph (c) by striking out “fifty kilo‐
metres per hour” and substituting “50 km/h”;

(iii) à l’alinéa c), par la suppression de « cin‐
quante kilomètres par heure » et son remplace‐
ment par « 50 km/h »;

(d) in subsection (7) of the English version by
striking out “notwithstanding that he was not
charged with committing an offence thereunder”
and substituting “despite the fact that the alleged vio‐
lator was not charged with committing an offence un‐
der that paragraph”.

d) au paragraphe (7) de la version anglaise, par la
suppression de « notwithstanding that he was not
charged with committing an offence thereunder » et
son remplacement par « despite the fact that the al‐
leged violator was not charged with committing an of‐
fence under that paragraph ».

11 Section 142.1 of the English version of the Act is
amended

11 L’article 142.1 de la version anglaise de la Loi est
modifié

(a) in subsection (3) by striking out “he or she may
determine” and substituting “the Minister of Trans‐
portation and Infrastructure may determine”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de « he or
she may determine” et son remplacement par « the
Minister of Transportation and Infrastructure may de‐
termine »;

(b) in subsection (5) by striking out “he or she may
determine” and substituting “the Minister of Trans‐
portation and Infrastructure may determine”;

b) au paragraphe (5), par la suppression de « he or
she may determine” et son remplacement par « the
Minister of Transportation and Infrastructure may de‐
termine »;

(c) by repealing subsection (7) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (7) et son rem‐
placement par ce qui suit :

142.1(7) The Minister of Transportation and Infra‐
structure may, in the discretion of the Minister of Trans‐
portation and Infrastructure, revoke or suspend a permit
issued or renewed under this section and may reinstate a

142.1(7) The Minister of Transportation and Infra‐
structure may, in the discretion of the Minister of Trans‐
portation and Infrastructure, revoke or suspend a permit
issued or renewed under this section and may reinstate a
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suspended permit subject to any terms and conditions as
the Minister of Transportation and Infrastructure may
determine.

suspended permit subject to any terms and conditions as
the Minister of Transportation and Infrastructure may
determine.

12 Section 143 of the Act is amended 12 L’article 143 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “sections 140, 140.1, 142” and substi‐
tuting “sections 140, 142”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « des articles 140, 140.1, 142 » et
son remplacement par « des articles 140, 142 »;

(ii) in paragraph (a) by striking out “within its
jurisdiction” and substituting “on a highway under
its jurisdiction and located within its bounds”;

(ii) à l’alinéa a), par la suppression de « dans
les limites de sa compétence » et son remplace‐
ment par « sur une route qui relève de sa compé‐
tence et qui est située sur son territoire »;

(b) in paragraph (3)(c) b) à l’alinéa (3)c),

(i) in the portion preceding subparagraph (i) by
striking out “an urban district” and substituting
“a local authority”;

(i) au passage qui précède le sous-alinéa (i), par
la suppression de « dans une zone urbaine » et
son remplacement par « sur le territoire d’une col‐
lectivité locale »;

(ii) in subparagraph (i) by striking out “such
urban district” and substituting “the local author‐
ity”;

(ii) au sous-alinéa (i), par la suppression de
« zone urbaine » et son remplacement par « col‐
lectivité locale »;

(iii) in subparagraph (ii) by striking out “urban
district” wherever it appears and substituting “lo‐
cal authority”.

(iii) au sous-alinéa (ii), par la suppression de
« à l’intérieur de ladite zone urbaine » et de « à
l’intérieur de la zone urbaine » et leur remplace‐
ment par « sur le territoire de la collectivité loca‐
le » et « sur le territoire de la collectivité locale »,
respectivement.

13 Section 145 of the Act is amended by striking out
“sixty kilometres per hour” and substituting “60 km/h”.

13 L’article 145 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « soixante kilomètres à l’heure et son rempla‐
cement par « 60 km/h ».

14 Section 146 of the Act is amended 14 L’article 146 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “twenty kilo‐
metres per hour” and substituting “20 km/h”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « vingt
kilomètres à l’heure » et son remplacement par
« 20 km/h »;

(b) in subsection (2) of the English version by
striking out “he” wherever it appears and substitut‐
ing “the Minister of Transportation and Infrastruc‐
ture”.

b) au paragraphe (2) de la version anglaise, par la
suppression de « he » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « the Minister of Transporta‐
tion and Infrastructure ».

15 Subsection 152(3) of the Act is amended by strik‐
ing out “an urban district” and substituting “a local au‐
thority”.

15 Le paragraphe 152(3) de la Loi est modifié par la
suppression de « d’un district urbain » et son rempla‐
cement par « du territoire d’une collectivité locale ». 
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16 Section 157 of the Act is amended 16 L’article 157 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “an urban dis‐
trict, and when following a commercial vehicle, or
truck, or a motor vehicle drawing another vehicle,
unless he intends to overtake and pass the vehicle
ahead, shall, if conditions permit, have not less than
sixty metres between his vehicle” and substituting “a
local authority, and when following a commercial ve‐
hicle, a truck or a motor vehicle drawing another ve‐
hicle, unless the driver intends to overtake and pass
the vehicle ahead, shall, if conditions permit, have not
less than 60 m between the driver’s vehicle”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de
« d’une zone urbaine » et son remplacement par
« du territoire d’une collectivité locale »;

(b) in subsection (3) by striking out “an urban dis‐
trict, and when following another motor vehicle, un‐
less he intends to overtake and pass the vehicle
ahead, shall drive at a sufficient distance behind the
motor vehicle next in front of him” and substituting
“a local authority, and when following another motor
vehicle, unless the driver intends to overtake and pass
the vehicle ahead, shall drive at a sufficient distance
behind the motor vehicle next in front of the driver”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« d’une zone urbaine » et son remplacement par
« du territoire d’une collectivité locale ».

17 Section 192 of the Act is amended 17 L’article 192 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “an urban district” and
substituting “a local authority”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « d’une zone urbaine »
et son remplacement par « du territoire d’une collec‐
tivité locale »;

(b) in subsection (5) of the English version by
striking out “his custody” and substituting “the offi‐
cer’s custody”.

b) au paragraphe (5) de la version anglaise, par la
suppression de « his custody » et son remplacement
par « the officer’s custody ».
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His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

Motor Vehicle Act Loi sur les véhicules à moteur
1(1) Subsection 54(2) of the Motor Vehicle Act,
chapter M-17 of the Revised Statutes, 1973, is repealed
and the following is substituted:

1(1) Le paragraphe 54(2) de la Loi sur les véhicules à
moteur, chapitre M-17 des Lois révisées de 1973, est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

54(2) An application for a dealer’s, sub-dealer’s, used
motor vehicle dealer’s or wrecker’s licence shall be
made on a form provided by the Registrar and shall be
accompanied by

54(2) La demande de licence de concessionnaire, de
sous-concessionnaire, de vendeur de véhicules à moteur
d’occasion ou de ferrailleur se fait au moyen de la for‐
mule fournie par le registraire, laquelle est accompagnée

(a) a letter dated no earlier than six months before
the date of application and signed by an appropriate
official of the local authority where the proposed
business for which the application for a licence is
made is or will be situated, stating that it is in con‐
formity with the planning and zoning requirements as
provided for in any plans adopted by by-law or in any
by-laws or regulations made under the Community
Planning Act,

a) d’une lettre dont la date ne peut être antérieure de
plus de six mois à celle de la demande, signée par un
représentant compétent de la collectivité locale sur le
territoire de laquelle est ou sera situé le commerce
proposé pour lequel la demande de licence est faite,
établissant que celui-ci satisfait aux exigences en ma‐
tière d’urbanisme et de zonage prévues soit dans tout
plan adopté par arrêté, soit dans tout arrêté ou règle‐
ment pris en vertu ou en application, selon le cas, de
la Loi sur l’urbanisme,

(b) the security bond required under subsection (3),
dated no earlier than six months before the date of ap‐
plication, and

b) du cautionnement qu’exige le paragraphe (3),
dont la date ne peut être antérieure de plus de six mois
à celle de la demande, et

(c) the fee prescribed by regulation. c) des droits que fixent les règlements.

1(2) Section 95 of the Act is amended 1(2) L’article 95 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

95(3) Every licence is renewable on its expiration,
upon application and payment of the required fee, but
the Registrar may, in the Registrar’s discretion subject to
subsection (3.1), require an applicant to submit to an ex‐
amination under section 89.

95(3) Tout permis est renouvelable à son expiration,
sur demande et moyennant paiement des droits exigés;
cependant, le registraire peut, à sa discrétion mais sous
réserve du paragraphe (3.1), exiger que le requérant su‐
bisse l’examen prévu à l’article 89.

(b) by adding after subsection (3) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (3) :

95(3.1) When a licence has expired for a period of
more than five years, the Registrar shall require an appli‐
cant to submit to an examination under section 89.

95(3.1) Lorsque le permis est expiré depuis plus de
cinq ans, le registraire exige que le requérant subisse
l’examen prévu à l’article 89.

1(3) Subsection 130(1) of the Act is amended by
striking out “one thousand dollars” and substituting
“$2,000”.

1(3) Le paragraphe 130(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « pour mille dollars ou plus  » et son
remplacement par « pour au moins 2 000  $ ».
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1(4) Section 140 of the Act is amended 1(4) L’article 140 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1.1) a) au paragraphe (1.1),

(i) in paragraph (a) by striking out “twenty-five
kilometres per hour” and substituting “25 km/h”;

(i) à l’alinéa a), par la suppression de « vingt-
cinq kilomètres par heure » et son remplacement
par « 25 km/h »;

(ii) by repealing paragraph (b) and substituting
the following:

(ii) par l’abrogation de l’alinéa b) et son rem‐
placement par ce qui suit :

(b) by driving at a speed of more than 25 km/h but
not more than 50 km/h in excess of a speed limit re‐
ferred to in that subsection commits an offence,

b) en conduisant à une vitesse excédant de plus
de 25 km/h et d’au plus de 50 km/h l’une des vitesses
limites mentionnées à ce paragraphe, commet une in‐
fraction,

(iii) by repealing paragraph (c) and substituting
the following:

(iii) par l’abrogation de l’alinéa c) et son rem‐
placement par ce qui suit :

(c) by driving at a speed of more than 50 km/h but
not more than 80 km/h in excess of a speed limit re‐
ferred to in that subsection commits an offence, or

c) en conduisant à une vitesse excédant de plus
de 50 km/h et d’au plus de 80 km/h l’une des vitesses
limites mentionnées à ce paragraphe, commet une in‐
fraction, ou

(iv) by adding after paragraph (c) the following: (iv) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa c) :

(d) by driving at a speed of more than 80 km/h in
excess of a speed limit referred to in that subsection
commits an offence.

d) en conduisant à une vitesse excédant de plus
de 80 km/h l’une des vitesses limites mentionnées à
ce paragraphe, commet une infraction.

(b) by adding after subsection (1.2) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (1.2) :

140(1.3) Despite section 51 or subsection 56(8) of the
Provincial Offences Procedure Act, if a person is con‐
victed of an offence under paragraph (1.1)(d), the mini‐
mum fine shall be double the minimum fine specified in
the Provincial Offences Procedure Act for that category
of offence.

140(1.3) Par dérogation à l’article 51 ou au paragra‐
phe 56(8) de la Loi sur la procédure applicable aux in‐
fractions provinciales, lorsqu’une personne est reconnue
coupable d’une infraction prévue à l’alinéa (1.1)d),
l’amende minimale est le double de celle prévue par
cette même loi pour la classe d’infraction visée.

140(1.4) If a peace officer is satisfied that there are
reasonable grounds to believe an alleged violator under
paragraph (1.1)(c) or (d) has committed an offence, the
peace officer shall detain the motor vehicle involved and
the vehicle shall be impounded

140(1.4) S’il est établi d’une façon qu’il estime satis‐
faisante, sur la foi de motifs raisonnables, que la per‐
sonne ayant présumément contrevenu aux dispositions
de l’alinéa (1.1)c) ou d) a commis une infraction, l’agent
de la paix détient le véhicule à moteur impliqué et le fait
mettre en fourrière :

(a) with respect to an offence under paragraph
(1.1)(c), for seven days from the time it was detained,
or

a) s’il s’agit d’une infraction prévue à l’ali‐
néa (1.1)c), pour une période de sept jours à compter
du moment de sa détention;
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(b) with respect to an offence under paragraph
(1.1)(d), for 30 days from the time it was detained.

b) s’il s’agit d’une infraction prévue à l’ali‐
néa (1.1)d), pour une période de trente jours à comp‐
ter du moment de sa détention.

140(1.5) Section 310.2 applies to the detention and im‐
poundment of a motor vehicle under subsection (1.4).

140(1.5) L’article 310.2 s’applique à la détention et à
la mise en fourrière d’un véhicule à moteur auxquelles il
est procédé en application du paragraphe (1.4).

1(5) Section 158 of the Act is repealed and the fol‐
lowing is substituted:

1(5) L’article 158 de la Loi est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

158(1) Despite section 1, in this section, “service vehi‐
cle” means a tow truck, a private or public utility corpo‐
ration vehicle and a road safety or maintenance vehicle
under contract with the Province.

158(1) Par dérogation à l’article 1, dans le présent arti‐
cle, « véhicule de service » s’entend d’un camion remor‐
queur, d’un véhicule d’une corporation de service privé
ou public ou d’un véhicule de sécurité ou d’entretien pu‐
blic qui est utilisé en vertu d’un contrat avec la province.

158(2) Where a highway is divided into two roadways
by an intervening space or a physical barrier or clearly
indicated dividing section constructed so that it impedes
vehicular traffic, no driver shall drive a vehicle over,
across or within the intervening space, barrier or divid‐
ing section, except at a cross-over or intersection clearly
marked as such by a traffic control device.

158(2) Lorsqu’une route est divisée en deux chaussées
par un espace intermédiaire ou par une section de sépara‐
tion nettement indiquée ou une barrière qui sont cons‐
truites de façon à empêcher la circulation des véhicules,
nul conducteur ne doit conduire un véhicule au-dessus,
au travers ou à l’intérieur de l’espace intermédiaire, de la
barrière ou de la section de séparation, sauf à un passage
de communication dans la séparation ou à un carrefour,
lorsqu’ils sont nettement marqués comme tels par un dis‐
positif de régulation de la circulation.

158(3) Only an authorized emergency vehicle or serv‐
ice vehicle shall be considered an authorized vehicle for
the purposes of a traffic control device under subsection
(2) that indicates that only authorized vehicles may use a
cross-over.

158(3) Seul un véhicule de secours autorisé ou un vé‐
hicule de service est considéré comme un véhicule auto‐
risé aux fins de signalisation par le dispositif de
régulation de la circulation que prévoit le paragraphe (2)
indiquant que seuls les véhicules autorisés peuvent em‐
prunter le passage de communication.

1(6) Subsection 297(2) of the Act is amended 1(6) Le paragraphe 297(2) de la Loi est modifié

(a) in paragraph (a) by striking out “5 points” and
substituting “6 points”;

a) à l’alinéa a), par la suppression de « 5 points »
et son remplacement par « 6 points »;

(b) by adding after paragraph (g) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa g) :

(g.001) upon conviction of an offence under para‐
graph 140(1.1)(d), 6 points;

g.001) dans le cas d’une infraction à l’ali‐
néa 140(1.1)d), 6 points;

1(7) Subsection 310.0001(1) of the Act is amended 1(7) Le paragraphe 310.0001(1) de la Loi est modifié

(a) in paragraph (a) of the English version by
striking out “or” at the end of the paragraph;

a) à l’alinéa (a) de la version anglaise, par la sup‐
pression de « or » à la fin de l’alinéa;

(b) in paragraph (b) by striking out the period at
the end of the paragraph and substituting “, or”;

b) à l’alinéa b), par la suppression du point à la
fin de l’alinéa et son remplacement par un point-
virgule;

2023, ch. 8 Loi concernant la sécurité routière

4



(c) by adding after paragraph (b) the following: c) par l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa b) :

(c) any peace officer designated by the Minister un‐
der subsection 15(1) for the purposes of this Act.

c) tout agent de la paix que désigne à ce titre le Mi‐
nistre en vertu du paragraphe 15(1) aux fins d’appli‐
cation de la présente loi .

1(8) Section 310.2 of the Act is amended 1(8) L’article 310.2 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by adding “140(1.4),” before “310.01(11)
or (12)”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par l’adjonction de « 140(1.4),  » avant
« 310.01(11) ou (12) »;

(b) in subsection (22) by adding “140(1.4),” before
“310.01(11) or (12)”;

b) au paragraphe (22), par l’adjonction de
« 140(1.4),  » avant « 310.01(11) ou (12) »;

(c) in subsection (23) by adding “140(1.4),” before
“310.01(11) or (12)”.

c) au paragraphe (23), par l’adjonction de
« 140(1.4),  » avant « 310.01(11) ou (12) ».

1(9) Schedule A of the Act is repealed and the at‐
tached Schedule A is substituted.

1(9) L’annexe A de la Loi est abrogée et remplacée
par l’annexe A ci-jointe.

Off-Road Vehicle Act Loi sur les véhicules hors route
2 The Off-Road Vehicle Act, chapter O-1.5 of the
Acts of New Brunswick, 1985, is amended by adding
after section 24.02 the following:

2 La Loi sur les véhicules hors route, chapi‐
tre O-1.5 des Lois du Nouveau-Brunswick de 1985, est
modifiée par l’adjonction de ce qui suit après l’arti‐
cle 24.02 :

Sale of impounded vehicle Vente d’un véhicule mis en fourrière
24.03(1) Despite section 24.02, when within seven
days after an off-road vehicle has been impounded under
this Act, no person notifies the Registrar they are the
registered owner of the vehicle, and the Registrar ascer‐
tains that the vehicle has a market value not exceeding
$1,000, the Registrar may, with the authorization of the
Minister and subject to subsection (2), dispose of the ve‐
hicle as the Registrar sees fit, including selling it for the
best price possible in the circumstances.

24.03(1) Par dérogation à l’article 24.02, lorsque, dans
les sept jours qui suivent la mise en fourrière d’un véhi‐
cule hors route en application de la présente loi, per‐
sonne n’en revendique la propriété à titre de propriétaire
immatriculé auprès du registraire, ce dernier peut, avec
l’autorisation du Ministre et sous réserve du paragra‐
phe (2), s’il détermine que la valeur marchande du véhi‐
cule ne dépasse pas  1 000  $, en disposer comme bon lui
semble, notamment par la vente au meilleur prix pos‐
sible dans les circonstances.

24.03(2) Before disposing of an off-road vehicle under
subsection (1), the Registrar shall give notice in The
Royal Gazette specifying the name of the registered
owner, a short description of the vehicle and the date af‐
ter which it is proposed to dispose of the vehicle.

24.03(2) Avant de disposer du véhicule hors route
comme le prévoit le paragraphe (1), le registraire publie
un avis dans la Gazette royale renfermant le nom du pro‐
priétaire immatriculé ainsi qu’une brève description du
véhicule et la date après laquelle il envisage d’en dispo‐
ser.

24.03(3) The Minister shall apply the proceeds of a
sale, if applicable, in payment of the costs and charges of
storage and the fine, damages to property or persons, if
any, and the costs of advertising and sale.

24.03(3) Le Ministre affecte le produit de la vente du
véhicule, le cas échéant, au paiement des dépenses et des
frais de remisage ainsi que de l’amende, des dommages
causés, le cas échéant, aux biens ou aux personnes et des
frais de publicité et de vente.

An Act Respecting Highway Safety 2023, c.8

5



24.03(4) If any person other than the registered owner
claims to be the owner of the off-road vehicle or to have
an interest in it by reason of a lien or otherwise, the Min‐
ister, upon being notified of the claim or claims, shall
pay over the balance of the proceeds of the sale, subject
to subsection (3), to the Registrar of The Court of King’s
Bench of New Brunswick, to be disposed of as a judge
of the Court may by order direct.

24.03(4) Lorsqu’une personne autre que le propriétaire
immatriculé du véhicule hors route en revendique la pro‐
priété ou revendique des droits sur celui-ci, notamment
en raison d’un privilège, le Ministre, après en avoir été
avisé et sous réserve du paragraphe (3), verse le solde du
produit de la vente au greffier de la Cour du Banc du Roi
du Nouveau-Brunswick, pour qu’il en soit disposé
comme un juge de cette cour le prescrira par ordon‐
nance.

Regulations under the Motor Vehicle Act Règlements pris en vertu de la Loi sur les véhicules à
moteur

3(1) Form 1 of New Brunswick Regulation 88-6 un‐
der the Motor Vehicle Act is amended by striking out
“two hundred fifty dollars ($250)” and “ten thousand
dollars ($10,000)” and substituting “$500” and
“$20,500”, respectively.

3(1) La Formule 1 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 88-6 pris en vertu de la Loi sur les véhicules
à moteur est modifiée par la suppression de « de deux
cent cinquante dollars (250 $) à dix mille dol‐
lars (10 000 $) » et son remplacement par « de 500 $
à 20 500 $ ».

3(2) Section 5 of New Brunswick Regulation 2007-39
under the Motor Vehicle Act is amended

3(2) L’article 5 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2007-39 pris en vertu de la Loi sur les véhi‐
cules à moteur est modifié

(a) in paragraph (a) of the English version by
striking out “and” at the end of the paragraph;

a) à l’alinéa (a) de la version anglaise, par la sup‐
pression de « and » à la fin de l’alinéa;

(b) in paragraph (b) by striking out the period at
the end of the paragraph and substituting a semico‐
lon;

b) à l’alinéa b), par la suppression du point à la
fin de l’alinéa et son remplacement par un point-
virgule;

(c) by adding after paragraph (b) the following: c) par l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa b) :

(c) a school bus; and c) les autobus scolaires;

(d) a private or public utility corporation vehicle
that is being used for emergency repairs.

d) les véhicules d’une corporation de service privé
ou public pendant que ceux-ci sont utilisés aux fins de
réparations urgentes.

2023, ch. 8 Loi concernant la sécurité routière

6



SCHEDULE A ANNEXE A
Column 1 Column 2
Provision Category of Offence

6(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
17(1)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17(1)(a.1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17(1)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17(1)(c). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
17.01. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17.1(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . H
17.2(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17.2(4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17.2(5). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
17.2(9). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
18. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
27(3)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
27(3)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(1)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(1)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(1.1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(2)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(2)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
36(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
36(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
36(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
37. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
40. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
41. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
42. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
43(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
44(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
44.1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
45. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
47(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
53. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
54(1)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
54(1)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
54(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
55(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
55(4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
56(1)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
56(1)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
58(1)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
58(1)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
58(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
60. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C

Colonne 1 Colonne 2
Disposition Classe de l’infraction

6(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
17(1)a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17(1)a.1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17(1)b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17(1)c). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
17.01. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17.1(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . H
17.2(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17.2(4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
17.2(5). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
17.2(9). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
18. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
27(3)a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
27(3)b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(1)a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(1)b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(1.1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(2)a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
28(2)b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
36(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
36(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
36(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
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 2023 

CHAPTER 9 CHAPITRE 9

An Act to Amend the
Building Code Administration Act

Loi modifiant la
Loi sur l’administration du Code du bâtiment

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

1 The Building Code Administration Act, chapter
8 of the Acts of New Brunswick, 2020, is amended by
adding the following after section 15:

1 La Loi sur l’administration du Code du bâtiment,
chapitre 8 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2020, est
modifiée par l’adjonction de ce qui suit après l’arti‐
cle 15 :

Appeal to Building Code Administrator Appel à l’administrateur du Code du bâtiment
15.1(1) Within 10 days after being served with an or‐
der made by a building inspector under section 14 in re‐
spect of construction work that, in the opinion of the
building inspector, is undertaken in contravention of the
Code, the owner of the building may appeal the order to
the Building Code Administrator by serving a notice of
appeal on the Building Code Administrator.

15.1(1) Dans les dix jours suivant la signification d’un
ordre donné par un inspecteur en bâtiment en vertu de
l’article 14 à l’égard de travaux de construction qui, de
l’avis de ce dernier, sont entrepris en contravention du
Code, le propriétaire du bâtiment peut en appeler de l’or‐
dre à l’administrateur du Code du bâtiment en lui signi‐
fiant un avis d’appel.

15.1(2) A notice of appeal shall be on a form provided
by the Minister and shall be accompanied by the follow‐
ing information and documents:

15.1(2) L’avis d’appel est présenté au moyen de la for‐
mule que fournit le ministre et s’accompagne des élé‐
ments suivants :

(a) a copy of the building permit; a) une copie du permis de construction;

(b) a copy of the order; and b) une copie de l’ordre;

(c) any other relevant supporting information or
documents.

c) tout renseignement ou tout autre document perti‐
nent à l’appui.

15.1(3) On being served with a notice of appeal, the
Building Code Administrator shall notify in writing the

15.1(3) Dès que l’avis d’appel lui est signifié, l’admi‐
nistrateur du Code du bâtiment en avise par écrit l’ins‐
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building inspector who issued the order or, if the build‐
ing inspector cannot be found or is not available, the
building inspector’s employer, and the building inspec‐
tor or the employer, as the case may be, shall, without
delay, provide the Building Code Administrator with all
documents relating to the appeal, including inspection
reports and tests.

pecteur en bâtiment qui a donné l’ordre ou, si ce dernier
ne peut être trouvé ou n’est pas disponible, son em‐
ployeur, et l’inspecteur ou l’employeur, selon le cas, lui
fournit sans délai tous les documents relatifs à l’appel,
notamment les rapports d’inspection et d’essais.

15.1(4) Within 14 days after being served with a no‐
tice of appeal, the Building Code Administrator shall

15.1(4) Dans les quatorze jours suivant la signification
de l’avis d’appel, l’administrateur du Code du bâtiment :

(a) consider the appeal on the basis of the notice of
appeal, the supporting information or documents and
any other information or documents that the Building
Code Administrator requires, and

a) étudie l’appel en tenant compte de l’avis d’appel,
des renseignements et documents à l’appui et de tout
autre renseignement ou document qu’il exige;

(b) serve a copy of the written decision, with rea‐
sons, on the owner of the building and the building in‐
spector or, if the building inspector cannot be found
or is not available, the building inspector’s employer.

b) signifie une copie de sa décision motivée par
écrit au propriétaire du bâtiment et à l’inspecteur en
bâtiment ou, si ce dernier ne peut être trouvé ou n’est
pas disponible, à son employeur.

15.1(5) If the Building Code Administrator considers
it necessary to make a decision, the Building Code Ad‐
ministrator may obtain advice from any person not di‐
rectly related to the appeal who has professional, techni‐
cal or specialized knowledge of the requirements of the
Code.

15.1(5) S’il l’estime nécessaire pour prendre sa déci‐
sion, l’administrateur du Code du bâtiment peut obtenir
les conseils de toute personne n’étant pas directement
liée à l’appel qui possède une connaissance profession‐
nelle, technique ou spécialisée des exigences du Code.

15.1(6) A document that is to be served under this sec‐
tion may

15.1(6) Tout document devant être signifié en vertu ou
en application du présent article peut l’être :

(a) be served and service may be proved in accord‐
ance with sections 17 and 18, respectively, or

a) par l’un des modes prévus à l’article 17, la
preuve de la signification pouvant être faite conformé‐
ment à l’article 18;

(b) be served by electronic means. b) par tout moyen électronique.

Appeal to Court of King’s Bench Appel à la Cour du Banc du Roi
15.2 Any party affected by a decision of the Building
Code Administrator may appeal to a judge of The Court
of King’s Bench of New Brunswick by filing a petition
with the clerk of The Court of King’s Bench of New
Brunswick for the judicial district in which the building
is located.

15.2 Toute partie visée par une décision de l’adminis‐
trateur du Code du bâtiment peut en appeler à un juge de
la Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick par voie
de requête présentée au greffier de cette cour pour la cir‐
conscription judiciaire où se trouve le bâtiment en ques‐
tion.
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 2023 

CHAPTER 10 CHAPITRE 10

An Act Respecting the
Official Languages Act

Loi concernant la
Loi sur les langues officielles

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

Official Languages Act Loi sur les langues officielles
1(1) The Official Languages Act, chapter O-0.5 of
the Acts of New Brunswick, 2002, is amended by add‐
ing after section 5 the following:

1(1) La Loi sur les langues officielles, chapi‐
tre O-0.5 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2002, est
modifiée par l’adjonction de ce qui suit après l’arti‐
cle 5 :

SECRETARIAT OF OFFICIAL LANGUAGES SECRÉTARIAT AUX LANGUES OFFICIELLES
Secretariat of Official Languages Secrétariat aux langues officielles
5.01 There is established a secretariat within the De‐
partment of Intergovernmental Affairs called the Secre‐
tariat of Official Languages that shall

5.01 Est créé au sein du ministère des Affaires inter‐
gouvernementales le Secrétariat aux langues officielles,
qui :

(a) assist in developing and review, monitor and
evaluate the implementation plan referred to in sec‐
tion 5.1,

a) participe à l’élaboration, à l’examen, au suivi et à
l’évaluation du plan de mise en application visé à l’ar‐
ticle 5.1;

(b) prepare the report referred to in subsection
5.1(5),

b) rédige le rapport visé au paragraphe 5.1(5);

(c) evaluate this Act on a continuous basis and
make recommendations for amendments,

c) évalue en continu la présente loi et recommande
des modifications à celle-ci;

(d) advise institutions on measures to be taken to
comply with this Act and meet the needs of the two
linguistic communities,

d) conseille les institutions sur les mesures à pren‐
dre pour se conformer à la présente loi et répondre
aux besoins des deux communautés linguistiques;
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(e) provide support to employees of institutions and
the public service to ensure compliance with language
policies of the Province,

e) fournit un appui aux employés des institutions et
des services publics afin que les politiques linguisti‐
ques de la province soient respectées;

(f) undertake public outreach initiatives, including
regular consultation with stakeholders from both lin‐
guistic communities, to promote respect, understand‐
ing and communication between the two linguistic
communities, and

f) entreprend des initiatives de sensibilisation du pu‐
blic, y compris une consultation régulière des parties
prenantes des deux communautés linguistiques, afin
d’encourager le respect, la compréhension et la com‐
munication entre celles-ci;

(g) perform any other duties assigned to it by the
Premier.

g) exerce toute autre fonction que lui confie le pre‐
mier ministre.

1(2) The heading “Review of Act” following section
41.1 of the Act is repealed and the following is substi‐
tuted:

1(2) La rubrique « Révision de la Loi » qui suit l’arti‐
cle 41.1 de la Loi est abrogée et remplacée par ce qui
suit :

REVIEW OF ACT RÉVISION DE LA LOI

1(4) Subsection 42(1) of the Act is repealed and the
following is substituted:

1(4) Le paragraphe 42(1) de la Loi est abrogé et rem‐
placé par ce qui suit :

42(1) The Premier shall initiate a review of this Act,
and the review shall be completed no later than Decem‐
ber 31, 2031.

42(1) Le premier ministre procède à la révision de la
présente loi, la révision devant être terminée au plus tard
le 31 décembre 2031.

1(5) Subsection 43(21) of the Act is repealed and the
following is substituted:

1(5) Le paragraphe 43(21) de la Loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

43(21) As soon as is reasonably practicable after the
end of each year, the Commissioner shall submit to the
Legislative Assembly a report, prepared by the Commis‐
sioner, with respect to the activities of the Office of the
Commissioner in the preceding year that includes the
following information:

43(21) Dès que les circonstances le permettent, après
la fin de chaque année, le commissaire présente à l’As‐
semblée législative un rapport qu’il a rédigé portant sur
les activités du commissariat au cours de l’année précé‐
dente, lequel renferme notamment les renseignements
suivants :

(a) the nature of the complaints that were received; a) la nature des plaintes reçues;

(b) the types of complaints that were received; b) les types de plaintes reçues;

(c) whether an investigation that was carried out
was pursuant to a complaint that was made or on the
initiative of the Commissioner; and

c) une indication à savoir, pour chaque enquête, si
celle-ci a été effectuée à la suite d’une plainte déposée
ou de sa propre initiative;

(d) the number of instances a particular complaint
was made by the same complainant.

d) le nombre de fois qu’une plainte particulière a été
déposée par le même plaignant.

1(6) The Act is amended by adding after section
43 the following:

1(6) La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 43 :
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Delegation of authority Délégation de pouvoirs
43.01(1) The Commissioner may delegate in writing to
any person any power of the Commissioner under this
Act, except the power of delegation and the power to
prepare a report under this Act.

43.01(1) Le commissaire peut déléguer par écrit à
toute personne tout pouvoir que lui confère la présente
loi, sauf ceux de déléguer des pouvoirs et de rédiger un
rapport en application de la présente loi.

43.01(2) Despite subsection (1), if the Commissioner
is in a conflict of interest with respect to a matter refer‐
red to the Commissioner, the Commissioner may dele‐
gate in writing to any person any power with respect to
that matter, including the power to prepare a report but
excluding the power of delegation.

43.01(2) Par dérogation au paragraphe (1), si le com‐
missaire se trouve placé en situation de conflit d’intérêts
relativement à une affaire qui lui a été soumise, il peut
déléguer par écrit à toute personne tout pouvoir relatif à
cette affaire, y compris celui de rédiger un rapport, mais
non celui de déléguer.

43.01(3) A person purporting to exercise the power of
the Commissioner by virtue of a delegation under sub‐
section (1) or (2) shall produce evidence of their author‐
ity to exercise that power when required to do so.

43.01(3) La personne se présentant comme exerçant le
pouvoir du commissaire au titre de la délégation prévue
au paragraphe (1) ou (2) produit sur demande une preuve
de son autorité.

Regulation under the Official Languages Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les langues
officielles

2 New Brunswick Regulation 2021-26 under the Of‐
ficial Languages Act is repealed.

2 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 2021-26 pris
en vertu de la Loi sur les langues officielles est abrogé.

Commencement Entrée en vigueur
3 This Act comes into force or shall be deemed to
have come into force on April 1, 2023.

3 La présente loi entre en vigueur ou est réputée être
entrée en vigueur le 1er avril 2023.
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 2023 

CHAPTER 11 CHAPITRE 11

An Act to Amend the
Gasoline and Motive Fuel Tax Act

Loi modifiant la
Loi de la taxe sur l’essence

et les carburants

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

1 The heading “DEFINITIONS AND INTERPRE‐
TATION” preceding section 1 of the Gasoline and Mo‐
tive Fuel Tax Act, chapter G-3 of the Revised Statutes,
1973, is repealed and the following is substituted:

1 La rubrique « DÉFINITIONS ET INTERPRÉTA‐
TION » qui précède l’article 1 de la Loi de la taxe sur
l’essence et les carburants, chapitre G-3 des Lois révi‐
sées de 1973, est abrogée et remplacée par ce qui suit :

DEFINITIONS DÉFINITIONS

2 Section 1 of the Act is amended 2 L’article 1 de la Loi est modifié

(a) by repealing the following definitions: a) par l’abrogation des définitions suivantes :

“carbon emitting product”; « pompe à produit émetteur de carbone », « pompe à
essence » ou « pompe à carburant »;

“carbon emitting product pump”, “gasoline pump”
or “motive fuel pump”;

« produit émetteur de carbone »;

(b) in the definition “consumer” by striking out
“gasoline, motive fuel or a carbon emitting product”
wherever it appears and substituting “gasoline or
motive fuel”;

b) à la définition de « consommateur », par la sup‐
pression de « de l’essence, du carburant ou un pro‐
duit émetteur de carbone » dans toutes ses
occurrences et son remplacement par « de l’essence
ou du carburant »;

(c) in the definition “retailer” by striking out “gas‐
oline, motive fuel or a carbon emitting product” and
substituting “gasoline or motive fuel”;

c) à la définition de « détaillant », par la suppres‐
sion de « , de l’essence, du carburant ou un produit
émetteur de carbone » et son remplacement par « de
l’essence ou du carburant »;
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(d) in the definition “wholesaler” by striking out
“gasoline, motive fuel or a carbon emitting product”
and substituting “gasoline or motive fuel”;

d) à la définition de « grossiste », par la suppres‐
sion de « de l’essence, du carburant ou un produit
émetteur de carbone » et son remplacement par « de
l’essence ou du carburant »;

(e) in the definition “refiner” by striking out “gas‐
oline, motive fuel, any product of petroleum or any
carbon emitting product” and substituting “gasoline,
motive fuel or any product of petroleum”;

e) à la définition de « raffineur », par la suppres‐
sion de « de l’essence, du carburant, tout produit dé‐
rivé du pétrole ou tout produit émetteur de carbone »
et son remplacement par « de l’essence, du carburant
ou tout produit dérivé du pétrole »;

(f) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

f) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“gasoline pump” or “motive fuel pump” means a tank
or receptacle of not less than 50-gallon or 227-litre ca‐
pacity that is used or intended to be used for the storage
of gasoline or motive fuel and is equipped with a pump
for dispensing the gasoline or motive fuel; (pompe à es‐
sence) or (pompe à carburant)

« pompe à essence » ou « pompe à carburant » dési‐
gne un réservoir ou récipient, d’une capacité d’au
moins 50 gallons ou 227 litres, qui sert ou qui est destiné
à servir à des fins d’entreposage d’essence ou de carbu‐
rant et qui est muni d’une pompe distributrice; (gasoline
pump) ou (motive fuel pump)

3 The heading “Interpretation” preceding section
1.1 of Act is repealed.

3 La rubrique « Interprétation » qui précède l’arti‐
cle 1.1 de la Loi est abrogée.

4 Section 1.1 of the Act is repealed. 4 L’article 1.1 de la Loi est abrogé.

5 The heading “IMPOSITION OF THE TAX –
CARBON EMITTING PRODUCTS” preceding section
6.3 of the Act is repealed.

5 La rubrique « IMPOSITION DE LA TAXE –
PRODUITS ÉMETTEURS DE CARBONE » qui pré‐
cède l’article 6.3 de la Loi est abrogée.

6 The heading “Tax on carbon emitting products”
preceding section 6.3 of the Act is repealed.

6 La rubrique « Taxe sur les produits émetteurs de
carbone » qui précède l’article 6.3 de la Loi est abro‐
gée.

7 Section 6.3 of the Act is repealed. 7 L’article 6.3 de la Loi est abrogé.

8 Subsection 7(2.1) of the Act is repealed. 8 Le paragraphe 7(2.1) de la Loi est abrogé.

9 The heading “LOSSES OF GASOLINE, MOTIVE
FUEL OR A CARBON EMITTING PRODUCT” pre‐
ceding section 7.01 of the Act is repealed and the fol‐
lowing is substituted:

9 La rubrique « PERTES D’ESSENCE, DE CAR‐
BURANT OU D’UN PRODUIT ÉMETTEUR DE
CARBONE » qui précède l’article 7.01 de la Loi est
abrogée et remplacée par ce qui suit :

LOSSES OF GASOLINE OR MOTIVE FUEL PERTES D’ESSENCE OU DE CARBURANT

10 The heading “Penalty for unverifiable losses of
gasoline, motive fuel or a carbon emitting product”
preceding section 7.01 of the Act is repealed and the
following is substituted:

10 La rubrique « Pénalités pour pertes invérifiables
d’essence, de carburant ou d’un produit émetteur de
carbone » qui précède l’article 7.01 de la Loi est abro‐
gée et remplacée par ce qui suit :

Penalty for unverifiable losses of gasoline or motive
fuel

Pénalités pour pertes invérifiables d’essence ou de
carburant
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11 Section 7.01 of the Act is amended 11 L’article 7.01 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “gasoline, mo‐
tive fuel or a carbon emitting product” and substitut‐
ing “gasoline or motive fuel”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « d’es‐
sence, de carburant ou d’un produit émetteur de car‐
bone » et son remplacement par « d’essence ou de
carburant »;

(b) in subsection (2) by striking out “losses of gas‐
oline, motive fuel or a carbon emitting product” and
“quantity of the gasoline, motive fuel or carbon
emitting product” and substituting “losses of gaso‐
line or motive fuel” and “quantity of gasoline or mo‐
tive fuel”, respectively.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « d’es‐
sence, de carburant ou d’un produit émetteur de car‐
bone » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « d’essence ou de carburant ».

12 The heading “RETAILERS OF A TAX EXEMPT
CARBON EMITTING PRODUCT” preceding section
7.2 of the Act is repealed.

12 La rubrique « DÉTAILLANTS D’UN PRODUIT
ÉMETTEUR DE CARBONE EXEMPTÉ DE LA
TAXE » qui précède l’article 7.2 de la Loi est abrogée.

13 The heading “Responsibility of retailers of a tax
exempt carbon emitting product” preceding section
7.2 of the Act is repealed.

13 La rubrique « Responsabilité des détaillants d’un
produit émetteur de carbone exempté de la taxe » qui
précède l’article 7.2 de la Loi est abrogée.

14 Section 7.2 of the Act is repealed. 14 L’article 7.2 de la Loi est abrogé.

15 Section 8.1 of the Act is repealed and the follow‐
ing is substituted:

15 L’article 8.1 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

8.1 Every person authorized to sell aviation fuel, gaso‐
line of any quality or kind or motive fuel of any quality
or kind shall record on the invoice for each sale, at the
time of delivery, the name and address of the purchaser,
the type of aviation fuel, gasoline or motive fuel pur‐
chased, the quantity purchased, the amount of tax, if ap‐
plicable, and the price.

8.1 Toute personne qui est autorisée à vendre soit du
carburant d’avion, soit de l’essence ou du carburant de
toute qualité ou de tout type est tenue, au moment de la
livraison, d’inscrire sur la facture correspondant à cha‐
que vente les nom et adresse de l’acheteur, le type de
carburant d’avion, d’essence ou de carburant acheté, la
quantité achetée, le montant de la taxe, s’il y a lieu, et le
prix payé.

16 Section 10 of the Act is amended 16 L’article 10 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “or a tax ex‐
empt carbon emitting product”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de « ou
un produit émetteur de carbone exempté de la
taxe »;

(b) in subsection (3.1) by striking out “or a tax ex‐
empt carbon emitting product”.

b) au paragraphe (3.1), par la suppression de « ou
un produit émetteur de carbone exempté de la
taxe ».

17 Section 12 of the Act is amended 17 L’article 12 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “aviation fuel,
gasoline, motive fuel or a carbon emitting product”
and substituting “aviation fuel, gasoline or motive
fuel”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « du
carburant d’avion, de l’essence, du carburant ou un
produit émetteur de carbone » et son remplacement
par « du carburant d’avion, de l’essence ou du carbu‐
rant »;
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(b) in subsection (2) by striking out “aviation fuel,
gasoline, motive fuel or a carbon emitting product”
and substituting “aviation fuel, gasoline or motive
fuel”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « du
carburant d’avion, de l’essence, du carburant ou un
produit émetteur de carbone » et son remplacement
par « du carburant d’avion, de l’essence ou du carbu‐
rant ».

18 Section 12.1 of the Act is amended 18 L’article 12.1 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “gasoline, mo‐
tive fuel and carbon emitting products” and substi‐
tuting “gasoline and motive fuel”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « de
l’essence, des carburants et des produits émetteurs
de carbone » et son remplacement par « de l’essence
et des carburants »;

(b) by repealing subsection (1.1); b) par l’abrogation du paragraphe (1.1);

(c) in paragraph (2)(a) by striking out “the tax im‐
posed at the applicable rate referred to in subsection
(1.1)” and substituting “tax on gasoline and motive
fuel”.

c) à l’alinéa (2)a), par la suppression de « de la
taxe imposée au taux applicable prévu au paragra‐
phe (1.1) » et son remplacement par « de la taxe sur
l’essence et les carburants » .

19 Section 12.4 of the Act is amended 19 L’article 12.4 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “gasoline, mo‐
tive fuel or a carbon emitting product” and substitut‐
ing “gasoline or motive fuel”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « de
l’essence, du carburant ou un produit émetteur de
carbone » et son remplacement par « de l’essence ou
du carburant »;

(b) in subsection (1.1) b)  au paragraphe (1.1),

(i) by repealing subparagraph (a)(i) and substi‐
tuting the following:

(i) par l’abrogation du sous-alinéa a)(i) et son
remplacement par ce qui suit :

(i) by dividing 1.77 into the tax per litre of mo‐
tive fuel at the time the motive fuel is brought into
the Province,

(i) en divisant par 1,77 le montant de la taxe sur
un litre de carburant au moment où celui-ci est ap‐
porté dans la province,

(ii) by repealing subparagraph (b)(i) and substi‐
tuting the following:

(ii) par l’abrogation du sous-alinéa b)(i) et son
remplacement par ce qui suit :

(i) by dividing 1.25 into the tax per litre of gaso‐
line at the time the gasoline is brought into the
Province,

(i) en divisant par 1,25 le montant de la taxe sur
un litre d’essence au moment où celle-ci est appor‐
tée dans la province,

20 Subsection 12.5(2) of the Act is amended by strik‐
ing out “gasoline, motive fuel or carbon emitting prod‐
uct” and substituting “gasoline or motive fuel”.

20 Le paragraphe 12.5(2) de la Loi est modifié par la
suppression de « qu’à l’essence, au carburant ou au
produit émetteur de carbone » et son remplacement par
« qu’à l’essence ou au carburant ».

21 Section 13 of the Act is amended 21 L’article 13 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “gasoline, mo‐
tive fuel or a carbon emitting product” and substitut‐
ing “gasoline or motive fuel”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « de
l’essence, du carburant ou un produit émetteur de
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carbone » et son remplacement par « de l’essence ou
du carburant »;

(b) in subsection (2) by striking out “gasoline, mo‐
tive fuel or a carbon emitting product” and substitut‐
ing “gasoline or motive fuel”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « de
l’essence, du carburant ou un produit émetteur de
carbone » et son remplacement par « de l’essence ou
du carburant »;

(c) in subsection (3) by striking out “gasoline, mo‐
tive fuel or a carbon emitting product” and “the gas‐
oline, motive fuel or carbon emitting product” and
substituting “gasoline or motive fuel” and “the gaso‐
line or motive fuel”, respectively;

c) au paragraphe (3), par la suppression de « de
l’essence, du carburant ou un produit émetteur de
carbone » et de « cette essence, ce carburant ou ce
produit » et leur remplacement par « de l’essence ou
du carburant » et « cette essence ou ce carburant »,
respectivement;

(d) in subsection (4) by striking out “gasoline, mo‐
tive fuel or a carbon emitting product” and substitut‐
ing “gasoline or motive fuel”;

d) au paragraphe (4), par la suppression de « de
l’essence, du carburant ou un produit émetteur de
carbone » et son remplacement par « de l’essence ou
du carburant »;

(e) in subsection (5) by striking out “or a tax ex‐
empt carbon emitting product”;

e) au paragraphe (5), par la suppression de « ou
un produit émetteur de carbone exempté de la
taxe »;

(f) by repealing subsection (5.1) and substituting
the following:

f) par l’abrogation du paragraphe (5.1) et son
remplacement par ce qui suit :

13(5.1) Despite subsection (5) and any other provision
in this Act or any provision in the regulations under this
Act, the holder of a wholesaler’s licence may sell tax ex‐
empt motive fuel directly to a consumer, or keep it for
sale directly to a consumer, if the tax exempt motive fuel
is not sold from, or kept for sale in, a motive fuel pump.

13(5.1) Par dérogation au paragraphe (5) et à toute au‐
tre disposition de la présente loi ou à toute disposition de
ses règlements, la personne titulaire d’une licence de
grossiste peut vendre du carburant exempté de la taxe di‐
rectement au consommateur, ou le tenir à cette fin, si ce
carburant n’est pas vendu d’une pompe à carburant ou
tenu à cette fin.

22 Section 15 of the Act is amended 22 L’article 15 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i)  by repealing paragraph (a) and substituting
the following:

(i) par l’abrogation de l’alinéa a) et son rempla‐
cement par ce qui suit :

(a) issue a licence, herein called a wholesaler’s li‐
cence, to a person authorizing the person to sell or
keep for sale, gasoline or motive fuel at wholesale, to
refine gasoline or motive fuel and, despite any other
provision in this Act or any provision in the regula‐
tions under this Act, to sell gasoline or motive fuel,
including tax exempt motive fuel, directly to a con‐
sumer, or keep it for sale directly to a consumer, if the
gasoline or motive fuel, including tax exempt motive
fuel, is not sold from, or kept for sale in, a gasoline
pump or motive fuel pump;

a) délivrer à une personne une licence, désignée ici
sous le nom de licence de grossiste, l’autorisant à ven‐
dre ou à tenir pour la vente en gros de l’essence ou du
carburant, à raffiner ceux-ci et, par dérogation à toute
autre disposition de la présente loi ou à toute disposi‐
tion de ses règlements, à vendre ces produits, y com‐
pris du carburant exempté de la taxe, directement à un
consommateur, ou à les tenir à cette fin, si cette es‐
sence ou ce carburant, y compris le carburant exempté
de la taxe, n’est pas vendu d’une pompe à essence ou
d’une pompe à carburant ou tenu à cette fin;
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(ii) in paragraph (b) by striking out “gasoline,
motive fuel, a carbon emitting product, tax ex‐
empt motive fuel or a tax exempt carbon emitting
product” and substituting “gasoline, motive fuel
or tax exempt motive fuel”;

(ii) à l’alinéa b), par la suppression de « de l’es‐
sence, du carburant, un produit émetteur de car‐
bone, du carburant exempté de la taxe ou un
produit émetteur de carbone exempté de la taxe »
et son remplacement par « de l’essence, du carbu‐
rant ou du carburant exempté de la taxe »;

(iii) in paragraph (f) by striking out “or a tax
exempt carbon emitting product”;

(iii) à l’alinéa f), par la suppression de « ou
d’un produit émetteur de carbone exempté de la
taxe »;

(b) in paragraph (2.2)(a) by striking out “gasoline,
motive fuel or carbon emitting products” and substi‐
tuting “gasoline or motive fuel”.

b) à l’alinéa (2.2)a), par la suppression de « à l’es‐
sence, aux carburants ou aux produits émetteurs de
carbone » et son remplacement par « à l’essence ou
aux carburants ».

23 Subsection 30(1) of the Act is amended 23 Le paragraphe 30(1) de la Loi est modifié

(a) in the portion preceding paragraph (a) by strik‐
ing out “aviation fuel, gasoline, motive fuel or a car‐
bon emitting product” and substituting “aviation
fuel, gasoline or motive fuel”;

a) au passage qui précède l’alinéa a), par la sup‐
pression de « de carburant d’avion, d’essence, de
carburant ou d’un produit émetteur de carbone » et
son remplacement par « de carburant d’avion, d’es‐
sence ou de carburant »;

(b) in paragraph (b) by striking out “aviation fuel,
gasoline, motive fuel or a carbon emitting product”
and substituting “aviation fuel, gasoline or motive
fuel”;

b) à l’alinéa b), par la suppression de « de carbu‐
rant d’avion, d’essence, de carburant ou d’un pro‐
duit émetteur de carbone » et son remplacement par
« de carburant d’avion, d’essence ou de carburant »;

(c) by repealing paragraph (c) and substituting the
following:

c) par l’abrogation de l’alinéa c) et son remplace‐
ment par ce qui suit :

(c) to ascertain whether the person has or has had in
the person’s possession tax exempt motive fuel, or
gasoline or motive fuel in respect of which the tax is
payable, and to make tests or take samples of it; and

c) afin de vérifier si cette personne a ou a eu en sa
possession soit du carburant exempté de la taxe, soit
de l’essence ou du carburant taxables et de faire des
essais ou en prélever des échantillons;

24 Section 34 of the Act is amended by striking out
“any tax exempt motive fuel or any tax exempt carbon
emitting product, the onus of proof that the use of the
tax exempt motive fuel or tax exempt carbon emitting
product” and substituting “any tax exempt motive fuel,
the onus of proof that the use of tax exempt motive
fuel”.

24 L’article 34 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « dans le réservoir à carburant d’un véhicule à
moteur, d’un carburant exempté de la taxe ou d’un
produit émetteur de carbone exempté de la taxe, il in‐
combe au défendeur de prouver que l’utilisation de ce
carburant ou de ce produit » et son remplacement par
« dans le réservoir à carburant d’un véhicule à moteur,
de carburant exempté de la taxe, il incombe au défendeur
de prouver que son utilisation ».

25 Section 35 of the Act is repealed and the following
is substituted:

25 L’article 35 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

35 In any prosecution for selling or keeping for sale
gasoline, motive fuel or tax exempt motive fuel, evi‐
dence that the gasoline, motive fuel or tax exempt mo‐

35 Dans toute poursuite engagée à raison de la vente
ou de la tenue pour la vente d’essence, de carburant ou
de carburant exempté de la taxe, la preuve que ceux-ci
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tive fuel was stored in a gasoline pump or motive fuel
pump is prima facie proof that the gasoline or motive
fuel was being kept for sale.

ont été entreposés dans une pompe à essence ou une
pompe à carburant constitue une preuve prima facie que
ces produits étaient tenus pour être vendus.

26 Subsection 36(4) of the Act is amended by striking
out “or a tax exempt carbon emitting product”.

26 Le paragraphe 36(4) de la Loi est modifié par la
suppression de « ou d’un produit émetteur de carbone
exempté de la taxe ». 

27 Section 45 of the Act is amended 27 L’article 45 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) a) au paragraphe (2),

(i) in paragraph (b) by striking out “or a tax ex‐
empt carbon emitting product”;

(i) à l’alinéa b), par la suppression de « ou un
produit émetteur de carbone exempté de la taxe »;

(ii) by repealing paragraph (c.1); (ii) par l’abrogation de l’alinéa c.1);

(iii) by repealing paragraph (c.2); (iii) par l’abrogation de l’alinéa c.2);

(iv) in paragraph (d.1) by striking out “or 7.2”; (iv) à l’alinéa d.1), par la suppression de
« ou 7.2 »;

(v) in paragraph (e) by striking out “which tax
exempt motive fuel or a tax exempt carbon emit‐
ting product” and “of tax exempt motive fuel or of
a tax exempt carbon emitting product” and substi‐
tuting “which tax exempt motive fuel” and “of tax
exempt motive fuel”, respectively;

(v) à l’alinéa e), par la suppression de « le car‐
burant exempté de la taxe ou un produit émetteur
de carbone exempté de la taxe » et de « de ceux-
ci » et leur remplacement par « le carburant
exempté de la taxe » et « de celui-ci », respective‐
ment;

(vi) in paragraph (g) by striking out “of aviation
fuel, of gasoline, of motive fuel and of a carbon
emitting product” and substituting “of aviation
fuel, gasoline and motive fuel”;

(vi) à l’alinéa g), par la suppression de « de car‐
burant d’avion, d’essence, de carburant, d’un
produit émetteur de carbone » et son remplace‐
ment par « de carburant d’avion, d’essence et de
carburant »;

(vii) in paragraph (g.02) by striking out “or of a
tax exempt carbon emitting product”;

(vii) à l’alinéa g.02), par la suppression de « ou
d’un produit émetteur de carbone exempté de la
taxe »;

(viii) in paragraph (k.1) by striking out “subsec‐
tions 3(6), 4(6), 6(7), 6.1(3), 6.2(1.1) and 6.3(8)
and (9)” and substituting “subsections 3(6), 4(6),
6(7), 6.1(3) and 6.2(1.1)”;

(viii) à l’alinéa k.1), par la suppression de « pa‐
ragraphes 3(6), 4(6), 6(7), 6.1(3), 6.2(1.1) et 6.3(8)
et (9) » et son remplacement par « paragra‐
phes 3(6), 4(6), 6(7), 6.1(3) et 6.2(1.1) »;

(ix) in paragraph (k.2) by striking out “subsec‐
tions 3(6), 4(6), 6(7), 6.1(3), 6.2(1.1) and 6.3(8)
and (9)” and substituting “subsections 3(6), 4(6),
6(7), 6.1(3) and 6.2(1.1)”;

(ix) à l’alinéa k.2), par la suppression de « pa‐
ragraphes 3(6), 4(6), 6(7), 6.1(3), 6.2(1.1) et 6.3(8)
et (9) » et son remplacement par « paragra‐
phes 3(6), 4(6), 6(7), 6.1(3) et 6.2(1.1) »;

(x) in paragraph (k.3) by striking out “subsec‐
tions 3(6), 4(6), 6(7), 6.1(3), 6.2(1.1) and 6.3(8)
and (9)” and substituting “subsections 3(6), 4(6),
6(7), 6.1(3) and 6.2(1.1)”;

(x) à l’alinéa k.3), par la suppression de « para‐
graphes 3(6), 4(6), 6(7), 6.1(3), 6.2(1.1) et 6.3(8)
et (9) » et son remplacement par « paragra‐
phes 3(6), 4(6), 6(7), 6.1(3) et 6.2(1.1) »;
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(b) by repealing subsection (2.2). b) par l’abrogation du paragraphe (2.2).

28 Schedule C of the Act is repealed. 28 L’annexe C de la Loi est abrogée.

TRANSITIONAL AND COMMENCEMENT DISPOSITIONS TRANSITOIRES
ET ENTRÉE EN VIGUEUR

Transitional provisions Dispositions transitoires
29(1) In this section, “carbon emitting product”
means a carbon emitting product as defined in the Gas‐
oline and Motive Fuel Tax Act, as it existed immedi‐
ately before the date of the commencement of this Act.

29(1) Dans le présent article, « produit émetteur de
carbone » s’entend selon la définition que donne de ce
terme la Loi de la taxe sur l’essence et les carburants,
dans sa version antérieure à la date d’entrée en vi‐
gueur de la présente loi.

29(2) The law as it existed immediately before the
date of the commencement of this Act continues to ap‐
ply in relation to a tax imposed on a carbon emitting
product under section 6.3 of the Gasoline and Motive
Fuel Tax Act, as it existed immediately before that
date.

29(2) Le droit tel qu’il existait immédiatement avant
la date d’entrée en vigueur de la présente loi continue
de s’appliquer relativement à la taxe imposée sur tout
produit émetteur de carbone en application de l’arti‐
cle 6.3 de la Loi de la taxe sur l’essence et les carbu‐
rants, dans sa version antérieure à cette date.

Commencement Entrée en vigueur
30 This Act comes into force on July 1, 2023. 30 La présente loi entre en vigueur le 1er juillet 2023.
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 2023 

CHAPTER 12 CHAPITRE 12

An Act Respecting the
Regional Health Authorities

Loi concernant les régies régionales
de la santé

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

Regional Health Authorities Act Loi sur les régies régionales de la santé
1(1) Section 1 of the Regional Health Authorities
Act, chapter 217 of the Revised Statutes, 2011, is
amended

1(1) L’article 1 de la Loi sur les régies régionales de
la santé, chapitre 217 des Lois révisées de 2011, est mo‐
difié

(a) by repealing the definition “addiction ser‐
vices”;

a) par l’abrogation de la définition de « services de
toxicomanie »;

(b) by repealing the definition “health services”
and substituting the following:

b) par l’abrogation de la définition de « services de
santé » et son remplacement par ce qui suit :

“health services” means « services de santé » S’entend :

(a) hospital services, a) des services hospitaliers;

(b) community health services, b) des services de santé communautaire;

(c) public health services, c) des services de santé publique;

(d) addiction and mental health services, d) des services de traitement des dépendances et de
santé mentale;

(e) extra-mural services, e) des services extra-muraux;

(f) medical services, f) des services médicaux;

(g) surgical services, g) des services chirurgicaux;
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(h) primary care services, and h) des services de soins de première ligne;

(i) any other services prescribed by regulation. (ser‐
vices de santé)

i) de tout autre service prescrit par règlement.
(health services)

(c) by repealing the definition “public health ser‐
vices” and substituting the following:

c) par l’abrogation de la définition de « services de
santé publique » et son remplacement par ce qui
suit :

“public health services” means services provided to
patients or members of the public through programs with
respect to preventive health and health promotion and
protection and includes any other services prescribed by
regulation. (services de santé publique)

« services de santé publique » Services fournis aux
patients ou au public dans le cadre de programmes de
prévention en santé ainsi que de promotion et de protec‐
tion de la santé et, en outre, tous autres services prescrits
par règlement. (public health services)

(d) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

d) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“addiction and mental health services” means services
provided to patients on an integrated continuum of care
at varying levels of intensity and duration, including ser‐
vices with respect to prevention, education, harm reduc‐
tion, support, outreach, assessment, crisis intervention,
withdrawal management, pharmacological treatment, in‐
dividual therapy, group programs, case management and
recovery maintenance. (services de traitement des dé‐
pendances et de santé mentale)

« services de traitement des dépendances et de santé
mentale » Services fournis aux patients dans le cadre
d’un continuum intégré de soins ayant des niveaux d’in‐
tensité et une durée variables, notamment concernant la
prévention, la sensibilisation, la réduction des risques, le
soutien, l’action éducative, l’évaluation, l’intervention
en cas de crise, la gestion du sevrage, le traitement phar‐
macologique, la thérapie individuelle, les programmes
de groupe, la gestion de cas et le maintien du rétablisse‐
ment. (addiction and mental health services)

1(2) Subsection 1.1(1) of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out “para‐
graph 9(c),”.

1(2) Le paragraphe 1.1(1) de la Loi est modifié, au
passage qui précède l’alinéa a), par la suppression
de « à l’alinéa 9c), ».

1(3) The Act is amended by adding after section 5 the
following:

1(3) La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 5 :

Role of Minister Rôle du ministre
5.1 The Minister shall be responsible for the strategic
direction of the health care system in the Province and
may take any action that the Minister considers advisa‐
ble for that purpose, including

5.1 Le ministre est chargé de l’orientation stratégique
du système de soins de santé dans la province et peut
prendre toute mesure jugée utile à cette fin, notamment :

(a) establishing the legislative and regulatory frame‐
work within which the health care system operates,

a) établir le cadre législatif et réglementaire régis‐
sant le système de soins de santé;

(b) establishing goals, objectives and standards for
the provision of health services in the Province or
areas of the Province,

b) établir des buts, des normes et des objectifs rela‐
tifs à la prestation des services de santé dans la pro‐
vince ou dans certains de ses secteurs;

(c) establishing performance measures and targets
to promote the effective and efficient utilization of
health services,

c) établir des mesures et des objectifs de rendement
pour promouvoir l’utilisation efficace des services de
santé;
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(d) establishing, implementing and evaluating pro‐
vincial health care policies, and

d) évaluer les politiques provinciales en matière de
soins de santé ainsi qu’en établir et en mettre en œu‐
vre de nouvelles;

(e) conducting financial, human resources and in‐
formation technology planning for the health care sys‐
tem.

e) mener la planification des finances, des res‐
sources humaines et des technologies de l’information
du système de soins de santé.

1(4) The heading “Cadre de responsabilités” preced‐
ing section 7 of the French version of the Act is
amended by striking out “responsabilités” and substi‐
tuting “responsabilité”.

1(4) La rubrique « Cadre de responsabilités » qui
précède l’article 7 de la version française de la Loi est
modifiée par la suppression de « responsabilités » et
son remplacement par « responsabilité ».

1(5) Section 7 of the Act is repealed and the follow‐
ing is substituted:

1(5) L’article 7 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

7(1) The Minister shall establish an accountability
framework that describes the roles of the Minister, other
government ministers and the regional health authorities
and that specifies the responsibilities each has towards
the others within the provincial health care system.

7(1) Le ministre établit un cadre de responsabilité dé‐
crivant son rôle ainsi que celui des autres ministres du
gouvernement et des régies régionales de la santé, dans
lequel sont énumérées les responsabilités que chacun
d’eux a à l’égard des autres dans le système de soins de
santé provincial.

7(2) The accountability framework shall include direc‐
tion to the regional health authorities on establishing
strategic objectives and performance measures and re‐
porting requirements with respect to

7(2) Le cadre de responsabilité renferme des directives
à l’intention des régies régionales de la santé concernant
l’établissement d’objectifs stratégiques, de mesures de
rendement et d’exigences relatives à la production de
rapports en ce qui concerne :

(a) patient-centred care and clinical outcomes, a) les soins axés sur le patient et les résultats clini‐
ques;

(b) patient and family experience, including quality
and safety of care,

b) l’expérience du patient et de sa famille, y com‐
pris la qualité des soins de santé et de la sécurité des
patients;

(c) employee experience, c) l’expérience des employés;

(d) financial management, and d) la gestion financière;

(e) innovation, education and continuous improve‐
ment.

e) l’innovation, le perfectionnement et l’améliora‐
tion continue.

7(3) The regional health authorities shall implement
the strategic objectives, evaluate performance and report
to the Minister in the manner determined by the Minis‐
ter.

7(3) Les régies régionales de la santé mettent en œuvre
les objectifs stratégiques, évaluent le rendement et
rendent des comptes au ministre de la manière que déter‐
mine ce dernier.

7(4) The Minister shall consult with each regional
health authority when establishing an accountability
framework.

7(4) Lorsqu’il établit un cadre de responsabilité, le mi‐
nistre consulte chaque régie régionale de la santé.
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1(6) The heading “Minister may establish perform‐
ance targets” preceding section 9 of the Act is repealed.

1(6) La rubrique « Le ministre peut fixer des objec‐
tifs de rendement » qui précède l’article 9 de la Loi est
abrogée.

1(7) Section 9 of the Act is repealed. 1(7) L’article 9 de la Loi est abrogé.

1(8) The heading “Provincial standards for health
services” preceding section 10 of the Act is repealed.

1(8) La rubrique « Normes provinciales en matière
de services de santé » qui précède l’article 10 de la Loi
est abrogée.

1(9) Section 10 of the Act is repealed. 1(9) L’article 10 de la Loi est abrogé.

1(10) Paragraph 19(2)(b) of the Act is amended by
striking out “authority’s network of health” and substi‐
tuting “authority’s health”.

1(10) L’alinéa 19(2)b) de la Loi est modifié par la
suppression de « par l’entremise du réseau des établis‐
sements, installations et programmes de santé qui relè‐
ve » et son remplacement par « par l’intermédiaire des
établissements, installations et programmes qui re‐
lèvent ».

1(11) Section 20 of the Act is amended 1(11) L’article 20 de la Loi est modifié

(a) by repealing paragraph (1)(a) and substituting
the following:

a) par l’abrogation de l’alinéa (1)a) et son rempla‐
cement par ce qui suit :

(a) up to seven voting members appointed by the
Minister; and

a) jusqu’à sept membres ayant droit de vote que
nomme le ministre;

(b) in subsection (1.1) by striking out “subpara‐
graph (1)(a)(i), the” and substituting “paragraph
(1)(a), the”;

b) au paragraphe (1.1), par la suppression de « du
sous-alinéa (1)a)(i) » et son remplacement par « de
l’alinéa (1)a) »;

(c) by repealing subsection (1.2); c) par l’abrogation du paragraphe (1.2);

(d) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

d) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

20(2) A member appointed under paragraph (1)(a)
shall hold office at the pleasure of the Minister for a term
not exceeding three years, and the term may be renewed.

20(2) Le ministre nomme à titre amovible les membres
nommés visés à l’alinéa (1)a) pour un mandat maximal
de trois ans, lequel est renouvelable.

(e) by repealing subsection (5.1) and substituting
the following:

e) par l’abrogation du paragraphe (5.1) et son
remplacement par ce qui suit :

20(5.1) A member appointed under subsection (5)
shall meet the eligibility criteria prescribed by regulation
for an appointed member.

20(5.1) Le membre nommé en application du paragra‐
phe (5) remplit les critères d’admissibilité réglementaires
applicables à un membre nommé.

(f) by repealing subsection (5.2); f) par l’abrogation du paragraphe (5.2);

(g) by repealing subsection (5.3); g) par l’abrogation du paragraphe (5.3);

(h) by repealing subsection (5.4); h) par l’abrogation du paragraphe (5.4);
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(i) by repealing subsection (5.5); i) par l’abrogation du paragraphe (5.5);

(j) by adding after subsection (8) the following: j) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (8) :

20(9) Within three months after the chair of the board
is appointed under subsection (6), the Minister shall pre‐
pare and issue to the chair a mandate letter containing

20(9) Dans les trois mois suivant la nomination du
président du conseil en vertu du paragraphe (6), le minis‐
tre rédige une lettre de mandat qu’il lui remet, laquelle
renferme :

(a) the strategic and operational direction of the re‐
gional health authority, and

a) l’orientation stratégique et opérationnelle de la
régie régionale de la santé;

(b) the performance expectations for the regional
health authority.

b) les attentes relatives au rendement de celle-ci.

1(12) The Act is amended by adding after section
20 the following:

1(12) La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 20 :

Role of board Rôle du conseil
20.1 A board shall determine the overall direction,
goals and objectives of the regional health authority and
shall

20.1 Le conseil établit l’orientation générale, les buts
et les objectifs de la régie régionale de la santé et, en ou‐
tre, est chargé de ce qui suit :

(a) hire and monitor the chief executive officer and
dismiss the chief executive officer, if applicable,

a) embaucher et superviser le directeur général et, le
cas échéant, le congédier;

(b) issue a mandate letter to the chief executive offi‐
cer,

b) lui remettre une lettre de mandat;

(c) oversee the management and administration of
the regional health authority, and

c) superviser la gestion et l’administration de la ré‐
gie régionale de la santé;

(d) require accountability on the part of the regional
health authority.

d) exiger qu’elle lui rende des comptes.

1(13) The heading “Chief executive officer” preced‐
ing section 26 of the Act is repealed.

1(13) La rubrique « Directeur général » qui précède
l’article 26 de la Loi est abrogée.

1(14) Section 26 of the Act is repealed. 1(14) L’article 26 de la Loi est abrogé.

1(15) The Act is amended by adding after section
28 the following:

1(15) La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 28 :

Health System Collaboration Council Conseil de collaboration du système de santé
28.1(1) There is established a council called the Health
System Collaboration Council to facilitate collaboration
between the regional health authorities.

28.1(1) Il est établi un conseil appelé Conseil de colla‐
boration du système de santé, ayant pour objet de facili‐
ter la collaboration entre les régies régionales de la santé.

28.1(2) The Health System Collaboration Council
shall consist of

28.1(2) Le Conseil de collaboration est formé :
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(a) the following five voting members: a) des cinq membres ayant droit de vote suivants :  

(i) the Minister who shall be the Chair; (i) le ministre, à la présidence,

(ii) the chair of each board of the regional health
authorities; and

(ii) le président de chaque conseil d’administra‐
tion d’une régie régionale de la santé,

(iii) an additional member of each board of the
regional health authorities to be appointed by the
board, and

(iii) un membre additionnel de chaque conseil
nommé par celui-ci;

(b) the following three non-voting members: b) des trois membres sans droit de vote suivants :

(i) the Deputy Minister of Health; and (i) le sous-ministre de la Santé,

(ii) the chief executive officer of each regional
health authority.

(ii) le directeur général de chaque régie régionale
de la santé.

28.1(3) The Council shall meet at least four times each
year at the call of the Chair.

28.1(3) Le Conseil se réunit au moins quatre fois par
année sur convocation de son président.

28.1(4) The Council shall have the following duties
and responsibilities:

28.1(4) Les attributions du Conseil sont les suivantes :

(a) to oversee the establishment and implementation
of performance measures;

a) superviser l’élaboration et la mise en œuvre des
mesures de rendement;

(b) to oversee the establishment and implementation
of provincial programs;

b) superviser l’élaboration et la mise en œuvre des
programmes provinciaux;

(c) to facilitate collaboration between the regional
health authorities;

c) faciliter la collaboration entre les régies régiona‐
les de la santé;

(d) to study investment, development, recruitment
and clinical opportunities from a provincial perspec‐
tive;

d) étudier les possibilités d’investissement, de déve‐
loppement et de recrutement ainsi que les possibilités
cliniques d’un point de vue provincial;

(e) to review common challenges and investigate
solutions to benefit all patients; and

e) examiner les obstacles communs et rechercher
des solutions servant tous les patients;

(f) to consider the overriding interests of the official
linguistic communities.

f) tenir compte des priorités accordées aux commu‐
nautés linguistiques officielles.

1(16) The heading “Operation within accountability
framework and performance targets” preceding section
36 of the Act is amended by striking out “accountabil‐
ity framework and performance targets” and substitut‐
ing “strategic direction and accountability frame‐
work”.

1(16) La rubrique « Fonctionnement assujetti au ca‐
dre de responsabilités et aux objectifs de rendement »
qui précède l’article 36 de la Loi est modifiée par la
suppression de « assujetti au cadre de responsabilités et
aux objectifs de rendement » et son remplacement par
« assujetti à l’orientation stratégique et au cadre de
responsabilité ».

1(17) Section 36 of the Act is amended 1(17) L’article 36 de la Loi est modifié
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(a) by adding before paragraph (a) the following: a) par l’adjonction de ce qui suit avant l’ali‐
néa a) :

(0.a) the strategic direction of the health care system
in the Province referred to in section 5.1, and

0.a) à l’orientation stratégique du système de soins
de santé dans la province visée à l’article 5.1;

(b) in paragraph (a) by striking out “, and” at the
end of the paragraph and substituting a period;

b) à l’alinéa a), par la suppression du point-
virgule à la fin de l’alinéa et son remplacement par
un point;

(c) by repealing paragraph (b). c) par l’abrogation de l’alinéa b).

1(18) The Act is amended by adding after section
41 the following:

1(18) La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 41 :

Division C.1
Chief Executive Officer

Section C.1
Directeur général

Chief executive officer Directeur général
41.1 The board shall appoint a chief executive officer
of each regional health authority.

41.1 Le conseil nomme le directeur général de chaque
régie régionale de la santé.

Role of chief executive officer Rôle du directeur général
41.2 A chief executive officer shall be responsible to
the board for the general management of a regional
health authority in accordance with the policies and di‐
rections of the board, including

41.2 Le directeur général, relevant du conseil, est char‐
gé de la gestion générale de la régie régionale de la santé
conformément aux politiques et aux directives du con‐
seil, notamment :

(a) carrying out the policies and programs for the
regional health authority,

a) l’exécution des politiques et des programmes de
la régie régionale de la santé;

(b) managing the business and affairs of the re‐
gional health authority,

b) la gestion des activités et des affaires internes de
la régie régionale de la santé;

(c) hiring staff, c) l’embauche du personnel;

(d) ensuring mechanisms are in place to protect the
quality and safety of care, and

d) la mise en place de mécanismes d’assurance de la
qualité des soins de santé et de la sécurité des pa‐
tients;

(e) any other matters that are delegated to the chief
executive officer by the board.

e) toute autre question que le conseil peut lui délé‐
guer.

Remuneration of chief executive officer Rémunération du directeur général
41.3 A chief executive officer shall be paid the remu‐
neration determined by the board and approved by the
Lieutenant-Governor in Council.

41.3 Le directeur général reçoit la rémunération fixée
par le conseil et approuvée par le lieutenant-gouverneur
en conseil.

Resignation of chief executive officer Démission du directeur général
41.4 The resignation of a chief executive officer be‐
comes effective at the time a written resignation is re‐

41.4 La démission d’un directeur général prend effet à
la date à laquelle le conseil reçoit sa démission par écrit
ou à la date postérieure qui y est indiquée.

An Act Respecting the Regional Health Authorities 2023, c.12

7



ceived by the board or at the time specified in the resig‐
nation, whichever is later.

1(19) Paragraph 57(4)(b) of the Act is repealed. 1(19) L’alinéa 57(4)b) de la Loi est abrogé.

1(20) Section 71 of the Act is amended 1(20) L’article 71 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in paragraph (e) by striking out “or elected”; (i) à l’alinéa e), par la suppression de « ou
élu »;

(ii) by repealing paragraph (e.1); (ii) par l’abrogation de l’alinéa e.1);

(iii) by repealing paragraph (e.2); (iii) par l’abrogation de l’alinéa e.2);

(iv) by repealing paragraph (e.3); (iv) par l’abrogation de l’alinéa e.3);

(v) by repealing paragraph (e.4); (v) par l’abrogation de l’alinéa e.4);

(vi) by repealing paragraph (e.5); (vi) par l’abrogation de l’alinéa e.5);

(vii) by repealing paragraph (e.6); (vii) par l’abrogation de l’alinéa e.6);

(viii) by repealing paragraph (e.7); (viii) par l’abrogation de l’alinéa e.7);

(ix) by adding after paragraph (g) the follow‐
ing:

(ix) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa g) :

(g.1) respecting the Health System Collaboration
Council, including regulations regarding

g.1) prendre des mesures concernant le Conseil de
collaboration du système de santé, notamment pré‐
voir :

(i) the provision of support to the Council, (i) l’octroi de soutien au Conseil,

(ii) the persons who are eligible or ineligible to
be appointed members of the Council,

(ii) les personnes admissibles ou inadmissibles à
en être nommées membres;

(iii) the term of office of members of the Coun‐
cil,

(iii) la durée du mandat de ses membres,

(iv) the appointment of a Vice-Chair of the
Council,

(iv) la nomination de son vice-président,

(v) the grounds for the disqualification of mem‐
bers of the Council,

(v) les motifs d’inhabilité d’un de ses membres à
y siéger,

(vi) the remuneration of and reimbursement of
expenses of members of the Council,

(vi) la rémunération et le remboursement des
frais de ses membres,

(vii) the duties and responsibilities of the Coun‐
cil, and

(vii) ses obligations et responsabilités,
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(viii) the governance of the Council; (viii) sa gouvernance;

(x) by adding after paragraph (l.1) the follow‐
ing:

(x) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa l.1) :

(l.2) prescribing services for the purposes of para‐
graph (i) of the definition “health services”;

l.2) prescrire des services aux fins d’application de
l’alinéa i) de la définition de « services de santé »;

(xi) by repealing paragraph (t); (xi) par l’abrogation de l’alinéa t);

(b) in subsection (2) by striking out “(e), (e.1) to
(e.7), or (i)” and substituting “(e) or (i)”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « e),
e.1) à e.7) ou i) » et son remplacement
par « e) ou i) ».

Regulation under the Regional Health Authorities Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les régies
régionales de la santé

2(1) The heading “Admissibilité et éligibilité” preced‐
ing section 3 of the French version of New Brunswick
Regulation 2012-7 under the Regional Health Authori‐
ties Act is amended by striking out “et éligibilité”.

2(1) La rubrique « Admissibilité et éligibilité » qui
précède l’article 3 de la version française du Règlement
du Nouveau-Brunswick 2012-7 pris en vertu de la Loi
sur les régies régionales de la santé est modifiée par la
suppression de « et éligibilité ».

2(2) Section 3 of the Regulation is amended 2(2) L’article 3 du Règlement est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “or elected”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « ou élus »;

(ii) in paragraph (f.1) of the English version by
adding “and” at the end of the paragraph;

(ii) à l’alinéa (f.1) de la version anglaise, par
l’adjonction de « and » à la fin de l’alinéa;

(iii) in paragraph (h) by striking out “; and”
and substituting a period;

(iii) à l’alinéa h), par la suppression du point-
virgule à la fin de l’alinéa et son remplacement
par un point;

(iv) by repealing paragraph (i); (iv) par l’abrogation de l’alinéa i);

(b) in subsection (2) by striking out “subparagraph
20(1)(a)(i)” and substituting “paragraph 20(1)(a)”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « du
sous-alinéa 20(1)a)(i) » et son remplacement par
« de l’alinéa 20(1)a) »;

(c) by repealing subsection (3); c) par l’abrogation du paragraphe (3);

(d) by repealing subsection (4) and substituting the
following:

d) par l’abrogation du paragraphe (4) et son rem‐
placement par ce qui suit :

3(4) A member of a board becomes disqualified from
serving on the board if the person ceases to be ordinarily
resident in the health region for which the person was
appointed.

3(4) Un membre devient inhabile à siéger au conseil
lorsqu’il cesse de résider habituellement dans la région
de la santé pour laquelle il a été nommé.
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(e) in subsection (5) by striking out “subparagraph
20(1)(a)(i)” and substituting “paragraph 20(1)(a)”.

e) au paragraphe (5), par la suppression de « du
sous-alinéa 20(1)a)(i) » et son remplacement par
« de l’alinéa 20(1)a) ».

2(3) Subsection 4(1) of the Regulation is repealed. 2(3) Le paragraphe 4(1) du Règlement est abrogé.

2(4) The heading “Subregions” preceding section
6 of the Regulation is repealed.

2(4) La rubrique « Sous-régions » qui précède l’arti‐
cle 6 du Règlement est abrogée.

2(5) Section 6 of the Regulation is repealed. 2(5) L’article 6 du Règlement est abrogé.

2(6) The heading “Elections” preceding section 7 of
the Regulation is repealed.

2(6) La rubrique « Élections » qui précède l’arti‐
cle 7 du Règlement est abrogée.

2(7) Section 7 of the Regulation is repealed. 2(7) L’article 7 du Règlement est abrogé.

2(8) The heading “Eligibility for voting” preceding
section 8 of the Regulation is repealed.

2(8) La rubrique « Droit de vote » qui précède l’arti‐
cle 8 du Règlement est abrogée.

2(9) Section 8 of the Regulation is repealed. 2(9) L’article 8 du Règlement est abrogé.

2(10) The heading “Death of candidate” preceding
section 9 of the Regulation is repealed.

2(10) La rubrique « Décès d’un candidat » qui pré‐
cède l’article 9 du Règlement est abrogée.

2(11) Section 9 of the Regulation is repealed. 2(11) L’article 9 du Règlement est abrogé.

2(12) The heading “Appointment of elected member”
preceding section 10 of the Regulation is repealed.

2(12) La rubrique « Nomination d’un membre élu »
qui précède l’article 10 du Règlement est abrogée.

2(13) Section 10 of the Regulation is repealed. 2(13) L’article 10 du Règlement est abrogé.

2(14) The heading “Adopting provisions of the Mu‐
nicipal Elections Act” preceding section 11 of the Reg‐
ulation is repealed.

2(14) La rubrique « Adoptions des dispositions de la
Loi sur les élections municipales » qui précède l’arti‐
cle 11 du Règlement est abrogée.

2(15) Section 11 of the Regulation is repealed. 2(15) L’article 11 du Règlement est abrogé.

2(16) The heading “Offences and penalties” preced‐
ing section 12 of the Regulation is repealed.

2(16) La rubrique « Infractions et peines » qui pré‐
cède l’article 12 du Règlement est abrogée.

2(17) Section 12 of the Regulation is repealed. 2(17) L’article 12 du Règlement est abrogé.

2(18) Schedule A of the Regulation is repealed. 2(18) L’annexe A du Règlement est abrogée.
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Transitional provision Disposition transitoire
3 Unless inconsistent with the provisions of this Act,
a decision or by-law of the board of directors of a re‐
gional health authority that was in force immediately
before the coming into force of this Act remains in
force until a decision is made that overrides the deci‐
sion or the by-law is repealed, as the case may be.

3 Sauf incompatibilité avec les dispositions de la pré‐
sente loi, toute décision et tout règlement administratif
du conseil d’administration d’une régie régionale de la
santé qui était en vigueur immédiatement avant l’en‐
trée en vigueur de la présente loi demeure en vigueur
jusqu’à ce qu’une décision qui l’annule soit prise ou
que le règlement administratif soit abrogé, selon le cas.
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His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

DEFINITIONS AND INTERPRETATION DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION
Definitions Définitions
1 The following definitions apply in this Act. 1 Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente

loi.

“additional medical goods or services” means medical
goods or services that

(a) are prescribed by a medical practitioner or an
oral and maxillofacial surgeon,

(b) may be provided in addition to funded surgical
services, and

(c) are not entitled services as defined in the Medi‐
cal Services Payment Act or facility services. (biens
ou services médicaux additionnels)

“facility services” means services related to the provi‐
sion of a funded surgical service that are provided in a
funded surgical facility and set out in an agreement ap‐
proved by the Minister under section 3. (services de
l’établissement)

“funded surgical facility” means a surgical facility at
which a funded surgical service is provided with the ap‐
proval of the Minister under section 4. (établissement
chirurgical financé)

“funded surgical services” means surgical services
that are entitled services as defined in the Medical Ser‐
vices Payment Act, excluding minor surgical services
prescribed by regulation. (services chirurgicaux finan‐
cés)

“Minister” means the Minister of Health and includes
any person designated by the Minister to act on the Min‐
ister’s behalf. (ministre)

“non-medical goods or services” means non-medical
goods or services that

(a) are not prescribed by a medical practitioner or
an oral and maxillofacial surgeon,

(b) may be provided in addition to funded surgical
services, and

« biens ou services médicaux additionnels » Biens ou
services médicaux qui, à la fois :

a) sont prescrits par un médecin ou un chirurgien
buccal et maxillo-facial;

b) peuvent s’ajouter à des services chirurgicaux fi‐
nancés;

c) ne sont pas des services assurés selon la défini‐
tion que donne de ce terme la Loi sur le paiement des
services médicaux ni des services de l’établissement.
(additional medical goods or services)

« biens ou services non médicaux » Biens ou services
non médicaux qui, à la fois :

a) ne sont pas prescrits par un médecin ou un chi‐
rurgien buccal et maxillo-facial;

b) peuvent s’ajouter à des services chirurgicaux fi‐
nancés;

c) ne sont pas des services assurés selon la défini‐
tion que donne de ce terme la Loi sur le paiement des
services médicaux ni des services de l’établissement.
(non-medical goods or services)

« chirurgien buccal et maxillo-facial » Dentiste dont
le nom est inscrit au registre des dentistes spécialistes et
qui est titulaire d’un permis de spécialiste en chirurgie
buccale et maxillo-faciale délivré conformément à la Loi
dentaire du Nouveau-Brunswick de 1985. (oral and
maxillofacial surgeon)

« établissement chirurgical » Établissement chirurgi‐
cal financé ou un établissement chirurgical non financé.
(surgical facility)

« établissement chirurgical financé » Établissement
chirurgical où sont fournis des services chirurgicaux fi‐
nancés qu’a approuvés le ministre en vertu de l’article 4.
(funded surgical facility)
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(c) are not entitled services as defined in the Medi‐
cal Services Payment Act or facility services. (biens
ou services non médicaux)

“operator” means an individual, corporation, unincor‐
porated association, partnership or limited partnership
that operates a surgical facility. (exploitant)

“oral and maxillofacial surgeon” means a dental prac‐
titioner whose name is entered in the specialists register
and who is the holder of a specialist’s licence in oral and
maxillofacial surgery issued pursuant to the New Bruns‐
wick Dental Act, 1985. (chirurgien buccal et maxillo-
facial)

“regional health authority” means a regional health
authority as defined in the Regional Health Authorities
Act. (régie régionale de la santé)

“surgical facility” means a funded surgical facility
and an unfunded surgical facility. (établissement chirur‐
gical)

“surgical services” means funded surgical services
and unfunded surgical services. (services chirurgicaux)

“unfunded surgical facility” means a surgical facility
at which an unfunded surgical service is provided with
the approval of the Minister under section 12. (établisse‐
ment chirurgical non financé)

“unfunded surgical services” means surgical services
prescribed by regulation that are not entitled services as
defined in the Medical Services Payment Act. (services
chirurgicaux non financés)

« établissement chirurgical non financé » Établisse‐
ment chirurgical où sont fournis des services chirurgi‐
caux non financés qu’a approuvés le ministre en vertu de
l’article 12. (unfunded surgical facility)

« exploitant » Personne morale ou physique, associa‐
tion non personnalisée, société en nom collectif ou so‐
ciété en commandite qui exploite un établissement
chirurgical. (operator)

« ministre » Le ministre de la Santé ou toute personne
qu’il désigne pour le représenter. (Minister)

« régie régionale de la santé » S’entend selon la défi‐
nition que donne de ce terme la Loi sur les régies régio‐
nales de la santé. (regional health authority)

« services chirurgicaux » Services chirurgicaux finan‐
cés et services chirurgicaux non financés. (surgical ser‐
vices)

« services chirurgicaux financés » Services chirurgi‐
caux qui sont des services assurés selon la définition que
donne de ce terme la Loi sur le paiement des services
médicaux, à l’exclusion des services chirurgicaux mi‐
neurs prescrits par règlement. (funded surgical services)

« services chirurgicaux non financés » Services chi‐
rurgicaux prescrits par règlement qui ne sont pas des ser‐
vices assurés selon la définition que donne de ce terme la
Loi sur le paiement des services médicaux. (unfunded
surgical services)

« services de l’établissement » Services liés à la four‐
niture d’un service chirurgical financé qui sont fournis
dans un établissement chirurgical financé et prévus dans
un accord qu’a approuvé le ministre en vertu de l’arti‐
cle 3. (facility services)

Types of facilities Types d’établissements
2 A facility at which both a funded surgical service
and an unfunded surgical service are provided shall be
treated as

2 Un établissement dans lequel sont fournis à la fois
un service chirurgical financé et un service chirurgical
non financé est considéré comme :

(a) a funded surgical facility for the purpose of pro‐
viding a funded surgical service, and

a) un établissement chirurgical financé aux fins de
fourniture d’un service chirurgical financé;

(b) an unfunded surgical facility for the purpose of
providing an unfunded surgical service.

b) un établissement chirurgical non financé aux fins
de fourniture d’un service chirurgical non financé.
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FUNDED SURGICAL FACILITIES ÉTABLISSEMENTS CHIRURGICAUX FINANCÉS
Approval of proposed agreement Approbation de l’accord proposé
3(1) A regional health authority may enter into an
agreement with a person to operate a funded surgical fa‐
cility if the regional health authority provides the Minis‐
ter with a copy of the proposed agreement and the Min‐
ister approves the proposed agreement.

3(1) Une régie régionale de la santé qui souhaite con‐
clure avec une personne un accord visant l’exploitation
d’un établissement chirurgical financé fournit une copie
de l’accord proposé au ministre aux fins d’approbation.

3(2) When considering the proposed agreement refer‐
red to in subsection (1), the Minister shall take into ac‐
count the following factors:

3(2) Lorsqu’il étudie l’accord proposé visé au paragra‐
phe (1), le ministre tient compte des facteurs suivants :

(a) the need for the type of surgical service in the
Province;

a) le besoin pour ce type de service chirurgical dans
la province;

(b) the quality of care that will be provided at the
funded surgical facility;

b) la qualité des soins qui seront fournis dans l’éta‐
blissement chirurgical financé;

(c) the cost effectiveness of the provision of the
funded surgical service at the funded surgical facility
and other economic considerations; and

c) la rentabilité de la fourniture d’un service chirur‐
gical dans l’établissement chirurgical financé et autres
considérations économiques;

(d) any other factors the Minister considers appro‐
priate.

d) tout autre facteur qu’il juge approprié.

3(3) The Minister shall approve a proposed agreement
only if the Minister is satisfied that

3(3) Le ministre n’approuve l’accord proposé que s’il
est convaincu de ce qui suit :

(a) the provision of the funded surgical service
would be consistent with the principles of the Canada
Health Act (Canada),

a) la fourniture du service chirurgical financé envi‐
sagé serait conforme aux principes de la Loi cana‐
dienne sur la santé (Canada);

(b) the proposed agreement sets out the facility ser‐
vices to be provided,

b) les services de l’établissement à fournir y fi‐
gurent;

(c) the proposed agreement outlines performance
expectations and performance measures with respect
to the provision of the funded surgical service and fa‐
cility services, and

c) les attentes et les mesures de rendement en ce qui
concerne la fourniture d’un service chirurgical financé
et des services de l’établissement y sont mentionnées;

(d) the proposed agreement provides for the moni‐
toring of compliance with the applicable by-laws, co‐
des and standards of practice of the College of Physi‐
cians and Surgeons of New Brunswick.

d) la vérification du respect des règlements adminis‐
tratifs, des codes et des normes de pratique applica‐
bles du Collège des médecins et chirurgiens du
Nouveau-Brunswick y est prévue.

3(4) If the Minister approves a proposed agreement,
the parties to the agreement shall not amend the pro‐
posed agreement without the approval of the Minister.

3(4) Si le ministre approuve l’accord proposé, les par‐
ties à celui-ci ne peuvent le modifier sans son approba‐
tion.

3(5) The Minister may impose terms and conditions on
the approval of a proposed agreement under this section.

3(5) Le ministre peut assortir de modalités et de condi‐
tions son approbation de l’accord proposé en vertu du
présent article.
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Approval of funded surgical facility Approbation d’un établissement chirurgical financé
4(1) A person may operate a funded surgical facility if
the person makes an application to the Minister to oper‐
ate the facility and the Minister approves the facility.

4(1) La personne qui souhaite exploiter un établisse‐
ment chirurgical financé présente au ministre une de‐
mande d’approbation de l’établissement concerné.

4(2) An application under subsection (1) shall include 4(2) La demande visée au paragraphe (1) renferme :

(a) a copy of an agreement referred to in section 3,
and

a) une copie de l’accord visé à l’article 3;

(b) proof that b) la preuve que :

(i) the facility is registered with an accreditation
organization approved by the Minister, and

(i) l’établissement est enregistré auprès d’un or‐
ganisme d’agrément approuvé par le ministre,

(ii) the accreditation organization has undertaken
to complete an accreditation process with respect to
the surgical services to be provided within two
years after an approval of the Minister under this
section.

(ii) l’organisme d’agrément s’engage à mener à
bien une procédure d’agrément quant aux services
chirurgicaux à fournir dans les deux ans suivant
l’obtention de l’approbation du ministre en vertu
du présent article.

4(3) If the Minister approves a funded surgical facility,
the approval shall set out the funded surgical services
that are authorized to be provided at the facility and the
period during which the approval is valid.

4(3) Si le ministre approuve l’établissement chirurgi‐
cal financé, l’approbation énonce les services chirurgi‐
caux financés qui y sont autorisés et la période pendant
laquelle celle-ci est valide.

4(4) The Minister may impose terms and conditions on
an approval of a funded surgical facility under this sec‐
tion.

4(4) Le ministre peut assortir de modalités et de condi‐
tions son approbation de l’établissement chirurgical fi‐
nancé en vertu du présent article.

4(5) The Minister shall publish or otherwise make
public an approval of the Minister, with reasons, of a
funded surgical facility under this section.

4(5) Le ministre publie ou rend publique d’une autre
manière son approbation d’un établissement chirurgical
financé en vertu du présent article, avec motifs à l’appui.

4(6) No person shall assign or transfer an approval of
the Minister to another person.

4(6) Il est interdit de céder ou de transférer une appro‐
bation du ministre à une autre personne.

Selection of patients Sélection des patients
5(1) An operator of a funded surgical facility shall se‐
lect patients to receive funded surgical services in ac‐
cordance with the New Brunswick Surgical Access Reg‐
istry.

5(1) L’exploitant d’un établissement chirurgical finan‐
cé sélectionne les patients qui y recevront des services
chirurgicaux financés en conformité avec le Registre
d’accès chirurgical du Nouveau-Brunswick.

5(2) For the purpose of giving priority to a person on a
wait list of a regional health authority, no person shall

5(2) Il est interdit, en vue d’accorder la priorité à une
personne figurant sur une liste d’attente d’une régie ré‐
gionale de santé :

(a) give or accept money or other valuable consider‐
ation,

a) de donner ou d’accepter de l’argent ou toute autre
contrepartie à titre onéreux;
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(b) pay or accept payment for additional medical
goods or services or non-medical goods or services, or

b) d’accepter un paiement ou de payer pour des
biens ou services médicaux additionnels ou des biens
ou services non médicaux;

(c) provide an unfunded surgical service. c) de fournir un service chirurgical non financé.

Facility services Services de l’établissement
6(1) An operator of a funded surgical facility shall
provide facility services to a patient receiving a funded
surgical service.

6(1) L’exploitant d’un établissement chirurgical finan‐
cé fournit des services de l’établissement aux patients
bénéficiaires d’un service chirurgical financé.

6(2) No person shall charge and collect from a patient
who receives a funded surgical service at a funded surgi‐
cal facility an amount for the provision of facility ser‐
vices.

6(2) Il est interdit d’exiger et de percevoir d’un patient
bénéficiaire d’un service chirurgical financé dans un éta‐
blissement chirurgical financé un droit pour la fourniture
de services de l’établissement.

6(3) If a patient receives any services at a funded sur‐
gical facility in substitution for facility services due to a
lack of available resources at the funded surgical facility,
the patient is not required to pay for the substituted ser‐
vices.

6(3) Le patient qui est bénéficiaire de services dans un
établissement chirurgical financé en remplacement de
services de l’établissement en raison d’un manque de
ressources dans cet établissement n’est pas tenu de payer
pour ces services.

Provision of additional and non-medical goods or
services

Fourniture de biens ou services additionnels et de
biens ou services non médicaux

7(1) Subject to subsections (2) and (4), no person shall
charge and collect from a patient who receives a funded
surgical service at a funded surgical facility an amount
for the provision of additional medical goods or services
or non-medical goods or services.

7(1) Sous réserve des paragraphes (2) et (4), il est in‐
terdit d’exiger et de percevoir d’un patient bénéficiaire
d’un service chirurgical financé dans un établissement
chirurgical financé un droit pour des biens ou services
médicaux additionnels ou des biens ou services non mé‐
dicaux.

7(2) An operator may charge and collect from a pa‐
tient an amount for the provision of additional medical
goods or services if, before the patient is provided with
the goods or services, the following conditions are met:

7(2)  L’exploitant peut exiger et percevoir d’un patient
un droit pour la fourniture de biens ou services médicaux
additionnels si les conditions qui suivent sont remplies
avant que le patient ne reçoive ceux-ci :

(a) the patient receives an explanation of the nature
of the goods or services and the cost to the patient of
the goods or services;

a) le patient reçoit une explication de la nature de
ces biens ou services et du droit à payer pour ceux-ci;

(b) the patient receives a written statement signed
by the person providing the funded surgical service
that sets out

b) il reçoit une déclaration écrite signée par le four‐
nisseur du service chirurgical financé qui précise :

(i) the nature of the goods or services, (i) la nature de ces biens ou services,

(ii) the rationale for prescribing the goods or ser‐
vices,

(ii) la raison pour laquelle ces biens ou services
sont prescrits,

(iii) that the goods or services are not entitled
services as defined in the Medical Services Pay‐
ment Act or facility services, and

(iii) le fait que ces biens ou services ne sont pas
des services assurés selon la définition que donne
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de ce terme la Loi sur le paiement des services mé‐
dicaux, ni des services de l’établissement,

(iv) the cost to the patient of the goods or ser‐
vices; and

(iv) le droit à payer pour ces biens ou services;

(c) the patient consents in writing to receive the
goods or services and to pay for the goods or services.

c) il consent par écrit à recevoir ces biens ou ser‐
vices et à payer le droit exigé.

7(3) If an operator charges and collects from a patient
an amount for the provision of additional medical goods
or services, the amount shall not be more than the cost of
providing the additional medical goods or services, in‐
cluding administration costs.

7(3) Si l’exploitant exige et perçoit d’un patient un
droit pour la fourniture de biens ou services médicaux
additionnels, le montant de ce droit ne peut dépasser le
coût de fourniture de ces biens ou services, y compris les
frais d’administration.

7(4) An operator may charge and collect from a pa‐
tient an amount for the provision of non-medical goods
or services if, before the patient is provided with the
goods or services, the following conditions are met:

7(4)  L’exploitant peut exiger et percevoir d’un patient
un droit pour la fourniture de biens ou services non mé‐
dicaux si les conditions qui suivent sont remplies avant
que le patient ne reçoive ceux-ci :

(a) the patient receives an explanation of the nature
of the goods or services and the cost to the patient of
the goods or services; and

a) le patient reçoit une explication de la nature de
ces biens ou services et du droit à payer pour ceux-ci;

(b) the patient consents in writing to receive the
goods or services and to pay for the goods or services.

b) il consent par écrit à recevoir ces biens ou ser‐
vices et à payer le droit exigé.

7(5) A patient who consents in writing to receive
goods or services and to pay for goods or services under
paragraph (2)(c) or (4)(b) may revoke consent at any
time before the goods or services are provided.

7(5) Le patient qui consent à recevoir des biens ou ser‐
vices et à payer le droit exigé visé à l’alinéa (2)c)
ou (4)b) peut révoquer son consentement à tout moment
avant que ces biens ou services ne lui soient fournis.

Termination of approval Fin de l’approbation
8(1) An approval of the Minister under section 4 ter‐
minates on the expiry of the agreement referred to in
section 3, on the cancellation of the agreement by either
party to the agreement or if the operator ceases operation
of the funded surgical facility.

8(1) L’approbation accordée par le ministre en vertu
de l’article 4 prend fin à l’expiration de l’accord visé à
l’article 3 ou à sa résiliation par l’une ou l’autre des par‐
ties à celui-ci ou si l’exploitant cesse d’exploiter l’éta‐
blissement chirurgical financé.

8(2) The operator of a funded surgical facility shall
notify the Minister and the applicable regional health au‐
thority without delay if the operator cancels the agree‐
ment referred to in section 3 or ceases operation of the
facility.

8(2) L’exploitant d’un établissement chirurgical finan‐
cé qui annule l’accord visé à l’article 3 ou cesse d’ex‐
ploiter l’établissement concerné en avise sans délai le
ministre et la régie régionale de la santé compétente.

Contravention of this Act, the regulations or an
agreement

Violation de la présente loi, de ses règlements ou d’un
accord

9(1) The Minister may terminate the approval of a
funded surgical facility or amend the approval to remove
a surgical service if the Minister is satisfied that there
has been a contravention of this Act, the regulations or

9(1)  Le ministre peut retirer l’approbation d’un éta‐
blissement chirurgical financé ou modifier celle-ci afin
de supprimer un service chirurgical s’il est convaincu
qu’il y a eu violation de la présente loi, de ses règle‐

2023, ch. 13 Loi sur les établissements de santé

8



an agreement referred to in section 3 with respect to the
facility or the operator of the facility.

ments ou d’un accord visé à l’article 3 relativement à
l’établissement ou son exploitant.

9(2)  If the Minister terminates or amends an approval
under subsection (1), the Minister shall notify the opera‐
tor of the funded surgical facility in writing.

9(2)  S’il retire ou modifie l’approbation visée au para‐
graphe (1), le ministre en avise par écrit l’exploitant de
l’établissement chirurgical financé.

Accreditation terminated Agrément retiré
10(1) The Minister shall terminate the approval of a
funded surgical facility or amend the approval to remove
a surgical service if the Minister is satisfied that the fa‐
cility is no longer accredited to provide the surgical serv‐
ice.

10(1) Le ministre retire l’approbation d’un établisse‐
ment chirurgical financé ou modifie celle-ci afin de sup‐
primer un service chirurgical s’il est convaincu que
l’établissement n’est plus agréé pour fournir le service
chirurgical.

10(2) If the Minister terminates or amends an approval
under subsection (1), the Minister shall notify the opera‐
tor of the funded surgical facility in writing.

10(2)  S’il retire ou modifie l’approbation visée au pa‐
ragraphe (1), le ministre en avise par écrit l’exploitant de
l’établissement chirurgical financé.

Change in circumstances Changement de circonstances
11(1) The Minister shall notify the operator of a
funded surgical facility in writing of the Minister’s intent
to terminate the approval of the facility or to amend the
approval of the facility to remove a surgical service if
the Minister is of the opinion that the circumstances with
respect to the approval have changed in a material and
substantial way.

11(1)  Le ministre avise par écrit l’exploitant d’un éta‐
blissement chirurgical financé de son intention de retirer
l’approbation de l’établissement ou de modifier celle-ci
afin de supprimer un service chirurgical s’il est d’avis
que les circonstances relatives à l’approbation ont chan‐
gé de façon importante et substantielle.

11(2) The notice under subsection (1) shall include in‐
formation with respect to

11(2) L’avis visé au paragraphe (1) renferme des ren‐
seignements relatifs :

(a) the change in circumstances, a) au changement de circonstances;

(b) the Minister’s intent to terminate or amend the
approval, and

b) à l’intention du ministre de retirer ou de modifier
l’approbation;

(c) the ability of the operator to satisfy the Minis‐
ter’s concerns with respect to the change in circum‐
stances as referred to in subsection (3).

c) à la capacité visée au paragraphe (3) de l’exploi‐
tant de répondre aux préoccupations du ministre con‐
cernant le changement de circonstances.

11(3) The Minister shall not terminate or amend an ap‐
proval if, within 60 days after the operator receives a no‐
tice under subsection (1), the operator establishes to the
satisfaction of the Minister that

11(3)  Le ministre ne retire ni ne modifie l’approbation
si, dans les soixante jours suivant la réception par l’ex‐
ploitant de l’avis visé au paragraphe (1), cet exploitant
établit ce qui suit à la satisfaction du ministre :

(a) the concerns have been addressed or will be ad‐
dressed, or

a) ou bien qu’il a répondu aux préoccupations ou le
fera;

(b) the concerns are not founded or do not warrant
terminating or amending the approval.

b) ou bien que les préoccupations ne sont pas fon‐
dées ou ne justifient pas le retrait ni la modification de
l’approbation.
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11(4) If the Minister terminates or amends an approval
under this section, the Minister shall notify the operator
of the funded surgical facility in writing.

11(4) S’il retire ou modifie l’approbation en vertu du
présent article, le ministre en avise par écrit l’exploitant
de l’établissement chirurgical financé.

UNFUNDED SURGICAL FACILITIES ÉTABLISSEMENTS CHIRURGICAUX NON
FINANCÉS

Approval of unfunded surgical facility Approbation d’un établissement chirurgical non
financé

12(1) A person may operate an unfunded surgical fa‐
cility if the person makes an application to the Minister
to operate the facility and the Minister approves the fa‐
cility.

12(1) La personne qui souhaite exploiter un établisse‐
ment chirurgical non financé présente au ministre une
demande d’approbation de l’établissement concerné.

12(2) An application under subsection (1) shall in‐
clude

12(2) La demande visée au paragraphe (1) renferme :

(a) a proposal with respect to the provision of the
unfunded surgical service and other services, and

a) une proposition relative à la fourniture des ser‐
vices chirurgicaux non financés et autres services;

(b) proof that the facility is accredited to provide the
surgical service by an accreditation organization ap‐
proved by the Minister.

b) la preuve que l’établissement est agréé pour four‐
nir le service chirurgical par un organisme d’agrément
approuvé par le ministre.

12(3) When considering the application referred to in
subsection (1), the Minister shall take into account the
following factors:

12(3) Lorsqu’il étudie la demande visée au paragra‐
phe (1), le ministre tient compte des facteurs suivants :

(a) whether the provision of the unfunded surgical
service contemplated in the proposal would have an
adverse impact on the publicly funded and publicly
administered health care system in the Province or in‐
terfere with the Province’s ability to apply the princi‐
ples of the Canada Health Act (Canada);

a) la question à savoir si la fourniture du service
chirurgical non financé envisagé dans la proposition
aurait une incidence négative sur le système public de
soins de santé administré dans la province ou nuirait à
la capacité de la province d’appliquer les principes de
la Loi canadienne sur la santé (Canada);

(b) whether the public interest would be served by
the approval of the unfunded surgical facility; and

b) la question à savoir s’il est dans l’intérêt public
d’approuver l’établissement chirurgical non financé
visé;

(c) any other factors the Minister considers appro‐
priate.

c) tout autre facteur qu’il juge approprié.

12(4) If the Minister approves an unfunded surgical fa‐
cility, the approval shall set out the unfunded surgical
services that are authorized to be provided at the facility
and the period during which the approval is valid.

12(4) Si le ministre approuve l’établissement chirurgi‐
cal non financé, l’approbation énonce les services chirur‐
gicaux non financés qui y sont autorisés et la période
pendant laquelle celle-ci est valide.

12(5) The Minister may impose terms and conditions
on an approval of an unfunded surgical facility under
this section.

12(5) Le ministre peut assortir de modalités et de con‐
ditions son approbation de l’établissement chirurgical
non financé en vertu du présent article.

12(6) No person shall assign or transfer an approval of
the Minister to another person.

12(6) Il est interdit de céder ou de transférer une ap‐
probation du ministre à une autre personne.
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Unfunded surgical services Services chirurgicaux non financés
13(1) An operator of an unfunded surgical facility may
charge and collect from a patient an amount for the pro‐
vision of an unfunded surgical service and other services
if, before the patient is provided with the services, the
following conditions are met:

13(1) L’exploitant d’un établissement chirurgical non
financé peut exiger et percevoir d’un patient un droit
pour la fourniture du service chirurgical non financé et
d’autres services si les conditions qui suivent sont rem‐
plies avant que le patient ne reçoive ces services :

(a) the patient receives an explanation of the nature
of the services and the cost to the patient of the ser‐
vices; and

a) le patient reçoit une explication de la nature de
ces services et du droit à payer pour ceux-ci;

(b) the patient consents in writing to receive the ser‐
vices and to pay for the services.

b) il consent par écrit à recevoir les services visés et
à payer le droit exigé.

13(2) A patient who consents to receive services and
to pay for services under paragraph (1)(b) may revoke
consent at any time before the services are provided.

13(2) Le patient qui consent à recevoir des services et
à payer le droit exigé visé à l’alinéa (1)b) peut révoquer
son consentement à tout moment avant que ces services
ne lui soient fournis.

Termination of approval Fin de l’approbation
14(1) An approval by the Minister under section 12
terminates if the operator ceases operation of the un‐
funded surgical facility.

14(1) L’approbation accordée par le ministre en vertu
de l’article 12 prend fin si l’exploitant cesse d’exploiter
l’établissement chirurgical non financé.

14(2) The operator of an unfunded surgical facility
shall notify the Minister without delay if the operator
ceases operation of the facility.

14(2) L’exploitant d’un établissement chirurgical non
financé qui cesse d’exploiter l’établissement concerné en
avise sans délai le ministre.

Contravention of this Act or the regulations Violation de la présente loi ou de ses règlements
15(1) The Minister may terminate the approval of an
unfunded surgical facility or amend the approval to re‐
move a surgical service if the Minister is satisfied that
there has been a contravention of this Act or the regula‐
tions with respect to the facility or the operator of the fa‐
cility.

15(1)  Le ministre peut retirer l’approbation d’un éta‐
blissement chirurgical non financé ou modifier celle-ci
afin de supprimer un service chirurgical s’il est convain‐
cu qu’il y a eu violation de la présente loi ou de ses rè‐
glements relativement à l’établissement ou son
exploitant.

15(2)  If the Minister terminates or amends an appro‐
val under subsection (1), the Minister shall notify the op‐
erator of the unfunded surgical facility in writing.

15(2) S’il retire ou modifie l’approbation visée au pa‐
ragraphe (1), le ministre en avise par écrit l’exploitant de
l’établissement chirurgical non financé.

Accreditation terminated Agrément retiré
16(1) The Minister shall terminate the approval of an
unfunded surgical facility or amend the approval to re‐
move a surgical service if the Minister is satisfied that
the facility is no longer accredited to provide the surgical
service.

16(1)  Le ministre retire l’approbation d’un établisse‐
ment chirurgical non financé ou modifie celle-ci afin de
supprimer un service chirurgical s’il est convaincu que
l’établissement n’est plus agréé pour fournir le service
chirurgical.

16(2) If the Minister terminates or amends an approval
under subsection (1), the Minister shall notify the opera‐
tor of the unfunded surgical facility in writing.

16(2) S’il retire ou modifie l’approbation visée au pa‐
ragraphe (1), le ministre en avise par écrit l’exploitant de
l’établissement chirurgical non financé.
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Change in circumstances Changement de circonstances
17(1) The Minister shall notify the operator of an un‐
funded surgical facility in writing of the Minister’s intent
to terminate the approval of the facility or to amend the
approval of the facility to remove a surgical service if
the Minister is of the opinion that the circumstances with
respect to the approval have changed in a material and
substantial way.

17(1)  Le ministre avise par écrit l’exploitant d’un éta‐
blissement chirurgical non financé de son intention de
retirer l’approbation de l’établissement ou de modifier
celle-ci afin de supprimer un service chirurgical s’il est
d’avis que les circonstances relatives à l’approbation ont
changé de façon importante et substantielle.

17(2) The notice under subsection (1) shall include in‐
formation with respect to

17(2) L’avis visé au paragraphe (1) renferme des ren‐
seignements relatifs :

(a) the change in circumstances, a) au changement de circonstances;

(b) the Minister’s intent to terminate or amend the
approval, and

b) à l’intention du ministre de retirer ou de modifier
l’approbation;

(c) the ability of the operator to satisfy the Minis‐
ter’s concerns with respect to the change in circum‐
stances as referred to in subsection (3).

c) à la capacité visée au paragraphe (3) de l’exploi‐
tant de répondre aux préoccupations du ministre con‐
cernant le changement de circonstances.

17(3) The Minister shall not terminate or amend an ap‐
proval if, within 60 days after the operator receives a no‐
tice under subsection (1), the operator establishes to the
satisfaction of the Minister that

17(3)  Le ministre ne retire ni ne modifie l’approbation
si, dans les soixante jours suivant la réception par l’ex‐
ploitant de l’avis visé au paragraphe (1), cet exploitant
établit ce qui suit à la satisfaction du ministre :

(a) the concerns have been addressed or will be ad‐
dressed, or

a) ou bien qu’il a répondu aux préoccupations ou le
fera;

(b) the concerns are not founded or do not warrant
terminating or amending the approval.

b) ou bien que les préoccupations ne sont pas fon‐
dées ou ne justifient pas le retrait ni la modification de
l’approbation.

17(4) If the Minister terminates or amends an approval
under this section, the Minister shall notify the operator
of the unfunded surgical facility in writing.

17(4) S’il retire ou modifie l’approbation en vertu du
présent article, il en avise par écrit l’exploitant de l’éta‐
blissement chirurgical non financé.

GENERAL PROVISIONS GÉNÉRALITÉS
Provision of information Fourniture de renseignements
18(1) At the request of the Minister, a regional health
authority shall provide information to the Minister with
respect to surgical facilities, including

18(1) La régie régionale de la santé fournit au ministre
les renseignements et autres éléments relatifs aux établis‐
sements chirurgicaux qu’il peut lui demander, notam‐
ment :

(a) a list of the surgical facilities that have been ac‐
credited to provide a surgical service,

a) la liste de ceux qui ont été agréés pour fournir un
service chirurgical;

(b) a description of the accreditations of the surgical
facilities and any terminations or amendments to the
accreditations, and

b) la description des agréments des établissements
chirurgicaux et tout retrait ou toute modification de
celles-ci;
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(c) copies of the accreditation reports of the surgical
facilities.

c) des copies des rapports d’agrément des établisse‐
ments chirurgicaux.

18(2) At the request of the Minister or a regional
health authority, a funded surgical facility shall provide
information to the Minister or the regional health author‐
ity with respect to the facility for the purpose of ensuring
compliance with this Act and the regulations, an agree‐
ment referred to in section 3 and any other terms and
conditions imposed by the Minister.

18(2) À la demande du ministre ou d’une régie régio‐
nale de la santé, l’établissement chirurgical financé lui
fournit les renseignements le concernant aux fins de vé‐
rification du respect de la présente loi et de ses règle‐
ments, d’un accord visé à l’article 3 et de toute autre
modalité et condition fixées par le ministre.

18(3) At the request of the Minister, an unfunded sur‐
gical facility shall provide information to the Minister
with respect to the facility for the purpose of ensuring
compliance with this Act and the regulations and any
other terms and conditions imposed by the Minister.

18(3) À la demande du ministre, l’établissement chi‐
rurgical non financé lui fournit les renseignements le
concernant aux fins de vérification du respect de la pré‐
sente loi et de ses règlements et de toute autre modalité
et condition fixées par le ministre.

Inspections Inspections
19(1) The Minister or a regional health authority may
appoint in writing a person as an inspector for the pur‐
pose of ensuring compliance with this Act and the regu‐
lations, an agreement referred to in section 3 and any
other terms and conditions imposed by the Minister.

19(1) Le ministre ou une régie régionale de la santé
peut nommer par écrit à titre d’inspecteur une personne
chargée de vérifier le respect de la présente loi et de ses
règlements, d’un accord visé à l’article 3 et de toute au‐
tre modalité et condition fixées par le ministre.

19(2) The Minister or a regional health authority shall
issue to every inspector a certificate of appointment.

19(2) Le ministre ou la régie régionale de la santé déli‐
vre à chaque inspecteur un certificat attestant sa nomina‐
tion.

19(3) An inspector shall produce their certificate of
appointment on request in the execution of their duties
under this Act.

19(3) L’inspecteur produit sur demande son certificat
dans l’exercice des fonctions que lui confèrent la pré‐
sente loi.

19(4) An inspector may enter and inspect a surgical fa‐
cility at any reasonable time.

19(4) L’inspecteur peut, à tout moment raisonnable,
pénétrer dans un établissement chirurgical et l’inspecter.

19(5) An inspector may apply for an entry warrant un‐
der the Entry Warrants Act before or after attempting to
enter a surgical facility.

19(5) L’inspecteur qui souhaite pénétrer dans un éta‐
blissement chirurgical ou qui a tenté de le faire peut de‐
mander à un juge de lui accorder le mandat d’entrée que
prévoit la Loi sur les mandats d’entrée.

19(6) During an inspection, an inspector may 19(6) Au cours d’une inspection, l’inspecteur peut
faire ce qui suit :

(a) require to be produced for inspection, or for the
purpose of obtaining copies or extracts, any record or
document relevant to the inspection, and

a) exiger la production de tout registre ou document
pertinent aux fins d’inspection ou d’obtention de co‐
pies ou d’extraits;

(b) make those examinations and inquiries of any
person that the inspector considers necessary for the
purpose of ensuring compliance with this Act and the
regulations, an agreement referred to in section 3 and

b) procéder aux examens et aux enquêtes, auprès de
toute personne, qu’il juge nécessaires pour vérifier le
respect de la présente loi et de ses règlements, d’un
accord visé à l’article 3 et de toute autre modalité et
condition fixées par le ministre.
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any other terms and conditions imposed by the Minis‐
ter.

19(7) Immediately on demand by an inspector, a per‐
son shall produce a record or document required by the
inspector under subsection (6).

19(7) Sur demande de l’inspecteur, toute personne est
tenue de produire immédiatement les registres ou les do‐
cuments qu’exige ce dernier en vertu du paragraphe (6).

19(8) Every person shall give an inspector all reasona‐
ble assistance to enable the inspector to carry out an in‐
spection under this section, including providing the in‐
spector with the information that the inspector
reasonably requires.

19(8) Toute personne est tenue de fournir à l’inspec‐
teur toute assistance raisonnable pour lui permettre d’ef‐
fectuer une inspection en vertu du présent article,
notamment en lui fournissant les renseignements dont il
a raisonnablement besoin.

19(9) No person shall obstruct or interfere with an in‐
spector who is carrying out or attempting to carry out an
inspection under this section.

19(9) Il est interdit d’entraver ou de gêner l’inspecteur
qui effectue ou tente d’effectuer une inspection en vertu
du présent article.

Orders Ordonnances
20 If the Minister is of the opinion that a person has
not complied with or is not complying with this Act or
the regulations, the Minister may apply to a judge of The
Court of King’s Bench for an order directing the person
to comply with this Act or the regulations or restraining
the person from contravening this Act or the regulations.

20 Si le ministre est d’avis qu’une personne ne s’est
pas conformée ou ne se conforme pas à la présente loi ou
à ses règlements, il peut demander à un juge de la Cour
du Banc du Roi de rendre une ordonnance lui enjoignant
de se conformer à la présente loi ou à ses règlements, ou
l’empêchant de contrevenir à la présente loi ou à ses rè‐
glements.

Decisions of the Minister Décisions du ministre
21(1) A decision of the Minister under this Act is final
and shall not be appealed but is subject to judicial re‐
view.

21(1) Une décision prise par le ministre en vertu de la
présente loi est définitive et ne peut faire l’objet d’un ap‐
pel, mais peut faire l’objet d’une révision judiciaire.

21(2) A person aggrieved by a decision of the Minister
may make an application for judicial review of the deci‐
sion to The Court of Appeal of New Brunswick within
30 days after the making of the decision.

21(2) La personne lésée par une décision du ministre
peut présenter une demande de révision judiciaire de la
décision à la Cour d’appel du Nouveau-Brunswick dans
les trente jours qui suivent.

21(3) An application for judicial review does not stay
the operation of the decision of the Minister, unless a
judge of The Court of Appeal of New Brunswick orders
otherwise, but the Minister may suspend the operation of
the decision until the Court has rendered its decision.

21(3) La demande de révision judiciaire ne suspend
pas les effets de la décision du ministre, à moins qu’un
juge de la Cour d’appel du Nouveau-Brunswick n’en dé‐
cide autrement; cependant le ministre peut en suspendre
les effets jusqu’à ce que la Cour ait rendu sa décision.

Debt to the Crown Créance de la Couronne
22(1) If a person charges and collects from a patient an
amount that is not authorized by this Act or the regula‐
tions, the amount is a debt due to the Crown in right of
the Province and may be recovered by action in the
name of the Crown in right of the Province in a court of
competent jurisdiction.

22(1) Tout droit exigé et perçu d’un patient contraire‐
ment à la présente loi ou à ses règlements constitue une
créance de la Couronne du chef de la province et peut
être recouvré par voie d’action au nom de celle-ci devant
un tribunal compétent.
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22(2) If an amount is recovered under subsection (1),
the patient shall be reimbursed.

22(2) Si un droit est recouvré en vertu du paragra‐
phe (1), le patient est remboursé.

Offences Infractions
23(1) No person shall provide a surgical service at a
location other than at a regional health authority or a sur‐
gical facility.

23(1) Il est interdit de fournir un service chirurgical à
un endroit autre qu’une régie régionale de la santé ou un
établissement chirurgical.

23(2) No person shall operate a surgical facility with‐
out the approval of the Minister.

23(2) Il est interdit d’exploiter un établissement chi‐
rurgical sans l’approbation du ministre.

23(3) No person shall provide a surgical service that is
not authorized to be provided at the surgical facility as
set out in the approval of the Minister.

23(3) Il est interdit de fournir dans un établissement
chirurgical un service chirurgical qui n’y est pas autorisé
aux termes de l’approbation du ministre.

23(4) A person who violates or fails to comply with
subsection (1), (2) or (3) commits an offence punishable
under Part 2 of the Provincial Offences Procedure Act as
a category I offence.

23(4) Quiconque contrevient ou omet de se conformer
au paragraphe (1), (2) ou (3) commet une infraction pu‐
nissable sous le régime de la partie 2 de la Loi sur la
procédure applicable aux infractions provinciales à titre
d’infraction de la classe I.

23(5) No person shall charge and collect from a pa‐
tient an amount that is not authorized by this Act.

23(5) Il est interdit d’exiger et de percevoir d’un pa‐
tient un droit qui n’est pas autorisé par la présente loi.

23(6) A person who violates or fails to comply with
subsection (5) commits an offence punishable under Part
2 of the Provincial Offences Procedure Act as a category
F offence.

23(6) Quiconque contrevient ou omet de se conformer
au paragraphe (5) commet une infraction punissable sous
le régime de la partie 2 de la Loi sur la procédure appli‐
cable aux infractions provinciales à titre d’infraction de
la classe F.

23(7) A person who violates or fails to comply with
subsection 4(6), 5(1) or (2), subsection 8(2) or 12(6),
section 18 or subsection 19(8) or (9) commits an offence
punishable under Part 2 of the Provincial Offences Pro‐
cedure Act as a category E offence.

23(7) Quiconque contrevient ou omet de se conformer
au paragraphe 4(6), 5(1) ou (2), au paragraphe 8(2)
ou 12(6), à l’article 18 ou au paragraphe 19(8) ou (9)
commet une infraction punissable sous le régime de la
partie 2 de la Loi sur la procédure applicable aux infrac‐
tions provinciales à titre d’infraction de la classe E.

Regulations Règlements
24 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

24 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règle‐
ment :

(a) respecting facility services, including prescrib‐
ing services that are facility services if certain funded
surgical services are provided and in other circum‐
stances;

a) prévoir des dispositions concernant les services
de l’établissement, y compris prescrire des services
qui sont des services de l’établissement si certains ser‐
vices chirurgicaux financés sont fournis et dans d’au‐
tres circonstances;

(b) prescribing surgical services for the purposes of
the definition “unfunded surgical services” in section
1;

b) prescrire les services chirurgicaux aux fins d’ap‐
plication de la définition de « services chirurgicaux
non financés » figurant à l’article 1;
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(c) prescribing minor surgical services for the pur‐
poses of the definition “funded surgical services” in
section 1;

c) prescrire des services chirurgicaux mineurs aux
fins d’application de la définition de « services chirur‐
gicaux financés » figurant à l’article 1;

(d) providing for clauses to be included in the
agreement referred to in section 3;

d) prévoir les clauses à inclure dans l’accord visé à
l’article 3;

(e) respecting the statement referred to in paragraph
7(2)(b), including

e) prévoir des dispositions concernant la déclaration
que vise l’alinéa 7(2)b), notamment :

(i) the form of the statement, (i) sa forme,

(ii) matters to be contained in the statement, (ii) les éléments devant y figurer,

(iii) the timing of the provision of the statement,
and

(iii) le moment où elle est fournie,

(iv) the period during which the operator of the
funded surgical facility shall retain the statement;

(iv) la période pendant laquelle l’exploitant de
l’établissement chirurgical financé la conserve;

(f) prescribing conditions for the purposes of sub‐
section 7(2);

f) prescrire des conditions aux fins d’application du
paragraphe 7(2);

(g) respecting the revocation of consent under sub‐
sections 7(5) and 13(2) and the reimbursement of an
amount to the patient;

g) prévoir des dispositions concernant la révocation
du consentement en vertu des paragraphes 7(5)
et 13(2) et le remboursement d’un paiement au pa‐
tient;

(h) respecting the provision of information under
section 18, including

h) prévoir des dispositions concernant la fourniture
de renseignements en application de l’article 18, no‐
tamment :

(i) the content of the information, (i) le contenu des renseignements,

(ii) the form of the information, and (ii) leur forme,

(iii) the timing of the provision of the informa‐
tion;

(iii) le moment où ceux-ci sont fournis;

(i) respecting the publication of information to be
provided under section 18;

i) prévoir des dispositions concernant la publication
des renseignements à fournir en application de l’arti‐
cle 18;

(j) prescribing exceptions in an emergency to the
provisions respecting additional goods and services
and defining “emergency” for the purposes of the ex‐
ceptions;

j) prévoir des exceptions, en cas d’urgence, aux dis‐
positions relatives aux biens ou services additionnels
et définir le terme « urgence » aux fins des excep‐
tions;

(k) prescribing the maximum amounts that may be
charged and collected under this Act;

k) prescrire les droits maximaux qui peuvent être
exigés et perçus en vertu de la présente loi;

(l) respecting the retention of records by operators
of surgical facilities;

l) régir la conservation des dossiers par les exploi‐
tants d’établissements chirurgicaux;
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(m) prescribing provisions of the regulations, the vi‐
olation of which or failure to comply with constitute
an offence;

m) préciser les dispositions des règlements dont la
contravention ou le défaut de s’y conformer constitue
une infraction;

(n) in relation to offences under the regulations, pre‐
scribing categories of offences for the purposes of
Part 2 of the Provincial Offences Procedure Act;

n) en ce qui concerne les infractions aux règle‐
ments, prescrire des catégories d’infractions aux fins
d’application de la partie 2 de la Loi sur la procédure
applicable aux infractions provinciales;

(o) defining words or expressions used but not de‐
fined in this Act;

o) définir les termes ou les expressions employés
mais non définis dans la présente loi;

(p) respecting any other matter that may be neces‐
sary for the proper administration of this Act.

p) prévoir toute autre question jugée nécessaire pour
assurer la bonne application de la présente loi.

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS AND
COMMENCEMENT

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES
ET ENTRÉE EN VIGUEUR

Medical Services Payment Act Loi sur le paiement des services médicaux
25 Section 1 of the of the Medical Services Payment
Act, chapter M-7 of the Revised Statutes, 1973, is
amended by repealing the definition “private facility”
and substituting the following:

25 L’article 1 de la Loi sur le paiement des services
médicaux, chapitre M-7 des Lois révisées de 1973, est
modifié par l’abrogation de la définition d’« établisse‐
ment privé » et son remplacement par ce qui suit :  

“private facility” means a private clinic established,
operated or maintained by a person other than a regional
health authority as defined in the Regional Health Au‐
thorities Act but does not include a surgical facility as
defined in the Health Facilities Act; (établissement
privé)

« établissement privé » s’entend d’une clinique privée
établie, exploitée ou maintenue par une personne autre
qu’une régie régionale de la santé selon la définition que
donne de ce terme la Loi sur les régies régionales de la
santé, à l’exclusion d’un établissement chirurgical selon
la définition que donne de ce terme la Loi sur les établis‐
sements de santé; (private facility)

Prescription and Catastrophic Drug Insurance Act Loi sur l’assurance médicaments sur ordonnance et
médicaments onéreux

26(1) Paragraph 27(4)(b) of the Prescription and
Catastrophic Drug Insurance Act, chapter 4 of the Acts
of New Brunswick, 2014, is amended by striking out
“private hospital facility” wherever it appears and sub‐
stituting “private facility”.

26(1) L’alinéa 27(4)b) de la Loi sur l’assurance mé‐
dicaments sur ordonnance et médicaments onéreux,
chapitre 4 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2014, est
modifié par la suppression de « établissement hospita‐
lier privé » et son remplacement par « établissement
privé ».

26(2) Paragraph 32(b) of the Act is amended by strik‐
ing out “private hospital facility” wherever it appears
and substituting “private facility”.

26(2) L’alinéa 32b) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « établissement hospitalier privé » et son
remplacement par « établissement privé ».

Regional Health Authorities Act Loi sur les régies régionales de la santé
27 Section 1 of the Regional Health Authorities Act,
chapter 217 of the Revised Statutes, 2011, is amended
by repealing the definition “surgical services” and sub‐
stituting the following:

27 L’article 1 de la Loi sur les régies régionales de la
santé, chapitre 217 des Lois révisées de 2011, est modi‐
fié par l’abrogation de la définition de « services chi‐
rurgicaux » et son remplacement par ce qui suit :
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“surgical services” means funded surgical services
provided at a funded surgical facility as those terms are
defined in the Health Facilities Act. (services chirurgi‐
caux)

« services chirurgicaux » Services chirurgicaux finan‐
cés fournis dans un établissement chirurgical financé se‐
lon la définition que donne de ce terme la Loi sur les
établissements de santé. (surgical services)

28 This Act or any provision of it comes into force on
a day or days to be fixed by proclamation.

28 La présente loi ou l’une quelconque de ses dispo‐
sitions entre en vigueur à la date ou aux dates fixées
par proclamation.
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CHAPTER 14 CHAPITRE 14

An Act Respecting
Holdback Trust Accounts

Loi concernant
les comptes de retenue de garantie en fiducie

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

Construction Remedies Act Loi sur les recours dans le secteur de la construction
1(1) The heading “Holdback trust account” preced‐
ing section 37 of the Construction Remedies Act, chap‐
ter 29 of the Acts of New Brunswick, 2020, is repealed.

1(1) La rubrique « Le compte de retenue de garantie
en fiducie » qui précède l’article 37 de la Loi sur les re‐
cours dans le secteur de la construction, chapi‐
tre 29 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2020, est
abrogée.

1(2) Section 37 of the Act is repealed. 1(2) L’article 37 de la Loi est abrogé.

1(3) The heading “Interest on holdback trust ac‐
counts” preceding section 38 of the Act is repealed.

1(3) La rubrique « Intérêts sur le compte de retenue
de garantie en fiducie » qui précède l’article 38 de la
Loi est abrogée.

1(4) Section 38 of the Act is repealed. 1(4) L’article 38 de la Loi est abrogé.

1(5) The heading “Additional methods of retaining
holdbacks” preceding section 39 of the Act is amended
by striking out “Additional methods” and substituting
“Methods”.

1(5) La rubrique « Méthodes de rechange pour les
retenues de garantie » qui précède l’article 39 de la Loi
est modifiée par la suppression de « de rechange pour
les retenues » et son remplacement par « de rete‐
nues » .

1(6) Paragraph 87(1)(a) of the Act is amended 1(6) L’alinéa 87(1)a) de la Loi est modifié

(a) in subparagraph (iv) of the English version by
adding “and” at the end of the subparagraph;

a) au sous-alinéa (iv) de la version anglaise, par
l’adjonction de « and » à la fin du sous-alinéa;

(b) by repealing subparagraph (v); b) par l’abrogation du sous-alinéa (v);
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(c) by repealing subparagraph (vi). c) par l’abrogation du sous-alinéa (vi).

1(7) Subsection 103(1) of the Act is amended 1(7) Le paragraphe 103(1) de la Loi est modifié

(a) by repealing paragraph (i); a) par l’abrogation de l’alinéa i);

(b) by repealing paragraph (j). b) par l’abrogation de l’alinéa j).

Regulation under the Construction Remedies Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les recours dans
le secteur de la construction

2 New Brunswick Regulation 2021-81 under the
Construction Remedies Act is amended

2 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 2021-81 pris
en vertu de la Loi sur les recours dans le secteur de la
construction est modifié

(a) by repealing the heading “Holdback trust ac‐
counts – exclusions” preceding section 4;

a) par l’abrogation de la rubrique « Comptes de
retenue de garantie en fiducie – exclusions » qui
précède l’article 4;

(b) by repealing section 4. b) par l’abrogation de l’article 4.

KING’S PRINTER FOR NEW BRUNSWICK © IMPRIMEUR DU ROI POUR LE NOUVEAU-BRUNSWICK

All rights reserved/Tous droits réservés

2023, ch. 14 Loi concernant les comptes de retenue de garantie en fiducie

2



CHAPTER 15 CHAPITRE 15

Construction Prompt Payment and
Adjudication Act

Loi sur les paiements rapides
et les règlements des différends

dans le secteur de la construction

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023
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His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

PART 1
DEFINITIONS, INTERPRETATION

AND APPLICATION

PARTIE 1
DÉFINITIONS, INTERPRÉTATION

ET CHAMP D’APPLICATION
Definitions Définitions
1 The following definitions apply in this Act. 1 Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente

loi.

“Adjudicator Authority” means the Adjudicator Au‐
thority designated under subsection 18(1). (autorité des
intervenants experts)

“contract” means a contract between an owner or an
owner’s agent and a contractor relating to the supply of
services or materials for an improvement and includes an
amendment to that contract. (contrat)

“contractor” means a person contracting with, or em‐
ployed directly by, the owner or the owner’s agent to
supply services or materials for an improvement but
does not include a worker. (entrepreneur)

“court” means The Court of King’s Bench of New
Brunswick and includes a judge of that court. (cour)

“Crown” means the Crown in right of the Province
and includes a Crown corporation or Crown agency.
(Couronne)

“improvement” means, in respect of any land,

(a) any alteration, addition or capital repair to the
land,

(b) any construction, erection or installation on the
land, including the installation of industrial, mechani‐
cal, electrical or other equipment on the land or on
any building, structure or works on the land that is es‐
sential to the normal or intended use of the land,
building, structure or works, or

(c) the complete or partial demolition or removal of
any building, structure or works on the land. (amélio‐
ration)

“local government” means a local government as de‐
fined in subsection 1(1) of the Local Governance Act.
(gouvernement local)

« amélioration » S’entend, relativement à un bien-
fonds, de ce qui suit :

a) d’une modification, d’une addition ou d’une ré‐
paration majeure apportée au bien-fonds;

b) de la construction, de l’érection ou de l’installa‐
tion sur le bien-fonds, y compris l’installation d’équi‐
pement industriel, mécanique, électrique ou autre sur
le bien-fonds ou sur un bâtiment, une construction ou
un ouvrage sur le bien-fonds qui est essentielle à son
utilisation normale ou à sa destination;

c) de la démolition ou de l’enlèvement total ou par‐
tiel d’un bâtiment, d’une construction ou d’un ou‐
vrage sur le bien-fonds. (improvement)

« autorité des intervenants experts » L’autorité des in‐
tervenants experts désignée en vertu du paragra‐
phe 18(1). (Adjudicator Authority)

« certificateur pour paiement » Personne qui établit le
certificat sur la foi duquel les paiements au titre du con‐
trat sont faits. (payment certifier)

« contrat » Contrat entre un propriétaire ou son repré‐
sentant et un entrepreneur qui porte sur la fourniture de
services ou de matériaux pour une amélioration et, en
outre, une modification à ce contrat. (contract)

« cour » La Cour du Banc du Roi du Nouveau-
Brunswick, y compris l’un de ses juges. (court)

« Couronne » S’entend de la Couronne du chef de la
province et s’entend également d’une société de la Cou‐
ronne ou d’un organisme de la Couronne. (Crown)

« entité ad hoc » Personne ou autre entité, dotée de la
personnalité morale ou non, qui conclut un accord sur un
projet visé à l’article 3. (special purpose entity)
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“materials” means movable property

(a) that becomes, or is intended to become, part of
an improvement, or that is used directly in the making
of an improvement, or that is used to facilitate directly
the making of an improvement, or

(b) that is equipment rented without an operator for
use in the making of an improvement. (matériaux)

“Minister” means the member of the Executive Coun‐
cil designated by the Lieutenant-Governor in Council to
administer this Act and includes any person designated
by the member to act on the member’s behalf. (ministre)

“owner” means any person having an estate or interest
in land on or in respect of which an improvement is
made at the person’s request and either

(a) on the person’s credit,

(b) on the person’s behalf,

(c) with the person’s privity or consent, or

(d) for the person’s direct benefit. (propriétaire)

“payment certifier” means the person on whose certif‐
icate payments are made on a contract. (certificateur
pour paiement)

“special purpose entity” means a person or other en‐
tity, whether incorporated or not, that enters into a
project agreement referred to in section 3. (entité ad hoc)

“subcontract” means an agreement between a contrac‐
tor and a subcontractor, or between subcontractors, relat‐
ing to the supply of services or materials for an improve‐
ment and includes an amendment to that agreement.
(sous-contrat)

“subcontractor” means a person contracting with a
contractor or contracting with another subcontractor un‐
der the contractor to supply services or materials for an
improvement but does not include a contractor or a
worker. (sous-traitant)

“supply of services” means work done or services
performed, and includes

(a) the rental of equipment with an operator and the
wages of that operator, and

« entrepreneur » Personne, à l’exclusion d’un ouvrier,
qui passe un contrat avec le propriétaire ou son représen‐
tant, ou que l’un ou l’autre de ces derniers emploie direc‐
tement, pour fournir des services ou matériaux pour une
amélioration. (contractor)

« fourniture de services » Le travail fait ou les ser‐
vices rendus, notamment :

a) la location d’équipement avec opérateur et le sa‐
laire de ce dernier;

b) si les travaux pour l’amélioration prévue n’ont
pas débuté, la fourniture d’un devis, d’un plan, d’un
croquis ou d’un devis descriptif par un architecte ou
un ingénieur qui en soi donne une plus-value à l’inté‐
rêt foncier du propriétaire. (supply of services)

« gouvernement local » S’entend selon la définition
que donne de ce terme le paragraphe 1(1) de la Loi sur la
gouvernance locale. (local government)

« matériaux » Biens meubles de toutes sortes :

a) qui sont incorporés aux améliorations ou qui sont
destinés à l’être, ou qui servent directement à la réali‐
sation des améliorations ou qui la facilitent directe‐
ment;

b) qui consistent en de l’équipement loué sans les
services d’un opérateur et qui servent à la réalisation
des améliorations. (materials)

« ministre » Le membre du Conseil exécutif chargé
par le lieutenant-gouverneur en conseil de l’application
de la présente loi ou toute personne que ce membre dési‐
gne pour le représenter. (Minister)

« ouvrier » Particulier embauché pour exécuter un tra‐
vail quelconque moyennant salaire, que ce soit ou non au
titre d’un contrat de service. (worker)

« propriétaire » Personne ayant un domaine ou un in‐
térêt dans un bien-fonds qui fait l’objet d’une améliora‐
tion à sa demande et laquelle est réalisée dans l’une des
conditions suivantes :

a) à ses frais;

b) à son compte;

c) à sa connaissance ou avec son consentement;
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(b) if the making of a planned improvement is not
commenced, the supply of a design, plan, drawing or
specification by an architect or engineer that in itself
enhances the value of the owner’s interest in the land.
(fourniture de services)

“wages” means remuneration or compensation of any
kind of a worker for the supply of services, whether by
time, as piece work or otherwise. (salaire)

“worker” means an individual employed for wages in
any kind of labour, whether employed under a contract
of service or not. (ouvrier)

d) à son profit. (owner)

« salaire » Rémunération ou rétribution de toute sorte
pour la fourniture de services par un ouvrier, que ce soit
à la pièce ou à l’heure ou selon un autre mode de rému‐
nération. (wages)

« sous-contrat » Accord entre un entrepreneur et un
sous-traitant, ou entre sous-traitants, qui porte sur la
fourniture de services ou matériaux pour une améliora‐
tion et, en outre, une modification à cet accord. (subcon‐
tract)

« sous-traitant » Personne qui passe avec un entrepre‐
neur ou un autre sous-traitant de l’entrepreneur un sous-
contrat pour la fourniture de services ou matériaux pour
une amélioration, à l’exclusion d’un entrepreneur ou
d’un ouvrier. (subcontractor)

Interpretation of “services or materials” Interprétation de « services ou matériaux »
2 In this Act, a reference to “services or materials” in‐
cludes both services and materials, unless the context
otherwise requires.

2 Dans la présente loi, un renvoi fait aux « services ou
matériaux » s’entend à la fois des services et des maté‐
riaux, sauf indication contraire du contexte.

Project agreements between the Crown or a local
government and a special purpose entity

Accord sur un projet entre la Couronne ou un
gouvernement local et une entité ad hoc

3(1) Subject to this section and the regulations, this
Act and the regulations apply with the necessary modifi‐
cations if the Crown or a local government, as the
owner, enters into a project agreement with a special
purpose entity that requires the entity to finance and un‐
dertake an improvement on behalf of the Crown or local
government, as the case may be, and, for that purpose, to
enter into an agreement with a contractor in respect of
the improvement.

3(1) Sous réserve du présent article et des règlements,
la présente loi et ses règlements s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, si la Couronne ou un gouverne‐
ment local, à titre de propriétaire, conclut avec une
entité ad hoc un accord sur un projet exigeant que celle-
ci finance et entreprenne une amélioration pour le
compte de la Couronne ou du gouvernement local, selon
le cas, et qu’à cette fin, elle conclut un accord avec un
entrepreneur.

3(2) The special purpose entity is deemed to be the
owner in place of the Crown or a local government, and
the agreement between the special purpose entity and the
contractor is deemed to be the contract for the purposes
of this Act and the regulations.

3(2) L’entité ad hoc est réputée être le propriétaire à la
place de la Couronne ou du gouvernement local, et l’ac‐
cord entre l’entité ad hoc et l’entrepreneur est réputé être
le contrat pour l’application de la présente loi et de ses
règlements.

3(3) Subsection 8(1) does not apply to a project agree‐
ment referred to in subsection (1), and nothing in Part
2 prevents the inclusion of a provision in the project
agreement that makes the giving of a proper invoice con‐
ditional on the prior certification of a payment certifier
or on the special purpose entity’s prior approval.

3(3) Le paragraphe 8(1) ne s’applique pas au projet vi‐
sé au paragraphe (1) et la partie 2 n’a pas pour effet
d’empêcher l’inclusion, dans un accord sur un projet,
d’une disposition exigeant la certification d’un certifica‐
teur pour paiement ou l’approbation de l’entité ad hoc
avant la remise d’une facture en bonne et due forme.

3(4) Part 2 does not apply to 3(4) La partie 2 ne s’applique :
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(a) any portion of a project agreement entered into
between the Crown or a local government, as the
owner, and a special purpose entity that requires the
entity to operate or maintain an improvement on be‐
half of the Crown or local government, or

a) à aucune partie d’un accord sur un projet que
conclut la Couronne ou un gouvernement local, à titre
de propriétaire, avec une entité ad hoc exigeant que
celle-ci exploite ou entretienne une amélioration pour
le compte de la Couronne ou du gouvernement local;

(b) any contract or subcontract under a portion of a
project agreement referred to in paragraph (a).

b) à aucun contrat ou sous-contrat subordonné à la
partie de l’accord sur un projet visé à l’alinéa a).

Application Application
4(1) Subject to subsections (2) and 3(4), this Act and
the regulations under this Act apply to

4(1) Sous réserve des paragraphes (2) et 3(4), la pré‐
sente loi et ses règlements s’appliquent :

(a) all contracts entered into on or after the com‐
mencement of this section,

a) à tous les contrats passés à partir de l’entrée en
vigueur du présent article;

(b) all subcontracts under a contract referred to in
paragraph (a), and

b) à tous les sous-contrats subordonnés à un contrat
visé à l’alinéa a);

(c) the supply of services or materials under a con‐
tract referred to in paragraph (a) or a subcontract re‐
ferred to in paragraph (b).

c) à la fourniture de services ou de matériaux au
titre d’un contrat visé à l’alinéa a) ou d’un sous-
contrat visé à l’alinéa b).

4(2) This Act or any provision of it and the regulations
under this Act or any provision of them do not apply to

4(2) Ni la présente loi et ses règlements, ni aucune de
leurs dispositions ne s’appliquent :

(a) any person or class of persons prescribed by reg‐
ulation,

a) aux personnes ou catégories de personnes dési‐
gnées par règlement;

(b) any contract or class of contracts prescribed by
regulation,

b) aux contrats ou catégories de contrats prescrits
par règlement;

(c) any improvement or class of improvements pre‐
scribed by regulation, or

c) aux améliorations ou catégories d’améliorations
prescrites par règlement;

(d) any other matter prescribed by regulation. d) à toute autre question prévue par règlement.

4(3) A contract or subcontract referred to in subsection
(1) is deemed to be amended to the extent necessary to
conform with this Act.

4(3) Tout contrat ou sous-contrat visé au paragra‐
phe (1) est réputé modifié dans la mesure nécessaire
pour le rendre conforme à la présente loi.

4(4) The provisions of this Act apply despite any
agreement to the contrary, and any waiver or release of
the rights, benefits or protections provided under this
Act is void.

4(4) La présente loi s’applique malgré tout accord à
l’effet contraire, et toute renonciation aux droits, aux
avantages ou à la protection qu’elle prévoit est sans ef‐
fet.

This Act binds the Crown Obligation de la Couronne
5 This Act binds the Crown. 5 La présente loi lie la Couronne.
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PART 2
PROMPT PAYMENT

PARTIE 2
PAIEMENT RAPIDE

Proper invoice – requirements Éléments d’une facture en bonne et due forme
6(1) For the purposes of this Part, “proper invoice”
means a written bill or other request for payment for ser‐
vices or materials for an improvement under a contract
that contains the information set out in subsection (2)
and, subject to subsection 8(1), meets any other require‐
ments specified in the contract.

6(1) Dans la présente partie, « facture en bonne et due
forme » s’entend d’une note ou autre demande écrite de
paiement de services ou de matériaux se rapportant à des
améliorations apportées aux termes d’un contrat laquelle
contient les renseignements énoncés au paragraphe (2)
et, sous réserve du paragraphe 8(1), répond aux autres
critères que précise le contrat.

6(2) A proper invoice shall contain the following in‐
formation:

6(2) Les factures en bonne et due forme contiennent
les renseignements suivants :

(a) the contractor’s name and address; a) les nom et adresse de l’entrepreneur;

(b) the invoice date; b) la date de la facture;

(c) the amount payable for the services or materials
that were supplied and the payment terms;

c) la somme due pour les services ou les matériaux
fournis ainsi que les modalités de paiement;

(d) the date or the period during which the services
or materials were supplied;

d) la date à laquelle ou la période au cours de la‐
quelle les services ou les matériaux ont été fournis;

(e) a description, including quantity, if appropriate,
of the services or materials that were supplied;

e) une description, y compris la quantité, s’il y a
lieu, des services ou des matériaux fournis;

(f) the authority under which the services or materi‐
als were supplied, whether in the contract or other‐
wise;

f) une indication de l’autorisation, contractuelle ou
autre, en vertu de laquelle les services ou les maté‐
riaux ont été fournis;

(g) the name, title, telephone number and email and
mailing addresses of the person to whom payment is
to be sent; and

g) les nom, titre, numéro de téléphone et adresses
courriel et postale du destinataire du paiement;

(h) any other information prescribed by regulation. h) tout autre renseignement prescrit par règlement.

Giving proper invoices Remise de factures en bonne et due forme
7 A contractor shall give a proper invoice to an owner
on a monthly basis, unless the contract provides for a
different schedule.

7 L’entrepreneur remet ses factures en bonne et due
forme au propriétaire mensuellement, sauf stipulation
contraire du contrat.

Proper invoices not conditional on prior certification
or approval

Factures en bonne et due forme non subordonnées à
la certification préalable

8(1) A provision in a contract that makes the giving of
a proper invoice conditional on the prior certification of
a payment certifier or on the owner’s prior approval is of
no force or effect.

8(1) Est nulle ou sans effet la stipulation d’un contrat
prévoyant que la remise d’une facture en bonne et due
forme est subordonnée à la certification préalable du cer‐
tificateur pour paiement ou à l’approbation préalable du
propriétaire.
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8(2) Subsection (1) does not apply to a provision in a
contract that provides for the testing and commissioning
of the improvement or of services or materials supplied
under the contract.

8(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à la stipula‐
tion d’un contrat qui prévoit les essais et la mise en ser‐
vice des améliorations ou encore des services ou des
matériaux fournis aux termes du contrat.

8(3) For greater certainty, subsection (1) has no appli‐
cation to a provision in a contract that provides for the
certification of a payment certifier or the owner’s appro‐
val after a proper invoice is given.

8(3) Il est entendu que le paragraphe (1) ne s’applique
pas à la stipulation d’un contrat qui prévoit la certifica‐
tion d’un certificateur pour paiement ou l’approbation du
propriétaire après la remise d’une facture en bonne et
due forme.

Revisions to proper invoices Révision de factures en bonne et due forme
9 A contractor may revise a proper invoice after giving
it to the owner if

9 L’entrepreneur peut réviser une facture en bonne et
due forme après l’avoir remise au propriétaire si sont
remplies les conditions suivantes :

(a) the owner has agreed to the revision in advance, a) le propriétaire y consent au préalable;

(b) the invoice date has not changed, and b) la date de la facture ne change pas;

(c) it continues to meet the requirements of section
6.

c) la facture répond toujours aux critères énoncés à
l’article 6.

Owner required to pay proper invoice Obligation du propriétaire de payer une facture en
bonne et due forme

10 Subject to section 11, an owner shall pay the
amount payable under a proper invoice no later than
28 days after receiving the proper invoice from the con‐
tractor.

10 Sous réserve de l’article 11, le propriétaire paie
toute facture en bonne et due forme au plus tard vingt-
huit jours après l’avoir reçue de l’entrepreneur.

Notice of non-payment by owner Avis de non-paiement du propriétaire
11(1) An owner who disputes a proper invoice may re‐
fuse to pay all or any portion of the amount payable un‐
der the proper invoice within the time specified in sec‐
tion 10 if the owner gives the contractor a notice of non-
payment no later than 14 days after receiving the proper
invoice.

11(1) Le propriétaire qui conteste une facture en bonne
et due forme peut refuser de la payer, en tout ou en par‐
tie, dans le délai fixé à l’article 10 si, dans les qua‐
torze jours suivant sa réception, il donne un avis de non-
paiement à l’entrepreneur.

11(2) A notice of non-payment shall be in a form pre‐
scribed by regulation and shall include the following in‐
formation:

11(2) L’avis de non-paiement est donné au moyen de
la formule prescrite par règlement et indique notam‐
ment :

(a) the amount under the proper invoice that the
owner refuses to pay; and

a) le montant de la somme que le propriétaire refuse
de payer;

(b) the reasons for non-payment. b) les raisons du non-paiement.

11(3) The portion of the amount payable under a
proper invoice that is not subject to a notice of non-
payment remains payable within the time specified in
section 10.

11(3) Le délai fixé à l’article 10 continue de s’appli‐
quer à toute partie de la facture en bonne et due forme
qui demeure impayée et qui ne fait pas l’objet d’un avis
de non-paiement.
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Payments by contractors to subcontractors Paiements d’entrepreneurs à sous-traitants
12(1) Subject to subsection (6), a contractor who re‐
ceives full payment of the amount payable under a
proper invoice from an owner within the time specified
in section 10 shall pay the amount payable to each sub‐
contractor who supplied services or materials included in
the proper invoice under a subcontract with the contrac‐
tor no later than seven days after receiving the payment
from the owner.

12(1) Sous réserve du paragraphe (6), l’entrepreneur
qui reçoit du propriétaire, dans le délai fixé à l’article 10,
paiement de l’intégralité d’une facture en bonne et due
forme paie, dans les sept jours qui suivent, la somme
qu’il doit à chaque sous-traitant ayant fourni, aux termes
d’un sous-contrat qu’il a conclu avec lui, des services ou
des matériaux inclus dans cette facture.

12(2) Subject to subsection (6), a contractor who re‐
ceives a portion of the amount payable under a proper
invoice from an owner within the time specified in sec‐
tion 10 shall pay from the amount received the amount
payable to each subcontractor who supplied services or
materials included in the proper invoice under a subcon‐
tract with the contractor no later than seven days after re‐
ceiving the payment from the owner.

12(2) Sous réserve du paragraphe (6), l’entrepreneur
qui reçoit du propriétaire, dans le délai fixé à l’article 10,
une partie de la somme qui lui est due selon une facture
en bonne et due forme se sert de ces fonds pour payer,
dans les sept jours qui suivent, chaque sous-traitant
ayant fourni, aux termes d’un sous-contrat qu’il a conclu
avec lui, des services ou des matériaux inclus dans cette
facture.

12(3) For the purposes of subsection (2), if more than
one subcontractor is entitled to payment, the amount
payable shall be determined as follows:

12(3) Aux fins d’application du paragraphe (2), lors‐
que plusieurs sous-traitants ont droit à un paiement, le
montant de celui-ci est déterminé ainsi :

(a) if the amount not paid by the owner is specific to
services or materials supplied by a particular subcon‐
tractor or subcontractors, the remaining subcontrac‐
tors shall be paid and any amount paid by the owner
in connection to the services or materials supplied by
the subcontractors that are implicated in the dispute
shall be paid to them on a proportionate basis; or

a) si la somme impayée par le propriétaire se rap‐
porte à des services ou à des matériaux fournis par un
ou plusieurs sous-traitants particuliers, les autres sous-
traitants sont payés, et toute somme payée par le pro‐
priétaire se rapportant à des services ou à des
matériaux fournis par les sous-traitants en cause dans
le différend est répartie entre eux de façon proportion‐
nelle;

(b) in any other case, all the subcontractors shall be
paid on a proportionate basis.

b) dans les autres cas, tous les sous-traitants sont
payés de façon proportionnelle.

12(4) Subject to subsections (5) and (6), if an owner
does not pay the full amount payable under a proper in‐
voice within the time specified in section 10, the con‐
tractor shall pay the amount payable to each subcontrac‐
tor who supplied services or materials included in the
proper invoice under a subcontract with the contractor,
to the extent that the subcontractor was not paid fully un‐
der subsection (2), no later than 35 days after giving the
proper invoice to the owner.

12(4) Sous réserve des paragraphes (5) et (6), si le pro‐
priétaire ne paie pas la totalité d’une facture en bonne et
due forme dans le délai fixé à l’article 10, l’entrepreneur
paie, au plus tard trente-cinq jours après lui avoir remis
cette facture, la somme qu’il doit à chaque sous-traitant
ayant fourni, aux termes d’un sous-contrat qu’il a conclu
avec lui, des services ou des matériaux inclus dans cette
facture, dans la mesure où le sous-traitant n’a pas été
payé en totalité aux termes du paragraphe (2).

12(5) Subsection (4) does not apply with respect to an
amount payable to a subcontractor if, no later than the
time specified in subsection (7), the contractor gives to
the subcontractor

12(5) Le paragraphe (4) ne s’applique pas à une
somme qui est due à un sous-traitant si, dans le délai fixé
au paragraphe (7), l’entrepreneur donne à celui-ci :

(a) a notice of non-payment in the form prescribed
by regulation that includes

a) un avis de non-paiement, au moyen de la formule
prescrite par règlement, qui indique notamment :
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(i) a statement that all or a portion of the amount
payable to the subcontractor is not being paid
within the time specified in subsection (4) due to
non-payment by the owner,

(i) une déclaration selon laquelle tout ou partie de
la somme due au sous-traitant ne sera pas payée
dans le délai fixé au paragraphe (4) pour cause de
non-paiement de la part du propriétaire,

(ii) the amount not being paid, and (ii) la somme impayée,

(iii) an undertaking to refer the matter between
the contractor and the owner to adjudication in ac‐
cordance with Part 3 no later than 21 days after
giving the notice of non-payment to the subcon‐
tractor, and

(iii) un énoncé selon lequel il s’engage à ren‐
voyer le différend entre lui et le propriétaire au pro‐
cessus de règlement des différends sous le régime
de la partie 3 au plus tard vingt et un jours après
avoir donné l’avis au sous-traitant;

(b) a copy of any notice of non-payment given to
the contractor by the owner under section 11.

b) une copie de tout avis de non-paiement donné par
le propriétaire conformément à l’article 11.

12(6) A contractor who disputes the entitlement of a
subcontractor to payment of an amount under a subcon‐
tract may refuse to pay all or a portion of the amount
within the time specified in subsection (1), (2) or (4), as
the case may be, if, no later than the time specified in
subsection (7), the contractor gives to the subcontractor a
notice of non-payment in the form prescribed by regula‐
tion that includes the amount that the contractor refuses
to pay and the reasons for the non-payment.

12(6) L’entrepreneur qui conteste le droit d’un sous-
traitant au paiement d’une somme dont le montant est
prévu dans le sous-contrat peut refuser de payer tout ou
partie de celle-ci dans le délai fixé au paragraphe (1), (2)
ou (4), selon le cas, si, dans le délai fixé au paragra‐
phe (7), il lui donne, au moyen de la formule prescrite
par règlement, un avis de non-paiement indiquant no‐
tamment la somme qu’il refuse de payer et les raisons du
non-paiement.

12(7) For the purposes of subsections (5) and (6), a
contractor shall give a notice of non-payment no later
than

12(7) Aux fins d’application des paragraphes (5)
et (6), l’entrepreneur donne l’avis de non-paiement au
plus tard :

(a) seven days after receiving a notice of non-
payment from an owner under section 11, or

a) sept jours après avoir reçu du propriétaire l’avis
de non-paiement visé à l’article 11;

(b) if no notice of non-payment was given by the
owner, 35 days after giving a proper invoice to the
owner.

b) si le propriétaire n’a pas donné cet avis, trente-
cinq jours après lui avoir remis la facture en bonne et
due forme.

12(8) Subsections (1) and (2) apply with the necessary
modifications to an amount payable to a subcontractor
that is the subject of a notice under subsection (5), once
the amount is paid by the owner.

12(8) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent avec les
adaptations nécessaires à une somme qui est due à un
sous-traitant et qui fait l’objet d’un avis visé au paragra‐
phe (5), une fois que le propriétaire l’a payée.

Payments by subcontractors to subcontractors Paiements de sous-traitants à sous-traitants
13(1) Subject to subsection (7), a subcontractor who
receives full payment under subsection 12(1) shall pay
the amount payable to each subcontractor who supplied
services or materials included in the proper invoice un‐
der a subcontract with that subcontractor no later than
seven days after receiving the payment from the contrac‐
tor.

13(1) Sous réserve du paragraphe (7), le sous-traitant
qui reçoit paiement de l’intégralité d’une facture en
bonne et due forme conformément au paragraphe 12(1)
paie, dans les sept jours qui suivent, la somme qu’il doit
à chaque sous-traitant ayant fourni, aux termes d’un
sous-contrat qu’il conclu avec lui, des services ou des
matériaux inclus dans cette facture.
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13(2) Subject to subsection (7), a subcontractor who
receives a portion of the amount payable under a proper
invoice from a contractor shall pay from the amount re‐
ceived the amount payable to each subcontractor who
supplied services or materials included in the proper in‐
voice under a subcontract with that subcontractor no
later than seven days after receiving the payment from
the contractor.

13(2) Sous réserve du paragraphe (7), le sous-traitant
qui reçoit de l’entrepreneur une partie de la somme qui
lui est due selon une facture en bonne et due forme se
sert de ces fonds pour payer, dans les sept jours qui
suivent, chaque sous-traitant ayant fourni, aux termes
d’un sous-contrat qu’il a conclu avec lui, des services ou
des matériaux inclus dans cette facture.

13(3) For the purposes of subsection (2), if more than
one subcontractor is entitled to payment under a proper
invoice, the amount payable shall be determined as fol‐
lows:

13(3) Aux fins d’application du paragraphe (2), lors‐
que plusieurs sous-traitants ont droit à un paiement, le
montant de celui-ci est déterminé ainsi :

(a) if the amount not paid by the contractor is spe‐
cific to services or materials supplied by a particular
subcontractor or subcontractors, the remaining sub‐
contractors shall be paid and any amount paid by the
contractor in connection to the services or materials
supplied by the subcontractors that are implicated in
the dispute shall be paid to them on a proportionate
basis; or

a) si la somme impayée par l’entrepreneur se rap‐
porte à des services ou à des matériaux fournis par un
ou plusieurs sous-traitants particuliers, les autres sous-
traitants sont payés, et toute somme payée par l’entre‐
preneur se rapportant à des services ou à des
matériaux fournis par le ou les sous-traitants en cause
dans le différend est répartie entre eux de façon pro‐
portionnelle;

(b) in any other case, all the subcontractors shall be
paid on a proportionate basis.

b) dans les autres cas, tous les sous-traitants sont
payés de façon proportionnelle.

13(4) Subject to subsections (6) and (7), if a contractor
does not pay the full amount payable to a subcontractor
within the time specified in subsection 12(1), the sub‐
contractor shall, no later than the time specified in sub‐
section (5), pay the amount payable to each subcontrac‐
tor who supplied services or materials included in the
proper invoice under a subcontract with that subcontrac‐
tor, to the extent that the subcontractor was not paid
fully under subsection (2).

13(4) Sous réserve des paragraphes (6) et (7), si l’en‐
trepreneur ne paie pas la totalité de la somme due au
sous-traitant dans le délai fixé au paragraphe 12(1), le
sous-traitant paie, dans le délai fixé au paragraphe (5), la
somme qu’il doit à chaque sous-traitant ayant fourni, aux
termes d’un sous-contrat qu’il a conclu avec lui, des ser‐
vices ou des matériaux inclus dans cette facture, dans la
mesure où le sous-traitant n’a pas été payé en totalité aux
termes du paragraphe (2).

13(5) For the purposes of subsection (4), a subcontrac‐
tor shall pay the amount payable no later than

13(5) Aux fins d’application du paragraphe (4), le
sous-traitant paie les sommes dues au plus tard :

(a) seven days after the subcontractor receives pay‐
ment from the contractor, or

a) sept jours après avoir reçu le paiement de l’entre‐
preneur;

(b) if no payment is made by the contractor to the
subcontractor, 42 days after the contractor gave the
proper invoice to the owner.

b) si l’entrepreneur ne lui fait aucun paiement,
quarante-deux jours après la remise au propriétaire de
la facture en bonne et due forme.

13(6) Subsection (4) does not apply with respect to an
amount payable to a subcontractor if, no later than the
time specified in subsection (8), the subcontractor re‐
quired to pay under subsection (4) gives to the other sub‐
contractor

13(6) Le paragraphe (4) ne s’applique pas à une
somme due à un sous-traitant lorsque, dans le délai fixé
au paragraphe (8), le sous-traitant tenu de faire un paie‐
ment en application du paragraphe (4) donne à l’autre
sous-traitant :
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(a) a notice of non-payment in the form prescribed
by regulation that includes

a) un avis de non-paiement, au moyen de la formule
prescrite par règlement, qui indique notamment :

(i) a statement that all or a portion of the amount
payable to the subcontractor is not being paid
within the time specified in subsection (4) due to
non-payment by the contractor,

(i) une déclaration selon laquelle tout ou partie de
la somme due au sous-traitant ne sera pas payée
dans le délai fixé au paragraphe (4) pour cause de
non-paiement de la part de l’entrepreneur,

(ii) the amount not being paid, and (ii) la somme impayée,

(iii) unless the non-payment by the contractor is a
result of non-payment by the owner, an undertak‐
ing to refer the matter between the subcontractor
and the contractor to adjudication in accordance
with Part 3 no later than 21 days after giving the
notice of non-payment to the subcontractor, and

(iii) sauf si l’entrepreneur n’a pas payé en raison
du non-paiement de la part du propriétaire, un
énoncé selon lequel il s’engage à renvoyer le diffé‐
rend entre lui et l’entrepreneur au processus de rè‐
glement des différends sous le régime de la
partie 3 au plus tard vingt et un jours après avoir
donné l’avis au sous-traitant;

(b) a copy of any notice of non-payment received
by the subcontractor in relation to the proper invoice.

b) une copie de tout avis de non-paiement qu’il a re‐
çu relativement à la facture en bonne et due forme.

13(7) A subcontractor who disputes the entitlement of
another subcontractor to payment of an amount under a
subcontract may refuse to pay all or a portion of the
amount within the time specified in subsection (1), (2) or
(4), as the case may be, if, no later than the time speci‐
fied in subsection (8), the subcontractor gives to the
other subcontractor a notice of non-payment in the form
prescribed by regulation that includes the amount that
the subcontractor refuses to pay and the reasons for the
non-payment.

13(7) Le sous-traitant qui conteste le droit d’un autre
sous-traitant au paiement d’une somme dont le montant
est prévu dans le sous-contrat peut refuser de payer tout
ou partie de celle-ci dans le délai fixé au paragraphe (1),
(2) ou (4), selon le cas, si, dans le délai fixé au paragra‐
phe (8), il lui donne, au moyen de la formule prescrite
par règlement, un avis de non-paiement indiquant no‐
tamment la somme qu’il refuse de payer ainsi que les
raisons du non-paiement.

13(8) For the purposes of subsections (6) and (7), a
subcontractor shall give a notice of non-payment no later
than

13(8) Aux fins d’application des paragraphes (6)
et (7), le sous-traitant donne un avis de non-paiement au
plus tard :

(a) seven days after receiving a notice of non-
payment from a contractor under subsection 12(5) or
(6), or

a) sept jours après avoir reçu de l’entrepreneur
l’avis de non-paiement visé au paragraphe 12(5)
ou (6);

(b) if no notice of non-payment was given by the
contractor, 42 days after a proper invoice was given to
the owner.

b) si l’entrepreneur n’a pas donné cet avis,
quarante-deux jours après qu’une facture en bonne et
due forme a été remise au propriétaire.

13(9) Subsections (1) and (2) apply with the necessary
modifications to an amount payable to a subcontractor
that is the subject of a notice under subsection (6), once
the amount is paid by the contractor.

13(9) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, à toute somme qui est due à un
sous-traitant et qui fait l’objet d’un avis visé au paragra‐
phe (6), une fois que l’entrepreneur l’a payée.

13(10) If a subcontractor who is required to make pay‐
ments in accordance with this section requests confirma‐
tion of the date a contractor gave a proper invoice to an

13(10) À la demande du sous-traitant qui doit faire des
paiements conformément au présent article, l’entrepre‐
neur lui fournit, dès que les circonstances le permettent,
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owner, the contractor shall provide that confirmation to
the subcontractor as soon as the circumstances permit.

une confirmation de la date à laquelle il a remis une fac‐
ture en bonne et due forme au propriétaire.

13(11) This section applies with the necessary modifi‐
cations to a subcontractor who is entitled to payment in
accordance with this section and to any amounts payable
by that subcontractor to another subcontractor who sup‐
plied services or materials included in the proper in‐
voice.

13(11) Le présent article s’applique, avec les adapta‐
tions nécessaires, au sous-traitant qui a droit à un paie‐
ment conformément au présent article et aux sommes
qu’il doit à d’autres sous-traitants qui ont fourni des ser‐
vices ou des matériaux inclus dans la facture en bonne et
due forme.

Reason for non-payment Raison du non-paiement
14(1) An owner, contractor or subcontractor who is re‐
quired to make a payment under section 10, 12 or 13
may give as a reason for non-payment the retention of an
amount that is, as between the owner, contractor or sub‐
contractor, as the case may be, and the contractor or sub‐
contractor to whom they are required to make a pay‐
ment, equal to the balance in the favour of the owner,
contractor or subcontractor of all outstanding debts,
claims or damages that are related to the contract under
which the proper invoice was given or related to a sub‐
contract for the supply of services or materials that were
included in the proper invoice, as the case may be, or, if
the contractor or subcontractor to whom the owner, con‐
tractor or subcontractor is required to make a payment
becomes insolvent, equal to the balance of all outstand‐
ing debts, claims or damages whether or not they are re‐
lated to the contract under which the proper invoice was
given or related to a subcontract for the supply of ser‐
vices or materials that were included in the proper in‐
voice, as the case may be.

14(1) Le propriétaire, l’entrepreneur ou le sous-traitant
qui est tenu de faire un paiement en application de l’arti‐
cle 10, 12 ou 13 et qui refuse de le faire peut donner
comme raison du non-paiement la retenue d’une somme
qui, eu égard à la relation qui existe entre lui et la per‐
sonne qui a droit à un paiement, est égale au solde, en fa‐
veur de la partie ayant l’obligation de payer, des dettes,
réclamations ou dommages-intérêts impayés en lien avec
le contrat pour lequel une facture en bonne et due forme
a été remise ou avec le sous-contrat pour la fourniture de
services ou de matériaux inclus dans cette facture, selon
le cas, ou, si la personne devant recevoir la somme de‐
vient insolvable, des dettes, réclamations ou dommages-
intérêts impayés en lien ou non avec le contrat pour
lequel une facture en bonne et due forme a été remise ou
avec le sous-contrat pour la fourniture de services ou de
matériaux inclus dans cette facture, selon le cas.

14(2) If a reason for non-payment includes the reten‐
tion of an amount referred to in subsection (1), the notice
of non-payment shall include full particulars of the
amount being retained and shall be accompanied by cop‐
ies of any document relied on to support the retention.

14(2) Si les raisons du non-paiement comprennent la
retenue de l’une des sommes visées au paragraphe (1),
l’avis de non-paiement renferme les détails complets de
celle-ci et est accompagné de tous les documents à l’ap‐
pui de cette retenue.

Payments subject to requirement to retain amounts
under the Construction Remedies Act

Paiement assujetti à l’obligation de retenir des
sommes sous le régime de la Loi sur les recours dans
le secteur de la construction

15 Nothing in this Part relieves an owner from a re‐
quirement to retain an amount claimed in a written no‐
tice of lien under section 31 of the Construction Rem‐
edies Act or from a requirement to retain a holdback
under section 34 of that Act, and any requirement to
make a payment under this Part is subject to the require‐
ments under those sections.

15 Rien dans la présente partie ne relève le proprié‐
taire de l’obligation de retenir la somme réclamée dans
un avis écrit de privilège qu’exige l’article 31 de la Loi
sur les recours dans le secteur de la construction ni de
l’obligation de faire la retenue de garantie qu’exige l’ar‐
ticle 34 de cette loi, et toute exigence de faire un paie‐
ment sous le régime de la présente partie est assujettie à
ces articles.
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No effect on wages Aucune incidence sur les salaires
16 Nothing in this Act in any way reduces, derogates
from or alters the obligations of a contractor or subcon‐
tractor to pay wages as provided for by statute, contract
or collective agreement.

16 La présente loi n’a pour effet ni de réduire les obli‐
gations qu’a l’entrepreneur ou le sous-traitant de payer
les salaires conformément à ce que prévoit la loi, un con‐
trat ou une convention collective, ni d’y déroger, ni de
les modifier.

Interest on late payments Intérêts sur paiements tardifs
17 Interest begins to accrue on an amount that is not
paid when it is due to be paid under section 10, 12 or 13
at the rate prescribed by regulation or, if the contract or
subcontract specifies a higher rate for that purpose, at the
rate specified.

17 Des intérêts commencent à courir sur la somme im‐
payée lorsqu’elle est exigible en application de l’arti‐
cle 10, 12 ou 13, au taux fixé par règlement ou, si le
contrat ou le sous-contrat fixe un taux d’intérêt supérieur
à cette fin, à ce taux.

PART 3
INTERIM ADJUDICATION

PARTIE 3
RÈGLEMENT INTÉRIMAIRE DES DIFFÉRENDS

Minister may designate Adjudicator Authority Désignation de l’autorité des intervenants experts
18(1) The Minister may, in accordance with any crite‐
ria prescribed by regulation, designate an Adjudicator
Authority.

18(1) Le ministre peut désigner une autorité des inter‐
venants experts en se fondant sur les critères établis par
règlement.

18(2) The Adjudicator Authority shall perform the du‐
ties and may exercise the powers prescribed by regula‐
tion.

18(2) L’autorité des intervenants experts exerce les
fonctions et peut exercer les pouvoirs prévus par règle‐
ment.

Minister may act as interim Adjudicator Authority Ministre agissant à titre d’autorité intérimaire
19(1) The Minister may act as the interim Adjudicator
Authority during any period in which an Adjudicator
Authority has not been designated under subsection
18(1).

19(1) Le ministre peut agir à titre d’autorité des inter‐
venants experts intérimaire pour toute période pendant
laquelle aucune autorité des intervenants experts n’a été
désignée en vertu du paragraphe 18(1).

19(2) Subject to subsection (3), the Minister shall per‐
form the duties and may exercise the powers of the Ad‐
judicator Authority when acting as the interim Adjudica‐
tor Authority.

19(2) Sous réserve du paragraphe (3), le ministre, agis‐
sant à titre d’autorité des intervenants experts intéri‐
maire, exerce les fonctions et peut exercer les pouvoirs
de celle-ci.

19(3) The Minister shall not perform any duty or exer‐
cise any power of the Adjudicator Authority that is pre‐
scribed by regulation.

19(3) Le ministre ne peut exercer les fonctions ni les
pouvoirs de l’autorité des intervenants experts qui sont
prévus par règlement.

Availability of adjudication Accès au processus de règlement des différends
20(1) A party to a contract or subcontract may refer a
dispute with respect to payment under the contract or
subcontract to adjudication under this Part.

20(1) Toute partie à un contrat ou à un sous-contrat
peut, sous le régime de la présente partie, renvoyer au
processus de règlement des différends un différend à
l’égard d’un paiement prévu par ce contrat ou sous-
contrat.

20(2) For greater certainty, a dispute with respect to
payment includes

20(2) Il est entendu qu’un différend à l’égard d’un
paiement comprend notamment :
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(a) a dispute with respect to change orders under a
contract or subcontract, whether approved or not, and
a dispute with respect to a proposed change order, and

a) un différend à l’égard d’un ordre de modification
du contrat ou du sous-contrat, approuvé ou non, ou
d’un projet d’ordre de modification;

(b) a dispute with respect to the valuation of ser‐
vices or materials under a contract or subcontract.

b) un différend à l’égard de l’évaluation des ser‐
vices ou des matériaux fournis aux termes du contrat
ou du sous-contrat.

20(3) A dispute with respect to payment may be refer‐
red to arbitration regardless of whether the payment is
the subject of a notice of non-payment under Part 2.

20(3) Le différend à l’égard d’un paiement peut être
renvoyé au règlement des différends, que le paiement ait
ou non fait l’objet d’un avis de non-paiement sous le ré‐
gime de la partie 2.

20(4) This Part applies to any other matter prescribed
by regulation.

20(4) La présente partie s’applique aussi à toute autre
question prévue par règlement.

Adjudication procedures Modalités de règlement des différends
21(1) An adjudication shall be conducted in accord‐
ance with this Part and the procedures established by
regulation and by the Adjudicator Authority.

21(1) Le règlement de différend est mené conformé‐
ment à la présente partie et aux règlements ainsi qu’aux
procédures établies par l’autorité des intervenants ex‐
perts.

21(2) In the case of a conflict between an adjudication
procedure established by the Adjudicator Authority and
the procedures under this Part or the regulations, the pro‐
cedures under this Part and the regulations prevail.

21(2) Les modalités de règlement de différend établies
par la présente partie ou par règlement l’emportent sur
toute procédure incompatible établie par l’autorité d’in‐
tervenants experts.

21(3) Adjudication procedures set out in a contract or
a subcontract apply only to the extent that they do not
conflict with the procedures referred to in subsection (1),
and their application is subject to the exercise of the
powers of the adjudicator.

21(3) Les modalités de règlement de différend établies
dans un contrat ou un sous-contrat ne s’appliquent que
dans la mesure où elles sont compatibles avec celles vi‐
sées au paragraphe (1), et leur application est assujettie à
l’exercice des pouvoirs de l’intervenant expert.

Notice of adjudication Avis de règlement de différend
22 A party to a contract or subcontract who intends to
refer a dispute to adjudication shall give the other party a
written notice of adjudication in the form prescribed by
regulation.

22 Toute partie à un contrat ou à un sous-contrat qui
souhaite renvoyer un différend au règlement des diffé‐
rends en donne avis écrit à l’autre partie au moyen de la
formule prescrite par règlement.

Time for commencing adjudication Délai pour renvoyer au règlement des différends
23 An adjudication may not be commenced if a party
gives the notice of adjudication after the date the con‐
tract or subcontract is completed, unless the parties to
the adjudication agree otherwise.

23 Le règlement de différend ne peut commencer si
l’avis à cet effet est donné après la date d’achèvement
des travaux prévus au contrat ou au sous-contrat, sauf
accord contraire des parties au processus.

Adjudication to address single dispute Pluralité de questions
24 An adjudication may address only a single dispute,
unless the parties to the adjudication and the adjudicator
agree otherwise.

24 Un seul différend à la fois est traité dans le cadre du
processus de règlement des différends, sauf accord con‐
traire des parties au processus et de l’intervenant expert.
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Adjudication despite other proceedings Application malgré toute autre instance
25 A party may refer a dispute to adjudication even if
the matter is the subject of a court proceeding or an arbi‐
tration under the Arbitration Act, unless the proceeding
or arbitration has been finally determined.

25 Toute partie peut renvoyer un différend au règle‐
ment des différends même si la question fait l’objet
d’une action en justice ou d’une procédure d’arbitrage
introduite sous le régime de la Loi sur l’arbitrage, à
moins qu’une décision définitive n’ait été rendue à
l’égard de l’action ou de la procédure d’arbitrage.

Adjudicator requirements Intervenants experts
26(1) An adjudication may be conducted only by an
adjudicator who meets the requirements prescribed by
regulation and who has been authorized to do so by the
Adjudicator Authority in accordance with the regula‐
tions.

26(1) Le règlement de différend ne peut être mené que
par un intervenant expert qui satisfait les exigences pres‐
crites par règlement et que si l’autorité des intervenants
experts l’autorise, conformément aux règlements, à le
mener.

26(2) A provision in a contract or a subcontract that
purports to appoint an adjudicator for the purposes of
this Act is of no force or effect.

26(2) Est inopérante la stipulation du contrat ou du
sous-contrat qui vise à désigner un intervenant expert
aux fins d’application de la présente loi.

Duties and powers of adjudicators Attributions de l’intervenant expert
27(1) Subject to this Act and the regulations, an adju‐
dicator may conduct an adjudication in the manner that
the adjudicator considers appropriate.

27(1) Sous réserve de la présente loi et de ses règle‐
ments, l’intervenant expert peut mener le règlement de
différend de la manière qu’il estime appropriée.

27(2) An adjudicator shall perform the duties and may
exercise the powers prescribed by regulation.

27(2) L’intervenant expert exerce les fonctions et peut
exercer les pouvoirs prescrits par règlement.

27(3) An adjudicator shall conduct an adjudication in
an impartial and independent manner.

27(3) L’intervenant expert mène le règlement de diffé‐
rend de façon impartiale et indépendante.

Adjudicator’s determination Décision
28(1) Subject to the regulations, an adjudicator’s de‐
termination shall be in writing and shall include the rea‐
sons for the determination.

28(1) Sous réserve des règlements, l’intervenant ex‐
pert rend sa décision motivée par écrit.

28(2) The determination and reasons of the adjudicator
are admissible as evidence in court.

28(2) La décision et les motifs de l’intervenant expert
sont admissibles en preuve devant la cour.

Compliance with determination Observation de la décision
29(1) A party to an adjudication who is required under
a determination to pay an amount to another person shall
pay the amount within the time prescribed by regulation.

29(1) La partie qui est tenue de débourser des fonds à
une autre personne aux termes de la décision d’un inter‐
venant expert le fait dans le délai fixé par règlement.

29(2) The requirement referred to in subsection (1)
does not relieve an owner from a requirement to retain
an amount claimed in a written notice of lien under sec‐
tion 31 of the Construction Remedies Act or from a re‐
quirement to retain a holdback under section 34 of that
Act, and any requirement to make a payment under a de‐

29(2) L’exigence prévue au paragraphe (1) ne relève
pas le propriétaire de l’obligation de retenir la somme ré‐
clamée dans un avis écrit de privilège qu’exige l’arti‐
cle 31 de la Loi sur les recours dans le secteur de la
construction ni de l’obligation de faire la retenue de ga‐
rantie qu’exige l’article 34 de cette loi, et toute exigence
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termination is subject to the requirements under those
sections.

de faire un paiement aux termes d’une décision est assu‐
jettie à cette obligation.

Interest on late payments Intérêts sur les paiements tardifs
30(1) Interest begins to accrue on an amount required
to be paid under a determination that is not paid when it
is due to be paid at the rate prescribed by regulation or, if
the contract or subcontract specifies a higher rate for that
purpose, at the rate specified.

30(1) Des intérêts commencent à courir sur la somme
exigible aux termes d’une décision qui n’est pas payée
lorsqu’elle est due au taux fixé par règlement ou, si le
contrat ou le sous-contrat précise un taux d’intérêt supé‐
rieur à cette fin, à ce taux.

30(2) Subsection (1) does not apply with respect to an
amount payable under section 17.

30(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à l’égard
d’une somme exigible en application de l’article 17.

Suspension of work Suspension des travaux
31(1) If an amount payable to a contractor or subcon‐
tractor under a determination is not paid when it is due
to be paid, the contractor or subcontractor may suspend
further work under the contract or subcontract, as the
case may be, until the amount determined in accordance
with the regulations is paid.

31(1) Si une somme exigible aux termes d’une déci‐
sion n’est pas payée lorsqu’elle est due, l’entrepreneur
ou le sous-traitant devant recevoir cette somme peut sus‐
pendre les travaux prévus dans le contrat ou le sous-
contrat, selon le cas, jusqu’à ce que la somme
déterminée conformément aux règlements soit payée.

31(2) A suspension of work under subsection (1) does
not constitute a breach of the terms of a contract or sub‐
contract, as the case may be.

31(2) La suspension des travaux visée au paragra‐
phe (1) ne constitue pas une violation des modalités du
contrat ou du sous-contrat, selon le cas.

Enforcement by the court Exécution judiciaire
32 A party to an adjudication may, no later than the
time prescribed by regulation, file the determination of
the adjudicator with the court in accordance with the reg‐
ulations, and, when so filed, the determination may be
enforced as an order of the court.

32 Toute partie au processus de règlement des diffé‐
rends peut, dans le délai fixé par règlement, déposer à la
cour la décision de l’intervenant expert conformément
aux règlements, cette décision étant dès lors exécutoire
comme s’il s’agissait d’une ordonnance de la cour.

Effect of determination Effet de la décision
33(1) The determination of a dispute with respect to
payment by an adjudicator is binding on the parties to
the adjudication until

33(1) La décision de l’intervenant expert portant sur
un différend à l’égard d’un paiement lie les parties au
processus de règlement des différends jusqu’à ce que :

(a) a determination of the matter by a court, a) la question soit tranchée par la cour;

(b) a determination of the matter in an arbitration
conducted under the Arbitration Act,

b) la question soit tranchée par voie d’arbitrage sous
le régime de la Loi sur l’arbitrage;

(c) a written agreement between the parties respect‐
ing the matter, or

c) la question fasse l’objet d’un accord écrit conclu
entre les parties;

(d) the determination is set aside on an application
for judicial review under section 36.

d) la décision soit annulée à la suite d’une requête
en révision judiciaire comme le prévoit l’article 36.

33(2) With the exception of an application under sec‐
tion 36, nothing in this Part restricts the authority of a
court or an arbitrator acting under the Arbitration Act to

33(2) Sous réserve de la requête visée à l’article 36, la
présente partie n’a pas pour effet de restreindre le pou‐
voir de la cour ou d’un arbitre agissant en vertu de la Loi
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consider the merits of a matter determined by an adjudi‐
cator.

sur l’arbitrage d’examiner le bien-fondé d’une question
tranchée par un intervenant expert.

Effect of determination – calculation of substantial
performance

Effet de la décision – calcul de l’exécution
substantielle

34(1) If an adjudicator makes a determination in rela‐
tion to a contract before the contract has been certified or
declared to be substantially performed under section
41 of the Construction Remedies Act,

34(1) Si l’intervenant expert rend une décision au sujet
d’un contrat qui ne fait pas encore l’objet d’une certifica‐
tion ou d’une déclaration d’exécution substantielle en
application de l’article 41 de la Loi sur les recours dans
le secteur de la construction :

(a) any amount required to be paid under the deter‐
mination by a party to the contract shall be added to
the contract price, to the extent that it is not already
included, for the purpose of calculating whether the
contract has been substantially performed for the pur‐
poses of the Construction Remedies Act, and

a) toute somme qui, selon cette décision, doit être
payée par une partie au contrat est ajoutée au prix du
contrat, dans la mesure où elle n’y est pas déjà in‐
cluse, afin d’établir si le contrat a été exécuté de façon
substantielle aux fins d’application de la Loi sur les
recours dans le secteur de la construction;

(b) any amount determined by the adjudicator to
have been overpaid by a party to the contract shall be
deducted from the contract price, to the extent that it
is already included, for the purpose of calculating
whether the contract has been substantially performed
for the purposes of the Construction Remedies Act.

b) toute somme qui, selon cette décision, a été
payée en trop par une partie au contrat est déduite du
prix du contrat, dans la mesure où elle y est déjà in‐
cluse, afin d’établir si le contrat a été exécuté de façon
substantielle aux fins d’application de la Loi sur les
recours dans le secteur de la construction.

34(2) Subsection (1) ceases to apply if the determina‐
tion in relation to the contract ceases to be binding on
the parties.

34(2) Le paragraphe (1) cesse de s’appliquer si la déci‐
sion de l’intervenant expert au sujet d’un contrat cesse
de lier les parties.

Costs of adjudication Frais
35 Subject to the regulations, the parties to an adjudi‐
cation shall bear their own costs of the adjudication.

35 Sous réserve des règlements, les parties au proces‐
sus de règlement des différends paient leurs propres
frais.

Judicial review of determination Révision judiciaire
36(1) A party to an adjudication may make an applica‐
tion for judicial review of a determination of an adjudi‐
cator on any grounds prescribed by regulation.

36(1) Une requête en révision judiciaire de la décision
de l’intervenant expert peut être présentée pour tout mo‐
tif prescrit par règlement.

36(2) An application under subsection (1) shall be
made in accordance with the regulations no later than
30 days after the adjudicator’s determination is commu‐
nicated to the parties.

36(2) La requête visée au paragraphe (1) est déposée
en conformité avec les règlements dans les trente jours
suivant la communication de la décision de l’intervenant
expert aux parties.

36(3) To the extent that they are not inconsistent with
this Act and the regulations, the Rules of Court apply to
an application under subsection (1).

36(3) Les Règles de procédure s’appliquent aux re‐
quêtes en révision judiciaire présentées en vertu du para‐
graphe (1) dans la mesure où elles ne sont pas
incompatibles avec la présente loi ni ses règlements.

2023, ch. 15 Loi sur les paiements rapides et les règlements des différends
dans le secteur de la construction

18



Immunity Immunité
37 No action or other proceeding lies or shall be insti‐
tuted against the any of the following persons for any‐
thing done or purported to be done in good faith by any
of them or in relation to anything omitted in good faith
by any of them in the exercise or intended exercise of a
power or duty under this Act or the regulations:

37 Bénéficient de l’immunité de poursuite engagée par
voie d’action ou autre instance les personnes ci-dessous
mentionnées soit pour tout acte accompli ou paraissant
avoir été accompli de bonne foi, soit pour toute omission
commise ou paraissant avoir été commise de bonne foi
dans l’exercice effectif ou censé tel des pouvoirs ou des
fonctions que leur attribue la présente loi ou ses règle‐
ments :

(a) the Minister; a) le ministre;

(b) the Adjudicator Authority; b) l’autorité des intervenants experts;

(c) an adjudicator; and c) les intervenants experts;

(d) any person who is acting or who has acted under
the authority of this Act or the instructions of a person
referred to in this section.

d) toute personne agissant ou ayant agi en vertu de
la présente loi ou selon les instructions données par
une personne visée au présent article.

Non-compellability Non-contraignabilité
38 An adjudicator is not is compellable to give evi‐
dence in any court or in any proceeding of a judicial na‐
ture concerning any information that comes to the adju‐
dicator’s knowledge in the exercise of the adjudicator’s
powers or performance of the adjudicator’s duties in re‐
lation to an adjudication under this Part.

38 Nul intervenant expert ne peut être contraint de té‐
moigner en justice ni dans toute instance de nature judi‐
ciaire concernant tout renseignement dont il prend
connaissance dans l’exercice de ses fonctions ou de ses
pouvoirs dans le cadre d’un règlement de différend qu’il
a mené sous le régime de la présente partie.

PART 4
MISCELLANEOUS

PARTIE 4
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Right to information Droit à l’information
39 A subcontractor who has a subcontract for the sup‐
ply of services or materials may, at any time, by written
request, require from a contractor or another subcontrac‐
tor from whom the subcontractor is entitled to receive
payment the following information:

39 Le sous-traitant qui a un sous-contrat pour la four‐
niture de services ou de matériaux peut en tout temps,
par écrit, exiger que l’entrepreneur ou le sous-traitant du‐
quel il a droit à un paiement lui donne les renseigne‐
ments suivants :

(a) the due dates for any payments to the contractor
or other subcontractor relating to the supply of ser‐
vices or materials that is the subject of the subcon‐
tract;

a) l’échéancier pour tout paiement devant être fait à
cet entrepreneur ou à ce sous-traitant en lien avec la
fourniture de services ou de matériaux faisant l’objet
du sous-contrat;

(b) confirmation of the contractor’s or other subcon‐
tractor’s receipt of payment relating to the supply of
services or materials by the subcontractor;

b) une confirmation de la part de cet entrepreneur
ou de ce sous-traitant de la réception d’un paiement
en lien avec les services ou les matériaux fournis;

(c) the date on which the contractor gave the owner
a proper invoice in respect of which the subcontractor
who has made the request supplied services or materi‐
als; and

c) la date à laquelle l’entrepreneur a remis une fac‐
ture en bonne et due forme au propriétaire relative‐
ment aux services ou aux matériaux qu’a fournis le
sous-traitant ayant fait la demande de renseignements;
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(d) any other information prescribed by regulation. d) tout autre renseignement prescrit par règlement.

Disclosure of payments received Avis de paiement reçu
40(1) A contractor or subcontractor who has received
a request for information under section 39, shall give to
each subcontractor who has requested information, im‐
mediately on receiving a payment, notice of the date and
amount of a payment made to the contractor or subcon‐
tractor, as the case may be, that relates to the services or
materials supplied by the subcontractor.

40(1) Dès réception d’un paiement, l’entrepreneur ou
le sous-traitant qui reçoit une demande écrite de rensei‐
gnements en vertu de l’article 39 avise chaque sous-
traitant qui a fait une telle demande de la date et de la
somme du paiement reçu en lien avec la fourniture de
services ou de matériaux par ce sous-traitant.

40(2) Notice given under subsection (1) may be given
in writing to the requesting subcontractor, posted on a
website that can be accessed by the subcontractor free of
charge or given in any other manner prescribed by regu‐
lation.

40(2) L’avis devant être donné en application du para‐
graphe (1) peut être ou bien donné par écrit au sous-
traitant qui a fait la demande, ou bien affiché sur un site
Web auquel ce dernier peut accéder gratuitement, ou
bien donné de toute autre manière prévue par règlement.

Damages Dommages
41 A contractor or subcontractor who does not provide
the required information on a request for information un‐
der section 39, or who knowingly or negligently mis‐
states the required information, is liable to the requesting
subcontractor for any damages suffered as a result.

41 L’entrepreneur ou le sous-traitant qui ne communi‐
que pas les renseignements exigés dans la demande faite
selon l’article 39 ou le fait mais présente des renseigne‐
ments erronés, et ce, sciemment ou de façon négligente,
est redevable envers la personne qui les a demandés pour
les dommages subis que cela entraîne.

Court order Ordonnance de la cour
42 On application, the court may at any time order a
contractor or subcontractor to comply with a request for
information under section 39, and when making the or‐
der the court may make any order as to costs that it con‐
siders appropriate in the circumstances.

42 Saisie d’une requête, la cour peut, par ordonnance,
en tout temps, enjoindre à l’entrepreneur ou au sous-
traitant de satisfaire à la demande qui lui a été faite selon
l’article 39 et, ce faisant, elle peut rendre une ordon‐
nance relative aux dépens qu’elle estime indiquée dans
les circonstances.

Giving or serving notices or other documents Donner, remettre ou signifier des avis ou autres
documents

43 A notice or other document given or served under
this Act or the regulations shall be given or served in a
manner or by a method prescribed by regulation.

43 Les avis et autres documents donnés, remis ou si‐
gnifiés en application de la présente loi ou de ses règle‐
ments le sont de la manière ou selon la méthode prescrite
par règlement.

Administration Application
44 The Minister is responsible for the administration
of this Act and may designate one or more persons to act
on the Minister’s behalf.

44 Le ministre est chargé de l’application de la pré‐
sente loi et peut désigner une ou plusieurs personnes
pour le représenter.

Regulations Règlements
45 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

45 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règle‐
ment :
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(a) respecting the application of the provisions this
Act and the regulations to a project agreement refer‐
red to in subsection 3(1), including exempting project
agreements from the application of the provisions of
this Act and the regulations;

a) prévoir l’application de dispositions de la pré‐
sente loi et de ses règlements à tout ou partie d’un ac‐
cord sur un projet visé au paragraphe 3(1) ou
l’exemption de tout ou partie d’accords sur des projets
de l’application de dispositions de la présente loi ou
de ses règlements;

(b) prescribing persons or classes of persons, con‐
tracts or classes of contracts, improvements or classes
of improvements or other matters for the purposes of
subsection 4(2);

b) désigner les personnes ou catégories de per‐
sonnes, prescrire des contrats ou des améliorations ou
des catégories de contrats ou d’amélioration ou pré‐
voir toute autre question aux fins d’application du pa‐
ragraphe 4(2);

(c) prescribing information for the purposes of para‐
graph 6(2)(h);

c) prescrire des renseignements aux fins d’applica‐
tion de l’alinéa 6(2)h);

(d) prescribing the form and content of notices of
non-payment for owners, contractors and subcontrac‐
tors;

d) prescrire les formules des avis de non-paiement
des propriétaires, des entrepreneurs et des sous-
traitants et déterminer leur teneur;

(e) prescribing rates of interest for the purposes of
section 17 and subsection 30(1);

e) fixer le taux d’intérêt aux fins d’application de
l’article 17 et du paragraphe 30(1);

(f) prescribing criteria for the purposes of subsec‐
tion 18(1);

f) établir des critères aux fins d’application du para‐
graphe 18(1);

(g) prescribing duties and powers for the purposes
of subsections 18(2) and 19(3);

g) prévoir des fonctions et des pouvoirs aux fins
d’application des paragraphes 18(2) et 19(3);

(h) prescribing matters for the purposes of subsec‐
tion 20(4);

h) prévoir des questions aux fins d’application du
paragraphe 20(4);

(i) respecting the setting of fees, costs and other
charges by the Adjudicator Authority;

i) prévoir la fixation de droits, de rétributions, d’in‐
demnités et d’autres dépenses par l’autorité des inter‐
venants experts;

(j) governing fees, costs and other charges not set
by the Adjudicator Authority, including prescribing
fees, costs or charges or prescribing methods for as‐
certaining, calculating or determining fees, costs or
charges;

j) régir les droits, les rétributions, les indemnités et
les autres dépenses qui ne sont pas fixés par l’autorité
des intervenants experts, notamment les fixer et pres‐
crire des méthodes pour les évaluer, les calculer ou les
déterminer;

(k) governing adjudications, including, without lim‐
itation,

k) régir le processus de règlement des différends,
notamment :

(i) establishing procedures for referring disputes
to adjudication,

(i) établir la procédure relative au renvoi d’un
différend au règlement des différends,

(ii) prescribing the form and content of a notice
of adjudication,

(ii) prescrire la formule de l’avis de renvoi et dé‐
terminer la teneur de celui-ci,

(iii) prescribing the content of a response to a no‐
tice of adjudication,

(iii) déterminer la teneur de la réponse à un avis
de renvoi,
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(iv) prescribing the persons to whom a notice of
adjudication or a response is required to be given,

(iv) désigner les personnes à qui l’avis de renvoi
ou la réponse à cet avis doit être donné,

(v) establishing procedures for conducting adju‐
dications,

(v) établir la procédure régissant le processus de
règlement des différends,

(vi) respecting the consolidation of adjudications
involving the same matter or related matters, in‐
cluding the application of the provisions of this Act
and the regulations to a consolidated adjudication,

(vi) prendre des dispositions concernant la fusion
de règlements de différend qui traitent de la même
question ou de questions connexes, y compris l’ap‐
plication de dispositions de la présente loi et de ses
règlements aux règlements de différend fusionnés,

(vii) respecting withdrawals from or terminations
of adjudications,

(vii) prévoir, relativement à un règlement de dif‐
férend, sa fin ou le retrait d’une partie,

(viii) respecting consequences for failing to com‐
plete an adjudication, and

(viii) prévoir les conséquences qui découlent du
défaut de mener à terme un règlement de différend,

(ix) respecting the responsibility for the payment
of the costs of an adjudication;

(ix) prévoir des dispositions concernant la res‐
ponsabilité du paiement des frais relatifs au règle‐
ment de différend;

(l) governing adjudicators, including, without limi‐
tation,

l) régir les intervenants experts, notamment :

(i) prescribing requirements for the purposes of
subsection 26(1),

(i) prescrire des exigences aux fins d’application
du paragraphe 26(1),

(ii) respecting authorizations for the purposes of
subsection 26(1), including the issuance, suspen‐
sion or cancellation of an authorization,

(ii) prévoir des dispositions concernant l’autori‐
sation aux fins d’application du paragraphe 26(1), y
compris sa délivrance, sa suspension ou son annu‐
lation,

(iii) respecting the manner in which an adjudica‐
tor may be selected or appointed to act in an adju‐
dication,

(iii) prévoir des dispositions concernant le mode
de sélection ou de nomination des intervenants ex‐
perts,

(iv) prescribing duties and powers for the pur‐
pose of subsection 27(2),

(iv) prescrire leurs fonctions et leurs pouvoirs
aux fins d’application du paragraphe 27(2),

(v) respecting the responsibility for the payment
of the fees and expenses of adjudicators,

(v) prévoir des dispositions concernant la respon‐
sabilité du paiement de leurs rétributions et indem‐
nités,

(vi) respecting training programs for adjudica‐
tors;

(vi) prévoir des programmes de formation à leur
égard;

(m) respecting a public registry of adjudicators, in‐
cluding, without limitation, prescribing information to
be included in the registry;

m) prévoir des dispositions concernant un registre
public d’intervenants experts, y compris, notamment,
des dispositions prescrivant les renseignements à y
consigner;
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(n) governing determinations made by adjudicators,
including, without limitation,

n) régir les décisions que prennent les intervenants
experts, notamment, prévoir des dispositions concer‐
nant :

(i) respecting the time for making determina‐
tions, including extensions of the time,

(i) le délai dans lequel une décision doit être ren‐
due et son prolongement,

(ii) respecting the effect of a determination made
after the time referred to in subparagraph (i), and

(ii) l’effet que produit la décision rendue après le
délai visé au sous-alinéa (i),

(iii) respecting the time for and manner of com‐
municating or correcting determinations;

(iii) le délai dans lequel la décision est communi‐
quée ou corrigée ainsi que les modalités de cette
communication ou de cette correction;

(o) prescribing a time for the purposes of subsection
29(1);

o) fixer le délai aux fins d’application du paragra‐
phe 29(1);

(p) respecting the responsibility for the payment of
the costs related to a suspension of work under sub‐
section 31(1) and determining amounts for the pur‐
pose of that subsection;

p) prévoir des dispositions concernant la responsa‐
bilité du paiement des frais relatifs à la suspension des
travaux prévue au paragraphe 31(1) et la détermina‐
tion de la somme aux fins d’application de ce paragra‐
phe;

(q) prescribing the time for the purposes of section
32;

q) fixer le délai aux fins d’application de l’arti‐
cle 32;

(r) respecting the filing of determinations made by
adjudicators with the court;

r) prévoir des dispositions concernant le dépôt de la
décision de l’intervenant expert à la cour;

(s) respecting applications for judicial review of a
determination made by an adjudicator;

s) prévoir des dispositions concernant la requête en
révision judiciaire de la décision d’un intervenant ex‐
pert;

(t) prescribing grounds for the purposes of subsec‐
tion 36(1);

t) prescrire des motifs aux fins d’application du pa‐
ragraphe 36(1);

(u) prescribing information for the purposes of para‐
graph 39(d);

u) prescrire des renseignements aux fins d’applica‐
tion de l’alinéa 39d);

(v) prescribing other manners of giving notice for
the purpose of subsection 40(2);

v) prévoir d’autres manières de donner un avis aux
fins d’application du paragraphe 40(2);

(w) governing the giving of proper invoices, notices
of non-payment, notices of adjudication, responses to
notices of adjudication and other documents required
to be given or served under this Act or the regulations,
including, without limitation,

w) régir la remise d’une facture en bonne et due
forme, d’un avis de non-paiement, d’un avis de règle‐
ment de différend et d’une réponse à un avis de règle‐
ment de différend ainsi que la remise ou la
signification de tout autre document devant être remis
ou signifié en application de la présente loi ou de ses
règlements, notamment :

(i) prescribing the manner or method of giving or
serving a document, including by electronic means,

(i) prescrire la méthode selon laquelle ou la ma‐
nière dont le document est remis ou signifié, y
compris par voie électronique,
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(ii) prescribing the time for giving or serving a
document, and

(ii) fixer le délai dans lequel le document est re‐
mis ou signifié,

(iii) specifying when a document is deemed to
have been given or served;

(iii) préciser le moment auquel le document est
réputé avoir été remis ou signifié;

(x) defining words and expressions used but not de‐
fined in this Act for the purposes of this Act, the regu‐
lations or both.

x) définir les termes et les expressions employés
mais non définis dans la présente loi pour l’applica‐
tion de la présente loi ou de ses règlements, ou des
deux.

Commencement Entrée en vigueur
46  This Act or any provision of it comes into force
on a day or days to be fixed by proclamation.

46 La présente loi ou l’une quelconque de ses dispo‐
sitions entre en vigueur à la date ou aux dates fixées
par proclamation.
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CHAPTER 16 CHAPITRE 16

An Act to Amend the
Legislative Assembly Act

Loi modifiant la
Loi sur l’Assemblée législative

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

1 Subsection 3(4) of the Legislative Assembly Act,
chapter 116 of the Revised Statutes, 2014, is repealed
and the following is substituted:

1 Le paragraphe 3(4) de la Loi sur l’Assemblée légis‐
lative, chapitre 116 des Lois révisées de 2014, est abro‐
gé et remplacé par ce qui suit :

3(4) Subject to subsections (3), (5) and (6), a provin‐
cial general election shall be held on the third Monday in
October in the fourth calendar year following the ordi‐
nary polling day for the most recently held provincial
general election.

3(4) Sous réserve des paragraphes (3), (5) et (6), des
élections générales provinciales sont tenues le troisième
lundi d’octobre de la quatrième année civile qui suit le
jour ordinaire du scrutin des élections générales provin‐
ciales les plus récentes.
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285 Workers’ Compensation Act 285 Loi sur les accidents du travail
286 Workplace Health, Safety and Compensation Commission

and Workers’ Compensation Appeals Tribunal Act
286 Loi sur la Commission de la santé, de la sécurité et de

l’indemnisation des accidents au travail et le Tribunal
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His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

Agricultural Commodity Price Stabilization Act Loi sur la stabilisation des prix des produits agricoles
1(1) Subsection 2(1) of the Agricultural Commodity
Price Stabilization Act, chapter 105 of the Revised Stat‐
utes, 2011, is amended

1(1) Le paragraphe 2(1) de la Loi sur la stabilisation
des prix des produits agricoles, chapitre 105 des Lois
révisées de 2011, est modifié

(a) in the portion preceding paragraph (a) by strik‐
ing out “Her Majesty” and substituting “the Crown”;

a) au passage qui précède l’alinéa a), par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne »;

(b) in paragraph (a) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

b) à l’alinéa a), par la suppression de « Sa Majes‐
té » et son remplacement par « la Couronne »;

(c) in paragraph (b) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

c) à l’alinéa b), par la suppression de « Sa Majes‐
té » et son remplacement par « la Couronne ».

1(2) Subsection 3(1) of the Act is amended by strik‐
ing out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

1(2) Le paragraphe 3(1) de la Loi est modifié par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

1(3) Section 5 of the Act is amended by striking out
“Her Majesty” and substituting “the Crown”.

1(3) L’article 5 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « Sa Majesté » et son remplacement par « la
Couronne ».

Agricultural Development Act Loi sur l’aménagement agricole
2(1) Section 16 of the Agricultural Development Act,
chapter 106 of the Revised Statutes, 2011, is amended
by striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

2(1) L’article 16 de la Loi sur l’aménagement agri‐
cole, chapitre 106 des Lois révisées de 2011, est modifié
par la suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne ».

2(2) Subsection 32(3) of the Act is amended by strik‐
ing out “Her Majesty” and “in her name” and substi‐
tuting “the Crown” and “in the name of the Crown”, re‐
spectively.

2(2) Le paragraphe 32(3) de la Loi est modifié par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

2(3) Subsection 43(3) of the Act is amended by “Her
Majesty” and substituting “the Crown”.

2(3) Le paragraphe 43(3) de la Loi est modifié par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

Agricultural Insurance Act Loi sur l’assurance agricole
3 Section 2 of the Agricultural Insurance Act, chap‐
ter 100 of the Revised Statutes, 2012, is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

3 L’article 2 de la Loi sur l’assurance agricole, cha‐
pitre 100 des Lois révisées de 2012, est modifié par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».
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Agricultural Land Protection and Development Act Loi sur la protection et l’aménagement du territoire
agricole

4(1) Section 13 of the Agricultural Land Protection
and Development Act, chapter A-5.11 of the Acts of
New Brunswick, 1996, is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

4(1) L’article 13 de la Loi sur la protection et l’amé‐
nagement du territoire agricole, chapitre A-5.11 des
Lois du Nouveau-Brunswick de 1996, est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

4(2) Section 16 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

4(2) L’article 16 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

4(3) Section 17 of the Act is amended 4(3) L’article 17 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty”
and “in Her name” and substituting “the Crown”
and “in the name of the Crown”, respectively;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté » dans toutes ses occurrences et son rempla‐
cement par « la Couronne ».

(b) in subsection (2) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

Agriculture Appeal Board Act Loi sur la Commission d’appel du secteur agricole
5  Subsection 9(5) of the Agriculture Appeal Board
Act, chapter 28, s.1 of the Acts of New Brunswick,
2016, is amended by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

5 Le paragraphe 9(5) de la Loi sur la Commission
d’appel du secteur agricole, article 1 du chapitre 28 des
Lois du Nouveau-Brunswick de 2016, est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Apprenticeship and Occupational Certification Act Loi sur l’apprentissage et la certification
professionnelle

6(1) The heading “Appeal to Court of Queen’s
Bench” preceding section 32 of the Apprenticeship and
Occupational Certification Act, chapter 19 of the Acts
of New Brunswick, 2012, is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

6(1) La rubrique « Appel à la Cour du Banc de la
Reine » qui précède l’article 32 de la Loi sur l’appren‐
tissage et la certification professionnelle, chapi‐
tre 19 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2012, est
modifiée par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

6(2) Section 32 of the Act is amended 6(2) L’article 32 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (3), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

Aquaculture Act Loi sur l’aquaculture
7 Subsection 77(3) of the Aquaculture Act, chapter
40 of the Acts of New Brunswick, 2019, is amended by

7 Le paragraphe 77(3) de la Loi sur l’aquaculture,
chapitre 40 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2019,
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striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

est modifié par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi ».

Arbitration Act Loi sur l’arbitrage
8  Section 1 of the Arbitration Act, chapter 100 of the
Revised Statutes, 2014, is amended in the definition
“court” by striking out “Queen’s Bench” and substitut‐
ing “King’s Bench”.

8 L’article 1 de la Loi sur l’arbitrage, chapi‐
tre 100 des Lois révisées de 2014, est modifié à la défi‐
nition de « cour » par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Archives Act Loi sur les archives
9(1) Section 1 of the Archives Act, chapter A-11.1 of
the Acts of New Brunswick, 1977, is amended in the
definition “public records” in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “Her Majesty” and sub‐
stituting “the Crown”.

9(1) L’article 1 de la Loi sur les archives, chapi‐
tre A-11.1 des Lois du Nouveau-Brunswick de 1977, est
modifié à la définition de « documents publics », au
passage qui précède l’alinéa a), par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la Cou‐
ronne ».

9(2) Section 3 of the Act is amended by striking out
“Her Majesty” and substituting “the Crown”.

9(2) L’article 3 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « Sa Majesté » et son remplacement par « la
Couronne ».

9(3) Subsection 9(1) of the Act is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

9(3) Le paragraphe 9(1) de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

9(4) Paragraph 10(4)(c) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

9(4) L’alinéa 10(4)c) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

9(5) Subsection 10.2(8) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

9(5) Le paragraphe 10.2(8) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

9(6) Section 10.3 of the Act is amended 9(6) L’article 10.3 de la Loi est modifié

(a) in paragraph (1)(a) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) à l’alinéa (1)a), par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(d) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

d) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

9(7) Section 10.4 of the Act is amended 9(7) L’article 10.4 de la Loi est modifié
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(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

9(8) Subsection 10.7(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

9(8) Le paragraphe 10.7(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

9(9) Section 10.8 of the Act is amended in the portion
preceding paragraph (a) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

9(9) L’article 10.8 de la Loi est modifié au passage
qui précède l’alinéa a) par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

9(10) Subsection 10.9(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

9(10) Le paragraphe 10.9(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Archives Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les archives
10  New Brunswick Regulation 86-121 under the Ar‐
chives Act is amended

10 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 86-121 pris
en vertu de la Loi sur les archives est modifié

(a) in section 6 a) à l’article 6,

(i) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting
“King’s Bench”;

(i) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(ii) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(ii) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in section 8 b) à l’article 8,

(i) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting
“King’s Bench”;

(i) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(ii) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(ii) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in section 10 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

c) à l’article 10, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(d) in Form 1 d) à la formule 1,
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(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i)  par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) in Part B by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

(ii) à la partie B, par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(e) in Form 3 e) à la formule 3,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i)  par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) in Part B by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

(ii) à la partie B, par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

Assessment Act Loi sur l’évaluation
11(1) Subsection 12(3.6) of the Assessment Act,
chapter A-14 of the Revised Statutes, 1973, is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

11(1) Le paragraphe 12(3.6) de la Loi sur l’évalua‐
tion, chapitre A-14 des Lois révisées de 1973, est modi‐
fié par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».

11(2) Section 14 of the Act is amended 11(2) L’article 14 de la Loi est modifié

(a) in subsection (8) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (8), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (9.01) by striking out “Her Maj‐
esty” wherever it appears and substituting “the
Crown”;

b) au paragraphe (9.01), par la suppression de
« Sa Majesté » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « la Couronne »;

(c) in subsection (9.02) by striking out “Her Maj‐
esty” wherever it appears and substituting “the
Crown”;

c) au paragraphe (9.02), par la suppression de
« Sa Majesté » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « la Couronne »;

(d) in subsection (9.03) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”.

d) au paragraphe (9.03), par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la Cou‐
ronne ».

11(3) Section 16 of the Act is amended 11(3) L’article 16 de la Loi est modifié

(a) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (5), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (7) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (7), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

2023, ch. 17 Loi concernant la transmission de la Couronne

12



11(4) Subsection 17.1(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

11(4) Le paragraphe 17.1(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

11(5) The heading “Appeal to Court of Queen’s
Bench” preceding section 37 of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

11(5) La rubrique « Appel devant la Cour du Banc de
la Reine » qui précède l’article 37 de la Loi est modi‐
fiée par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».

11(6) Section 37 of the Act is amended 11(6) L’article 37 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (8) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (8), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

Regulation under the Assessment Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’évaluation
12  Section 8 of New Brunswick Regulation 84-6 un‐
der the Assessment Act is repealed.

12 L’article 8 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 84-6 pris en vertu de la Loi sur l’évaluation
est abrogé.

Auditor General Act Loi sur le vérificateur général
13(1) Section 1 of the Auditor General Act, chapter
118 of the Revised Statutes, 2011, is amended in the
definition “Province” by striking out “Her Majesty the
Queen” and substituting “the Crown”.

13(1) L’article 1 de la Loi sur le vérificateur général,
chapitre 118 des Lois révisées de 2011, est modifié à la
définition de « province » par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « La Cou‐
ronne ».

13(2) Section 3 of the Act is amended 13(2) L’article 3 de la Loi est modifié

(a) in subsection (4.2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (4.2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4.3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (4.3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (4.4) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (4.4), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

13(3) Subsection 8.1(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

13(3) Le paragraphe 8.1(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».
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Beaverbrook Art Gallery Act Loi sur la Galerie d’art Beaverbrook
14  Subsection 11(1) of the Beaverbrook Art Gallery
Act, chapter 119 of the Revised Statutes, 2011, is
amended by striking out “Her Majesty” and substitut‐
ing “the Crown”.

14 Le paragraphe 11(1) de la Loi sur la Galerie d’art
Beaverbrook, chapitre 119 des Lois révisées de 2011,
est modifié par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne ».

Bituminous Shale Act Loi sur les schistes bitumineux
15(1) Section 10 of the Bituminous Shale Act, chap‐
ter B-4.1 of the Acts of New Brunswick, 1976, is
amended

15(1) L’article 10 de la Loi sur les schistes bitumi‐
neux, chapitre B-4.1 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1976, est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

15(2) Subsection 11(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

15(2) Le paragraphe 11(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

15(3) Subsection 27(6) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

15(3) Le paragraphe 27(6) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Boundaries Confirmation Act Loi sur la confirmation du bornage
16(1) Subsection 11(3) of the Boundaries Confirma‐
tion Act, chapter 101 of the Revised Statutes, 2012, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

16(1) Le paragraphe 11(3) de la Loi sur la confirma‐
tion du bornage, chapitre 101 des Lois révisées
de 2012, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

16(2) Section 13 of the Act is amended 16(2) L’article 13 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

c) au paragraphe (5), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(d) in subsection (7) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

d) au paragraphe (7), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».
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16(3) Paragraph 21(i) of the Act is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

16(3) L’alinéa 21i) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

Business Corporations Act Loi sur les corporations commerciales
17(1) Subsection 1(1) of the Business Corporations
Act, chapter B-9.1 of the Acts of New Brunswick, 1981,
is amended in the definition “Court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

17(1) Le paragraphe 1(1) de la Loi sur les corpora‐
tions commerciales, chapitre B-9.1 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 1981, est modifié à la défini‐
tion de « Cour » par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

17(2) Subsection 153(1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty in right of New Brunswick”
and substituting “the Crown in right of the Province”.

17(2) Le paragraphe 153(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté du chef du Nouveau-
Brunswick » et son remplacement par « la Couronne du
chef de la province ».

17(3) The heading “Vesting of property of corpora‐
tion in Her Majesty and effect of revival under section
136” preceding section 154 of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

17(3) La rubrique « Biens dévolus à Sa Majesté et
biens restitués à la corporation en vertu de l’arti‐
cle 136 » qui précède l’article 154 de la Loi est modi‐
fiée par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne ».

17(4) Section 154 of the Act is amended 17(4) L’article 154 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty
in right of New Brunswick” and substituting “the
Crown in right of the Province”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté du chef du Nouveau-Brunswick » et son
remplacement par « la Couronne du chef de la pro‐
vince »;

(b) in subsection (2) b) au paragraphe (2),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne »;

(ii) in paragraph (a) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

(ii) à l’alinéa a), par la suppression de « Sa Ma‐
jesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(iii) in paragraph (b) (iii) à l’alinéa b),

(A) in the portion preceding subparagraph (i)
by striking out “Her Majesty” and substituting
“the Crown”;

(A) au passage qui précède le sous-alinéa (i),
par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne »;

(B) in subparagraph (i) by striking out “Her
Majesty” and substituting “the Crown”;

(B) au sous-alinéa (i), par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la
Couronne »;

(C) in subparagraph (ii) by striking out “Her
Majesty” and substituting “the Crown”.

(C) au sous-alinéa (ii), par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la
Couronne ».
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17(5) Section 174 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

17(5) L’article 174 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

17(6) Subsection 210.1(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

17(6) Le paragraphe 210.1(2) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

Canadian Judgments Act Loi sur les jugements canadiens
18 Section 1 of the Canadian Judgments Act, chapter
123 of the Revised Statutes, 2011, is amended in the
definition “Court” by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

18 L’article 1 de la Loi sur les jugements canadiens,
chapitre 123 des Lois révisées de 2011, est modifié à la
définition de « Cour » par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Cemetery Companies Act Loi sur les compagnies de cimetière
19(1) Paragraph 15(a) of the Cemetery Companies
Act, chapter C-1 of the Revised Statutes, 1973, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

19(1) L’alinéa 15a) de la Loi sur les compagnies de
cimetière, chapitre C-1 des Lois révisées de 1973, est
modifié par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

19(2) Subsection 24(7) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

19(2) Le paragraphe 24(7) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Centre communautaire Sainte-Anne Act Loi sur le Centre communautaire Sainte-Anne
20(1) Subsection 3(1) of the Le Centre communau‐
taire Sainte-Anne Act, chapter C-1.1 of the Acts of New
Brunswick, 1977 is amended by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”.

20(1) Le paragraphe 3(1) de la Loi sur le Centre
communautaire Sainte-Anne, chapitre C-1.1 des Lois
du Nouveau-Brunswick de 1977, est modifié par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

20(2) Section 6 of the Act is amended 20(2) L’article 6 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (2) by striking out “Her Majesty
in right of the Province of New Brunswick” and sub‐
stituting “the Crown in right of the Province”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

20(3) Subsection 8(3) of the Act is amended by strik‐
ing out “Her Majesty in right of the Province of New
Brunswick” and substituting “the Crown in right of the
Province”.

20(3) Le paragraphe 8(3) de la Loi est modifié par la
suppression de « Sa Majesté du chef de la province du
Nouveau-Brunswick » et son remplacement par « la
Couronne du chef de la province ».

Change of Name Act Loi sur le changement de nom
21 Section 1 of the Change of Name Act, chapter
103 of the Revised Statutes, 2014, is amended

21 L’article 1 de la Loi sur le changement de nom,
chapitre 103 des Lois révisées de 2014, est modifié
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(a) in the definition “court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) à la définition de « Cour », par la suppression
de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in the definition “judge” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) à la définition de « juge », par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Child and Youth Well-Being Act Loi sur le bien-être des enfants et des jeunes
22(1) Section 1 of the Child and Youth Well-Being
Act, chapter 35 of the Acts of New Brunswick, 2022, is
amended in the definition “Court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

22(1) L’article 1 de la Loi sur le bien-être des enfants
et des jeunes, chapitre 35 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2022, est modifié à la définition de
« Cour » par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

22(2) Subsection 76(10) of the French version of the
Act is amended by striking out “Sa Majesté” and sub‐
stituting “la Couronne”.

22(2) Le paragraphe 76(10) de la version française
de la Loi est modifié par la suppression de « Sa Majes‐
té » et son remplacement par « la Couronne ».

22(3) Subsection 78(10) of the French version of the
Act is amended by striking out “Sa Majesté” and sub‐
stituting “la Couronne”.

22(3) Le paragraphe 78(10) de la version française
de la Loi est modifié par la suppression de « Sa Majes‐
té » et son remplacement par « la Couronne ».

Child, Youth and Senior Advocate Act Loi sur le défenseur des enfants, des jeunes et des aînés
23(1) Section 8 of the Child, Youth and Senior Advo‐
cate Act, chapter C-2.7 of the Acts of New Brunswick,
2007, is amended

23(1) L’article 8 de la Loi sur le défenseur des en‐
fants, des jeunes et des aînés, chapitre C-2.7 des Lois
du Nouveau-Brunswick de 2007, est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (5) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (5), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

23(2) Subsection 14(5) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

23(2) Le paragraphe 14(5) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

23(3) Section 20 of the Act is amended 23(3) L’article 20 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;
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(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Civil Forfeiture Act Loi sur la confiscation civile
24(1) Section 1 of the Civil Forfeiture Act, chapter
C-4.5 of the Acts of New Brunswick, 2010, is amended
in the definition “court” by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

24(1) L’article 1 de la Loi sur la confiscation civile,
chapitre C-4.5 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2010, est modifié à la définition de « cour » par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

24(2) Subsection 5(1) of the Act is amended by strik‐
ing out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

24(2) Le paragraphe 5(1) de la Loi est modifié par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

24(3) Section 9 of the Act is amended in the portion
preceding paragraph (a) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

24(3) L’article 9 de la Loi est modifié au passage qui
précède l’alinéa a) par la suppression de « Sa Majes‐
té » et son remplacement par « la Couronne ».

24(4) Section 12 of the Act is amended by striking out
“Her Majesty” and substituting “the Crown”.

24(4) L’article 12 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

24(5) Subparagraph 15(1)(a)(iv) of the Act is
amended by striking out “Her Majesty” and substitut‐
ing “the Crown”.

24(5) Le sous-alinéa 15(1)a)(iv) de la Loi est modifié
par la suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne ».

Class Proceedings Act Loi sur les recours collectifs
25 Section 1 of the Class Proceedings Act, chapter
125 of the Revised Statutes, 2011, is amended in the
definition “court” by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

25 L’article 1 de la Loi sur les recours collectifs, cha‐
pitre 125 des Lois révisées de 2011, est modifié à la dé‐
finition de « cour » par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Clean Air Act Loi sur l’assainissement de l’air
26(1) Section 1 of the Clean Air Act, chapter C-5.2 of
the Acts of New Brunswick, 1997, is amended in the
definition “person” by striking out “Her Majesty in
right of Canada, Her Majesty in right of New Bruns‐
wick,” and substituting “the Crown in right of Canada,
the Crown in right of the Province”.

26(1) L’article 1 de la Loi sur l’assainissement de
l’air, chapitre C-5.2 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1997, est modifié à la définition de « personne » par
la suppression de « Sa Majesté du chef du Canada, de
Sa Majesté du chef du Nouveau-Brunswick » et son
remplacement par « la Couronne du chef du Canada, de
la Couronne du chef de la province ».

26(2) Section 3 of the Act is amended by striking out
“Her Majesty in right of Canada” and “Her Majesty in
right of New Brunswick” and substituting “The Crown
in right of Canada” and “the Crown in right of the Prov‐
ince”, respectively.

26(2) L’article 3 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « Sa Majesté du chef du Canada » et de « Sa
Majesté du chef du Nouveau-Brunswick » et leur rem‐
placement par « La Couronne du chef du Canada » et
« la Couronne du chef de la province », respectivement.

26(3) Section 22 of the Act is amended 26(3) L’article 22 de la Loi est modifié
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(a) in subsection (1) in the portion following para‐
graph (b) by striking out “Her Majesty in right of
New Brunswick” and substituting “the Crown in
right of the Province”;

a) au paragraphe (1), au passage qui suit l’ali‐
néa b), par la suppression de « Sa Majesté du chef
du Nouveau-Brunswick » et son remplacement par
« la Couronne du chef de la province »;

(b) in subsection (3.2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (3.2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (4) by striking out “Her Majesty
in right of New Brunswick” and substituting “the
Crown in right of the Province”.

c) au paragraphe (4), par la suppression de « Sa
Majesté du chef du Nouveau-Brunswick » et son
remplacement par « la Couronne du chef de la pro‐
vince ».

26(4) Section 34 of the Act is amended 26(4) L’article 34 de la Loi est modifié

(a) in paragraph (1)(g) by striking out “Her Maj‐
esty in right of New Brunswick” and substituting
“the Crown in right of the Province”;

a) à l’alinéa (1)g), par la suppression de « Sa Ma‐
jesté du chef du Nouveau-Brunswick » et son rem‐
placement par « la Couronne du chef de la
province »;

(b) in subsection (3) by striking out “Her Majesty
in right of New Brunswick” and substituting “the
Crown in right of the Province”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de « Sa
Majesté du chef du Nouveau-Brunswick » et son
remplacement par « la Couronne du chef de la pro‐
vince ».

Clean Environment Act Loi sur l’assainissement de l’environnement
27(1) Section 1 of the Clean Environment Act, chap‐
ter C-6 of the Revised Statutes, 1973, is amended in the
definition “person” by striking out “Her Majesty in
right of Canada and Her Majesty in right of New
Brunswick” and substituting “the Crown in right of
Canada and the Crown in right of the Province”.

27(1) L’article 1 de la Loi sur l’assainissement de
l’environnement, chapitre C-6 des Lois révisées
de 1973, est modifié à la définition de « personne » par
la suppression de « Sa Majesté du chef du Canada et
de Sa Majesté du chef du Nouveau-Brunswick » et son
remplacement par « la Couronne du chef du Canada et
de la Couronne du chef de la province ».

27(2) Section 5.2 of the Act is amended 27(2) L’article 5.2 de la Loi est modifié

(a) in subsection (4) in the portion following para‐
graph (b) by striking out “Her Majesty in right of
New Brunswick” and substituting “the Crown in
right of the Province”;

a) au paragraphe (4), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Sa Majesté du chef
du Nouveau-Brunswick » et son remplacement par
« la Couronne du chef de la province »;

(b) in subsection (6.2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (6.2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (7) by striking out “Her Majesty
in right of the Province” and substituting “the
Crown in right of the Province”.

c) au paragraphe (7), par la suppression de « Sa
Majesté du chef de la Province » et son remplace‐
ment par « la Couronne du chef de la province ».
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27(3) Section 31 of the Act is amended by striking out
“Her Majesty in right of Canada” and “Her Majesty in
right of New Brunswick” and substituting “The Crown
in right of Canada” and “the Crown in right of the Prov‐
ince”, respectively.

27(3) L’article 31 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté du chef du Canada » et « Sa
Majesté du chef du Nouveau-Brunswick » et leur rem‐
placement par « La Couronne du chef du Canada » et
« la Couronne du chef de la province », respectivement.

Regulation under the Clean Environment Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’assainissement
de l’environnement

28 Subsection 22(4) of New Brunswick Regulation
82-126 under the Clean Environment Act is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

28 Le paragraphe 22(4) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 82-126 pris en vertu de la Loi sur l’assainis‐
sement de l’environnement est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

Clean Water Act Loi sur l’assainissement de l’eau
29(1) Section 1 of the Clean Water Act, chapter
C-6.1 of the Acts of New Brunswick, 1989, is amended
in the definition “person” by striking out “Her Majesty
in right of Canada and Her Majesty in right of New
Brunswick” and substituting “the Crown in right of
Canada and the Crown in right of the Province”.

29(1) L’article 1 de la Loi sur l’assainissement de
l’eau, chapitre C-6.1 des Lois révisées de 1989, est mo‐
difié à la définition de « personne » par la suppression
de « Sa Majesté du chef du Canada et de Sa Majesté du
chef du Nouveau-Brunswick » et son remplacement
par « la Couronne du chef du Canada et de la Couronne
du chef de la province ».

29(2) Section 2 of the Act is amended by striking out
“Her Majesty in right of Canada” and “Her Majesty in
right of New Brunswick” and substituting “The Crown
in right of Canada” and “the Crown in right of the Prov‐
ince”, respectively.

29(2) L’article 2 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « Sa Majesté du chef du Canada » et de « Sa
Majesté du chef du Nouveau-Brunswick » et leur rem‐
placement par « La Couronne du chef du Canada » et
« la Couronne du chef de la province », respectivement.

29(3) Section 8 of the Act is amended 29(3) L’article 8 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the portion following para‐
graph (b) by striking out “Her Majesty in right of
New Brunswick” and substituting “the Crown in
right of the Province”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Sa Majesté du chef
du Nouveau-Brunswick » et son remplacement par
« la Couronne du chef de la province »;

(b) in subsection (3.2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (3.2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (4) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

c) au paragraphe (4), par la suppression de « Sa
Majesté du chef de la Province » et son remplace‐
ment par « la Couronne du chef de la province ».

Climate Change Act Loi sur les changements climatiques
30(1) Section 1 of the Climate Change Act, chapter
11 of the Acts of New Brunswick, 2018, is amended

30(1) L’article 1 de la Loi sur les changements cli‐
matiques, chapitre 11 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2018, est modifié

(a) by repealing the definition “Court of Queen’s
Bench”;

a) par l’abrogation de la définition de « Cour du
Banc de la Reine »;
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(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Court of King’s Bench” means The Court of King’s
Bench of New Brunswick. (Cour du Banc du Roi)

« Cour du Banc du Roi » La Cour du Banc du Roi du
Nouveau-Brunswick. (Court of King’s Bench)

30(2) Subsection 8.3(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

30(2) Le paragraphe 8.3(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Climate Change Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les changements
climatiques

31  Subsection 6(1) of New Brunswick Regulation
2021-44 under the Climate Change Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

31 Le paragraphe 6(1) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2021-44 pris en vertu de la Loi sur les chan‐
gements climatiques est modifié par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

Collection and Debt Settlement Services Act Loi sur les services de recouvrement et de règlement de
dette

32(1) Section 1 of the Collection and Debt Settlement
Services Act, chapter 126 of the Revised Statutes, 2011,
is amended

32(1) L’article 1 de la Loi sur les services de recou‐
vrement et de règlement de dette, chapitre 126 des Lois
révisées de 2011, est modifié

(a) by repealing the definition “Court of Queen’s
Bench”;

a) par l’abrogation de la définition de « Cour du
Banc de la Reine »;

(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Court of King’s Bench” means The Court of King’s
Bench of New Brunswick. (Cour du Banc du Roi)

« Cour du Banc du Roi » La Cour du Banc du Roi du
Nouveau-Brunswick. (Court of King’s Bench)

32(2) Section 9.4 of the Act is amended 32(2) L’article 9.4 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

32(3) Section 9.42 of the Act is amended 32(3) L’article 9.42 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».
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32(4) Subsection 9.62(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

32(4) Le paragraphe 9.62(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Collection and Debt Settlement
Services Act

Règlement pris en vertu de la Loi sur les services de
recouvrement et de règlement de dette

33 Paragraph 9(3)(a) of New Brunswick Regulation
84-256 under the Collection and Debt Settlement Ser‐
vices Act is amended by striking out “Queen’s Bench”
wherever it appears and substituting “King’s Bench”.

33 L’alinéa 9(3)a) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 84-256 pris en vertu de la Loi sur les ser‐
vices de recouvrement et de règlement de dette est
modifié par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

Commissioners for Taking Affidavits Act Loi sur les commissaires à la prestation des serments
34(1) Section 1 of the Commissioner for Taking Affi‐
davits Act, chapter 127 of the Revised Statutes, 2011, is
amended

34(1) L’article 1 de la Loi sur les commissaires à la
prestation des serments, chapitre 127 des Lois révisées
de 2011, est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (4), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

34(2) Section 2 of the Act is amended 34(2) L’article 2 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

34(3) Section 8 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

34(3) L’article 8 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

34(4) Section 11 of the Act is amended 34(4) L’article 11 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».
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34(5) Subsection 12(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

34(5) Le paragraphe 12(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Community Planning Act Loi sur l’urbanisme
35(1) Subsection 107(2) of the Community Planning
Act, chapter 19 of the Acts of New Brunswick, 2017, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

35(1) Le paragraphe 107(2) de la Loi sur l’urba‐
nisme, chapitre 19 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2017, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

35(2) Subsection 135(1) of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

35(2) Le paragraphe 135(1) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

35(3) Section 136 of the Act is amended 35(3) L’article 136 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

Companies Act Loi sur les compagnies
36(1) Subsection 2(1) of the Companies Act, chapter
C–13 of the Revised Statutes, 1973, is amended in the
definition “Court” by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

36(1) Le paragraphe 2(1) de la Loi sur les compa‐
gnies, chaptire C-13 des Lois révisées de 1973, est mo‐
difié à la définition de « Cour » par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

36(2) Subsection 35.4(1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty in right of New Brunswick”
and substituting “the Crown in right of the Province”.

36(2) Le paragraphe 35.4(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté du chef du Nouveau-
Brunswick » et son remplacement par « la Couronne du
chef de la province ».

36(3) Section 35.5 of the Act is amended 36(3) L’article 35.5 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty
in right of New Brunswick” and substituting “the
Crown in right of the Province”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté du chef du Nouveau-Brunswick » et son
remplacement par « la Couronne du chef de la pro‐
vince »;

(b) in subsection (2) b) au paragraphe (2),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne »;

(ii) in paragraph (a) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

(ii) à l’alinéa a), par la suppression de « Sa Ma‐
jesté » et son remplacement par « la Couronne »;
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(iii) in paragraph (b) (iii) à l’alinéa b),

(A) in the portion preceding subparagraph (i)
by striking out “Her Majesty” and substituting
“the Crown”;

(A) au passage qui précède le sous-alinéa (i),
par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne »;

(B) in subparagraph (i) by striking out “Her
Majesty” and substituting “the Crown”;

(B) au sous-alinéa (i), par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la
Couronne »;

(C) in subparagraph (ii) by striking out “Her
Majesty” and substituting “the Crown”.

(C) au sous-alinéa (ii), par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la
Couronne ».

36(4) Subsection 79(3) of the Act is amended by
striking out “, or in Great Britain or Northern Ireland,
or any other of Her Majesty’s dominions,”.

36(4) Le paragraphe 79(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « , ou de la Grande-Bretagne ou de
l’Irlande du Nord, ou d’une autre possession de Sa
Majesté ».

36(5) Section 86.1 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

36(5) L’article 86.1 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

Condominium Property Act Loi sur la propriété condominiale
37  Subsection 1(1) of the Condominium Property
Act, chapter C-16.05 of the Acts of New Brunswick,
2009, is amended in the definition “Court” by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

37 Le paragraphe 1(1) de la Loi sur la propriété con‐
dominiale, chapitre C-16.05 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2009, est modifié à la définition de
« cour » par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

Conflict of Interest Act Loi sur les conflits d’intérêts
38(1) Section 1 of the Conflict of Interest Act, chap‐
ter 129 of the Revised Statutes, 2011, is amended in the
definition “court” by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

38(1) L’article 1 de la Loi sur les conflits d’intérêts,
chapitre 129 des Lois révisées de 2011, est modifié à la
définition de « cour » par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

38(2) Paragraph 2(a) of the Act is amended by strik‐
ing out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

38(2) L’alinéa 2a) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

38(3) Paragraph 3(a) of the Act is amended by strik‐
ing out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

38(3) L’alinéa 3a) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

38(4) Paragraph 4(a) of the Act is amended by strik‐
ing out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

38(4) L’alinéa 4a) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

38(5) Subsection 12(1) of the Act is amended in the
definition “Crown” by striking out “Her Majesty” and
substituting “the Crown”.

38(5) Le paragraphe 12(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».
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Conflict of Laws Rules for Trusts Act Loi sur les règles de conflit de lois en matière de
fiducie

39  Section 9 of the Conflict of Laws Rules for Trusts
Act, chapter 102 of the Revised Statutes, 2012, is
amended

39 L’article 9 de la Loi sur les règles de conflit de lois
en matière de fiducie, chapitre 102 des Lois révisées
de 2012, est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Conservation Easements Act Loi sur les servitudes écologiques
40(1) Paragraph 10(1)(b) of the Conservation Ease‐
ments Act, chapter 130 of the Revised Statutes, 2011, is
amended in the portion preceding subparagraph (i) by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

40(1) L’alinéa 10(1)b) de la Loi sur les servitudes
écologiques, chapitre 130 des Lois révisées de 2011, est
modifié au passage qui précède le sous-alinéa (i) par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

40(2) Subsection 11(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

40(2) Le paragraphe 11(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Construction Remedies Act Loi sur les recours dans le secteur de la construction
41  Section 1 of the Construction Remedies Act,
chapter 29 of the Acts of New Brunswick, 2020, is
amended in the definition “court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

41 L’article 1 de la Loi sur les recours dans le sec‐
teur de la construction, chapitre 29 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2020, est modifié à la défini‐
tion de « cour » par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Construction Remedies Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les recours dans
le secteur de la construction

42  New Brunswick Regulation 2021-81 under the
Construction Remedies Act is amended

42 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 2021-81
pris en vertu de la Loi sur les recours dans le secteur de
la construction est modifié

(a) in Form 6 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

a) à la formule 6, par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in Form 16 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

b) à la formule 16, par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(c) in Form 18 by striking out “Queen’s Bench”
wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

c) à la formule 18, par la suppression de « Banc de
la Reine » dans toutes ses occurrences et son rem‐
placement par « Banc du Roi »;
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(d) in Form 19 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

d) à la formule 19, par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(e) in Form 21 by striking out “IN THE COURT
OF QUEEN’S BENCH” and substituting “IN THE
COURT OF KING’S BENCH”;

e) à la formule 21, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

(f) in Form 22 by striking out “IN THE COURT
OF QUEEN’S BENCH” and substituting “IN THE
COURT OF KING’S BENCH”;

f) à la formule 22, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

(g) in Form 23 by striking out “IN THE COURT
OF QUEEN’S BENCH” and substituting “IN THE
COURT OF KING’S BENCH”.

g) à la formule 23, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI ».

Consumer Advocate for Insurance Act Loi sur le défenseur du consommateur en matière
d’assurances

43(1) Section 2 of the Consumer Advocate for Insur‐
ance Act, chapter C-17.5 of the Acts of New Bruns‐
wick, 2004, is amended

43(1) L’article 2 de la Loi sur le défenseur du con‐
sommateur en matière d’assurances, chapi‐
tre C-17.5 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2004, est
modifié

(a) in subsection (11) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (11), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (12) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (12), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (13) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (13), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

43(2) Subsection 11(6) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

43(2) Le paragraphe 11(6) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Cooperatives Act Loi sur les coopératives
44  Section 1 of the Cooperatives Act, chapter 24 of
the Acts of New Brunswick, 2019, is amended in the
definition “Court” by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

44 L’article 1 de la Loi sur les coopératives, chapi‐
tre 24 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2019, est
modifié à la définition de « Cour » par la suppression
de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Coroners Act Loi sur les coroners
45(1) Section 1 of the Coroners Act, chapter C-23 of
the Revised Statutes, 1973, is amended in the definition
“medical practitioner” in the English version by strik‐

45(1) L’article 1 de la version anglaise de la Loi sur
les coroners, chapitre C-23 des Lois révisées de 1973,
est modifié à la définition de “medical practitioner” par
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ing out “Her Majesty’s” and substituting “His Maj‐
esty’s”.

la suppression de « Her Majesty’s » et son remplace‐
ment par « His Majesty’s ».

45(2) Subsection 39(1) of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

45(2) Le paragraphe 39(1) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

Corrections Act Loi sur les services correctionnels
46  Section 1 of the Corrections Act, chapter 132 of
the Revised Statutes, 2011, is amended in the definition
“judge” by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

46 L’article 1 de la Loi sur les services correction‐
nels, chapitre 132 des Lois révisées de 2011, est modifié
à la définition de « juge » par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Cost of Credit Disclosure and Payday Loans Act Loi sur la communication du coût du crédit et sur les
prêts sur salaire

47  Subsection 1(1) of the Cost of Credit Disclosure
and Payday Loans Act, chapter C-28.3 of the Acts of
New Brunswick, 2002, is amended in the definition
“Court” by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

47 Le paragraphe 1(1) de la Loi sur la communica‐
tion du coût du crédit et sur les prêts sur salaire, chapi‐
tre C-28.3 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2002, est
modifié à la définition de « Cour » par la suppression
de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Council of Maritime Premiers Act Loi sur le Conseil des premiers ministres des Maritimes
48 Section 1 of the Council of Maritime Premiers
Act, chapter 133 of the Revised Statutes, 2011, is
amended in the definition “parties” by striking out
“Her Majesty the Queen” and “by her respective” and
substituting “the Crown” and “by their respective”, re‐
spectively.

48 L’article 1 de la Loi sur le Conseil des premiers
ministres des Maritimes, chapitre 133 des Lois révisées
de 2011, est modifié à la définition de « parties » par la
suppression de « Sa Majesté la Reine » et son rempla‐
cement par « La Couronne ».

Court Security Act Loi sur la sécurité des tribunaux
49  Section 1 of the Court Security Act, chapter
104 of the Revised Statutes, 2014, is amended in the
definition “court” by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

49 L’article 1 de la Loi sur la sécurité des tribunaux,
chapitre 104 des Lois révisées de 2014, est modifié à la
définition de « tribunal » par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Credit Reporting Services Act Loi sur les services d’évaluation du crédit
50(1) Section 1 of the Credit Reporting Services Act,
chapter 27 of the Acts of New Brunswick, 2017, is
amended

50(1) L’article 1 de la Loi sur les services d’évalua‐
tion du crédit, chapitre 27 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2017, est modifié

(a) by repealing the definition “Court of Queen’s
Bench”;

a) par l’abrogation de la définition de « Cour du
Banc de la Reine »;

(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Court of King’s Bench” means The Court of King’s
Bench of New Brunswick. (Cour du Banc du Roi)

« Cour du Banc du Roi » La Cour du Banc du Roi du
Nouveau-Brunswick. (Court of King’s Bench)
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50(2) Section 39 of the Act is amended 50(2) L’article 39 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

50(3) Section 41 of the Act is amended 50(3) L’article 41 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Credit Unions Act Loi sur les caisses populaires
51(1) Section 1 of the Credit Unions Act, chapter
25 of the Acts of New Brunswick, 2019, is amended in
the definition “Court” by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

51(1) L’article 1 de la Loi sur les caisses populaires,
chapitre 25 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2019,
est modifié à la définition de « Cour » par la suppres‐
sion de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

51(2) Section 188 of the French version of the Act is
amended by striking out “Sa Majesté” and substituting
“la Couronne”.

51(2) L’article 188 de la version française de la Loi
est modifié par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne ».

Regulation under the Criminal Prosecution Expenses
Act

Règlement pris en vertu de la Loi sur les frais de
poursuites criminelles

52 Paragraph 2(3)(b) of New Brunswick Regulation
83-66 under the Criminal Prosecution Expenses Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” wherever it
appears and substituting “King’s Bench”.

52 L’alinéa 2(3)b) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 83-66 pris en vertu de la Loi sur les frais de
poursuites criminelles, est modifié par la suppression
de « Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

Crown Debts Act Loi sur les créances de la Couronne
53(1) Section 2 of the Crown Debts Act, chapter
135 of the Revised Statutes, 2011, is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and “the Queen” and substi‐
tuting “King’s Bench” and “the King”, respectively.

53(1) L’article 2 de la Loi sur les créances de la Cou‐
ronne, chapitre 135 des Lois révisées de 2011, est modi‐
fié par la suppression de « de la Reine » et de « Banc
de la Reine » et leur remplacement par « du Roi » et
« Banc du Roi », respectivement.

53(2) Section 3 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

53(2) L’article 3 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».
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53(3) Subsection 5(1) of the Act is amended by strik‐
ing out “on behalf of the Queen” and “awarded to Her
Majesty” and substituting “on behalf of the Crown” and
“awarded to the Crown”, respectively.

53(3) Le paragraphe 5(1) de la Loi est modifié par la
suppression de « la Reine » et de « Sa Majesté » et leur
remplacement par « la Couronne » et « la Couronne »,
respectivement.

53(4) Subsection 6(1) of the Act is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

53(4) Le paragraphe 6(1) de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

53(5) Section 7 of the Act is amended by striking out
“the Queen” and substituting “the Crown”.

53(5) L’article 7 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « de la Reine » et son remplacement par « de la
Couronne ».

53(6) Section 9 of the Act is amended by striking out
“in favour of Her Majesty” and substituting “in favour
of the Crown”.

53(6) L’article 9 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « Sa Majesté » et son remplacement par « la
Couronne ».

Crown Grant Restrictions Act Loi sur les restrictions relatives aux concessions de la
Couronne

54 Section 3 of the English version of the Crown
Grant Restrictions Act, chapter 136 of the Revised Stat‐
utes, 2011, is amended by striking out “Her Majesty”
and substituting “The Crown”.

54 L’article 3 de la version anglaise de la Loi sur les
restrictions relatives aux concessions de la Couronne
est modifié par la suppression de « Her Majesty » et
son remplacement par « The Crown ». 

Crown Lands and Forests Act Loi sur les terres et forêts de la Couronne
55(1) Section 1 of the Crown Lands and Forests Act,
chapter C-38.1 of the Acts of New Brunswick, 1980, is
amended

55(1) L’article 1 de la Loi sur les terres et forêts de la
Couronne, chapitre C-38.1 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 1980, est modifié

(a) in the definition “Crown” by striking out “Her
Majesty” and substituting “the Crown”;

a) à la définition de « Couronne », par la suppres‐
sion de « sa Majesté » et son remplacement par « la
Couronne »;

(b) in the definition “freehold lands” and “private
lands” by striking out “vested in Her Majesty” and
substituting “vested in the Crown”.

b) à la définition de « tenures libres », par la sup‐
pression de « sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

55(2) Section 56.5 of the Act is amended 55(2) L’article 56.5 de la Loi est modifié

(a) in subsection (10.4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (10.4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (10.5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (10.5), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

55(3) Section 71.2 of the Act is amended 55(3) L’article 71.2 de la Loi est modifié

(a) in subsection (7) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (7), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;
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(b) in subsection (8) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

b) au paragraphe (8), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (10) of the French version by
striking out “Sa Majesté” and substituting “la Cour‐
onne”.

c) au paragraphe (10) de la version française, par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne ».

55(4) Section 73 of the English version of the Act is
amended by striking out “vested in Her Majesty” and
substituting “vested in the Crown”.

55(4) L’article 73 de la version anglaise de la Loi est
modifié par la suppression de « vested in Her Majesty »
et son remplacement par « vested in the Crown ».

55(5) Subsection 89(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

55(5) Le paragraphe 89(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Days of Rest Act Loi sur les jours de repos
56 Section 10 of the Days of Rest Act, chapter
D-4.2 of the Acts of New Brunswick, 1985, is amended

56 L’article 10 de la Loi sur les jours de repos, chapi‐
tre D-4.2 des Lois du Nouveau-Brunswick de 1985, est
modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Debtor Transactions Act Loi sur les opérations du débiteur
57  Subsection 3(1) of the Debtor Transactions Act,
chapter 23 of the Acts of New Brunswick, 2015, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

57 Le paragraphe 3(1) de la Loi sur les opérations du
débiteur, chapitre 23 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2015, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Degree Granting Act Loi sur l’attribution de grades universitaires
58  Section 9 of the Degree Granting Act, chapter
140 of the Revised Statutes, 2011, is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” wherever it appears and sub‐
stituting “King’s Bench”.

58 L’article 9 de la Loi sur l’attribution de grades
universitaires, chapitre 140 des Lois révisées de 2011,
est modifié par la suppression de « Banc de la Reine »
dans toutes ses occurrences et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Devolution of Estates Act Loi sur la dévolution des successions
59  Section 1 of the Devolution of Estates Act, chap‐
ter D-9 of the Revised Statutes, 1973, is amended in the
definition “Court” by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

59 L’article 1 de la Loi sur la dévolution des succes‐
sions, chapitre D-9 des Lois révisées de 1973, est modi‐
fié à la définition de « Cour » par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».
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Direct Sellers Act Loi sur le démarchage
60(1) Section 1 of the Direct Sellers Act, chapter
141 of the Revised Statutes, 2011, is amended

60(1) L’article 1 de la Loi sur le démarchage, chapi‐
tre 141 des Lois révisées de 2011, est modifié

(a) by repealing the definition “Court of Queen’s
Bench”;

a) par l’abrogation de la définition de « Cour du
Banc de la Reine »;

(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Court of King’s Bench” means The Court of King’s
Bench of New Brunswick. (Cour du Banc du Roi)

« Cour du Banc du Roi » La Cour du Banc du Roi du
Nouveau-Brunswick. (Court of King’s Bench)

60(2) Subparagraph 19(5)(a)(i) of the Act is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

60(2) Le sous-alinéa 19(5)a)(i) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

60(3) Section 24.4 of the Act is amended 60(3) L’article 24.4 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

60(4) Section 24.42 of the Act is amended 60(4) L’article 24.42 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

60(5) Subsection 24.62(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

60(5) Le paragraphe 24.62(3) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

Early Childhood Services Act Loi sur les services à la petite enfance
61(1) Section 1 of the Early Childhood Services Act,
chapter E-0.5 of the Acts of New Brunswick, 2010, is
amended in the definition “court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

61(1) L’article 1 de la Loi sur les services à la petite
enfance, chapitre E-0.5 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2010, est modifié à la définition de
« cour » par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

61(2) Section 2.2 of the Act is amended 61(2) L’article 2.2 de la Loi est modifié

(a) in subsection (8) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (8), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;
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(b) in subsection (9) by striking out “Queen’s
Bench” and “Her Majesty” and substituting “King’s
Bench” and “the Crown”, respectively.

b) au paragraphe (9), par la suppression de
« Banc de la Reine » et de « Sa Majesté » et leur
remplacement par « Banc du Roi » et « la Cou‐
ronne », respectivement.

61(3) Subsection 39(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

61(3) Le paragraphe 39(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

61(4) Subparagraph 52(1)(b)(i) of the Act is amended
by striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

61(4) Le sous-alinéa 52(1)b)(i) de la Loi est modifié
par la suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne ».

61(5) Section 53 of the Act is amended 61(5) L’article 53 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and “Her Majesty” and substituting “King’s
Bench” and “the Crown”, respectively.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et de « Sa Majesté » et leur
remplacement par « Banc du Roi » et « la Cou‐
ronne », respectivement.

Economic and Social Inclusion Act Loi sur l’inclusion économique et sociale
62  Section 1 of the Economic and Social Inclusion
Act, chapter E-1.105 of the Acts of New Brunswick,
2010, is amended in the definition “Crown” by striking
out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

62 L’article 1 de la Loi sur l’inclusion économique et
sociale, chapitre E-1.105 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2010, est modifié à la définition de
« Couronne » par la suppression de « Sa Majesté » et
son remplacement par « La Couronne ».

Education Act Loi sur l’éducation
63(1) Subsection 40.3(3) of the Education Act, chap‐
ter E-1.12 of the Acts of New Brunswick, 1997, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

63(1) Le paragraphe 40.3(3) de la Loi sur l’éduca‐
tion, chapitre E-1.12 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1997, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

63(2) Subsection 41(1) of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

63(2) Le paragraphe 41(1) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

63(3) Paragraph 47(9)(b) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

63(3) L’alinéa 47(9)b) de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

Elections Act Loi électorale
64(1) Section 5 of the Elections Act, chapter E-3 of
the Revised Statutes, 1973, is amended

64(1) L’article 5 de la Loi électorale, chapitre E-3 des
Lois révisées de 1973, est modifié
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(a) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2.1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2.1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (2.2) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (2.2), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

64(2) Section 48.2 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

64(2) L’article 48.2 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

64(3) Subsection 62(4) of the Act is amended by
striking out “in Her Majesty” and substituting “vested
in the Crown”.

64(3) Le paragraphe 62(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

64(4) Subsection 94(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

64(4) Le paragraphe 94(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

64(5) Section 98 of the Act is amended 64(5) L’article 98 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

64(6) Subsection 122.1(1) of the Act is amended in
the portion preceding paragraph (a) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

64(6) Le paragraphe 122.1(1) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

Regulation under the Elections Act Règlement pris en vertu de la Loi électorale
65 Section 2 of New Brunswick Regulation 2006-50
under the Elections Act is amended in the definition
“judge” by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

65 L’article 2 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2006-50 pris en vertu de la Loi électorale
est modifié à la définition de « juge » par la suppres‐
sion de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Electrical Installation and Inspection Act Loi sur le montage et l’inspection des installations
électriques

66 Section 9 of the Electrical Installation and Inspec‐
tion Act, chapter 144 of the Revised Statutes, 2011, is
amended

66 L’article 9 de la Loi sur le montage et l’inspection
des installations électriques, chapitre 144 des Lois révi‐
sées de 2011, est modifié
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(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Electricity Act Loi sur l’électricité
67  Section 1 of the Electricity Act, chapter 7 of the
Acts of New Brunswick, 2013, is amended

67 L’article 1 de la Loi sur l’électricité, chapi‐
tre 7 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2013, est mo‐
difié

(a) in the definition “Court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) à la définition de « Cour », par la suppression
de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in the definition “Crown” by striking out “Her
Majesty the Queen in right of the Province of New
Brunswick” and substituting “the Crown in right of
the Province”.

b) à la définition de « Couronne », par la suppres‐
sion de « Sa Majesté la Reine du chef de la province
du Nouveau-Brunswick » et son remplacement par
« La Couronne du chef de la province ».

Elevators and Lifts Act Loi sur les ascenseurs et les monte-charge
68  Section 18 of the Elevators and Lifts Act, chapter
E-6 of the Revised Statutes, 1973, is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

68 L’article 18 de la Loi sur les ascenseurs et les
monte-charge, chapitre E-6 des Lois révisées de 1973,
est modifié par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Emergency 911 Act Règlement pris en vertu de la Loi sur le service
d’urgence 911

69  New Brunswick Regulation 2008-23 under the
Emergency 911 Act is amended

69 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 2008-23
pris en vertu de la Loi sur le service d’urgence 911, est
modifié

(a) in subsection 14(1) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe 14(1), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »; 

(b) in section 17 b) à l’article 17,

(i) in subsection (1) by striking out “Her Maj‐
esty” and “in her name” and substituting “the
Crown” and “in the name of the Crown”, respec‐
tively;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la Cou‐
ronne »;

(ii) in subsection (2) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”.

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la Cou‐
ronne ».
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Employment Standards Act Loi sur les normes d’emploi
70(1) The heading “Filing of certificate in Court of
Queen’s Bench” preceding section 38.2 of the Employ‐
ment Standards Act, chapter E-7.2 of the Acts of New
Brunswick, 1982, is amended by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

70(1) La rubrique « Dépôt de certificat auprès de la
Cour du Banc de la Reine » qui précède l’arti‐
cle 38.2 de la Loi sur les normes d’emploi, chapi‐
tre E-7.2 des Lois du Nouveau-Brunswick de 1982, est
modifiée par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

70(2) Section 38.2 of the Act is amended 70(2) L’article 38.2 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (1.1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (1.1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

c) au paragraphe (2), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(d) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

d) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

70(3) The heading “Filing of certificate in Court of
Queen’s Bench” preceding section 74 of the Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

70(3) La rubrique « Dépôt du certificat auprès de la
Cour du Banc de la Reine » qui précède l’article 74 de
la Loi est modifiée par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

70(4) Section 74 of the Act is amended 70(4) L’article 74 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

70(5) Subsection 90.1(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

70(5) Le paragraphe 90.1(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » dans toutes ses
occurrences et son remplacement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Employment Standards Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les normes
d’emploi

71 New Brunswick Regulation 85-179 under the Em‐
ployment Standards Act is amended

71 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 85-179 pris
en vertu de la Loi sur les normes d’emploi est modifié

(a) in Form 6 a) à la formule 6,
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(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in Form 7 b) à la formule 7,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi ».

Enduring Powers of Attorney Act Loi sur les procurations durables
72  Section 1 of the Enduring Powers of Attorney
Act, chapter 30 of the Acts of New Brunswick, 2019, is
amended in the definition “court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

72 L’article 1 de la Loi sur les procurations durables,
chapitre 30 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2019,
est modifié à la définition de « cour » par la suppres‐
sion de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Energy and Utilities Board Act Loi sur la Commission de l’énergie et des services
publics

73(1) Section 28 of the Energy and Utilities Board
Act, chapter E-9.18 of the Acts of New Brunswick,
2006, is amended

73(1) L’article 28 de la Loi sur la Commission de
l’énergie et des services publics, chapitre E-9.18 des
Lois du Nouveau-Brunswick de 2006, est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

73(2) Section 33 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

73(2) L’article 33 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

73(3) Subsection 50(8) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

73(3) Le paragraphe 50(8) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

73(4) Subsection 73(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

73(4) Le paragraphe 73(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

73(5) Subsection 74(5) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

73(5) Le paragraphe 74(5) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».
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Regulation under the Energy and Utilities Board Act Règlement pris en vertu de la Loi sur la Commission
de l’énergie et des services publics

74  Section 4 of New Brunswick Regulation 2007-4
under the Energy and Utilities Board Act is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

74 L’article 4 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2007-4 pris en vertu de la Loi sur la Com‐
mission de l’énergie et des services publics est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

Enforcement of Money Judgments Act Loi sur l’exécution forcée des jugements pécuniaires
75  Section 1 of the Enforcement of Money Judg‐
ments Act, chapter 23 of the Acts of New Brunswick,
2013, is amended in the definition “court” by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

75 L’article 1 de la Loi sur l’exécution forcée des ju‐
gements pécuniaires, chapitre 23 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2013, est modifié à la définition de
« cour » par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Enforcement of Money
Judgments Act

Règlement pris en vertu de la Loi sur l’exécution
forcée des jugements pécuniaires

76 New Brunswick Regulation 2019-32 under the
Enforcement of Money Judgments Act is amended

76 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 2019-32
pris en vertu de la Loi sur l’exécution forcée des juge‐
ments pécuniaires est modifié

(a) in Form 1 a) à la formule 1,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in Form 2 b) à la formule 2,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in Form 3 c) à la formule 3,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(d) in Form 4 d) à la formule 4,
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(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(e) in Form 5 e) à la formule 5,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(f) in Form 6 f) à la formule 6,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(g) in Form 7 g) à la formule 7,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi ».

Environmental Trust Fund Act Loi sur le Fonds en fiducie pour l’environnement
77  Subsection 2(2) of the Environmental Trust Fund
Act, chapter 151 of the Revised Statutes, 2011, is
amended by striking out “Her Majesty” and substitut‐
ing “the Crown”.

77 Le paragraphe 2(2) de la Loi sur le Fonds en fidu‐
cie pour l’environnement, chapitre 151 des Lois révi‐
sées de 2011, est modifié par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

Evidence Act Loi sur la preuve
78(1) Section 1 of the Evidence Act, chapter E-11 of
the Revised Statutes, 1973, is amended by adding the
following definition in alphabetical order:

78(1) L’article 1 de la Loi sur la preuve, chapi‐
tre E-11 des Lois révisées de 1973, est modifié par l’ad‐
jonction de la définition qui suit selon l’ordre
alphabétique :

“King’s Printer” includes a government printer or
other official printer; (Imprimeur du Roi)

« Imprimeur du Roi » comprend l’imprimeur du gou‐
vernement et tout autre imprimeur officiel; (King’s Prin‐
ter)
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78(2) Section 6 of the Act is amended by striking out
“Her Majesty” and substituting “the Crown”.

78(2) L’article 6 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « Sa Majesté » et son remplacement par « la
Couronne ».

78(3) Section 16 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

78(3) L’article 16 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

78(4) Subsection 29(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

78(4) Le paragraphe 29(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

78(5) Section 31 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” wherever it appears and substituting
“King’s Bench”.

78(5) L’article 31 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » dans toutes ses occur‐
rences et son remplacement par « Banc du Roi ».

78(6) Subsection 35(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Printer” and substituting
“King’s Printer”.

78(6) Le paragraphe 35(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « Imprimeur du Roi ».

78(7) Section 37 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

78(7) L’article 37 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

78(8) Subsection 52(4) of the English version of the
Act is amended by striking out “forces of Her Majesty”
and substituting “forces of His Majesty”.

78(8) Le paragraphe 52(4) de la version anglaise de
la Loi est modifié par la suppression de « forces of Her
Majesty » et son remplacement par « forces of His Ma‐
jesty ».

78(9) Section 53 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

78(9) L’article 53 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

78(10) Paragraph 62(b) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Printer” and substituting
“King’s Printer”.

78(10) L’alinéa 62b) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « de la Reine » et son remplacement par
« du Roi ».

78(11) Paragraph 63(1)(b) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Printer” and substituting
“King’s Printer”.

78(11) L’alinéa 63(1)b) de la Loi est modifié par la
suppression de « de la Reine » et son remplacement par
« du Roi ».

78(12) Section 64 of the Act is amended 78(12) L’article 64 de la Loi est modifié

(a) in paragraph (b) by striking out “Queen’s
Printer” and substituting “King’s Printer”;

a) à l’alinéa b), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(b) in paragraph (c) by striking out “Queen’s
Privy Council” and substituting “King’s Privy Coun‐
cil”.

b) à l’alinéa c), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi ».

78(13) Section 67 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Printer” and substituting “King’s
Printer”.

78(13) L’article 67 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « de la Reine » et son remplacement par
« du Roi ».
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78(14) Section 71 of the Act is amended 78(14) L’article 71 de la Loi est modifié

(a) by repealing the definition “Queen’s Printer”; a) par l’abrogation de la définition d’« Imprimeur
de la Reine »;

(b) in the definition “British possession” in the
English version by striking out “Her Majesty” and
substituting “His Majesty”.

b) dans la version anglaise de la définition de
“British possession”, par la suppression de « Her
Majesty » et son remplacement par « His Majesty ».

78(15) Paragraph 72(c) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Printer” and substituting
“King’s Printer”.

78(15) L’alinéa 72c) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « de la Reine » et son remplacement par
« du Roi ».

78(16) Paragraph 73(b) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Printer” and substituting
“King’s Printer”.

78(16) L’alinéa 73b) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « de la Reine » et son remplacement par
« du Roi ».

78(17) Paragraph 74(a) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Printer” and substituting
“King’s Printer”.

78(17) L’alinéa 74a) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « de la Reine » et son remplacement par
« du Roi ».

78(18) Paragraph 78(1)(g) of the English version of
the Act is amended by striking out “Her Majesty’s” and
substituting “His Majesty’s”.

78(18) L’alinéa 78(1)(g) de la version anglaise de la
Loi est modifié par la suppression de « Her Majesty’s »
et son remplacement par « His Majesty’s ».

78(19) The heading “Application of sections 80,
81 and 82 to Her Majesty” preceding section 83 of the
Act is amended by striking out “Her Majesty” and sub‐
stituting “the Crown”.

78(19) La rubrique « Application des articles 80,
81 et 82 à Sa Majesté » qui précède l’article 83 de la
Loi est modifiée par la suppression de « Sa Majesté » et
son remplacement par « la Couronne ».

78(20) Section 83 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty” wherever it appears and substituting
“the Crown”.

78(20) L’article 83 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » dans toutes ses occurrences
et son remplacement par « la Couronne ».

Executive Council Act Loi sur le Conseil exécutif
79 Section 4 of the Executive Council Act, chapter
152 of the Revised Statutes, 2011, is amended

79 L’article 4 de la Loi sur le Conseil exécutif, chapi‐
tre 152 des Lois révisées de 2011, est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne »;

(ii) in paragraph (b) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

(ii) à l’alinéa b), par la suppression de « Sa Ma‐
jesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (2) by striking out “Her Majesty”
wherever it appears and substituting “the Crown”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté » dans toutes ses occurrences et son rempla‐
cement par « la Couronne »;
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(c) in subsection (3) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

Executors and Trustees Act Loi sur les exécuteurs testamentaires et les fiduciaires
80  Section 7 of the Executors and Trustees Act,
chapter E-13 of the Revised Statutes, 1973, is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

80 L’article 7 de la Loi sur les exécuteurs testamen‐
taires et les fiduciaires, chapitre E-13 des Lois révisées
de 1973, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Exotic Animals Act Loi sur les animaux exotiques
81  Subsection 42(3) of the Exotic Animals Act,
chapter 52 of the Acts of New Brunswick, 2017, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

81 Le paragraphe 42(3) de la Loi sur les animaux
exotiques, chapitre 52 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2017, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Expropriation Act Loi sur l’expropriation
82  Section 1 of the Expropriation Act, chapter
E-14 of the Revised Statutes, 1973, is amended in the
definition “Court” by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

82 L’article 1 de la Loi sur l’expropriation, chapi‐
tre E-14 des Lois révisées de 1973, est modifié à la défi‐
nition de « Cour » par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Expropriation Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’expropriation
83 Appendix B of New Brunswick Regulation 84-11
under the Expropriation Act is amended

83 L’appendice B du Règlement du Nouveau-
Brunswick 84-11 pris en vertu de la Loi sur l’expro‐
priation est modifiée

(a) in Form B-1 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”;

a) à la formule B-1, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

(b) in Form B-4 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”;

b) à la formule B-4, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

(c) in Form B-5 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”.

c) à la formule B-5, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI ».

Family Income Security Act Loi sur la sécurité du revenu familial
84(1) Subparagraph 12(1)(b)(i) of the Family Income
Security Act, chapter 154 of the Revised Statutes, 2011,
is amended by striking out “Her Majesty” and substi‐
tuting “the Crown”.

84(1) Le sous-alinéa 12(1)b)(i) de la Loi sur la sécu‐
rité du revenu familial, chapitre 154 des Lois révisées
de 2011, est modifié par la suppression de « Sa Majes‐
té » et son remplacement par « la Couronne ».

84(2) Section 13 of the Act is amended 84(2) L’article 13 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;
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(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and “Her Majesty” and substituting “King’s
Bench” and “the Crown”, respectively.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et de « Sa Majesté » et leur
remplacement par « Banc du Roi » et « la Cou‐
ronne », respectivement.

84(3) Paragraph 13.1(4)(e) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

84(3) L’alinéa 13.1(4)e) de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

Family Law Act Loi sur le droit de la famille
85  Section 1 of the Family Law Act, chapter 23 of
the Acts of New Brunswick, 2020, is amended in the
definition “Court” by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

85 L’article 1 de la Loi sur le droit de la famille, cha‐
pitre 23 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2020, est
modifié à la définition de « Cour » par la suppression
de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Regulation under the Family Law Act Règlement pris en vertu de la Loi sur le droit de la
famille

86 Form 1 of New Brunswick Regulation 2021-18
under the Family Law Act is amended

86 La formule 1 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2021-18 pris en vertu de la Loi sur le droit
de la famille est modifiée

(a) by striking out “QUEEN’S BENCH” and sub‐
stituting “KING’S BENCH”;

a) par la suppression de « BANC DE LA REINE »
et son remplacement par « BANC DU ROI »;

(b) by striking out “Queen’s Bench” wherever it
appears and substituting “King’s Bench”.

b) par la suppression de « Banc de la Reine » dans
toutes ses occurrences et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Family Services Act Loi sur les services à la famille
87(1) Section 1 of the Family Services Act, chapter
F-2.2 of the Acts of New Brunswick, 1980, is amended
in the definition “court” by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

87(1) L’article 1 de la Loi sur les services à la fa‐
mille, chapitre F-2.2 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1980, est modifié à la définition de « cour » par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

87(2) Subsection 22(7) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and “Her Majesty” and
substituting “King’s Bench” and “the Crown”, respec‐
tively.

87(2) Le paragraphe 22(7) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et de « Sa Ma‐
jesté » et leur remplacement par « Banc du Roi » et « la
Couronne », respectivement.

87(3) Subsection 27(6) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and “Her Majesty” and
substituting “King’s Bench” and “the Crown”, respec‐
tively.

87(3) Le paragraphe 27(6) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et de « Sa Ma‐
jesté » et leur remplacement par « Banc du Roi » et « la
Couronne », respectivement.

87(4) The heading “Jurisdiction of The Court of
Queen’s Bench of New Brunswick” preceding section
98 of the Act is amended by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

87(4) La rubrique « Compétence de la Cour du Banc
de la Reine » qui précède l’article 98 de la Loi est mo‐
difiée par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».
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87(5) Subsection 98(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

87(5) Le paragraphe 98(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

87(6) Section 142.1 of the Act is amended 87(6) L’article 142.1 de la Loi est modifié

(a) in subsection (4) by striking out “Her Majesty
the Queen” and “in her own name” and substituting
“the Crown” and “in the name of the Crown”, respec‐
tively;

a) au paragraphe (4), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne »;

(b) in subsection (5) in the portion following para‐
graph (c) by striking out “Her Majesty the Queen”
and “in her own name” and substituting “the
Crown” and “in the name of the Crown”, respec‐
tively;

b) au paragraphe (5), au passage qui suit l’ali‐
néa c), par la suppression de « Sa Majesté la Reine »
et son remplacement par « la Couronne »;

(c) in subsection (6) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Her Majesty” and substi‐
tuting “the Crown”;

c) au paragraphe (6), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne »;

(d) in subsection (7) by striking out “Her Majesty
the Queen” and “in her own name” and substituting
“the Crown” and “in the name of the Crown”, respec‐
tively;

d) au paragraphe (7), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne »;

(e) in subsection (8) in the portion following para‐
graph (b) by striking out “Her Majesty the Queen”
and substituting “the Crown”;

e) au paragraphe (8), au passage qui suit l’ali‐
néa b), par la suppression de « Sa Majesté la Reine »
et son remplacement par « la Couronne »;

(f) in subsection (10) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

f) au paragraphe (10), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(g) in subsection (11) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”.

g) au paragraphe (11), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

87(7) Paragraph 143(p.1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

87(7) L’alinéa 143p.1) de la Loi est modifié par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

Regulations under the Family Services Act Règlements pris en vertu de la Loi sur les services à la
famille

88(1) Subsection 22.5(1) of New Brunswick Regula‐
tion 81-132 under the Family Services Act is amended

88(1) Le paragraphe 22.5(1) du Règlement du
Nouveau-Brunswick 81-132 pris en vertu de la Loi sur
les services à la famille est modifié

(a) in paragraph (a) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”;

a) à l’alinéa a), par la suppression de « Sa Majesté
la Reine » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subparagraph (b)(ix) by striking out “Her
Majesty the Queen” and substituting “the Crown”.

b) au sous-alinéa b)(ix), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne ».
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88(2) New Brunswick Regulation 81-134 under the
Family Services Act is amended

88(2) Le Règlement du Nouveau-Brunswick 81-134
pris en vertu de la Loi sur les services à la famille est
modifié

(a) in Form 0.1 a) à la formule 0.1,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in Form 0.2 b) à la formule 0.2,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in Form 1 c) à la formule 1,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(d) in Form 1.01 d) à la formule 1.01,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(e) in Form 1.02 e) à la formule 1.02,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(f) in Form 1.03 f) à la formule 1.03,

2023, ch. 17 Loi concernant la transmission de la Couronne

44



(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(g) in Form 1.04 g) à la formule 1.04,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(h) in Form 1.1 h) à la formule 1.1,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(i) in Form 1.2 i) à la formule 1.2,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(j) in Form 1.3 j) à la formule 1.3,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(k) in Form 1.4 k) à la formule 1.4,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(l) in Form 1.5 l) à la formule 1.5,
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(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(m) in Form 5.1 m) à la formule 5.1,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(n) in Form 7 n) à la formule 7,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(o) in Form 8 o) à la formule 8,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(p) in Form 9 p) à la formule 9,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(q) in Form 9.1 q) à la formule 9.1,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;
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(r) in Form 9.2 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”;

r) à la formule 9.2, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

(s) in Form 9.3 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”;

s) à la formule 9.3, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

(t) in Form 10 t) à la formule 10,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(u) in Form 11 u) à la formule 11,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(v) in Form 12 v) à la formule 12,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(w) in Form 12.1 w) à la formule 12.1,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(x) in Form 13 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”;

x) à la formule 13, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

(y) in Form 14 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”;

y) à la formule 14, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;
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(z) in Form 15 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”;

z) à la formule 15, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

(aa) in Form 16 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”;

aa) à la formule 16, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

(bb) in Form 17 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”;

bb) à la formule 17, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

(cc) in Form 18 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”;

cc) à la formule 18, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

(dd) in Form 21 dd) à la formule 21,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(ee) in Form 22 ee) à la formule 22,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(ff) in Form 25 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”.

ff) à la formule 25, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI ».

88(3) New Brunswick Regulation 97-71 under the
Family Services Act is amended

88(3) Le Règlement du Nouveau-Brunswick 97-71
pris en vertu de la Loi sur les services à la famille est
modifié

(a) in section 3 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

a) à l’article 3, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection 3.1(1) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe 3.1(1), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Federal Courts Jurisdiction Act Loi sur la compétence des tribunaux fédéraux
89  Paragraph 1(c) of the Federal Courts Jurisdic‐
tion Act, chapter 157 of the Revised Statutes, 2011, is

89 L’alinéa 1c) de la Loi sur la compétence des tribu‐
naux fédéraux, chapitre 157 des Lois révisées de 2011,
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amended by striking out “Queen’s Bench” wherever it
appears and substituting “King’s Bench”.

est modifié par la suppression de « Banc de la Reine »
dans toutes ses occurrences et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Financial Administration Act Loi sur l’administration financière
90  Section 1 of the Financial Administration Act,
chapter 160 of the Revised Statutes, 2011, is amended
in the definition “Province” by striking out “Her Maj‐
esty the Queen” and substituting “the Crown”.

90 L’article 1 de la Loi sur l’administration finan‐
cière, chapitre 160 des Lois révisées de 2011, est modi‐
fié à la définition de « province » par la suppression de
« Sa Majesté la Reine » et son remplacement par « La
Couronne ».

Financial and Consumer Services Commission Act Loi sur la Commission des services financiers et des
services aux consommateurs

91(1) Section 1 of the Financial and Consumer Ser‐
vices Commission Act, chapter 30 of the Acts of New
Brunswick, 2013, is amended

91(1) L’article 1 de la Loi sur la Commission des ser‐
vices financiers et des services aux consommateurs,
chapitre 30 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2013,
est modifié

(a) by repealing the definition “Court of Queen’s
Bench”;

a) par l’abrogation de la définition de « Cour du
Banc de la Reine »;

(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Court of King’s Bench” means The Court of King’s
Bench of New Brunswick. (Cour du Banc du Roi)

« Cour du Banc du Roi » La Cour du Banc du Roi du
Nouveau-Brunswick. (Court of King’s Bench)

91(2) Section 51 of the Act is amended 91(2) L’article 51 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (5), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

Financial Corporation Capital Tax Act Loi de la taxe sur le capital des corporations
financières

92(1) Section 2 of the Financial Corporation Capital
Tax Act, chapter F-11.1 of the Acts of New Brunswick,
1987, is amended

92(1) L’article 2 de la Loi de la taxe sur le capital des
corporations financières, chapitre F-11.1 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 1987, est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne »;
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(b) in subsection (2) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne ».

92(2) Subsection 16(3) of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out “Her
Majesty the Queen” and substituting “the Crown”.

92(2) Le paragraphe 16(3) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« Sa Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne ».

Regulation under the Financial Corporation Capital
Tax Act

Règlement pris en vertu de la Loi de la taxe sur le
capital des corporations financières

93 New Brunswick Regulation 87-141 under the Fi‐
nancial Corporation Capital Tax Act is amended

93 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 87-141 pris
en vertu de la Loi de la taxe sur le capital des corpora‐
tions financières est modifié

(a) in subsection 2(2) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe 2(2), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne »;

(b) in Form 1.1 in Schedule 4 by striking out “Her
Majesty the Queen” wherever it appears and substi‐
tuting “the Crown”.

b) à l’annexe 4 de la formule 1.1, par la suppres‐
sion de « Sa Majesté la Reine » dans toutes ses oc‐
currences et son remplacement par « la Couronne ».

Firefighters’ Compensation Act Loi sur l’indemnisation des pompiers
94(1) Section 45 of the Firefighters’ Compensation
Act, chapter F-12.5 of the Acts of New Brunswick,
2009, is amended

94(1) L’article 45 de la Loi sur l’indemnisation des
pompiers, chapitre F-12.5 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2009, est modifié

(a) in subsection (4) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (4), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne »;

(b) in subsection (7) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”.

b) au paragraphe (7), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne ».

94(2) Section 47 of the Act is amended 94(2) L’article 47 de la Loi est modifié

(a) in subsection (4) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (4), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne »;

(b) in subsection (6) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”.

b) au paragraphe (6), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne ».

94(3) Section 51 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

94(3) L’article 51 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».
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Fire Prevention Act Loi sur la prévention des incendies
95(1) The heading “Appeal from order of fire mar‐
shal to The Court of Queen’s Bench of New Bruns‐
wick” preceding section 20 of the Fire Prevention Act,
chapter F-13 of the Revised Statutes, 1973, is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

95(1) La rubrique « Appel d’un ordre du prévôt à la
Cour du Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick »
qui précède l’article 20 de la Loi sur la prévention des
incendies, chapitre F-13 des Lois révisées de 1973, est
modifiée par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

95(2) Section 20 of the Act is amended 95(2) L’article 20 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Fish and Wildlife Act Loi sur le poisson et la faune
96 Paragraph 67(b) of the Fish and Wildlife Act,
chapter F-14.1 of the Acts of New Brunswick, 1980, is
amended by striking out “Her Majesty” and substitut‐
ing “the Crown”.

96 L’alinéa 67b) de la Loi sur le poisson et la faune,
chapitre F-14.1 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1980, est modifié par la suppression de « Sa Majes‐
té » et son remplacement par « la Couronne ».

Fisheries Bargaining Act Loi sur les négociations dans l’industrie de la pêche
97(1) Section 1 of the Fisheries Bargaining Act,
chapter F-15.01 of the Acts of New Brunswick, 1982, is
amended in the definition “Court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

97(1) L’article 1 de la Loi sur les négociations dans
l’industrie de la pêche, chapitre F-15.01 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 1982, est modifié à la défini‐
tion de « Cour » par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

97(2) Subsection 66(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

97(2) Le paragraphe 66(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

97(3) Subsection 86(8) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

97(3) Le paragraphe 86(8) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

97(4) Subsection 106(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

97(4) Le paragraphe 106(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

97(5) Subsection 111(3) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty’s mails” and “mails” and
substituting “the mail” and “mail”, respectively.

97(5) Le paragraphe 111(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « le service des postes de la Majesté »
et son remplacement par « la poste ».

97(6) Paragraph 117(e) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

97(6) L’alinéa 117e) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».
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Regulations under the Fisheries Bargaining Act Règlements pris en vertu de la Loi sur les
négociations dans l’industrie de la pêche

98(1) New Brunswick Regulation 82-199 under the
Fisheries Bargaining Act is amended

98(1) Le Règlement du Nouveau-Brunswick 82-199
pris en vertu de la Loi sur les négociations dans l’in‐
dustrie de la pêche est modifié

(a) by repealing subsection 1(5); a) par l’abrogation du paragraphe 1(5);

(b) in section 3 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

b) à l’article 3, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(c) in section 4 c) à l’article 4,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) (ii) au paragraphe (2),

(A) in paragraph (b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” wherever it ap‐
pears and substituting “provided by the Board”;

(A) à l’alinéa b), par la suppression de « pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(B) in paragraph (c) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(B) à l’alinéa c), par la suppression de « pu‐
bliées par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commis‐
sion »;

(d) in section 5 d) à l’article 5,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) (ii) au paragraphe (2),

(A) in paragraph (a) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(A) à l’alinéa a), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(B) in paragraph (b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(B) à l’alinéa b), par la suppression de « pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(C) in paragraph (c) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(C) à l’alinéa c), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(e) in section 6 e) à l’article 6,
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(i) in paragraph (b) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) à l’alinéa b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(ii) in paragraph (c) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) à l’alinéa c), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(iii) in paragraph (d) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) à l’alinéa d), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(f) in section 7 f) à l’article 7,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(g) in subsection 8(1) by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

g) au paragraphe 8(1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(h) in section 9 h) à l’article 9,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(i) in subsection 10(1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

i) au paragraphe 10(1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(j) in subsection 11(1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” wherever it appears and
substituting “provided by the Board”;

j) au paragraphe 11(1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » dans toutes
ses occurrences et son remplacement par « que four‐
nit la Commission »;

(k) in section 13 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

k) à l’article 13, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;
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(l) in section 14 l) à l’article 14,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in paragraph (2)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(ii) à l’alinéa (2)b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(m) in section 15 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

m) à l’article 15, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(n) in section 16 n) à l’article 16,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(o) in subsection 17(2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

o) au paragraphe 17(2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(p) in section 18 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

p) à l’article 18, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(q) in section 19 q) à l’article 19,

(i) in subsection (1) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(i) au paragraphe (1), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;
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(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(r) in section 20 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

r) à l’article 20, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(s) in section 21 s) à l’article 21,

(i) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(t) in section 22 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

t) à l’article 22, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(u) in section 23 u) à l’article 23,

(i) in paragraph (1)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(i) à l’alinéa (1)b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(v) in section 24 v) à l’article 24,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(w) in subsection 26(1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

w) au paragraphe 26(1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(x) in section 27 x) à l’article 27,
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(i) in paragraph (1)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(i) à l’alinéa (1)b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(ii) in paragraph (2)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(ii) à l’alinéa (2)b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(y) in section 28 in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “published by the Queen’s
Printer” and substituting “provided by the Board”;

y) à l’article 28, au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « , publiée par l’Impri‐
meur de la Reine » et son remplacement par « que
fournit la Commission »;

(z) in section 29 z) à l’article 29,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in paragraph (3)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(ii) à l’alinéa (3)b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(aa) in section 30 in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “published by the Queen’s
Printer” and substituting “provided by the Board”;

aa) à l’article 30, au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « , publiée par l’Impri‐
meur de la Reine » et son remplacement par « que
fournit la Commission »;

(bb) in section 31 bb) à l’article 31,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (4), par la suppression de
«, publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(cc) in section 32 cc) à l’article 32,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(dd) in section 33 dd) à l’article 33,
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(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ee) in section 34 in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “published by the Queen’s
Printer” and substituting “provided by the Board”;

ee) à l’article 34, au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « , publiée par l’Impri‐
meur de la Reine » et son remplacement par « que
fournit la Commission »;

(ff) in section 35 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

ff) à l’article 35, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(gg) in section 36 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

gg) à l’article 36, par la suppression de « publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(hh) in section 37 hh) à l’article 37,

(i) in subsection (3) in the portion following
paragraph (c) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(i) au paragraphe (3), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (5) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (5), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (6) by striking out “published
by the Queen’s Printer” wherever it appears and
substituting “provided by the Board”;

(iv) au paragraphe (6), par la suppression de
« , publiées par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(v) in subsection (7) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(v) au paragraphe (7), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in section 38 ii) à l’article 38,

(i) in subsection (1) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(i) au paragraphe (1), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “published by the

(ii) au paragraphe (2), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
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Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(jj) in section 39 jj) à l’article 39,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(iii) au paragraphe (3), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(kk) in subsection 40(1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

kk) au paragraphe 40(1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(ll) in section 41 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

ll) à l’article 41, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(mm) in section 42 mm) à l’article 42,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) in the portion following
paragraph (d) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(ii) au paragraphe (2), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” wherever it appears and
substituting “provided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » dans
toutes ses occurrences et son remplacement par
« que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (4), par la suppression de
«, publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(nn) in section 43 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

nn) à l’article 43, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

2023, ch. 17 Loi concernant la transmission de la Couronne

58



(oo) in section 44 oo) à l’article 44,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(v) in subsection (6) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(v) au paragraphe (6), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(pp) in section 45 pp) à l’article 45,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (5) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (5), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(qq) in section 46 qq) à l’article 46,

(i) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (3) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(ii) au paragraphe (3), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;
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(iii) in subsection (5) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (5), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(rr) in paragraph 47(e) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

rr) à l’alinéa 47e), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(ss) in section 48 ss) à l’article 48,

(i) in paragraph (1)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(i) à l’alinéa (1)b), par la suppression de « pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(ii) in paragraph (2)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(ii) à l’alinéa (2)b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(tt) in section 49 tt) à l’article 49,

(i) in subsection (1) in the portion following
paragraph (b) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(i) au paragraphe (1), au passage qui suit l’ali‐
néa b), par la suppression de « publiée par l’Im‐
primeur de la Reine » et son remplacement par
« que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) in the portion following
paragraph (b) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(ii) au paragraphe (2), au passage qui suit l’ali‐
néa b), par la suppression de « publiée par l’Im‐
primeur de la Reine » et son remplacement par
« que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) in the portion following
paragraph (b) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(iii) au paragraphe (3), au passage qui suit l’ali‐
néa b), par la suppression de « , publiée par l’Im‐
primeur de la Reine » et son remplacement par
« que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(uu) in section 50 uu) à l’article 50,

(i) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in paragraph (4)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(ii)  à l’alinéa (4)b), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(vv) in section 51 vv) à l’article 51,
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(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in paragraph (2)(a) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(ii) à l’alinéa (2)a), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(ww) in subsection 52(3) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

ww) au paragraphe 52(3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(xx) in subsection 54(1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

xx) au paragraphe 54(1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(yy) in subsection 56(2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

yy) au paragraphe 56(2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(zz) in subsection 57(2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

zz) au paragraphe 57(2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(aaa) in section 58 aaa) à l’article 58,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(bbb) in section 59 bbb) à l’article 59,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

An Act Respecting the Demise of the Crown 2023, c.17

61



(v) in subsection (5) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(v) au paragraphe (5), par la suppression de
« publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ccc) in section 64 ccc) à l’article 64,

(i) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (5) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (5), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (6) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (6), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ddd) in section 71 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

ddd) à l’article 71, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(eee) in section 72 eee) à l’article 72,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(fff) in section 73 fff) à l’article 73,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ggg) in section 74 ggg) à l’article 74,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;
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(hhh) in section 75 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

hhh) à l’article 75, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(iii) in section 76 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

iii) à l’article 76, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(jjj) in section 78 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

jjj) à l’article 78, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(kkk) in section 79 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

kkk) à l’article 79, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(lll) in section 80 lll) à l’article 80,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(mmm) in section 81 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

mmm) à l’article 81, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(nnn) in section 82 nnn) à l’article 82,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ooo) in section 83 ooo) à l’article 83,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ppp) in section 84 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

ppp) à l’article 84, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;
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(qqq) in section 85 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

qqq) à l’article 85, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(rrr) in section 86 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

rrr) à l’article 86, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(sss) in section 87 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

sss) à l’article 87, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(ttt) in section 88 ttt) à l’article 88,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”.

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission ».

98(2) New Brunswick Regulation 84-2 under the
Fisheries Bargaining Act is amended

98(2) Le Règlement du Nouveau-Brunswick 84-2 pris
en vertu de la Loi sur les négociations dans l’industrie
de la pêche est modifié

(a) in section 1 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

a) à l’article 1, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in section 3 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

b) à l’article 3, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in section 4 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

c) à l’article 4, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(d) in Form 1 by striking out “QUEEN’S
BENCH” wherever it appears and substituting
“KING’S BENCH”;

d) à la formule 1, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « BANC DU ROI »;

(e) in Form 2 by striking out “QUEEN’S
BENCH” wherever it appears and substituting
“KING’S BENCH”.

e) à la formule 2, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « BANC DU ROI ».

Forest Fires Act Loi sur les incendies de forêt
99  Subsection 18(5) of the Forest Fires Act, chapter
110 of the Revised Statutes, 2014, is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

99 Le paragraphe 18(5) de la Loi sur les incendies de
forêt, chapitre 110 des Lois révisées de 2014, est modi‐
fié par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».
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Gaming Control Act Loi sur la réglementation des jeux
100(1) Section 6 of the Gaming Control Act, chapter
G-1.5 of the Acts of New Brunswick, 2008, is amended
by striking out “Her Majesty the Queen” and “agent of
Her Majesty” and substituting “the Crown” and “agent
of the Crown”, respectively.

100(1) L’article 6 de la Loi sur la réglementation des
jeux, chapitre G-1.5 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2008, est modifié par la suppression de « Sa Majesté
la Reine » et son remplacement par « la Couronne ».

100(2) Section 8 of the Act is amended 100(2) L’article 8 de la Loi est modifié

(a) in paragraph (a) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”;

a) à l’alinéa a), par la suppression de « Sa Majesté
la Reine » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in paragraph (b) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”.

b) à l’alinéa b), par la suppression de « Sa Majesté
la Reine » et son remplacement par « la Couronne ».

100(3) Section 13 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty the Queen” and “in the name of Her
Majesty” and substituting “the Crown” and “in the
name of the Crown”, respectively.

100(3) L’article 13 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté la Reine » et son remplace‐
ment par « La Couronne ».

100(4) Subsection 24(2) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty the Queen” and substituting
“the Crown”.

100(4) Le paragraphe 24(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté la Reine » et son rem‐
placement par « la Couronne ».

100(5) Subsection 67(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

100(5) Le paragraphe 67(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

100(6) Subsection 71(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

100(6) Le paragraphe 71(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

100(7) Subsection 73(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and “Her Majesty the
Queen” and substituting “King’s Bench” and “the
Crown”, respectively.

100(7) Le paragraphe 73(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et de « Sa Ma‐
jesté la Reine » et leur remplacement par « Banc du
Roi » et « la Couronne », respectivement.

Gas Distribution Act, 1999 Loi de 1999 sur la distribution du gaz
101(1) Section 1 of the Gas Distribution Act, 1999,
chapter G-2.11 of the Acts of New Brunswick, 1999, is
amended

101(1) L’article 1 de la Loi de 1999 sur la distribu‐
tion du gaz, chapitre G-2.11 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 1999, est modifié

(a) by repealing the definition “Court of Queen’s
Bench”;

a) par l’abrogation de la définition de « Cour du
Banc de la Reine »;

(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Court of King’s Bench” means The Court of King’s
Bench of New Brunswick as defined in the Judicature
Act; (Cour du Banc du Roi)

« Cour du Banc du Roi » s’entend de la Cour du Banc
du Roi du Nouveau-Brunswick au sens de la Loi sur
l’organisation judiciaire; (Court of King’s Bench)
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101(2) Subsection 48(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

101(2) Le paragraphe 48(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

101(3) Subsection 98(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

101(3) Le paragraphe 98(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Gasoline and Motive Fuel Tax Act Loi de la taxe sur l’essence et les carburants
102(1) Subsection 3(1) of the Gasoline and Motive
Fuel Tax Act, chapter G-3 of the Revised Statutes,
1973, is amended by striking out “Her Majesty” and
substituting “the Crown”.

102(1) Le paragraphe 3(1) de la Loi de la taxe sur
l’essence et les carburants, chapitre G-3 des Lois révi‐
sées de 1973, est modifié par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

102(2) Section 3.1 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

102(2) L’article 3.1 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

102(3) Subsection 4(1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

102(3) Le paragraphe 4(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

102(4) Subsection 6(1) of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out “Her
Majesty” and substituting “the Crown”.

102(4) Le paragraphe 6(1) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la Cou‐
ronne ».

102(5) Subsection 6.1(1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

102(5) Le paragraphe 6.1(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

102(6) Subsection 6.2(1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

102(6) Le paragraphe 6.2(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

102(7) Subsection 10(5) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

102(7) Le paragraphe 10(5) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

102(8) Subsection 11(1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

102(8) Le paragraphe 11(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

102(9) Subsection 29(4) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

102(9) Le paragraphe 29(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

102(10) Section 39 of the Act is amended 102(10) L’article 39 de la Loi est modifié

(a) in subsection (4) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (4), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;
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(b) in subsection (6) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

b) au paragraphe (6), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

102(11) Subsection 44.7(5) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

102(11) Le paragraphe 44.7(5) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

Guardianship of Children Act Loi sur la tutelle des enfants
103(1) Paragraph 5(1)(b) of the Guardianship of
Children Act, chapter 167 of the Revised Statutes,
2011, is amended by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

103(1) L’alinéa 5(1)b) de la Loi sur la tutelle des en‐
fants, chapitre 167 des Lois révisées de 2011, est modi‐
fié par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».

103(2) Section 7 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

103(2) L’article 7 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

Heritage Conservation Act Loi sur la conservation du patrimoine
104 Section 1 of the Heritage Conservation Act,
chapter H-4.05 of the Acts of New Brunswick, 2010, is
amended in the definition “court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

104 L’article 1 de la Loi sur la conservation du patri‐
moine, chapitre H-4.05 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2010, est modifié à la définition de
« cour » par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

Highway Act Loi sur la voirie
105(1) The heading “Contracts and leases to be made
in name of Her Majesty” preceding section 6 of the
Highway Act, chapter H-5 of the Revised Statutes,
1973, is amended by striking out “Her Majesty” and
substituting “the Crown”.

105(1) La rubrique « Contrats ou baux passés au
nom de Sa Majesté » qui précède l’article 6 de la Loi
sur la voirie, chapitre H-5 des Lois révisées de 1973, est
modifiée par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne ».

105(2) Section 6 of the Act is amended by striking out
“Her Majesty” and substituting “the Crown”.

105(2) L’article 6 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

105(3) Section 12 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

105(3) L’article 12 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

105(4) Section 26 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

105(4) L’article 26 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

105(5) Section 27 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

105(5) L’article 27 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

105(6) Subsection 28(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

105(6) Le paragraphe 28(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » dans toutes ses
occurrences et son remplacement par « Banc du Roi ».
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105(7) Subsection 32(3) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

105(7) Le paragraphe 32(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

105(8) Subsection 39(9) of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

105(8) Le paragraphe 39(9) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

105(9) Section 40 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

105(9) L’article 40 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

105(10) Subsection 43(3) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

105(10) Le paragraphe 43(3) de la Loi est modifié
par la suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne ».

105(11) Section 44.1 of the Act is amended 105(11) L’article 44.1 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in the definition “highway” in the portion
preceding paragraph (a) by striking out “Her
Majesty” and substituting “the Crown”;

(i) à la définition de « route », au passage qui
précède l’alinéa a), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Cou‐
ronne »;

(ii) in the definition “usage agreement” by
striking out “Her Majesty” wherever it appears
and substituting “the Crown”;

(ii) à la définition d’« accord d’usage », par la
suppression de « sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne »;

(b) in subsection (6) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

b) au paragraphe (6), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(c) in subsection (7) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

c) au paragraphe (7), par la suppression de « sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(d) in subsection (11) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “Her Majesty” and
substituting “the Crown”;

d) au paragraphe (11), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « Sa Majesté » et
son remplacement par « la Couronne »;

(e) in subsection (17) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”;

e) au paragraphe (17), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(f) in subsection (20) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “The Crown”.

f) au paragraphe (20), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

Regulations under the Highway Act Règlements pris en vertu de la Loi sur la voirie
106(1) New Brunswick Regulation 97-143 under the
Highway Act is amended

106(1) Le Règlement du Nouveau-Brunswick 97-143
pris en vertu de la Loi sur la voirie est modifié

(a) in section 17 a) à l’article 17,
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(i) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(ii) in subsection (3) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

(ii) au paragraphe (3), par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la Cou‐
ronne »;

(iii) in subsection (5) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

(iii) au paragraphe (5), par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la Cou‐
ronne »;

(b) in subsection 18(3) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”.

b) au paragraphe 18(3), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

106(2) Paragraph 8(d) of New Brunswick Regulation
2010-55 under the Highway Act is amended by striking
out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

106(2) L’alinéa 8d) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2010-55 pris en vertu de la Loi sur la voirie
est modifié par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne ».

Hospital Services Act Loi sur les services hospitaliers
107(1) Section 5 of the Hospital Services Act, chapter
H-9 of the Revised Statutes, 1973, is amended by strik‐
ing out “Her Majesty the Queen” and substituting “the
Crown”.

107(1) L’article 5 de la Loi sur les services hospita‐
liers, chapitre H-9 des Lois révisées de 1973, est modi‐
fié par la suppression de « Sa Majesté la Reine » et son
remplacement par « la Couronne ».

107(2) Section 5.1 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty the Queen” and substituting “the
Crown”.

107(2) L’article 5.1 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

107(3) Paragraph 9(1)(g.1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

107(3) L’alinéa 9(1)g.1) de la Loi est modifié par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

107(4) Section 10 of the Act is amended 107(4) L’article 10 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Her Majesty
the Queen” and “in her own name” and substituting
“the Crown” and “in the name of the Crown”, respec‐
tively;

a) au paragraphe (3), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne »;

(b) in subsection (4) in the portion following para‐
graph (c) by striking out “Her Majesty the Queen”
and “in her own name” and substituting “the
Crown” and “in the name of the Crown”, respec‐
tively;

b) au paragraphe (4), au passage qui suit l’ali‐
néa c), par la suppression de « Sa Majesté la Reine »
et son remplacement par « la Couronne »;

(c) in subsection (5) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Her Majesty” and substi‐
tuting “the Crown”;

c) au paragraphe (5), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne »;
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(d) in subsection (6) by striking out “Her Majesty
the Queen” and “in her own name” and substituting
“the Crown” and “in the name of the Crown”, respec‐
tively;

d) au paragraphe (6), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne »;

(e) in subsection (7) in the portion following para‐
graph (b) by striking out “Her Majesty the Queen”
and substituting “the Crown”;

e) au paragraphe (7), au passage qui suit l’ali‐
néa b), par la suppression de « Sa Majesté la Reine »
et son remplacement par « la Couronne »;

(f) in subsection (9) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

f) au paragraphe (9), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(g) in subsection (10) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”.

g) au paragraphe (10), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

Regulation under the Hospital Services Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les services
hospitaliers

108 Subsection 34.1(1) of New Brunswick Regula‐
tion 84-167 under the Hospital Services Act is amended

108 Le paragraphe 34.1(1) du Règlement du
Nouveau-Brunswick 84-167 pris en vertu de la Loi sur
les services hospitaliers est modifié

(a) in paragraph (a) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”;

a) à l’alinéa a), par la suppression de « Sa Majesté
la Reine » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subparagraph (b)(ix) by striking out “Her
Majesty the Queen” and substituting “the Crown”.

b) au sous-alinéa b)(ix), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne ».

Human Rights Act Loi sur les droits de la personne
109(1) Subsection 20(2) of the Human Rights Act,
chapter 171 of the Revised Statutes, 2011, is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

109(1) Le paragraphe 20(2) de la Loi sur les droits de
la personne, chapitre 171 des Lois révisées de 2011, est
modifié par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

109(2) Subsection 24(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

109(2) Le paragraphe 24(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

109(3) Section 29 of the Act is amended 109(3) L’article 29 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».
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Industrial Relations Act Loi sur les relations industrielles
110(1) Section 1 of the Industrial Relations Act,
chapter I-4 of the Revised Statutes, 1973, is amended

110(1) L’article 1 de la Loi sur les relations indus‐
trielles, chapitre I-4 des Lois révisées de 1973, est mo‐
difié

(a) in subsection (1) in the definition “Court” by
striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), à la définition de « Cour »,
par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (8) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

b) au paragraphe (8), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

110(2) Subsection 77(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

110(2) Le paragraphe 77(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

110(3) Subsection 83(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

110(3) Le paragraphe 83(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

110(4) Subsection 84(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

110(4) Le paragraphe 84(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

110(5) Subsection 87(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

110(5) Le paragraphe 87(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

110(6) Subsection 88(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

110(6) Le paragraphe 88(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

110(7) Subsection 106(13) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

110(7) Le paragraphe 106(13) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

110(8) Subsection 132(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

110(8) Le paragraphe 132(2) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

110(9) Subsection 136(3) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty’s mails” and “mails” and
substituting “the mail” and “mail”, respectively.

110(9) Le paragraphe 136(3) de la Loi est modifié
par la suppression de « le service des postes de Sa Ma‐
jesté » et son remplacement par « la poste ».

110(10) Paragraph 142(e) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

110(10) L’alinéa 142e) de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».
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Regulations under the Industrial Relations Act Règlements pris en vertu de la Loi sur les relations
industrielles

111(1) New Brunswick Regulation 82-92 under the
Industrial Relations Act is amended

111(1) Le Règlement du Nouveau-Brunswick 82-92
pris en vertu de la Loi sur les relations industrielles est
modifié

(a) in section 3 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

a) à l’article 3,  par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(b) in section 4 b) à l’article 4,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) (ii) au paragraphe (2),

(A) in paragraph (b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” wherever it ap‐
pears and substituting “provided by the Board”;

(A) à l’alinéa b), par la suppression de « pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(B) in paragraph (c) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(B) à l’alinéa c), par la suppression de « pu‐
bliées par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commis‐
sion »;

(c) in section 5 c) à l’article 5,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) (ii) au paragraphe (2),

(A) in paragraph (a) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(A) à l’alinéa a), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(B) in paragraph (b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(B) à l’alinéa b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(C) in paragraph (c) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(C) à l’alinéa c), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(d) in section 6 d) à l’article 6,

(i) in paragraph (b) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) à l’alinéa b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;
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(ii) in paragraph (c) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) à l’alinéa c), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(iii) in paragraph (d) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) à l’alinéa d), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(e) in subsection 7(1) by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

e) au paragraphe 7(1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(f) in subsection 8(1) by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

f) au paragraphe 8(1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(g) in section 9 g) à l’article 9,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(h) in subsection 10(1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

h) au paragraphe 10(1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(i) in subsection 11(1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” wherever it appears and
substituting “provided by the Board”;

i) au paragraphe 11(1), par la suppression de
«  , publiée par l’Imprimeur de la Reine » dans
toutes ses occurrences et son remplacement par
« que fournit la Commission »;

(j) in subsection 13(1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

j) au paragraphe 13(1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(k) in paragraph 14(b) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

k) à l’alinéa 14b), par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(l) in section 15 l) à l’article 15,

(i) in subsection (1) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(i) au paragraphe (1), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;
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(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(m) in section 16 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

m) à l’article 16, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(n) in section 17 n) à l’article 17,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in paragraph (2)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(ii) à l’alinéa (2)b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(o) in section 18 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

o) à l’article 18, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(p) in section 19 p) à l’article 19,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(q) in section 20 q) à l’article 20,

(i) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;
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(iii) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(r) in section 21 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

r) à l’article 21, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(s) in section 22 s) à l’article 22,

(i) in subsection (1) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(i) au paragraphe (1), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(t) in section 23 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

t) à l’article 23, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(u) in section 24 u) à l’article 24,

(i) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(v) in section 25 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

v) à l’article 25, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(w) in section 26 w) à l’article 26,

(i) in paragraph (1)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(i) à l’alinéa (1)b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(x) in section 27 x) à l’article 27,
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(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(y) in section 29 y) à l’article 29,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(z) in section 30 z) à l’article 30,

(i) in paragraph (1)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(i) à l’alinéa (1)b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(ii) in paragraph (2)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(ii) à l’alinéa (2)b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(aa) in section 31 in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “published by the Queen’s
Printer” and substituting “provided by the Board”;

aa) à l’article 31, au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « , publiée par l’Impri‐
meur de la Reine » et son remplacement par « que
fournit la Commission »;

(bb) in section 32 bb) à l’article 32,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in paragraph (3)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(ii) à l’alinéa (3)b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(cc) in section 33 in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “published by the Queen’s
Printer” and substituting “provided by the Board”;

cc) à l’article 33, au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « , publiée par l’Impri‐
meur de la Reine » et son remplacement par « que
fournit la Commission »;

(dd) in section 34 dd) à l’article 34,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;
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(ii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ee) in section 35 ee) à l’article 35,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ff) in section 36 ff) à l’article 36,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(gg) in section 37 in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “published by the Queen’s
Printer” and substituting “provided by the Board”;

gg) à l’article 37, au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « , publiée par l’Impri‐
meur de la Reine » et son remplacement par « que
fournit la Commission »;

(hh) in section 38 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

hh) à l’article 38, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(ii) in section 39 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

ii) à l’article 39, par la suppression de « publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(jj) in section 40 jj) à l’article 40,

(i) in subsection (3) in the portion following
paragraph (c) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(i) au paragraphe (3), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;
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(iii) in subsection (5) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (5), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (6) by striking out “published
by the Queen’s Printer” wherever it appears and
substituting “provided by the Board”;

(iv) au paragraphe (6), par la suppression de
« publiées par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(v) in subsection (7) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(v) au paragraphe (7), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(kk) in section 41 kk) à l’article 41,

(i) in subsection (1) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(i) au paragraphe (1), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(ii) au paragraphe (2), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(ll) in section 42 ll) à l’article 42,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(iii) au paragraphe (3), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(mm) in subsection 43(1) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

mm) au paragraphe 43(1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(nn) in section 44 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

nn) à l’article 44, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(oo) in section 45 oo) à l’article 45,
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(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) in the portion following
paragraph (c) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(ii) au paragraphe (2), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” wherever it appears and
substituting “provided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » dans
toutes ses occurrences et son remplacement par
« que fournit la Commission ».

(iv) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(pp) in section 46 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

pp) à l’article 46, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(qq) in section 47 qq) à l’article 47,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(rr) in section 48 rr) à l’article 48,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” wherever it appears and
substituting “provided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ss) in section 49 ss) à l’article 49,
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(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(tt) in section 50 tt) à l’article 50,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(uu) in subsection 51(2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

uu) au paragraphe 51(2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(vv) in subsection 52(3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

vv) au paragraphe 52(3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(ww) in section 53 ww) à l’article 53,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiées par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(xx) in section 54 xx) à l’article 54,

(i) in subsection (1) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(i) au paragraphe (1), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;
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(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(yy) in section 56 yy) à l’article 56,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (6) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (6), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(zz) in section 57 zz) à l’article 57,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(v) in subsection (6) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(v) au paragraphe (6), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(aaa) in section 58 aaa) à l’article 58,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;
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(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (5) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (5), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(bbb) in section 59 bbb) à l’article 59,

(i) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (3) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(ii) au paragraphe (3), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « , publiée par
l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (5) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (5), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ccc) in paragraph 60(e) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

ccc) à l’alinéa 60e), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(ddd) in section 61 ddd) à l’article 61,

(i) in paragraph (1)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(i) à l’alinéa (1)b), par la suppression de « pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(ii) in paragraph (2)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(ii) à l’alinéa (2)b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(eee) in section 62 eee) à l’article 62,

(i) in subsection (1) in the portion following
paragraph (b) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(i) au paragraphe (1), au passage qui suit l’ali‐
néa b), par la suppression de « publiée par l’Im‐
primeur de la Reine » et son remplacement par
« que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) in the portion following
paragraph (b) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(ii) au paragraphe (2), au passage qui suit l’ali‐
néa b), par la suppression de « publiée par l’Im‐
primeur de la Reine » et son remplacement par
« que fournit la Commission »;
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(iii) in subsection (3) in the portion following
paragraph (b) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(iii) au paragraphe (3), au passage qui suit l’ali‐
néa b), par la suppression de « , publiée par l’Im‐
primeur de la Reine » et son remplacement par
« que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(fff) in section 63 fff) à l’article 63,

(i) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in paragraph (4)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(ii) à l’alinéa (4)b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(ggg) in section 64 ggg) à l’article 64,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in paragraph (2)(a) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(ii) à l’alinéa (2)a), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(hhh) in subsection 65(3) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

hhh) au paragraphe 65(3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection 67(1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

iii) au paragraphe 67(1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(jjj) in subsection 69(2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

jjj) au paragraphe 69(2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(kkk) in subsection 70(2) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

kkk) au paragraphe 70(2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(lll) in section 71 lll) à l’article 71,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;
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(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(mmm) in section 72 mmm) à l’article 72,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(v) in subsection (5) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(v) au paragraphe (5), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(vi) in subsection (6) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(vi) au paragraphe (6), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(vii) in subsection (7) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(vii) au paragraphe (7), par la suppression de
« publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(nnn) in section 77 nnn) à l’article 77,

(i) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (5) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (5), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (6) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (6), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ooo) in section 85 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

ooo) à l’article 85, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(ppp) in section 86 ppp) à l’article 86,
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(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) (ii) au paragraphe (2),

(A) in paragraph (b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(A) à l’alinéa b), par la suppression de « pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(B) in paragraph (c) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(B) à l’alinéa c), par la suppression de « pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(qqq) in subsection 87(1) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

qqq) au paragraphe 87(1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(rrr) in section 88 rrr) à l’article 88,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) (ii) au paragraphe (2),

(A) in paragraph (a) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(A) à l’alinéa a), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(B) in paragraph (b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(B) à l’alinéa b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(C) in paragraph (c) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(C) à l’alinéa c), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(sss) in section 89 sss) à l’article 89,

(i) in paragraph (b) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) à l’alinéa b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(ii) in paragraph (c) by striking out “published
by the Queen’s Printer” wherever it appears and
substituting “provided by the Board”;

(ii) à l’alinéa c), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » dans toutes
ses occurrences et son remplacement par « que
fournit la Commission »;

(ttt) in subsection 90(1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

ttt) au paragraphe 90(1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;
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(uuu) in section 91 uuu) à l’article 91,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(vvv) in subsection 92(2) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

vvv) au paragraphe 92(2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son rem‐
placement par « que fournit la Commission »;

(www) in subsection 93(1) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” wherever it appears
and substituting “provided by the Board”;

www) au paragraphe 93(1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » dans toutes
ses occurrences et son remplacement par « que four‐
nit la Commission »;

(xxx) in section 95 xxx) à l’article 95,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (5) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (5), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(yyy) in section 96 yyy) à l’article 96,

(i) in subsection (1) in the portion following
paragraph (b) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(i) au paragraphe (1), au passage qui suit l’ali‐
néa b), par la suppression de « publiée par l’Im‐
primeur de la Reine » et son remplacement par
« que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) in the portion following
paragraph (b) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(ii) au paragraphe (2), au passage qui suit l’ali‐
néa b), par la suppression de « , publiée par l’Im‐
primeur de la Reine » et son remplacement par
« que fournit la Commission »;
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(iii) in subsection (3) in the portion following
paragraph (b) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(iii) au paragraphe (3), au passage qui suit l’ali‐
néa b), par la suppression de « , publiée par l’Im‐
primeur de la Reine » et son remplacement par
« que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (4) in the portion following
paragraph (b) by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

(iv) au paragraphe (4), au passage qui suit l’ali‐
néa b), par la suppression de « , publiée par l’Im‐
primeur de la Reine » et son remplacement par
« que fournit la Commission »;

(v) in subsection (6) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(v) au paragraphe (6), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(vi) in subsection (7) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(vi) au paragraphe (7), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(zzz) in section 98 by striking out “published by the
Queen’s Printer” and substituting “provided by the
Board”;

zzz) à l’article 98, par la suppression de « , publiée
par l’Imprimeur de la Reine » et son remplacement
par « que fournit la Commission »;

(aaaa) in section 99 aaaa) à l’article 99,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in paragraph (2)(b) by striking out “pub‐
lished by the Queen’s Printer” and substituting
“provided by the Board”;

(ii) à l’alinéa (2)b), par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son rempla‐
cement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iv) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iv) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(bbbb) in section 100 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

bbbb) à l’article 100, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(cccc) in section 101 cccc) à l’article 101,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;
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(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(dddd) in section 102 dddd) à l’article 102,

(i) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” wherever it appears and
substituting “provided by the Board”;

(ii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (4) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (4), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(eeee) in section 105 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

eeee) à l’article 105, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(ffff) in section 106 ffff) à l’article 106,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(gggg) in section 107 gggg) à l’article 107,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(hhhh) in section 108 hhhh) à l’article 108,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;
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(iiii) in section 109 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

iiii) à l’article 109, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(jjjj) in section 110 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

jjjj) à l’article 110, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(kkkk) in section 112 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

kkkk) à l’article 112, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(llll) in section 113 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

llll) à l’article 113, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(mmmm) in section 114 mmmm) à l’article 114,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(nnnn) in section 115 by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “provided
by the Board”;

nnnn) à l’article 115, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(oooo) in section 116 oooo) à l’article 116,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(pppp) in section 117 pppp) à l’article 117,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;
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(qqqq) in section 118 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

qqqq) à l’article 118, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(rrrr) in section 119 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

rrrr) à l’article 119, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(ssss) in section 120 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

ssss) à l’article 120, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(tttt) in section 121 by striking out “published by
the Queen’s Printer” and substituting “provided by
the Board”;

tttt) à l’article 121, par la suppression de « , pu‐
bliée par l’Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « que fournit la Commission »;

(uuuu) in section 122 uuuu) à l’article 122,

(i) in subsection (1) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(ii) in subsection (2) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission »;

(iii) in subsection (3) by striking out “published
by the Queen’s Printer” and substituting “pro‐
vided by the Board”.

(iii) au paragraphe (3), par la suppression de
« , publiée par l’Imprimeur de la Reine » et son
remplacement par « que fournit la Commission ».

111(2) New Brunswick Regulation 82-110 under the
Industrial Relations Act is amended

111(2) Le Règlement du Nouveau-Brunswick 82-110
pris en vertu de la Loi sur les relations industrielles est
modifié

(a) in section 1 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

a) à l’article 1, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in section 3 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

b) à l’article 3, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in section 4 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

c) à l’article 4, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(d) in section 5 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

d) à l’article 5, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(e) in section 6 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

e) à l’article 6, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(f) in section 7 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

f) à l’article 7, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;
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(g) in section 8 by striking out “Queen’s Bench”
wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

g) à l’article 8, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(h) in section 9 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

h) à l’article 9, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(i) in Form 1 by striking out “QUEEN’S BENCH”
wherever it appears and substituting “KING’S
BENCH”;

i) à la formule 1, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « BANC DU ROI »;

(j) in Form 2 by striking out “QUEEN’S BENCH”
wherever it appears and substituting “KING’S
BENCH”;

j) à la formule 2, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « BANC DU ROI »;

(k) in Form 3 by striking out “QUEEN’S
BENCH” wherever it appears and substituting
“KING’S BENCH”;

k) à la formule 3, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « BANC DU ROI »;

(l) in Form 4 by striking out “QUEEN’S BENCH”
wherever it appears and substituting “KING’S
BENCH”;

l) à la formule 4, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « BANC DU ROI »;

(m) in Form 5 by striking out “QUEEN’S
BENCH” wherever it appears and substituting
“KING’S BENCH”;

m) à la formule 5, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « BANC DU ROI »;

(n) in Form 6 n) à la formule 6,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” wher‐
ever it appears and substituting “KING’S
BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » dans toutes ses occurrences et son rem‐
placement par « BANC DU ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” wherever it
appears and substituting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
dans toutes ses occurrences et son remplacement
par « Banc du Roi »;

(o) in Form 7 by striking out “QUEEN’S
BENCH” wherever it appears and substituting
“KING’S BENCH”.

o) à la formule 7, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « BANC DU ROI ».

Infirm Persons Act Loi sur les personnes déficientes
112(1) Section 1 of the Infirm Persons Act, chapter
I-8 of the Revised Statutes, 1973, is amended in the def‐
inition “court” by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

112(1) L’article 1 de la Loi sur les personnes défi‐
cientes, chapire I-8 des Lois révisées de 1973, est modi‐
fié à la définition de « Cour » par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

112(2) Section 10 of the Act is amended 112(2) L’article 10 de la Loi est modifié
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(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (5), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Inquiries Act Loi sur les enquêtes
113(1) Section 7 of the Inquiries Act, chapter 173 of
the Revised Statutes, 2011, is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

113(1) L’article 7 de la Loi sur les enquêtes, chapi‐
tre 173 des Lois révisées de 2011, est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

113(2) Section 8 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

113(2) L’article 8 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

Insurance Act Loi sur les assurances
114(1) Section 1 of the Insurance Act, chapter
I-12 of the Revised Statutes, 1973, is amended in the
definition “court” by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

114(1) L’article 1 de la Loi sur les assurances, chapi‐
tre I-12 des Lois révisées de 1973, est modifié à la défi‐
nition de « Cour » par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

114(2) Subsection 19.81(4) of the Act is amended by
striking out “The Court of Queen’s Bench of New
Brunswick” wherever it appears and substituting “the
court”.

114(2) Le paragraphe 19.81(4) de la Loi est modifié
par la suppression de « du banc de la Reine du
Nouveau-Brunswick » et de « du Banc de la Reine du
Nouveau-Brunswick ».

114(3) Subsection 107(5) of the Act is amended in
the portion following paragraph (c) by striking out
“The Court of Queen’s Bench of New Brunswick” and
substituting “the court”.

114(3) Le paragraphe 107(5) de la Loi est modifié au
passage qui suit l’alinéa c) par la suppression de « du
Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick ».

114(4) Section 132 of the Act is amended in the defi‐
nition “court” by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

114(4) L’article 132 de la Loi est modifié à la défini‐
tion de « Cour » par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

114(5) Subsection 182(3) of the Act is amended by
striking out “The Court of Queen’s Bench of New
Brunswick” and substituting “the court”.

114(5) Le paragraphe 182(3) de la Loi est modifié
par la suppression de « du Banc de la Reine du
Nouveau-Brunswick ».

114(6) Section 186 of the Act is amended in the defi‐
nition “court” by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

114(6) L’article 186 de la Loi est modifié à la défini‐
tion de « Cour » par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

114(7) Subsection 242.3(3) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

114(7) Le paragraphe 242.3(3) de la Loi est modifié
par la suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne ».
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114(8) Subsection 249(1) of the Act is amended by
striking out “The Court of Queen’s Bench of New
Brunswick” and substituting “the court”.

114(8) Le paragraphe 249(1) de la Loi est modifié
par la suppression de « du Banc de la Reine du
Nouveau-Brunswick ».

114(9) Subsection 265.6(1) of the Act is amended by
striking out “The Court of Queen’s Bench of New
Brunswick” and substituting “the court”.

114(9) Le paragraphe 265.6(1) de la Loi est modifié
par la suppression de « du Banc de la Reine du
Nouveau-Brunswick ».

114(10) Subsection 266(4) of the Act is amended in
the portion following paragraph (f) by striking out
“The Court of Queen’s Bench of New Brunswick” and
substituting “the court”.

114(10) Le paragraphe 266(4) de la Loi est modifié
au passage qui suit l’alinéa f) par la suppression de
« du Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick ».

114(11) Subsection 266.2(4) of the Act is amended by
striking out “The Court of Queen’s Bench of New
Brunswick” wherever it appears and substituting “the
court”.

114(11) Le paragraphe 266.2(4) de la Loi est modifié
par la suppression de « du Banc de la Reine du
Nouveau-Brunswick » dans toutes ses occurrences.

114(12) Subsection 266.5(1) of the Act is amended 114(12) Le paragraphe 266.5(1) de la Loi est modifié

(a) in paragraph (d) by striking out “The Court of
Queen’s Bench of New Brunswick” and substituting
“the court”;

a) à l’alinéa d), par la suppression de « du Banc
de la Reine du Nouveau-Brunswick »;

(b) in the portion following paragraph (d) by strik‐
ing out “The Court of Queen’s Bench of New
Brunswick” and substituting “the court”.

b) au passage qui suit l’alinéa d), par la suppres‐
sion de « du Banc de la Reine du Nouveau-
Brunswick ».

114(13) Section 266.6 of the Act is amended by strik‐
ing out “The Court of Queen’s Bench of New Bruns‐
wick” wherever it appears and substituting “the court”.

114(13) L’article 266.6 de la Loi est modifié par la
suppression de « du Banc de la Reine du Nouveau-
Brunswick » dans toutes ses occurrences.

114(14) Section 266.91 of the Act is amended by
striking out “The Court of Queen’s Bench of New
Brunswick” wherever it appears and substituting “the
court”.

114(14) L’article 266.91 de la Loi est modifié par la
suppression de « du Banc de la Reine du Nouveau-
Brunswick » dans toutes ses occurrences.

114(15) Subsection 266.96(2) of the Act is amended
by striking out “The Court of Queen’s Bench of New
Brunswick” and substituting “the court”.

114(15) Le paragraphe 266.96(2) de la Loi est modi‐
fié par la suppression de « du Banc de la Reine du
Nouveau-Brunswick ».

114(16) The heading “Practice and procedure of The
Court of Queen’s Bench of New Brunswick” preceding
section 266.991 of the Act is amended by striking out
“The Court of Queen’s Bench of New Brunswick” and
substituting “the court”.

114(16) La rubrique « Pratique et procédure de la
Cour du Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick »
qui précède l’article 266.991 de la Loi est modifiée par
la suppression de « du Banc de la Reine du Nouveau-
Brunswick ».

114(17) Section 266.991 of the Act is amended by
striking out “The Court of Queen’s Bench of New
Brunswick” and substituting “the court”.

114(17) L’article 266.991 de la Loi est modifié par la
suppression de « du Banc de la Reine du Nouveau-
Brunswick ».
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114(18) Section 326.6 of the Act is amended by strik‐
ing out “The Court of Queen’s Bench of New Bruns‐
wick” and substituting “the court”.

114(18) L’article 326.6 de la Loi est modifié par la
suppression de « du Banc de la Reine du Nouveau-
Brunswick ».

Regulation under the Insurance Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les assurances
115  Section 5 of Schedule A of New Brunswick Reg‐
ulation 90-6 under the Insurance Act is amended

115 L’article 5 de l’annexe A du Règlement du
Nouveau-Brunswick 90-6 pris en vertu de la Loi sur les
assurances est modifié

(a) in paragraph (1)(c) by striking out “The Court
of Queen’s Bench of New Brunswick” and substitut‐
ing “the court”;

a) à l’alinéa (1)c), par la suppression de « du Banc
de la Reine du Nouveau-Brunswick »;

(b) in subsection (3) in the portion following para‐
graph (b) by striking out “The Court of Queen’s
Bench of New Brunswick” and substituting “the
court”.

b) au paragraphe (3), au passage qui suit l’ali‐
néa b), par la suppression de « du Banc de la Reine
du Nouveau-Brunswick ».

Integrity Commissioner Act Loi sur le commissaire à l’intégrité
116 Section 1 of the Integrity Commissioner Act,
chapter 53 of the Acts of New Brunswick, 2016, is
amended in the definition “Court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

116 L’article 1 de la Loi sur le commissaire à l’inté‐
grité, chapitre 53 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2016, est modifié à la définition de « Cour » par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

Intercountry Adoption Act Loi sur l’adoption internationale
117(1) Section 1 of the Intercountry Adoption Act,
chapter I-12.01 of the Acts of New Brunswick, 1996, is
amended in the definition “court” by striking out
“Queen’s Bench” wherever it appears and substituting
“King’s Bench”.

117(1) L’article 1 de la Loi sur l’adoption internatio‐
nale, chapitre I-12.01 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1996, est modifié à la définition de « cour » par la
suppression de « Banc de la Reine » dans toutes ses oc‐
currences et son remplacement par « Banc du Roi ».

117(2) Subsection 58(7) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

117(2) Le paragraphe 58(7) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

Regulation under the Intercountry Adoption Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’adoption
internationale

118  New Brunswick Regulation 2008-154 under the
Intercountry Adoption Act is amended

118 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 2008-154
pris en vertu de la Loi sur l’adoption internationale est
modifié

(a) in Form 1 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”;

a) à la formule 1, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

(b) in Form 2 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”;

b) à la formule 2, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;
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(c) in Form 3 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”;

c) à la formule 3, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

(d) in Form 4 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”;

d) à la formule 4, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

(e) in Form 7 e) à la formule 7,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Interjurisdictional Support
Orders Act

Règlement pris en vertu de la Loi sur l’établissement
et l’exécution réciproque des ordonnances de soutien

119 New Brunswick Regulation 2004-4 under the In‐
terjurisdictional Support Orders Act is amended

119 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 2004-4
pris en vertu de la Loi sur l’établissement et l’exécution
réciproque des ordonnances de soutien est modifié

(a) in Form 14 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”;

a) à la formule 14, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

(b) in Form 15 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”.

b) à la formule 15, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI »;

International Child Abduction Act Loi sur l’enlèvement international d’enfants
120  Section 7 of the International Child Abduction
Act, chapter 175 of the Revised Statutes, 2011, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

120 L’article 7 de la Loi sur l’enlèvement internatio‐
nal d’enfants, chapitre 175 des Lois révisées de 2011,
est modifié par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi ».

International Commercial Arbitration Act Loi sur l’arbitrage commercial international
121(1) Section 4 of the International Commercial Ar‐
bitration Act, chapter 176 of the Revised Statutes, 2011,
is amended by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”.

121(1) L’article 4 de la Loi sur l’arbitrage commer‐
cial international, chapitre 176 des Lois révisées
de 2011, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

121(2) Subsection 9(1) of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

121(2) Le paragraphe 9(1) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

121(3) The heading “Functions of The Court of
Queen’s Bench of New Brunswick” preceding section

121(3) La rubrique « Fonctions confiées à la Cour
du Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick » qui pré‐
cède l’article 10 de la Loi est modifiée par la suppres‐
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10 of the Act is amended by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

sion de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

121(4) Section 10 of the Act is amended 121(4) L’article 10 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

121(5) Subsection 13(2) of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out “as
published by the Queen’s Printer”.

121(5) Le paragraphe 13(2) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« , publiés par l’Imprimeur de la Reine ».

121(6) Schedule B of the Act is amended in article
6 by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

121(6) L’annexe B de la Loi est modifiée à l’article 6,
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

International Trusts Act Loi sur les fiducies internationales
122  Subsection 6(2) of the International Trusts Act,
chapter 178 of the Revised Statutes, 2011, is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

122 Le paragraphe 6(2) de la Loi sur les fiducies in‐
ternationales, chapitre 178 des Lois révisées de 2011,
est modifié par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi ».

Interpretation Act Loi d’interprétation
123(1) Section 2 of the English version of the Inter‐
pretation Act, chapter I-13 of the Revised Statutes,
1973, is amended by striking out “Her Majesty” wher‐
ever it appears and substituting “His Majesty”.

123(1) L’article 2 de la version anglaise de la Loi
d’interprétation, chapitre I-13 des Lois révisées
de 1973, est modifié par la suppression de « Her Majes‐
ty » dans toutes ses occurrences et son remplacement
par « His Majesty ».

123(2) Section 24 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” wherever it appears and substi‐
tuting “King’s Bench”.

123(2) L’article 24 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » dans toutes ses occur‐
rences et son remplacement par « Banc du Roi ».

123(3) Section 25 of the Act is amended by striking
out “The Queen” and substituting “The King”.

123(3) L’article 25 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « de la Reine » et son remplacement par
« du Roi ».

123(4) Section 29 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” wherever it appears and substi‐
tuting “King’s Bench”.

123(4) L’article 29 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » dans toutes ses occur‐
rences et son remplacement par « Banc du Roi ».

123(5) Section 35 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Printer” and substituting “King’s
Printer”.

123(5) L’article 35 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « de la Reine » et son remplacement par
« du Roi ».

123(6) Section 38 of the Act is amended 123(6) L’article 38 de la Loi est modifié
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(a) in the definition “Governor-General” by strik‐
ing out “The Queen, by whatever title she is desig‐
nated” and substituting “The King, by whatever title
he is designated”;

a) à la définition de « Gouverneur général », par
la suppression de « de la Reine, quelque soit le titre
sous lequel elle est désignée » et son remplacement
par « du Roi, quel que soit le titre sous lequel il est
désigné »;

(b) in the definition “Governor-General in Coun‐
cil” by striking out “The Queen’s Privy Council”
and substituting “The King’s Privy Council”;

b) à la définition de « gouverneur général en con‐
seil », par la suppression de « de la Reine » et son
remplacement par « du Roi »;

(c) in the definition “Lieutenant-Governor” by
striking out “The Queen, by whatever title she is des‐
ignated” and substituting “The King, by whatever ti‐
tle he is designated”;

c) à la définition de « Lieutenant-gouverneur »,
par la suppression de « de la Reine, quelque soit le
titre sous lequel elle est désignée » et son remplace‐
ment par « du Roi, quel que soit le titre sous lequel il
est désigné »;

(d) in the definition “medical practitioner” in the
English version by striking out “Her Majesty’s” and
substituting “His Majesty’s”.

d) dans la version anglaise de la définition de “me‐
dical practitioner”, par la suppression de « Her Ma‐
jesty’s » et son remplacement par « His Majesty’s ».

Interprovincial Subpoena Act Loi sur les subpoenas interprovinciaux
124(1) Section 2 of the Interprovincial Subpoena Act,
chapter 180 of the Revised Statutes, 2011, is amended
in the portion preceding paragraph (a) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

124(1) L’article 2 de la Loi sur les subpoenas inter‐
provinciaux, chapitre 180 des Lois révisées de 2011, est
modifié au passage qui précède l’alinéa a) par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

124(2) Section 3 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

124(2) L’article 3 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

124(3) Section 4 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

124(3) L’article 4 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

124(4) Subsection 5(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

124(4) Le paragraphe 5(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Interprovincial Subpoena Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les subpoenas
interprovinciaux

125 Form 2 of New Brunswick Regulation 91-68 un‐
der the Interprovincial Subpoena Act is amended

125 La formule 2 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 91-68 pris en vertu de la Loi sur les subpoe‐
nas interprovinciaux est modifiée

(a) by striking out “The Court of Queen’s Bench”
and substituting “The Court of King’s Bench”;

a) par la suppression de « juge de la Cour du Banc
de la Reine du Nouveau-Brunswick, Division » et
son remplacement par « juge de la Cour du Banc du
Roi du Nouveau-Brunswick, Division »;
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(b) by striking out “judge of The Court of Queen’s
Bench” and substituting “judge of The Court of
King’s Bench”.

b) par la suppression de « signature d’un juge de
la Cour du Banc de la Reine du Nouveau-
Brunswick » et son remplacement par « signature
d’un juge de la Cour du Banc du Roi du Nouveau-
Brunswick ».

Intimate Images Unlawful Distribution Act Loi sur la communication illégale d’images intimes
126  Section 1 of the Intimate Images Unlawful Dis‐
tribution Act, chapter 1 of the Acts of New Brunswick,
2022, is amended in the definition “court” by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

126 L’article 1 de la Loi sur la communication illé‐
gale d’images intimes, chapitre 1 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2022, est modifié à la définition de
« Cour » par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

Intimate Partner Violence Intervention Act Loi sur l’intervention en matière de violence entre
partenaires intimes

127  Section 1 of the Intimate Partner Violence In‐
tervention Act, chapter 5 of the Acts of New Bruns‐
wick, 2017, is amended in the definition “Court” by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

127 L’article 1 de la Loi sur l’intervention en matière
de violence entre partenaires intimes, chapitre 5 des
Lois du Nouveau-Brunswick de 2017, est modifié à la
définition de « Cour » par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Judges Disqualification Removal Act Loi sur la non-récusation des juges
128  Section 1 of the Judges Disqualification Re‐
moval Act, chapter 181 of the Revised Statutes, 2011, is
amended in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

128 L’article 1 de la Loi sur la non-récusation des
juges, chapitre 181 des Lois révisées de 2011, est modi‐
fié au passage qui précède l’alinéa a) par la suppres‐
sion de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Judicature Act Loi sur l’organisation judiciaire
129(1) Section 1 of the Judicature Act, chapter J-2 of
the Revised Statutes, 1973, is amended

129(1) L’article 1 de la Loi sur l’organisation judi‐
ciaire, chapitre J-2 des Lois révisées de 1973, est modi‐
fié

(a) by repealing the definition “Court of Queen’s
Bench”;

a) par l’abrogation de la définition de « Cour du
Banc de la Reine »;

(b) in the definition “Chief Justice” by striking out
“Queen’s Bench” wherever it appears and substitut‐
ing “King’s Bench”;

b) à la définition de « juge en chef », par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » dans toutes ses oc‐
currences et son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in the definition “Court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”;

c) à la définition de « Cour », par la suppression
de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(d) in the definition “Family Division” by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”;

d) à la définition de « Division de la famille », par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi »;

(e) in the definition “judge” by striking out
“Queen’s Bench” wherever it appears and substitut‐
ing “King’s Bench”;

e) à la définition de « juge », par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi »;
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(f) in the definition “Trial Division” by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”;

f) à la définition de « Division de première ins‐
tance », par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(g) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

g) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Court of King’s Bench” means The Court of King’s
Bench of New Brunswick and includes a judge of that
court; (Cour du Banc du Roi)

« Cour du Banc du Roi » désigne la Cour du Banc du
Roi du Nouveau-Brunswick et s’entend également de
l’un de ses juges; (Court of King’s Bench)

129(2) The heading “Court of Appeal and Court of
Queen’s Bench” preceding section 2 of the Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

129(2) La rubrique « Cour d’appel et Cour du Banc
de la Reine » qui précède l’article 2 de la Loi est modi‐
fiée par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».

129(3) Section 2 of the Act is amended 129(3) L’article 2 de la Loi est modifié

(a) by adding after subsection (1) the following: a) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (1) :

2(1.1) On September 8, 2022, The Court of Queen’s
Bench of New Brunswick is continued as a court of re‐
cord under the name The Court of King’s Bench of New
Brunswick.

2(1.1) À partir du 8 septembre 2022, la Cour du Banc
de la Reine du Nouveau-Brunswick continue de consti‐
tuer un tribunal d’archives sous l’appellation de Cour du
Banc du Roi du Nouveau-Brunswick.

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in subsection (3.1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

c) au paragraphe (3.1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(d) in subsection (4) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

d) au paragraphe (4) au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(e) in subsection (4.1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

e) au paragraphe (4.1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(f) in subsection (4.2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

f) au paragraphe (4.2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(g) in subsection (4.3) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

g) au paragraphe (4.3), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

129(4) Section 3 of the Act is amended 129(4) L’article 3 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),
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(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi »;

(ii) in the portion following paragraph (b), by
striking out “our Sovereign Lady, Queen Eliza‐
beth II” and substituting “our Sovereign Lord,
King Charles III”;

(ii) au passage qui suit l’alinéa b), par la sup‐
pression de « notre Souveraine, la Reine
Elizabeth II » et son remplacement par « notre
Souverain, le Roi Charles III »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

129(5) Subsection 4(1) of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

129(5) Le paragraphe 4(1) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

129(6) Section 5 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

129(6) L’article 5 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

129(7) Section 6 of the Act is amended 129(7) L’article 6 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

129(8) Section 7.1 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

129(8) L’article 7.1 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

129(9) Section 7.2 of the Act is amended 129(9) L’article 7.2 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

129(10) Section 8 of the Act is amended 129(10) L’article 8 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) a) au paragraphe (3),

(i) in paragraph (a) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(i) à l’alinéa a), par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;
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(ii) in paragraph (b) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(ii) à l’alinéa b), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(iii) in the portion following paragraph (c) by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears
and substituting “King’s Bench”;

(iii) au passage qui suit l’alinéa c), par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » dans toutes ses
occurrences et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(b) in subsection (8) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (8), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

129(11) Subsection 9(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

129(11) L’article 9(2) de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

129(12) Section 10 of the Act is amended 129(12) L’article 10 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

129(13) Section 11 of the Act is amended 129(13) L’article 11 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (7) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (7), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (8) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (8), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

129(14) Section 11.51 of the Act is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

129(14) L’article 11.51 de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

129(15) Section 12 of the Act is amended 129(15) L’article 12 de la Loi est modifié

An Act Respecting the Demise of the Crown 2023, c.17

101



(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

129(16) Section 12.01 of the Act is amended 129(16) L’article 12.01 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

c) au paragraphe (4), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(d) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

d) au paragraphe (5), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

129(17) The heading “Council of Court of Queen’s
Bench judges” preceding section 12.2 of the Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

129(17) La rubrique « Conseil des juges de la Cour
du Banc de la Reine » qui précède l’article 12.2 de la
Loi est modifiée par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

129(18) Section 12.2 of the Act is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” wherever it appears and sub‐
stituting “King’s Bench”.

129(18) L’article 12.2 de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » dans toutes ses oc‐
currences et son remplacement par « Banc du Roi ».

129(19) Section 13 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

129(19) L’article 13 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

129(20) Section 15 of the Act is amended 129(20) L’article 15 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».
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129(21) The heading “Assignment of Chambers –
Chief Justice of Court of Queen’s Bench” preceding
section 16 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

129(21) La rubrique « Affectation par le juge en chef
de la Cour du Banc de la Reine » qui précède l’arti‐
cle 16 de la Loi est modifiée par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

129(22) Section 16 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” wherever it appears and substi‐
tuting “King’s Bench”.

129(22) L’article 16 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » dans toutes ses occur‐
rences et son remplacement par « Banc du Roi ».

129(23) Section 20 of the Act is amended 129(23) L’article 20 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Banc
de la Reine » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « Banc du Roi »;

(d) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

d) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

129(24) Subsection 37.1(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

129(24) Le paragraphe 37.1(2) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

129(25) Subsection 56.1(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

129(25) Le paragraphe 56.1(1) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

129(26) Section 56.2 of the Act is amended 129(26) L’article 56.2 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

129(27) Section 56.3 of the Act is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

129(27) L’article 56.3 de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

129(28) Section 56.4 of the Act is amended 129(28) L’article 56.4 de la Loi est modifié
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(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

129(29) Section 56.7 of the Act is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

129(29) L’article 56.7 de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

129(30) Section 56.8 of the Act is amended 129(30) L’article 56.8 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

129(31) Subsection 57(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

129(31) Le paragraphe 57(1) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » dans toutes
ses occurrences et son remplacement par « Banc du
Roi ».

129(32) Section 65 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

129(32) L’article 65 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

129(33) The heading “CLERKS AND ADMINIS‐
TRATORS OF THE COURT OF QUEEN’S BENCH”
preceding section 68 of the Act is amended by striking
out “QUEEN’S BENCH” and substituting “KING’S
BENCH”.

129(33) La rubrique « GREFFIERS ET ADMINIS‐
TRATEURS DE LA COUR DU BANC DE LA
REINE » qui précède l’article 68 de la Loi est modifiée
par la suppression de « BANC DE LA REINE » et son
remplacement par « BANC DU ROI ».

129(34) Section 68 of the Act is amended 129(34) L’article 68 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

129(35) Section 69 of the Act is amended 129(35) L’article 69 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;
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(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

129(36) Section 70 of the Act is amended 129(36) L’article 70 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

129(37) Subsection 73(1) of the Act is amended 129(37) Le paragraphe 73(1) de la Loi est modifié

(a) in paragraph (a) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) à l’alinéa a), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in paragraph (b) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) à l’alinéa b), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in paragraph (f) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

c) à l’alinéa f), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(d) in paragraph (h) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

d) à l’alinéa h), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(e) in paragraph (k) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

e) à l’alinéa k), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(f) in paragraph (l) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

f) à l’alinéa l), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

129(38) Subsection 73.1(1) of the Act is amended 129(38) Le paragraphe 73.1(1) de la Loi est modifié

(a) in paragraph (b) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) à l’alinéa b), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in paragraph (b.2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) à l’alinéa b.2), par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

129(39) Section 77 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” wherever it appears and substi‐
tuting “King’s Bench”.

129(39) L’article 77 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » dans toutes ses occur‐
rences et son remplacement par « Banc du Roi ».

129(40) The heading “Reference made to Court of
Queen’s Bench” preceding section 79 of the Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

129(40) La rubrique « Mention de la Cour du Banc
de la Reine » qui précède l’article 79 de la Loi est mo‐
difiée par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».
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129(41) Section 79 of the Act is amended by striking
out “The Court of Queen’s Bench” and substituting
“The Court of King’s Bench”.

129(41) L’article 79 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Cour du Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Cour du Banc du Roi ».

129(42) Schedule C of the Act is amended 129(42) L’annexe C de la Loi est modifiée

(a) in section 1 in the portion preceding paragraph
(a) by striking out “Queen’s Bench” and substitut‐
ing “King’s Bench”;

a) à l’article 1, au passage qui précède l’alinéa a),
par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in section 2 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

b) à l’article 2, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in section 2.1 in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

c) à l’article 2.1, au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(d) in section 3 in the portion preceding paragraph
(a) by striking out “Queen’s Bench” and substitut‐
ing “King’s Bench”.

d) à l’article 3, au passage qui précède l’alinéa a),
par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Judicature Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’organisation
judiciaire

130 New Brunswick Regulation 83-120 under the Ju‐
dicature Act is amended

130 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 83-120
pris en vertu de la Loi sur l’organisation judiciaire est
modifié

(a) in section 1 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

a) à l’article 1, par la suppression de « Banc de la
Reine  » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in section 2 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

b) à l’article 2, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in Schedule A by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”.

c) à l’annexe A, par la suppression de « BANC DE
LA REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI ».

Jury Act Loi sur les jurés
131(1) Section 1 of the Jury Act, chapter 103 of the
Revised Statutes, 2016, is amended in the definition
“Court” by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

131(1) L’article 1 de la Loi sur les jurés, chapi‐
tre 103 des Lois révisées de 2016, est modifié à la défi‐
nition de « Cour » par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

131(2) Section 3 of the Act is amended 131(2) L’article 3 de la Loi est modifié

(a) in paragraph (c) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) à l’alinéa c), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in paragraph (o) of the English version by
striking out “Her Majesty’s” and substituting “His
Majesty’s”.

b) à l’alinéa (o) de la version anglaise, par la sup‐
pression de « Her Majesty’s » et son remplacement
par « His Majesty’s ».
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131(3) Subsection 21(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

131(3) Le paragraphe 21(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Jury Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les jurés
132 New Brunswick Regulation 95-126 under the
Jury Act is amended

132 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 95-126
pris en vertu de la Loi sur les jurés est modifié

(a) in Form 1 a) à la formule 1,

(i) by striking out “Queen’s Bench” wherever it
appears and substituting “King’s Bench”;

(i) par la suppression de « Banc de la Reine »
dans toutes ses occurrences et son remplacement
par « Banc du Roi »;

(ii) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(ii) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(b) in Form 2 b) à la formule 2,

(i) by striking out “sittings of The Court of
Queen’s Bench” and substituting “sittings of The
Court of King’s Bench”;

(i) par la suppression de « aux séances de la
Cour du Banc de la Reine » et son remplacement
par « aux séances de la Cour du Banc du Roi »;

(ii) by striking out “judges of The Court of
Queen’s Bench” and substituting “judges of The
Court of King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « juges de la Cour du
Banc de la Reine » et son remplacement par
« juges de la Cour du Banc du Roi »;

(iii) by striking out “Her Majesty’s forces” in
the English version and substituting “His Maj‐
esty’s forces”;

(iii) dans la version anglaise, par la suppression
de « Her Majesty’s forces » et son remplacement
par « His Majesty’s forces »;

(iv) by striking out “any judge of The Court of
Queen’s Bench” and substituting “any judge of
The Court of King’s Bench”;

(iv) par la suppression de « tout juge de la Cour
du Banc de la Reine » et son remplacement par
« tout juge de la Cour du Banc du Roi »;

(c) in Form 3 c) à la formule 3,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(ii) par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(d) in Form 4 d) à la formule 4,

(i) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(i) par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;
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(ii) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(ii) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(e) in Form 5 e) à la formule 5,

(i) by striking out “Queen’s Bench” wherever it
appears and substituting “King’s Bench”;

(i) par la suppression de « Banc de la Reine »
dans toutes ses occurrences et son remplacement
par « Banc du Roi »;

(ii) by striking out “Her Majesty’s forces” in the
English version and substituting “His Majesty’s
forces”.

(ii) dans la version anglaise, par la suppression
de « Her Majesty’s forces » et son remplacement
par « His Majesty’s forces ».

Landlord and Tenant Act Loi sur les propriétaires et locataires
133(1) Subsection 11(2) of the Landlord and Tenant
Act, chapter L-1 of the Revised Statutes, 1973, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

133(1) Le paragraphe 11(2) de la Loi sur les proprié‐
taires et locataires, chapitre L-1 des Lois révisées
de 1973, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

133(2) Subsection 18(8) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

133(2) Le paragraphe 18(8) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

133(3) Subsection 34(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

133(3) Le paragraphe 34(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

133(4) Subsection 43(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

133(4) Le paragraphe 43(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

133(5) Subsection 44(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

133(5) Le paragraphe 44(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

133(6) Section 48 of the Act is amended 133(6) L’article 48 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (5), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

133(7) Section 58 of the Act is amended in the defini‐
tion “Court” by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”.

133(7) L’article 58 de la Loi est modifié à la défini‐
tion de « Cour », par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

2023, ch. 17 Loi concernant la transmission de la Couronne

108



133(8) Section 75 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

133(8) L’article 75 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

Regulation under the Landlord and Tenant Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les propriétaires
et locataires

134 Form 5 of New Brunswick Regulation 84-156
under the Landlord and Tenant Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

134 La formule 5 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 84-156 pris en vertu de la Loi sur les pro‐
priétaires et locataires est modifié par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

Land Titles Act Loi sur l’enregistrement foncier
135(1) Section 3 of the Land Titles Act, chapter
L-1.1 of the Acts of New Brunswick, 1981, is amended

135(1) L’article 3 de la Loi sur l’enregistrement fon‐
cier, chapitre L-1.1 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1981, est modifié

(a) in the definition “court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) à la définition de « cour », par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in the definition “grant” by striking out “Her
Majesty” and substituting “the Crown”.

b) à la définition de « concession », par la suppres‐
sion de « Sa Majesté » et son remplacement par « la
Couronne ».

135(2) Subsection 80(3) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” wherever it appears and
substituting “the Crown”.

135(2) Le paragraphe 80(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » dans toutes ses occur‐
rences et son remplacement par « la Couronne ».

Regulation under the Land Titles Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’enregistrement
foncier

136 New Brunswick Regulation 83-130 under the
Land Titles Act is amended

136 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 83-130
pris en vertu de la Loi sur l’enregistrement foncier est
modifié

(a) in section 20.1 a) à l’article 20.1,

(i) by repealing subsection (1) and substituting
the following:

(i) par l’abrogation du paragraphe (1) et son
remplacement par ce qui suit :

20.1(1) Where the Crown in right of the Province is
identified as a party to an instrument, that party shall be
entered in the instrument record as “Crown, New Bruns‐
wick”, and, where the Crown is represented in the instru‐
ment by a member of the Executive Council, that entry
shall be followed by the designation of the member; for
example, the Crown in right of the Province as repre‐
sented by the Minister of Transportation and Infrastruc‐
ture shall be entered in the instrument record as “Crown,
New Brunswick, Transportation and Infrastructure”.

20.1(1) Lorsqu’une partie à un instrument est identi‐
fiée comme étant la Couronne du chef de la province,
cette partie doit être inscrite au registre des instruments
comme « Couronne, Nouveau-Brunswick » et lorsque la
Couronne est représentée dans l’instrument par un mem‐
bre du Conseil exécutif, cette inscription est suivie de la
désignation du membre; par exemple, la Couronne du
chef de la province représentée par le ministre des Trans‐
ports et de l’Infrastructure est inscrite au registre des ins‐
truments comme « Couronne, Nouveau-Brunswick,
Transports et Infrastructure ».
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(ii) in subsection (2) by striking out “Her Maj‐
esty the Queen” and substituting “the Crown”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« Sa Majesté la Reine » et son remplacement par
« la Couronne »;

(b) in Form 13.3 by striking out “Her Majesty the
Queen” and substituting “the Crown”;

b) à la formule 13.3, par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « La
Couronne »;

(c) in Form 55 by striking out “Queen’s Bench”
wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

c) à la formule 55, par la suppression de « Banc de
la Reine » dans toutes ses occurrences et son rem‐
placement par « Banc du Roi »;

(d) in Schedule D in section 40 by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

d) à l’annexe D, à l’article 40, par la suppression
de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Legal Aid Act Loi sur l’aide juridique
137(1) Paragraph 28(2)(f) of the Legal Aid Act,
chapter 26 of the Acts of New Brunswick, 2014, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

137(1) L’alinéa 28(2)f) de la Loi sur l’aide juridique,
chapitre 26 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2014,
est modifié par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi ».

137(2) Paragraph 39(1)(b) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

137(2) L’alinéa 39(1)b) de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

137(3) Section 45 of the Act is amended 137(3) L’article 45 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

c) au paragraphe (5), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(d) in subsection (6) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

d) au paragraphe (6), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Legislative Library Act Loi sur la bibliothèque de l’Assemblée législative
138 Section 5 of the Legislative Library Act, chapter
185 of the Revised Statutes, 2011, is amended

138 L’article 5 de la Loi sur la bibliothèque de l’As‐
semblée législative, chapitre 185 des Lois révisées
de 2011, est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Printer” wherever it appears and substituting
“King’s Printer”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;
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(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Printer” and substituting “King’s Printer”;

b) au paragraphe (3), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(c) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Printer” and substituting “King’s Printer”.

c) au paragraphe (4), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi ».

Liens on Goods and Chattels Act Loi relative aux droits de rétention sur les biens
personnels

139  Section 1 of the Liens on Goods and Chattels
Act, chapter 117 of the Revised Statutes, 2014, is
amended in the definition “judge” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

139 L’article 1 de la Loi relative aux droits de réten‐
tion sur les biens personnels, chapitre 117 des Lois ré‐
visées de 2014, est modifié à la définition de « juge »
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

Limited Partnership Act Loi sur les sociétés en commandite
140  Subsection 36(1) of the Limited Partnership Act,
chapter L-9.1 of the Acts of New Brunswick, 1984, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

140 Le paragraphe 36(1) de la Loi sur les sociétés en
commandite, chapitre L-9.1 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 1984, est modifié par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

Liquor Control Act Loi sur la réglementation des alcools
141(1) Subsection 124.31(2) of the Liquor Control
Act, chapter L-10 of the Revised Statutes, 1973, is
amended by striking out “Her Majesty” and substitut‐
ing “the Crown”.

141(1) Le paragraphe 124.31(2) de la Loi sur la ré‐
glementation des alcools, chapitre L-10 des Lois révi‐
sées de 1973, est modifié par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

141(2) Subsection 131.3(1) of the Act is amended in
the definition “Province” by striking out “Her Majesty
the Queen in right of the Province of New Brunswick”
and substituting “the Crown in right of the Province”.

141(2) Le paragraphe 131.3(1) de la Loi est modifié à
la définition de « province » par la suppression de « Sa
Majesté la Reine du chef de la province du Nouveau-
Brunswick » et son remplacement par « la Couronne du
chef de la province ».

141(3) The heading “Confiscation au nom de Sa Ma‐
jesté” preceding section 169 of the French version of
the Act is amended by striking out “Sa Majesté” and
substituting “la Couronne”.

141(3) La rubrique « Confiscation au nom de Sa Ma‐
jesté » qui précède l’article 169 de la version française
de la Loi est modifiée par la suppression de « Sa Ma‐
jesté » et son remplacement par « la Couronne ».

141(4) Section 169 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty” wherever it appears and substituting
“the Crown”.

141(4) L’article 169 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » dans toutes ses occurrences
et son remplacement par « la Couronne ».

Livestock Incentives Act Loi sur les mesures destinées à encourager l’élevage du
bétail

142 Paragraph 5(a) of the Livestock Incentives Act,
chapter 186 of the Revised Statutes, 2011, is amended
by striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

142 L’alinéa 5a) de la Loi sur les mesures destinées à
encourager l’élevage du bétail, chapitre 186 des Lois
révisées de 2011, est modifié par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».
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Livestock Operations Act Loi sur l’élevage du bétail
143  Section 27 of the Livestock Operations Act,
chapter L-11.01 of the Acts of New Brunswick, 1998, is
amended by striking out “Queen’s Bench” wherever it
appears and substituting “King’s Bench”.

143 L’article 27 de la Loi sur l’élevage du bétail,
chapitre L-11.01 des Lois du Nouveau-Brunswick de
1998, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » dans toutes ses occurrences et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

Loan and Trust Companies Act Loi sur les compagnies de prêt et de fiducie
144(1) Subsection 1(1) of the Loan and Trust Com‐
panies Act, chapter L-11.2 of the Acts of New Bruns‐
wick, 1987, is amended in the definition “Court” by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

144(1) Le paragraphe 1(1) de la Loi sur les compa‐
gnies de prêt et de fiducie, chapitre L-11.2 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 1987, est modifié à la défini‐
tion de « Cour » par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

144(2) Paragraph 98(1)(g) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

144(2) L’alinéa 98(1)g) de la Loi est modifié par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

144(3) Subsection 232(3) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

144(3) Le paragraphe 232(3) de la Loi est modifié
par la suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne ».

144(4) Subsection 272(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

144(4) Le paragraphe 272(3) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

Lobbyists’ Registration Act Loi sur l’inscription des lobbyistes
145  Section 1 of the Lobbyists’ Registration Act,
chapter 11 of the Acts of New Brunswick, 2014, is
amended in the definition “Crown” by striking out
“Her Majesty” and substituting “the Crown”.

145 L’article 1 de la Loi sur l’inscription des lobbyis‐
tes, chapitre 11 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2014, est modifié à la définition de « Couronne »
par la suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « La Couronne ».

Local Governance Act Loi sur la gouvernance locale
146(1) Subparagraph 31(g)(ii) of the Local Gover‐
nance Act, chapter 18 of the Acts of New Brunswick,
2017, is amended by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

146(1) Le sous-alinéa 31g)(ii) de la Loi sur la gou‐
vernance locale, chapitre 18 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2017, est modifié par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

146(2) Paragraph 58(10)(c) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

146(2) L’alinéa 58(10)c) de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

146(3) Subsection 63(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

146(3) Le paragraphe 63(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

146(4) Section 86 of the Act is amended 146(4) L’article 86 de la Loi est modifié
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(a) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (5), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

146(5) Section 134 of the Act is amended 146(5) L’article 134 de la Loi est modifié

(a) in subsection (8) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (8), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (9) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (9), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (10) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (10), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

146(6) Subsection 141(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

146(6) Le paragraphe 141(2) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

146(7) Subsection 150(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

146(7) Le paragraphe 150(4) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

146(8) Subsection 153(1) of the Act is amended in
the portion preceding paragraph (a) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

146(8) Le paragraphe 153(1) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

146(9) Paragraph 176.2(6)(b) of the Act is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

146(9) L’alinéa 176.2(6)b) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

146(10) Subsection 176.9(1) of the Act is amended in
the portion preceding paragraph (a) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

146(10) Le paragraphe 176.9(1) de la Loi est modifié
au passage qui précède l’alinéa a) par la suppression
de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

146(11) Section 183 of the Act is amended 146(11) L’article 183 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».
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146(12) Subparagraph 191(1)(ee)(x) of the Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

146(12) Le sous-alinéa 191(1)ee)(x) de la Loi est mo‐
difié par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Local Governance Act Règlement pris en vertu de la Loi sur la gouvernance
locale

147  Subsection 10(2) of New Brunswick Regulation
2018-19 under the Local Governance Act is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

147 Le paragraphe 10(2) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2018-19 pris en vertu de la Loi sur la gou‐
vernance locale est modifié par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

Marital Property Act Loi sur les biens matrimoniaux
148  Section 1 of the Marital Property Act, chapter
107 of the Revised Statutes, 2012, is amended in the
definition “Court” by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

148 L’article 1 de la Loi sur les biens matrimoniaux,
chapitre 107 des Lois révisées de 2012, est modifié à la
définition de « Cour » par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Marriage Act Loi sur le mariage
149(1) Section 1 of the Marriage Act, chapter 188 of
the Revised Statutes, 2011, is amended in the definition
“clerk of the Court” by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

149(1) L’article 1 de la Loi sur le mariage, chapi‐
tre 188 des Lois révisées de 2011, est modifié à la défi‐
nition de « greffier de la Cour » par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

149(2) Subsection 14(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

149(2) Le paragraphe 14(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

149(3) Section 18 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

149(3) L’article 18 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

149(4) Subsection 20(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

149(4) Le paragraphe 20(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Marshland Infrastructure Maintenance Act Loi sur l’entretien des infrastructures pour terrain
marécageux

150(1) Subsection 12(2) of the Marshland Infrastruc‐
ture Maintenance Act, chapter 35 of the Acts of New
Brunswick, 2013, is amended by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

150(1) Le paragraphe 12(2) de la Loi sur l’entretien
des infrastructures pour terrain marécageux, chapi‐
tre 35 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2013, est
modifié par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

150(2) The heading “The Court of Queen’s Bench
may extend time limit” preceding section 14.21 of the
Act is amended by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

150(2) La rubrique « Prorogation de délai par la
Cour du Banc de la Reine » qui précède l’arti‐
cle 14.21 de la Loi est modifiée par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».
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150(3) Section 14.21 of the Act is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

150(3) L’article 14.21 de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

150(4) Section 14.5 of the Act is amended 150(4) L’article 14.5 de la Loi est modifié

(a) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (5), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Medical Consent of Minors Act Loi sur le consentement des mineurs aux traitements
médicaux

151(1) The heading “Order of The Court of Queen’s
Bench of New Brunswick” preceding section 4 of the
Medical Consent of Minors Act, chapter M-6.1 of the
Acts of New Brunswick, 1976, is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

151(1) La rubrique « Ordonnance de dispense du
consentement par la Cour du Banc de la Reine du
Nouveau-Brunswick » qui précède l’article 4 de la Loi
sur le consentement des mineurs aux traitements médi‐
caux, chapitre M-6.1 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1976, est modifiée par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

151(2) Subsection 4(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

151(2) Le paragraphe 4(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Medical Services Payment Act Loi sur le paiement des services médicaux
152(1) Section 10 of the Medical Services Payment
Act, chapter M-7 of the Revised Statutes, 1973, is
amended

152(1) L’article 10 de la Loi sur le paiement des ser‐
vices médicaux, chapitre M-7 des Lois révisées de 1973,
est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Her Majesty
the Queen” and “in her own name” and substituting
“the Crown” and “in the name of the Crown”, respec‐
tively;

a) au paragraphe (3), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne »;

(b) in subsection (4) in the portion following para‐
graph (c) by striking out “Her Majesty the Queen”
and “in her own name” and substituting “the
Crown” and “in the name of the Crown”, respec‐
tively;

b) au paragraphe (4), au passage qui suit l’ali‐
néa c), par la suppression de « Sa Majesté la Reine »
et son remplacement par « la Couronne »;

(c) in subsection (5) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Her Majesty” and substi‐
tuting “the Crown”;

c) au paragraphe (5), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne »;

(d) in subsection (6) by striking out “Her Majesty
the Queen” and “in her own name” and substituting
“the Crown” and “in the name of the Crown”, respec‐
tively;

d) au paragraphe (6), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne »;
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(e) in subsection (7) in the portion following para‐
graph (b) by striking out “Her Majesty the Queen”
and substituting “the Crown”;

e) au paragraphe (7), au passage qui suit l’ali‐
néa b), par la suppression de « Sa Majesté la Reine »
et son remplacement par « la Couronne »;

(f) in subsection (9) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

f) au paragraphe (9), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(g) in subsection (10) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”.

g) au paragraphe (10), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

152(2) Paragraph 12(g.1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty the Queen” and substituting
“the Crown”.

152(2) L’alinéa 12g.1) de la Loi est modifié par la
suppression de « Sa Majesté la Reine » et son rempla‐
cement par « la Couronne ».

Regulation under the Medical Services Payment Act Règlement pris en vertu de la Loi sur le paiement des
services médicaux

153  Subsection 33.1(1) of New Brunswick Regula‐
tion 84-20 under the Medical Services Payment Act is
amended

153 Le paragraphe 33.1(1) du Règlement du
Nouveau-Brunswick 84-20 pris en vertu de la Loi sur
le paiement des services médicaux, est modifié

(a) in paragraph (a) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”;

a) à l’alinéa a), par la suppression de « Sa Majesté
la Reine » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subparagraph (b)(ix) by striking out “Her
Majesty the Queen” and substituting “the Crown”.

b) au sous-alinéa b)(ix), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne ».

Members’ Conflict of Interest Act Loi sur les conflits d’intérêts des membres
154(1) Section 1 of the Members’ Conflict of Interest
Act, chapter M-7.01 of the Acts of New Brunswick,
1999, is amended in the definition “Crown” by striking
out “Her Majesty the Queen in right of New Bruns‐
wick” and substituting “the Crown in right of the Prov‐
ince”.

154(1) L’article 1 de la Loi sur les conflits d’intérêts
des membres, chapitre M-7.01 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 1999, est modifié à la définition de
« Couronne » par la suppression de « Sa Majesté la
Reine du chef du Nouveau-Brunswick » et son rempla‐
cement par « la Couronne du chef de la province ».

154(2) Paragraph 12(1)(f) of the English version of
the Act is amended by striking out “Her Majesty’s” and
substituting “His Majesty’s”.

154(2) L’alinéa 12(1)(f) de la version anglaise de la
Loi est modifiée par la suppression de « Her Majes‐
ty’s » et son remplacement par « His Majesty’s ».

Mental Health Act Loi sur la santé mentale
155(1) Subsection 37(1) of the Mental Health Act,
chapter M-10 of the Revised Statutes, 1973, is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

155(1) Le paragraphe 37(1) de la Loi sur la santé
mentale, chapitre M-10 des Lois révisées de 1973, est
modifié par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

155(2) Section 53 of the Act is amended 155(2) L’article 53 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;
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(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

155(3) Subsection 65(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

155(3) Le paragraphe 65(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Metallic Minerals Tax Act Loi de la taxe sur les minéraux métalliques
156(1) Subsection 1(1) of the Metallic Minerals Tax
Act, chapter M-11.01 of the Revised Statutes, 1973, is
amended

156(1) Le paragraphe 1(1) de la Loi de la taxe sur les
minéraux métalliques, chapitre M-11.01 des Lois révi‐
sées de 1973, est modifié

(a) by repealing the definition “Court of Queen’s
Bench”;

a) par l’abrogation de la définition de « Cour du
Banc de la Reine »;

(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Court of King’s Bench” means The Court of King’s
Bench of New Brunswick, and includes any judge of that
court; (Cour du Banc du Roi)

« Cour du Banc du Roi » s’entend de la Cour du Banc
du Roi du Nouveau-Brunswick et s’entend également de
l’un de ses juges; (Court of King’s Bench)

156(2) Subsection 2.2(4) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

156(2) Le paragraphe 2.2(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

156(3) Subsection 3(8) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

156(3) Le paragraphe 3(8) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

156(4) The heading “Appeal to Court of Queen’s
Bench” preceding section 18 of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

156(4) La rubrique « Appel à la Cour du Banc de la
Reine » qui précède l’article 18 de la Loi est modifiée
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

156(5) Subsection 18(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

156(5) Le paragraphe 18(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

156(6) Subsection 18.1(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

156(6) Le paragraphe 18.1(1) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

156(7) The heading “Jurisdiction and procedures of
the Court of Queen’s Bench” preceding section 18.2 of
the Act is amended by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

156(7) La rubrique « Pouvoir et procédures de la
Cour du Banc de la Reine » qui précède l’arti‐
cle 18.2 de la Loi est modifiée par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

156(8) Section 18.2 of the Act is amended 156(8) L’article 18.2 de la Loi est modifié
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(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(d) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

d) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(e) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

e) au paragraphe (5), par la suppression de « Banc
de la Reine » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « Banc du Roi »;

(f) in subsection (6) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

f) au paragraphe (6), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(g) in subsection (7) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

g) au paragraphe (7), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(h) in subsection (8) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

h) au paragraphe (8), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(i) in subsection (9) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

i) au paragraphe (9), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

156(9) Section 18.3 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

156(9) L’article 18.3 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

156(10) Section 18.4 of the Act is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

156(10) L’article 18.4 de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

156(11) Section 18.5 of the Act is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

156(11) L’article 18.5 de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

156(12) Section 18.6 of the Act is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” wherever it appears and sub‐
stituting “King’s Bench”.

156(12) L’article 18.6 de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

156(13) Section 24 of the Act is amended 156(13) L’article 24 de la Loi est modifié
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(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

156(14) Subsection 26(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

156(14) Le paragraphe 26(2) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

Midwifery Act Loi sur les sages-femmes
157(1) Subsection 49(5) of the Midwifery Act, chap‐
ter M-11.5 of the Acts of New Brunswick, 2008, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

157(1) Le paragraphe 49(5) de la Loi sur les sages-
femmes, chapitre M-11.5 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2008, est modifié par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

157(2) Subsection 55(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

157(2) Le paragraphe 55(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

157(3) Subsection 56(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

157(3) Le paragraphe 56(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » dans toutes ses
occurrences et son remplacement par « Banc du Roi ».

157(4) Section 71 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

157(4) L’article 71 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

157(5) Section 77 of the Act is amended 157(5) L’article 77 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) of the English version by
striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

b) au paragraphe (2) de la version anglaise, par la
suppression de « Queen’s Bench » et son remplace‐
ment par « King’s Bench ».

157(6) Section 80 of the Act is amended 157(6) L’article 80 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;
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(b) in subsection (6) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (6), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in subsection (7) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (7), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

157(7) Section 90 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

157(7) L’article 90 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

Mining Act Loi sur les mines
158(1) Section 1 of the Mining Act, chapter
M-14.1 of the Acts of New Brunswick, 1985, is
amended in the definition “Crown” by striking out
“Her Majesty” and substituting “the Crown”.

158(1) L’article 1 de la Loi sur les mines, chapi‐
tre M-14.1 des Lois du Nouveau-Brunswick de 1985,
est modifié à la définition de « Couronne » par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« Couronne ».

158(2) Section 100 of the Act is amended 158(2) L’article 100 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Her Majesty”
and “in Her Name” and substituting “the Crown”
and “in the name of the Crown”, respectively;

b) au paragraphe (3), par la suppression de « Sa
Majesté » dans toutes ses occurrences et son rempla‐
cement par « la Couronne »;

(c) in subsection (4) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

c) au paragraphe (4), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(d) in subsection (7) by striking out “Queen’s
Bench” and “Her Majesty” and substituting “King’s
Bench” and “the Crown”, respectively.

d) au paragraphe (7), par la suppression de
« Banc de la Reine » et de « Sa Majesté » et leur
remplacement par « Banc du Roi » et « la Cou‐
ronne », respectivement;

158(3) Section 112.01 of the Act is amended in the
definition “Court” by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

158(3) L’article 112.01 de la Loi est modifié à la défi‐
nition de « Cour » par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Mining Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les mines
159 New Brunswick Regulation 86-99 under the
Mining Act is amended

159 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 86-99 pris
en vertu de la Loi sur les mines est modifié

(a) in Form 14 by striking out “HER MAJESTY
THE QUEEN IN RIGHT OF THE PROVINCE OF
NEW BRUNSWICK” wherever it appears and sub‐
stituting “THE CROWN IN RIGHT OF THE PROV‐
INCE”;

a) à la formule 14, par la suppression de « SA
MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DE LA PRO‐
VINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK » dans
toutes ses occurrences et son remplacement par
« LA COURONNE DU CHEF DE LA PRO‐
VINCE »;
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(b) in Form 22 by striking out “Her Majesty the
Queen in right of the Province of New Brunswick”
and “her successors and assigns” and substituting
“the Crown in right of the Province” and “their suc‐
cessors and assigns”, respectively.

b) à la formule 22, par la suppression de « Sa Ma‐
jesté la Reine du chef de la province du Nouveau-
Brunswick » et son remplacement par « la Couronne
du chef de la province ».

Mortgage Brokers Act Loi sur les courtiers en hypothèques
160(1) Subsection 1(1) of the Mortgage Brokers Act,
chapter 41 of the Acts of New Brunswick, 2014, is
amended

160(1) Le paragraphe 1(1) de la Loi sur les courtiers
en hypothèques, chapitre 41 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2014, est modifié

(a) by repealing the definition “Court of Queen’s
Bench”;

a) par l’abrogation de la définition de « Cour du
Banc de la Reine »;

(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Court of King’s Bench” means The Court of King’s
Bench of New Brunswick. (Cour du Banc du Roi)

« Cour du Banc du Roi » La Cour du Banc du Roi du
Nouveau-Brunswick. (Court of King’s Bench)

160(2) Subparagraph 12(8)(a)(i) of the Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

160(2) Le sous-alinéa 12(8)a)(i) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

160(3) Section 65 of the Act is amended 160(3) L’article 65 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

160(4) Section 67 of the Act is amended 160(4) L’article 67 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

160(5) Subsection 74(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

160(5) Le paragraphe 74(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

160(6) Section 77 of the Act is amended 160(6) L’article 77 de la Loi est modifié
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(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(d) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

d) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(e) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

e) au paragraphe (5), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(f) in subsection (6) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

f) au paragraphe (6), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(g) in subsection (7) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

g) au paragraphe (7), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Motor Carrier Act Loi sur les transports routiers
161  Subsection 5(3) of the Motor Carrier Act, chap‐
ter M-16 of the Revised Statutes, 1973, is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

161 Le paragraphe 5(3) de la Loi sur les transports
routiers, chapitre M-16 des Lois révisées de 1973, est
modifié par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

Motor Vehicle Act Loi sur les véhicules à moteur
162(1) Section 11 of the Motor Vehicle Act, chapter
M-17 of the Revised Statutes, 1973, is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

162(1) L’article 11 de la Loi sur les véhicules à mo‐
teur, chapitre M-17 des Lois révisées de 1973, est modi‐
fié par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».

162(2) Subsection 143.1(4) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty the Queen” and substituting
“the Crown”.

162(2) Le paragraphe 143.1(4) de la Loi est modifié
par la suppression de « Sa Majesté la Reine » et son
remplacement par « la Couronne ».

162(3) Subsection 194(7) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty the Queen” and “agent of
Her Majesty” and substituting “the Crown” and “agent
of the Crown”, respectively.

162(3) Le paragraphe 194(7) de la Loi est modifié
par la suppression de « Sa Majesté la Reine » et de
« agent de Sa Majesté » et leur remplacement par « la
Couronne » et « agent de la Couronne », respectivement.

162(4) Subsection 197(7) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

162(4) Le paragraphe 197(7) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».
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162(5) Paragraph 283(1)(c) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

162(5) L’alinéa 283(1)c) de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

162(6) Section 312 of the Act is amended 162(6) L’article 312 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (4), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

162(7) The heading “Application to Court of
Queen’s Bench for rescission or variation of suspen‐
sion” preceding section 313 of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

162(7) La rubrique « Demande à la Cour de Banc de
la Reine d’une rescision ou modification de la suspen‐
sion » qui précède l’article 313 de la Loi est modifiée
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

162(8) Section 313 of the Act is amended 162(8) L’article 313 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (4), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

c) au paragraphe (5), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(d) in subsection (8) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

d) au paragraphe (8), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

162(9) Section 315 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

162(9) L’article 315 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

162(10) Section 316 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

162(10) L’article 316 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

162(11) Section 316.1 of the Act is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

162(11) L’article 316.1 de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».
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162(12) Subsection 319(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

162(12) Le paragraphe 319(4) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » dans toutes
ses occurrences et son remplacement par « Banc du
Roi ».

162(13) Subsection 322(1) of the Act is amended 162(13) Le paragraphe 322(1) de la Loi est modifié

(a) in paragraph (e) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) à l’alinéa e), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in the portion following paragraph (e) by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

b) au passage qui suit l’alinéa e), par la suppres‐
sion de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

162(14) Section 323 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” wherever it appears and substi‐
tuting “King’s Bench”.

162(14) L’article 323 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » dans toutes ses occur‐
rences et son remplacement par « Banc du Roi ».

162(15) Section 329 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” wherever it appears and substi‐
tuting “King’s Bench”.

162(15) L’article 329 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » dans toutes ses occur‐
rences et son remplacement par « Banc du Roi ».

162(16) Subsection 334(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

162(16) Le paragraphe 334(2) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

162(17) Section 339 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

162(17) L’article 339 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

162(18) Section 356 of the Act is amended 162(18) L’article 356 de la Loi est modifié

(a) in subsection (4) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (4), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne »;

(b) in subsection (5) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Her Majesty” and
“Queen’s Bench” and substituting “the Crown” and
“King’s Bench”, respectively.

b) au paragraphe (5), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Sa Majesté » et de
« Banc de la Reine » et leur remplacement par « la
Couronne » et « Banc du Roi », respectivement.

Regulations under the Motor Vehicle Act Règlements pris en vertu de la Loi sur les véhicules à
moteur

163(1) New Brunswick Regulation 83-42 under the
Motor Vehicle Act is amended

163(1) Le Règlement du Nouveau-Brunswick 83-42
pris en vertu de la Loi sur les véhicules à moteur est
modifié

(a) in subparagraph 33(1)(b)(i) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au sous-alinéa 33(1)b)(i), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;
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(b) in Form 2 by striking out “QUEEN’S
BENCH” and substituting “KING’S BENCH”.

b) à la formule 2, par la suppression de « BANC
DE LA REINE » et son remplacement par « BANC
DU ROI ».

163(2) Form 1 of New Brunswick Regulation 88-6
under the Motor Vehicle Act is amended by striking out
“Her Majesty the Queen” and substituting “His Maj‐
esty the King”.

163(2) La formule 1 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 88-6 pris en vertu de la Loi sur les véhicules
à moteur est modifiée par la suppression de « Sa Ma‐
jesté la Reine » et son remplacement par « Sa Majesté
le Roi ».

163(3) New Brunswick Regulation 95-76 under the
Motor Vehicle Act is amended

163(3) Le Règlement du Nouveau-Brunswick 95-76
pris en vertu de la Loi sur les véhicules à moteur est
modifié

(a) in Schedule A in section 5 by striking out “the
Queen’s” and substituting “the King’s”;

a) à l’annexe A, à l’article 5, par la suppression de
« de la Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(b) in Schedule B in section 5 by striking out “the
Queen’s” and substituting “the King’s”.

b) à l’annexe B, à l’article 5, par la suppression de
« de la Reine » et son remplacement par « du Roi ».

Municipal Elections Act Loi sur les élections municipales
164(1) Paragraph 18(2)(a) of the Municipal Elec‐
tions Act, chapter M-21.01 of the Acts of New Bruns‐
wick, 1979, is amended by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

164(1) L’alinéa 18(2)a) de la Loi sur les élections
municipales, chapitre M-21.01 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 1979 est modifié par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

164(2) Subsection 42(1) of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

164(2) Le paragraphe 42(1) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

164(3) Subsection 43(1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

164(3) Le paragraphe 43(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « La Couronne ».

164(4) Subsection 46(7) of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

164(4) Le paragraphe 46(7) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

164(5) Subsection 53(2) of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

164(5) Le paragraphe 53(2) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

164(6) Paragraph 57(1)(i) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

164(6) L’alinéa 57(1)i) de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».
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Regulation under the Municipal Elections Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les élections
municipales

165 Subsection 5.3(2) of New Brunswick Regulation
2008-26 under the Municipal Elections Act is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

165 Le paragraphe 5.3(2) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2008-26 pris en vertu de la Loi sur les élec‐
tions municipales est modifié par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

Municipal Thoroughfare Easements Act Loi sur les servitudes de passage au profit des
municipalités

166  Paragraph 3(2)(b) of the Municipal Thorough‐
fare Easements Act, chapter 120 of the Revised Stat‐
utes, 2014, is amended by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

166 L’alinéa 3(2)b) de la Loi sur les servitudes de
passage au profit des municipalités, chapitre 120 des
Lois révisées de 2014, est modifié par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

National Parks Act Loi sur les parcs nationaux
167  Section 1 of the National Parks Act, chapter
191 of the Revised Statutes, 2011, is amended in the
definition “public land” by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

167 L’article 1 de la Loi sur les parcs nationaux,
chapitre 191 des Lois révisées de 2011, est modifié à la
définition de « terres publiques » par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la Cou‐
ronne ».

Natural Products Act Loi sur les produits naturels
168(1) Section 21 of the Natural Products Act, chap‐
ter N-1.2 of the Acts of New Brunswick, 1999, is
amended by striking out “Her Majesty” and substitut‐
ing “the Crown”.

168(1) L’article 21 de la Loi sur les produits naturels,
chapitre N-1.2 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1999, est modifié par la suppression de « Sa Majes‐
té » et son remplacement par « la Couronne ».

168(2) Section 30 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

168(2) L’article 30 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

168(3) Subsection 70(3) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

168(3) Le paragraphe 70(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

168(4) Subsection 71(7) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

168(4) Le paragraphe 71(7) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

168(5) Subsection 84(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

168(5) Le paragraphe 84(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

New Brunswick Community Colleges Act Loi sur les collèges communautaires du Nouveau-
Brunswick

169 Section 1 of the New Brunswick Community Col‐
leges Act, chapter N-4.05 of the Acts of New Bruns‐
wick, 2010, is amended in the definition “Crown” by

169 L’article 1 de la Loi sur les collèges communau‐
taires du Nouveau-Brunswick, chapitre N-4.05 des Lois
du Nouveau-Brunswick de 2010, est modifié à la défi‐
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striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

nition de « Couronne » par la suppression de « Sa Ma‐
jesté » et son remplacement par « La Couronne ».

New Brunswick Grain Act Loi sur les grains du Nouveau-Brunswick
170(1) Subsection 13(6) of the New Brunswick Grain
Act, chapter 122 of the Revised Statutes, 2014, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

170(1) Le paragraphe 13(6) de la Loi sur les grains
du Nouveau-Brunswick, chapitre 122 des Lois révisées
de 2014, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

170(2) Section 14 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

170(2) L’article 14 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

New Brunswick Highway Corporation Act Loi sur la Société de voirie du Nouveau-Brunswick
171(1) Section 3 of the New Brunswick Highway
Corporation Act, chapter N-5.11 of the Acts of New
Brunswick, 1995, is amended

171(1) L’article 3 de la Loi sur la Société de voirie du
Nouveau-Brunswick, chapitre  N-5.11 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 1995, est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (3) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

171(2) Subsection 6(2.1) of the Act is amended by
striking out “her Majesty” and substituting “the
Crown”.

171(2) Le paragraphe 6(2.1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

171(3) Section 6.2 of the Act is amended 171(3) L’article 6.2 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (2) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(c) in subsection (3) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(d) in subsection (5) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

d) au paragraphe (5), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

171(4) Section 10.1 of the Act is amended 171(4) L’article 10.1 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the definition “usage
agreement” by striking out “Her Majesty” wherever
it appears and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (1), à la définition d’« accord
d’usage », par la suppression de « Sa Majesté » et
son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (4.1) by striking out “Her Maj‐
esty” and “Her Majesty’s powers” and substituting
“The Crown” and “the Crown’s powers”, respec‐
tively;

b) au paragraphe (4.1), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « La Couronne »;
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(c) in subsection (4.3) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

c) au paragraphe (4.3), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(d) in subsection (6) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

d) au paragraphe (6), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(e) in subsection (7) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

e) au paragraphe (7), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(f) in subsection (17) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”;

f) au paragraphe (17), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(g) in subsection (19) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “The Crown”.

g) au paragraphe (19), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

171(5) Section 10.2 of the Act is amended 171(5) L’article 10.2 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty”
and “Her Majesty’s powers” and substituting “The
Crown” and “the Crown’s powers”, respectively;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (4) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

b) au paragraphe (4), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(c) in subsection (11) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

c) au paragraphe (11), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(d) in subsection (12) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

d) au paragraphe (12), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(e) in subsection (15) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “The Crown”.

e) au paragraphe (15), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

Regulation under the New Brunswick Highway
Corporation Act

Règlement pris en vertu de la Loi sur la Société de
voirie du Nouveau-Brunswick

172  Paragraph 8(d) of New Brunswick Regulation
2009-156 under the New Brunswick Highway Corpora‐
tion Act is amended by striking out “Her Majesty” and
substituting “the Crown”.

172 L’alinéa 8d) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2009-156 pris en vertu de la Loi sur la So‐
ciété de voirie du Nouveau-Brunswick est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

New Brunswick Housing Act Loi sur l’habitation au Nouveau-Brunswick
173(1) Subsection 3(2) of the New Brunswick Hous‐
ing Act, chapter N-6 of the Revised Statutes, 1973, is
amended by striking out “Her Majesty in right of the
Province of New Brunswick” and “agent of Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown in right of the Prov‐
ince” and “agent of the Crown”, respectively.

173(1) Le paragraphe 3(2) de la Loi sur l’habitation
au Nouveau-Brunswick, chapitre N-6 des Lois révisées
de 1973, est modifié par la suppression de « Sa Majesté
du chef de la province du Nouveau-Brunswick » et
« représentant de Sa Majesté » et leur remplacement
par « la Couronne du chef de la province » et « représen‐
tant de la Couronne », respectivement.
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173(2) Subsection 19(4) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty in right of the Province of
New Brunswick” and “agent of Her Majesty” and sub‐
stituting “the Crown in right of the Province” and
“agent of the Crown”, respectively.

173(2) Le paragraphe 19(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté du chef de la province
du Nouveau-Brunswick » et son remplacement par « la
Couronne du chef de la province ».

New Brunswick Income Tax Act Loi de l’impôt sur le revenu du Nouveau-Brunswick
174(1) Section 1 of the New Brunswick Income Tax
Act, chapter N-6.001 of the Acts of New Brunswick,
2000, is amended in the definition “Court” by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

174(1) L’article 1 de la Loi de l’impôt sur le revenu
du Nouveau-Brunswick, chapitre N-6.001 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2000 est modifié à la définition
de « Cour » par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi ».

174(2) Paragraph 7(i) of the Act is amended in the
table

174(2) L’alinéa 7i) de la Loi est modifié dans le ta‐
bleau

(a) in the English version by striking out “Her
Majesty” wherever it appears and substituting “His
Majesty”;

a) dans la version anglaise, par la suppression de
« Her Majesty » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « His Majesty »;

(b) by striking out “Queen’s Bench” wherever it
appears and substituting “King’s Bench”.

b) par la suppression de « Banc de la Reine » dans
toutes ses occurrences et son remplacement par
« Banc du Roi ».

174(3) The heading “Appeals to The Court of
Queen’s Bench of New Brunswick” preceding section
84 of the Act is amended by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

174(3) La rubrique « Appels devant la Cour du Banc
de la Reine du Nouveau-Brunswick » qui précède l’ar‐
ticle 84 de la Loi est modifiée par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

New Brunswick Museum Act Loi sur le Musée du Nouveau-Brunswick
175(1) Paragraph 8(1)(a) of the New Brunswick Mu‐
seum Act, chapter 193 of the Revised Statutes, 2011, is
amended by striking out “Her Majesty” and substitut‐
ing “the Crown”.

175(1) L’alinéa 8(1)a) de la Loi sur le Musée du
Nouveau-Brunswick, chapitre 193 des Lois révisées
de 2011, est modifié par la suppression de « Sa Majes‐
té » et son remplacement par « la Couronne ».

175(2) The heading “Property of Board declared to
be property of Her Majesty” preceding section 11 of the
Act is amended by striking out “Her Majesty” and sub‐
stituting “the Crown”.

175(2) La rubrique « Biens du Conseil déclarés être
des biens de Sa Majesté » qui précède l’article 11 de la
Loi est modifiée par la suppression de « Sa Majesté » et
son remplacement par « la Couronne ».

175(3) Section 11 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

175(3) L’article 11 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

175(4) Section 12 of the Act is amended 175(4) L’article 12 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (2) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

An Act Respecting the Demise of the Crown 2023, c.17

129



Northumberland Strait Crossing Act Loi sur l’ouvrage de franchissement du détroit de
Northumberland

176  Section 1 of the Northumberland Strait Crossing
Act, chapter 196 of the Revised Statutes, 2011, is
amended in the definition “Canada” by striking out
“Her Majesty the Queen” and substituting “the
Crown”.

176 L’article 1 de la Loi sur l’ouvrage de franchisse‐
ment du détroit de Northumberland, chapitre 196 des
Lois révisées de 2011, est modifié à la définition de
« Canada » par la suppression de « Sa Majesté la
Reine » et son remplacement par « La Couronne ».

Regulations under the Nursing Homes Act Règlements pris en vertu de la Loi sur les foyers de
soins

177(1) Section 3 of New Brunswick Regulation
2001-59 under the Nursing Homes Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

177(1) L’article 3 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2001-59 pris en vertu de la Loi sur les
foyers de soins est modifié par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

177(2) Paragraph 13(4)(d) of New Brunswick Regu‐
lation 2009-75 under the Nursing Homes Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

177(2) L’alinéa 13(4)d) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2009-75 pris en vertu de la Loi sur les
foyers de soins est modifié par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

Occupational Health and Safety Act Loi sur l’hygiène et la sécurité au travail
178(1) Section 26 of the Occupational Health and
Safety Act, chapter O-0.2 of the Acts of New Bruns‐
wick, 1983, is amended

178(1) L’article 26 de la Loi sur l’hygiène et la sécu‐
rité au travail, chapitre O-0.2 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 1983, est modifié

(a) in subsection (5) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (5), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (7) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (7), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

178(2) Section 27 of the Act is amended 178(2) L’article 27 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

178(3) Subsection 36.6(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

178(3) Le paragraphe 36.6(3) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».
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178(4) Section 44.1 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Printer” and substituting “King’s
Printer”.

178(4) L’article 44.1 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Imprimeur de la Reine » et son remplace‐
ment par « Imprimeur du Roi ».

Official Languages Act Loi sur les langues officielles
179(1) Section 1 of the Official Languages Act, chap‐
ter O-0.5 of the Acts of New Brunswick, 2002, is
amended in the definition “institution” by striking out
“Her Majesty” and substituting “the Crown”.

179(1) L’article 1 de la Loi sur les langues officielles,
chapitre O-0.5 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2002, est modifié à la définition d’« institution » par
la suppression de « Sa Majesté du chef du Nouveau-
Brunswick » et son remplacement par « la Couronne du
chef de la province ».

179(2) The heading “Obligation on Her Majesty to
use language of the parties” preceding section 22 of
the Act is amended by striking out “Her Majesty” and
substituting “the Crown”.

179(2) La rubrique « Obligation de Sa Majesté d’uti‐
liser la langue des parties » qui précède l’article 22 de
la Loi est modifiée par la suppression de « Sa Majesté »
et son remplacement par « la Couronne ».

179(3) Section 22 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty” wherever it appears and substituting
“the Crown”.

179(3) L’article 22 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté du chef du Nouveau-
Brunswick » et de « Sa Majesté » et leur remplacement
par « la Couronne du chef de la province » et « la Cou‐
ronne », respectivement.

179(4) Section 23 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty” wherever it appears and substituting
“the Crown”.

179(4) L’article 23 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté du chef du Nouveau-
Brunswick » et de « Sa Majesté » et leur remplacement
par « la Couronne du chef de la province » et « la Cou‐
ronne », respectivement.

179(5) Section 43 of the Act is amended 179(5) L’article 43 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (4.5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (4.5), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

c) au paragraphe (5), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(d) in subsection (5.1) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”;

d) au paragraphe (5.1), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(e) in subsection (18) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

e) au paragraphe (18), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».
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Off-Road Vehicle Act Loi sur les véhicules hors route
180(1) Section 1 of the Off-Road Vehicle Act, chap‐
ter O-1.5 of the Acts of New Brunswick, 1985, is
amended in the definition “Crown Lands” by striking
out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

180(1) L’article 1 de la Loi sur les véhicules hors
route, chapitre O-1.5 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1985, est modifié à la définition de « terres de la
Couronne » par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne ».

180(2) Section 7.5 of the Act is amended 180(2) L’article 7.5 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (3) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Her Majesty” wherever it
appears and substituting “the Crown”;

b) au paragraphe (3), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Sa Majesté » dans
toutes ses occurrences et son remplacement par « la
Couronne »;

(c) in subsection (4) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Her Majesty” and substi‐
tuting “the Crown”.

c) au paragraphe (4), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne ».

180(3) Section 7.92 of the Act is amended 180(3) L’article 7.92 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (3) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Her Majesty” wherever it
appears and substituting “the Crown”;

b) au paragraphe (3), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Sa Majesté » dans
toutes ses occurrences et son remplacement par « la
Couronne »;

(c) in subsection (4) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Her Majesty” and substi‐
tuting “the Crown”.

c) au paragraphe (4), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne ».

180(4) Section 30 of the Act is amended 180(4) L’article 30 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne »;

(b) in subsection (4) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

b) au paragraphe (4), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(c) in subsection (5) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Her Majesty” and
“Queen’s Bench” and substituting “the Crown” and
“King’s Bench”, respectively.

c) au paragraphe (5), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Sa Majesté » et de
« Banc de la Reine » et leur remplacement par « la
Couronne » et « Banc du Roi », respectivement.
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Regulation under the Off-Road Vehicle Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les véhicules
hors route

181  New Brunswick Regulation 2009-51 under the
Off-Road Vehicle Act is amended

181 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 2009-51
pris en vertu de la Loi sur les véhicules hors route est
modifié

(a) in paragraph 4(c) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

a) à l’alinéa 4c), par la suppression de « Sa Majes‐
té » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in paragraph 7(b) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”.

b) à l’alinéa 7b), par la suppression de « Sa Majes‐
té » et son remplacement par « la Couronne ».

Oil and Natural Gas Act Loi sur le pétrole et le gaz naturel
182(1) Section 9 of the Oil and Natural Gas Act,
chapter O-2.1 of the Acts of New Brunswick, 1976, is
amended

182(1) L’article 9 de la Loi sur le pétrole et le gaz na‐
turel, chapitre O-2.1 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1976, est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

182(2) Subsection 10(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

182(2) Le paragraphe 10(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

182(3) Subsection 44(6) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

182(3) Le paragraphe 44(6) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Ombud Act Loi sur l’ombud
183(1) Section 3 of the Ombud Act, chapter O-5 of
the Revised Statutes, 1973, is amended

183(1) L’article 3 de la Loi sur l’ombud, chapi‐
tre O-5 des Lois révisées de 1973,

(a) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (4) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (4), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».
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183(2) Subsection 12(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

183(2) Le paragraphe 12(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

183(3) Section 18 of the Act is amended 183(3) L’article 18 de la Loi est modifié

(a) in subsection (6) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (6), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (7) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (7), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Order of New Brunswick Act Loi créant l’Ordre du Nouveau-Brunswick
184  Paragraph 15(1)(a) of the Order of New Bruns‐
wick Act, chapter 199 of the Revised Statutes, 2011, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

184 L’alinéa 15(1)a) de la Loi créant l’Ordre du
Nouveau-Brunswick, chapitre 199 des Lois révisées
de 2011, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Parks Act Loi sur les parcs
185  Paragraph 5(1)(b) of the Parks Act, chapter
202 of the Revised Statutes, 2011, is amended in the
portion following subparagraph (vi) by striking out
“Her Majesty” and substituting “the Crown”.

185 L’alinéa 5(1)b) de la Loi sur les parcs, chapi‐
tre 202 des Lois révisées de 2011, est modifié au pas‐
sage qui suit le sous-alinéa (vi) par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la Cou‐
ronne ».

Partnerships and Business Names Registration Act Loi sur l’enregistrement des sociétés en nom collectif et
des appellations commerciales

186  Section 18 of the Partnerships and Business
Names Registration Act, chapter P-5 of the Revised
Statutes, 1973, is amended by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

186 L’article 18 de la Loi sur l’enregistrement des
sociétés en nom collectif et des appellations commer‐
ciales, chapitre P-5 des Lois révisées de 1973, est modi‐
fié par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».

Pay Equity Act, 2009 Loi de 2009 sur l’équité salariale
187  Section 1 of the Pay Equity Act, 2009, chapter
P-5.05 of the Acts of New Brunswick, 2009, is amended
in the definition “employer” by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”.

187 L’article 1 de la Loi de 2009 sur l’équité sala‐
riale, chapitre P-5.05 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2009, est modifié à la définition d’« employeur » par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « La Couronne ».

Pension Benefits Act Loi sur les prestations de pension
188(1) Subsection 1(1) of the Pension Benefits Act,
chapter P-5.1 of the Acts of New Brunswick, 1987, is
amended

188(1) Le paragraphe 1(1) de la Loi sur les presta‐
tions de pension, chapitre P-5.1 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 1987, est modifié

(a) by repealing the definition “Court of Queen’s
Bench”;

a) par l’abrogation de la définition de « Cour du
Banc de la Reine »;
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(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Court of King’s Bench” means The Court of King’s
Bench of New Brunswick; (Cour du Banc du Roi)

« Cour du Banc du Roi » s’entend de la Cour du Banc
du Roi du Nouveau-Brunswick; (Court of King’s Bench)

188(2) Subsection 69(9) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

188(2) Le paragraphe 69(9) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

188(3) Subsection 71(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

188(3) Le paragraphe 71(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

188(4) Subsection 78(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

188(4) Le paragraphe 78(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

188(5) Section 78.4 of the Act is amended 188(5) L’article 78.4 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

188(6) Section 78.42 of the Act is amended 188(6) L’article 78.42 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

188(7) Subsection 78.7(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

188(7) Le paragraphe 78.7(3) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

188(8) Section 99.992 of the Act is amended by strik‐
ing out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

188(8) L’article 99.992 de la Loi est modifié par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« La Couronne ».

Personal Health Information Privacy and Access Act Loi sur l’accès et la protection en matière de
renseignements personnels sur la santé

189(1) The heading “Referral to Court of Queen’s
Bench” preceding section 66 of the Personal Health
Information Privacy and Access Act, chapter P-7.05 of
the Acts of New Brunswick, 2009, is amended by strik‐

189(1) La rubrique « Recours devant un juge à la
Cour du Banc de la Reine » qui précède l’article 66 de
la Loi sur l’accès et la protection en matière de rensei‐
gnements personnels sur la santé, chapitre P-7.05 des
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ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

Lois du Nouveau-Brunswick de 2009, est modifiée par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

189(2) Section 66 of the Act is amended 189(2) L’article 66 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

189(3) The heading “Decision of the Court of
Queen’s Bench” preceding section 67 of the Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

189(3) La rubrique « Décision de la Cour du Banc de
la Reine » qui précède l’article 67 de la Loi est modi‐
fiée par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».

189(4) Section 67 of the Act is amended 189(4) L’article 67 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

189(5) Subsection 68(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

189(5) Le paragraphe 68(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

189(6) Subsection 75(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

189(6) Le paragraphe 75(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

189(7) Subsection 79(1) of the Act is amended 189(7) Le paragraphe 79(1) de la Loi est modifié

(a) in paragraph (ee) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) à l’alinéa ee), par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in paragraph (ff) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) à l’alinéa ff), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».
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Personal Property Security Act Loi sur les sûretés relatives aux biens personnels
190  Subsection 1(1) of the Personal Property Secur‐
ity Act, chapter P-7.1 of the Acts of New Brunswick,
1993, is amended in the definition “Court” by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

190 Le paragraphe 1(1) de la Loi sur les sûretés rela‐
tives aux biens personnels, chapitre P-7.1 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 1993, est modifié à la défini‐
tion de « Cour » par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Pesticides Control Act Loi sur le contrôle des pesticides
191  Subsection 30(2) of the Pesticides Control Act,
chapter 203 of the Revised Statutes, 2011, is amended
in the portion preceding paragraph (a) by striking out
“Her Majesty” and substituting “the Crown”.

191 Le paragraphe 30(2) de la Loi sur le contrôle des
pesticides, chapitre 203 des Lois révisées de 2011, est
modifié au passage qui précède l’alinéa a), par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

Petroleum Products Pricing Act Loi sur la fixation des prix des produits pétroliers
192(1) Section 4 of the Petroleum Products Pricing
Act, chapter P-8.05 of the Acts of New Brunswick,
2006, is amended

192(1) L’article 4 de la Loi sur la fixation des prix
des produits pétroliers, chapitre P-8.05 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2006, est modifié

(a) in paragraph (1)(d) by striking out “His Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

a) à l’alinéa (1)d), par la suppression de « Sa Ma‐
jesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in paragraph (2)(d) by striking out “His Maj‐
esty” and substituting “the Crown”.

b) à l’alinéa (2)d), par la suppression de « Sa Ma‐
jesté » et son remplacement par « la Couronne ».

192(2) Subsection 15(1) of the Act is amended by
striking out “His Majesty” and substituting “the
Crown”.

192(2) Le paragraphe 15(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

192(3) Section 28 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

192(3) L’article 28 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

Regulation under the Petroleum Products Pricing Act Règlement pris en vertu de la Loi sur la fixation des
prix des produits pétroliers

193  Section 13.1 of New Brunswick Regulation
2006-41 under the Petroleum Products Pricing Act is
amended by striking out “His Majesty” and substitut‐
ing “the Crown”.

193 L’article 13.1 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2006-41 pris en vertu de la Loi sur la fixa‐
tion des prix des produits pétroliers, est modifié par la
suppression de « sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

Pipeline Act, 2005 Loi de 2005 sur les pipelines
194  Section 3 of the English version of the Pipeline
Act, 2005, chapter P-8.5 of the Acts of New Brunswick,
2005, is amended by striking out “Her Majesty” and
substituting “the Crown”.

194 L’article 3 de la version anglaise de la Loi
de 2005 sur les pipelines, chapitre P-8.5 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2005, est modifié par la sup‐
pression de « Her Majesty » et son remplacement par
« the Crown ».

An Act Respecting the Demise of the Crown 2023, c.17

137



Plant Health Act Loi sur la protection des plantes
195(1) Subsection 9(3) of the Plant Health Act, chap‐
ter 204 of the Revised Statutes, 2011, is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

195(1) Le paragraphe 9(3) de la Loi sur la protection
des plantes, chapitre 204 des Lois révisées de 2011, est
modifié au passage qui précède l’alinéa a) par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

195(2) Subsection 10(1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

195(2) Le paragraphe 10(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

Police Act Loi sur la police
196  Subsection 33.05(2) of the Police Act, chapter
P-9.2 of the Acts of New Brunswick, 1977, is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

196 Le paragraphe 33.05(2) de la Loi sur la police,
chapitre P-9.2 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1977, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Regulations under the Police Act Règlements pris en vertu de la Loi sur la police
197(1) Section 2 of New Brunswick Regulation 81-18
under the Police Act is amended by striking out “Her
Majesty Queen Elizabeth II, Her Heirs and Succes‐
sors” and “Her Majesty’s subjects” and substituting
“His Majesty King Charles III, His Heirs and Succes‐
sors” and “His Majesty’s subjects”, respectively.

197(1) L’article 2 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 81-18 pris en vertu de la Loi sur la police
est modifié par la suppression de « Sa Majesté la Reine
Elizabeth II » et son remplacement par « Sa Majesté le
Roi Charles III ».

197(2) Paragraph 32(a) of New Brunswick Regula‐
tion 2007-81 under the Police Act is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

197(2) L’alinéa 32a) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2007-81 pris en vertu de la Loi sur la police
est modifié par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi ».

Political Process Financing Act Loi sur le financement de l’activité politique
198(1) Section 18 of the Political Process Financing
Act, chapter P-9.3 of the Acts of New Brunswick, 1978,
is amended

198(1) L’article 18 de la Loi sur le financement de
l’activité politique, chapitre P-9.3 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 1978, est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

198(2) Section 83 of the Act is amended 198(2) L’article 83 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

2023, ch. 17 Loi concernant la transmission de la Couronne

138



(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

c) au paragraphe (5), par la suppression de « Banc
de la Reine » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « Banc du Roi ».

The Pooled Registered Pension Plans Act Loi sur les régimes de pension agréés collectifs
199(1) Subsection 11(1) of The Pooled Registered
Pension Plans Act, chapter 56 of the Acts of New
Brunswick, 2017, is amended by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

199(1) Le paragraphe 11(1) de la Loi sur les régimes
de pension agréés collectifs, chapitre 56 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2017, est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

199(2) Schedule A of the Act is amended 199(2) L’annexe A de la Loi est modifiée

(a) by striking out “Queen’s Bench” and substitut‐
ing “King’s Bench”;

a) par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) by striking out “Her Majesty” and substituting
“the Crown”.

b) par la suppression de « Sa Majesté » et son rem‐
placement par « la Couronne ».

Postal Services Interruption Act Loi sur l’interruption des services postaux
200  Section 1 of the Postal Services Interruption
Act, chapter 205 of the Revised Statutes, 2011, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

200 L’article 1 de la Loi sur l’interruption des ser‐
vices postaux, chapitre 205 des Lois révisées de 2011,
est modifié par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi ».

Post-Secondary Student Financial Assistance Act Loi sur l’aide financière aux étudiants du
postsecondaire

201  Section 1 of the Post-Secondary Student Finan‐
cial Assistance Act, chapter P-9.315 of the Acts of New
Brunswick, 2007, is amended in the definition “direct
loan” by striking out “Her Majesty” and substituting
“the Crown”.

201 L’article 1 de la Loi sur l’aide financière aux
étudiants du postsecondaire, chapitre P-9.315 des Lois
du Nouveau-Brunswick de 2007, est modifié à la défi‐
nition de « prêt direct » par la suppression de « Sa Ma‐
jesté » et son remplacement par « la Couronne ».

Potato Disease Eradication Act Loi sur l’éradication des maladies des pommes de terre
202(1) Subsection 31(2) of the Potato Disease Eradi‐
cation Act, chapter 206 of the Revised Statutes, 2011, is
amended in the portion following paragraph (c) by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

202(1) Le paragraphe 31(2) de la Loi sur l’éradica‐
tion des maladies des pommes de terre, chapi‐
tre 206 des Lois révisées de 2011, est modifié au
passage qui suit l’alinéa c) par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

202(2) Subsection 32(1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

202(2) Le paragraphe 32(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».
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Regulation under the Potato Disease Eradication Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’éradication des
maladies des pommes de terre

203  Section 9 of New Brunswick Regulation 82-70
under the Potato Disease Eradication Act is amended
by striking out “published by the Queen’s Printer,” and
substituting “provided by the Minister”.

203 L’article 9 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 82-70 pris en vertu de la Loi sur l’éradica‐
tion des maladies des pommes de terre est modifié par
la suppression de « , publiée par l’Imprimeur de la
Reine » et son remplacement par « que fournit le Minis‐
tre ».

Pre-arranged Funeral Services Act Loi sur les arrangements préalables de services de
pompes funèbres

204(1) Section 1 of the Pre-arranged Funeral Ser‐
vices Act, chapter 109 of the Revised Statutes, 2012, is
amended

204(1) L’article 1 de la Loi sur les arrangements
préalables de services de pompes funèbres, chapi‐
tre 109 des Lois révisées de 2012, est modifié

(a) by repealing the definition “Court of Queen’s
Bench”;

a) par l’abrogation de la définition de « Cour du
Banc de la Reine »;

(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Court of King’s Bench” means The Court of King’s
Bench of New Brunswick. (Cour du Banc du Roi)

« Cour du Banc du Roi » Cour du Banc du Roi du
Nouveau-Brunswick. (Court of King’s Bench)

204(2) Section 30.4 of the Act is amended 204(2) L’article 30.4 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

204(3) Section 30.42 of the Act is amended 204(3) L’article 30.42 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

204(4) Subsection 30.62(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

204(4) Le paragraphe 30.62(3) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».
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Prescription and Catastrophic Drug Insurance Act Loi sur l’assurance médicaments sur ordonnance et
médicaments onéreux

205(1) Subsection 47.2(5) of the Prescription and
Catastrophic Drug Insurance Act, chapter 4 of the Acts
of New Brunswick, 2014, is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

205(1) Le paragraphe 47.2(5) de la Loi sur l’assu‐
rance médicaments sur ordonnance et médicaments
onéreux, chapitre 4 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2014, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

205(2) Section 54 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

205(2) L’article 54 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

205(3) Subsection 56(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

205(3) Le paragraphe 56(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Prescription Drug Payment Act Loi sur la gratuité des médicaments sur ordonnance
206(1) Subsection 3.7(5) of the Prescription Drug
Payment Act, chapter P-15.01 of the Acts of New
Brunswick, 1975, is amended by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

206(1) Le paragraphe 3.7(5) de la Loi sur la gratuité
des médicaments sur ordonnance, chapitre P-15.01 des
Lois du Nouveau-Brunswick de 1975, est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

206(2) Subsection 6.2(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

206(2) Le paragraphe 6.2(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Presumption of Death Act Loi sur la présomption de décès
207  Section 1 of the Presumption of Death Act,
chapter 110 of the Revised Statutes, 2012, is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

207 L’article 1 de la Loi sur la présomption de décès,
chapitre 110 des Lois révisées de 2012, est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Private Investigators and Security Services Act Loi sur les détectives privés et les services de sécurité
208(1) Paragraph 11(1)(a) of the Private Investiga‐
tors and Security Services Act, chapter 209 of the Re‐
vised Statutes, 2011, is amended by striking out “Her
Majesty” and substituting “the Crown”.

208(1) L’alinéa 11(1)a) de la Loi sur les détectives
privés et les services de sécurité, chapitre 209 des Lois
révisées de 2011, est modifié par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

208(2) Section 12 of the Act is amended 208(2) L’article 12 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne »;

(ii) in the portion following paragraph (b) by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”;

(ii) au passage qui suit l’alinéa b), par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne »;
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(iii) in paragraph (d) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

(iii) à l’alinéa d), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Cou‐
ronne »;

(iv) in the portion following paragraph (d) in
the English version by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

(iv) au passage qui suit l’alinéa (d) de la version
anglaise, par la suppression de « Her Majesty » et
son remplacement par « the Crown »;

(b) in subsection (2) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

Probate Court Act Loi sur la Cour des successions
209(1) Section 1 of the Probate Court Act, chapter
P-17.1 of the Acts of New Brunswick, 1982, is amended

209(1) L’article 1 de la Loi sur la Cour des succes‐
sions, chapitre P-17.1 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1982, est modifié

(a) by repealing the definition “Court of Queen’s
Bench”;

a) par l’abrogation de la définition de « Cour du
Banc de la Reine »;

(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Court of King’s Bench” means The Court of King’s
Bench of New Brunswick and includes a judge of that
court; (Cour du Banc du Roi)

« Cour du Banc du Roi » s’entend de la Cour du Banc
du Roi du Nouveau-Brunswick et s’entend également de
l’un de ses juges; (Court of King’s Bench)

209(2) Section 3 of the Act is amended 209(2) L’article 3 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in paragraph (2)(c) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) à l’alinéa (2)c), par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

209(3) Section 6 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” wherever it appears and substituting
“King’s Bench”.

209(3) L’article 6 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » dans toutes ses occur‐
rences et son remplacement par « Banc du Roi ».

209(4) Section 8 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” wherever it appears and substituting
“King’s Bench”.

209(4) L’article 8 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » dans toutes ses occur‐
rences et son remplacement par « Banc du Roi ».

209(5) The heading “Court of Queen’s Bench judge
ex officio judge” preceding section 9 of the Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

209(5) La rubrique « Juge de la Cour du Banc de la
Reine est juge d’office » qui précède l’article 9 de la
Loi est modifiée par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

209(6) Subsection 9(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

209(6) Le paragraphe 9(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».
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209(7) Subsection 11(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

209(7) Le paragraphe 11(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

209(8) The heading “Removal of contentious pro‐
ceedings to Court of Queen’s Bench” preceding section
33 of the Act is amended by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

209(8) La rubrique « Évocation de procédures con‐
tentieuses à la Cour du Banc de la Reine » qui précède
l’article 33 de la Loi est modifiée par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

209(9) Section 33 of the Act is amended 209(9) L’article 33 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

209(10) Subsection 43(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

209(10) Le paragraphe 43(2) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

209(11) Section 65 of the Act is amended 209(11) L’article 65 de la Loi est modifié

(a) in subsection (6) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (6), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (12) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (12), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (14) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (14), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

209(12) Subsection 66(7) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

209(12) Le paragraphe 66(7) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

209(13) Section 70 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

209(13) L’article 70 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

209(14) Subsection 74(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

209(14) Le paragraphe 74(1) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».
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209(15) Subsection 75.1(1) of the Act is amended in
the portion preceding paragraph (a) by striking out
“Her Majesty in right of New Brunswick” and substi‐
tuting “the Crown in right of the Province”.

209(15) Le paragraphe 75.1(1) de la Loi est modifié
au passage qui précède l’alinéa a) par la suppression
de « Sa Majesté du chef du Nouveau-Brunswick » et
son remplacement par « la Couronne du chef de la pro‐
vince ».

Regulation under the Probate Court Act Règlement pris en vertu de la Loi sur la Cour des
successions

210  Rule 4 of New Brunswick Regulation 84-9 un‐
der the Probate Court Act is amended in subsection
4.01(7) by striking out “Queen’s Bench” and substitut‐
ing “King’s Bench”.

210 La règle 4 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 84-9 pris en vertu de la Loi sur la Cour des
successions est modifiée au paragraphe 4.01(7) par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

Proceedings Against the Crown Act Loi sur les procédures contre la Couronne
211(1) Section 6 of the Proceedings Against the
Crown Act, chapter P-18 of the Revised Statutes, 1973,
is amended by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”.

211(1) L’article 6 de la Loi sur les procédures contre
la Couronne, chapitre P-18 des Lois révisées de 1973,
est modifié par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi ».

211(2) Subsection 17.1(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

211(2) Le paragraphe 17.1(2) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

Property Act Loi sur les biens
212(1) Section 29 of the Property Act, chapter
P-19 of the Revised Statutes, 1973, is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

212(1) L’article 29 de la Loi sur les biens, chapi‐
tre P-19 des Lois révisées de 1973, est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

212(2) Section 36 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

212(2) L’article 36 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

Protected Natural Areas Act Loi sur les zones naturelles protégées
213(1) Section 1 of the Protected Natural Areas Act,
chapter P-19.01 of the Acts of New Brunswick, 2003, is
amended

213(1) L’article 1 de la Loi sur les zones naturelles
protégées, chapitre P-19.01 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2003, est modifié

(a) in the definition “Crown” by striking out “Her
Majesty” and substituting “the Crown”;

a) à la définition de « Couronne », par la suppres‐
sion de « Sa Majesté » et son remplacement par « la
Couronne »;

(b) in the definition “private lands” by striking out
“Her Majesty” and substituting “the Crown”.

b) à la définition de « terrains privés », par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

213(2) Subsection 27(1) of the Act is amended in the
definition “judicial district” by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

213(2) Le paragraphe 27(1) de la Loi est modifié à la
définition de « circonscription judiciaire » par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».
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Provincial Court Act Loi sur la Cour provinciale
214(1) Section 3 of the Provincial Court Act, chapter
P-21 of the Revised Statutes, 1973, is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

214(1) L’article 3 de la Loi sur la Cour provinciale,
chapitre P-21 des Lois révisées de 1973, est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

214(2) Section 3.1 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

214(2) L’article 3.1 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

214(3) Paragraph 6.1(1)(c) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

214(3) L’alinéa 6.1(1)c) de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

214(4) Paragraph 6.56(b) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

214(4) L’alinéa 6.56b) de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

Regulations under the Provincial Court Act Règlements pris en vertu de la Loi sur la Cour
provinciale

215(1) Section 10 of New Brunswick Regulation
84-104 under the Provincial Court Act is amended

215(1) L’article 10 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 84-104 pris en vertu de la Loi sur la Cour
provinciale est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

10(1) Not later than the tenth day of each month, a
computer printout shall be forwarded to the Minister.

10(1) Au plus tard le dixième jour de chaque mois, un
imprimé d’ordinateur est remis au Ministre.

(b) in subsection (2) by striking out “A return or
computer printout” and substituting “A computer
printout”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Le
rapport ou l’état mécanographié mentionné au para‐
graphe (1) » et son remplacement par « L’imprimé
d’ordinateur visé au paragraphe (1) »;

(c) by repealing subsection (3). c) par l’abrogation du paragraphe (3).

215(2) Subsection 6(4) of New Brunswick Regulation
2004-132 under the Provincial Court Act is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

215(2) Le paragraphe 6(4) du Règlement du
Nouveau-Brunswick 2004-132 pris en vertu de la Loi
sur la Cour provinciale est modifié par la suppression
de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Provincial Offences Procedure Act Loi sur la procédure applicable aux infractions
provinciales

216  Section 93 of the Provincial Offences Procedure
Act, chapter P-22.1 of the Acts of New Brunswick,
1987, is amended

216 L’article 93 de la Loi sur la procédure applicable
aux infractions provinciales, chapitre P-22.1 des Lois
du Nouveau-Brunswick de 1987, est modifié
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(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) b) au paragraphe (2),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi »;

(ii) in the portion following paragraph (b) of the
English version by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

(ii) au passage qui suit l’alinéa (b) de la version
anglaise, par la suppression de « Queen’s
Bench » et son remplacement par « King’s
Bench ».

Regulations under the Provincial Offences Procedure
Act

Règlements pris en vertu de la Loi sur la procédure
applicable aux infractions provinciales

217(1) Section 2 of New Brunswick Regulation
81-214 under the Provincial Offences Procedure Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” wherever it
appears and substituting “King’s Bench”.

217(1) L’article 2 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 81-214 pris en vertu de la Loi sur la procé‐
dure applicable aux infractions provinciales est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » dans toutes
ses occurrences et son remplacement par « Banc du
Roi ».

217(2) New Brunswick Regulation 91-57 under the
Provincial Offences Procedure Act is amended

217(2) Le Règlement du Nouveau-Brunswick 91-57
pris en vertu de la Loi sur la procédure applicable aux
infractions provinciales est modifié

(a) in Form 1 by striking out “Her Majesty, the
Queen” and substituting “His Majesty, the King”;

a) à la formule 1, par la suppression de « Sa Ma‐
jesté, la Reine » et son remplacement par «  Sa Ma‐
jesté le Roi »;

(b) in Form 22 by striking out “Her Majesty the
Queen in right of the Province of New Brunswick”
wherever it appears and substituting “the Crown in
right of the Province”;

b) à la formule 22, par la suppression de « Sa Ma‐
jesté la Reine du chef de la province du Nouveau-
Brunswick » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « la Couronne du chef de la pro‐
vince »;

(c) in Form 29 by striking out “Her Majesty the
Queen in right of the Province of New Brunswick”
wherever it appears and substituting “the Crown in
right of the Province”.

c) à la formule 29, par la suppression de « Sa Ma‐
jesté la Reine du chef de la province du Nouveau-
Brunswick » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « la Couronne du chef de la pro‐
vince ».

Provision for Dependants Act Loi sur la provision pour personnes à charge
218  Section 1 of the Provision for Dependants Act,
chapter 111 of the Revised Statutes, 2012, is amended
in the definition “judge” by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

218 L’article 1 de la Loi sur la provision pour per‐
sonnes à charge, chapitre 111 des Lois révisées
de 2012, est modifié à la définition de « juge » par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

2023, ch. 17 Loi concernant la transmission de la Couronne

146



Public Health Act Loi sur la santé publique
219(1) Section 1 of the Public Health Act, chapter
P-22.4 of the Acts of New Brunswick, 1998, is amended
in the definition “court” by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

219(1) L’article 1 de la Loi sur la santé publique,
chapitre P-22.4 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1998, est modifié à la définition de « cour » par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

219(2) Section 10 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty in right of New Brunswick” and sub‐
stituting “the Crown in right of the Province”.

219(2) L’article 10 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « sa Majesté du chef du Nouveau-
Brunswick » et son remplacement par « la Couronne du
chef de la province ».

219(3) Section 26 of the Act is amended 219(3) L’article 26 de la Loi est modifié

(a) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (5), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

219(4) Section 54 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

219(4) L’article 54 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

219(5) Section 55 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” wherever it appears and substi‐
tuting “King’s Bench”.

219(5) L’article 55 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » dans toutes ses occur‐
rences et son remplacement par « Banc du Roi ».

219(6) Subsection 59(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

219(6) Le paragraphe 59(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Public Interest Disclosure Act Loi sur les divulgations faites dans l’intérêt public
220  Section 41 of the Public Interest Disclosure Act,
chapter 112 of the Revised Statutes, 2012, is amended
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

220 L’article 41 de la Loi sur les divulgations faites
dans l’intérêt public, chapitre 112 des Lois révisées
de 2012, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Public Landings Act Loi sur les lieux de débarquement publics
221(1) Subsection 2(2) of the Public Landings Act,
chapter 211 of the Revised Statutes, 2011, is amended
by striking out “Her Majesty the Queen” and substitut‐
ing “the Crown”.

221(1) Le paragraphe 2(2) de la Loi sur les lieux de
débarquement publics, chapitre 211 des Lois révisées
de 2011, est modifié par la suppression de « Sa Majesté
la Reine » et son remplacement par « la Couronne ».

221(2) The heading “Vesting of land in Her Majesty”
preceding section 4 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

221(2) La rubrique « Dévolution à Sa Majesté » qui
précède l’article 4 de la Loi est modifiée par la suppres‐
sion de « Sa Majesté » et son remplacement par « la
Couronne ».
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221(3) Section 4 of the Act is amended by striking out
“Her Majesty the Queen” and substituting “the
Crown”.

221(3) L’article 4 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté la Reine » et son remplace‐
ment par « la Couronne ».

Public Records Act Loi sur les archives publiques
222(1) Section 1 of the Public Records Act, chapter
213 of the Revised Statutes, 2011, is amended by strik‐
ing out “Her Majesty the Queen and her successors”
and substituting “the Crown”.

222(1) L’article 1 de la Loi sur les archives publi‐
ques, chapitre 213 des Lois révisées de 2011, est modi‐
fié par la suppression de « Sa Majesté la Reine et à ses
successeurs » et son remplacement par « la Couronne ».

222(2) Section 3 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

222(2) L’article 3 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

222(3) Subsection 5(2) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

222(3) Le paragraphe 5(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

222(4) Subsection 6(1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty the Queen” and substituting
“the Crown”.

222(4) Le paragraphe 6(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté la Reine » et son rem‐
placement par « la Couronne ».

Public Service Labour Relations Act Loi relative aux relations de travail dans les services
publics

223(1) Section 1 of the Public Service Labour Rela‐
tions Act, chapter P-25 of the Revised Statutes, 1973, is
amended

223(1) L’article 1 de la Loi relative aux relations de
travail dans les services publics, chapitre P-25 des Lois
révisées de 1973, est modifié

(a) in the definition “employee” in paragraph (c.4)
by striking out “Her Majesty” wherever it appears
and substituting “the Crown”;

a) à la définition d’« employé », à l’alinéa c.4), par
la suppression de « Sa Majesté du chef du Nouveau-
Brunswick » et son remplacement par « la Couronne
du chef de la province »;

(b) in the definition “employer” in the portion pre‐
ceding paragraph (a) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

b) à la définition d’« employeur », au passage qui
précède l’alinéa a), par la suppression de « Sa Ma‐
jesté, » et son remplacement par « la Couronne »;

(c) in the definition “person employed in a mana‐
gerial or confidential capacity” in paragraph (a) by
striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

c) à la définition de « préposé à la gestion ou à des
fonctions confidentielles », à l’alinéa a), par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

223(2) Subsection 20(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

223(2) Le paragraphe 20(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

223(3) Subsection 24(1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

223(3) Le paragraphe 24(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».
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223(4) Subsection 109(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

223(4) Le paragraphe 109(1) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

Public Works Act Loi sur les travaux publics
224(1) The heading “The Court of Queen’s Bench
may extend time limit” preceding section 18 of the
Public Works Act, chapter 108 of the Revised Statutes,
2016, is amended by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

224(1) La rubrique « Prorogation de délai par la
Cour du Banc de la Reine » qui précède l’article 18 de
la Loi sur les travaux publics, chapitre 108 des Lois ré‐
visées de 2016, est modifiée par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

224(2) Section 18 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

224(2) L’article 18 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

224(3) Section 21 of the Act is amended 224(3) L’article 21 de la Loi est modifié

(a) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (5), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Quarriable Substances Act Loi sur l’exploitation des carrières
225  Subsection 1(1) of the English version of the
Quarriable Substances Act, chapter Q-1.1 of the Acts
of New Brunswick, 1991, is amended in the definition
“Crown” by striking out “Her Majesty” and substitut‐
ing “the Crown”.

225 Le paragraphe 1(1) de la version anglaise de la
Loi sur l’exploitation des carrières, chapitre Q-1.1 des
Lois du Nouveau-Brunswick de 1991, est modifié à la
définition de “Crown” par la suppression de « Her Ma‐
jesty » et son remplacement par « the Crown ».

Queen’s Counsel and Precedence Act Loi sur les conseillers de la Reine et leur préséance
226(1) The title of the Queen’s Counsel and Prece‐
dence Act, chapter 113 of the Revised Statutes, 2012, is
repealed and the following is substituted:

King’s Counsel and Precedence Act

226(1) Le titre de la Loi sur les conseillers de la
Reine et leur préséance, chapitre 113 des Lois révisées
de 2012, est abrogé et remplacé par ce qui suit :

Loi sur les conseillers du Roi et leur préséance

226(2) If in any Act, other than this Act, or in any
regulation, rule, order, by-law, agreement or other in‐
strument or document, reference is made to the
Queen’s Counsel and Precedence Act, it shall be read,
unless the context otherwise requires, as a reference to
the King’s Counsel and Precedence Act.

226(2) Sauf indication contraire du contexte, les ren‐
vois à la Loi sur les conseillers de la Reine et leur pré‐
séance dans une loi, autre que la présente loi, ou dans
un règlement, une règle, un décret, un arrêté, un règle‐
ment administratif ou un autre instrument ou docu‐
ment, doivent s’entendre de renvois à la Loi sur les
conseillers du Roi et leur préséance.

226(3) The heading “Appointment of Queen’s Coun‐
sel” preceding section 1 of the Act is amended by strik‐
ing out “Queen’s” and substituting “King’s”.

226(3) La rubrique « Nomination des conseillers de
la Reine » qui précède l’article 1 de la Loi est modifiée
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par la suppression de « de la Reine » et son remplace‐
ment par « du Roi ».

226(4) Section 1 of the Act is repealed and the fol‐
lowing is substituted:

226(4) L’article 1 de la Loi est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

1 The Lieutenant-Governor, by letters patent under the
Great Seal of the Province, in His Majesty’s name, may
appoint from members of the Bar of the Province, the
persons that the Lieutenant-Governor considers right to
be His Majesty’s Counsel, learned in the law.

1 Par lettres patentes établies sous le grand sceau de la
province et au nom de Sa Majesté, le lieutenant-
gouverneur peut nommer conseillers juridiques du Roi
les membres du Barreau de la province qu’il estime di‐
gnes de ce titre.

226(5) The heading “Revocation of Queen’s Coun‐
sel” preceding section 2.1 of the Act is amended by
striking out “Queen’s” and substituting “King’s”.

226(5) La rubrique « Révocation des conseillers de la
Reine » qui précède l’article 2.1 de la Loi est modifiée
par la suppression de « de la Reine » et son remplace‐
ment par « du Roi ».

226(6) Section 2.1 of the Act is amended 226(6) L’article 2.1 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Maj‐
esty’s” and substituting “His Majesty’s”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Her Maj‐
esty’s” and substituting “His Majesty’s”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi ».

226(7) Section 4 of the Act is amended 226(7) L’article 4 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) of the English version by
striking out “Her Majesty’s” and substituting “His
Majesty’s”;

a) au paragraphe (1) de la version anglaise, par la
suppression de « Her Majesty’s » et son remplace‐
ment par « His Majesty’s »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s” and
substituting “King’s”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi ».

226(8) Section 6 of the English version of the Act is
amended by striking out “Her Majesty” wherever it ap‐
pears and substituting “His Majesty”.

226(8) L’article 6 de la version anglaise de la Loi est
modifié par la suppression de « Her Majesty » dans
toutes ses occurrences et son remplacement par « His
Majesty ».

226(9) Section 7 of the Act is amended 226(9) L’article 7 de la Loi est modifié

(a) in paragraph (a) by striking out “Queen’s” and
substituting “King’s”;

a) à l’alinéa a), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(b) in paragraph (b) by striking out “Queen’s” and
substituting “King’s”;

b) à l’alinéa b), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(c) in paragraph (c) by striking out “Queen’s” and
substituting “King’s”;

c) à l’alinéa c), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(d) in paragraph (d) by striking out “Queen’s” and
substituting “King’s”;

d) à l’alinéa d), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;
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(e) in paragraph (e) by striking out “Queen’s” and
substituting “King’s”.

e) à l’alinéa e), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi ».

Regulation under the Queen’s Counsel and
Precedence Act

Règlement pris en vertu de la Loi sur les conseillers
de la Reine et leur préséance

227 New Brunswick Regulation 84-270 under the
Queen’s Counsel and Precedence Act is amended

227 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 84-270
pris en vertu de la Loi sur les conseillers de la Reine et
leur préséance est modifié

(a) in the enacting clause by striking out
“Queen’s” and substituting “King’s”;

a) à la formule d’édiction, par la suppression de
« de la Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(b) in section 1 by striking out “Queen’s” wher‐
ever it appears and substituting “King’s”;

b) à l’article 1, par la suppression de « de la
Reine » dans toutes ses occurrences et son remplace‐
ment par « du Roi »;

(c) in section 2 in the definition “Act” by striking
out “Queen’s” and substituting “King’s”;

c) à l’article 2, à la définition de « Loi », par la
suppression de « de la Reine » et son remplacement
par « du Roi »;

(d) in section 3 in portion preceding paragraph (a)
by striking out “Queen’s” and substituting “King’s”;

d) à l’article 3, au passage qui précède l’alinéa a),
par la suppression de « de la Reine » et son rempla‐
cement par « du Roi »;

(e) in section 4 by striking out “Queen’s” and sub‐
stituting “King’s”;

e) à l’article 4, par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(f) in section 6 by striking out “Queen’s” and sub‐
stituting “King’s”;

f) à l’article 6, par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(g) in section 7 by striking out “Queen’s” and sub‐
stituting “King’s”.

g) à l’article 7, par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi ».

Queen’s Printer Act Loi sur l’Imprimeur de la Reine
228(1) The title of the Queen’s Printer Act, chapter
214 of the Revised Statutes, 2011, is repealed and the
following is substituted:

King’s Printer Act

228(1) Le titre de la Loi sur l’Imprimeur de la Reine,
chapitre 214 des Lois révisées de 2011, est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

Loi sur l’Imprimeur du Roi

228(2) If in any Act, other than this Act, or in any
regulation, rule, order, by-law, agreement or other in‐
strument or document, reference is made to the
Queen’s Printer Act, it shall be read, unless the context
otherwise requires, as a reference to the King’s Printer
Act.

228(2) Sauf indication contraire du contexte, les ren‐
vois à la Loi sur l’Imprimeur de la Reine dans une loi,
autre que la présente loi, ou dans un règlement, une rè‐
gle, un décret, un arrêté, un règlement administratif ou
un autre instrument ou document, doivent s’entendre
de renvois à la Loi sur l’Imprimeur du Roi.

228(3) The heading “Appointment of Queen’s
Printer” preceding section 2 of the Act is amended by
striking out “Queen’s” and substituting “King’s”.

228(3) La rubrique « Nomination de l’Imprimeur de
la Reine » qui précède l’article  2 de la Loi est modifiée
par la suppression de « de la Reine » et son remplace‐
ment par « du Roi ».
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228(4) Section 2 of the Act is amended by striking out
“Queen’s” and substituting “King’s”.

228(4) L’article 2 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « de la Reine » et son remplacement par
« du Roi ».

228(5) The heading “Duties of Queen’s Printer” pre‐
ceding section 3 of the Act is amended by striking out
“Queen’s” and substituting “King’s”.

228(5) La rubrique « Fonctions de l’Imprimeur de la
Reine » qui précède l’article 3 de la Loi est modifié par
la suppression de « de la Reine » et son remplacement
par « du Roi ».

228(6) Section 3 of the Act is amended 228(6) L’article 3 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s”
wherever it appears and substituting “King’s”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s” and
substituting “King’s”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi ».

228(7) Section 4 of the Act is amended by striking out
“Queen’s” and substituting “King’s”.

228(7) L’article 4 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « de la Reine » et son remplacement par
« du Roi ».

228(8) Section 5 of the Act is amended by striking out
“Queen’s” and substituting “King’s”.

228(8) L’article 5 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « de la Reine » et son remplacement par
« du Roi ».

228(9) Section 6 of the Act is amended 228(9) L’article 6 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s” and
substituting “King’s”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s” and
substituting “King’s”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s”
wherever it appears and substituting “King’s”;

c) au paragraphe (3), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(d) in subsection (6) by striking out “Queen’s” and
substituting “King’s”;

d) au paragraphe (6), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(e) in subsection (7) by striking out “Queen’s” and
substituting “King’s”.

e) au paragraphe (7), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi ».

228(10) Section 8 of the Act is amended 228(10) L’article 8 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s”
wherever it appears and substituting “King’s”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s” and
“Her Majesty” and substituting “King’s” and “the
Crown”, respectively;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « de la
Reine » et de « Sa Majesté » et leur remplacement
par « du Roi » et « la Couronne », respectivement;

(c) in subsection (3) c) au paragraphe (3),
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(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “Queen’s” and substituting “King’s”;

(i) au passage qu précède l’alinéa a), par la
suppression de « de la Reine » et son remplace‐
ment par « du Roi »;

(ii) in paragraph (b) of the English version by
striking out “Queen’s” and substituting “King’s”;

(ii) à l’alinéa (b) de la version anglaise, par la
suppression de « Queen’s » et son remplacement
par « King’s »;

(iii) in paragraph (c) by striking out “Queen’s”
and substituting “King’s”;

(iii) à l’alinéa c), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(d) in subsection (4) by striking out “Queen’s” and
substituting “King’s”.

d) au paragraphe (4), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi ».

228(11) Paragraph 10(c) of the Act is amended by
striking out “Queen’s” and substituting “King’s”.

228(11) L’alinéa 10c) de la Loi est modifié par la
suppression de « de la Reine » et son remplacement par
« du Roi ».

Regulation under the Queen’s Printer Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’Imprimeur de
la Reine

229 New Brunswick Regulation 2005-30 under the
Queen’s Printer Act is amended

229 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 2005-30
pris en vertu de la Loi sur l’Imprimeur de la Reine est
modifié

(a) in the enacting clause by striking out
“Queen’s” and substituting “King’s”;

a) à la formule d’édiction, par la suppression de
« de la Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(b) in section 1 by striking out “Queen’s” and sub‐
stituting “King’s”;

b) à l’article 1, par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(c) in Schedule A by striking out “QUEEN’S
PRINTER” and substituting “KING’S PRINTER”.

c) à l’annexe A, par la suppression de « DE LA
REINE » et son remplacement par « DU ROI ».

Real Estate Agents Act Loi sur les agents immobiliers
230(1) Section 1 of the Real Estate Agents Act, chap‐
ter 215 of the Revised Statutes, 2011, is amended

230(1) L’article 1 de la Loi sur les agents immobi‐
liers, chapitre 215 des Lois révisées de 2011, est modi‐
fié

(a) by repealing the definition “Court of Queen’s
Bench”;

a) par l’abrogation de la définition de « Cour du
Banc de la Reine »;

(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Court of King’s Bench” means The Court of King’s
Bench of New Brunswick. (Cour du Banc du Roi)

« Cour du Banc du Roi » La Cour du Banc du Roi du
Nouveau-Brunswick. (Court of King’s Bench)

230(2) Paragraph 30(d) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

230(2) L’alinéa 30d) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

230(3) Section 31 of the Act is amended 230(3) L’article 31 de la Loi est modifié
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(a) in subsection (8) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (8), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (9) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

b) au paragraphe (9), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

230(4) Section 43.4 of the Act is amended 230(4) L’article 43.4 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

230(5) Section 43.42 of the Act is amended 230(5) L’article 43.42 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

230(6) Subsection 43.62(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

230(6) Le paragraphe 43.62(3) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

Real Property Tax Act Loi sur l’impôt foncier
231  Section 12 of the Real Property Tax Act, chapter
R-2 of the Revised Statutes, 1973, is amended

231 L’article 12 de la Loi sur l’impôt foncier, chapi‐
tre R-2 des Lois révisées de 1973, est modifié

(a) in subsection (12) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (12), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (13) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

b) au paragraphe (13), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in subsection (14) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

c) au paragraphe (14), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(d) in paragraph (16)(b) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

d) à l’alinéa 16b), par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;
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(e) in paragraph (17)(c) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

e) à l’alinéa (17)c), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(f) in subsection (17.1) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

f) au paragraphe (17.1), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(g) in subsection (19) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

g) au paragraphe (19), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Regulation under the Real Property Tax Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’impôt foncier
232  Form 2 of New Brunswick Regulation 84-210
under the Real Property Tax Act is amended

232 La formule 2 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 84-210 pris en vertu de la Loi sur l’impôt
foncier est modifiée

(a) by striking out “HER MAJESTY THE
QUEEN” wherever it appears and substituting
“THE CROWN”;

a)  par la suppression de « SA MAJESTÉ LA
REINE » dans toutes ses occurrences et son rempla‐
cement par « LA COURONNE »;

(b) in the English version by striking out “to Her”. b) dans la version anglaise, par la suppression de
« to Her ».

Reciprocal Enforcement of Judgments Act Loi sur l’exécution réciproque des jugements
233(1) Section 2 of the Reciprocal Enforcement of
Judgments Act, chapter 127 of the Revised Statutes,
2014, is amended by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

233(1) L’article 2 de la Loi sur l’exécution récipro‐
que des jugements, chapitre 127 des Lois révisées
de 2014, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

233(2) Subsection 3(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

233(2) Le paragraphe 3(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

233(3) Section 9 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

233(3) L’article 9 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

Regulation under the Reciprocal Recognition and
Enforcement of Judgments in Civil and Commercial
Matters (Canada–United Kingdom) Act

Règlement pris en vertu de la Loi sur la
reconnaissance et l’exécution réciproques des
jugements en matière civile et commerciale
(Canada‒Royaume-Uni)

234  Section 2 of New Brunswick Regulation 88-206
under the Reciprocal Recognition and Enforcement of
Judgments in Civil and Commercial Matters (Canada–
United Kingdom) Act is amended in the definition
“Court” by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

234 L’article 2 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 88-206 pris en vertu de la Loi sur la recon‐
naissance et l’exécution réciproques des jugements en
matière civile et commerciale (Canada‒Royaume-Uni)
est modifié à la définition de « Cour » par la suppres‐
sion de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».
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Recording of Evidence Act Loi sur l’enregistrement de la preuve
235(1) Section 1 of the Recording of Evidence Act,
chapter R-4.5 of the Acts of New Brunswick, 2009, is
amended in the definition “court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

235(1) L’article 1 de la Loi sur l’enregistrement de la
preuve, chapitre R-4.5 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2009, est modifié à la définition de « tribunal » par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

235(2) Section 7 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

235(2) L’article 7 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

235(3) Subsection 14(5) of the Act is amended 235(3) Le paragraphe 14(5) de la Loi est modifié

(a) in paragraph (a) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) à l’alinéa a), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in paragraph (b) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) à l’alinéa b), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Referendum Act Règlement pris en vertu de la Loi référendaire
236  New Brunswick Regulation 2012-55 under the
Referendum Act is amended

236 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 2012-55
pris en vertu de la Loi référendaire est modifié

(a) in subsection 41(3) a) au paragraphe 41(3),

(i) in paragraph (a) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(i) à l’alinéa a), par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(ii) in paragraph (b) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(ii) à l’alinéa b), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(b) in subsection 42(1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe 42(1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Regional Health Authorities Act Loi sur les régies régionales de la santé
237(1) Section 60 of the Regional Health Authorities
Act, chapter 217 of the Revised Statutes, 2011, is
amended by striking out “Her Majesty the Queen” and
substituting “the Crown”.

237(1) L’article 60 de la Loi sur les régies régionales
de la santé, chapitre 217 des Lois révisées de 2011, est
modifié par la suppression de « Sa Majesté la Reine »
et son remplacement par « la Couronne ».

237(2) Section 61 of the Act is amended 237(2) L’article 61 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne »;
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(b) in subsection (2) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté la Reine » et son remplacement par « la
Couronne ».

Regulations under the Regional Health Authorities
Act

Règlements pris en vertu de la Loi sur les régies
régionales de la santé

238(1) Section 2 of the English version of New
Brunswick Regulation 2002-87 under the Regional
Health Authorities Act is amended in the definition
“medical practitioner” by striking out “Her Majesty’s”
and substituting “His Majesty’s”.

238(1) L’article 2 de la version anglaise du Règle‐
ment du Nouveau-Brunswick 2002-87 pris en vertu de
la Loi sur les régies régionales de la santé est modifié à
la définition de “medical practitioner” par la suppres‐
sion de « Her Majesty’s » et son remplacement par
« His Majesty’s ».

238(2) Paragraph 3(1)(h) of New Brunswick Regula‐
tion 2012-7 under the Regional Health Authorities Act
is amended by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”.

238(2) L’alinéa 3(1)h) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2012-7 pris en vertu de la Loi sur les régies
régionales de la santé est modifié par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

Registry Act Loi sur l’enregistrement
239(1) Subsection 8(2) of the Registry Act, chapter
R-6 of the Revised Statutes, 1973, is amended in the
portion following paragraph (b) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

239(1) Le paragraphe 8(2) de la Loi sur l’enregistre‐
ment, chapitre R-6 des Lois révisées de 1973, est modi‐
fié au passage qui précède l’alinéa a) par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

239(2) Section 13 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

239(2) L’article 13 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

239(3) Section 14 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

239(3) L’article 14 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

239(4) Section 24 of the English version of the Act is
amended by striking out “Her Majesty’s” and substitut‐
ing “His Majesty’s”.

239(4) L’article 24 de la version anglaise de la Loi
est modifié par la suppression de « Her Majesty’s » et
son remplacement par « His Majesty’s ».

239(5) Section 40 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

239(5) L’article 40 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

239(6) Section 41 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” wherever it appears and substi‐
tuting “King’s Bench”.

239(6) L’article 41 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » dans toutes ses occur‐
rences et son remplacement par « Banc du Roi ».

239(7) Subsection 44(1) of the Act is amended 239(7) Le paragraphe 44(1) de la Loi est modifié

(a) in subparagraph (a)(i) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au sous-alinéa a)(i), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;
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(b) in subparagraph (b)(viii) of the English version
by striking out “Her Majesty” and substituting “His
Majesty”.

b) au sous-alinéa (b)(viii) de la version anglaise,
par la suppression de « Her Majesty » et son rempla‐
cement par « His Majesty ».

239(8) Section 45 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

239(8) L’article 45 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

239(9) Paragraph 46(3)(b.1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

239(9) L’alinéa 46(3)b.1) de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

239(10) Section 59 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

239(10) L’article 59 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

239(11) Section 61 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

239(11) L’article 61 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

239(12) Section 63 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

239(12) L’article 63 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

Regulation under the Registry Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’enregistrement
240  Section 2 of New Brunswick Regulation 86-156
under the Registry Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

240 L’article 2 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 86-156 pris en vertu de la Loi sur l’enregis‐
trement est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Regulations Act Loi sur les règlements
241  Section 4 of the Regulations Act, chapter 218 of
the Revised Statutes, 2011, is amended by striking out
“Queen’s Printer” and “Queen’s Printer Act” and sub‐
stituting “King’s Printer” and “King’s Printer Act”, re‐
spectively.

241 L’article 4 de la Loi sur les règlements, chapi‐
tre 218 des Lois révisées de 2011, est modifié par la
suppression de « de la Reine » et de « Loi sur l’Impri‐
meur de la Reine » et leur remplacement par « du Roi »
et « Loi sur l’Imprimeur du Roi », respectivement.

The Residential Tenancies Act Loi sur la location de locaux d’habitation
242(1) Section 8.1 of The Residential Tenancies Act,
chapter R-10.2 of the Acts of New Brunswick, 1975, is
amended by striking out “Her Majesty” and substitut‐
ing “the Crown”.

242(1) L’article 8.1 de la Loi sur la location de lo‐
caux d’habitation, chapitre R-10.2 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 1975, est modifié par la sup‐
pression de « sa Majesté » et son remplacement par « la
Couronne ».

242(2) Section 27 of the Act is amended 242(2) L’article 27 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;
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(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (4), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

Regulation under The Residential Tenancies Act Règlement pris en vertu de la Loi sur la location de
locaux d’habitation

243  Form 4 of New Brunswick Regulation 82-218
under The Residential Tenancies Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

243 La formule 4 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 82-218 pris en vertu de la Loi sur la loca‐
tion de locaux d’habitation est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

Revenue Administration Act Loi sur l’administration du revenu
244(1) Subsection 7(2) of the Revenue Administra‐
tion Act, chapter R-10.22 of the Acts of New Bruns‐
wick, 1983, is amended by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

244(1) Le paragraphe 7(2) de la Loi sur l’administra‐
tion du revenu, chapitre R-10.22 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 1983, est modifié par la suppression de
« sa Majesté » et son remplacement par « la Cou‐
ronne ».

244(2) Subsection 11.1(1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty the Queen” and substituting
“the Crown”.

244(2) Le paragraphe 11.1(1) de la Loi est modifié
par la suppression de « Sa Majesté la Reine » et son
remplacement par « la Couronne ».

244(3) The heading “Appeal to Court of Queen’s
Bench” preceding section 14 of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

244(3) La rubrique « Appel à la Cour du Banc de la
Reine » qui précède l’article 14 de la Loi est modifiée
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

244(4) Subsection 14(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

244(4) Le paragraphe 14(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

244(5) The heading “Jurisdiction and procedures of
Court of Queen’s Bench” preceding section 15 of the
Act is amended by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

244(5) La rubrique « Pouvoir et procédures de la
Cour du Banc de la Reine » qui précède l’article 15 de
la Loi est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

244(6) Section 15 of the Act is amended 244(6) L’article 15 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;
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(c) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

c) au paragraphe (4), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(d) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

d) au paragraphe (5), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(e) in subsection (6) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

e) au paragraphe (6), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(f) in subsection (7) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

f) au paragraphe (7), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(g) in subsection (9) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

g) au paragraphe (9), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

244(7) Section 18 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

244(7) L’article 18 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

244(8) Section 19 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

244(8) L’article 19 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

244(9) Section 20 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

244(9) L’article 20 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

244(10) Section 21 of the Act is amended by striking
out “Her Majesty” wherever it appears and substituting
“the Crown”.

244(10) L’article 21 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » dans toutes ses occurrences
et son remplacement par « la Couronne ».

244(11) The heading “Créance de Sa Majesté” pre‐
ceding section 22 of the French version of the Act is
amended by striking out “Sa Majesté” and substituting
“la Couronne”.

244(11) La rubrique « Créance de Sa Majesté » qui
précède l’article 22 de la version française de la Loi est
modifiée par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne ».

244(12) Section 22 of the Act is amended 244(12) L’article 22 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty”
and “in Her Name” and substituting “the Crown”
and “in the name of the Crown”, respectively;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (2) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

244(13) Section 23 of the Act is amended 244(13) L’article 23 de la Loi est modifié
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(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and “Her Majesty” and substituting “King’s
Bench” and “the Crown”, respectively.

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et « Sa Majesté » et leur rem‐
placement par « Banc du Roi » et « la Couronne »,
respectivement.

244(14) Section 23.1 of the Act is amended 244(14) L’article 23.1 de la Loi est modifié

(a) in paragraph (2)(b) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) à l’alinéa (2)b), par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (2.4) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”.

b) au paragraphe (2.4), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

244(15) Subsection 23.2(1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

244(15) Le paragraphe 23.2(1) de la Loi est modifié
par la suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne ».

244(16) Section 24 of the Act is amended 244(16) L’article 24 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (1.1) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

b) au paragraphe (1.1), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(c) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (2), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

244(17) Subsection 26(1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

244(17) Le paragraphe 26(1) de la Loi est modifié
par la suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne ».

244(18) Subsection 27(10) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and “Her Majesty” and
substituting “King’s Bench” and “the Crown”, respec‐
tively.

244(18) Le paragraphe 27(10) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et de « Sa
Majesté » et leur remplacement par « Banc du Roi » et
« la Couronne », respectivement.

244(19) Subsection 39(2) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

244(19) Le paragraphe 39(2) de la Loi est modifié
par la suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne ».

244(20) Subsection 40(2) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

244(20) Le paragraphe 40(2) de la Loi est modifié
par la suppression de « Sa Majesté » et son remplace‐
ment par « la Couronne ».
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Regulation under the Revenue Administration Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’administration
du revenu

245  Subsection 9(2) of New Brunswick Regulation
84-247 under the Revenue Administration Act is
amended by striking out “Her Majesty” and substitut‐
ing “the Crown”.

245 Le paragraphe 9(2) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 84-247 pris en vertu de la Loi sur l’adminis‐
tration du revenu est modifié par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la Cou‐
ronne ».

Right to Information and Protection of Privacy Act Loi sur le droit à l’information et la protection de la vie
privée

246(1) Section 1 of the Right to Information and
Protection of Privacy Act, chapter R-10.6 of the Acts of
New Brunswick, 2009, is amended in the definition
“public body” in subparagraph (b)(iii) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

246(1) L’article 1 de la Loi sur le droit à l’informa‐
tion et la protection de la vie privée, chapitre R-10.6 des
Lois du Nouveau-Brunswick de 2009, est modifié à la
définition d’« organisme public », à l’alinéa b)(iii), par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

246(2) Paragraph 11(3)(e) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

246(2) L’alinéa 11(3)e) de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

246(3) Subparagraph 14(1)(c)(iv) of the Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

246(3) Le sous-alinéa 14(1)c)(iv) de la Loi est modi‐
fié par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».

246(4) Section 36 of the Act is amended 246(4) L’article 36 de la Loi est modifié

(a) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (5), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

246(5) The heading “Referral to Court of Queen’s
Bench” preceding section 65 of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

246(5) La rubrique « Recours devant un juge de la
Cour du Banc de la Reine » qui précède l’article 65 de
la Loi est modifiée par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

246(6) Section 65 of the Act is amended 246(6) L’article 65 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;
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(c) in subsection (3) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (3), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

246(7) The heading “Decision of The Court of
Queen’s Bench” preceding section 66 of the Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

246(7) La rubrique « Décision de la Cour du Banc de
la Reine » qui précède l’article 66 de la Loi est modi‐
fiée par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».

246(8) Section 66 of the Act is amended 246(8) L’article 66 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

246(9) Subsection 67(2) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

246(9) Le paragraphe 67(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

246(10) Section 75 of the Act is amended 246(10) L’article 75 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

246(11) Section 76 of the Act is amended 246(11) L’article 76 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” wherever
it appears and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

An Act to Amend the Right to Information and
Protection of Privacy Act

Loi modifiant la Loi sur le droit à l’information et la
protection de la vie privée

247  Section 59 of An Act to Amend the Right to In‐
formation and Protection and Privacy Act, chapter

247 L’article 59 de la Loi modifiant la Loi sur le
droit à l’information et la protection de la vie privée,
chapitre 31 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2017,
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31 of the Acts of New Brunswick, 2017, is amended in
section 75, as enacted by section 59,

est modifié à l’article 75, tel qu’il est édicté par l’arti‐
cle 59,

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (3), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Right to Information and
Protection of Privacy Act

Règlement pris en vertu de la Loi sur le droit à
l’information et la protection de la vie privée

248  New Brunswick Regulation 2010-111 under the
Right to Information and Protection of Privacy Act is
amended

248 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 2010-111
pris en vertu de la Loi sur le droit à l’information et la
protection de la vie privée, est modifié

(a) in the heading “Referral to the Court of
Queen’s Bench” preceding section 5 by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) à la rubrique « Recours devant un juge de la
Cour du Banc de la Reine » qui précède l’article 5,
par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in section 5 b) à l’article 5,

(i) in subsection (1) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

(i) au paragraphe (1), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(ii) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting
“King’s Bench”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in the heading “Appeal to the Court of Queen’s
Bench” preceding section 7 by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

c) à la rubrique « Interjeter appel devant la Cour
du Banc de la Reine » qui précède l’article 7, par la
suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi »;

(d) in subsection 7(2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

d) au paragraphe 7(2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(e) in Form 1 e) à la formule 1,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;
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(ii) in the English version by striking out
“J.C.Q.B.” and substituting “J.C.K.B.”;

(ii) dans la version anglaise, par la suppression
de « J.C.Q.B. » et son remplacement par
« J.C.K.B. »;

(f) in Form 3 f) à la formule 3,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) in the English version by striking out
“J.C.Q.B.” and substituting “J.C.K.B.”;

(ii) dans la version anglaise, par la suppression
de « J.C.Q.B. » et son remplacement par
« J.C.K.B. »;

(g) in Form 4 g) à la formule 4,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) in the English version by striking out
“J.C.Q.B.” and substituting “J.C.K.B.”;

(ii) dans la version anglaise, par la suppression
de « J.C.Q.B. » et son remplacement par
« J.C.K.B. »;

(h) in Form 6 h) à la formule 6,

(i) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(i) par la suppression de « BANC DE LA
REINE » et son remplacement par « BANC DU
ROI »;

(ii) in the English version by striking out
“J.C.Q.B.” and substituting “J.C.K.B.”.

(ii) dans la version anglaise, par la suppression
de « J.C.Q.B. » et son remplacement par
« J.C.K.B. ».

Safer Communities and Neighbourhoods Act Loi visant à accroître la sécurité des communautés et
des voisinages

249(1) Subsection 1(1) of the Safer Communities and
Neighbourhoods Act, chapter S-0.5 of the Acts of New
Brunswick, 2009, is amended in the definition “court”
by striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”.

249(1) Le paragraphe 1(1) de la Loi visant à accroî‐
tre la sécurité des communautés et des voisinages, cha‐
pitre S-0.5 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2009,
est modifié à la définition de « cour » par la suppres‐
sion de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

249(2) Subsection 27(1) of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out “Her
Majesty” and substituting “the Crown”.

249(2) Le paragraphe 27(1) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la Cou‐
ronne ».

249(3) The heading “Debt due Her Majesty” preced‐
ing section 42 of the Act is amended by striking out
“Her Majesty” and substituting “to the Crown”.

249(3) La rubrique « Créance de Sa Majesté » qui
précède l’article 42 de la Loi est modifiée par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».
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249(4) Subsection 42(2) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

249(4) Le paragraphe 42(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

249(5) Section 43 of the Act is amended 249(5) L’article 43 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (3) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

b) au paragraphe (3), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(c) in subsection (5) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

c) au paragraphe (5), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

249(6) The heading “Debt due Her Majesty” preced‐
ing section 64 of the Act is amended by striking out
“Her Majesty” and substituting “to the Crown”.

249(6) La rubrique « Créance de Sa Majesté » qui
précède l’article 64 de la Loi est modifiée par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

249(7) Subsection 64(2) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

249(7) Le paragraphe 64(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

249(8) Section 65 of the Act is amended 249(8) L’article 65 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (3) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

b) au paragraphe (3), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(c) in subsection (5) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”.

c) au paragraphe (5), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

Regulation under the Safer Communities and
Neighbourhoods Act

Règlement pris en vertu de la Loi visant à accroître la
sécurité des communautés et des voisinages

250  Section 7 of New Brunswick Regulation 2010-66
under the Safer Communities and Neighbourhoods Act
is amended by striking out “Her Majesty” and substi‐
tuting “the Crown”.

250 L’article 7 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2010-66 pris en vertu de la Loi visant à ac‐
croître la sécurité des communautés et des voisinages
est modifié par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne ».

Seafood Industry Improvement Fund Act Loi sur le Fonds de mise en valeur de l’industrie des
produits de la mer

251(1) Subsection 16(2) of the Seafood Industry Im‐
provement Fund Act, chapter 15 of the Acts of New
Brunswick, 2016, is amended by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

251(1) Le paragraphe 16(2) de la Loi sur le Fonds de
mise en valeur de l’industrie des produits de la mer,
chapitre 15 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2016,
est modifié par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi ».
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251(2) Subsection 19(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

251(2) Le paragraphe 19(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Seafood Processing Act Loi sur le traitement des poissons et fruits de mer
252(1) Section 69 of the Seafood Processing Act,
chapter S-5.3 of the Acts of New Brunswick, 2006, is
amended by striking out “Her Majesty” and substitut‐
ing “the Crown”.

252(1) L’article 69 de la Loi sur le traitement des
poissons et fruits de mer, chapitre S-5.3 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2006, est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

252(2) Subsection 70(1) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and “Queen’s Bench” and
substituting “the Crown” and “King’s Bench”, respec‐
tively.

252(2) Le paragraphe 70(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et de « Banc de la
Reine » et leur remplacement par « la Couronne » et
« Banc du Roi », respectivement.

252(3) Subsection 75(2) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

252(3) Le paragraphe 75(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté » et son remplacement
par « la Couronne ».

Securities Act Loi sur les valeurs mobilières
253(1) Subsection 1(1) of the Securities Act, chapter
S-5.5 of the Acts of New Brunswick, 2004, is amended

253(1) Le paragraphe 1(1) de la Loi sur les valeurs
mobilières, chapitre S-5.5 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2004, est modifié

(a) by repealing the definition “Court of Queen’s
Bench”;

a) par l’abrogation de la définition de « Cour du
Banc de la Reine »;

(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Court of King’s Bench” means The Court of King’s
Bench of New Brunswick. (Cour du Banc du Roi)

« Cour du Banc du Roi » La Cour du Banc du Roi du
Nouveau-Brunswick. (Court of King’s Bench)

253(2) Section 23 of the Act is amended 253(2) L’article 23 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

253(3) Section 41.1 of the Act is amended 253(3) L’article 41.1 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (2), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;
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(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

253(4) Section 41.3 of the Act is amended 253(4) L’article 41.3 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

253(5) Section 44.001 of the Act is amended 253(5) L’article 44.001 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

253(6) Section 106 of the Act is amended in the defi‐
nition “interested person” in paragraph (e) by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

253(6) L’article 106 de la Loi est modifié à la défini‐
tion de « personne intéressée », à l’alinéa e), par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

253(7) The heading “Applications to the Court of
Queen’s Bench” preceding section 130 of the Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

253(7) La rubrique « Demandes présentées à la Cour
du Banc de la Reine » qui précède l’article 130 de la
Loi est modifiée par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

253(8) Section 130 of the Act is amended 253(8) L’article 130 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” wherever
it appears and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

253(9) Section 158 of the Act is amended 253(9) L’article 158 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” wherever
it appears and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;
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(b) in subsection (2) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” wherever
it appears and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(d) in subsection (4) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” wherever
it appears and substituting “King’s Bench”;

d) au paragraphe (4), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(e) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

e) au paragraphe (5), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(f) in subsection (6) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

f) au paragraphe (6), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

253(10) Section 173 of the Act is amended 253(10) L’article 173 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi ».

253(11) Section 175 of the Act is amended 253(11) L’article 175 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

253(12) Subsection 183(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears and
substituting “King’s Bench”.

253(12) Le paragraphe 183(4) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

253(13) The heading “Applications to the Court of
Queen’s Bench” preceding section 187 of the Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

253(13) La rubrique « Demandes à la Cour du Banc
de la Reine » qui précède l’article 187 de la Loi est mo‐
difiée par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».

253(14) Section 187 of the Act is amended 253(14) L’article 187 de la Loi est modifié
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(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (4) c) au paragraphe (4),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “Queen’s Bench” wherever it appears
and substituting “King’s Bench”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi »;

(ii) in paragraph (k) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting
“King’s Bench”;

(ii) à l’alinéa k), par la suppression de « Banc
de la Reine » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « Banc du Roi »;

(d) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

d) au paragraphe (5), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

253(15) Section 188 of the Act is amended 253(15) L’article 188 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(d) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

d) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(e) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

e) au paragraphe (5), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(f) in subsection (6) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

f) au paragraphe (6), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(g) in subsection (7) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

g) au paragraphe (7), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».
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253(16) Subsection 188.1(10) of the Act is amended
by striking out “Queen’s Bench” wherever it appears
and substituting “King’s Bench”.

253(16) Le paragraphe 188.1(10) de la Loi est modi‐
fié par la suppression de « Banc de la Reine » dans
toutes ses occurrences et son remplacement par « Banc
du Roi ».

253(17) The heading “Filing decision with the Court
of Queen’s Bench” preceding section 189 of the Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

253(17) La rubrique « Dépôt d’une décision auprès
de la Cour du Banc de la Reine » qui précède l’arti‐
cle 189 de la Loi est modifiée par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

253(18) Section 189 of the Act is amended 253(18) L’article 189 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

253(19) Section 211 of the Act is amended 253(19) L’article 211 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

c) au paragraphe (4), par la suppression de « Banc
de la Reine » dans toutes ses occurrences et son
remplacement par « Banc du Roi ».

Sheriffs Act Loi sur les shérifs
254(1) Section 1 of the Sheriffs Act, chapter 131 of
the Revised Statutes, 2014, is amended in the definition
“judicial district” by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

254(1) L’article 1 de la Loi sur les shérifs, chapi‐
tre 131 des Lois révisées de 2014, est modifié à la défi‐
nition de « circonscription judiciaire » par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

254(2) Section 7 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

254(2) L’article 7 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

Small Business Investor Tax Credit Act Loi sur le crédit d’impôt pour les investisseurs dans les
petites entreprises

255  Subsection 35(3) of the Small Business Investor
Tax Credit Act, chapter 112 of the Revised Statutes,
2016, is amended by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

255 Le paragraphe 35(3) de la Loi sur le crédit d’im‐
pôt pour les investisseurs dans les petites entreprises,
chapitre 112 des Lois révisées de 2016, est modifié par
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la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Small Claims Act Loi sur les petites créances
256(1) Section 1 of the Small Claims Act, chapter
15 of the Acts of New Brunswick, 2012, is amended

256(1) L’article 1 de la Loi sur les petites créances,
chapitre 15 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2012,
est modifié

(a) by repealing the definition “Court of Queen’s
Bench”;

a) par l’abrogation de la définition de « Cour du
Banc de la Reine »;

(b) by adding the following definition in alphabeti‐
cal order:

b) par l’adjonction de la définition qui suit selon
l’ordre alphabétique :

“Court of King’s Bench” means The Court of King’s
Bench of New Brunswick. (Cour du Banc du Roi)

« Cour du Banc du Roi » La Cour du Banc du Roi du
Nouveau-Brunswick. (Court of King’s Bench)

256(2) The heading “Transfer from the Court of
Queen’s Bench” preceding section 9 of the Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

256(2) La rubrique « Renvoi effectué par la Cour du
Banc de la Reine » qui précède l’article 9 de la Loi est
modifiée par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

256(3) Section 9 of the Act is amended 256(3) L’article 9 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

256(4) The heading “Transfer to the Court of
Queen’s Bench” preceding section 10 of the Act is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

256(4) La rubrique « Renvoi à la Cour du Banc de la
Reine » qui précède l’article 10 de la Loi est modifiée
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

256(5) Section 10 of the Act is amended 256(5) L’article 10 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (3) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”;

c) au paragraphe (3), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi »;
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(d) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

d) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(e) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

e) au paragraphe (5), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(f) in subsection (6) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

f) au paragraphe (6), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

256(6) Section 17 of the Act is amended 256(6) L’article 17 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (2) b) au paragraphe (2),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi »;

(ii) in paragraph (a) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(ii) à l’alinéa a), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(iii) in paragraph (b) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

(iii) à l’alinéa b), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».

256(7) Subsection 18(5) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

256(7) Le paragraphe 18(5) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

256(8) Section 19 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

256(8) L’article 19 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

256(9) The heading “Appeal to Court of Queen’s
Bench” preceding section 20 of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

256(9) La rubrique « Appel à la Cour du Banc de la
Reine » qui précède l’article 20 de la Loi est modifiée
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

256(10) Section 20 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

256(10) L’article 20 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

256(11) Section 21 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

256(11) L’article 21 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».
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256(12) Section 22 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” wherever it appears and substi‐
tuting “King’s Bench”.

256(12) L’article 22 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » dans toutes ses occur‐
rences et son remplacement par « Banc du Roi ».

256(13) Paragraph 25(1)(c) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

256(13) L’alinéa 25(1)c) de la Loi est modifié par la
suppression de « Banc de la Reine » et son remplace‐
ment par « Banc du Roi ».

256(14) Section 26 of the Act is amended 256(14) L’article 26 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi »;

(ii) in paragraph (a) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(ii) à l’alinéa a), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi »;

(b) in subsection (6) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (6), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

256(15) Subsection 28(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

256(15) Le paragraphe 28(4) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

256(16) Subsection 32(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

256(16) Le paragraphe 32(1) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

256(17) Subsection 33(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

256(17) Le paragraphe 33(1) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

256(18) Section 38 of the Act is amended 256(18) L’article 38 de la Loi est modifié

(a) in paragraph (f) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) à l’alinéa f), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in paragraph (i) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) à l’alinéa i), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Regulation under the Small Claims Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les petites
créances

257 New Brunswick Regulation 2012-103 under the
Small Claims Act is amended

257 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 2012-103
pris en vertu de la Loi sur les petites créances est modi‐
fié

(a) in section 12 a) à l’article 12,
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(i) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(ii) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting
“King’s Bench”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in subsection 21(5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe 21(5), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection 23(4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

c) au paragraphe 23(4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(d) in subsection 32(2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

d) au paragraphe 32(2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(e) in subsection 33(4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

e) au paragraphe 33(4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(f) in subsection 37(1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

f) au paragraphe 37(1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(g) in subsection 38(4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

g) au paragraphe 38(4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(h) in the heading “APPEAL TO COURT OF
QUEEN’S BENCH” preceding section 39 by strik‐
ing out “QUEEN’S BENCH” and substituting
“KING’S BENCH”;

h) à la rubrique « APPEL À LA COUR DU BANC
DE LA REINE » qui précède l’article 39, par la sup‐
pression de « BANC DE LA REINE » et son rempla‐
cement par « BANC DU ROI »;

(i) in section 39 i) à l’article 39,

(i) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(ii) in subsection (3) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

(ii) au paragraphe (3), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(iii) in subsection (6) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(iii) au paragraphe (6), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(j) in section 40 j) à l’article 40,
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(i) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting
“King’s Bench”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(ii) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting
“King’s Bench”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(k) in section 42 k) à l’article 42,

(i) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(ii) in subsection (4) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

(ii) au paragraphe (4), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(l) in section 43 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

l) à l’article 43, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(m) in section 44 m) à l’article 44,

(i) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(ii) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting
“King’s Bench”;

(ii) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(n) in subparagraph 48(1)(c)(iv) by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”;

n) au sous-alinéa 48(1)c)(iv), par la suppression
de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(o) in section 49 o) à l’article 49,

(i) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(ii) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(p) in section 59 p) à l’article 59,

(i) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(i) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;
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(ii) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting
“King’s Bench”;

(ii) au paragraphe (5), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(q) in section 61 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

q) à l’article 61, par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(r) in subsection 62(3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

r) au paragraphe 62(3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(s) in the heading “Application to transfer to the
Court of Queen’s Bench” preceding section 65 by
striking out “Queen’s Bench” and substituting
“King’s Bench”;

s) à la rubrique « Demande de renvoi à la Cour du
Banc de la Reine » qui précède l’article 65, par la
suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi »;

(t) in section 65 t) à l’article 65,

(i) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

(i) au paragraphe (1), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(ii) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting
“King’s Bench”;

(ii) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences
et son remplacement par « Banc du Roi »;

(u) in section 69 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

u) à l’article 69, par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(v) in subsection 73(3) by striking out “Queen’s
Bench” wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

v) au paragraphe 73(3), par la suppression de
« Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Banc du Roi »;

(w) in Form 16 w) à la formule 16,

(i) by striking out “Queen’s Bench” wherever it
appears and substituting “King’s Bench”;

(i) par la suppression de « Cour du Banc de la
Reine » dans toutes ses occurrences et son rem‐
placement par « Cour du Banc du Roi »;

(ii) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(ii) par la suppression de « COUR DU BANC
DE LA REINE » et son remplacement par
« COUR DU BANC DU ROI ».

(x) in Form 16A x) à la formule 16A,

(i) by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”;

(i) par la suppression de « Cour du Banc de la
Reine » et son remplacement par « Cour du Banc
du Roi »;

(ii) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(ii) par la suppression de « COUR DU BANC
DE LA REINE » et son remplacement par
« COUR DU BANC DU ROI »;
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(y) in Form 17 y) à la formule 17,

(i) by striking out “Queen’s Bench” wherever it
appears and substituting “King’s Bench”;

(i) par la suppression de « Cour du Banc de la
Reine » dans toutes ses occurrences et son rem‐
placement par « Cour du Banc du Roi »;

(ii) by striking out “QUEEN’S BENCH” and
substituting “KING’S BENCH”;

(ii) de « COUR DU BANC DE LA REINE » et
son remplacement par « COUR DU BANC DU
ROI »;

(z) in Form 18 by striking out “Queen’s Bench”
wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

z) à la formule 18, par la suppression de « Cour du
Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Cour du Banc du Roi »;

(aa) in Form 19 by striking out “Queen’s Bench”
wherever it appears and substituting “King’s
Bench”;

aa) à la formule 19, par la suppression de « Cour
du Banc de la Reine » dans toutes ses occurrences et
son remplacement par « Cour du Banc du Roi »;

(bb) in Form 22 bb) à la formule 22,

(i) by striking out “Queen’s Bench” wherever it
appears and substituting “King’s Bench”;

(i)  par la suppression de « Cour du Banc de la
Reine » dans toutes ses occurrences et son rem‐
placement par « Cour du Banc du Roi »;

(ii) by striking out “IN THE COURT OF
QUEEN’S BENCH” and substituting “IN THE
COURT OF KING’S BENCH”;

(ii) par la suppression de « COUR DU BANC
DE LA REINE DU NOUVEAU-BRUNSWICK »
et son remplacement par « COUR DU BANC DU
ROI DU NOUVEAU-BRUNSWICK »;

(iii) by striking out “TO THE COURT OF
QUEEN’S BENCH” and substituting “TO THE
COURT OF KING’S BENCH”.

(iii) par la suppression de « À LA COUR DU
BANC DE LA REINE » et son remplacement par
« À LA COUR DU BANC DU ROI ».

Standard Forms of Conveyances Act Loi sur les formules types de transferts du droit de
propriété

258  Subsection 2.1(3) of the Standard Forms of
Conveyances Act, chapter S-12.2 of the Acts of New
Brunswick, 1980, is amended by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

258 Le paragraphe 2.1(3) de la Loi sur les formules
types de transferts du droit de propriété, chapi‐
tre S-12.2 des Lois du Nouveau-Brunswick de 1980, est
modifié par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

Regulations under the Standard Forms of
Conveyances Act

Règlements pris en vertu de la Loi sur les formules
types de transferts du droit de propriété

259(1) Form A13.3 of New Brunswick Regulation
83-131 under the Standard Forms of Conveyances Act
is amended

259(1) La formule A13.3 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 83-131 pris en vertu de la Loi sur les for‐
mules types de transferts du droit de propriété est
modifiée

(a) by striking out “Her Majesty the Queen,” and
substituting “the Crown”;

a) par la suppression de « Sa Majesté la Reine, »
et son remplacement par « La Couronne »;
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(b) by striking out “HER MAJESTY THE
QUEEN” and substituting “THE CROWN”.

b) par la suppression de « SA MAJESTÉ LA
REINE » et son remplacement par « LA COU‐
RONNE ».

259(2) Schedule C of New Brunswick Regulation
83-132 under the Standard Forms of Conveyances Act
is amended in section 40 by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

259(2) L’annexe C du Règlement du Nouveau-
Brunswick 83-132 pris en vertu de la Loi sur les for‐
mules types de transferts du droit de propriété est
modifiée à l’article 40 par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Statute Revision Act Loi sur la révision des lois
260  Section 8 of the Statute Revision Act, chapter
224 of the Revised Statutes, 2011, is amended

260 L’article 8 de la Loi sur la révision des lois, cha‐
pitre 224 des Lois révisées de 2011, est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Printer” and substituting “King’s Printer”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Printer” and substituting “King’s Printer”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi ».

Storer’s Lien Act Loi sur le droit de rétention de l’entreposeur
261  Subsection 6(2) of the Storer’s Lien Act, chapter
225 of the Revised Statutes, 2011, is amended by strik‐
ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

261 Le paragraphe 6(2) de la Loi sur le droit de ré‐
tention de l’entreposeur, chapitre 225 des Lois révisées
de 2011, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Support Enforcement Act Loi sur l’exécution des ordonnances alimentaires
262(1) Section 1 of the Support Enforcement Act,
chapter S-15.5 of the Acts of New Brunswick, 2005, is
amended in the definition “court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

262(1) L’article 1 de la Loi sur l’exécution des or‐
donnances alimentaires, chapitre S-15.5 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2005, est modifié à la défini‐
tion de « cour » par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

262(2) Subsection 22(2) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

262(2) Le paragraphe 22(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « Sa Majesté la Reine » et son rem‐
placement par « la Couronne ».

Regulation under the Support Enforcement Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’exécution des
ordonnances alimentaires

263 Form 13 of New Brunswick Regulation 2008-15
under the Support Enforcement Act is amended

263 La formule 13 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2008-15 pris en vertu de la Loi sur l’exécu‐
tion des ordonnances alimentaires est modifiée

(a) by striking out “QUEEN’S BENCH” and sub‐
stituting “KING’S BENCH”;

a) par la suppression de « COUR DU BANC DE
LA REINE » et son remplacement par « COUR DU
BANC DU ROI »;

(b) by striking out “Queen’s Bench” and substitut‐
ing “King’s Bench”.

b) par la suppression de « Cour du Banc de la
Reine » et son remplacement par « Cour du Banc du
Roi ».
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Telephone Companies Act Loi sur les compagnies de téléphone
264  Section 3 of the Telephone Companies Act,
chapter 228 of the Revised Statutes, 2011, is amended
by striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

264 L’article 3 de la Loi sur les compagnies de télé‐
phone, chapitre 228 des Lois révisées de 2011, est mo‐
difié par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne ».

Tobacco and Electronic Cigarette Sales Act Loi sur les ventes de tabac et de cigarettes
électroniques

265  Subsection 2.09(2) of the Tobacco and Elec‐
tronic Cigarette Sales Act, chapter T-6.1 of the Acts of
New Brunswick, 1993, is amended by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

265 Le paragraphe 2.09(2) de la Loi sur les ventes de
tabac et de cigarettes électroniques, chapitre T-6.1 des
Lois du Nouveau-Brunswick de 1993, est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Tobacco Damages and Health Care Costs Recovery Act Loi sur le recouvrement de dommages-intérêts et du
coût des soins de santé imputables au tabac

266(1) Subsection 1(1) of the Tobacco Damages and
Health Care Costs Recovery Act, chapter T-7.5 of the
Acts of New Brunswick, 2006, is amended

266(1) Le paragraphe 1(1) de la Loi sur le recouvre‐
ment de dommages-intérêts et du coût des soins de san‐
té imputables au tabac, chapitre T-7.5 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2006, est modifié

(a) in the definition “cost of health care benefits” a) à la définition de « coût des services de soins de
santé »,

(i) in paragraph (a) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

(i) à l’alinéa a), par la suppression de « Sa Ma‐
jesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(ii) in paragraph (b) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

(ii) à l’alinéa b), par la suppression de « Sa Ma‐
jesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in the definition “health care benefits” b) à la définition de « services de soins de santé »,

(i) in paragraph (c) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”;

(i) à l’alinéa c), par la suppression de « Sa Ma‐
jesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(ii) in paragraph (d) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”.

(ii) à l’alinéa d), par la suppression de « Sa Ma‐
jesté » et son remplacement par « la Couronne ».

266(2) Section 2 of the Act is amended 266(2) L’article 2 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty”
and substituting “The Crown”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « La Couronne »;

(b) in subsection (2) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « La Couronne »;

(c) in subsection (3) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

c) au paragraphe (3), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;
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(d) in subsection (4) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Her Majesty” and substi‐
tuting “the Crown”;

d) au paragraphe (4), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne »;

(e) in subsection (5) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “Her Majesty” and substi‐
tuting “the Crown”.

e) au paragraphe (5), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « Sa Majesté » et son
remplacement par « la Couronne ».

266(3) Subsection 3(1) of the Act is amended in the
portion preceding paragraph (a) by striking out “Her
Majesty” and substituting “the Crown”.

266(3) Le paragraphe 3(1) de la Loi est modifié au
passage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« Sa Majesté » et son remplacement par « la Cou‐
ronne ».

266(4) Paragraph 5(a) of the Act is amended by strik‐
ing out “Her Majesty” and substituting “the Crown”.

266(4) L’alinéa 5a) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

266(5) Paragraph 6(1)(a) of the Act is amended by
striking out “Her Majesty” and substituting “the
Crown”.

266(5) L’alinéa 6(1)a) de la Loi est modifié par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

Tobacco Tax Act Loi de la taxe sur le tabac
267(1) Section 2.2 of the Tobacco Tax Act, chapter
T-7 of the Revised Statutes, 1973, is amended

267(1) L’article 2.2 de la Loi taxe sur le tabac, chapi‐
tre T-7 des Lois révisées de 1973, est modifié

(a) in subsection (7) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (7), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (7.1) by striking out “Her Maj‐
esty” and substituting “the Crown”.

b) au paragraphe (7.1), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne ».

267(2) Section 2.3 of the Act is amended 267(2) L’article 2.3 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty”
and “Queen’s Bench” and substituting “the Crown”
and “King’s Bench”, respectively;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté » et de « Banc de la Reine » et leur rempla‐
cement par « la Couronne » et « Banc du Roi », res‐
pectivement;

(b) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (5), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi ».

267(3) Section 3 of the Act is amended in the portion
preceding paragraph (a) by striking out “Her Majesty
the Queen” and substituting “the Crown”.

267(3) L’article 3 de la Loi est modifié au passage
qui précède l’alinéa a) par la suppression de « Sa Ma‐
jesté la Reine » et son remplacement par « la Cou‐
ronne ».

267(4) Subsection 21.7(5) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

267(4) Le paragraphe 21.7(5) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».
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Topsoil Preservation Act Loi sur la protection de la couche arable
268  Subsection 11(1) of the Topsoil Preservation
Act, chapter 230 of the Revised Statutes, 2011, is
amended by striking out “Her Majesty” and substitut‐
ing “the Crown”.

268 Le paragraphe 11(1) de la Loi sur la protection
de la couche arable, chapitre 230 des Lois révisées
de 2011, est modifié par la suppression de « Sa Majesté
du chef de la Province » et son remplacement par « la
Couronne du chef de la province ».

Transparency in Election Commitments Act Loi sur la transparence des engagements électoraux
269(1) Subsection 9(4) of the Transparency in Elec‐
tion Commitments Act, chapter 1 of the Acts of New
Brunswick, 2018, is amended in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “Queen’s Bench” and
substituting “King’s Bench”.

269(1) Le paragraphe 9(4) de la Loi sur la transpa‐
rence des engagements électoraux, chapitre 1 des Lois
du Nouveau-Brunswick de 2018, est modifié au pas‐
sage qui précède l’alinéa a) par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par « Banc
du Roi ».

269(2) Subsection 14(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

269(2) Le paragraphe 14(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Trespass Act Loi sur les actes d’intrusion
270(1) Section 14 of the Trespass Act, chapter 117 of
the Revised Statutes, 2012, is amended

270(1) L’article 14 de la Loi sur les actes d’intrusion,
chapitre 117 des Lois révisées de 2012, est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(b) in subsection (6) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (6), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi ».

270(2) Section 15 of the Act is amended 270(2) L’article 15 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi »;

(b) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de « de la
Reine » et son remplacement par « du Roi ».

Trustees Act Loi sur les fiduciaires
271  Section 1 of the Trustees Act, chapter 21 of the
Acts of New Brunswick, 2015, is amended in the defini‐
tion “court” by striking out “Queen’s Bench” and sub‐
stituting “King’s Bench”.

271 L’article 1 de la Loi sur les fiduciaires, chapi‐
tre 21 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2015, est
modifié à la définition de « Cour » par la suppression
de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Unclaimed Property Act Loi sur les biens non réclamés
272  Section 1 of the Unclaimed Property Act, chap‐
ter 5 of the Acts of New Brunswick, 2020, is amended
in the definition “Court” by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

272 L’article 1 de la Loi sur les biens non réclamés,
chapitre 5 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2020, est
modifié à la définition de « Cour » par la suppression
de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».
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Unconscionable Transactions Relief Act Loi sur le redressement des opérations de prêt
exorbitantes

273  Section 1 of the Unconscionable Transactions
Relief Act, chapter 233 of the Revised Statutes, 2011, is
amended in the definition “cost of the loan” by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

273 L’article 1 de la Loi sur le redressement des opé‐
rations de prêt exorbitantes, chapitre 233 des Lois révi‐
sées de 2011, est modifié à la définition de « coût de
l’emprunt » par la suppression de « Banc de la Reine »
et son remplacement par « Banc du Roi ».

Underground Storage Act Loi sur les stockages souterrains
274  Section 9 of the Underground Storage Act,
chapter U-1.1 of the Acts of New Brunswick, 1978, is
amended

274 L’article 9 de la Loi sur les stockages souter‐
rains, chapitre U-1.1 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1978, est modifié

(a) in subsection (3) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (3), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (4) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) au paragraphe (4), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

Vital Statistics Act Loi sur les statistiques de l’état civil
275(1) Section 1 of the Vital Statistics Act, chapter
V-3 of the Acts of New Brunswick, 1979, is amended

275(1) L’article 1 de la Loi sur les statistiques de
l’état civil, chapitre V-3 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 1979, est modifié

(a) in the definition “court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) à la définition de « Cour », par la suppression
de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in the definition “judge” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) à la définition de « juge », par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi ».

275(2) Section 7.3 of the Act is amended 275(2) L’article 7.3 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “The Court of
Queen’s Bench of New Brunswick” and substituting
“the court”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Cour
du Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick » et son
remplacement par « Cour »;

(b) in subsection (2) by striking out “a judge of
The Court of Queen’s Bench of New Brunswick”
and substituting “a judge”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « un
juge de la Cour du Banc de la Reine du Nouveau-
Brunswick » et son remplacement par « un juge »;

(c) in subsection (5) by striking out “The Court
Queen’s Bench of New Brunswick” and substituting
“the court”.

c) au paragraphe (5), par la suppression de « Cour
du Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick » et son
remplacement par « Cour ».

275(3) Subsection 24(3) of the Act is amended by
striking out “a judge of The Court of Queen’s Bench of
New Brunswick” and substituting “a judge”.

275(3) Le paragraphe 24(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « juge de la Cour du Banc de la
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Reine du Nouveau-Brunswick » et son remplacement
par « juge ».

275(4) Paragraph 39(6)(b) of the Act is amended by
striking out “a Judge of The Court of Queen’s Bench
of New Brunswick” and substituting “a judge”.

275(4) L’alinéa 39(6)b) de la Loi est modifié par la
suppression de « juge de la Cour du Banc de la Reine
du Nouveau-Brunswick » et son remplacement par
« juge ».

Regulation under the Vital Statistics Act Règlement pris en vertu de la Loi sur les statistiques
de l’état civil

276  Section 2 of the English version of New Bruns‐
wick Regulation 87-30 under the Vital Statistics Act is
amended in the definition “medical practitioner” by
striking out “Her Majesty’s” and substituting “His
Majesty’s”.

276 L’article 2 de la version anglaise du Règlement
du Nouveau-Brunswick 87-30 pris en vertu de la Loi
sur les statistiques de l’état civil est modifié à la défini‐
tion de “medical practitioner” par la suppression de
« Her Majesty’s » et son remplacement par « His Ma‐
jesty’s ».

Vocational Rehabilitation of Disabled Persons Act Loi sur la réadaptation professionnelle des personnes
handicapées

277(1) Paragraph 9(1)(a) of the Vocational Rehabili‐
tation of Disabled Persons Act, chapter 234 of the Re‐
vised Statutes, 2011, is amended by striking out “Her
Majesty” and substituting “the Crown”.

277(1) L’alinéa 9(1)a) de la Loi sur la réadaptation
professionnelle des personnes handicapées, chapi‐
tre 234 des Lois révisées de 2011, est modifié par la
suppression de « Sa Majesté » et son remplacement par
« la Couronne ».

277(2) Section 10 of the Act is amended 277(2) L’article 10 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Her Majesty”
and substituting “the Crown”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Sa
Majesté » et son remplacement par « la Couronne »;

(b) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and “Her Majesty” and substituting “King’s
Bench” and “the Crown”, respectively.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et de « Sa Majesté » et leur
remplacement par « Banc du Roi » et « la Cou‐
ronne », respectivement.

Wage Earners Protection Act Loi sur la protection des salariés
278  Subsection 6(4) of the Wage Earners Protection
Act, chapter 235 of the Revised Statutes, 2011, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

278 Le paragraphe 6(4) de la Loi sur la protection
des salariés, chapitre 235 des Lois révisées de 2011, est
modifié par la suppression de « Banc de la Reine » et
son remplacement par « Banc du Roi ».

Warehouse Receipts Act Loi sur les récépissés d’entrepôt
279  Section 9 of the Warehouse Receipts Act, chap‐
ter 236 of the Revised Statutes, 2011, is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

279 L’article 9 de la Loi sur les récépissés d’entrepôt,
chapitre 236 des Lois révisées de 2011, est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

Wills Act Loi sur les testaments
280  Subsection 15.1(1) of the Wills Act, chapter
W-9 of the Revised Statutes, 1973, is amended by strik‐

280 Le paragraphe 15.1(1) de la Loi sur les testa‐
ments, chapitre W-9 des Lois révisées de 1973, est mo‐
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ing out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

difié par la suppression de « Banc de la Reine » et son
remplacement par « Banc du Roi ».

Winding-up Act Loi sur la liquidation des compagnies
281  Section 1 of the Winding-up Act, chapter
W-10 of the Revised Statutes, 1973, is amended

281 L’article 1 de la Loi sur la liquidation des com‐
pagnies, chapitre W-10 des Lois révisées de 1973, est
modifié

(a) in the definition “Court” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) à la définition de « Cour », par la suppression
de « Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in the definition “Registrar” by striking out
“Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

b) à la définition de « registraire », par la suppres‐
sion de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

Regulation under the Winding-up Act Règlement pris en vertu de la Loi sur la liquidation
des compagnies

282 Section 2 of New Brunswick Regulation 84-102
under the Winding-up Act is amended in Form 1 by
striking out “QUEEN’S BENCH” and substituting
“KING’S BENCH”.

282 L’article 2 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 84-102 pris en vertu de la Loi sur la liquida‐
tion des compagnies, est modifié à la formule 1 par la
suppression de « BANC DE LA REINE » et son rem‐
placement par « BANC DU ROI ».

Woods Workers’ Lien Act Loi sur le droit de rétention des bûcherons
283(1) Section 4 of the Wood Workers’ Lien Act,
chapter W-12.5 of the Revised Statutes, 1973, is
amended by striking out “Queen’s Bench” and substi‐
tuting “King’s Bench”.

283(1) L’article 4 de la Loi sur le droit de rétention
des bûcherons, chapitre W-12.5 des Lois révisées
de 1973, est modifié par la suppression de « Banc de la
Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

283(2) Section 9 of the Act is amended by striking out
“Queen’s Bench” wherever it appears and substituting
“King’s Bench”.

283(2) L’article 9 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » dans toutes ses occur‐
rences et son remplacement par « Banc du Roi ».

283(3) Subsection 19(4) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

283(3) Le paragraphe 19(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

283(4) Subsection 26(3) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

283(4) Le paragraphe 26(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

283(5) Section 27 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

283(5) L’article 27 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

283(6) Section 28 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

283(6) L’article 28 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

An Act Respecting the Demise of the Crown 2023, c.17

185



Regulation under the Woods Workers’ Lien Act Règlement pris en vertu de la Loi sur le droit de
rétention des bûcherons

284 New Brunswick Regulation 84-193 under the
Woods Workers’ Lien Act is amended

284 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 84-193
pris en vertu de la Loi sur le droit de rétention des bû‐
cherons, est modifié

(a) in Form 2 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”;

a) à la formule 2, par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi »;

(b) in Form 3 by striking out “Queen’s Bench”
and substituting “King’s Bench”.

b) à la formule 3, par la suppression de « Banc de
la Reine » et son remplacement par « Banc du Roi ».

Workers’ Compensation Act Loi sur les accidents du travail
285(1) Section 1 of the English version of the Work‐
ers’ Compensation Act, chapter W-13 of the Revised
Statutes, 1973, is amended in the definition “medical
practitioner” by striking out “Her Majesty’s” and sub‐
stituting “His Majesty’s”.

285(1) L’article 1 de la version anglaise de la Loi sur
les accidents du travail, chapitre W-13 des Lois révisées
de 1973, est modifié à la définition de “medical practi‐
tioner” par la suppression de « Her Majesty’s » et son
remplacement par « His Majesty’s ».

285(2) Section 32 of the Act is amended by striking
out “Queen’s Bench” and substituting “King’s Bench”.

285(2) L’article 32 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « Banc de la Reine » et son remplacement
par « Banc du Roi ».

285(3) Subsection 73(1) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

285(3) Le paragraphe 73(1) de la Loi est modifié par
la suppression de « Banc de la Reine » et son rempla‐
cement par « Banc du Roi ».

285(4) Subsection 82.1(11) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

285(4) Le paragraphe 82.1(11) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».

Workplace Health, Safety and Compensation
Commission and Workers’ Compensation Appeals
Tribunal Act

Loi sur la Commission de la santé, de la sécurité et de
l’indemnisation des accidents au travail et le Tribunal
d’appel des accidents au travail

286(1) Section 15 of the Workplace Health, Safety
and Compensation Commission and Workers’ Com‐
pensation Appeals and Tribunal Act, chapter W-14 of
the Acts of New Brunswick, 1994, is amended

286(1) L’article 15 de la Loi sur la Commission de la
santé, de la sécurité et de l’indemnisation des accidents
au travail et le Tribunal d’appel des accidents au tra‐
vail, chapitre W-14 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 1994, est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(b) in subsection (5) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”;

b) au paragraphe (5), par la suppression de
« Banc de la Reine » et son remplacement par
« Banc du Roi »;

(c) in subsection (6) by striking out “Queen’s
Bench” and substituting “King’s Bench”.

c) au paragraphe (6), par la suppression de « Banc
de la Reine » et son remplacement par « Banc du
Roi ».
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286(2) Subsection 21(13) of the Act is amended by
striking out “Queen’s Bench” and substituting “King’s
Bench”.

286(2) Le paragraphe 21(13) de la Loi est modifié
par la suppression de « Banc de la Reine » et son rem‐
placement par « Banc du Roi ».
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His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

PART 1
INTERPRETATION

PARTIE 1
INTERPRÉTATION

Definitions Définitions
1 The following definitions apply in this Act. 1 Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente

loi.

“Commission” means the Local Governance Commis‐
sion established in section  3. (Commission)

“Commissioner” means the person appointed Com‐
missioner of Local Governance Affairs under paragraph
5(1)(a). (commissaire)

“committee of supervisors” means a committee of su‐
pervisors referred to in section 27. (conseil d’administra‐
teurs)

“council” means the mayor and councillors of a local
government. (conseil)

“inspector” means an inspector appointed under sec‐
tion 17. (inspecteur)

“local board ” means

(a) a body whose entire membership is appointed
under the authority of a council,

(b)  a corporation referred to in subsection 8(1) of
the Local Governance Act,

(c) a water or wastewater commission established
under section 15.2 of the Clean Environment Act,

(d) a committee of a regional service commission,
and

(e) any other body prescribed by regulation. (com‐
mission locale)

“local government” means a local government as de‐
fined in subsection 1(1) of the Local Governance Act.
(gouvernement local)

“Minister” means the Minister of Local Government
and Local Governance Reform and includes any person
designated by the Minister to act on the Minister’s be‐
half. (ministre)

« administrateur  » Personne nommée administrateur
en vertu de l’article 26 pour prendre en charge la gestion
de la totalité ou d’une partie des affaires d’un gouverne‐
ment local ou d’une commission locale. (supervisor)

« commissaire  » Personne nommée commissaire aux
affaires de gouvernance locale en vertu de l’ali‐
néa 5(1)a). (Commissioner)

« Commission » La Commission de la gouvernance
locale constituée par l’article 3. (Commission)

« commission de services régionaux » Commission de
services régionaux constituée par la Loi sur la prestation
de services régionaux. (regional service commission)

« commission locale  » S’entend :

a) d’un organisme dont les membres sont nommés
par un conseil dans l’exercice de ses pouvoirs;

b) d’une personne morale visée au paragraphe 8(1)
de la Loi sur la gouvernance locale;

c) d’une commission d’eau ou d’eaux usées consti‐
tuée en vertu de l’article 15.2 de la Loi sur l’assainis‐
sement de l’environnement;

d) d’un comité d’une commission de services régio‐
naux;

e) de tout autre organisme prescrit par règlement.
(local board)

« conseil » Le maire et les conseillers d’un gouverne‐
ment local. (council)

« conseil d’administrateurs » Conseil d’administra‐
teurs visé à l’article 27. (committee of supervisors)
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“regional service commission” means a regional serv‐
ice commission established under the Regional Service
Delivery Act. (commission de services régionaux)

“rural district” means a rural district as defined in the
Local Governance Act. (district rural)

“supervisor” means a supervisor appointed under sec‐
tion 26 to take control and charge over the administra‐
tion of all or any of the affairs of a local government or
local board under. (administrateur)

“Tribunal” means the Assessment and Planning Ap‐
peal Board continued as the Assessment and Planning
Appeal Tribunal under section 56. (Tribunal)

« district rural » S’entend selon la définition que
donne de ce terme la Loi sur la gouvernance locale. (ru‐
ral district)

« gouvernement local » S’entend selon la définition
que donne de ce terme le paragraphe 1(1) de la Loi sur la
gouvernance locale. (local government)

« inspecteur  » Personne nommée inspecteur en vertu
de l’article 17. (inspector)

« ministre » Le ministre des Gouvernements locaux et
de la Réforme de la gouvernance locale ou toute per‐
sonne qu’il désigne pour le représenter. (Minister)

« Tribunal » La Commission d’appel en matière
d’évaluation et d’urbanisme prorogée par l’article 56
sous le nom de Tribunal d’appel en matière d’évaluation
et d’urbanisme. (Tribunal)

PART 2
LOCAL GOVERNANCE COMMISSION

PARTIE 2
COMMISSION DE LA GOUVERNANCE LOCALE

Division A
Establishment, objects and purposes, composition

and governance of Commission

Section A
Constitution, mission, composition et gouvernance de

la Commission
Definitions Définitions
2 The following definitions apply in this Part. 2 Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente

partie.

“Chair” means the Chair of the Commission who is
also known as the Commissioner of Local Governance
Affairs. (président)

“Vice-Chair” means the Vice-Chair of the Commis‐
sion. (vice-président)

« président » Le président de la Commission, aussi
connu sous le nom de commissaire aux affaires de gou‐
vernance locale. (Chair)

« vice-président » Le vice-président de la Commis‐
sion. (Vice-Chair)

Establishment of Commission Constitution de la Commission
3  The Local Governance Commission is established. 3 Est constituée la Commission de la gouvernance lo‐

cale.

Objects and purposes of Commission Mission de la Commission
4 The objects and purposes of the Commission are as
follows:

4 La Commission a pour mission :

(a) to provide support and assistance to local gov‐
ernments and regional service commissions;

a) d’appuyer et d’aider les gouvernements locaux et
les commissions de services régionaux;

(b) to provide advice and recommendations to the
Minister on any matter related to local governments,
regional service commissions and rural districts;

b) de conseiller le ministre et de lui faire des recom‐
mandations sur toute question ayant trait aux gouver‐
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nements locaux, aux commissions de services
régionaux et aux districts ruraux;

(c) to investigate matters within the Commission’s
jurisdiction;

c) d’enquêter sur les questions relevant de sa com‐
pétence;

(d) to provide education, advice and information on
matters under this or any other Act; and

d) sensibiliser les gens aux questions relevant de la
présente loi ou de toute autre loi et de fournir des avis
et des renseignements s’y rapportant;

(e) to perform any functions assigned to it by the
Minister.

e) d’exercer les fonctions que lui confère le minis‐
tre.

Composition of Commission Composition de la Commission
5(1) The Commission shall consist of the following
members appointed by the Lieutenant-Governor in
Council:

5(1) La Commission est composée des membres qui
suivent que nomme le lieutenant-gouverneur en conseil :

(a) a Chair who shall also be known as the Commis‐
sioner of Local Governance Affairs; and

a) un président, aussi connu sous le nom de com‐
missaire aux affaires de gouvernance locale;

(b) not less than four other members, one of whom
shall be a Vice-Chair.

b) au moins quatre autres membres, dont l’un est le
vice-président.

5(2) The Chair shall be appointed for a term not ex‐
ceeding ten years and may be reappointed.

5(2) Le président est nommé pour un mandat maximal
de dix ans qui peut être reconduit.

5(3) A member of the Commission, other than the
Chair, shall be appointed for a term of not fewer than
three years and no more than seven years.

5(3) Les membres de la Commission, à l’exception du
président, sont nommés pour un mandat de trois ans à
sept ans.

5(4) A member of the Commission, other than the
Chair, may be reappointed for no more than two addi‐
tional terms, but no member reappointed under this sub‐
section shall hold office for more than 15 consecutive
years.

5(4) Le mandat des membres de la Commission, à
l’exception du président, peut être reconduit jusqu’à
deux fois, mais aucun membre dont le mandat est recon‐
duit en application du présent paragraphe ne peut siéger
à la Commission pendant plus de quinze années consé‐
cutives.

5(5) Despite subsections (2), (3) and (4), a member of
the Commission shall remain in office until the member
resigns or is reappointed or replaced.

5(5) Par dérogation aux paragraphes (2), (3) et (4), un
membre de la Commission demeure en poste jusqu’à sa
démission, à la reconduction de son mandat ou à son
remplacement.

Vacancy or temporary absence Vacance ou absence temporaire
6(1) In the case of a temporary absence, illness or in‐
capacity to act of the Chair, the powers and duties of the
Chair shall be exercised by the Vice-Chair.

6(1) En cas d’absence, de maladie ou d’empêchement
temporaire du président, la présidence est assumée par le
vice-président.

6(2) In the case of the temporary absence, illness or in‐
capacity to act of the Chair and Vice-Chair, or in the
case of a vacancy of both offices, the Minister may ap‐
point another member of the Commission as acting chair

6(2) En cas d’absence, de maladie ou d’empêchement
temporaire du président et du vice-président, ou en cas
de vacance de ces deux postes, le ministre peut nommer
un autre membre de la Commission à titre de président
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for the period of the temporary absence, illness, incapac‐
ity or vacancy.

suppléant pour la durée, selon le cas, de l’absence, de la
maladie, de l’empêchement ou de la vacance.

6(3) A vacancy on the Commission does not impair
the capacity of the Commission to act so long as a quo‐
rum is maintained.

6(3) Toute vacance au sein de la Commission ne porte
nullement atteinte à sa capacité d’agir tant que le quorum
est maintenu.

Skills and qualifications of members Compétences et qualités des membres
7 In making appointments to the Commission, the
Lieutenant-Governor in Council shall

7 Lorsqu’il procède aux nominations à la Commission,
le lieutenant-gouverneur en conseil :

(a) use a merit-based and objective approach, a) adopte une approche fondée à la fois sur l’objec‐
tivité et le mérite;

(b) ensure that the persons appointed to the Com‐
mission have the skills, qualifications, training and
experience in order to carry out their functions, in‐
cluding those prescribed by regulation, and

b) veille à ce que les personnes qui y sont nommées
possèdent les compétences, les qualités, la formation
et l’expérience nécessaires à l’exercice de leurs fonc‐
tions, y compris celles prescrites par règlement;

(c) ensure that the Commission as a whole has the
skills, qualifications, training and experience in order
for it to carry out its functions, including those pre‐
scribed by regulation.

c) s’assure que la Commission dans son ensemble
possède les compétences, les qualités, la formation et
l’expérience nécessaires à l’exercice de ses fonctions,
y compris celles prescrites par règlement.

Remuneration and expenses Rémunération et dépenses
8 The Lieutenant-Governor in Council shall determine
the remuneration to be paid to the Chair, Vice-Chair and
other members of the Commission and may fix the rate
for reimbursement of expenses incurred by them while
acting on behalf of the Commission.

8 Le lieutenant-gouverneur en conseil fixe la rémuné‐
ration du président, du vice-président et des autres mem‐
bres de la Commission et peut fixer le taux afférent au
remboursement des dépenses engagées dans l’exercice
de leurs attributions.

Quorum Quorum
9 Three members of the Commission, one of whom
shall be the Chair or the Vice-Chair, constitute a quorum
on the Commission.

9 Le quorum de la Commission est de trois membres,
dont l’un est le président ou le vice-président.

Employees Employés
10(1) The Commission may employ or engage those
persons it considers necessary.

10(1) La Commission peut employer ou engager les
personnes qu’elle estime nécessaires.

10(2) The remuneration and other conditions of em‐
ployment of the employees of the Commission shall be
established by the Commission.

10(2) La rémunération et les autres conditions d’em‐
ploi des employés de la Commission sont fixées par elle.

10(3) The Commission shall ensure that employees are
appointed to their positions on the basis of merit.

10(3) La Commission s’assure que la nomination des
employés à leur poste est fondée sur le mérite.

Head office Siège
11 The head office of the Commission is in The City
of Fredericton.

11 Le siège de la Commission est fixé dans la citée ap‐
pelée The City of Fredericton.
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Official seal Sceau officiel
12(1) The Commission shall have an official seal,
which shall be judicially noticed.

12(1) La Commission a un sceau officiel, dont l’au‐
thenticité est admise d’office.

12(2) The failure to affix a seal to a decision or order
of the Commission does not affect the validity of the de‐
cision or order.

12(2) L’omission d’apposer le sceau à une décision ou
à une ordonnance de la Commission ne porte pas atteinte
à sa validité.

Division B
Powers, duties and functions of Commission and

Commissioner

Section B
Attributions de la Commission et du commissaire

Powers, duties and functions of the Commission -
general

Attributions de la Commission – généralités

13(1) The Commission may exercise any power con‐
ferred on the Commission and shall perform the duties
and functions required to be performed by the Commis‐
sion under this Act or its regulations or any other Act or
regulation, including

13(1) La Commission a le pouvoir et le devoir d’exer‐
cer les attributions que lui confèrent la présente loi, ses
règlements, toute autre loi ou tout autre règlement, no‐
tamment :

(a) the Local Governance Act, and a) la Loi sur la gouvernance locale;

(b) the Regional Service Delivery Act. b) la Loi sur la prestation de services régionaux.

13(2) The Commission shall exercise any other pow‐
ers as may be conferred on the Commission by the
Lieutenant-Governor in Council and shall perform any
other duties and functions as may be required by the
Lieutenant-Governor in Council to be performed by the
Commission.

13(2) La Commission a le pouvoir et le devoir d’exer‐
cer également les attributions que lui confère le
lieutenant-gouverneur en conseil, le cas échéant.

13(3) The Commission may order a local government
or regional service commission, as the case may be, to
comply with any of the systems of estimates, bookkeep‐
ing, accounting and auditing, and all other guidelines or
standards and requirements established in respect of
them, under section 99.1 of the Local Governance Act or
under subsection 29(2) of the Regional Service Delivery
Act.

13(3) La Commission peut ordonner à un gouverne‐
ment local ou à une commission de services régionaux,
selon le cas, de se conformer aux méthodes de prévisions
budgétaires et de tenue de livres et de comptes ainsi qu’à
toutes autres directives, normes ou exigences adoptées à
leur égard en application de l’article 99.1 de la Loi sur la
gouvernance locale ou du paragraphe 29(2) de la Loi sur
la prestation de services régionaux.

Powers under the Inquiries Act Pouvoirs prévus par la Loi sur les enquêtes
14 The Commission has all the powers, privileges and
immunities of a commissioner under the Inquiries Act.

14 La Commission possède tous les pouvoirs, tous les
privilèges et toutes les immunités d’un commissaire pré‐
vus par la Loi sur les enquêtes.

Providing information to Commission Renseignements qu’exige la Commission
15(1) The Commission may at any time require a
member of council, a member of the board of directors
of a regional service commission or any officer or em‐
ployee of a local government or regional service com‐
mission, as the case may be, to provide to the Commis‐

15(1) La Commission peut exiger à tout moment d’un
membre d’un conseil, d’un membre du conseil d’admi‐
nistration d’une commission de services régionaux ou
des fonctionnaires ou employés d’un gouvernement local
ou d’une commission de services régionaux, selon le cas,
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sion any information relating to the affairs of the local
government or regional service commission.

qu’ils lui fournissent tout renseignement se rapportant
aux affaires du gouvernement local ou de la commission
de services régionaux.

15(2) When a person referred to in subsection (1) fails,
neglects or refuses to provide to the Commission a form,
return, document or information under section 99.1 of
the Local Governance Act or subsection 29(2) of the Re‐
gional Service Delivery Act, the Commission may au‐
thorize another person to provide the form, return, docu‐
ment or information at the expense of the local
government or regional service commission, as the case
may be.

15(2) Lorsqu’une personne visée au paragraphe (1)
omet, néglige ou refuse de fournir ou de remettre à la
Commission une formule, une déclaration, un document
ou un renseignement en application de l’article 99.1 de
la Loi sur la gouvernance locale ou du paragraphe 29(2)
de la Loi sur la prestation de services régionaux, la
Commission peut en autoriser une autre à les remettre et
à les fournir, et ce, aux frais du gouvernement local ou
de la Commission de services régionaux, selon le cas.

Powers of Commissioner Pouvoirs du commissaire
16(1) The Commission may delegate to the Commis‐
sioner the powers that the Commission considers appro‐
priate, including the power

16(1) La Commission peut déléguer au commissaire
les pouvoirs qu’elle juge indiqués, notamment :

(a) to direct an auditor appointed under this Act to
make an audit of the financial affairs of a local gov‐
ernment or regional service commission and provide
the auditor’s report to the council or the board of di‐
rectors of the regional service commission, as the case
may be, and to the Minister, and

a)  ceux d’enjoindre à un auditeur nommé en vertu
de la présente loi d’auditer les affaires financières
d’un gouvernement local ou d’une commission de ser‐
vices régionaux et de fournir un rapport de l’audit au
conseil ou au conseil d’administration de cette com‐
mission, selon le cas, ainsi qu’au ministre;

(b) to require a member of council or a member of
the board of directors of a regional service commis‐
sion, or any officer or employee of a local govern‐
ment or regional service commission, to provide any
information relating to the affairs of the local govern‐
ment or regional service commission, as the case may
be.

b) ceux d’exiger d’un membre d’un conseil, d’un
membre du conseil d’administration d’une commis‐
sion de services régionaux ou des fonctionnaires ou
employés d’un gouvernement local ou d’une commis‐
sion de services régionaux, qu’ils fournissent tout ren‐
seignement se rapportant aux affaires du
gouvernement local ou de la commission de services
régionaux, selon le cas.

16(2) The Commissioner has all the powers, privileges
and immunities of a commissioner under the Inquiries
Act.

16(2) Le commissaire possède tous les pouvoirs, tous
les privilèges et toutes les immunités d’un commissaire
prévus par la Loi sur les enquêtes.

Division C
Appointment of inspectors and investigations

Section C
Nomination d’inspecteurs et enquêtes

Appointment of inspector Nomination des inspecteurs
17(1) For the purposes of conducting an investigation,
the Commission may appoint an inspector for

17(1) La Commission peut nommer des inspecteurs
pour faire enquête sur :

(a) a local government, a) un gouvernement local;

(b) a local board, and b) une commission locale;

(c) a regional service commission. c) une commission de services régionaux.
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17(2) When the Commission makes an appointment
under paragraph (1)(b) or (c), the provisions of this Divi‐
sion apply with the necessary modifications to the in‐
spection of a local board or regional service commission,
as the case may be.

17(2) À la suite d’une nomination effectuée par la
Commission en vertu de l’alinéa (1)b) ou c), les disposi‐
tions de la présente section s’appliquent avec les adapta‐
tions nécessaires à l’enquête de la commission locale ou
de la commission de services régionaux, selon le cas.

Investigations Enquêtes
18(1) The Commission may, on its own initiative or on
request of an officer of a local government, conduct an
investigation into the affairs of a local government for
any purpose related to the fulfilment of its mandate and
shall conduct an investigation into the affairs of a local
government for any purpose related to the fulfilment of
its mandate on request of

18(1) De sa propre initiative ou à la demande d’un
fonctionnaire d’un gouvernement local, la Commission
peut enquêter sur les affaires de celui-ci à toute fin liée à
l’exécution de son mandat, et elle est tenue d’enquêter
sur les affaires d’un gouvernement local pour toute fin
liée à l’exécution de son mandat à la demande :

(a) the Minister, or a) du ministre;

(b) the Lieutenant-Governor in Council. b) du lieutenant-gouverneur en conseil.

18(2) An investigation may include 18(2) Toute enquête permet notamment :

(a) inquiring into the affairs of a local government, a) de se renseigner sur les affaires d’un gouverne‐
ment local;

(b) inquiring into the exercise by any officer of a lo‐
cal government of the functions of their office,

b) de se renseigner sur l’exercice des fonctions du
poste de tout fonctionnaire d’un gouvernement local;

(c) inspecting any records relevant to an investiga‐
tion, including any document, invoice or other mate‐
rial recorded or stored in any manner, that may be in
possession or under the control of a local government
or in relation to its affairs,

c) d’examiner les registres pertinents, notamment
les documents, factures ou autres pièces numérisés ou
entreposés d’une quelconque manière, pouvant être en
la possession ou sous le contrôle d’un gouvernement
local ou se rapportant à ses affaires;

(d) obtaining the information an inspector may re‐
quire from any officer of a local government, and

d) d’obtenir de tout fonctionnaire d’un gouverne‐
ment local les renseignements qu’un inspecteur peut
exiger;

(e) with respect to an inspector, carrying out the in‐
structions given to the inspector from time to time by
the Commission in respect of an investigation.

e) s’agissant d’un inspecteur, d’exécuter les direc‐
tives que la Commission lui donne à l’occasion relati‐
vement à une enquête.

18(3) The Commission shall 18(3) La Commission :

(a) determine the scope of an investigation, and a) détermine l’étendue d’une enquête;

(b) conduct the investigation in accordance with the
processes and procedures established by the Commis‐
sion.

b) mène celle-ci conformément à la procédure
qu’elle établit.
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Reporting Rapport
19 On the request of the Commission, an inspector
shall report to the Commission, during or following an
investigation, on any matters related to the investigation.

19 À la demande de la Commission, l’inspecteur lui
fait rapport sur toute question qui se rapporte à l’enquête
durant ou après celle-ci.

Powers of Commission respecting investigations Pouvoirs de la Commission visant les enquêtes
20 If a report of an investigation under section 19 indi‐
cates that action is required in respect of a matter, the
Commission shall

20 Si le rapport d’enquête prévu à l’article 19 indique
que des mesures sont nécessaires relativement à une
question, la Commission :

(a) take any action it considers necessary or advisa‐
ble to address the matter, including suspending an of‐
ficer of a local government, during or following an in‐
vestigation, from exercising their functions as an
officer for the length of time the Commission sees fit,
and

a)  prend les mesures qu’elle estime nécessaires ou
souhaitables pour la régler, notamment suspendre un
fonctionnaire d’un gouvernement local de l’exercice
de ses fonctions durant ou après l’enquête, et ce, pour
la durée qu’elle juge indiquée;

(b) advise the Minister of the matter and the action
it has taken or proposes to take.

b) informe le ministre de la question et des mesures
prises ou envisagées.

Cost of investigation Coûts d’une enquête
21 The Commission shall fix the fees and expenses
payable with respect to an investigation into the affairs
of a local government for any purpose related to the ful‐
filment of its mandate and may recover the amount of
those fees and expenses from the local government in ac‐
cordance with the regulations.

21 La Commission fixe les frais et les dépenses impu‐
tables à toute enquête sur les affaires d’un gouvernement
local effectuée pour toute fin liée à l’exécution de son
mandat et peut recouvrer la somme égale à ceux-ci au‐
près du gouvernement local conformément aux règle‐
ments.

Division D
Appointment of auditors and audits

Section D
Nomination d’auditeurs et audits

Appointment of auditors Nomination des auditeurs
22(1) The Commission may appoint an auditor to
make an audit of the financial affairs of

22(1) La Commission peut nommer un auditeur pour
auditer les affaires financières :

(a) a local government, a) d’un gouvernement local;

(b) a local board, and b) d’une commission locale;

(c) a regional service commission. c) d’une commission de services régionaux.

22(2) When the Commission makes an appointment
under paragraph (1)(b) or (c), the provisions of this Divi‐
sion apply with the necessary modifications to an audit
of the financial affairs of the local board or the regional
service commission, as the case may be.

22(2) À la suite d’une nomination effectuée par la
Commission en vertu de l’alinéa (1)b) ou c), les disposi‐
tions de la présente section s’appliquent avec les adapta‐
tions nécessaires à l’audit des affaires financières de la
commission locale ou de la commission de services ré‐
gionaux, selon le cas.

22(3) The Commission shall only appoint an auditor
who is a person in good standing as a member of the
Chartered Professional Accountants of New Brunswick.

22(3) La Commission ne peut nommer auditeur
qu’une personne qui est membre en règle de Comptables
professionnels agréés du Nouveau-Brunswick.

Local Governance Commission Act 2023, c.18

13



Powers and duties of an auditor Attributions de l’auditeur
23(1) For the purposes of an audit, an auditor may do
the following:

23(1) L’auditeur peut, pour les besoins d’un audit :

(a) inspect any records relevant to an audit, includ‐
ing any document, invoice or other material recorded
or stored in any manner, that may be in possession or
under the control of a local government or in relation
to its affairs; and

a) examiner les registres pertinents, notamment les
documents, factures ou autres pièces numérisés ou en‐
treposés d’une quelconque manière, pouvant être en la
possession ou sous le contrôle d’un gouvernement lo‐
cal ou se rapportant à ses affaires;

(b) require any officer of a local government or any
person to appear before the auditor and give evidence,
on oath or affirmation, respecting the affairs of the lo‐
cal government.

b) obliger tout fonctionnaire d’un gouvernement lo‐
cal ou toute autre personne à se présenter devant lui et
à fournir des preuves sous serment ou par affirmation
solenelle visant ces affaires.

23(2) An auditor may audit and report on any matter
related to the financial affairs of a local government or to
any specified phase of the financial affairs of the local
government designated by the Commission.

23(2) L’auditeur peut auditer et faire rapport sur toute
question relative aux affaires financières d’un gouverne‐
ment local ou limiter l’audit à un de leurs aspects parti‐
culiers que désigne la Commission.

23(3) On completion of an audit, an auditor shall send
a report of the audit to the Commission, and the Com‐
mission shall provide a copy of the report to the local
government and to the Minister.

23(3) L’audit terminé, l’auditeur présente son rapport
d’audit à la Commission qui en fournit copie au gouver‐
nement local et au ministre.

Powers of Commission respecting auditor’s report Pouvoirs de la Commission concernant un rapport de
l’auditeur

24 If an auditor’s report indicates that action is re‐
quired in respect of a matter, the Commission shall

24 Si le rapport d’un auditeur indique que des mesures
sont nécessaires relativement à une question, la Commis‐
sion :

(a) take any action it considers necessary or advisa‐
ble to address the matter, including suspending an of‐
ficer of a local government, during or following an
audit, from exercising their functions as an officer for
the length of time the Commission sees fit, and

a) prend les mesures qu’elle estime nécessaires ou
souhaitables pour la régler, notamment suspendre un
fonctionnaire d’un gouvernement local de l’exercice
de ses fonctions durant ou après l’audit, et ce, pour la
durée qu’elle juge indiquée;

(b) advise the Minister of the matter and the action
it has taken or proposes to take.

b) informe le ministre de la question et des mesures
prises ou envisagées.

Cost of audit Coûts d’un audit
25 The Commission shall fix the fees and expenses
payable with respect to an audit of the financial affairs of
a local government and may recover the amount of those
fees and expenses from the local government in accord‐
ance with the regulations.

25 La Commission fixe les frais et les dépenses impu‐
tables à un audit des affaires financières d’un gouverne‐
ment local et peut recouvrer la somme égale à ceux-ci
auprès du gouvernement local conformément aux règle‐
ments.
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Division E
Appointment of supervisors and their jurisdiction

Section E
Nomination d’administrateurs et leur compétence

Appointment of supervisor Nomination d’un administrateur
26(1) On the recommendation of the Commission, the
Lieutenant-Governor in Council may appoint a supervi‐
sor to take control and charge over the administration of
all or any of the affairs of a local government when a
council

26(1) Sur recommandation de la Commission, le
lieutenant-gouverneur en conseil peut nommer un admi‐
nistrateur pour prendre en charge la gestion de la totalité
ou d’une partie des affaires d’un gouvernement local
lorsqu’un conseil :

(a) has defaulted, as determined in accordance with
the regulations, in meeting its obligations to an extent
that its inability to meet future obligations is probable,
or

a) ou bien a fait défaut, selon les règlements, d’ho‐
norer ses obligations à un point tel qu’il est probable
qu’il n’aura pas la capacité d’honorer ses obligations
futures;

(b) is not able to carry on the business of a council. b) ou bien n’est pas en mesure de remplir ses fonc‐
tions.

26(2) The Commission may recommend that the
Lieutenant-Governor in Council appoint a supervisor un‐
der subsection (1) if, in the opinion of the Commission,

26(2) La Commission peut recommander au
lieutenant-gouverneur en conseil de nommer un adminis‐
trateur en vertu du paragraphe (1) si elle est d’avis :

(a) the council is not functioning effectively, includ‐
ing when the council is not effectively financially
managing funds or assets of the local government or
local board or otherwise not functioning effectively as
determined by the results of an audit of the local gov‐
ernment,

a) ou bien que le conseil ne s’acquitte pas efficace‐
ment de ses tâches, notamment qu’il ne gère pas les
fonds ou les éléments d’actif du gouvernement local
ou de la commission locale efficacement ou ne s’ac‐
quitte pas par ailleurs efficacement de ses tâches selon
les résultats d’un audit du gouvernement local;

(b) the council fails to fulfil its responsibilities un‐
der the Local Governance Act or any other Act, or

b) ou bien que le conseil ne s’acquitte pas des res‐
ponsabilités que lui impose la Loi sur la gouvernance
locale ou toute autre loi;

(c) it is in the public interest to do so. c) ou bien qu’il est dans l’intérêt public de le faire.

26(3) The Commission may appoint a supervisor to
take control and charge over the administration of all or
any of the affairs of a local government when, in the
opinion of the Commission, a council is not able to form
a quorum with which to carry on the business of the
council due to vacancies of the council.

26(3) La Commission peut nommer un administrateur
pour prendre en charge la gestion de la totalité ou d’une
partie des affaires d’un gouvernement local si elle est
d’avis qu’un conseil, en raison des vacances de poste,
n’est pas en mesure de réunir un quorum lui permettant
d’exercer ses activités.

26(4)  On the recommendation of the Commission, the
Lieutenant-Governor in Council may appoint a supervi‐
sor for a local board for the reasons referred to in para‐
graph (1)(a) or (b), and, when a supervisor is appointed,
the provisions of this Division apply with the necessary
modifications to the supervisor taking control and charge
over the administration of all or any of the affairs of that
local board.

26(4) Sur la recommandation de la Commission, le
lieutenant-gouverneur en conseil peut nommer un admi‐
nistrateur d’une commission locale pour les raisons vi‐
sées à l’alinéa (1)a) ou b), auquel cas les dispositions de
la présente section s’appliquent avec les adaptations né‐
cessaires à l’administrateur qui prend en charge la ges‐
tion de la totalité ou d’une partie des affaires de cette
commission locale.

Local Governance Commission Act 2023, c.18

15



Committee of supervisors Conseil d’administrateurs
27(1) With the approval of the Lieutenant-Governor in
Council, when more than one supervisor is required for a
local government or local board, two or more supervi‐
sors shall act as a committee of supervisors.

27(1) Avec l’approbation du lieutenant-gouverneur en
conseil, deux administrateurs ou plus agissent comme
conseil d’administrateurs lorsqu’il faut plus d’un admi‐
nistrateur pour un gouvernement local ou une commis‐
sion locale.

27(2) When a vacancy occurs in a committee of super‐
visors, the Lieutenant-Governor in Council shall fill the
vacancy.

27(2) Lorsqu’une vacance se produit au sein d’un con‐
seil d’administrateurs, le lieutenant-gouverneur en con‐
seil la pourvoit.

27(3) The powers of a committee of supervisors shall
be exercised by resolution of the committee, and the
committee may adopt, with the approval of the Commis‐
sion, rules of practice and procedure governing the meet‐
ings, transactions and exercise of the powers of the su‐
pervisors.

27(3) Les pouvoirs d’un conseil d’administrateurs sont
exercés par voie de résolution du conseil d’administra‐
teurs qui peut, avec l’approbation de la Commission,
adopter la procédure à suivre pour la tenue des réunions,
les transactions à effectuer et l’exercice des pouvoirs des
administrateurs.

27(4)  A committee of supervisors has all the responsi‐
bilities, duties and powers of a supervisor.

27(4) Un conseil d’administrateurs possède toutes les
responsabilités et exerce toutes les attributions d’un ad‐
ministrateur.

Powers of supervisor Pouvoirs d’un administrateur
28 When a local government has become subject to
the control and charge of a supervisor, all or any of the
powers of the local government vested in and exercised
by its council under the Local Governance Act, any other
Act or a by-law shall be vested by the Lieutenant-
Governor in Council or the Commission, as the case may
be, in the supervisor and may be exercised by the super‐
visor.

28 Lorsqu’un gouvernement local tombe sous la
charge d’un administrateur, les pouvoirs conférés au
gouvernement local et dévolus à son conseil en vertu de
la Loi sur la gouvernance locale, de toute autre loi ou
par un arrêté sont dévolus à l’administrateur par le
lieutenant-gouverneur en conseil ou la Commission, se‐
lon le cas, et peuvent être exercés par lui.

Power to appoint Pouvoir de nomination
29 A supervisor may appoint, with the approval of the
Commission, any person to exercise the powers of the
supervisor, and the person appointed shall be paid the
salary and allowed the travelling and other expenses as
the Commission determines.

29 Un administrateur peut, avec l’approbation de la
Commission, nommer toute personne pour exercer ses
pouvoirs, auquel cas la personne ainsi nommée reçoit la
rémunération et l’allocation de frais de déplacement et
autres que fixe la Commission.

Control and charge of local government finances by
supervisor

Prise en charge des finances d’un gouvernement local
par un administrateur

30  A supervisor has full control and charge over all
money belonging to the local government and received
by any person for or on behalf of the local government,
and the money shall be deposited in a financial institu‐
tion designated by the supervisor and when deposited
shall only be applied, used, transferred and withdrawn
for the purpose, in the manner and at the time the super‐
visor approves, and all cheques drawn and issued by the
local government shall be signed and countersigned by

30 L’administrateur prend complètement en charge la
gestion des fonds appartenant à un gouvernement local
et reçus par toute personne pour lui ou en son nom, les‐
quels sont placés dans une institution financière qu’il dé‐
signe et, une fois ainsi déposés, ces fonds ne peuvent
être affectés, ni employés, ni transférés, ni retirés qu’aux
fins, de la manière et au moment qu’il détermine ou fixe,
et tous les chèques tirés et émis par le gouvernement lo‐
cal sont alors signés et contresignés par les personnes et
de la façon qu’il autorise.
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those persons and in the manner the supervisor has au‐
thorized.

Notice of control Avis de prise en charge
31 When a local government has become subject to
the control and charge of a supervisor, notice that the lo‐
cal government is under supervision shall be given by
the following means:

31 Lorsqu’un gouvernement local tombe sous la
charge d’un administrateur, avis de ce fait est donné se‐
lon les moyens de communication suivants :

(a) publishing the notice in The Royal Gazette; and a) par sa publication dans la Gazette royale;

(b) any other means or combination of means pre‐
scribed by regulation.

b) par un ou plusieurs autres moyens de communi‐
cation prescrits par règlement.

Notice acts to stay proceedings Avis suspendant les instances
32(1) When notice has been given under section 31,
the notice operates as a stay of all actions or other pro‐
ceedings pending against the local government, or as a
stay of execution, as the case may be, and afterwards no
action or other proceedings against the local government
shall be commenced or continued against the local gov‐
ernment, or a levy be made under a writ of execution
against the local government, without leave of the
Lieutenant-Governor in Council.

32(1) Lorsqu’un avis a été donné en application de
l’article 31, cet avis agit comme une suspension de
toutes les actions ou autres instances en cours contre le
gouvernement local ou une suspension d’exécution, se‐
lon le cas; par la suite, aucune action ni autre instance ne
peut être intentée ni continuée contre le gouvernement
local et aucune saisie ne peut être opérée contre ce der‐
nier en vertu d’un bref d’exécution sans l’autorisation du
lieutenant-gouverneur en conseil.

32(2) When the commencement or continuance of any
action or other proceeding, or the making of any levy un‐
der a writ of execution, is prevented or stayed under this
section, the time during which the prevention or stay
continues shall not be included for the purpose of any
statute or law of limitations until leave of the Lieutenant-
Governor in Council to commence or continue the action
or other proceeding or make the levy is obtained.

32(2) Lorsque l’introduction ou la continuation d’une
action ou d’une autre instance ou l’opération d’une saisie
en vertu d’un bref d’exécution est empêchée ou suspen‐
due en application du présent article, cet empêchement
ou cette suspension ne compte pas aux fins d’application
de toute loi ou règle de prescription tant que n’a pas été
obtenue du lieutenant-gouverneur en conseil la permis‐
sion de l’introduire, de la continuer ou de l’opérer, selon
le cas.

32(3) When leave is obtained under subsection (2) to
commence or continue an action or proceeding, the per‐
son having the right of action or of taking any proceed‐
ing or making a levy under a writ of execution, shall, on
the removal of the prevention or stay, have the same
length of time within which to take action or proceed or
make a levy under a writ of execution, as the case may
be, as the person had when the prevention or stay came
into operation.

32(3) Lorsque la permission d’introduire ou de conti‐
nuer une action ou autre instance est obtenue en vertu du
paragraphe (2), quiconque ayant le droit d’engager celle-
ci ou d’opérer une saisie en vertu d’un bref d’exécution,
selon le cas, dispose, une fois effectué le retrait de l’em‐
pêchement ou de la suspension, du même délai pour en‐
gager l’action ou l’autre instance ou opérer une saisie en
vertu d’un bref d’exécution, selon le cas, que celui dont
il disposait au moment où l’empêchement ou la suspen‐
sion a sorti son effet.

32(4) Subsection (3) does not apply unless application
is made to the Lieutenant-Governor in Council for ap‐
proval of the continuance or commencement of the suit,
action or other proceeding within the time so limited by
statute or law of limitations.

32(4)  Le paragraphe (3) n’est applicable que dans le
cas d’une demande faite au lieutenant-gouverneur en
conseil pour obtenir la permission d’introduire ou de
continuer le procès ou l’action ou autre instance dans les
délais mentionnés dans une loi ou une règle de prescrip‐
tion.
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Offences respecting failure to comply Infractions relatives à l’omission de se conformer
33(1) A council, a local board and any officer or em‐
ployee of the local government or local board shall com‐
ply with the orders, directions and decisions of a super‐
visor in any matter relating to the administration of the
affairs of the local government or local board.

33(1) Le conseil, la commission locale et les fonction‐
naires ou employés du gouvernement local ou de la com‐
mission locale sont tenus de se conformer aux ordres,
aux directives et aux décisions d’un administrateur dans
toute question visant l’administration des affaires de ce
gouvernement local ou de cette commission locale.

33(2) Any person referred to in subsection (1) who
knowingly violates or fails to comply with an order, di‐
rection or decision referred to in that subsection, or who,
as a member of council or member of a local board,
votes contrary to the order, direction or decision, com‐
mits an offence punishable under Part 2 of the Provin‐
cial Offences Procedure Act as a category F offence.

33(2) Toute personne visée au paragraphe (1) qui,
sciemment, contrevient ou omet de se conformer à un or‐
dre, à une directive ou à une décision visé à ce paragra‐
phe, ou vote contre cet ordre, cette directive ou cette
décision comme membre du conseil ou membre de la
commission locale, commet une infraction punissable en
vertu de la partie 2 de la Loi sur la procédure applicable
aux infractions provinciales à titre d’infraction de la
classe F.

33(3) If a council or local board fails to comply with
an order, direction or decision of a supervisor, the Com‐
mission may do or order done all acts, deeds, matters
and things necessary for compliance with the order, di‐
rection or decision and may exercise all the powers of
the local government or the local board for those pur‐
poses in the name of the local government or local board
and under its seal.

33(3) Si le conseil ou la commission locale omet de se
conformer à un ordre, à une directive ou à une décision
d’un administrateur, la Commission peut faire ou faire
faire toutes les actions, tous les actes, toutes les affaires
et toutes les choses nécessaires à son exécution et peut
exercer tous les pouvoirs à ces fins au nom du gouverne‐
ment local ou de la commission locale sous son sceau.

Liability and disqualification from holding office Responsabilité et inhabilité à remplir une fonction
34(1) If a council applies any of its funds other than as
ordered or authorized by a supervisor, any member of
council who votes for the application of the funds shall
be jointly and severally liable for the amount applied,
and the amount may be recovered in any court of compe‐
tent jurisdiction.

34(1) Si un conseil utilise une partie de ses fonds à des
fins autres que celles prévues ou autorisées par l’admi‐
nistrateur, les membres du conseil ayant voté en faveur
de cette utilisation sont tenus conjointement et solidaire‐
ment responsables de cette somme utilisée, laquelle peut
être recouvrée devant tout tribunal compétent.

34(2) A member of council referred to in subsection
(1) who votes for the application of the funds shall be
disqualified from holding an office of any local govern‐
ment for five years.

34(2) Les membres du conseil visés au paragraphe (1)
qui ont voté en faveur de l’utilisation des fonds sont in‐
habiles à remplir une fonction au sein de tout gouverne‐
ment local pendant cinq ans.

Agreements entered into by supervisors Accords conclus par les administrateurs
35(1) A supervisor may enter, with the approval of the
Commission, into agreements on behalf of a local gov‐
ernment to amend or cancel the terms of any existing
agreements, contracts or obligations that had been en‐
tered into by the local government.

35(1) Un administrateur peut, avec l’approbation de la
Commission, conclure au nom d’un gouvernement local
des accords visant à modifier ou à annuler les stipula‐
tions d’un accord, d’un contrat ou d’une obligation qui
existe et qui a été conclu ou contractée, selon le cas, par
le gouvernement local.

35(2) Any agreement entered into under this section is
binding on the parties to the agreement.

35(2) Tout accord conclu en vertu du présent article
engage les parties à l’accord.
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Acts of a supervisor deemed those of local
government

Actes des administrateurs réputés être ceux du
gouvernement local

36 When a local government has become subject to
the control and charge of a supervisor, the acts of the su‐
pervisor in relation to the affairs of the local government
shall be deemed to be the acts of the local government.

36 Lorsqu’un gouvernement local tombe sous la
charge d’un administrateur, tous les actes des adminis‐
trateurs concernant ses affaires sont réputés être les
siens.

Appeal from decision of supervisor Appel de la décision d’un administrateur
37 A council, local board or creditor of a local govern‐
ment that is dissatisfied with an order, direction or deci‐
sion of a supervisor may appeal the order, direction or
decision to the Commission within 15 days after the date
of the decision, direction or order, as the case may be, or
any further time that the Commission allows.

37 Le conseil, la commission locale ou l’un quel‐
conque des créanciers du gouvernement local, qui est
mécontent d’un ordre, d’une directive ou d’une décision
d’un administrateur, peut interjeter appeler à la Commis‐
sion dans les quinze jours suivant la date à laquelle l’or‐
dre, la décision ou la directive est prise ou donné, selon
le cas, ou dans un délai plus long accordé par la Com‐
mission.

Termination of appointment of supervisor Révocation de la nomination d’un administrateur
38(1) When the Commission is of the opinion that the
affairs of a local government are no longer required to be
under the control and charge of a supervisor, the
Lieutenant-Governor in Council may make an order ter‐
minating the appointment of the supervisor.

38(1) Lorsque la Commission est d’avis qu’il n’est
plus nécessaire que les affaires d’un gouvernement local
tombent sous la charge d’un administrateur, il peut, par
décret, mettre fin à sa nomination.

38(2) Despite subsection (1), when the Commission is
of the opinion that the affairs of a local government are
no longer required to be under the control and charge of
a supervisor appointed by the Commission under subsec‐
tion 26(3), the Commission may make an order terminat‐
ing the appointment of the supervisor.

38(2) Par dérogation au paragraphe (1), lorsque la
Commission est d’avis qu’il n’est plus nécessaire que les
affaires d’un gouvernement local tombent sous la charge
d’un administrateur qu’elle nomme en vertu du paragra‐
phe 26(3), elle peut, par ordonnance, mettre fin à sa no‐
mination.

38(3) An order referred to in subsections (1) and (2)
shall include the date on which the supervisor ceases to
have the control and charge over the administration of all
or any of the affairs of a local government.

38(3) Le décret ou l’ordonnance visé aux paragra‐
phes (1) et (2), selon le cas, indique la date à laquelle
l’administrateur cesse de prendre en charge la gestion de
la totalité ou d’une partie des affaires d’un gouverne‐
ment local.

38(4) Notice of an order referred to in subsections (1)
and (2) shall be given by the following means:

38(4) Un avis du décret ou de l’ordonnance, selon le
cas, visé aux paragraphes (1) et (2) est donné selon les
moyens de communication suivants :

(a) publishing the notice in The Royal Gazette; and a) par sa publication dans la Gazette royale;

(b) any other means or combination of means pre‐
scribed by regulation.

b) par un ou plusieurs autres moyens de communi‐
cation prescrits par règlement.

Costs of supervision Coûts liés aux administrateurs
39  The Commission shall fix the fees and expenses
payable with respect to a supervisor and may recover the
amount of the those fees and expenses from a local gov‐
ernment in accordance with the regulations.

39 La Commission fixe les frais et les dépenses impu‐
tables à un administrateur et peut recouvrer la somme
égale à ceux-ci auprès d’un gouvernement local confor‐
mément aux règlements.
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Power to recommend a trustee for a regional service
commission

Pouvoir de recommander la nomination d’un
fiduciaire – commission de services régionaux

40 The Commission may recommend that the Minister
appoint a trustee under subsection 34(1) of the Regional
Service Delivery Act

40 La Commission peut recommander au ministre de
nommer un fiduciaire en vertu du paragraphe 34(1) de la
Loi sur la prestation de services régionaux :

(a) following an investigation or an audit, or a) soit à la suite d’une enquête ou d’un audit;

(b) if, in the opinion of the Commission, b) soit si elle d’avis :

(i) the board of directors of a regional service
commission is not functioning effectively,

(i) ou bien que le conseil d’administration d’une
commission de services régionaux ne s’acquitte pas
efficacement de ses tâches;

(ii) the board of directors of a regional service
commission fails to fulfil its responsibilities under
the Regional Service Delivery Act and the regula‐
tions under that Act, or

(ii) ou bien que le conseil d’administration d’une
commission de services régionaux ne s’acquitte pas
des responsabilités que lui imposent la Loi sur la
prestation de services régionaux et ses règlements;

(iii) it is in the public interest. (iii) ou bien que l’intérêt public le commande.

Division F
Powers respecting codes of conduct and conflict of

interest

Section F
Pouvoirs visant les codes de déontologie

et les conflits d’intérêts
Definitions Définitions
41 The following definitions apply in this Division. 41 Les définitions qui suivent s’appliquent à la pré‐

sente section.

“code of conduct” means

(a) with respect to a member of council, a code of
conduct established by a by-law of a local govern‐
ment under the Local Governance Act for members of
council,

(b) with respect to a regional service commission, a
code of conduct established by a by-law of a regional
service commission under the Regional Service Deliv‐
ery Act for members of the board of directors of a re‐
gional service commission, and

(c) a code of conduct established by the Minister
under the Local Governance Act for the members of a
rural district advisory committee. (code de déontolo‐
gie)

“conflict of interest” means

(a) with respect to a senior officer of a local govern‐
ment or a local board, a member of council, a member
of a local board or a member of a committee, a con‐

« code de déontologie » S’entend de ce qui suit :

a) s’agissant d’un membre d’un conseil, le code de
déontologie qu’un gouvernement local établit par ar‐
rêté en application de la Loi sur la gouvernance locale
pour les membres du conseil;

b) s’agissant d’une commission de services régio‐
naux, le code de déontologie qu’elle établit par règle‐
ment administratif en vertu de la Loi sur la prestation
de services régionaux pour les membres de son con‐
seil d’administration;

c) tout code de déontologie qu’établit le ministre en
vertu de la Loi sur la gouvernance locale pour les
membres du comité consultatif d’un district rural.
(code of conduct)

« conflit d’intérêts » S’entend :

a) s’agissant d’un dirigeant d’un gouvernement lo‐
cal ou d’une commission locale, d’un membre d’un
conseil, d’un membre d’une commission locale ou
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flict of interest set out in Part 8 of the Local Gover‐
nance Act, and

(b) with respect to a member of the board of direc‐
tors of a regional service commission or a designated
employee, a conflict of interest referred to in the pro‐
visions respecting conflict of interest that are prescri‐
bed in the regulations under the Regional Service De‐
livery Act. (conflit d’intérêts)

“rural district advisory committee” means a rural dis‐
trict advisory committee elected under the Local Gover‐
nance Act. (comité consultatif de district rural)

d’un membre d’un comité, d’un conflit d’intérêts visé
à la partie 8 de la Loi sur la gouvernance locale;

b) s’agissant d’un membre du conseil d’administra‐
tion d’une commission de services régionaux ou d’un
employé désigné, d’un conflit d’intérêts visé dans les
dispositions réglementaires relatives aux conflits d’in‐
térêts prises en vertu de la Loi sur la prestation de
services régionaux. (conflict of interest)

« comité consultatif de district rural » Comité consul‐
tatif de district rural élu en vertu de la Loi sur la gouver‐
nance locale. (rural district advisory committee)

Investigation into breach of code of conduct Enquête sur une contravention au code de
déontologie

42(1) If a matter respecting an alleged breach of a pro‐
vision of a code of conduct cannot be resolved under the
Local Governance Act or the Regional Service Delivery
Act, a person may request in writing that the Commis‐
sion investigate the alleged breach.

42(1) Toute personne peut, si une question visant une
prétendue contravention à une disposition d’un code de
déontologie ne peut être réglée sous le régime de la Loi
sur la gouvernance locale ni de la Loi sur la prestation
de services régionaux, demander par écrit à la Commis‐
sion de mener une enquête sur cette prétendue contra‐
vention.

42(2) A request under subsection (1) shall be in the
form determined by the Commission and shall set out
the grounds for the belief and the nature of the alleged
breach.

42(2) La demande visée au paragraphe (1), établie en
la forme que détermine la Commission, indique les mo‐
tifs de la personne et la nature de la prétendue contraven‐
tion.

42(3) The Commission shall provide the person who is
the subject of the investigation with reasonable notice
and shall give the person an opportunity to respond to
the allegation.

42(3) La Commission fournit un avis raisonnable à la
personne faisant objet de l’enquête et lui donne la possi‐
bilité de répondre à l’allégation portée contre elle.

42(4)  If the Commission is of the opinion that the re‐
quest is frivolous, vexatious or not made in good faith,
or that there are no grounds or insufficient grounds for
an investigation, the Commission may refuse to conduct
an investigation or may cease the investigation.

42(4) Si la Commission estime que la demande est fri‐
vole ou vexatoire, qu’elle n’est pas faite de bonne foi ou
qu’il n’y a aucun motif ou aucun motif suffisant pour
mener une enquête, elle peut soit refuser de la mener,
soit y mettre fin.

42(5) If the Commission refuses to conduct an investi‐
gation or continue an investigation, the Commission
shall notify the person making the request and provide
reasons in writing.

42(5) Si elle refuse de mener une enquête ou de la
poursuivre, la Commission en informe par écrit la per‐
sonne ayant présenté la demande d’enquête, avec motifs
à l’appui.

42(6) If the Commission believes on reasonable
grounds that there is a basis for the request, an inspector
shall conduct an investigation in accordance with the
processes and procedures established by the Commis‐
sion.

42(6) Si la Commission a des motifs raisonnables de
croire que la demande est fondée, un inspecteur mène
une enquête conformément à la procédure qu’elle établit.

Local Governance Commission Act 2023, c.18

21



42(7) For the purposes of an investigation under this
section, an inspector shall

42(7) Pour les besoins d’une enquête prévue au pré‐
sent article, un inspecteur :

(a) investigate the alleged breach and, on comple‐
tion of the investigation, prepare a report containing
its findings and any recommendations for the Com‐
mission, and

a) mène l’enquête sur la prétendue contravention et,
à la conclusion de son enquête, rédige un rapport ren‐
fermant ses conclusions ainsi que ses recommanda‐
tions, le cas échéant, à la Commission;

(b) on the request of the Commission, report to the
Commission, during or following an investigation, on
any matters related to the investigation.

b) à la demande de la Commission, lui fait rapport
sur toute question se rapportant à l’enquête au cours
ou après celle-ci.

Imposition of sanctions respecting code of conduct Imposition de sanctions pour contravention au code
de déontologie

43 Following its review of the report referred to in
subsection 42(7), if the Commission decides that a mem‐
ber of a council, member of the board of directors of a
regional service commission or member of a rural dis‐
trict advisory committee, as the case may be, breached a
provision of a code of conduct, the Commission may, by
order, impose any one or more of the following sanc‐
tions:

43 À la suite de l’examen du rapport prévu au paragra‐
phe 42(7), si elle détermine que le membre d’un conseil,
le membre du conseil d’administration d’une commis‐
sion de services régionaux ou le membre d’un comité
consultatif de district local, selon le cas, a contrevenu a
une disposition du code de déontologie, la Commission
peut, par ordonnance, imposer une ou plusieurs des sanc‐
tions qui suivent :

(a) that the member be reprimanded; a) réprimander le membre;

(b) that the member deliver to the local government,
regional service commission or rural district advisory
committee, as the case may be,

b) lui ordonner de remettre au gouvernement local,
à la commission de services régionaux ou au comité
consultatif de district local, selon le cas :

(i)  any fees, gifts, gratuities or other benefit re‐
ceived or the value of any fees, gifts, gratuities or
other benefit received within 30 days after the deci‐
sion of the Commission, or

(i) tout frais, tout cadeau, tout pourboire ou tout
autre avantage reçu, ou la valeur de l’un quel‐
conque de ceux-ci, dans les trente jours suivant sa
décision,

(ii) any profit made in violation of the code of
conduct as soon as possible after the decision of the
Commission;

(ii) tout profit réalisé en contravention du code de
déontologie aussitôt que possible à la suite de sa
décision;

(c) that the member reimburse an amount equal to
the remuneration, allowances or other sums received
as member while the violation of the code of conduct
continued; and

c) exiger que le membre rembourse toute somme re‐
présentant notamment la rémunération et les indemni‐
tés qu’il a reçues lorsqu’il agissait en contravention
du code de déontologie;

(d) that the member be suspended for a period of up
to 90 days and not exceeding the expiry of the mem‐
ber’s term of office.

d) suspendre le membre pour une période d’au plus
quatre-vingt-dix jours ne s’étendant pas au-delà de la
durée de son mandat.

Investigation into an alleged conflict of interest Enquête sur un prétendu conflit d’intérêts
44 If a matter respecting an alleged conflict of interest
cannot be resolved under the Local Governance Act or
the Regional Service Delivery Act, a person may request

44 Si une question concernant un prétendu conflit
d’intérêts ne peut être réglée sous le régime de la Loi sur
la gouvernance locale ni de la Loi sur la prestation de
services régionaux, toute personne peut demander par
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in writing that the Commission investigate the alleged
conflict of interest.

écrit à la Commission d’enquêter sur ce prétendu conflit
d’intérêts.

Investigation and sanctions respecting a conflict of
interest

Enquête et sanctions relatives aux conflits d’intérêts

45 Sections 42 and 43 apply with the necessary modi‐
fications to a conflict of interest, including a conflict of
interest by a member of a local board as the term local
board is defined in subsection 87(1) of the Local Gover‐
nance Act.

45 Les articles 42 et 43 s’appliquent avec les adapta‐
tions nécessaires à un conflit d’intérêts, y compris un
conflit d’intérêts d’un membre d’une commission locale
selon la définition que donne de ce terme le paragra‐
phe 87(1) de la Loi sur la gouvernance locale.

Division G
Powers respecting regional service commission cost

sharing

Section G
Pouvoirs relatifs au partage des coûts

entre les commissions de services régionaux
Definition of “member” Définition de « membre »
46 For the purposes of this Division, “member” means
a member as defined in the Regional Service Delivery
Act.

46 Pour l’application de la présente section, « mem‐
bre » s’entend selon la définition que donne de ce terme
la Loi sur la prestation de services régionaux.

Review of decision of regional service commission Examen de la décision d’une commission de services
régionaux

47 The Commission may review a decision made in an
assessment conducted by a regional service commission
under subsection 3.4(2) of the Regional Service Delivery
Act that any or all members are not required to contrib‐
ute to the costs attributable to any infrastructure identi‐
fied in accordance with subsection 3.4(1) of that Act.

47 La Commission peut examiner une décision men‐
tionnée dans une évaluation à laquelle procède une com‐
mission de services régionaux en application du
paragraphe 3.4(2) de la Loi sur la prestation de services
régionaux portant que les membres ou certains d’entre
eux n’ont pas à contribuer à supporter les coûts afférents
à un élément d’infrastructure recensé ou cerné en appli‐
cation du paragraphe 3.4(1) de cette loi.

Power to conduct a review of decision Pouvoir d’examiner une décision
48(1) Following its review of the report of the regional
service commission referred to in subsection 3.4(3) of
the Regional Service Delivery Act, the Commission shall

48(1) À la suite de l’examen du rapport de la commis‐
sion de services régionaux visé au paragraphe 3.4(3) de
la Loi sur la prestation de services régionaux, la Com‐
mission :

(a) conduct a review of the decision referred to in
section 47 if

a) examine la décision visée à l’article 47 dans les
cas suivants :

(i) the decision that the infrastructure is not re‐
gional infrastructure cannot be supported by the
evidence, and

(i) la décision portant qu’il ne s’agit pas d’un élé‐
ment d’infrastructure régionale est injustifiée
compte tenu des éléments de preuve,

(ii) the decision that any or all members are not
required to contribute to the costs attributable to the
infrastructure cannot be supported by the evidence,
or

(ii) la décision portant que les membres ou cer‐
tains d’entre eux n’ont pas à contribuer à supporter
les coûts afférents à un élément d’infrastructure est
injustifiée compte tenu des éléments de preuve;
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(b) refuse to conduct a review of the decision refer‐
red to in section 47 unless the owner of the infrastruc‐
ture or a person the owner has designated

b) exige, avant d’examiner la décision visée à l’arti‐
cle 47, que le propriétaire de l’élément d’infrastruc‐
ture ou la personne qu’il désigne :

(i) agrees that the standing committee on sport,
recreational and cultural infrastructure shall be re‐
sponsible for oversight of the infrastructure, and

(i) convienne que le comité permanent sur l’in‐
frastructure sportive, récréative et culturelle soit
chargé de sa surveillance,

(ii) provides a detailed financial and operational
report on the infrastructure, including an assess‐
ment of its use.

(ii) présente un rapport détaillé sur les finances et
l’exploitation de l’élément d’infrastructure, y com‐
pris une évaluation de son utilisation.

48(2) The Commission shall conduct a review of the
decision referred to in section 47 in accordance with the
regulations.

48(2) La Commission examine la décision visée à l’ar‐
ticle 47 conformément aux règlements.

48(3) On completion of its review, the Commission
shall send the results of the review, including any recom‐
mendations, in writing, to the Minister and provide a
copy to the regional service commission.

48(3) L’examen terminé, la Commission envoie par
écrit au ministre ses conclusions, y compris ses recom‐
mandations, et en fournit copie à la commission de ser‐
vices régionaux.

Division H
Powers respecting proposals for restructuring a local

government

Section H
Pouvoirs relatifs aux propositions de restructuration

d’un gouvernement local
Proposal for restructuring a local government Proposition de restructuration d’un gouvernement

local
49(1) A proposal respecting any of the following shall
be submitted to the Commission for its review:

49(1) Toute proposition relative aux mesures ci-
dessous mentionnées est présentée à la Commission pour
examen :

(a) the incorporation of a local government under
subsection 22(1) of the Local Governance Act;

a) la constitution d’un gouvernement local en vertu
du paragraphe 22(1) de la Loi sur la gouvernance lo‐
cale;

(b) the amalgamation of two or more local govern‐
ments under subsection 24(1) of the Local Gover‐
nance Act;

b) la fusion d’au moins deux gouvernements locaux
en vertu du paragraphe 24(1) de la Loi sur la gouver‐
nance locale;

(c) the amalgamation of two or more local govern‐
ments and the annexation of an area contiguous to the
amalgamated local government under subsection
24(2) of the Local Governance Act;

c) la fusion d’au moins deux gouvernements locaux
et l’annexion au nouveau gouvernement local ainsi
créé d’une région qui lui est contiguë en vertu du pa‐
ragraphe 24(2) de la Loi sur la gouvernance locale;

(d) the annexation of a contiguous area to a local
government under subsection 25(1) of the Local Gov‐
ernance Act; and

d) l’annexion au gouvernement local d’une région
qui lui est contiguë en vertu du paragraphe 25(1) de la
Loi sur la gouvernance locale;

(e) the decrease in the territorial limits of a local
government under section 26 of the Local Gover‐
nance Act.

e) la diminution des limites territoriales d’un gou‐
vernement local en vertu de l’article 26 de la Loi sur
la gouvernance locale.
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49(2) A proposal referred to in subsection (1) may be
submitted by

49(2) La proposition visée au paragraphe (1) peut être
présentée par :

(a) one or more councils, a) un ou plusieurs conseils;

(b) the Minister, or b) le ministre;

(c)  a group of 25 or more people who reside in the
portion of the rural district included within the pro‐
posed boundaries and who are qualified to vote in a
rural district advisory committee election on the date
of the making of the petition referred to in paragraph
28(1)(a) of the Local Governance Act.

c) tout groupe formé d’au moins vingt-cinq per‐
sonnes résidant dans la partie du district rural com‐
prise dans les limites territoriales proposées et
habilitées à voter aux élections du comité consultatif
du district rural à la date de la présentation de la péti‐
tion visée à l’alinéa 28(1)a) de la Loi sur la gouver‐
nance locale.

49(3) A proposal referred to in subsection (1) shall in‐
clude the following:

49(3) La proposition visée au paragraphe (1) renferme
les éléments suivants :

(a) an explanation of the reason for the proposal; a) une explication des motifs y donnant lieu;

(b) the proposed boundaries of the local govern‐
ment;

b) les limites territoriales proposées du gouverne‐
ment local;

(c) with respect to any affected local government or
rural district, the estimated impact

c) s’agissant de tout gouvernement local ou district
rural touché, l’incidence anticipée sur :

(i) on its population, and (i) ses résidents,

(ii) on its tax base and tax rate and the services it
provides;

(ii) son assiette fiscale, son taux d’imposition et
la prestation de ses services;

(d) a plan with respect to consultation and engage‐
ment to gauge the level of public support for the pro‐
posal; and

d) un plan prévoyant des consultations et des mobi‐
lisations pour évaluer le niveau d’appui local en fa‐
veur de la proposition;

(e) any other information required by the Commis‐
sion or prescribed by regulation.

e) tout autre renseignement exigé par la Commis‐
sion ou prescrit par règlement.

49(4) When a proposal meets the requirements set out
in this section, the Commission shall notify the Minister
and all local governments, regional service commissions
and other entities affected by the proposed restructuring.

49(4) Lorsqu’une proposition satisfait les exigences
visées au présent article, la Commission en avise le mi‐
nistre ainsi que tous les gouvernements locaux, les com‐
missions de services régionaux et les autres entités
touchées par la restructuration proposée.

Report respecting a proposal Rapport concernant une proposition
50(1) Following the completion of the consultation
and engagement referred to in a proposal, a person who
has submitted the proposal under section 49 shall pre‐
pare a report for the Commission in accordance with the
regulations.

50(1) À la suite des consultations et des mobilisations
prévues dans une proposition, la personne ayant présenté
la proposition en vertu de l’article 49 prépare pour la
Commission un rapport conformément aux règlements.
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50(2) If, on review of the report referred to in subsec‐
tion (1), the Commission determines that the report es‐
tablishes that a proposal is complete and meets the re‐
quirements set out in section 49, the Commission shall
publish the report on the Commission’s website for a
30-day period or for any longer period that the Commis‐
sion specifies.

50(2) Si, à la suite de l’examen du rapport prévu au
paragraphe (1), elle détermine que la proposition qu’il
renferme est complète et satisfait les exigences prévues à
l’article 49, la Commission le publie sur son site Web
pour une période de trente jours ou pour une période
plus longue qu’elle indique.

50(3) The Commission shall give notice of the report
in the Royal Gazette and provide notice of the report to

50(3) La Commission donne avis du rapport dans
la Gazette royale et présente cet avis :

(a) an affected local government, a) au gouvernement local touché;

(b) the Minister, and b) au ministre;

(c) an affected regional service commission. c) aux commissions de services régionaux touchées.

50(4) Any comments in response to the report pub‐
lished on the Commission’s website referred to in sub‐
section (2) shall be accepted until 10 days after the ter‐
mination of the period referred to in that subsection.

50(4) Les commentaires reçus en réponse au rapport
publié sur le site Web de la Commission en application
du paragraphe (2) sont acceptés pendant dix jours une
fois la période prévue à ce paragraphe terminée.

Additional information Renseignements supplémentaires
51  The Commission may request that a person who
submits a proposal under this Division provide to the
Commission any further information it requires in order
to conduct its review.

51 La Commission peut demander qu’une personne
ayant présenté une proposition en vertu de la présente
section lui fournisse tout renseignement supplémentaire
qu’elle exige pour effectuer son examen.

Recommendation to Minister Recommandation au ministre
52 After reviewing the report referred to in section 50
and any other information respecting the matter, the
Commission shall, within 45 days after the period refer‐
red to in subsection 50(4), make a recommendation to
the Minister to approve or deny the proposal.

52 À la suite de l’examen du rapport visé à l’article 50
ainsi que de tout autre renseignement se rapportant à la
question, la Commission recommande au ministre, dans
les quarante-cinq jours suivant le délai imparti au para‐
graphe 50(4), d’approuver ou de rejeter la proposition.

Division I
Powers respecting amendments to description of a

region

Section  I
Pouvoirs relatifs à la modification de la description

d’une région
Review of impact study to amend a description of a
region

Examen de l’étude concernant les conséquences
d’une modification

53 An impact study prepared before the Minister
makes a recommendation under subsection 2(4) of the
Regional Service Delivery Act to amend a description of
a region that would require a member of a regional serv‐
ice commission to become a member of another regional
service commission shall be provided to the Commission
by the proponents for review by the Commission.

53 L’étude réalisée avant que le ministre fasse une re‐
commandation en vertu du paragraphe 2(4) de la Loi sur
la prestation de services régionaux pour modifier la des‐
cription d’une région qui obligerait un membre d’une
commission de services régionaux à devenir membre
d’une autre commission de services régionaux est four‐
nie pour examen à la Commission par les promoteurs de
cette modification.
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Commission to report to Minister Commission fait rapport au ministre
54 After conducting a review referred to in section 53,
the Commission shall determine and report to the Minis‐
ter whether, in its opinion, sufficient local support for
the amendment to the description of the region referred
to in that section has been demonstrated.

54 À la suite de l’examen visé à l’article 53, la Com‐
mission détermine si, à son avis, la modification de la
description d’une région visée à cet article recueille un
appui local suffisant et en fait rapport au ministre.

PART 3
ASSESSMENT AND PLANNING APPEAL

TRIBUNAL

PARTIE 3
TRIBUNAL D’APPEL

EN MATIÈRE D’ÉVALUATION
ET D’URBANISME

Division A
Establishment of Tribunal, composition and

governance

Section A
Constitution, composition et gouvernance du

Tribunal
Definitions Définitions
55 The following definitions apply in this Part. 55 Les définitions qui suivent s’appliquent à la pré‐

sente partie.

“Chair” means Chair of the Tribunal. (président)

“region” means a region of the Tribunal established
by regulation. (région)

“Vice-Chair” means Vice-Chair of the Tribunal.
(vice-président)

« président » Le président du Tribunal. (Chair)

« région » Région du Tribunal établie par règlement.
(region)

« vice-président » Le vice-président du Tribunal.
(Vice-Chair)

Continuation of the Assessment and Planning Appeal
Board

Prorogation de la Commission d’appel en matière
d’évaluation et d’urbanisme

56(1) The Board known as the Assessment and Plan‐
ning Appeal Board established under the Assessment and
Planning Appeal Board Act, chapter 114 of the Revised
Statutes, 2011, is continued under this Act under the
name Assessment and Planning Appeal Tribunal.

56(1) La Commission d’appel en matière d’évaluation
et d’urbanisme constituée par la Loi sur la Commission
d’appel en matière d’évaluation et d’urbanisme, chapi‐
tre 114 des Lois révisées de 2011, est prorogée sous le
nom de Tribunal d’appel en matière d’évaluation et d’ur‐
banisme.

56(2) The change of the name of the Assessment and
Planning Appeal Board does not affect the rights and ob‐
ligations of the Assessment and Planning Appeal Board,
and all actions, applications or other proceedings may be
continued or commenced by and against the Assessment
and Planning Appeal Tribunal that might have been con‐
tinued or commenced by or against the Assessment and
Planning Appeal Board.

56(2) Le changement de nom de la Commission d’ap‐
pel en matière d’évaluation et d’urbanisme ne modifie en
rien ses droits et ses obligations, et toutes les demandes
et actions ou autres instances qui auraient pu être conti‐
nuées ou introduites par ou contre elle peuvent l’être
sous son nouveau nom.

Independence Indépendance
57 In the performance of its adjudicative functions, the
Tribunal is independent of the Commission.

57 Le Tribunal est indépendant de la Commission dans
l’exercice de ses fonctions juridictionnelles.
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Composition of Tribunal Composition du Tribunal
58(1) The Tribunal shall consist of the following
members appointed by the Lieutenant-Governor in
Council:

58(1) Le Tribunal est composé des membres qui
suivent que nomme le lieutenant-gouverneur en conseil :

(a) a Chair who shall be a barrister and solicitor
who has been a member in good standing of the Law
Society of New Brunswick for at least five years im‐
mediately preceding the date of appointment; and

a) un président qui, à la date de sa nomination, est
avocat et membre en règle du Barreau du Nouveau-
Brunswick depuis au moins cinq ans précédant immé‐
diatement la date de nomination;

(b) two members from each region. b) deux membres de chaque région.

58(2) The Lieutenant-Governor in Council may ap‐
point to the Tribunal two alternate members from each
region to serve in the place of a member appointed under
paragraph (1)(b) from the same region if, for any reason,
the member is unable to act.

58(2) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut nom‐
mer au Tribunal deux membres de chaque région pour
suppléer tout membre de la même région nommé en ap‐
plication de l’alinéa (1)b) lorsque ce dernier est incapa‐
ble d’agir pour quelque raison que ce soit.

58(3) The Lieutenant-Governor in Council shall ap‐
point a maximum of three Vice-Chairs to the Tribunal

58(3) Le lieutenant-gouverneur en conseil nomme au
Tribunal un maximum de trois vice-présidents dont :

(a) none of whom shall be members of the Tribunal
appointed under paragraph (1)(b) or subsection (2),
and

a) aucun n’est un membre nommé au Tribunal en
application de l’alinéa (1)b) ou en vertu du paragra‐
phe (2);

(b) each of whom shall be a barrister and solicitor
who has been a member in good standing of the Law
Society of New Brunswick for at least five years im‐
mediately preceding the date of appointment.

b)  chacun est avocat et, à la date de sa nomination,
membre en règle du Barreau du Nouveau-Brunswick
depuis au moins cinq ans précédant immédiatement la
date de nomination.

58(4) No person shall be eligible to hold office as the
Chair, a Vice-Chair or other member of the Tribunal if
the person is employed within the civil service of the
Province.

58(4) Aucun fonctionnaire provincial ne peut exercer
les fonctions de membre du Tribunal, y compris celles
de président ou de vice-président.

Skills and qualification requirements of members Compétences et qualités des membres
59 In making appointments to the Tribunal, the
Lieutenant-Governor in Council shall

59 Lorsqu’il procède aux nominations au Tribunal, le
lieutenant-gouverneur en conseil :

(a) use a merit-based and objective approach, a)  adopte une approche fondée à la fois sur l’objec‐
tivité et le mérite;

(b) ensure that the persons appointed to the Tribunal
have the skills, qualifications, training and experience
in order to carry out their functions, including those
prescribed by regulation, and

b) veille à ce que les personnes qui y sont nommées
possèdent les compétences, les qualités, la formation
et l’expérience nécessaires à l’exercice de leurs fonc‐
tions, y compris celles prescrites par règlement;

(c) ensure that the Tribunal as a whole has the
skills, qualifications, training and experience in order
for it to carry out its functions, including those pre‐
scribed by regulation.

c) s’assure que le Tribunal dans son ensemble pos‐
sède les compétences, les qualités, la formation et
l’expérience nécessaires à l’exercice de ses fonctions,
y compris celles prescrites par règlement.
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Terms of office and reappointments Mandat et reconduction de mandat
60(1) The Chair shall be appointed to the Tribunal for
a term not exceeding ten years and may be reappointed.

60(1) Le président du Tribunal est nommé pour un
mandat maximal de dix ans qui peut être reconduit.

60(2) A member of the Tribunal, other than the Chair,
shall be appointed for a term of not fewer than three
years and no more than seven years.

60(2) Les membres du Tribunal, à l’exception du pré‐
sident, sont nommés pour un mandat de trois à sept ans.

60(3) The members of the Tribunal, other than the
Chair, may be reappointed for no more than two addi‐
tional terms, but no member reappointed under this sub‐
section shall hold office for more than 15 consecutive
years.

60(3) Le mandat des membres du Tribunal, à l’excep‐
tion du président, peut être reconduit jusqu’à deux fois,
mais aucun membre dont le mandat est reconduit en ap‐
plication du présent paragraphe ne peut siéger au Tribu‐
nal pendant plus de quinze années consécutives.

60(4) Any appointment to the Tribunal may be re‐
voked by the Lieutenant-Governor in Council for cause.

60(4) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut révo‐
quer toute nomination au Tribunal pour motif valable.

60(5) Despite subsections (1), (2) and (3), but subject
to subsection (4), a member of the Tribunal shall remain
in office until the member resigns or is reappointed or
replaced.

60(5) Par dérogation aux paragraphes (1), (2) et (3),
mais sous réserve du paragraphe (4), un membre du Tri‐
bunal demeure en poste jusqu’à sa démission, à la recon‐
duction de son mandat ou à son remplacement.

Remuneration and expenses Rémunération et dépenses
61 The Lieutenant-Governor in Council shall deter‐
mine the remuneration to be paid to the Chair, Vice-
Chairs and other members of the Tribunal and may fix
the rate for reimbursement of expenses incurred by them
while acting on behalf of the Tribunal.

61 Le lieutenant-gouverneur en conseil fixe la rémuné‐
ration du président, du vice-président et des autres mem‐
bres du Tribunal et peut fixer le taux afférent au
remboursement des dépenses engagées dans l’exercice
de leurs attributions.

Division B
Powers, duties and functions of the Tribunal

Section B
Attributions du Tribunal

Powers, duties and functions of the Tribunal -
general

Attributions du Tribunal – généralités

62(1) The Tribunal may exercise any power conferred
on the Tribunal and shall perform the duties and func‐
tions required to be performed by the Tribunal under this
Act or its regulations or any other Act or regulation, in‐
cluding

62(1) Le Tribunal a le pouvoir et le devoir d’exercer
les attributions que lui confèrent la présente loi, ses rè‐
glements, toute autre loi ou tout autre règlement, notam‐
ment :

(a) the Assessment Act, a) la Loi sur l’évaluation;

(b) the Community Planning Act, and b) la Loi sur l’urbanisme;

(c) the Heritage Conservation Act. c)  la Loi sur la conservation du patrimoine.

62(2) The Tribunal shall exercise any other powers as
may be conferred on the Tribunal by the Lieutenant-
Governor in Council and shall perform any other duties
and functions as may be required by the Lieutenant-
Governor in council to be performed by the Tribunal.

62(2) Le Tribunal a le pouvoir et le devoir d’exercer
également les attributions que lui confère le lieutenant-
gouverneur en conseil, le cas échéant.
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Duties of the Chair Fonctions du président
63(1) The Chair shall preside at sittings of the Tribu‐
nal, and the Chair’s opinion on a question of law raised
during a hearing shall prevail.

63(1) Le président préside les séances du Tribunal, et
son avis sur toute question de droit soulevée pendant une
audience l’emporte.

63(2) The Chair shall determine the time and place of
sittings of the Tribunal.

63(2) Le président détermine les date, heure et lieu des
séances du Tribunal.

Authorization of Vice-Chair to act as Chair Vice-président autorisé à agir comme président
64(1) The Minister may authorize a Vice-Chair to act
as Chair in the absence of the Chair or in the case of a
vacancy, and when so authorized, the Vice-Chair has all
the powers and duties of the Chair.

64(1) Le ministre peut autoriser un vice-président à
agir comme président en son absence ou en cas de va‐
cance, et, lorsqu’il est ainsi autorisé, le vice-président est
investi de tous les pouvoirs et de toutes les fonctions du
président.

64(2) The Chair may authorize a Vice-Chair to preside
at a sitting of the Tribunal, and when so authorized, the
Vice-Chair has all the powers and duties of the Chair.

64(2) Le président peut autoriser un vice-président à
présider une séance du Tribunal, et, lorsqu’il est ainsi au‐
torisé, le vice-président est investi de tous les pouvoirs et
de toutes les fonctions du président.

Hearings Audiences
65(1) All hearings before the Tribunal shall be held in
public.

65(1)  Toutes les audiences du Tribunal sont publi‐
ques.

65(2) The Tribunal shall give notice to the public of a
hearing in the manner it considers appropriate.

65(2) Le Tribunal donne avis au public de la tenue
d’une audience de la manière qu’il estime indiquée.

65(3) It is permitted to use electronic means of com‐
munication in a hearing of the Tribunal if it allows mem‐
bers of the panel and the parties to hear and speak to
each other and allows the public to hear the members of
the panel and the parties.

65(3) Il est permis d’utiliser aux audiences du Tribunal
des moyens de communication électronique permettant
aux membres du comité et aux parties de communiquer
oralement entre eux et de s’entendre parler ainsi qu’au
public d’entendre ces personnes lorsqu’elles prennent la
parole.

65(4) A member of a panel or a party who participates
in a hearing in the manner referred to in subsection (3)
shall be deemed to be present at the hearing.

65(4) Les membres du comité ou les parties qui parti‐
cipent à une audience à l’aide des moyens visés au para‐
graphe (3) sont réputés y être présents.

Hearing of appeal by Chair Audition de l’appel par le président
66 If all the parties consent, the Chair sitting alone
may hear an appeal.

66 Si toutes les parties y consentent, l’appel peut être
entendu par le président seul.

Deciding vote of the Chair Voix prépondérante du président
67 In the event of a tie on any matter decided during
the hearing of an appeal, the Chair shall have the decid‐
ing vote.

67 En cas de partage des voix sur une question soule‐
vée lors de l’audition d’un appel, le président a voix pré‐
pondérante.

Panels of the Tribunal Comités du Tribunal
68(1) Appeals to the Tribunal shall be heard by a panel
of two or three members of the Tribunal consisting of

68(1) Les appels devant le Tribunal sont entendus par
un comité formé de deux ou trois de ses membres, dont
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the Chair and one or two members selected by the Chair
from the region in which the appeal originates.

le président, qui choisit le ou les autres membres de la
région d’où provient l’appel.

68(2) Despite subsection (1), the Chair may, if the
Chair considers it necessary, designate one or two of the
following persons to serve on a panel of the Tribunal in
place of the member or members from the region in
which the appeal originates:

68(2) Par dérogation au paragraphe (1), s’il le juge né‐
cessaire, le président peut désigner une ou deux per‐
sonnes parmi celles qui suivent pour siéger au comité du
Tribunal à la place du ou des membres de la région d’où
provient l’appel :

(a) an alternate member appointed under subsection
58(2); or

a) tout membre suppléant nommé en vertu du para‐
graphe 58(2);

(b) a member from another region. b) tout membre en provenance d’une autre région.

68(3) For greater certainty, in no case shall a panel of
the Tribunal consist of more than three members.

68(3) Il est entendu qu’un comité du Tribunal ne peut,
en aucun cas, être composé de plus de trois membres.

68(4) Any order, ruling or decision of or any act or
thing done by a panel of the Tribunal shall be an order,
ruling or decision of or an act or thing done by the Tri‐
bunal.

68(4) Toute ordonnance, tout jugement ou toute déci‐
sion d’un comité du Tribunal, ou tout acte ou toute chose
qu’il a accompli, constitue une ordonnance, un jugement
ou une décision du Tribunal ou un acte ou une chose
qu’il a accompli.

Case conferences Conférences de cas
69(1) In a proceeding under this Act, the Tribunal may
conduct one or more case conferences.

69(1) Dans une instance introduite en vertu de la pré‐
sente loi, le Tribunal peut tenir une ou plusieurs confé‐
rences de cas.

69(2) The purposes of a case conference include 69(2) La conférence de cas a notamment pour objet :

(a) exploring the chances of settling the case, a) l’examen des possibilités de régler l’affaire;

(b) identifying the issues that are in dispute, and b) la détermination des questions qui sont en litige;

(c) narrowing the issues in dispute between the par‐
ties.

c) la délimitation des questions en litige.

69(3) The procedure with respect to a case conference
shall be determined by the Tribunal.

69(3) La procédure relative à la conférence de cas est
établie par le Tribunal.

Powers under the Inquiries Act Pouvoirs prévus par la Loi sur les enquêtes
70 The Tribunal has all the powers, privileges and im‐
munities of a commissioner under the Inquiries Act, and
the procedural safeguards contained in the regulations
under that Act apply to any appeals to the Tribunal.

70 Le Tribunal possède tous les pouvoirs, tous les pri‐
vilèges et toutes les immunités d’un commissaire prévus
par la Loi sur les enquêtes, et les garanties de procédure
contenues dans les règlements pris en vertu de celle-ci
s’appliquent également aux appels devant le Tribunal.

Right to be heard Droit de se faire entendre
71 A party to an appeal to the Tribunal is entitled to be
heard, either in person or by counsel, on the appeal.

71 Une partie à un appel devant le Tribunal a le droit
de se faire entendre en personne ou par ministère d’avo‐
cat.
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Orders and decisions Ordonnances et décisions
72(1) On disposition of an appeal, the Tribunal shall
give its decision in writing along with the reasons for its
decision.

72(1) Le Tribunal rend sa décision sur l’appel par
écrit, avec motifs à l’appui.

72(2) The Chair shall send a copy of the Tribunal’s de‐
cision, including its reasons, in the manner the Chair de‐
termines, to all parties involved in an appeal and

72(2) Le président envoie de la manière qu’il déter‐
mine une copie de la décision du Tribunal, y compris les
motifs à l’appui, à toutes les parties à l’appel ainsi
qu’aux personnes suivantes :

(a) in the case of an appeal commenced under the
Community Planning Act, to the Minister, and

a) dans le cas d’un appel interjeté en vertu de la Loi
sur l’urbanisme, au ministre;

(b) in the case of an appeal commenced under the
Heritage Conservation Act, to the council of the local
government.

b) dans le cas d’un appel interjeté en vertu de la Loi
sur la conservation du patrimoine, au conseil du gou‐
vernement local.

72(3) All orders, rulings, decisions or documents made
or issued by the Tribunal shall be signed by the Chair.

72(3) Toutes les ordonnances, tous les jugements et
toutes les décisions rendus par le Tribunal ainsi que tous
les documents produits par celui-ci sont signés par le
président.

Register Registre
73(1) The Tribunal shall maintain, in any form the Tri‐
bunal considers appropriate, a public register in which
shall be entered information respecting the Tribunal’s or‐
ders, rulings and decisions.

73(1) Le Tribunal conserve sous toute forme qu’il juge
indiquée un registre public, dans lequel sont consignés
des renseignements relatifs à ses ordonnances, à ses ju‐
gements et à ses décisions.

73(2) The register shall be available to the public in
the form and manner that the Commission considers ap‐
propriate and may be available electronically.

73(2) Le registre est mis à la disposition du public
sous la forme et de la manière que la Commission estime
indiquées et peut être disponible sur support électroni‐
que.

Head office Siège
74 The head office of the Tribunal shall be in The City
of Fredericton.

74  Le siège du Tribunal est fixé dans la citée appelée
The City of Fredericton.

Official seal Sceau
75(1) The Tribunal shall have an official seal, which
shall be judicially noticed.

75(1) Le Tribunal a un sceau officiel, dont l’authenti‐
cité est admise d’office.

75(2) The seal of the Tribunal shall be in a form
adopted by the Tribunal and shall include the words
“ASSESSMENT AND PLANNING APPEAL TRIBU‐
NAL – NEW BRUNSWICK” and “TRIBUNAL D’AP‐
PEL EN MATIÈRE D’ÉVALUATION ET D’URBAN‐
ISME – NOUVEAU-BRUNSWICK”.

75(2) Le Tribunal établit la forme de son sceau, qui
comporte les mots « TRIBUNAL D’APPEL EN MA‐
TIÈRE D’ÉVALUATION ET D’URBANISME –
NOUVEAU-BRUNSWICK » et les mots « ASSESS‐
MENT AND PLANNING APPEAL TRIBUNAL –
NEW BRUNSWICK ».

75(3) The failure to affix a seal to a decision, order or
ruling of the Tribunal does not affect the validity of the
decision, order or ruling.

75(3) L’omission d’apposer le sceau à une décision, à
une ordonnance ou à un jugement du Tribunal ne porte
pas atteinte à sa validité.
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PART 4
POWER OF MINISTER RESPECTING BY-LAWS

PARTIE 4
POUVOIRS DU MINISTRE

CONCERNANT LES ARRÊTÉS
Commission to conduct study and provide report Étude et rapport de la Commission
76(1) When the Minister directs the Commission to
conduct a study respecting the repeal or amendment of a
by-law under paragraph 20.3(b) of the Local Gover‐
nance Act, the Commission shall conduct the study and
provide the Minister with a report setting out its findings
and recommendations.

76(1) Lorsque le ministre lui ordonne de réaliser une
étude concernant la révocation ou la modification d’un
arrêté en vertu de l’alinéa 20.3b) de la Loi sur la gouver‐
nance locale, la Commission, une fois l’étude terminée,
lui fournit un rapport indiquant ses conclusions et ses re‐
commandations.

76(2) The Commission shall determine the manner in
which the study is to be conducted.

76(2) La Commission détermine la manière de réaliser
l’étude.

76(3) For the purpose of the making of the report re‐
ferred to in subsection (1), the Commission

76(3) Aux fins de préparation du rapport prévu au pa‐
ragraphe (1), la Commission :

(a) shall give public notice in the manner it consid‐
ers appropriate that a report is being prepared and in‐
vite submissions from interested persons, including
other local governments, and

a) donne au public de la manière qu’elle estime in‐
diquée un avis indiquant qu’un rapport se prépare et
invite les personnes intéressées, y compris d’autres
gouvernements locaux, à présenter leurs soumissions;

(b) may hold public hearings at the times and places
that the Commission considers appropriate in order to
hear representations from interested persons, includ‐
ing other local governments.

b) peut tenir des audiences publiques aux dates,
heures et lieux qu’elle juge convenables afin d’enten‐
dre les observations des personnes intéressées, y com‐
pris d’autres gouvernements locaux.

76(4) The Commission may, at any time and on its
own initiative, seek recommendations or expertise from
any provincial agency, board, commission or govern‐
ment department with respect to any standards, practices
or policies that the Commission considers relevant.

76(4) La Commission peut, à tout moment et de sa
propre initiative, obtenir des recommandations ou l’ex‐
pertise des organismes, conseils ou commissions provin‐
ciaux ou des ministères concernant les normes, pratiques
ou politiques qu’elle juge pertinents.

76(5) A report of the Commission referred to in sub‐
section (1) shall include a description of the impact of
repealing or amending the by-law, as the case may be,

76(5) Le rapport de la Commission visé au paragra‐
phe (1) renferme une description de l’incidence de la ré‐
vocation ou de la modification de l’arrêté, selon le cas :

(a) on land use, and a) sur l’utilisation des terrains;

(b) on residents of the local government and any
impacted groups within the local government.

b) sur les résidents du gouvernement local ainsi que
sur tout groupe touché qui se trouve dans ses limites.

PART  5
GENERAL

PARTIE 5
GÉNÉRALITÉS

Administration Champ d’application
77 The Commission is responsible for the administra‐
tion of this Act.

77 La Commission est chargée de l’application de la
présente loi.
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Immunity Immunité de poursuite
78 No action, application or other proceeding may be
brought against any of the following for anything done
or not done, or for any neglect, in the performance or ex‐
ercise, or the intended performance or exercise, in good
faith of a power or duty under this Act or any other Act:

78 Bénéficient de l’immunité de poursuite engagée par
voie d’action ou autre instance les personnes ci-dessous
pour les actes accomplis et les omissions ou manque‐
ments commis de bonne foi dans l’exercice effectif ou
censé tel des pouvoirs ou des fonctions attribués sous le
régime de la présente loi ou de toute autre loi :

(a) the Commission; a) la Commission;

(b) the Chair or a former Chair of the Commission
or the Chair or a former Chair of the Tribunal;

b) le président ou tout ancien président de la Com‐
mission ou du Tribunal;

(c) the Vice-Chair or a former Vice-Chair of the
Commission or the Vice-Chair or a former Vice-Chair
of the Tribunal;

c) le vice-président ou tout ancien vice-président de
la Commission ou du Tribunal;

(d) any other member or former member of the
Commission or Tribunal;

d) tout autre membre ou ancien membre de la Com‐
mission ou du Tribunal;

(e) an employee or former employee of the Com‐
mission or Tribunal;

e) tout employé ou ancien employé de la Commis‐
sion ou du Tribunal;

(f)  a person appointed under this Act; and f) toute personne nommée en vertu de la présente
loi;

(g) a person acting under or who has acted under
the authority of this Act.

g) toute personne qui agit ou qui a agi en vertu de la
présente loi.

Indemnity Indemnisation
79 The following persons shall be indemnified against
all costs, charges and expenses incurred by them in rela‐
tion to any action or other proceeding brought or prose‐
cuted against them in connection with the duties of the
person and with respect to all other costs, charges and
expenses that the person incurs in connection with those
duties, except costs, charges and expenses that are occa‐
sioned by that person’s own wilful neglect or wilful de‐
fault:

79 À l’exception des coûts, des charges et des dé‐
penses qui résultent de leur négligence volontaire ou de
leur faute volontaire, les personnes ci-dessous sont in‐
demnisées à l’égard des coûts, des charges et des dé‐
penses qu’elles engagent relativement à toute action ou
autre instance intentée ou poursuivie contre elles au titre
de leurs fonctions et à l’égard des autres coûts, charges
et dépenses qu’elles engagent au titre de leurs fonctions :

(a) the Commission; a) la Commission;

(b) the Chair or a former Chair of the Commission
or the Chair or a former Chair of the Tribunal;

b) le président ou tout ancien président de la Com‐
mission ou du Tribunal;

(c) the Vice-Chair or a former Vice-Chair of the
Commission or a Vice-Chair or a former Vice-Chair
of the Tribunal;

c) le vice-président ou tout ancien vice-président de
la Commission ou du Tribunal;

(d) any other member or former member of the
Commission or Tribunal;

d) tout autre membre ou ancien membre de la Com‐
mission ou du Tribunal;
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(e) an employee or former employee of the Com‐
mission or Tribunal;

e) tout employé ou ancien employé de la Commis‐
sion ou du Tribunal;

(f)  a person appointed under this Act; f) toute personne nommée en vertu de la présente
loi;

(g) a person acting under or who has acted under
the authority of this Act; and

g) toute personne qui agit ou qui a agi en vertu de la
présente loi;

(h) the heirs and legal representatives of the persons
referred to in this section.

h) les héritiers et les représentants personnels des
personnes visées au présent article.

Annual report Rapport annuel
80 The following persons shall make a report annually
to the Minister with respect to their activities under this
and any other Act, and the report shall include any infor‐
mation required by the Minister or prescribed by regula‐
tion:

80 Les personnes qui suivent présentent annuellement
un rapport au ministre relativement à leurs activités pré‐
vues par la présente loi et toute autre loi, lequel renferme
les renseignements que le ministre exige ou ceux qui
sont prescrits par règlement :

(a) the Commission; and a) la Commission;

(b) the Tribunal. b) le Tribunal.

Agreements Accords
81 Subject to the provisions of this Act and regula‐
tions, the Commission may enter into agreements for the
purposes of fulfilling its mandate.

81 Sous réserve des autres dispositions de la présente
loi et des dispositions des règlements, la Commission
peut conclure des accords pour remplir sa mission.

Offences respecting failure to comply Infractions relatives à l’omission de se conformer
82(1) A member of council, member of the board of
directors of a regional service commission or member of
a local board and any of their officers or employees shall
comply with the orders, directions and decisions of the
Commission in any matter relating to the administration
of the affairs of the local government, regional service
commission or local board, as the case may be.

82(1) Un membre d’un conseil, un membre du conseil
d’administration d’une commission de services régio‐
naux ou un membre d’une commission locale, selon le
cas, et ses fonctionnaires et employés sont tenus de se
conformer aux ordonnances, aux directives et aux déci‐
sions de la Commission relativement à toute question vi‐
sant l’administration des affaires du gouvernement local,
de la commission de services régionaux ou de la com‐
mission locale, selon le cas.

82(2) Any person referred to in subsection (1) who
knowingly violates or fails to comply with any order, di‐
rection or decision referred to in that subsection or who,
as a member of council, member of the board of direc‐
tors of a regional service commission or member of a lo‐
cal board, as the case may be, votes contrary to the or‐
der, direction or decision commits an offence punishable
under Part 2 of the Provincial Offences Procedure Act as
a category F offence.

82(2) Toute personne visée au paragraphe (1) qui,
sciemment, contrevient ou omet de se conformer à l’or‐
dre, à la directive ou à la décision visé à ce paragraphe,
ou vote contre cet ordre, cette directive ou cette décision
comme membre du conseil, membre du conseil d’admi‐
nistration de la commission de services régionaux ou
membre de la commission locale, selon le cas, commet
une infraction punissable sous le régime de la partie 2 de
la Loi sur la procédure applicable aux infractions pro‐
vinciales à titre d’infraction de la classe F.
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Lieutenant-Governor in Council may require report
or action

Exigences du lieutenant-gouverneur en conseil

83(1) At any time, the Lieutenant-Governor in Council
may require the Commission to submit a report or to
take any action with respect to any question, matter or
thing arising or required to be done in respect of a local
government or regional service commission under this or
any other Act.

83(1) À tout moment, le lieutenant-gouverneur en con‐
seil peut exiger de la Commission qu’elle présente un
rapport ou qu’elle prenne toute autre mesure qu’il exige
à l’égard d’un gouvernement local ou d’une commission
de services régionaux relativement à toute question, à
toute affaire ou à toute chose qui se présente ou réclame
son intervention en vertu de la présente loi ou toute autre
loi.

83(2) The Commission shall, within the time the
Lieutenant-Governor in Council may fix, submit the re‐
port or take the action referred to in subsection (1) and
may require the local government or regional service
commission, as the case may be, to provide any informa‐
tion the Lieutenant-Governor in Council considers nec‐
essary for those purposes.

83(2) La Commission est tenue, dans le délai imparti
par le lieutenant-gouverneur en conseil, de présenter le
rapport ou de prendre les mesures visées au paragra‐
phe (1) et peut, à ces fins, exiger du gouvernement local
ou de la commission de services régionaux, selon le cas,
qu’il ou qu’elle lui fournisse tout renseignement que le
lieutenant-gouverneur en conseil juge nécessaire.

Regulations Règlements
84 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

84 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règle‐
ment :

(a) prescribing a body for the purposes of the defini‐
tion “local board” in section 1;

a) prescrire des organismes pour l’application de la
définition de « commission locale » figurant à l’arti‐
cle 1;

(b) prescribing skills, qualifications, training and
experiences for the purposes of section 7;

b) prescrire les compétences, les qualités, la forma‐
tion et l’expérience pour l’application de l’article 7;

(c) respecting the practices and procedures of the
Commission;

c) régir la pratique et la procédure de la Commis‐
sion;

(d) respecting the duties and functions to be per‐
formed by the Commission;

d) conférer des attributions à la Commission;

(e) respecting the recovery of fees and expenses in‐
curred in relation to inspections referred to in section
21;

e) régir le recouvrement des frais et des dépenses
relatifs à une enquête visée à l’article 21;

(f) respecting the recovery of fees and expenses in‐
curred in relation to audits referred to in section 25;

f) régir le recouvrement des frais et des dépenses re‐
latifs à un audit visé à l’article 25;

(g) prescribing the criteria to be met to determine a
default in meeting its obligation for the purposes of
paragraph 26(1)(a);

g) prévoir les critères à remplir pour déterminer
qu’il y a défaut d’honorer des obligations pour l’ap‐
plication de l’alinéa 26(1)a);

(h) prescribing any other means or combination of
means of giving notice for the purposes of paragraph
31(b);

h) prescrire un ou plusieurs autres moyens de com‐
munication pour donner avis aux fins d’application de
l’alinéa 31b);
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(i) prescribing other means or combination of
means of giving notice for the purposes of paragraph
38(4)(b);

i) prescrire un ou plusieurs autres moyens de com‐
munication pour donner avis aux fins d’application de
l’alinéa 38(4)b);

(j) respecting the recovery of the fees and expenses
incurred in relation to supervisors referred to in sec‐
tion 39;

j) régir le recouvrement des frais et des dépenses re‐
latifs à un administrateur visé à l’article 39;

(k) respecting the procedure to be followed by a lo‐
cal government or a regional service commission
when receiving a request to review an alleged breach
of a code of conduct or conflict of interest;

k) régir la procédure à suivre par un gouvernement
local ou une commission de services régionaux sur ré‐
ception d’une demande d’examen d’une prétendue
contravention à un code de déontologie ou d’un pré‐
tendu conflit d’intérêts;

(l) governing the conduct of a review of a decision
under section 48;

l) régir la tenue d’un examen d’une décision en ap‐
plication de l’article 48;

(m) prescribing information respecting a proposal
referred to in section 49;

m) prescrire les renseignements à inclure dans la
proposition visée à l’article 49;

(n) respecting the preparation of a report referred to
in subsection 50(1), including prescribing information
to be included in the report;

n) régir la préparation du rapport visé au paragra‐
phe 50(1), notamment prescrire les renseignements à
y inclure;

(o) establishing regions of the Tribunal for the pur‐
poses the definition “region” in section 55;

o) établir les régions du Tribunal pour l’application
de la définition de « région » figurant à l’article 55;

(p) respecting the practices and procedures of the
Tribunal;

p) régir la pratique et la procédure du Tribunal;

(q) prescribing the skills, qualifications, training
and experience for the purposes of section 59;

q) prescrire les compétences, les qualités, la forma‐
tion et l’expérience pour l’application de l’article 59;

(r) respecting the duties and functions to be per‐
formed by the Tribunal;

r) prévoir l’exercice des attributions du Tribunal;

(s) prescribing information for the purposes of an
annual report referred to in section 80;

s) prescrire des renseignements aux fins de prépara‐
tion d’un rapport annuel prévu à l’article 80;

(t) governing agreements under section 81; t) régir les accords prévus à l’article 81;

(u) defining any word or expression used but not
defined in this Act;

u) définir des termes ou des expressions qui sont
employés, mais qui n’y sont pas définis;

(v) respecting any other matter that may be neces‐
sary for the proper administration of this Act.

v) prévoir toute autre question jugée nécessaire pour
assurer la bonne application de la présente loi.
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PART 6
TRANSITIONAL PROVISIONS,

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS, REPEAL
AND COMMENCEMENT

PARTIE 6
DISPOSITIONS TRANSITOIRES,

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES,
ABROGATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR

Division A
Transitional provisions

Section A
Dispositions transitoires

Appeals before the Assessment and Planning Appeal
Board

Appels interjetés à la Commission d’appel en matière
d’évaluation et d’urbanisme

85 Despite any inconsistency with a provision of this
Act, any appeal commenced under the Assessment and
Planning Appeal Board Act, chapter 114 of the Revised
Statutes, 2011, before the Assessment and Planning
Appeal Board before the coming into force of this sec‐
tion is to be dealt with in accordance with the process
in effect under this Act.

85 Malgré toute incompatibilité avec une disposition
de la présente loi, tout appel interjeté à la Commission
d’appel en matière d’évaluation et d’urbanisme en ver‐
tu de la Loi sur la Commission d’appel en matière
d’évaluation et d’urbanisme, chapitre 114 des Lois ré‐
visées de 2011, avant l’entrée en vigueur du présent ar‐
ticle est traité conformément au processus que prévoit
la présente loi.

Terms of office of members appointed to the
Assessment and Planning Appeal Board

Prorogation des mandats des membres nommés à la
Commission d’appel en matière d’évaluation et
d’urbanisme

86 Despite any inconsistency with a provision of this
Act, a person who was a member of the Assessment
and Planning Appeal Board appointed under section
2 of the Assessment and Planning Appeal Board Act,
chapter 114 of the Revised Statutes, 2011, immediately
before the commencement of this section shall be
deemed to have been appointed under section 58 of this
Act and continues in office until the person resigns or
is reappointed or replaced.

86 Malgré toute incompatibilité avec une disposition
de la présente loi, toute personne qui était membre de
la Commission d’appel en matière d’évaluation et d’ur‐
banisme en vertu de l’article 2 de la Loi sur la Com‐
mission d’appel en matière d’évaluation et
d’urbanisme, chapitre 114 des Lois révisées de 2011,
immédiatement avant l’entrée en vigueur du présent
article est réputée avoir été nommée en application de
l’article 58 de la présente loi et demeure en fonction
jusqu’à sa démission, à la reconduction de son mandat
ou à son remplacement.

Continuation of orders - Assessment and Planning
Appeal Board

Continuation des ordonnances de la Commission
d’appel en matière d’évaluation et d’urbanisme

87 An order, ruling or decision of the Assessment
and Planning Appeal Board that was valid and of full
force and effect immediately before the commencement
of this section

87 Toute ordonnance, tout jugement et toute décision
de la Commission d’appel en matière d’évaluation et
d’urbanisme qui était valide et exécutoire immédiate‐
ment avant l’entrée en vigueur du présent article :

(a) continues to be valid and of full force and ef‐
fect; and

a) demeure valide et exécutoire;

(b) shall be deemed to be an order, ruling or deci‐
sion of the Assessment and Planning Appeal Tribu‐
nal.

b) est réputé constituer une ordonnance, un juge‐
ment ou une décision du Tribunal d’appel en ma‐
tière d’évaluation et d’urbanisme.
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Revocation of appointment of Commissioner of
Municipal Affairs

Révocation de la nomination du Commissaire aux
affaires municipales

88(1) On the commencement of this section, the ap‐
pointment of the Commissioner of Municipal Affairs
under the Control of Municipalities Act, chapter
C-20 of the Revised Statutes, 1973, in effect immedi‐
ately before the commencement of this section is re‐
voked.

88(1) À l’entrée en vigueur du présent article, est ré‐
voquée la nomination du Commissaire aux affaires
municipales effectuée en vertu de la Loi sur le contrôle
des municipalités, chapitre C-20 des Lois révisées
de 1973, qui était en vigueur immédiatement avant
l’entrée en vigueur du présent article.

88(2) No action, application or other proceeding lies
or shall be instituted against the Crown in right of the
Province as a result of the revocation of the appoint‐
ment of the Commissioner of Municipal Affairs under
subsection (1).

88(2) Bénéficie de l’immunité de poursuite engagée
par voie d’action ou autre instance la Couronne du
chef de la province en raison de la révocation de la no‐
mination du commissaire aux affaires municipales au
paragraphe (1).

Continuation of orders – Commissioner of Municipal
Affairs

Maintien des ordres – Commissaire aux affaires
municipales

89(1) Subject to subsection (2), an order, decision or
approval of the Commissioner of Municipal Affairs un‐
der the Control of Municipalities Act, chapter C-20 of
the Revised Statutes, 1973, that was valid and of full
force and effect and that if made after the commence‐
ment of this section would be made under this Act

89(1) Sous réserve du paragraphe (2), tout ordre et
toute ordonnance, décision ou approbation émanant du
Commissaire aux affaires municipales en vertu de la
Loi sur le contrôle des municipalités, chapitre C-20 des
Lois révisées de 1973, qui était valide et exécutoire et
qui, s’il était donné ou si elle était rendue ou prise, se‐
lon le cas, après l’entrée en vigueur du présent article,
le serait en vertu de la présente loi  :

(a) continues to be valid and of full force and ef‐
fect; and

a) demeure valide et exécutoire;

(b) shall be deemed to be an order, decision or ap‐
proval of the Commissioner of Local Governance
Affairs.

b) est réputé constituer un ordre, une décision ou
une approbation du Commissaire aux affaires de
gouvernance locale.

89(2) An order, decision or approval of the Commis‐
sioner under section 8 of the Control of Municipalities
Act, chapter C-20 of the Revised Statutes, 1973, that
was valid and of full force and effect and that if made
after the commencement of this section would be made
under this Act

89(2) Tout ordre et toute ordonnance, décision ou
approbation émanant du Commissaire en vertu de l’ar‐
ticle 8 de la Loi sur le contrôle des municipalités, cha‐
pitre C-20 des Lois révisées de 1973, qui était valide et
exécutoire et qui, s’il était donné ou si elle était rendue
ou prise, selon le cas, après l’entrée en vigueur du pré‐
sent article, le serait en vertu de la présente loi :

(a) continues to be valid and of full force and ef‐
fect; and

a) demeure valide et exécutoire;

(b) shall be deemed to be an order, decision or ap‐
proval of the Minister of Local Government and Lo‐
cal Governance Reform.

b) est réputé constituer un ordre, une décision ou
une approbation du ministre des Gouvernements lo‐
caux et de la Réforme de la gouvernance locale.
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Division B
Consequential amendments

Section B
Modifications corrélatives

Regulation under the Accountability and Continuous
Improvement Act

Règlement pris en vertu de la Loi sur la reddition de
comptes et l’amélioration continue

90 Schedule B of New Brunswick Regulation
2022-80 under the Accountability and Continuous Im‐
provement Act is amended

90 L’annexe B du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2022-80 pris en vertu de la Loi sur la reddi‐
tion de comptes et l’amélioration continue est modifiée

(a) by striking out “Assessment and Planning Ap‐
peal Board”;

a) par la suppression de « Commission d’appel en
matière d’évaluation et d’urbanisme »;

(b) by adding the following in alphabetical order: b) par l’adjonction de ce qui suit selon l’ordre al‐
phabétique :

Assessment and Planning Appeal Tribunal Commission de la gouvernance locale

Local Governance Commission Tribunal d’appel en matière d’évaluation et d’urbanisme

Assessment Act Loi sur l’évaluation
91(1) Section 1 of the Assessment Act, chapter
A-14 of the Revised Statutes, 1973, is amended by re‐
pealing the definition “Board” and substituting the fol‐
lowing:

91(1) L’article 1 de la Loi sur l’évaluation, chapi‐
tre A-14 des Lois révisées de 1973 est modifié par
l’abrogation de la définition de « Commission » et son
remplacement par ce qui suit :

“Board” means the Assessment and Planning Appeal
Board continued as the Assessment and Planning Appeal
Tribunal under the Local Governance Commission Act;
(Commission)

« Commission » s’entend de la Commission d’appel
en matière d’évaluation et d’urbanisme prorogée sous le
nom de Tribunal d’appel en matière d’évaluation et d’ur‐
banisme par la Loi sur la Commission de la gouvernance
locale;  (Board)

91(2) The heading “APPEALS TO THE ASSESS‐
MENT AND PLANNING APPEAL BOARD” preced‐
ing section 27 of the Act is repealed and the following
is substituted:

91(2) La rubrique « APPELS DEVANT LA COM‐
MISSION D’APPEL EN MATIÈRE D’ÉVALUATION
ET D’URBANISME » qui précède l’article 27 de la Loi
est abrogée et remplacée par ce qui suit :

APPEALS TO THE ASSESSMENT AND
PLANNING APPEAL TRIBUNAL

APPELS DEVANT LE TRIBUNAL D’APPEL EN
MATIÈRE D’ÉVALUATION ET D’URBANISME

91(3) Subsection 37(2) of the Act is amended by
striking out “under subsection 14(2) of the Assessment
and Planning Appeal Board Act” and substituting “un‐
der subsection 72(2) of the Local Governance Commis‐
sion Act”.

91(3) Le paragraphe 37(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « en vertu du paragraphe 14(2) de la
Loi sur la Commission d’appel en matière d’évaluation
et d’urbanisme » et son remplacement par « en applica‐
tion du paragraphe 72(2) de la Loi sur la Commission de
la gouvernance locale ».

Regulation under the Assessment Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’évaluation
92(1) Section 2 of New Brunswick Regulation 84-6
under the Assessment Act is amended by adding the
following definition in alphabetical order:

92(1) L’article 2 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 84-6 pris en vertu de la Loi sur l’évaluation
est modifié par l’adjonction de la définition qui suit se‐
lon l’ordre alphabétique :
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“Board” means the Assessment and Planning Appeal
Board continued as the Assessment and Planning Appeal
Tribunal under the Local Governance Commission Act.
(Commission)

« Commission » s’entend de la Commission d’appel
en matière d’évaluation et d’urbanisme prorogée sous le
nom de Tribunal d’appel en matière d’évaluation et d’ur‐
banisme par la Loi sur la Commission de la gouvernance
locale; (Board)

92(2) The heading “PRACTICE AND PROCEDURE
OF THE ASSESSMENT AND PLANNING APPEAL
BOARD” preceding section 12 of New Brunswick Reg‐
ulation 84-6 under the Assessment Act is amended by
striking out “ASSESSMENT AND PLANNING AP‐
PEAL BOARD” and substituting “ASSESSMENT
AND PLANNING APPEAL TRIBUNAL”.

92(2) La rubrique « PRATIQUE ET PROCÉDURE
DE LA COMMISSION D’APPEL EN MATIÈRE
D’ÉVALUATION ET D’URBANISME » qui précède
l’article 12 du Règlement est modifiée par la suppres‐
sion de « DE LA COMMISSION D’APPEL » et son
remplacement par « DU TRIBUNAL D’APPEL ».

Clean Environment Act Loi sur l’assainissement de l’environnement
93  Subsection 15.2(22) of the Clean Environment
Act, chapter C-6 of the Revised Statutes, 1973, is
amended by striking out “and all other guidelines pre‐
scribed under section 8 of the Control of Municipalities
Act” and substituting “, and all other guidelines, stand‐
ards and requirements established in respect of them, un‐
der section 99.1 of the of the Local Governance Act”.

93 Le paragraphe 15.2(22) de la Loi sur l’assainisse‐
ment de l’environnement, chapitre C-6 des Lois révi‐
sées de 1973, est modifié par la suppression de « et de
toutes autres directives prescrites en vertu de l’arti‐
cle 8 de la Loi sur le contrôle des municipalités » et son
remplacement par « et de toutes autres directives,
normes et exigences adoptées à leur égard en vertu de
l’article 99.1 de la Loi sur la gouvernance locale ».

Community Planning Act Loi sur l’urbanisme
94(1) Subsection 1(1) of the Community Planning
Act, chapter 19 of the Acts of New Brunswick, 2017, is
amended by repealing the definition “Board” and sub‐
stituting the following:

94(1) Le paragraphe 1(1) de la Loi sur l’urbanisme,
chapitre 19 des Lois du Nouveau-Brunswick de 2017,
est modifié par l’abrogation de la définition de « Com‐
mission » et son remplacement par ce qui suit :

“Board” means the Assessment and Planning Appeal
Board continued as the Assessment and Planning Appeal
Tribunal under the Local Governance Commission Act.
(Commission)

« Commission » La Commission d’appel en matière
d’évaluation et d’urbanisme prorogée sous le nom de
Tribunal d’appel en matière d’évaluation et d’urbanisme
par la Loi sur la Commission de la gouvernance locale.
(Board)

94(2) The heading “APPEALS TO THE ASSESS‐
MENT AND PLANNING APPEAL BOARD” preced‐
ing section 120 of the Act is amended by striking out
“ASSESSMENT AND PLANNING APPEAL
BOARD” and substituting “ASSESSMENT AND
PLANNING APPEAL TRIBUNAL”.

94(2) La rubrique « APPELS INTERJETÉS À LA
COMMISSION D’APPEL EN MATIÈRE D’ÉVA‐
LUATION ET D’URBANISME » qui précède l’arti‐
cle 120 de la Loi est modifiée par la suppression de « À
LA COMMISSION » et son remplacement par « AU
TRIBUNAL ».

94(3) Subsection 121(7) of the Act is amended by
striking out “under subsection 14(2) of the Assessment
and Planning Appeal Board Act” and substituting “un‐
der subsection 72(2) of the Local Governance Commis‐
sion Act”.

94(3) Le paragraphe 121(7) de la Loi est modifié par
la suppression de « paragraphe 14(2) de la Loi sur la
Commission d’appel en matière d’évaluation et d’urba‐
nisme » et son remplacement par « paragraphe 72(2) de
la Loi sur la Commission de la gouvernance locale ».
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Regulation under the Community Planning Act Règlement pris en vertu de la Loi sur l’urbanisme
95(1) Section 1 of New Brunswick Regulation
2019-28 under the Community Planning Act is
amended by striking out “Assessment and Planning
Appeal Board” and substituting “Assessment and Plan‐
ning Appeal Tribunal”.

95(1) L’article 1 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2019-28 pris en vertu de la Loi sur l’urba‐
nisme est modifié par la suppression de « la
Commission d’appel en matière d’évaluation et d’urba‐
nisme » et son remplacement par « le Tribunal d’appel
en matière d’évaluation et d’urbanisme ».

95(2) Form 1 of the Regulation is amended 95(2) La formule 1 du Règlement est modifiée

(a) by striking out “Planning Appeal Board Regu‐
lation” and substituting “Planning Appeal Tribunal
Regulation”;

a) par la suppression de « Règlement sur la Com‐
mission d’appel » et son remplacement par « Règle‐
ment sur le Tribunal d’appel »;

(b) by striking out “ASSESSMENT AND PLAN‐
NING APPEAL BOARD” and substituting “AS‐
SESSMENT AND PLANNING APPEAL TRIBU‐
NAL”.

b) par la suppression de « LA COMMISSION
D’APPEL EN MATIÈRE D’ÉVALUATION ET
D’URBANISME » et son remplacement par « LE
TRIBUNAL D’APPEL EN MATIÈRE D’ÉVALUA‐
TION ET D’URBANISME ».

95(3) Form 2 of the Regulation is amended 95(3) La formule 2 du Règlement est modifiée

(a) by striking out “Planning Appeal Board Regu‐
lation” and substituting “Planning Appeal Tribunal
Regulation”;

a) par la suppression de « Règlement sur la Com‐
mission d’appel » et son remplacement par « Règle‐
ment sur le Tribunal d’appel »;

(b) by striking out “ASSESSMENT AND PLAN‐
NING APPEAL BOARD” and substituting “AS‐
SESSMENT AND PLANNING APPEAL TRIBU‐
NAL”.

b) par la suppression de « LA COMMISSION
D’APPEL EN MATIÈRE D’ÉVALUATION ET
D’URBANISME » et son remplacement par « LE
TRIBUNAL D’APPEL EN MATIÈRE D’ÉVALUA‐
TION ET D’URBANISME ».

Heritage Conservation Act Loi sur la conservation du patrimoine
96(1) Section 1 of the Heritage Conservation Act,
chapter H-4.05 of the Acts of New Brunswick, 2010, is
amended by repealing the definition “Appeal Board”
and substituting the following:

96(1) L’article 1 de la Loi sur la conservation du pa‐
trimoine, chapitre H-4.05 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2010, est modifié par l’abrogation de la
définition de « Commission d’appel » et son remplace‐
ment par ce qui suit :

“Appeal Board” means the Assessment and Planning
Appeal Board continued as the Assessment and Planning
Appeal Tribunal under the Local Governance Commis‐
sion Act. (Commission d’appel)

« Commission d’appel  » La Commission d’appel en
matière d’évaluation et d’urbanisme prorogée sous le
nom de Tribunal d’appel en matière d’évaluation et d’ur‐
banisme par la Loi sur la Commission de la gouvernance
locale. (Appeal Board)

96(2) Section 69 of the Act is amended 96(2) L’article 69 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “in section
10 of the Assessment and Planning Appeal Board
Act” and substituting “in section 66 of the Local
Governance Commission Act”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de « à
l’article 10 de la Loi sur la Commission d’appel en
matière d’évaluation et d’urbanisme » et son rem‐
placement par « à l’article 66 de la Loi sur la Com‐
mission de la gouvernance locale »;
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(b) in subsection (3) by striking out “Assessment
and Planning Appeal Board Act” and substituting
“Local Governance Commission Act”.

b) au paragraphe (3), par la suppression de « Loi
sur la Commission d’appel en matière d’évaluation
et d’urbanisme » et son remplacement par « Loi sur
la Commission de la gouvernance locale ».

96(3) Subsection 71(3) of the Act is amended by
striking out “with subsection 14(2) of the Assessment
and Planning Appeal Board Act” and substituting
“with subsection 72(2) of the Local Governance Com‐
mission Act”.

96(3) Le paragraphe 71(3) de la Loi est modifié par
la suppression de « au paragraphe 14(2) de la Loi sur
la Commission d’appel en matière d’évaluation et d’ur‐
banisme » et son remplacement par « au paragra‐
phe 72(2) de la Loi sur la Commission de la
gouvernance locale ».

Local Governance Act Loi sur la gouvernance locale
97(1) Paragraph 10(2)(b) of the Local Governance
Act, chapter 18 of the Acts of New Brunswick, 2017, is
amended by striking out “prescribed by regulation”
and substituting “in accordance with the regulations”.

97(1) L’alinéa 10(2)b) de la Loi sur la gouvernance
locale, chapitre 18 des Lois du Nouveau-Brunswick
de 2017, est modifié par la suppression de « prescrit
par règlement » et son remplacement par « conformé‐
ment aux règlements ».

97(2) The Act is amended by adding the following af‐
ter section 20:

97(2) La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 20 :

Power to repeal or amend by-law Pouvoir de révoquer ou de modifier un arrêté
20.1 A by-law made by a council under any Act, ex‐
cept a by-law prescribed by regulation, may be repealed
or amended by order of the Minister under section
20.5 if the Minister determines

20.1 Le ministre peut, par voie d’un ordre prévu à l’ar‐
ticle 20.5, révoquer ou modifier un arrêté que prend un
conseil en vertu de toute loi, à l’exception de ceux pres‐
crits par règlement, s’il est d’avis :

(a) that the by-law or any portion of the by-law pre‐
vents the reasonable use of property consistent with
the purpose for which it was zoned, and

a) que l’arrêté ou toute partie de celui-ci empêche‐
rait l’utilisation raisonnable du terrain aux fins aux‐
quelles celui-ci est zoné;

(b) that it is in the public interest to repeal or amend
the by-law, as the case may be.

b) qu’il est dans l’intérêt public de le révoquer ou
de le modifier, selon le cas.

Application to repeal or amend by-law Demande de révocation ou de modification d’un
arrêté

20.2(1) An owner of property who alleges that a by-
law or any portion of a by-law prevents the reasonable
use of the property may apply to the Minister to repeal
or amend a by-law, and, on receiving a completed appli‐
cation, the Minister shall notify the local government
that made the by-law of the application.

20.2(1) Le propriétaire d’un terrain qui prétend que
tout ou partie d’un arrêté empêche l’utilisation raisonna‐
ble du terrain peut présenter au ministre une demande vi‐
sant sa révocation ou sa modification et, à la réception de
la demande dûment remplie, le ministre en avise le gou‐
vernement local ayant pris l’arrêté.

20.2(2) When notified by the Minister, the local gov‐
ernment that made the by-law shall inform the Minister
if any proposed amendments to the by-law could impact
the Minister’s decision to repeal or amend the by-law.

20.2(2) Une fois avisé par le ministre, le gouverne‐
ment local ayant pris l’arrêté l’informe de toute modifi‐
cation proposée à celui-ci qui pourrait avoir une
incidence sur sa décision de le révoquer ou de le modi‐
fier.
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20.2(3) An application to repeal or amend a by-law
shall

20.2(3) La demande de révocation ou de modification
de l’arrêté :

(a) describe how the by-law prevents the reasonable
use of property consistent with the purpose for which
it was zoned,

a) décrit comment l’arrêté empêche l’utilisation rai‐
sonnable du terrain aux fins auxquelles celui-ci est zo‐
né;

(b) provide evidence that the property referred to in
the application is being used in conformity with the
land use plan and the zoning by-law, and

b) fournit la preuve que le terrain mentionné dans la
demande est utilisé conformément à ce que prévoit le
plan d’utilisation des terres et l’arrêté de zonage;

(c) provide evidence that the applicant has at‐
tempted, in good faith, to resolve the matter in dispute
with the local government and is unable to bring
about a resolution of the dispute.

c) fournit la preuve que le demandeur a essayé de
résoudre l’affaire de bonne foi avec le gouvernement
local sans succès.

Power to dismiss application or refer to Commission Pouvoir de rejeter la demande ou de la renvoyer à la
Commission

20.3 If, on review of the application and any other in‐
formation the Minister considers necessary, the Minister
determines that

20.3 À la suite de l’examen de la demande et de tout
autre renseignement qu’il juge nécessaire, le ministre :

(a) the application does not comply with the re‐
quirements set out in subsection 20.2(3) or it is not in
the public interest to repeal or amend the by-law, as
the case may be, the Minister shall dismiss the appli‐
cation, or

a) rejette la demande, s’il détermine qu’elle ne satis‐
fait pas les exigences prévues au paragraphe 20.2(3)
ou qu’il n’est pas dans l’intérêt public de révoquer ou
de modifier l’arrêté, selon le cas;

(b) the application complies with the requirements
set out in subsection 20.2(3) and it may be in the pub‐
lic interest to repeal or amend the by-law, as the case
may be, the Minister shall direct the Local Gover‐
nance Commission established under the Local Gov‐
ernance Commission Act to conduct a study and pro‐
vide a report of the matter.

b) ordonne à la Commission de la gouvernance lo‐
cale constituée par la Loi sur la Commission de la
gouvernance locale de réaliser une étude sur la ques‐
tion et de lui présenter ses conclusions dans un rap‐
port, s’il détermine que la demande satisfait les
exigences prévues au paragraphe 20.2(3) et qu’il
pourrait être dans l’intérêt public de révoquer ou de
modifier l’arrêté, selon le cas.

Notice of objection Avis d’objection
20.4(1) Following review of the report of the Local
Governance Commission established under the Local
Governance Commission Act referred to in section 76 of
that Act, the Minister may prepare a notice of objection
indicating that the by-law is to be repealed or the provi‐
sions of the by-law are to be amended, as the case may
be, in accordance with the notice of objection, unless the
council complies with the notice of objection within
90 days of being sent the notice.

20.4(1) À la suite de l’examen du rapport de la Com‐
mission de la gouvernance locale constituée par la Loi
sur la Commission de la gouvernance locale prévu à
l’article 76 de cette loi, le ministre peut préparer un avis
d’objection indiquant que l’arrêté sera révoqué ou que
certaines de ses dispositions seront modifiées, selon le
cas, conformément à l’ordre, à moins que le conseil ne
se conforme à l’avis dans les quatre-vingt-dix jours de
son envoi.

20.4(2) The Minister shall send a copy of the notice of
objection to the local government.

20.4(2) Le ministre envoie une copie de l’avis d’objec‐
tion au gouvernement local.
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20.4(3) Within 90 days after being sent the notice of
objection, the local government shall repeal the by-law
or amend the provisions in the by-law that require
amendment, as the case may be, in accordance with the
notice of objection.

20.4(3) Dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent
l’envoi de l’avis d’objection, le gouvernement local ré‐
voque l’arrêté ou modifie les dispositions précisées dans
l’avis, selon le cas, conformément à ce que prévoit celui-
ci.

Order of Minister Ordre du ministre
20.5(1) If a council does not comply with the notice of
objection in the manner directed by the Minister under
section 20.4, the Minister may order that the by-law be
immediately repealed or amended in accordance with the
order.

20.5(1) Si un conseil ne se conforme pas à l’avis d’ob‐
jection de la manière qu’exige le ministre en application
de l’article 20.4, ce dernier peut ordonner que l’arrêté
soit immédiatement révoqué ou modifié conformément à
l’ordre.

20.5(2) On the date set out in the order under subsec‐
tion (1), the by-law is deemed to be repealed or
amended, as the case may be, in accordance with the or‐
der.

20.5(2) L’arrêté est réputé être révoqué ou modifié, se‐
lon le cas, à la date indiquée dans l’ordre visé au para‐
graphe (1) et conformément à celui-ci.

20.5(3) An order of the Minister under this section is
final and binding.

20.5(3) Tout ordre du ministre visé au présent article
est définitif et lie toutes les parties.

97(3) Section 21 of the Act is amended 97(3) L’article 21 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by repealing the portion pre‐
ceding paragraph (a) and substituting the following:

a) au paragraphe (1), par l’abrogation du passage
qui précède l’alinéa a) et son remplacement par ce
qui suit :

21(1) Before making a recommendation to the
Lieutenant-Governor in Council under subsection (2),
the Minister shall review the recommendations of the
Local Governance Commission provided to the Minister
under section 52 of the Local Governance Commission
Act before determining whether to recommend

21(1) Avant de faire une recommandation au
lieutenant-gouverneur en conseil en vertu du paragra‐
phe (2), le ministre examine celle que lui présente la
Commission de la gouvernance locale en application de
l’article 52 de la Loi sur la Commission de la gouver‐
nance locale pour déterminer s’il recommande que soit
accompli les actes suivants :

(b) in subsection (1.1) by repealing the portion
preceding paragraph (a) and substituting the follow‐
ing:

b) au paragraphe (1.1), par l’abrogation du pas‐
sage qui précède l’alinéa a) et son remplacement par
ce qui suit :

21(1.1) Before determining whether to recommend the
dissolution of a local government and its annexation to a
rural district under section 29, the Minister may request
that the Local Governance Commission established un‐
der the Local Governance Commission Act conduct a vi‐
ability review of the matter that includes the following
factors:

21(1.1) Avant de déterminer s’il recommandera la dis‐
solution d’un gouvernement local et l’annexation de son
territoire à un district rural tel que le prévoit l’article 29,
le ministre peut demander à la Commission de la gou‐
vernance locale constituée par la Loi sur la Commission
de la gouvernance locale de réaliser une étude sur la via‐
bilité de la mesure envisagée en tenant compte des fac‐
teurs suivants :

97(4) The heading “Initiating an amalgamation, an‐
nexation or a decrease in territorial limits” preceding
section 28 of the Act is repealed.

97(4) La rubrique « Processus initial de fusion ou
d’annexion ou de diminution des limites territoriales »
qui précède l’article 28 de la Loi est abrogée.
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97(5) Section 28 of the Act is repealed. 97(5) L’article 28 de la Loi est abrogé.

97(6) Subsection 29(4) of the Act is amended by
striking out “appointed as supervisor under the Control
of Municipalities Act” and substituting “appointed as
supervisor under the Local Governance Commission
Act”.

97(6) Le paragraphe 29(4) de la Loi est modifié par
la suppression de « nommées à titre d’administrateurs
en vertu de la Loi sur le contrôle des municipalités » et
son remplacement par  « nommées à titre d’administra‐
teurs en vertu de la Loi sur la Commission de la gouver‐
nance locale ».

97(7) Paragraph 76(1)(c) of the Act is amended by
striking out “in accordance with the Control of Munic‐
ipalities Act” and substituting “in accordance with sec‐
tion 99.1 of this Act”.

97(7) L’alinéa 76(1)c) de la Loi est modifié par la
suppression de « en conformité avec la Loi sur le con‐
trôle des municipalités » et son remplacement par « en
conformité avec l’article 99.1 de la présente loi ».

97(8) Paragraph 77(3)(b) of the Act is amended by
striking out “a committee of supervisors is appointed
under the Control of Municipalities Act” and substitut‐
ing “a supervisor is appointed under the Local Gover‐
nance Commission Act”.

97(8) L’alinéa 77(3)b) de la Loi est modifié par la
suppression de « conseil d’administration est nommé
en vertu de la Loi sur le contrôle des municipalités » et
son remplacement par « administrateur est nommé en
vertu de la Loi sur la Commission de la gouvernance lo‐
cale ».

97(9) Subsection 79(2) of the Act is amended by
striking out “and the Control of Municipalities Act”.

97(9) Le paragraphe 79(2) de la Loi est modifié par
la suppression de « , la Loi sur le contrôle des munici‐
palités ».

97(10)  Section 91 of the Act is amended 97(10) L’article 91 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

91(1) On assuming office, each member shall file a
statement with the clerk disclosing any actual or poten‐
tial conflict of interest of which the member has knowl‐
edge, and the clerk shall then file the statement with the
Local Governance Commission established under theLo‐
cal Governance Commission Act.

91(1) Dès son entrée en fonction, chaque membre dé‐
pose une déclaration divulguant tout conflit d’intérêts
réel ou potentiel dont il a connaissance auprès du gref‐
fier, qui la dépose ensuite auprès de la Commission de la
gouvernance locale constituée en vertu de la Loi sur la
Commission de la gouvernance locale.

(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

91(2) If a conflict of interest arises while a member is
in office, the member shall immediately file a statement
disclosing the conflict of interest with the clerk, and the
clerk shall then file the statement with the Local Gover‐
nance Commission established under theLocal Gover‐
nance Commission Act.

91(2) Le membre qui se trouve placé en situation de
conflit d’intérêts dans l’exercice de ses fonctions est tenu
de déposer sans délai une déclaration divulguant le con‐
flit d’intérêts auprès du greffier, qui la dépose ensuite
auprès de la Commission de la gouvernance locale cons‐
tituée par la Loi sur la Commission de la gouvernance
locale.

(c) in subsection (5) c) au paragraphe (5),

(i) in paragraph (a) of the English version by
striking out the “and” at the end of the para‐
graph;

(i) à l’alinéa (a) de la version anglaise, par la
suppression de « and » à la fin de l’alinéa;
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(ii) in paragraph (b) by striking out the period
at the end of the paragraph and substituting “,
and”;

(ii) à l’alinéa b), par la suppression du point à
la fin de l’alinéa et son remplacement par un
point-virgule;

(iii) by adding after paragraph (b) the follow‐
ing:

(iii) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa b) :

(c) as soon afterwards as the circumstances permit,
file a statement disclosing the conflict of interest with
the clerk, and the clerk shall then file the statement
with the Local Governance Commission established
under the Local Governance Commission Act.

c) de déposer dès que les circonstances le per‐
mettent une déclaration divulguant un tel conflit au‐
près du greffier, qui la dépose ensuite auprès de la
Commission de la gouvernance locale constituée par
la Loi sur la Commission de la gouvernance locale.

97(11) Section 92 of the Act is amended 97(11) L’article 92 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

92(1) On assuming office, a senior officer shall file a
statement with the clerk disclosing any actual or poten‐
tial conflict of interest of which the senior officer has
knowledge, and the clerk shall then file the statement
with the Local Governance Commission established un‐
der theLocal Governance Commission Act.

92(1) Dès son entrée en fonction, chaque cadre supé‐
rieur dépose une déclaration divulguant tout conflit d’in‐
térêts réel ou potentiel dont il a connaissance auprès du
greffier, qui la dépose ensuite auprès de la Commission
de la gouvernance locale constituée par la Loi sur la
Commission de la gouvernance locale.

(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

92(2) If a conflict of interest arises while a senior offi‐
cer is in office, the senior officer shall file a statement
with the clerk disclosing the conflict of interest, and the
clerk shall then file the statement with the Local Gover‐
nance Commission established under theLocal Gover‐
nance Commission Act.

92(2) Lorsqu’un cadre supérieur se trouve placé en si‐
tuation de conflit d’intérêts dans l’exercice de ses fonc‐
tions, il dépose une déclaration divulguant son conflit
d’intérêts auprès du greffier, qui la dépose ensuite auprès
de la Commission de la gouvernance locale constituée
par la Loi sur la Commission de la gouvernance locale.

97(12) Section 98 of the Act is amended by striking
out “in any other Act, public or private,” and substitut‐
ing “in any other Act, public or private, other than the
Local Governance Commission Act,”.

97(12) L’article 98 de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « toute autre loi d’intérêt public ou privé »
et son remplacement par « toute autre loi d’intérêt pu‐
blic ou privé, à l’exception de la Loi sur la Commission
de la gouvernance locale ».

97(13) The Act is amended by adding after section
99 the following:

97(13) La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 99 :

Power of Minister respecting accounts and audits of
local governments

Pouvoir du ministre concernant les comptes et les
audits des gouvernements locaux

99.1(1) With respect to local governments and local
boards, the Minister has and may exercise powers in re‐
lation to the following and may establish standards and
requirements in respect of them:

99.1(1) Le ministre possède et peut exercer l’intégrali‐
té des pouvoirs relativement aux éléments qui suivent en
ce qui concerne les gouvernements locaux et les com‐
missions locales, et peut établir des normes et des exi‐
gences à leur égard :
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(a) the system of estimates, bookkeeping, account‐
ing and auditing and all other guidelines to be adopted
by local governments and local boards, including the
manner in which all funds and money of local govern‐
ments and local boards is accounted for;

a) les méthodes de prévisions budgétaires et de te‐
nue de livres et de comptes et les autres directives à
adopter par les gouvernements locaux et les commis‐
sions locales, y compris la manière dont leurs fonds
sont comptabilisés;

(b) the form of and the manner in which all esti‐
mates, books of account and any other books and
documents relating to the assets, liabilities, revenues
and expenditures of local governments and local
boards shall be kept;

b) la forme dans laquelle et la manière dont les pré‐
visions budgétaires, les livres, notamment les livres de
comptes, et les documents relatifs aux éléments d’ac‐
tif, aux éléments de passif, aux revenus et aux dé‐
penses des gouvernements locaux et des commissions
locales sont maintenus;

(c) the forms, returns or other documents and infor‐
mation to be made and provided by local governments
and local boards;

c) les documents et les renseignements à fournir et à
préparer par les gouvernements locaux et les commis‐
sions locales, y compris les formules et les déclara‐
tions;

(d) the auditing of the accounts, registers and other
books and documents relating to the assets, liabilities,
revenues, expenditures and funds of local govern‐
ments and local boards, including the annual reports
and other reports, documents and information to be
made by auditors of a local government and the per‐
formance of the duties of auditors; and

d) l’audit des comptes, des registres et des autres li‐
vres et documents relatifs aux éléments d’actif, aux
éléments de passif, aux revenus, aux dépenses et aux
fonds des gouvernement locaux et des commission lo‐
cales, notamment les rapports, les documents et les
renseignements que les auditeurs des gouvernements
locaux sont tenus de fournir, y compris les rapports
annuels, et l’exercice des attributions des auditeurs;

(e) the performance of other things necessary or in‐
cidental to any of the powers referred to in paragraphs
(a) to (d).

e) l’accomplissement des autres choses nécessaires
à l’exercice des pouvoirs visées aux alinéas a) à d) ou
s’y rattachant.

99.1(2) The Minister may, with respect to any of the
powers referred to in paragraphs (1)(a), (c), (d) and (e),
establish different systems, forms, returns or documents,
and different standards and requirements in respect of
them, for any local government or local board or any
type of local government or local board.

99.1(2) Le ministre peut, en ce qui concerne les pou‐
voirs visés aux alinéas (1)a), c), d) et e), établir diffé‐
rentes méthodes, différentes formules, différentes
déclarations ou différents documents pour un gouverne‐
ment local ou pour une commission locale quelconque
ou pour tout genre de gouvernement local ou de com‐
mission locale ainsi qu’établir différentes normes et exi‐
gences à leur égard.

99.1(3) Every local government, every member of
council and every member of a local board shall comply
with the systems, forms, returns or documents, and all
standards and requirements in respect of them, referred
to in this section to be adopted, kept or made by the local
government or local board or adopted, kept or made by a
type of local government or local board.

99.1(3) Chaque gouvernement local, chaque membre
d’un conseil et chaque membre d’une commission locale
est tenu de se conformer aux méthodes, aux formules,
aux déclarations et aux documents prévus au présent ar‐
ticle devant être adoptés, maintenus ou préparés par les
gouvernements locaux ou les commissions locales ou
par tout genre de gouvernement local ou de commission
locale ainsi qu’aux normes et exigences adoptées à leur
égard.

97(14) Section 191 of the Act is amended 97(14) L’article 191 de la Loi est modifié
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(a) by repealing paragraph (g) and substituting the
following:

a) par l’abrogation de l’alinéa g) et son remplace‐
ment par ce qui suit :

(g) governing any matters required to be included in
a by-law of a local government establishing a code of
conduct under paragraph 10(2)(b), including

g) régir les questions à inclure dans l’arrêté que
prend un gouvernement local en vertu de l’ali‐
néa 10(2)b) établissant un code de déontologie, no‐
tamment :

(i) governing the processes to be followed in im‐
plementing a code of conduct or any of the proce‐
dures required to be provided for in a code of con‐
duct, and

(i) régir la marche à suivre pour la mise en œuvre
du code de déontologie ou toute procédure à y in‐
clure,

(ii) prescribing any matters required to be in‐
cluded in a code of conduct;

(ii) prévoir toute question à inclure dans un code
de déontologie;

(b) by adding after paragraph (g) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa g) :

(g.1) prescribing by-laws, including types of by-
law, for the purposes of section 20.1;

g.1) prescrire des arrêtés pour l’application de l’arti‐
cle 20.1, y compris prévoir différentes catégories d’ar‐
rêtés;

(g.2) governing the procedure to be followed re‐
specting the repeal or amendment of a by-law, which
may include prescribing timelines that shall apply to
any step in the process, for the purposes of sections
20.2, 20.3, 20.4 and 20.5;

g.2) régir la marche à suivre pour révoquer ou mo‐
difier un arrêté, notamment prescrire les délais à res‐
pecter pour chaque étape du processus aux fins
d’application des articles 20.2, 20.3, 20.4 et 20.5;

(c) by repealing paragraph (h) and substituting the
following:

c) par l’abrogation de l’alinéa h) et son remplace‐
ment par ce qui suit :

(h) governing the incorporation, amalgamation, an‐
nexation or decrease in territorial limits of local gov‐
ernments including, without limitation, the required
conditions and procedures;

h) prendre des mesures concernant la constitution,
la fusion ou l’annexion de gouvernements locaux ain‐
si que la diminution de leurs limites territoriales, no‐
tamment les conditions et la procédure à observer;

Regional Service Delivery Act Loi sur la prestation de services régionaux
98(1) Section 3.4 of the Regional Service Delivery
Act, chapter 37 of the Acts of New Brunswick, 2012, is
amended

98(1) L’article 3.4 de la Loi sur la prestation de ser‐
vices régionaux, chapitre 37 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2012, est modifié

(a) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

3.4(3) When a decision under subsection (2) is made
that any or all its members shall not contribute to the
costs attributable to any of the infrastructure that was
identified in accordance with subsection (1), a Commis‐
sion shall prepare a report for the Local Governance
Commission established under the Local Governance
Commission Act, which shall include

3.4(3) Lorsqu’elle décide, en vertu du paragraphe (2),
que les membres ou certains d’entre eux n’ont pas à con‐
tribuer à supporter les coûts afférents à un élément d’in‐
frastructure recensé ou cerné en application du
paragraphe (1), la commission prépare un rapport pour la
Commission de la gouvernance locale constituée par la
Loi sur la Commission de la gouvernance locale, lequel
contient :
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(a) a statement containing, with respect to the deci‐
sion,

a) un énoncé renfermant, à l’égard de cette déci‐
sion :

(i) a description of the consultation conducted on
the matter,

(i) une description de la consultation menée pour
y arriver,

(ii) the views of each of its members with respect
to the matter,

(ii) l’avis de chacun de ses membres à son égard,

(iii) the data on which a decision was based, and (iii) les données sur lesquelles elle a été fondée,

(iv) a detailed explanation of any other factors
that led to the decision,

(iv) une explication détaillée des autres facteurs y
ayant mené;

(b) the report provided by the standing committee
on sport, recreational and cultural infrastructure to the
Commission respecting the infrastructure referred to
in subsection (1), and

b) 1e rapport que fournit le comité permanent sur
l’infrastructure sportive, récréative et culturelle au su‐
jet de l’élément d’infrastructure visé au paragra‐
phe (1);

(c) any other information prescribed by regulation. c) tout autre renseignement prescrit par règlement.

(b) by repealing subsection (4); b) par l’abrogation du paragraphe (4);

(c) by repealing subsection (5) and substituting the
following:

c) par l’abrogation du paragraphe (5) et son rem‐
placement par ce qui suit :

3.4(5) Within 60 days of receiving the recommenda‐
tions referred to in subsection 48(3) of the Local Gover‐
nance Commission Act respecting a decision in an as‐
sessment conducted under subsection (1), the Minister
shall

3.4(5) Dans les soixante jours suivant la réception des
recommandations visées au paragraphe 48(3) de la Loi
sur la Commission de la gouvernance locale concernant
une décision mentionnée dans une évaluation à laquelle
il est procédé en application du paragraphe (1), le minis‐
tre :

(a) order that any or all members are required to
contribute to the costs attributable to any infrastruc‐
ture referred to in subsection (1), or

a) ou bien ordonne aux membres ou à certains d’en‐
tre eux de contribuer à supporter les coûts afférents à
l’un quelconque des éléments d’infrastructure visés au
paragraphe (1);

(b) notify the regional service commission that the
Minister will not issue the order referred to in para‐
graph (a).

b) ou bien avise la commission de services régio‐
naux qu’il ne donnera pas l’ordre visé à l’alinéa a).

98(2) Section 9 of the Act is amended by adding the
following after subsection (2.2):

98(2) L’article 9 de la Loi est modifié par l’adjonc‐
tion de ce qui suit après le paragraphe (2.2) :

9(2.3) Despite paragraph (2)(a) and subsection (2.1),
when a supervisor has been appointed for a local govern‐
ment under the Local Governance Commission Act, the
supervisor shall act as the member of the Board for that
local government for the duration of the supervision and,
if subsection (2.1) applies, the supervisor shall designate
a person to hold office as a member.

9(2.3) Par dérogation à l’alinéa (2)a) et au paragra‐
phe (2.1), lorsqu’un administrateur est nommé à un gou‐
vernement local en vertu de la Loi sur la Commission de
la gouvernance locale, il agit comme membre du conseil
pour ce gouvernement local pendant la durée de sa nomi‐
nation et, si le paragraphe (2.1) s’applique, il désigne
une personne pour y siéger.
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98(3) Subsection 12(1) of the Act is repealed and the
following is substituted:

98(3)  Le paragraphe 12(1) de la Loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

12(1) A Board may make by-laws not inconsistent
with this Act or the regulations

12(1) Un conseil peut prendre des règlements adminis‐
tratifs compatibles avec la présente loi et ses règlements
en ce qui concerne :

(a) regarding its internal organization, a)  son organisation interne;

(b) governing the establishment, operation or disso‐
lution of committees of the Commission,

b) la constitution, le fonctionnement et la dissolu‐
tion des comités de la commission;

(c) establishing a code of conduct in accordance
with the regulations, and

c) l’établissement d’un code de déontologie confor‐
mément aux règlements;

(d) for the general conduct and management of the
affairs of the Commission.

d)  la conduite et la gestion générales des affaires
internes de la commission.

98(4) Subsection 29(2) of the Act is repealed and the
following is substituted:

98(4) Le paragraphe 29(2) de la Loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

29(2) The annual audited financial statements required
under subsection (1) shall be conducted by a chartered
professional accountant, in accordance with the systems
of estimates, bookkeeping, accounting and auditing, and
all other guidelines or standards and requirements estab‐
lished in respect of them, under section 99.1 of the Local
Governance Act.

29(2) Un comptable professionnel agréé assure la véri‐
fication annuelle des états financiers qu’exige le paragra‐
phe (1) conformément aux méthodes de prévisions
budgétaires et de tenue de livres et de comptes et de
toutes autres directives ou normes et exigences adoptées
à leur égard en vertu de l’article 99.1 de la Loi sur la
gouvernance locale.

98(5) Section 37 of the Act is amended 98(5) L’article 37 de la Loi est modifié

(a) by adding after paragraph (d.41) the following: a) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa d.41) :

(d.42) prescribing information for the purposes of
paragraph 3.4(3)(c);

d.42) prescrire des renseignements pour l’applica‐
tion de l’alinéa 3.4(3)c);

(b) by adding after paragraph (y) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa y) :

(y.1) for the purposes of a code of conduct referred
to in paragraph 12(1)(c),

y.1) prévoir, relativement à un code de déontologie
visé à l’alinéa 12(1)c) :

(i) respecting processes to be followed in imple‐
menting a code of conduct or any of the procedures
required to be provided for in a code of conduct,
and

(i) la marche à suivre pour sa mise en œuvre ou
la procédure à y inclure,

(ii) prescribing any matters required to be in‐
cluded in a code of conduct;

(ii) les questions à aborder dans le code de déon‐
tologie;
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Division C
Repeals and commencement

Section C
Abrogations et entrée en vigueur

Repeal of the Assessment and Planning Appeal Board
Act

Abrogation de la Loi sur la Commission d’appel en
matière d’évaluation et d’urbanisme

99 The Assessment and Planning Appeal Board Act,
chapter 114 of the Revised Statutes, 2011, is repealed.

99 La Loi sur la Commission d’appel en matière
d’évaluation et d’urbanisme, chapitre  114 des Lois ré‐
visées de 2011, est abrogée.

Regulation under the Assessment and Planning
Appeal Board Act

Règlement pris en vertu de la Loi sur la Commission
d’appel en matière d’évaluation et d’urbanisme

100 Despite any inconsistency with a provision of this
Act,

100 Malgré toute incompatibilité avec une autre dis‐
position de la présente loi :

(a) New Brunswick Regulation 2001-89 under the
Assessment and Planning Appeal Board Act, chapter
114 of the Revised Statutes, 2011, including any
amendments made to it under paragraph (b), is valid
and continues in force until repealed by a regulation
or regulations made by the Lieutenant-Governor in
Council under this Act; and

a) le Règlement du Nouveau-Brunswick 2001-89
pris en vertu de la Loi sur la Commission d’appel en
matière d’évaluation et d’urbanisme, chapi‐
tre 114 des Lois révisées de 2011, y compris les mo‐
difications qui y sont apportées en vertu de
l’alinéa b), est valide et demeure en vigueur jusqu’à
ce qu’il soit abrogé par un ou des règlements que
prend le lieutenant-gouverneur en conseil en vertu
de la présente loi;

(b) the regulation referred to in paragraph (a) may
be amended under the Assessment and Planning Ap‐
peal Board Act, chapter 114 of the Revised Statutes,
2011, on or after the commencement of this section
as if that Act had not been repealed.

b) le règlement visé à l’alinéa a) peut être modifié
en vertu de la Loi sur la Commission d’appel en ma‐
tière d’évaluation et d’urbanisme, chapitre 114 des
Lois révisées de 2011, à partir de l’entrée en vigueur
du présent article comme si cette loi n’avait pas été
abrogée.

Repeal of the Control of Municipalities Act Abrogation de la Loi sur le contrôle des municipalités
101  The Control of Municipalities Act, chapter
C-20 of the Revised Statutes, 1973, is repealed.

101 La Loi sur le contrôle des municipalités, chapi‐
tre C-20 des Lois révisées de 1973, est abrogée.

Commencement Entrée en vigueur
102 This Act or any provision of it comes into force
on a day or days to be fixed by proclamation.

102 La présente loi ou l’une quelconque de ses dispo‐
sitions entre en vigueur à la date ou aux dates fixées
par proclamation.
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CHAPTER 19 CHAPITRE 19

Livestock Health Act Loi sur la santé du bétail
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His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

PART 1
DEFINITIONS AND APPLICATION

PARTIE 1
DÉFINITIONS

ET CHAMP D’APPLICATION
Definitions Définitions
1  The following definitions apply in this Act. 1 Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente

loi.

“animal by-product” means a part obtained from live‐
stock or livestock carcasses for a purpose other than hu‐
man consumption, including

(a) blood, urine, saliva, manure, waste and anything
containing or derived from any of those things,

(b) antlers, bones, bristles, feathers, flesh, hair,
hides, skins, hoofs, horns, offal and anything contain‐
ing or derived from any of those things, and

(c) another substance or thing prescribed by regula‐
tion as an animal by-product. (sous-produit animal)

“animal product” means material derived from live‐
stock or livestock carcasses when a principal intention of
livestock operation is to produce the material for con‐
sumption or other use by humans or animals, including

(a) reproductive animal material, including ova, em‐
bryos and semen,

(b) meat,

(c) milk, cream, butter and cheese,

(d) eggs,

(e) fibre derived from animals,

(f) hides, skins and pelts, and

(g) other material prescribed by regulation as an an‐
imal product. (produit animal)

“Board” means the Agriculture Appeal Board estab‐
lished under section 2 of the Agriculture Appeal Board
Act. (Commission)

« bétail » Animaux qui sont élevés dans des installa‐
tions pour le bétail. Sont compris parmi le bétail les
porcs, les bovins, les moutons, les chèvres, les chevaux
et la volaille ainsi que tout autre animal que précisent les
règlements. (livestock)

« chef des services vétérinaires » La personne nom‐
mée à titre de chef des services vétérinaires en vertu de
l’article 6. (Chief Veterinary Officer)

« Commission » La Commission d’appel du secteur
agricole constituée en vertu de l’article 2 de la Loi sur la
Commission d’appel du secteur agricole. (Board)

« danger pour la santé » À l’égard du bétail, s’entend
d’une maladie, d’un agent pathogène, d’un parasite, d’un
organisme nuisible, d’une espèce envahissante, d’un pré‐
dateur, d’une toxine ou d’un contaminant. (hazard)

« danger pour la santé à signalement obligatoire »
Danger pour la santé désigné qui est prescrit par règle‐
ment comme étant un danger pour la santé à signalement
obligatoire ou déclaré tel par un arrêté que prend le chef
des services vétérinaires en vertu de l’article 9. (reporta‐
ble hazard)

« danger pour la santé désigné » Danger pour la santé
désigné par règlement. (designated hazard)

« élevage de bétail » S’entend selon la définition que
donne de ce terme la Loi sur l’élevage du bétail. (live‐
stock operation)

« éleveur de bétail » Personne, qu’elle soit physique
ou morale, qui :

a) ou bien exerce l’élevage de bétail;

b) ou bien est propriétaire de bétail;
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“Chief Veterinary Officer” means the Chief Veteri‐
nary Officer appointed under section 6. (chef des ser‐
vices vétérinaires)

“compensation fund” means a compensation fund es‐
tablished under subsection 5(1). (fonds d’indemnisation)

“Department” means the Department of Agriculture,
Aquaculture and Fisheries. (ministère)

“designated hazard” means a hazard prescribed by
regulation as a designated hazard. (danger pour la santé
désigné)

“equipment” means materials and tools used in live‐
stock operation and related activities. (équipement)

“hazard” means, in relation to livestock, a disease,
disease agent, parasite, pest, invasive species, predator,
toxin or contaminant. (danger pour la santé)

“livestock” means animals raised in a livestock fa‐
cility and includes swine, cattle, sheep, goats, horses and
poultry and any other animal prescribed by regulation.
(bétail)

“livestock facility” means a livestock facility as de‐
fined in the Livestock Operations Act. (installations pour
le bétail)

“livestock operation” means livestock operation as
defined in the Livestock Operations Act. (élevage de bé‐
tail)

“livestock producer” means a person, whether an indi‐
vidual or a corporation, who

(a) carries on livestock operation,

(b) is an owner of livestock, or

(c) has care and control of livestock. (éleveur de bé‐
tail)

“Minister” means the Minister of Agriculture, Aqua‐
culture and Fisheries and includes any person designated
by the Minister to act on the Minister’s behalf. (ministre)

“poultry” means domestic birds and fowl. (volaille)

“registry” means the provincial registry of livestock
producers established under subsection 4(1). (registre)

c) ou bien a la garde et la surveillance de bétail.
(livestock producer)

« équipement » Matériel et outillage utilisés dans
l’élevage de bétail et les activités connexes. (equipment)

« fonds d’indemnisation » Fonds d’indemnisation pré‐
vu au paragraphe 5(1). (compensation fund)

« installations pour le bétail » S’entend selon la défi‐
nition que donne de ce terme la Loi sur l’élevage du bé‐
tail. (livestock facility)

« ministère » Le ministère de l’Agriculture, de
l’Aquaculture et des Pêches. (Department)

« ministre » Le ministre de l’Agriculture, de l’Aqua‐
culture et des Pêches ou toute personne qu’il désigne
pour le représenter. (Minister)

« produit animal » Toute matière tirée du bétail ou de
cadavres de bétail dans les cas où l’élevage de bétail
compte parmi ses objets principaux la production de ma‐
tière destinée à la consommation ou à un autre usage par
les êtres humains ou les animaux. Sont notamment vi‐
sés :

a) le matériel reproductif animal, y compris les ovu‐
les, les embryons et la semence;

b) la viande;

c) le lait, la crème, le beurre et le fromage;

d) les œufs;

e) les fibres animales;

f) le cuir et les peaux;

g) toute autre matière désignée par règlement à titre
de produit animal. (animal product)

« registre » Registre provincial des éleveurs de bétail
créé en vertu du paragraphe 4(1). (registry)

« sous-produit animal » Partie obtenue du bétail ou de
cadavres de bétail à des fins autres que la consommation
humaine. Y sont compris les éléments suivants :

a) le sang, l’urine, la salive, le fumier, les déchets et
toute chose qui en contient ou en est tirée;
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“reportable hazard” means a designated hazard pre‐
scribed by regulation as a reportable hazard or declared
to be a reportable hazard in an order of the Chief Veteri‐
nary Officer under section 9. (danger pour la santé à
signalement obligatoire)

“veterinarian” means a person who is licensed to
practise veterinary medicine under the Veterinarians Act.
(vétérinaire)

b) les bois, les os, les soies, les plumes, la chair, les
poils, le cuir, les peaux, les sabots, les cornes, les
abats et issues et toute chose qui en contient ou en est
tirée;

c) toute autre substance ou chose désignée par rè‐
glement comme étant un sous-produit animal. (animal
by-product)

« vétérinaire » Personne qui est titulaire d’un permis
l’autorisant à exercer la médecine vétérinaire sous le ré‐
gime de la Loi sur les vétérinaires. (veterinarian)

« volaille » Gibier à plumes et oiseaux domestiques.
(poultry)

Application Champ d’application
2(1) Subject to subsection (2), this Act applies to all
livestock producers and to any person having care and
control of livestock in a livestock facility in the Prov‐
ince.

2(1) Sous réserve du paragraphe (2), est assujetti à la
présente loi tout éleveur de bétail et toute personne qui a
la garde et la surveillance de bétail dans des installations
pour le bétail dans la province.

2(2) This Act or any provision of the Act does not ap‐
ply to

2(2) Ni l’intégralité de la présente loi ni l’une de ses
dispositions ne s’y applique lorsque sont exemptés par
règlement :

(a) a person or class of persons prescribed by regu‐
lation,

a) une personne ou une catégorie de personnes;

(b) an activity or class of activity prescribed by reg‐
ulation,

b) une activité ou une catégorie d’activités;

(c) a place or class of places prescribed by regula‐
tion, or

c) un lieu ou une catégorie de lieux;

(d) an animal product or animal by-product prescri‐
bed by regulation.

d) un produit animal ou un sous-produit animal.

2(3) A person exempted from the application of this
Act or any provision of it shall comply with any terms
and conditions prescribed by regulation.

2(3) La personne qui est exemptée de l’application de
la présente loi ou de l’une de ses dispositions est tenue
de se conformer aux modalités et aux conditions établies
par règlement.

PART 2
LIVESTOCK OPERATION MANAGEMENT

PARTIE 2
GESTION DE L’ÉLEVAGE DE BÉTAIL

Agreements Accords
3(1) If the Minister considers agreements necessary or
expedient for the administration of this Act, the Minister
may enter into agreements with any organization,
agency, person or Minister of the Crown, or with the

3(1) Le ministre peut conclure les accords qu’il juge
nécessaires ou opportuns pour l’application de la pré‐
sente loi avec tout organisme, toute agence, toute per‐
sonne, tout ministre de la Couronne, le gouvernement
d’une autre province ou d’un territoire du Canada ou en‐
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government of a province or territory of Canada, or the
Government of Canada or a foreign country or state.

core le gouvernement fédéral ou celui d’un pays ou d’un
État étranger.

3(2) Without limiting the generality of subsection (1),
the Minister may

3(2) Sans que soit limitée la portée générale du para‐
graphe (1), le ministre peut :

(a) enter into agreements with one or more provin‐
cial or territorial governments, the Government of
Canada or their agencies for the joint establishment
and operation of programs for livestock health and
may confirm, ratify, alter and amend any agreements,
and

a) conclure, avec un ou plusieurs gouvernements
provinciaux ou territoriaux, avec le gouvernement fé‐
déral ou avec l’un de leurs organismes, des accords
concernant la création et la prestation conjointes de
programmes axés sur la santé du bétail et en confir‐
mer, en ratifier, en réviser et en modifier la teneur;

(b) establish any intergovernmental or other com‐
mittees that the Minister considers necessary for the
implementation of an agreement referred to in para‐
graph (a).

b) constituer les comités intergouvernementaux ou
autres qu’il juge nécessaires pour l’exécution des ac‐
cords visés à l’alinéa a).

Provincial livestock producer registry Registre provincial des éleveurs de bétail
4(1) The Minister may establish and maintain a regis‐
try of livestock producers in the Province.

4(1) Le ministre peut créer et tenir un registre des éle‐
veurs de bétail dans la province.

4(2) The purpose of the registry is to establish a trace‐
ability system for livestock in the Province and to facili‐
tate the provision of services prescribed by regulation.

4(2) Le but de la tenue du registre est d’établir un sys‐
tème de traçabilité du bétail dans la province et de facili‐
ter la fourniture de services que précisent les règlements.

4(3) The registry shall contain the information, includ‐
ing personal information relating to a livestock producer,
prescribed by regulation.

4(3) Le registre renferme les renseignements, y com‐
pris les renseignements personnels concernant les éle‐
veurs de bétail, que précisent les règlements.

Compensation fund Fonds d’indemnisation
5(1) The Minister may establish a fund to be used for
the purpose of compensating livestock producers for
losses.

5(1) Le ministre peut créer un fonds destiné à indem‐
niser les producteurs de bétail pour leurs pertes.

5(2) The Minister shall administer any fund estab‐
lished under subsection (1) subject to and in accordance
with the regulations.

5(2) Le ministre administre le fonds d’indemnisation
créé en vertu du paragraphe (1), sous réserve des règle‐
ments et conformément à ceux-ci.

PART 3
LIVESTOCK HEALTH

PARTIE 3
SANTÉ DU BÉTAIL

Appointment of Chief Veterinary Officer Nomination du chef des services vétérinaires
6(1) The Minister shall appoint a veterinarian who is
an employee of the Department as Chief Veterinary Of‐
ficer.

6(1) Le ministre nomme, parmi les membres du per‐
sonnel du ministère, un vétérinaire au poste de chef des
services vétérinaires.

6(2) The Chief Veterinary Officer shall exercise the
powers and perform the duties imposed on the Chief
Veterinary Officer under this Act and the regulations.

6(2) Le chef des services vétérinaires exerce les attri‐
butions que lui confèrent la présente loi et ses règle‐
ments.
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6(3) The Chief Veterinary Officer is responsible for
the general supervision and direction over inspectors and
may exercise all the powers of an inspector.

6(3) Le chef des services vétérinaires est chargé de la
supervision et de la direction générale des inspecteurs et
peut exercer tous les pouvoirs de ceux-ci.

6(4) The Chief Veterinary Officer may access the reg‐
istry and any database or information system of the Min‐
ister for the purpose of exercising the powers or per‐
forming the duties of the Chief Veterinary Officer.

6(4) Le chef des services vétérinaires peut avoir accès
au registre, à toute banque de données ou à tout système
d’information du ministre aux fins de l’exercice de ses
attributions.

6(5) The Chief Veterinary Officer may collect from
and disclose to the Department any information, includ‐
ing personal information, prescribed by regulation relat‐
ing to a person or matter under this Act and the regula‐
tions.

6(5) Le chef des services vétérinaires peut recueillir du
ministère et lui communiquer les renseignements au su‐
jet d’une personne ou d’une question que vise la pré‐
sente loi et ses règlements, y compris les renseignements
personnels, que précisent les règlements.

6(6) The Chief Veterinary Officer may designate one
or more persons to act on the Chief Veterinary Officer’s
behalf.

6(6) Le chef des services vétérinaires peut désigner
une ou plusieurs personnes pour le représenter.

Powers of the Chief Veterinary Officer Pouvoirs du chef des services vétérinaires
7 The Chief Veterinary Officer may, in the Chief Vet‐
erinary Officer’s discretion,

7 Le chef des services vétérinaires peut, à sa discré‐
tion :

(a) direct an inspector or any other suitable person
to investigate any suspected or actual designated haz‐
ard or reportable hazard,

a) donner la directive à un inspecteur ou à toute au‐
tre personne compétente d’enquêter sur tout danger
pour la santé désigné ou danger pour la santé à signa‐
lement obligatoire, qu’il soit soupçonné ou réel;

(b) cause tests and other scientific investigations to
be conducted with a view to determining the presence,
nature and source of a suspected or actual designated
hazard or reportable hazard, using the methods pre‐
scribed by regulation,

b) faire effectuer des tests et autres analyses scienti‐
fiques afin de déterminer la présence, la nature et
l’origine d’un danger pour la santé désigné ou d’un
danger pour la santé à signalement obligatoire, qu’il
soit soupçonné ou réel, à l’aide de méthodes prescrites
par règlement;

(c) take measures to suppress, limit or otherwise
deal with a hazard that has been reported, and

c) prendre des mesures destinées à éliminer ou à cir‐
conscrire tout danger pour la santé qui a été signalé,
ou à y faire face autrement;

(d) take measures to dispose of abandoned livestock
carcasses.

d) prendre les mesures nécessaires pour éliminer les
cadavres de bétail abandonnés.

Approvals Approbations
8(1) At the request of any person, the Chief Veterinary
Officer may grant in writing an approval to carry out any
activity prescribed by regulation.

8(1) Le chef des services vétérinaires peut accorder
par écrit à une personne qui en fait la demande son ap‐
probation concernant l’exercice de toute activité prévue
par règlement.

8(2) An application for an approval shall be made to
the Chief Veterinary Officer on a form provided by the
Chief Veterinary Officer and accompanied by any infor‐

8(2) La demande d’approbation est présentée au chef
des services vétérinaires au moyen de la formule qu’il
fournit, renferme les renseignements qu’il exige et est
accompagnée des droits fixés par règlement, s’il en est.

2023, ch. 19 Loi sur la santé du bétail

8



mation the Chief Veterinary Officer requires and the fee
prescribed by regulation, if any.

8(3) The Chief Veterinary Officer may make appro‐
vals subject to the terms and conditions that the Chief
Veterinary Officer considers advisable.

8(3) Le chef des services vétérinaires peut assortir
l’approbation des modalités et des conditions qu’il es‐
time indiquées.

8(4) A person to whom the Chief Veterinary Officer
gives an approval shall comply with the terms and con‐
ditions to which the approval is subject.

8(4) La personne à qui le chef des services vétérinaires
accorde une approbation est tenue de se conformer aux
modalités et aux conditions dont celle-ci est assortie.

Declaration of reportable hazard Déclaration d’un danger pour la santé à signalement
obligatoire

9 If the Chief Veterinary Officer is of the opinion that
a livestock health emergency exists or may exist as a re‐
sult of a hazard that is not prescribed by regulation as a
designated hazard, the Chief Veterinary Officer may
make an order declaring the hazard to be a reportable
hazard.

9 Lorsqu’il estime qu’une situation d’urgence pour la
santé du bétail se produit ou pourrait se produire en rai‐
son d’un danger pour la santé qui n’est pas désigné par
règlement, le chef des services vétérinaires peut prendre
un arrêté déclarant qu’il s’agit d’un danger pour la santé
à signalement obligatoire.

Reporting of a hazard Signalement d’un danger pour la santé
10(1) A livestock producer or person providing diag‐
nostic or other services relating to livestock, as the case
may be, shall report to the Chief Veterinary Officer if the
livestock producer or person has reasonable grounds to
suspect that there is among livestock or in livestock fa‐
cilities the presence of a designated hazard or reportable
hazard.

10(1) Lorsque l’éleveur de bétail ou quiconque fournit
à l’égard du bétail des services de diagnostic ou autres,
selon le cas, a des motifs raisonnables de soupçonner
qu’il se trouve au sein du bétail ou dans des installations
pour le bétail un danger pour la santé désigné ou un dan‐
ger pour la santé à signalement obligatoire, il est tenu de
le signaler au chef des services vétérinaires.

10(2) A report under subsection (1) shall be made in
accordance with the regulations.

10(2) Le signalement prévu au paragraphe (1) se
donne conformément aux règlements.

False or misleading information Renseignements faux ou trompeurs
11 No person shall knowingly provide, or attempt to
provide, false or misleading information to the Chief
Veterinary Officer.

11 Il est interdit de communiquer sciemment des ren‐
seignements faux ou trompeurs au chef des services vé‐
térinaires ou de tenter de le faire.

Protection from liability for reports Immunité à l’égard des signalements
12 No action or other proceeding shall be instituted
against a person who, in good faith, makes a report in re‐
spect of a designated hazard or reportable hazard in ac‐
cordance with this Act or the regulations.

12 Il ne peut être engagé d’action ou autre instance
contre quiconque, de bonne foi, fait conformément à la
présente loi ou à ses règlements un signalement concer‐
nant un danger pour la santé désigné ou un danger pour
la santé à signalement obligatoire.

Livestock health control zone order Arrêté – zone de restriction en lien avec la santé du
bétail

13(1) If the Chief Veterinary Officer has reasonable
grounds to believe that a reportable hazard is or may be
present in the Province, the Chief Veterinary Officer
may make an order designating the Province or any geo‐

13(1) Si des motifs raisonnables lui donnent lieu de
croire qu’il y a ou pourrait y avoir présence d’un danger
pour la santé à signalement obligatoire dans la province,
le chef des services vétérinaires peut prendre un arrêté
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graphic area in the Province prescribed by regulation as
a livestock health control zone for the purpose of pre‐
venting, reducing and controlling the spread of the sus‐
pected or actual reportable hazard.

désignant soit la province, soit un secteur géographique
de celle-ci précisé par règlement comme étant une zone
de restriction afin de prévenir, de diminuer et de freiner
la propagation du danger pour la santé soupçonné ou
réel.

13(2) An order made under subsection (1) may 13(2) L’arrêté pris en vertu du paragraphe (1) peut :

(a) authorize, limit or exclude the presence of live‐
stock in the livestock health control zone,

a) autoriser, exclure ou restreindre la présence de
bétail dans la zone de restriction;

(b) prohibit livestock producers from selling, gath‐
ering, showing, exhibiting or trading livestock in the
livestock health control zone, and

b) interdire aux éleveurs de bétail de vendre, de
mettre en vente, de troquer ou d’échanger du bétail
dans la zone de restriction;

(c) provide for any other measures prescribed by
regulation.

c) prévoir toutes autres mesures que précisent les
règlements.

13(3) The Chief Veterinary Officer may amend, cancel
or reinstate at any time an order made under subsection
(1).

13(3) Le chef des services vétérinaires peut modifier,
annuler ou rétablir en tout temps l’arrêté pris en vertu du
paragraphe (1).

13(4) On publication of the order in accordance with
subsection 42(5), no person within a livestock health
control zone designated by order under subsection (1)
shall refuse or fail to comply with any provision of the
order.

13(4) Dès la publication, en conformité avec le para‐
graphe 42(5), de l’arrêté pris en vertu du paragraphe (1),
il est interdit à toute personne qui se trouve dans la zone
de restriction ainsi désignée de refuser ou d’omettre
d’obtempérer à une ou plusieurs de ses dispositions.

Cease movement orders Arrêté – interruption du transport de bétail
14(1) If the Chief Veterinary Officer has reasonable
grounds to believe that a reportable hazard is or may be
present in any area, place or vehicle connected to the
planned or imminent transport of livestock, the Chief
Veterinary Officer may make an order directing any per‐
son involved to take or refrain from taking any action
specified for the purpose of containing or limiting the re‐
portable hazard.

14(1) Si des motifs raisonnables lui donnent lieu de
croire qu’il y a ou pourrait y avoir présence d’un danger
pour la santé à signalement obligatoire dans une aire, un
lieu ou un véhicule afférent au transport prévu ou immi‐
nent de bétail, le chef des services vétérinaires peut pren‐
dre un arrêté ordonnant que toute personne concernée
prenne ou s’abstienne de prendre les mesures qu’il préci‐
se afin de contrôler ou de circonscrire le danger pour la
santé.

14(2) The Chief Veterinary Officer may specify the
time within which the person must comply with an order
made under subsection (1).

14(2) Le chef des services vétérinaires peut fixer le dé‐
lai de conformité à l’arrêté qu’il prend en vertu du para‐
graphe (1).

14(3) An order under this section may require that the
livestock intended to be transported be quarantined in
accordance with the direction of the Chief Veterinary
Officer.

14(3) L’arrêté prévu au présent article peut exiger que
le bétail qui était destiné au transport soit plutôt mis en
quarantaine, selon les directives du chef des services vé‐
térinaires.

14(4) No person served with an order under subsection
(1) shall

14(4) Il est interdit à toute personne à qui est signifié
l’arrêté prévu au paragraphe (1) :
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(a) transport livestock, animal products, animal by-
products or equipment without the prior approval of
the Chief Veterinary Officer, or

a) de transporter du bétail, des produits animaux,
des sous-produits animaux ou de l’équipement sans
l’approbation préalable du chef des services vétérinai‐
res;

(b) refuse or fail to comply with any provision of
the order.

b) de refuser ou d’omettre d’obtempérer à une ou
plusieurs de ses dispositions.

Destruction order Arrêté – destruction de bétail
15(1) If tests or other scientific analyses conducted un‐
der paragraph 7(b) or 18(1)(a) reveal the presence of a
reportable hazard among the targeted livestock, the
Chief Veterinary Officer may make an order directing
the livestock producer to destroy all or some of the live‐
stock.

15(1) Si les tests ou autres analyses scientifiques effec‐
tués en vertu de l’alinéa 7b) ou 18(1)a) révèlent la pré‐
sence d’un danger pour la santé à signalement
obligatoire au sein du bétail ciblé, le chef des services
vétérinaires peut prendre un arrêté enjoignant à l’éleveur
de bétail de détruire tout ou partie de son bétail.

15(2) An order under subsection (1) may specify 15(2) L’arrêté prévu au paragraphe (1) peut être assorti
des modalités suivantes :

(a) the method of destruction of the livestock, a) le mode de destruction du bétail;

(b) the time within which the person must comply
with the order, and

b) le délai de conformité;

(c) any other terms prescribed by regulation. c) toutes autres modalités que précisent les règle‐
ments.

15(3) No person served with an order under subsection
(1) shall refuse or fail to comply with any provision of
the order.

15(3) Il est interdit à toute personne à qui est signifié
l’arrêté prévu au paragraphe (1)  de refuser ou d’omettre
d’obtempérer à une ou plusieurs de ses dispositions.

Disposal order Arrêté – élimination de bétail
16(1) The Chief Veterinary Officer may make an order
directing a livestock producer to dispose of livestock
carcasses in accordance with the regulations if

16(1) Le chef des services vétérinaires peut prendre un
arrêté enjoignant à un éleveur de bétail d’éliminer tous
cadavres de bétail conformément aux règlements dans
l’un ou l’autre des cas suivants :

(a) the Chief Veterinary Officer has made a destruc‐
tion order under subsection 15(1), or

a) pour donner suite à l’arrêté de destruction qu’il a
pris en vertu du paragraphe 15(1);

(b) livestock dies as a result of a hazard that has
been reported.

b) il y a mort de bétail par suite des effets d’un dan‐
ger pour la santé dont il a reçu le signalement.

16(2) No person served with an order under subsection
(1) shall refuse or fail to comply with any provision of
the order.

16(2) Il est interdit à toute personne à qui est signifié
l’arrêté prévu au paragraphe (1)  de refuser ou d’omettre
d’obtempérer à une ou plusieurs de ses dispositions.
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PART 4
ENFORCEMENT

PARTIE 4
MISE À EXÉCUTION

Division A
Inspections

Section A
Inspections

Inspectors Inspecteurs
17(1) Subject to subsection (2), the Minister may ap‐
point or designate inspectors for the purpose of this Act.

17(1) Sous réserve du paragraphe (2), le ministre peut
nommer ou désigner des inspecteurs aux fins d’applica‐
tion de la présente loi.

17(2) The following persons are inspectors by virtue
of their office:

17(2) Les personnes suivantes sont d’office des ins‐
pecteurs :

(a) members of the Royal Canadian Mounted Po‐
lice;

a) les membres de la Gendarmerie royale du
Canada;

(b) police officers appointed under the Police Act; b) les agents de police nommés en vertu ou en ap‐
plication de la Loi sur la police;

(c) members of the Canadian Forces engaging in
lawful military police duties; and

c) les membres des Forces canadiennes exerçant des
fonctions légitimes de la police militaire;

(d) game officers designated under the Migratory
Birds Convention Act, 1994 (Canada).

d) les gardes-chasse désignés en vertu de la Loi de
1994 sur la convention concernant les oiseaux migra‐
teurs (Canada).

17(3) The Minister shall issue to every inspector ap‐
pointed or designated a certificate of appointment or des‐
ignation.

17(3) Le ministre délivre à chaque inspecteur qu’il
nomme ou désigne un certificat attestant sa nomination
ou sa désignation.

17(4) An inspector, in the execution of the inspector’s
duties under this Act or the regulations, shall produce the
certificate on request.

17(4) L’inspecteur produit sur demande son certificat
dans l’exercice des attributions que lui confèrent la pré‐
sente loi ou ses règlements.

Inspections Inspections
18(1) For the purpose of ensuring compliance with this
Act and the regulations, an inspector may, at any reason‐
able time,

18(1) Afin de veiller au respect de la présente loi et de
ses règlements, l’inspecteur peut, à tout moment raison‐
nable :

(a) enter any place, area or vehicle where livestock
operation or related activities are undertaken or where
there is reason to believe livestock, animal products,
animal by-products or equipment are present, and for
the purposes of that inspection the inspector may open
and inspect any container found there and make any
examinations or inquiries, take any samples or con‐
duct or cause to be conducted any tests or other scien‐
tific investigations that the inspector considers neces‐
sary or advisable, using the methods prescribed by
regulation,

a) pénétrer dans tout lieu, toute aire ou tout véhicule
où est pratiqué l’élevage de bétail ou sont menées des
activités connexes, ou encore où il a lieu de croire que
se trouve du bétail, des produits animaux, des sous-
produits animaux ou de l’équipement et l’inspecter,
ouvrir et inspecter tout récipient qui s’y trouve, procé‐
der aux examens et aux recherches, prendre des
échantillons, et effectuer ou faire effectuer des tests et
autres analyses scientifiques qu’il estime nécessaires
ou souhaitables, à l’aide des méthodes prescrites par
règlement;
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(b) be accompanied and assisted by any person
who, in the opinion of the inspector, has special
knowledge or expertise,

b) être accompagné et se faire assister par une per‐
sonne qui, à son avis, possède des connaissances ou
une expertise particulières;

(c) make inquiries of any person who is or was in
the place, area or vehicle,

c) se renseigner auprès des personnes qui se
trouvent ou qui se trouvaient dans le lieu, l’aire ou le
véhicule;

(d) require that a person responsible for the place,
area or vehicle present the livestock, animal products,
animal by-products or equipment to the inspector,

d) exiger que la personne responsable du lieu, de
l’aire ou du véhicule lui montre le bétail, les produits
animaux, les sous-produits animaux ou l’équipement;

(e) require the production of certificates, books, re‐
cords and documents at the place, area or vehicle and
inspect and examine them,

e) exiger la production de certificats, livres, regis‐
tres et documents qui se trouvent dans le lieu, l’aire
ou le véhicule et en faire l’inspection et l’examen;

(f) exercise any other powers and perform any other
duties that are prescribed by regulation, and

f) exercer toutes autres attributions que lui confèrent
les règlements;

(g) exercise the powers and perform the duties that
are incidental to the powers set out in paragraphs (a)
to (f).

g) exercer toutes autres attributions accessoires à
celles qui sont énoncées aux alinéas a) à f).

18(2) An inspector may apply to a judge for an entry
warrant under the Entry Warrants Act before or after at‐
tempting to effect entry under paragraph (1)(a).

18(2) L’inspecteur qui souhaite pénétrer dans un lieu,
une aire ou un véhicule visé à l’alinéa (1)a) ou qui a ten‐
té de le faire peut demander à un juge de lui accorder le
mandat d’entrée que prévoit la Loi sur les mandats d’en‐
trée.

18(3) For the purposes of an inspection under para‐
graph (1)(a), an inspector shall not enter a private dwell‐
ing unless the inspector

18(3) Aux fins de l’inspection prévue à l’alinéa (1)a),
l’inspecteur ne peut pénétrer dans un logement privé que
s’il obtient :

(a) is entering with the consent of a person who ap‐
pears to be an adult and an occupant of the dwelling,
or

a) soit le consentement d’une personne qui paraît
être adulte et y résider;

(b) has obtained an entry warrant under the Entry
Warrants Act.

b) soit le mandat d’entrée que prévoit la Loi sur les
mandats d’entrée.

18(4) An inspector acting under this section may re‐
quest the assistance of a peace officer.

18(4) L’inspecteur qui agit en vertu du présent article
peut requérir l’assistance d’un agent de la paix.

Certificates, books, records or documents Certificats, livres, registres ou documents
19(1) An inspector may remove from a place, area or
vehicle any certificate, book, record or document re‐
quired to be produced under paragraph 18(1)(e) or dis‐
covered during an inspection for the purpose of making
copies or making extracts.

19(1) L’inspecteur peut retirer d’un lieu, d’une aire ou
d’un véhicule tout certificat, tout livre, tout registre ou
tout document dont la production est exigée à l’ali‐
néa 18(1)e) ou découvert au cours de l’inspection afin
d’en faire des copies ou d’en tirer des extraits.

Livestock Health Act 2023, c.19

13



19(2) An inspector who removes a certificate, book,
record or document from a place, area or vehicle under
subsection (1) shall provide a receipt for it to the person
in charge of the place, area or vehicle and shall promptly
return the certificate, book, record or document after
making copies or taking extracts.

19(2) L’inspecteur qui retire un certificat, un livre, un
registre ou un document d’un lieu, d’une aire ou d’un
véhicule en vertu du paragraphe (1) en fournit un récé‐
pissé à la personne responsable du lieu, de l’aire ou du
véhicule et l’y retourne dans les plus brefs délais après
en avoir fait des copies ou tiré des extraits.

19(3) Copies of, or extracts from, certificates, books,
records or documents removed from a place, area or ve‐
hicle under subsection (1) and certified by the person
making the copies or taking the extracts as being true
copies of or extracts from the originals are admissible in
evidence to the same extent as, and have the same evi‐
dentiary value as, the originals.

19(3) Les copies ou les extraits de certificats, de livres,
de registres ou de documents retirés d’un lieu, d’une aire
ou d’un véhicule en vertu du paragraphe (1) et certifiés
par la personne qui fait les copies ou tire les extraits en
tant que copies véritables ou extraits des originaux sont
admissibles en preuve au même titre que les originaux et
ont la même valeur probante que ceux-ci.

Inspection report Rapport d’inspection
20(1) An inspector who undertakes an inspection un‐
der section 18 shall prepare an inspection report for the
livestock producer and any person responsible for the
place, area or vehicle inspected and shall provide a copy
of the report to the Chief Veterinary Officer.

20(1) L’inspecteur qui procède à l’inspection que pré‐
voit l’article 18 rédige un rapport à l’intention de l’éle‐
veur de bétail et de toute personne responsable du lieu,
de l’aire ou du véhicule inspecté et en fournit copie au
chef des services vétérinaires.

20(2) An inspection report shall include details of an
inspection and, if applicable, any order made by the in‐
spector to suppress, limit or otherwise deal with a report‐
able hazard.

20(2) Le rapport d’inspection renferme les détails de
l’inspection et, le cas échéant, tout ordre qu’a donné
l’inspecteur en vue d’y éliminer ou d’y circonscrire un
danger pour la santé à signalement obligatoire, ou d’y
faire face autrement.

Obstruction of inspector Entrave à l’inspecteur
21(1) No person shall obstruct, interfere with or fail to
cooperate with an inspector who is carrying out or at‐
tempting to carry out an inspection under this Act.

21(1) Il est interdit d’entraver ou de gêner le travail de
l’inspecteur qui procède ou tente de procéder à une ins‐
pection que prévoit la présente loi ou de refuser de colla‐
borer avec lui.

21(2) No person shall knowingly make a false or mis‐
leading statement, either orally or in writing, to an in‐
spector who is carrying out or attempting to carry out an
inspection under this Act.

21(2) Il est interdit de faire sciemment des déclarations
fausses ou trompeuses, oralement ou par écrit, à l’ins‐
pecteur qui procède ou tente de procéder à une inspec‐
tion que prévoit la présente loi.

Division B
Orders and seizures

Section B
Ordres et saisies

Treatment order Ordre de traitement
22(1) If, during an inspection under this Act, an in‐
spector has reasonable grounds to believe that a reporta‐
ble hazard is or may be present among livestock, the in‐
spector may make an order requiring the livestock
producer to treat the livestock.

22(1) Lors d’une inspection que prévoit la présente loi,
si des motifs raisonnables lui donnent lieu de croire qu’il
y a ou pourrait y avoir présence d’un danger pour la san‐
té à signalement obligatoire au sein du bétail, l’inspec‐
teur peut, par ordre, enjoindre à l’éleveur de bétail de le
traiter.

22(2) An inspector may impose any terms or condi‐
tions the inspector considers appropriate on an order.

22(2) L’inspecteur peut assortir l’ordre de toute moda‐
lité ou condition qu’il estime indiquée.

2023, ch. 19 Loi sur la santé du bétail

14



22(3) No person served with an order under subsection
(1) shall

22(3) Il est interdit à toute personne à qui est signifié
l’ordre prévu au paragraphe (1) :

(a) remove or transport any livestock that is subject
to the order without the prior approval of the Chief
Veterinary Officer, or

a) de déplacer ou de transporter le bétail faisant
l’objet de l’ordre sans l’approbation préalable du chef
des services vétérinaires;

(b) refuse or fail to comply with any provision of
the order.

b) de refuser ou d’omettre d’obtempérer à une ou
plusieurs de ses dispositions.

Cleaning and disinfection order Ordre de nettoyage et de désinfection
23(1) If, during an inspection under this Act, an in‐
spector has reasonable grounds to believe that a reporta‐
ble hazard is or may be present in a livestock facility or
on the equipment, the inspector may order the livestock
producer to

23(1) Lors d’une inspection que prévoit la présente loi,
si des motifs raisonnables lui donnent lieu de croire qu’il
y a ou pourrait y avoir présence d’un danger pour la san‐
té à signalement obligatoire dans les installations pour le
bétail ou sur l’équipement, l’inspecteur peut, par ordre,
enjoindre à l’éleveur de bétail :

(a) clean and disinfect the livestock facility and the
equipment, and

a) de nettoyer et de désinfecter les installations pour
le bétail et l’équipement;

(b) take any other measures prescribed by regula‐
tion.

b) de prendre toutes autres mesures que précisent
les règlements.

23(2) No person served with an order under subsection
(1) shall

23(2) Il est interdit à toute personne à qui est signifié
l’ordre prévu au paragraphe (1) :

(a) remove or transport any livestock, animal prod‐
ucts, animal by-products or equipment from the live‐
stock facility that is subject to the order without the
prior approval of the Chief Veterinary Officer, or

a) de déplacer ou de transporter du bétail, des pro‐
duits animaux, des sous-produits animaux ou de
l’équipement qui se trouvent dans les installations
pour le bétail faisant l’objet de l’ordre sans l’approba‐
tion préalable du chef des services vétérinaires;

(b) refuse or fail to comply with any provision of
the order.

b) de refuser ou d’omettre d’obtempérer à une ou
plusieurs de ses dispositions.

Quarantine order Ordre de mise en quarantaine
24(1) If, during an inspection under this Act, an in‐
spector has reasonable grounds to believe that a reporta‐
ble hazard is or may be present in the livestock facility
or a part of the livestock facility, among livestock or on
equipment, an inspector may order the quarantine of that
livestock facility, livestock or equipment.

24(1) Lors d’une inspection que prévoit la présente loi,
si des motifs raisonnables lui donnent lieu de croire qu’il
y a ou pourrait y avoir présence d’un danger pour la san‐
té à signalement obligatoire dans des installations pour le
bétail ou dans une partie de celles-ci, au sein du bétail ou
sur l’équipement, l’inspecteur peut, par ordre, en exiger
la mise en quarantaine.

24(2) A quarantine order made under subsection (1)
may direct a livestock producer to

24(2) L’ordre de mise en quarantaine prévu au para‐
graphe (1) peut enjoindre à l’éleveur de bétail :

(a) take any measures the inspector considers neces‐
sary to prevent the spread of a reportable hazard
among the livestock that is the subject of the order,
and

a) de prendre toutes mesures que l’inspecteur consi‐
dère nécessaires pour prévenir la propagation du dan‐
ger pour la santé à signalement obligatoire au sein du
bétail faisant l’objet de l’ordre;
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(b) take any other measure prescribed by regulation. b) de prendre toutes autres mesures que précisent
les règlements.

24(3) An inspector may impose any terms or condi‐
tions on an order that the inspector considers appropri‐
ate.

24(3) L’inspecteur peut assortir l’ordre de toute moda‐
lité ou condition qu’il estime indiquée.

24(4) An inspector may revoke an order under this
section if the inspector is satisfied that the livestock pro‐
ducer has complied with the order.

24(4) L’inspecteur peut révoquer l’ordre qu’il a donné
lorsqu’il est satisfait que son destinataire s’y est confor‐
mé.

24(5) No person served with an order under subsection
(1) shall

24(5) Il est interdit à toute personne à qui est signifié
l’ordre prévu au paragraphe (1) :

(a) remove or transport livestock, animal products,
animal by-products or any equipment that is subject to
quarantine without the prior approval of the Chief
Veterinary Officer, or

a) de déplacer ou de transporter du bétail, des pro‐
duits animaux, des sous-produits animaux ou de
l’équipement faisant l’objet de la mise en quarantaine
sans l’approbation préalable du chef des services vété‐
rinaires;

(b) refuse or fail to comply with any provision of
the order.

b) de refuser ou d’omettre d’obtempérer à une ou
plusieurs de ses dispositions.

Designation of controlled surveillance zone Désignation d’une zone de surveillance contrôlée
25(1) In addition to a quarantine order under subsec‐
tion 24(1), an inspector may, with the approval of the
Chief Veterinary Officer, designate the area surrounding
a livestock facility that is subject to a quarantine order as
a controlled surveillance zone for the purposes of section
26.

25(1) Outre l’ordre de mise en quarantaine prévu au
paragraphe 24(1), l’inspecteur peut, avec l’approbation
du chef des services vétérinaires, désigner la zone qui
entoure les installations pour le bétail visées par l’ordre
de mise en quarantaine comme zone de surveillance con‐
trôlée aux fins d’application de l’article 26.

25(2) The inspector may amend, cancel or reinstate at
any time a designation made under subsection (1).

25(2) L’inspecteur peut modifier, annuler ou rétablir
en tout temps la désignation faite en vertu du paragra‐
phe (1).

25(3) The Regulations Act does not apply to a designa‐
tion made under subsection (1).

25(3) La Loi sur les règlements ne s’applique pas à la
désignation faite en vertu du paragraphe (1).

Controlled surveillance zone order Ordre de zone de surveillance contrôlée
26(1) Upon designating a controlled surveillance zone,
an inspector may order a livestock producer whose live‐
stock facility or livestock is subject to a quarantine order
to

26(1) Lorsqu’il désigne une zone de surveillance con‐
trôlée, l’inspecteur peut, par ordre, enjoindre à l’éleveur
de bétail dont les installations pour le bétail ou le bétail
sont visés par l’ordre de mise en quarantaine :

(a) take any measures the inspector considers neces‐
sary to prevent the spread outside of the controlled
surveillance zone of a designated hazard that the in‐
spector suspects may be present, and

a) de prendre les mesures qu’il considère néces‐
saires pour prévenir la propagation, hors de la zone de
surveillance contrôlée, de dangers pour la santé dési‐
gnés dont il soupçonne la présence;

(b) take any other measures prescribed by regula‐
tion.

b) de prendre toutes autres mesures que précisent
les règlements.
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26(2) No person served with an order under subsection
(1) shall

26(2) Il est interdit à toute personne à qui est signifié
l’ordre prévu au paragraphe (1) :

(a) remove or transport livestock, animal product,
animal by-products or equipment that is within of the
controlled surveillance zone without the prior appro‐
val of the Chief Veterinary Officer, or

a) de déplacer ou de transporter du bétail, des pro‐
duits animaux, des sous-produits animaux ou de
l’équipement qui se trouvent dans la zone de surveil‐
lance contrôlée sans l’approbation préalable du chef
des services vétérinaires;

(b) refuse or fail to comply with any provision of
the order.

b) de refuser ou d’omettre d’obtempérer à une ou
plusieurs de ses dispositions.

Livestock care order Ordre de maintien de la santé du bétail
27(1) An inspector may, by order, direct a livestock
producer whose livestock or livestock facility is already
subject to an order made under this Act or the regula‐
tions to take any measures the inspector recommends, in
addition to those specified in the already existing order,
to maintain the health and welfare of the subject live‐
stock.

27(1) L’inspecteur peut, par ordre, enjoindre à l’éle‐
veur de bétail dont le bétail ou les installations pour le
bétail font déjà l’objet d’un ordre donné en vertu de la
présente loi ou de ses règlements de prendre les mesures
qu’il recommande en plus de celles que précise l’ordre
donné afin de maintenir la santé et le bien-être du bétail
visé.

27(2) No person served with an order under subsection
(1) shall refuse or fail to comply with any provision of
the order.

27(2) Il est interdit à toute personne à qui est signifié
l’ordre prévu au paragraphe (1) de refuser ou d’omettre
d’obtempérer à une ou plusieurs de ses dispositions.

Seizure Saisies
28(1) An inspector may seize any livestock, animal
product, animal by-product, equipment, container, book,
record or document that the inspector believes on rea‐
sonable grounds may indicate the presence of a reporta‐
ble hazard or may afford evidence of the commission of
an offence under this Act or the regulations

28(1) L’inspecteur peut saisir tout bétail, produit ani‐
mal, sous-produit animal, équipement, récipient, livre,
registre ou document si des motifs raisonnables lui
donnent lieu de croire soit que ceux-ci indiquent la pré‐
sence d’un danger pour la santé à signalement obliga‐
toire, soit qu’ils peuvent offrir la preuve qu’une
infraction à la présente loi ou à ses règlements a été com‐
mise dans les circonstances suivantes :

(a) during an inspection under section 18, a) lors d’une inspection que prévoit l’article 18;

(b) during a search under the Provincial Offences
Procedure Act, or

b) lors d’une perquisition effectuée en vertu de la
Loi sur la procédure applicable aux infractions pro‐
vinciales;

(c) in any other circumstance, in accordance with
the Provincial Offences Procedure Act.

c) dans toutes autres circonstances prévues par la
Loi sur la procédure applicable aux infractions pro‐
vinciales.

28(2) If livestock, animal products, animal by-
products, equipment, containers, books, records or docu‐
ments are seized under subsection (1), the inspector may
direct that they be detained in the place where they were
found or be removed to another place designated by the
inspector.

28(2) En cas d’une saisie effectuée en vertu du para‐
graphe (1), l’inspecteur peut donner la directive de rete‐
nir tout bétail, produit animal, sous-produit animal,
équipement, récipient, livre, registre ou document qui a
été saisi dans le lieu où il se trouve ou de le déplacer
dans un autre lieu qu’il désigne.

Livestock Health Act 2023, c.19

17



28(3) Subject to subsection (4), all livestock, animal
products, animal by-products, equipment, containers,
books, records or documents seized may be detained for
a period not exceeding six months after the day of seiz‐
ure unless, during that period, prosecution for an offence
under this Act or the regulations has been commenced,
in which case the livestock, animal products, animal by-
products, equipment, containers, books, records or docu‐
ments may be further detained until the proceedings, in‐
cluding the appeal proceedings, are finally concluded.

28(3) Sous réserve du paragraphe (4), tout bétail, pro‐
duit animal, sous-produit animal, équipement, récipient,
livre, registre ou document qui a été saisi peut être retenu
pour une période maximale de six mois à partir du jour
de la saisie, à moins qu’une poursuite pour infraction à
la présente loi ou à ses règlements ne soit déjà entamée,
auquel cas il peut être retenu jusqu’à la fin de la poursui‐
te, y compris l’appel.

28(4) If livestock is seized under subsection (1), the
inspector or other person having custody of the live‐
stock, subject to the approval of the Chief Veterinary Of‐
ficer, may

28(4) En cas d’une saisie de bétail effectuée en vertu
du paragraphe (1), la personne qui en a la garde ou l’ins‐
pecteur, moyennant l’approbation du chef des services
vétérinaires, peut :

(a) take any measure necessary or advisable to en‐
sure the maintenance of the health and welfare of the
livestock,

a) prendre toute mesure nécessaire ou indiquée pour
veiller au maintien de sa santé et de son bien-être;

(b) carry out the destruction of the livestock or
cause to have it destroyed, or

b) procéder ou faire procéder à sa destruction;

(c) sell the livestock and pay the proceeds of the
sale into the Consolidated Fund.

c) le vendre et verser le produit de la vente au Fonds
consolidé.

28(5) If no proceedings are taken following a seizure
under this section or if they are taken and the person
charged is acquitted of the charge made against that per‐
son,

28(5) Lorsque aucune poursuite n’est engagée à la
suite d’une saisie prévue au présent article ou lorsqu’une
poursuite a été engagée et que l’accusé est acquitté de
l’inculpation portée contre lui, il est procédé à l’une des
mesures suivantes :

(a) the inspector or other person having custody of
the livestock, animal products, animal by-products,
equipment, containers, books, records or documents
seized shall return them to the person from whom the
inspector seized them, or

a) l’inspecteur ou la personne qui a la garde du bé‐
tail, du produit animal, du sous-produit animal, de
l’équipement, du récipient, du livre, du registre ou du
document saisi le retourne au saisi;

(b) if the livestock was destroyed under section 15
or paragraph (4)(b) or sold under paragraph (4)(c), the
Minister shall pay to the person from whom the live‐
stock was seized an amount that, in the opinion of the
Minister, represents the value of the livestock.

b) dans le cas où le bétail a été détruit en vertu de
l’article 15 ou de l’alinéa (4)b) ou vendu en vertu de
l’alinéa (4)c), le ministre verse au saisi une somme
qui, de son avis, en représente la valeur.

Division C
Offences and penalties

Section C
Infractions et peines

Prohibitions Interdictions
29(1) No person shall conceal the presence of a report‐
able hazard among livestock in that person’s possession,
care or control.

29(1) Il est interdit à quiconque de cacher le fait qu’un
danger pour la santé à signalement obligatoire est pré‐
sent au sein du bétail en sa possession ou dont il a la
garde ou la surveillance.
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29(2) No person shall dispose of or otherwise sell, rent
out, transport, convey in transit or destroy livestock, ani‐
mal products or animal by-products in a manner that
may cause or allow the spread of a reportable hazard
where, to the knowledge of the person, there is a reporta‐
ble hazard present.

29(2) Il est interdit à quiconque d’aliéner, notamment
par la vente, de louer à d’autres, de transporter, de transi‐
ter ou de détruire du bétail, des produits animaux ou des
sous-produits animaux d’une manière qui pourrait causer
ou permettre que se produise la propagation d’un danger
pour la santé à signalement obligatoire dont il connaît la
présence.

29(3) No person shall allow equipment to be accessi‐
ble to livestock if the equipment has, to the knowledge
of the person, been exposed to a reportable hazard.

29(3) Il est interdit à quiconque de permettre que le
bétail ait accès à de l’équipement qui, à sa connaissance,
a été exposé à un danger pour la santé à signalement
obligatoire.

Offences Infractions
30(1) A person who violates or fails to comply with a
provision of this Act that is listed in Column 1 of Sched‐
ule A commits an offence.

30(1) Commet une infraction quiconque contrevient
ou omet de se conformer à une disposition de la présente
loi figurant dans la colonne 1 de l’annexe A.

30(2) For the purposes of Part 2 of the Provincial Of‐
fences Procedure Act, each offence listed in Column 1 of
Schedule A is punishable as an offence of the category
listed beside it in Column 2 of Schedule A.

30(2) Aux fins d’application de la partie 2 de la Loi
sur la procédure applicable aux infractions provinciales,
chaque infraction figurant dans la colonne 1 de l’an‐
nexe A est punissable à titre d’infraction de la classe fi‐
gurant en regard dans la colonne 2 de l’annexe A.

30(3) Despite section 56 of the Provincial Offences
Procedure Act, the minimum fine that may be imposed
by a judge under that Act for an offence under subsec‐
tion (2) or (6) shall be as follows:

30(3) Par dérogation à l’article 56 de la Loi sur la pro‐
cédure applicable aux infractions provinciales, le mon‐
tant de l’amende minimale qu’un juge peut imposer en
vertu de cette loi relativement à une infraction que pré‐
voit le paragraphe (2) ou (6) est établi comme suit :

(a) in respect of a Category B offence,  $500; a) pour une infraction de la classe B, 500 $;

(b) in respect of a Category C offence,  $500; b) pour une infraction de la classe C, 500 $;

(c) in respect of a Category E offence,  $1,000; c) pour une infraction de la classe E, 1 000 $;

(d) in respect of a Category F offence,  $1,000; d) pour une infraction de la classe F, 1 000 $;

(e) in respect of a Category I offence,  $2,000; and e) pour une infraction de la classe I, 2 000 $;

(f) in respect of a Category J offence,  $2,000. f) pour une infraction de la classe J, 2 000 $.

30(4) If an offence under this Act continues for more
than one day,

30(4) Lorsqu’une infraction à la présente loi se pour‐
suit pendant plus d’une journée :

(a) the minimum fine that may be imposed is the
greater of the minimum fine set by the Provincial Of‐
fences Procedure Act and the minimum fine, if any,
set by this Act, multiplied by the number of days dur‐
ing which the offence continues, and

a) le montant de l’amende minimale qui peut être
imposée est égal au plus élevé entre le montant de
l’amende minimale que fixe la Loi sur la procédure
applicable aux infractions provinciales et celui
qu’établit la présente loi, le cas échéant, multiplié par
le nombre de jours durant lesquels l’infraction se
poursuit;
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(b) the maximum fine that may be imposed is the
maximum fine set by the Provincial Offences Proce‐
dure Act, multiplied by the number of days during
which the offence continues.

b) le montant de l’amende maximale qui peut être
imposée est égal au montant de l’amende maximale
que fixe la Loi sur la procédure applicable aux in‐
fractions provinciales multiplié par le nombre de
jours durant lesquels l’infraction se poursuit.

30(5) Subject to subsection (6), a person who violates
or fails to comply with a provision of the regulations
commits an offence.

30(5) Sous réserve du paragraphe (6), commet une in‐
fraction quiconque contrevient ou omet de se conformer
à une disposition des règlements pris en vertu de la pré‐
sente loi.

30(6) For the purposes of Part 2 of the Provincial Of‐
fences Procedure Act, a person who violates or fails to
comply with a provision of the regulations in respect of
which a category has been prescribed by regulation com‐
mits an offence of the category prescribed by regulation.

30(6) Aux fins d’application de la partie 2 de la Loi
sur la procédure applicable aux infractions provinciales,
quiconque contrevient ou omet de se conformer à une
disposition des règlements pour laquelle une classe a été
prescrite par règlement commet une infraction de la
classe ainsi prescrite.

Judicial orders Ordonnances judiciaires
31(1) When imposing a penalty against a person con‐
victed of an offence under this Act or the regulations, a
judge may, after considering the nature of the offence
and the circumstances surrounding its commission, in
addition to any other penalty that may be imposed, make
an order directing the person to do one or more of the
following:

31(1) Lorsqu’il inflige une peine à une personne re‐
connue coupable d’une infraction à la présente loi ou à
ses règlements, un juge peut, compte tenu de la nature de
l’infraction et des circonstances de sa commission, en
plus de toute autre peine qui peut être infligée, rendre
une ordonnance lui enjoignant de prendre l’une ou plu‐
sieurs des mesures suivantes :

(a) to refrain from doing anything that may result in
the continuation or repetition of the offence;

a) éviter de faire quoi que ce soit qui puisse entraî‐
ner le prolongement ou la répétition de l’infraction;

(b) to take any action the judge considers appropri‐
ate to remedy any harm to any livestock or livestock
facility that has resulted, is resulting or may result
from the act or omission that constituted the offence;

b) selon ce qu’il estime approprié, remédier au
dommage causé à tout bétail ou aux installations pour
le bétail qui a résulté, résulte ou pourrait résulter de
son acte ou de l’omission d’agir qui constituent l’in‐
fraction;

(c) to perform community service; c) effectuer des travaux communautaires;

(d) to post a bond or pay money into court in an
amount that will ensure compliance with any order
made under this section; or

d) déposer un cautionnement ou verser à la cour une
somme d’argent qui permet d’assurer la conformité
avec toute ordonnance rendue en vertu du présent arti‐
cle;

(e) to comply with any other direction or condition
the judge considers appropriate in the circumstances.

e) se conformer à toute autre directive ou condition
qu’il estime appropriée dans les circonstances.

31(2) An order made under subsection (1) shall take
effect on the day on which it is made or, if another day is
specified in the order, on the day specified.

31(2) L’ordonnance rendue en vertu du paragraphe (1)
prend effet le jour où elle est rendue ou au jour indiqué
sur l’ordonnance, le cas échéant.
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31(3) The judge shall specify in an order made under
subsection (1) the period during which it is in effect, and
the period shall not exceed five years.

31(3) Dans toute ordonnance rendue en vertu du para‐
graphe (1), le juge en fixe la durée de validité, laquelle
ne doit pas dépasser cinq ans.

Administrative penalties Pénalités administratives
32(1) Subject to and in accordance with the regula‐
tions, if the Chief Veterinary Officer is satisfied that a
person has violated or failed to comply with this Act or
the regulations, the Chief Veterinary Officer may impose
an administrative penalty on the person by issuing a no‐
tice of administrative penalty.

32(1) Sous réserve des règlements et en conformité
avec ceux-ci, s’il conclut qu’une personne a contrevenu
à la présente loi ou à ses règlements ou ne s’y est pas
conformée, le chef des services vétérinaires peut lui in‐
fliger une pénalité administrative par la délivrance d’un
avis de pénalité administrative.

32(2) A person referred to in subsection (1) who pays
the administrative penalty shall be deemed to have con‐
travened the provision of this Act or the regulations in
respect of which the payment was made and shall not be
charged with an offence in respect of the same incident
that gave rise to the administrative penalty.

32(2) La personne visée au paragraphe (1) qui paie la
pénalité administrative est réputée avoir contrevenu à la
disposition de la présente loi ou de ses règlements pour
laquelle elle l’a payée et ne peut être poursuivie pour in‐
fraction concernant l’inobservation qui y a donné lieu.

32(3) If a person referred to in subsection (1) does not
pay the administrative penalty within 30 days after re‐
ceiving the notice, the person may be charged with an
offence under this Act or the regulations in respect of the
same incident that gave rise to the administrative pen‐
alty.

32(3) Si elle ne paie pas la pénalité administrative
dans un délai de trente jours suivant la réception de
l’avis, la personne visée au paragraphe (1) peut être
poursuivie pour infraction commise du fait de l’inobser‐
vation qui a donné lieu à la pénalité administrative.

32(4) Subject to subsection (3), a person charged with
an offence under this Act or the regulations is not liable
to an administrative penalty in respect of the same inci‐
dent that gave rise to the charge.

32(4) Sous réserve du paragraphe (3), la personne ac‐
cusée d’une infraction à la présente loi ou à ses règle‐
ments ne peut être passible d’une pénalité administrative
du fait de l’inobservation qui a donné lieu à l’accusation.

32(5) The Minister may sue for and recover an admin‐
istrative penalty in an action in any court as if the
amount were a debt.

32(5) Le ministre peut recouvrer le montant de la pé‐
nalité administrative dans le cadre d’une action intentée
devant la cour comme s’il s’agissait d’une créance.

Division D
Debts and forfeiture

Section D
Créances et confiscation

Minister may recover costs Recouvrement des frais par le ministre
33 In addition to any other costs and expenses that the
Minister may recover under this Act, the Minister may
recover

33 Outre les autres frais et dépenses dont le recouvre‐
ment est prévu par la présente loi, le ministre peut recou‐
vrer les frais qu’il a engagés :

(a) the costs incurred in the seizure, housing, main‐
taining, treatment, selling, destruction or disposal of
livestock or equipment,

a) dans le cadre de la saisie, de l’hébergement, de
l’entretien, du traitement, de la vente, de la destruc‐
tion ou de l’élimination du bétail ou de l’équipement;

(b) the costs of eliminating or reducing the risk that
livestock poses to agricultural health or welfare, and

b) relativement à toute mesure prise pour éliminer
ou réduire le danger que pose le bétail pour la santé
ou le bien-être agricole;
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(c) the costs of preserving the health or welfare of
livestock.

c) pour protéger la santé ou le bien-être du bétail.

Interest Intérêts
34 The Minister may charge interest on an amount ow‐
ing to the Minister under this Act or the regulations at a
rate prescribed by regulation or at a rate calculated in the
manner prescribed by regulation.

34 Le ministre peut exiger sur toute somme qui lui est
due en application de la présente loi ou de ses règle‐
ments des intérêts, au taux fixé par règlement ou à un
taux calculé en conformité avec ceux-ci.

Debt due to the Province Créances de la province
35(1) An amount owing to the Minister under this Act
or the regulations constitutes a debt due to the Province.

35(1) Toute somme due au ministre en application de
la présente loi ou de ses règlements constitue une
créance de la province.

35(2) The Minister may issue a certificate stating the
amount of the debt due and the name of the debtor.

35(2) Le ministre peut délivrer un certificat attestant le
montant de la créance et indiquant le nom du débiteur.

35(3) A certificate issued under subsection (2) may be
filed in The Court of King’s Bench of New Brunswick
and entered and recorded in the Court and when entered
and recorded may be enforced as a judgment obtained in
the Court by the Crown against the person named in the
certificate for a debt of the amount specified in the cer‐
tificate.

35(3) Le certificat délivré en vertu du paragraphe (2)
peut être déposé à la Cour du Banc du Roi du Nouveau-
Brunswick, où il est inscrit et enregistré, auquel cas il
peut être exécuté à titre de jugement que la Couronne a
obtenu à la Cour contre la personne qui y est nommée
pour la somme qui y est indiquée.

35(4) All reasonable costs and charges resulting from
the filing, entering and recording of a certificate under
subsection (3) may be recovered as if the amount had
been included in the certificate.

35(4) L’intégralité des frais raisonnables afférents au
dépôt, à l’inscription et à l’enregistrement du certificat
en vertu du paragraphe (3) peut être recouvrée comme si
le montant de ces frais avait été porté au certificat.

35(5) When a debtor is a corporation that fails to pay
the amount that is due and payable under this Act, the di‐
rectors of the corporation at the time the corporation was
required to pay the amount are jointly and severally lia‐
ble, together with the corporation, to pay that amount
and any interest and penalties in relation to that amount.

35(5) Lorsque le débiteur qui ne verse pas la somme
échue et exigible en vertu de la présente loi est une per‐
sonne morale, ses administrateurs au moment où celle-ci
devait la verser sont conjointement et individuellement
responsables, avec la personne morale, de payer l’inté‐
gralité de cette somme et les intérêts et pénalités qui y
sont afférents.

Forfeiture of property Confiscation de biens
36(1) If a person is convicted of a violation of this Act
or the regulations, livestock, animal products or animal
by-products belonging to the person that have been
seized under this Act or the Provincial Offences Proce‐
dure Act are forfeited to the Minister on the conviction
of the person.

36(1) Dès qu’une personne est déclarée coupable
d’une infraction à la présente loi ou à ses règlements,
tout bétail, produit animal ou sous-produit animal lui ap‐
partenant qui a été saisi sous le régime de la présente loi
ou de la Loi sur la procédure applicable aux infractions
provinciales est confisqué au profit du ministre.

36(2) If a person is convicted of a violation of this Act
or the regulations, the judge may order equipment or any
other thing seized under this Act or the Provincial Offen‐
ces Procedure Act that has not been returned to the per‐
son under section 28 to be forfeited to the Minister.

36(2) Lorsqu’une personne est déclarée coupable
d’une infraction à la présente loi ou à ses règlements, le
juge peut ordonner que l’équipement ou tout autre bien
saisi sous le régime de la présente loi ou de la Loi sur la
procédure applicable aux infractions provinciales qui ne
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lui a pas été retourné en application de l’article 28 soit
confisqué au profit du ministre.

36(3) On the making of an order under subsection (2),
the thing seized is forfeited to the Minister.

36(3) Dès qu’une ordonnance a été rendue en vertu du
paragraphe (2), le bien saisi est confisqué au profit du
ministre.

36(4) A forfeiture made under this section is in addi‐
tion to any other penalty that may be imposed.

36(4) La confiscation que prévoit le présent article
s’ajoute à toute autre peine pouvant être infligée.

Disposal of seized or forfeited property Aliénation du bien saisi ou confisqué
37(1) If livestock, animal products or animal by-
products are forfeited under subsection 36(1), an inspec‐
tor shall deliver them to the Minister and the Minister
may dispose of them in the manner and at the time that
the Minister considers appropriate.

37(1) S’il est procédé à la confiscation de bétail, d’un
produit animal ou d’un sous-produit animal en applica‐
tion du paragraphe 36(1), l’inspecteur le remet au minis‐
tre, qui peut l’aliéner de la manière et au moment qu’il
juge convenables.

37(2) If equipment or any other thing is forfeited un‐
der subsection 36(2), an inspector shall deal with it in
accordance with the instructions of the Minister subject
to subsection (3).

37(2) S’il est procédé à la confiscation d’équipement
ou de tout autre bien en application du paragraphe 36(2),
l’inspecteur en dispose conformément aux directives du
ministre, sous réserve du paragraphe (3).

37(3) The Minister may, not sooner than 30 days after
a conviction pursuant to this Act, dispose of equipment
or any other thing forfeited under subsection 36(2) at
public auction or in the manner and at the time that the
Minister considers appropriate.

37(3) Le ministre peut, trente jours au moins après une
déclaration de culpabilité sous le régime de la présente
loi, aliéner tout équipement ou autre bien confisqué en
application du paragraphe 36(2), par vente aux enchères
publiques ou de la manière et au moment qu’il juge con‐
venables.

Return of thing seized Retour du bien saisi
38 If an inspector seizes anything other than equip‐
ment, livestock, animal products or animal by-products,
the inspector shall return it to the owner or person in
possession at the time of the seizure

38 S’il saisit tout bien qui n’est ni équipement, ni bé‐
tail, ni produit animal, ni sous-produit animal, l’inspec‐
teur le retourne à la personne qui en est propriétaire ou
qui en avait la possession au moment de la saisie :

(a) as soon as the circumstances permit if the person
is not charged with an offence under this Act or the
regulations, or

a) ou bien dès que les circonstances le permettent, si
la personne n’est pas accusée d’une infraction à la
présente loi ou à ses règlements;

(b) within 30 days after the final disposition of the
charge

b) ou bien dans les trente jours suivant la décision
définitive relative à l’accusation, si l’une ou l’autre
des conditions qui suivent est remplie :

(i) if the person has been charged with an offence
under this Act or the regulations and no conviction
results from that charge, or

(i) elle a été accusée d’une infraction à la pré‐
sente loi ou à ses règlements et aucune déclaration
de culpabilité ne résulte de l’accusation,

(ii) if the person has been charged with an of‐
fence under this Act or the regulations and is con‐
victed but the judge does not order the forfeiture of
the thing seized.

(ii) elle a été accusée d’une infraction à la pré‐
sente loi ou à ses règlements et est déclarée coupa‐
ble, sans que le juge n’ordonne la confiscation de
l’objet saisi.
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Forfeiture if ownership not ascertainable Confiscation dans le cas où le propriétaire est
inconnu

39 If any livestock, animal product, animal by-
product, equipment or any thing is seized under this Act
or the Provincial Offences Procedure Act and the lawful
ownership or entitlement to it cannot be ascertained
within three months after the seizure, the Minister may
direct that it be disposed of in any manner the Minister
considers appropriate and it or any proceeds of its dispo‐
sition are forfeited to the Minister.

39 Lorsque du bétail, un produit animal, un sous-
produit animal, de l’équipement ou tout autre bien est
saisi sous le régime de la présente loi ou de la Loi sur la
procédure applicable aux infractions provinciales et que
son propriétaire légitime ou la personne qui a légitime‐
ment droit à sa possession ne peut être déterminé dans
les trois mois qui suivent la saisie, le ministre peut or‐
donner son aliénation de la manière qu’il juge convena‐
ble, auquel cas ce bien ou le produit de son aliénation est
alors confisqué au profit du ministre.

Abandonment Abandon
40 The owner of a seized thing may abandon it to the
Crown.

40 Le propriétaire d’un bien saisi peut l’abandonner au
profit de la Couronne.

No indemnity Aucune indemnisation
41 Subject to subsection 5(1), no person shall be enti‐
tled to, or have any claim or right to, any indemnity or
compensation in relation to a seizure, forfeiture, disposal
or destruction under this Act or the Provincial Offences
Procedure Act.

41 Sous réserve du paragraphe 5(1), nul ne peut, de
droit, obtenir ni réclamer une indemnisation ni une com‐
pensation quelconque à l’égard de la saisie, de la confis‐
cation, de l’aliénation ou de la destruction opérée sous le
régime de la présente loi ou de la Loi sur la procédure
applicable aux infractions provinciales.

Division E
Orders

Section E
Arrêtés et ordres

Orders Arrêtés et ordres
42(1) Except as otherwise provided in this Act, the
Regulations Act does not apply to any order made under
this Act or the regulations by the Chief Veterinary Offi‐
cer or an inspector.

42(1) Sauf disposition contraire de la présente loi, la
Loi sur les règlements ne s’applique pas à un arrêté que
prend le chef des services vétérinaires ou à un ordre que
donne l’inspecteur en vertu de la présente loi ou de ses
règlements.

42(2) An order referred to in subsection (1) may be
limited as to time or place.

42(2) L’arrêté ou l’ordre visé au paragraphe (1) peut
avoir une portée restreinte quant au temps et au lieu.

42(3) The Chief Veterinary Officer or an inspector, as
the case may be, may amend or revoke an order in writ‐
ing or make a further order in relation to the same sub‐
ject matter.

42(3) Le chef des services vétérinaires ou l’inspecteur,
selon le cas, peut modifier ou révoquer par écrit un arrêté
ou un ordre ou en prendre ou en donner un autre, selon le
cas, portant sur la même question.

42(4) Subject to subsections (6) and (9), an order of
the Chief Veterinary Officer or an inspector, as the case
may be, is effective on the date it is made.

42(4) Sous réserve des paragraphes (6) et (9), l’arrêté
ou l’ordre entre en vigueur à la date où le prend le chef
des services vétérinaires ou le donne l’inspecteur, selon
le cas.

42(5) Despite subsection (9), an order of the Chief
Veterinary Officer under section 9 or 13 shall be pub‐
lished on the Department website.

42(5) Par dérogation au paragraphe (9), le chef des
services vétérinaires publie sur le site Web du ministère
tout arrêté qu’il prend en vertu de l’article 9 ou 13.
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42(6) An order referred to in subsection (5) is effective
on publication.

42(6) L’arrêté visé au paragraphe (5) entre en vigueur
dès sa publication.

42(7) Failure to publish under subsection (5) does not
affect the validity of the order.

42(7) Le défaut d’effectuer la publication prévue au
paragraphe (5) ne porte pas atteinte à la validité de l’ar‐
rêté.

42(8) Publication under subsection (5) is full and suffi‐
cient notice to all persons affected by the order of the
making of the order.

42(8) La publication visée au paragraphe (5) constitue,
pour toutes les personnes concernées, un avis complet et
suffisant que l’arrêté a été pris.

42(9) Subject to subsection (10), an order of the Chief
Veterinary Officer or an inspector shall be in writing and
served on each person to whom the order was directed
and is effective on service of the order.

42(9) Sous réserve du paragraphe (10), l’arrêté ou l’or‐
dre, selon le cas, est établi par écrit et signifié à personne
à chacun de ses destinataires, commençant dès lors à
produire ses effets.

42(10) If the delay necessary to put an order in writing
will or is likely to substantially increase the risk to the
well-being of any person or livestock, the Chief Veteri‐
nary Officer or an inspector may make the order orally.

42(10) Si l’établissement par écrit de l’arrêté ou de
l’ordre aggraverait considérablement le danger pour le
bien-être des personnes ou du bétail ou risquerait de le
faire, le chef des services vétérinaires ou l’inspecteur, se‐
lon le cas, peut le prendre ou le donner verbalement.

42(11) Where an order is made orally, it shall be put
into writing and served on each person to whom the or‐
der was directed no later than seven days after the mak‐
ing of the oral order, but a failure to comply with this
subsection does not affect the validity of the order.

42(11) Lorsque l’arrêté ou l’ordre est pris ou donné
verbalement, il est consigné par écrit et signifié à chaque
personne qui en fait l’objet au plus tard sept jours après
qu’il a été pris ou donné verbalement; cependant, le dé‐
faut de se conformer au présent paragraphe n’a pas pour
effet de l’annuler.

42(12) A person who has been served with an order re‐
ferred to in subsection (9) shall comply with the order
within the time, if any, specified in the order.

42(12) La personne à laquelle est signifié l’arrêté ou
l’ordre visé au paragraphe (9) s’y conforme dans le délai
qui y est imparti, le cas échéant.

42(13) An order remains in effect until the time speci‐
fied in the order or until revoked by the Chief Veterinary
Officer or an inspector, as the case may be.

42(13) Tout arrêté ou ordre produit ses effets jusqu’à
la fin du délai imparti ou jusqu’à ce que le chef des ser‐
vices vétérinaires ou l’inspecteur, selon le cas, le révo‐
que.

42(14) An order of the Chief Veterinary Officer is fi‐
nal and conclusive and, except on the grounds of an ex‐
cess of jurisdiction or a denial of natural justice, shall
not be questioned or reviewed in any court.

42(14) L’arrêté que prend le chef des services vétéri‐
naires est définitif et sans appel; il ne peut être contesté
devant les tribunaux ni révisé par eux, sauf pour excès de
compétence ou déni de justice naturelle.

Remedial action Mesures correctives
43(1) If, in the opinion of the Chief Veterinary Officer
or an inspector, the action taken under an order given is
not adequate, the Chief Veterinary Officer, or the inspec‐
tor with the approval of the Chief Veterinary Officer,
may order the taking of any remedial action considered
necessary.

43(1) S’il estime que les mesures prises conformément
à un arrêté ou à un ordre ne suffisent pas, le chef des ser‐
vices vétérinaires ou l’inspecteur, moyennant l’approba‐
tion de ce dernier, peut ordonner la prise des mesures
correctives qu’il juge nécessaires.
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43(2) If a person to whom an order is directed fails or
refuses to comply in whole or in part with the order, the
Chief Veterinary Officer, or the inspector with the ap‐
proval of the Chief Veterinary Officer, may enter any
place, area or vehicle except a dwelling house, together
with the persons, materials and equipment considered
necessary, and may take any further action considered
necessary to effect compliance with or to carry out the
order.

43(2) Si la personne visée par un arrêté ou un ordre
omet ou refuse de s’y conformer en tout ou en partie, le
chef des services vétérinaires ou l’inspecteur, moyennant
l’approbation de ce dernier, peut, avec les personnes, les
matériaux et l’équipement qu’il juge utiles, pénétrer dans
tout lieu, toute aire ou tout véhicule, sauf dans un loge‐
ment privé, et prendre toute mesure qu’il estime néces‐
saire pour vérifier le respect de l’arrêté ou de l’ordre, ou
l’exécuter.

43(3) Any cost, charge, loss, damage or expense incur‐
red by the Chief Veterinary Officer or an inspector, as
the case may be, while acting under this section shall be
a liability of and paid by any person who failed or re‐
fused to comply with an order and becomes a debt due to
the Province.

43(3) Les frais, les dépenses, les coûts, les pertes et les
dommages que le chef des services vétérinaires ou l’ins‐
pecteur, selon le cas, engage, assume ou subit alors qu’il
agit en vertu du présent article sont à la charge de la per‐
sonne qui a omis ou refusé de se conformer à un arrêté
ou à ordre et deviennent une créance de la province.

Appeals Appels
44 A person affected by a decision of the Chief Veteri‐
nary Officer or an inspector may appeal to the Board in
accordance with the Agriculture Appeal Board Act with
respect to

44 Peut interjeter appel auprès de la Commission, en
conformité avec la Loi sur la Commission d’appel du
secteur agricole, toute personne qui est touchée par une
décision du chef des services vétérinaires ou de l’inspec‐
teur, selon le cas, liée :

(a) the quarantine, removal and transport, treatment,
cleaning and disinfection, or seizure of livestock, ani‐
mal products, animal by-products, equipment or any
other thing, as the case may be,

a) à la mise en quarantaine, au déplacement et au
transport, au traitement, au nettoyage et à la désinfec‐
tion ou à la saisie de bétail, de produits animaux, de
sous-produits animaux, d’équipement ou de tout autre
bien, selon le cas;

(b) the imposition of an administrative penalty, or b) à l’infliction d’une pénalité administrative;

(c) the imposition of costs in relation to an inspec‐
tion or the quarantine, removal and transport, treat‐
ment, cleaning and disinfection, seizure, destruction
or disposal of livestock, animal products, animal by-
products, equipment or any other thing, as the case
may be, under the regulations, if any.

c) à l’imposition des coûts à laquelle il est procédé
en vertu des règlements, le cas échéant, à l’égard de
l’inspection, de la mise en quarantaine, du déplace‐
ment et du transport, du traitement, du nettoyage et de
la désinfection, de la saisie, de la destruction et de
l’élimination de bétail, de produits animaux, de sous-
produits animaux, d’équipement ou de tout autre bien,
selon le cas.

Evidence Preuve
45 A certified copy of an order or notice of administra‐
tive penalty under this Act may be entered in evidence
before any court, judge or board and when entered, is, in
the absence of evidence to the contrary, proof of the
making of the order or notice and that the order or notice
was in force and effective at any material time, without
proof of the appointment, signature or authority of the
person purporting to have signed the order or notice or
the certified copy of the order or notice.

45 Une copie certifiée d’un arrêté pris, d’un ordre don‐
né ou d’un avis de pénalité administrative délivré en ver‐
tu de la présente loi est admissible en preuve devant tout
tribunal, tout juge ou toute commission et, sauf preuve
contraire, constitue la preuve de l’existence de l’arrêté,
de l’ordre ou de l’avis, selon le cas, et du fait que celui-
ci avait plein effet à toute époque pertinente, sans qu’il
soit nécessaire de prouver la nomination, ni l’autorité, ni
l’authenticité de la signature de la personne paraissant
l’avoir signé, ou la copie certifiée de celui-ci.
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Service of documents Signification de documents
46 An order or notice of administrative penalty that is
to be served on a person under this Act may be served,
and service may be proven, in accordance with the rele‐
vant provisions of the Provincial Offences Procedure
Act.

46 La signification à personne d’un arrêté ou d’un or‐
dre ou la délivrance d’un avis de pénalité administrative
à laquelle il y a lieu de procéder en vertu de la présente
loi peut être effectuée et prouvée conformément aux dis‐
positions pertinentes de la Loi sur la procédure applica‐
ble aux infractions provinciales.

PART 5
GENERAL

PARTIE 5
GÉNÉRALITÉS

Immunity Immunité
47 No action, application or other proceeding lies or
shall be instituted against an inspector, the Chief Veteri‐
nary Officer or the Minister, or a person authorized by
any of them to act under this Act, or any other person
employed or engaged in the administration or enforce‐
ment of this Act in relation to anything done or pur‐
ported to be done in good faith, or in relation to anything
omitted in good faith, under this Act or the regulations
by the person.

47 Bénéficient de l’immunité de poursuite engagée par
voie d’action ou autre instance un inspecteur, le chef des
services vétérinaires, le ministre et la personne autorisée
par l’un d’eux à exercer des fonctions en vertu de la pré‐
sente loi, ainsi que toutes autres personnes employées ou
engagées dans le cadre de l’application ou de l’exécution
de la présente loi pour tout acte accompli ou censé
l’avoir été de bonne foi et pour toute omission commise
de bonne foi en vertu de la présente loi ou de ses règle‐
ments.

Required information Renseignements exigés
48(1) A livestock producer shall maintain the books,
records and documents that, in the opinion of the Chief
Veterinary Officer, are necessary for the proper record‐
ing of the information, including personal information,
prescribed by regulation.

48(1) L’éleveur de bétail tient les livres, les registres et
les documents qui, de l’avis du chef des services vétéri‐
naires, s’avèrent nécessaires pour consigner fidèlement
les renseignements, y compris les renseignements per‐
sonnels, que précisent les règlements.

48(2) On the request of the Chief Veterinary Officer, a
livestock producer shall provide to the Chief Veterinary
Officer any information required to be maintained in the
books, records and documents under this Act or the reg‐
ulations that the Chief Veterinary Officer reasonably re‐
quires, within the time and in the manner prescribed by
regulation.

48(2) Sur demande du chef des services vétérinaires,
l’éleveur de bétail lui fournit tout renseignement dont il
a raisonnablement besoin et que renferment les livres, les
registres et les documents dont la tenue est exigée par la
présente loi et ses règlements, dans les délais et selon les
modalités fixés par règlement.

Use and disclosure of information Utilisation et communication de renseignements
49(1) Despite the Right to Information and Protection
of Privacy Act but subject to subsections (2) to (4), all
information acquired by the Minister, the Chief Veteri‐
nary Officer, an inspector or any other person in relation
to a person or matter under this Act or the regulations is
confidential to the extent that its release would tend to
reveal personal information about that person.

49(1) Par dérogation à la Loi sur le droit à l’informa‐
tion et la protection de la vie privée mais sous réserve
des paragraphes (2) à (4), tous renseignements que le mi‐
nistre, le chef des services vétérinaires, l’inspecteur ou
toute autre personne obtient au sujet d’une personne ou
d’une question que vise la présente loi et ses règlements
sont confidentiels dans la mesure où leur communication
tendrait à révéler des renseignements personnels au sujet
de la personne.

49(2) For the purposes of administering the Act, an
employee of the Department may disclose any informa‐

49(2) Pour l’application de la présente loi, les mem‐
bres du personnel du ministère peuvent communiquer
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tion, including personal information, to any other em‐
ployee of the Department.

tous renseignements, y compris des renseignements per‐
sonnels, à d’autres membres du personnel du ministère.

49(3) An employee of the Department may, with the
consent of the person to whom it relates, disclose any in‐
formation, book, record or document obtained under this
Act.

49(3) Un membre du personnel du ministère peut,
avec le consentement de la personne à qui la communi‐
cation se rapporte, communiquer tous renseignements,
livres, registres ou documents obtenus en vertu de la pré‐
sente loi.

49(4) For the purposes of administering this Act or as‐
sisting in the administration of similar legislation of an‐
other jurisdiction, an employee of the Department may
disclose any information, including personal informa‐
tion, to any of the following persons:

49(4) Aux fins d’application de la présente loi ou en
vue d’aider à l’application d’une mesure législative sem‐
blable édictée par une autre autorité législative, un mem‐
bre du personnel du ministère peut communiquer tous
renseignements, y compris des renseignements person‐
nels, aux personnes suivantes :

(a) a law enforcement agency, government, govern‐
mental authority or regulatory authority of another ju‐
risdiction;

a) les organismes d’application de la loi, les gouver‐
nements, les autorités gouvernementales et les orga‐
nismes de réglementation d’une autre autorité
législative;

(b) a person or body with whom the Department has
entered into an arrangement or agreement that relates
to or includes the sharing of information; or

b) toute personne ou tout organisme avec qui le mi‐
nistère a conclu une entente ou un accord qui con‐
cerne ou qui prévoit l’échange de renseignements;

(c) a person or body prescribed by regulation. c) les personnes ou les organismes que désignent les
règlements.

Conflict Incompatibilité
50 If this Act is inconsistent with or in conflict with a
provision of the Right to Information and Protection of
Privacy Act, this Act prevails.

50 La présente loi l’emporte sur toute disposition in‐
compatible de la Loi sur le droit à l’information et la
protection de la vie privée.

Administration Application
51 The Minister is responsible for the administration
of this Act and may designate one or more persons to act
on the Minister’s behalf.

51 Le ministre est chargé de l’application de la pré‐
sente loi et peut désigner une ou plusieurs personnes
pour le représenter.

Regulations Règlements
52(1) The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

52(1) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par rè‐
glement :

(a) prescribing animals for the purpose of the defi‐
nition “livestock” in section 1;

a) préciser des animaux aux fins d’application de la
définition de « bétail » figurant à l’article 1;

(b) prescribing hazards for the purpose of the defi‐
nition “designated hazard” in section 1;

b) désigner des dangers pour la santé aux fins d’ap‐
plication de la définition de « danger pour la santé dé‐
signé » figurant à l’article 1;
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(c) prescribing designated hazards for the purpose
of the definition “reportable hazard” in section 1, in‐
cluding prescribing threshold and other criteria upon
which a hazard is considered a reportable hazard;

c) prescrire les dangers pour la santé désignés aux
fins d’application de la définition de « danger pour la
santé à signalement obligatoire » figurant à l’article 1,
notamment en établissant des seuils à atteindre et
d’autres critères pour que ces dangers soient considé‐
rés comme des dangers pour la santé à signalement
obligatoire; 

(d) prescribing other materials for the purpose of
the definition “animal product” in section 1;

d) désigner des matières aux fins d’application de la
définition de « produit animal » figurant à l’article 1;

(e) prescribing other substances or things for the
purpose of the definition “animal by-product” in sec‐
tion 1;

e) désigner des substances ou des choses aux fins
d’application de la définition de « sous-produit ani‐
mal » figurant à l’article 1;

(f) exempting any person or class of persons, activ‐
ity or class of activities, place or class of places, ani‐
mal product or animal by-product from the applica‐
tion of this Act and the regulations or from the
application of any provisions of this Act or the regula‐
tions for the purpose of subsection 2(2);

f) exempter des personnes, des activités, des lieux
ou des catégories de ceux-ci, des produits animaux ou
des sous-produits animaux de l’application de la pré‐
sente loi et de ses règlements ou de l’une quelconque
de leurs dispositions aux fins d’application du para‐
graphe 2(2);

(g) setting out the terms and conditions attached to
an exemption referred to in paragraph (f);

g) établir les modalités et les conditions liées à
l’exemption prévue à l’alinéa f);

(h) prescribing services to be provided for the pur‐
pose of subsection 4(2);

h) préciser les services à fournir aux fins d’applica‐
tion du paragraphe 4(2);

(i) prescribing information or personal information
for the purpose of subsections 4(3), 6(5) and 48(1);

i) préciser les renseignements ou les renseignements
personnels, selon le cas, aux fins d’application des pa‐
ragraphes 4(3), 6(5) et 48(1);

(j) for the purpose of subsection 5(2), respecting
compensation funds, including

j) prévoir les détails de tout fonds d’indemnisation
aux fins d’application du paragraphe 5(2), notam‐
ment :

(i) prescribing the losses for which compensation
may be payable from a compensation fund,

(i) fixer les pertes pour lesquelles des indemnités
sont payables sur ce fonds,

(ii) prescribing other purposes for which money
from a compensation fund may be used,

(ii) préciser d’autres fins auxquelles les sommes
de ce fonds peuvent servir,

(iii) respecting the administration of a compensa‐
tion fund,

(iii) en prévoir l’administration,

(iv) respecting the investing of money in a com‐
pensation fund,

(iv) prévoir le placement de sommes dans ce
fonds,

(v) respecting the purchase of insurance to sup‐
plement a compensation fund,

(v) prévoir la souscription d’assurances pour le
supplémenter,

(vi) respecting appeals from a refusal to pay out
of a compensation fund,

(vi) prévoir les appels contre les refus d’en préle‐
ver des paiements,

Livestock Health Act 2023, c.19

29



(vii) respecting payments made out of a compen‐
sation fund and procedures to be followed with re‐
spect to payments made out of a compensation
fund,

(vii) prévoir les paiements prélevés sur ce fonds
et arrêter la procédure de prélèvement à suivre,

(viii) respecting limitations on the amount of any
claim against a compensation fund,

(viii) fixer les limites du montant de toute récla‐
mation formée contre ce fonds,

(ix) respecting limitations as to when a claim
against a compensation fund may be made,

(ix) fixer les délais de prescription des réclama‐
tions formées contre ce fonds,

(x) respecting audits of a compensation fund; (x) en prévoir les audits;

(k) setting out the powers and duties of the Chief
Veterinary Officer for the purpose of subsection 6(2);

k) conférer des attributions au chef des services vé‐
térinaires aux fins d’application du paragraphe 6(2);

(l) prescribing methods for the purpose of para‐
graphs 7(b) and 18(1)(a);

l) prescrire des méthodes aux fins d’application des
alinéas 7b) et 18(1)a);

(m) prescribing activities for the purpose of subsec‐
tion 8(1);

m) prévoir des activités aux fins d’application du
paragraphe 8(1);

(n) prescribing the fee for an application for appro‐
val for the purpose of subsection 8(2);

n) fixer le montant des droits devant accompagner
une demande d’approbation aux fins d’application du
paragraphe 8(2);

(o) respecting the reporting of a designated hazard
or a reportable hazard for the purpose of subsection
10(2);

o) préciser les modalités de signalement d’un dan‐
ger pour la santé désigné ou d’un danger pour la santé
à signalement obligatoire, aux fins d’application du
paragraphe 10(2);

(p) prescribing geographic areas in the Province for
the purpose of subsection 13(1);

p) préciser les secteurs géographiques de la pro‐
vince aux fins d’application du paragraphe 13(1);

(q) prescribing measures to be taken for the purpose
of paragraphs 13(2)(c), 23(1)(b), 24(2)(b) and
26(1)(b);

q) préciser les mesures à prendre aux fins d’applica‐
tion des alinéas 13(2)c), 23(1)b), 24(2)b) et 26(1)b);

(r) prescribing other terms for the purpose of para‐
graph 15(2)(c);

r) préciser les autres modalités aux fins d’applica‐
tion de l’alinéa 15(2)c);

(s) respecting disposal of livestock carcasses for the
purpose of subsection 16(1);

s) préciser les modalités d’élimination des cadavres
de bétail aux fins d’application du paragraphe 16(1);

(t) prescribing powers and duties of inspectors for
the purpose of paragraph 18(1)(f);

t) conférer des attributions aux inspecteurs aux fins
d’application de l’alinéa 18(1)f);

(u) prescribing, in respect of offences under the reg‐
ulations, categories of offences;

u) relativement aux infractions que prévoient les rè‐
glements, prescrire des classes d’infractions;

(v) for the purposes of section 32, respecting the
imposition, payment and enforcement of administra‐
tive penalties, including

v) prévoir, aux fins d’application de l’article 32, des
dispositions concernant l’infliction de pénalités admi‐
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nistratives ainsi que leur paiement et leur exécution,
notamment :

(i) prescribing provisions of this Act or the regu‐
lations for which a notice of administrative penalty
may be issued,

(i) indiquer les dispositions de la présente loi et
de ses règlements à l’égard desquelles un avis de
pénalité administrative peut être délivré,

(ii) prescribing the form of the notice of adminis‐
trative penalty,

(ii) établir la forme de l’avis de pénalité adminis‐
trative,

(iii) prescribing or determining the amounts that
may be imposed as administrative penalties, in‐
cluding minimum and maximum amounts, and

(iii) fixer ou déterminer le montant des pénalités
administratives, y compris leur montant minimal et
maximal,

(iv) varying the amount of an administrative pen‐
alty prescribed or determined under subparagraph
(iii) according to the nature and frequency of the
violation or failure to comply and whether the per‐
son in violation or in non-compliance is an individ‐
ual or a corporation;

(iv) varier le montant visé au sous-alinéa (iii),
d’une part, en fonction de la nature ou de la fré‐
quence de la contravention ou du défaut de se con‐
former et, d’autre part, selon que le contrevenant
ou la personne constatée en défaut de conformité
est une personne physique ou une personne morale;

(w) prescribing an interest rate or the manner in
which an interest rate may be calculated for the pur‐
pose of section 34;

w) fixer le taux des intérêts ou leur mode de calcul
aux fins d’application de l’article 34;

(x) respecting the imposition of costs for the pur‐
pose of paragraph 44(c);

x) prévoir l’imposition de coûts aux fins d’applica‐
tion de l’alinéa 44c);

(y) prescribing the time and manner in which infor‐
mation shall be provided for the purpose of subsection
48(2);

y) fixer les délais et les modalités de communica‐
tion des renseignements aux fins d’application du pa‐
ragraphe 48(2);

(z) prescribing persons or bodies for the purpose of
paragraph 49(4)(c);

z) désigner des personnes ou des organismes aux
fins d’application de l’alinéa 49(4)c);

(aa) respecting the inspection of the flesh of live‐
stock carcasses or animal products intended for hu‐
man consumption;

aa) prévoir l’inspection de la chair de tous cadavres
de bétail ou de produits animaux destinés à l’alimen‐
tation humaine;

(bb) authorizing the Minister and the Chief Veteri‐
nary Officer to provide forms for the purpose of this
Act and the regulations;

bb) habiliter le ministre et le chef des services vété‐
rinaires à fournir les formules nécessaires à l’applica‐
tion de la présente loi et des règlements;

(cc) respecting forms, reports, samples and other in‐
formation required under this Act or the regulations,
including, without limitation, their form and content
and the time and manner in which they are required to
be given;

cc) prévoir les exigences relatives aux formules,
aux signalements, aux échantillons et aux autres ren‐
seignements exigés pour l’application de la présente
loi et de ses règlements, y compris, sans limitation au‐
cune, leur forme et leur teneur, leur mode de commu‐
nication et les délais à respecter;

(dd) defining any word or expression used but not
defined in this Act for the purpose of this Act, the reg‐
ulations or both;

dd) définir les termes ou les expressions employés
mais non définis dans la présente loi pour l’applica‐
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tion de la présente loi ou de ses règlements, ou des
deux;

(ee) respecting any other matter or thing necessary
or advisable to carry out the intent of this Act.

ee) prévoir toute autre question jugée nécessaire à
l’application de la présente loi.

52(2) A regulation authorized by this section may in‐
corporate by reference, in whole or in part, any codes,
standards, procedures or guidelines as they are amended
from time to time before or after the making of the regu‐
lation or as they read at a fixed time and may require
compliance with that code, standard, procedure or guide‐
line.

52(2) Tout règlement qu’autorise le présent article
peut incorporer par renvoi, en tout ou en partie, soit une
version déterminée dans le temps d’un code, d’une
norme, d’une procédure ou d’une ligne directrice, soit
une version de ceux-ci avec ses modifications succes‐
sives apportées avant ou après la prise du règlement, et
exiger leur respect.

52(3) Regulations may vary for or be made in respect
of different persons, matters, activities or things or dif‐
ferent classes or categories of persons, matters, activities
or things.

52(3) Les règlements peuvent être pris ou peuvent va‐
rier en fonction soit de différentes personnes, questions
ou activités ou de différents biens, soit, selon le cas, de
leurs classes ou de leurs catégories.

52(4) A regulation may be general or particular in its
application, may be limited as to time or place or both
and may exclude any place from the application of the
regulation.

52(4) Les règlements peuvent avoir une portée géné‐
rale ou particulière ainsi qu’une portée restreinte quant
au temps et au lieu, ou à l’un d’eux, et aussi exclure un
lieu quelconque de leur champ d’application.

PART 6
TRANSITIONAL PROVISIONS,

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS, REPEALS
AND COMMENCEMENT

PARTIE 6
DISPOSITIONS TRANSITOIRES,

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES,
ABROGATIONS ET ENTRÉE EN VIGUEUR

Transitional provisions Dispositions transitoires
53(1) Despite any inconsistency with a provision of
this Act, an order made under the Diseases of Animals
Act, chapter 142 of the Revised Statutes, 2011, that was
in force immediately before the commencement of this
section shall be deemed to have been made under this
Act and is valid and continues in force until it lapses or
is amended or revoked.

53(1) Malgré toute incompatibilité avec une disposi‐
tion de la présente loi, tout arrêté pris en vertu de la
Loi sur les maladies des animaux, chapitre 142 des
Lois révisées de 2011, qui produisait ses effets immé‐
diatement avant l’entrée en vigueur du présent article
est réputé avoir été pris en vertu de la présente loi et est
valide et continue de produire ses effets jusqu’à sa mo‐
dification, son échéance ou sa révocation.

53(2) Despite any inconsistency with a provision of
this Act, an order made under the Poultry Health Pro‐
tection Act, chapter 207 of the Revised Statutes, 2011,
that was in force immediately before the commence‐
ment of this section shall be deemed to have been made
under this Act and is valid and continues in force until
it lapses or is amended or revoked.

53(2) Malgré toute incompatibilité avec une disposi‐
tion de la présente loi, tout ordre donné dans le cadre
de la Loi sur la protection sanitaire des volailles, chapi‐
tre 207 des Lois révisées de 2011, qui produisait ses ef‐
fets immédiatement avant l’entrée en vigueur du
présent article est réputé avoir été donné en vertu de la
présente loi et est valide et continue de produire ses ef‐
fets jusqu’à sa modification, son échéance ou sa révo‐
cation.
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Agriculture Appeal Board Act Loi sur la Commission d’appel du secteur agricole
54(1) Section 6 of the Agriculture Appeal Board Act,
chapter 28, section 1 of the Acts of New Brunswick,
2016, is amended

54(1) L’article 6 de la Loi sur la Commission d’appel
du secteur agricole, chapitre 28, article 1 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 2016, est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

6(1) The Board may exercise any power conferred on
the Board and shall perform the duties and functions re‐
quired to be performed by the Board under this Act or
the regulations or any other Act or regulation, including

6(1) La Commission a le pouvoir et le devoir d’exer‐
cer les attributions que lui confère la présente loi, toute
autre loi ou tout règlement, notamment :

(a) the Agricultural Land Protection and Develop‐
ment Act,

a) la Loi sur la protection et l’aménagement du ter‐
ritoire agricole;

(b) the Livestock Operations Act, b) la Loi sur l’élevage du bétail;

(c) the Livestock Health Act, and c) la Loi sur la santé du bétail;

(d) New Brunswick Regulation 84-75 under the
Real Property Tax Act.

d) le Règlement du Nouveau-Brunswick 84-75 pris
en vertu de la Loi sur l’impôt foncier.

(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

6(2) The Board may confirm, vary or revoke 6(2) La Commission peut confirmer, modifier ou an‐
nuler :

(a) a decision of the Minister under the Agricultural
Land Protection and Development Act,

a) la décision que prend le ministre en vertu de la
Loi sur la protection et l’aménagement du territoire
agricole;

(b) a decision of the Registrar under the Livestock
Operations Act,

b) la décision que prend le registraire en vertu de la
Loi sur l’élevage du bétail;

(c) a decision of the Chief Veterinary Officer or an
inspector under the Livestock Health Act, or

c) la décision que prend le chef des services vétéri‐
naires ou l’inspecteur en vertu de la Loi sur la santé
du bétail;

(d) a decision of the Registrar under New Bruns‐
wick Regulation 84-75 under the Real Property Tax
Act.

d) la décision que prend le registraire en vertu du
Règlement du Nouveau-Brunswick 84-75 pris en ver‐
tu de la Loi sur l’impôt foncier.

54(2) Paragraph 11(e) of the Act is repealed and the
following is substituted:

54(2) L’alinéa 11e) de la Loi est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

(e) respecting the effect of a decision of the Minis‐
ter, the Registrar, the Chief Veterinary Officer or an
inspector pending the outcome of an appeal;

e) prévoir l’effet de la décision que rend le ministre,
le registraire, le chef des services vétérinaires ou l’ins‐
pecteur en attente du résultat d’un appel de cette déci‐
sion;
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Regulation under the Agriculture Appeal Board Act Règlement pris en vertu de la Loi sur la Commission
d’appel du secteur agricole

55(1) Section 3 of New Brunswick Regulation 2018-6
under the Agriculture Appeal Board Act is amended

55(1) L’article 3 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2018-6 pris en vertu de la Loi sur la Com‐
mission d’appel du secteur agricole est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in paragraph (a) of the English version by
striking out “and” at the end of the paragraph;

(i) à l’alinéa (a) de la version anglaise, par la
suppression de « and » à la fin de l’alinéa;

(ii) in paragraph (b) by striking out the period
at the end of the paragraph and substituting “,
and”;

(ii) à l’alinéa b), par la suppression du point à
la fin de l’alinéa et son remplacement par un
point-virgule;

(iii) by adding after paragraph (b) the follow‐
ing:

(iii) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa b) :

(c) if the Chief Veterinary Officer is a party, the
Chief Veterinary Officer.

c) s’il est partie à l’appel, au chef des services vété‐
rinaires.

(b) in subsection (3) b) au paragraphe (3),

(i) in paragraph (c) by striking out the period at
the end of the paragraph and substituting a semi‐
colon;

(i) à l’alinéa c), par la suppression du point à la
fin de l’alinéa et son remplacement par un point-
virgule;

(ii) by adding after paragraph (c) the following: (ii) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa c) :

(d) in the case of an appeal of a decision under
the Livestock Health Act, the Chief Veterinary Offi‐
cer.

d) le chef des services vétérinaires, en cas d’appel
d’une décision prise sous le régime de la Loi sur la
santé du bétail.

55(2) Subsection 4(3) of the Regulation is repealed
and the following is substituted:

55(2) Le paragraphe 4(3) du Règlement est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

4(3) When a panel of the Board is established to hear
an appeal of a decision of the Registrar under the Live‐
stock Operations Act or a decision of the Chief Veteri‐
nary Officer or an inspector under the Livestock Health
Act, the part of the panel composed of members referred
to in paragraph (1)(b) shall consist of a minimum of
three current or former agricultural producers, at least
two of whom shall be current or former livestock pro‐
ducers.

4(3) Au nombre des membres de la Commission visés
à l’alinéa (1)b) dont se compose le comité constitué pour
connaître de l’appel de la décision qu’a prise soit le re‐
gistraire sous le régime de la Loi sur l’élevage du bétail,
soit le chef des services vétérinaires ou l’inspecteur sous
le régime de la Loi sur la santé du bétail, au moins trois
sont des producteurs agricoles actuels ou anciens, dont
au moins deux éleveurs de bétail actuels ou anciens.

55(3) Section 7 of the Regulation is amended 55(3) L’article 7 du Règlement est modifié

(a) by renumbering the section as subsection 7(1); a) par la renumérotation de l’article, lequel de‐
vient le paragraphe 7(1);
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(b) by adding after subsection (1) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (1) :

7(2) The commencement of an appeal of a decision
under the Livestock Health Act shall not operate as a stay
of the decision being appealed, and the decision being
appealed has the same force and effect as it would have
had if no appeal had been commenced.

7(2) L’interjection de l’appel d’une décision prise sous
le régime de la Loi sur la santé du bétail n’a pas pour ef‐
fet de suspendre l’application de la décision frappée
d’appel, laquelle conserve tous ses effets, comme si elle
n’avait pas fait l’objet d’un appel.

Repeal of the Diseases of Animals Act and regulation Abrogation de la Loi sur les maladies des animaux et
de son règlement

56(1) The Diseases of Animals Act, chapter 142 of
the Revised Statutes, 2011, is repealed.

56(1) La Loi sur les maladies des animaux, chapi‐
tre 142 des Lois révisées de 2011, est abrogée.

56(2) New Brunswick Regulation 83-105 under the
Diseases of Animals Act is repealed.

56(2) Le Règlement du Nouveau-Brunswick 83-105
pris en vertu de la Loi sur les maladies des animaux est
abrogé.

Repeal of the Poultry Health Protection Act and
regulations

Abrogation de la Loi sur la protection sanitaire des
volailles et de ses règlements

57(1) The Poultry Health Protection Act, chapter
207 of the Revised Statutes, 2011, is repealed.

57(1) La Loi sur la protection sanitaire des volailles,
chapitre 207 des Lois révisées de 2011, est abrogée.

57(2) New Brunswick Regulation 82-97 under the
Poultry Health Protection Act is repealed.

57(2) Le Règlement du Nouveau-Brunswick 82-97
pris en vertu de la Loi sur la protection sanitaire des
volailles est abrogé.

57(3) New Brunswick Regulation 84-71 under the
Poultry Health Protection Act is repealed.

57(3) Le Règlement du Nouveau-Brunswick 84-71
pris en vertu de la Loi sur la protection sanitaire des
volailles est abrogé.

Commencement Entrée en vigueur
58 This Act or any provision of it comes into force on
a day or days to be fixed by proclamation.

58 La présente loi ou l’une quelconque de ses dispo‐
sitions entre en vigueur à la date ou aux dates fixées
par proclamation.
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SCHEDULE A ANNEXE A
Column 1 Column 2
Provision Category of Offence

10(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  I
11. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
13(4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I
14(4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
15(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
16(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
21(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
21(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
22(3)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
22(3)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
23(2)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
23(2)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
24(5)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
24(5)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
26(2)(a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
26(2)(b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
27(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . J
29(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .F
29(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
29(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
42(12). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I
48(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D
48(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C

Colonne 1 Colonne 2
Disposition Classe de l’infraction

10(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  I
11. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
13(4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I
14(4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
15(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
16(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
21(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E
21(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
22(3)a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
22(3)b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
23(2)a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
23(2)b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
24(5)a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
24(5)b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
26(2)a). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
26(2)b). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
27(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . J
29(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .F
29(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
29(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F
42(12). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I
48(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D
48(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
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CHAPTER 20 CHAPITRE 20

An Act to Amend the
Order of New Brunswick Act

Loi modifiant la
Loi créant l’Ordre du Nouveau-Brunswick

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

1  Section 11 of the Order of New Brunswick Act,
chapter 199 of the Revised Statutes, 2011, is amended
by striking out “ten individuals” and substituting “five
individuals”.

1 L’article 11 de la Loi créant l’Ordre du Nouveau-
Brunswick, chapitre 199 des Lois révisées de 2011, est
modifié par la suppression de « d’au plus dix » et son
remplacement par « d’au plus cinq ».

2 Section 15 of the Act is amended 2 L’article 15 de la Loi est modifié

(a) in subparagraph (1)(b)(i) by striking out “of
the Executive Council” and substituting “of the Ex‐
ecutive Council or their designate”;

a) au sous-alinéa (1)b)(i), par la suppression de
« du Conseil exécutif » et son remplacement par
« du Conseil exécutif ou la personne qu’il désigne »;

(b) in subsection (2) by striking out “subparagraph
(1)(b)(iii)” and substituting “subparagraph (1)(b)(ii)”.

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« sous-alinéa (1)b)(iii) » et son remplacement par
« sous-alinéa  (1)b)(ii) ».

3  Section 18 of the Act is amended 3 L’article 18 de la Loi est modifié

(a) in paragraph (c) of the English version by
striking out “and” at the end of the paragraph;

a) à l’alinéa (c) de la version anglaise, par la sup‐
pression de « and » à la fin de l’alinéa;

(b) by adding after paragraph (c) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa c) :

1



(c.1) at the direction of the council and subject to its
approval, establish criteria and guidelines for the se‐
lection process for use under extraordinary circum‐
stances, and

c.1) à la demande du conseil et sous réserve de son
approbation, élabore des critères de sélection à utiliser
dans des circonstances exceptionnelles et les lignes
directrices relatives au processus de sélection applica‐
bles;
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CHAPTER 21 CHAPITRE 21

An Act Respecting the Executive Council Act
and the Legislative Assembly Act

Loi concernant la Loi sur le Conseil exécutif
et la Loi sur l’Assemblée législative

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

Executive Council Act Loi sur le Conseil exécutif
1(1) Section 6 of the Executive Council Act, chapter
152 of the Revised Statutes, 2011, is amended

1(1) L’article 6 de la Loi sur le Conseil exécutif, cha‐
pitre 152 des Lois révisées de 2011, est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “$52,614 in
monthly instalments” and substituting “$62,022”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« 52 614 $ par versements mensuels » et son rempla‐
cement par « 62 022 $ »;

(b) by repealing subsection (1.1); b) par l’abrogation du paragraphe (1.1);

(c) in subsection (2) by striking out “$79,000 in
monthly instalments” and substituting “$93,126”;

c) au paragraphe (2), par la suppression de
« 79 000 $ par versements mensuels » et son rempla‐
cement par « 93 126 $ »;

(d) by repealing subsection (2.1); d) par l’abrogation du paragraphe (2.1);

(e) in subsection (3) e) au paragraphe (3),

(i) by striking out “subsection (1), (1.1), (2) or
(2.1)” and substituting “subsection (1) or (2)”;

(i) par la suppression de « paragraphe (1), (1.1),
(2) ou (2.1) » et son remplacement par « paragra‐
phe (1) ou (2) »;

(ii)  by striking out “$39,500 in monthly instal‐
ments” and substituting “$46,563”;

(ii) par la suppression de « 39 500 $ par verse‐
ments mensuels » et son remplacement par
« 46 563 $ »;

(f) by repealing subsection (3.1). f) par l’abrogation du paragraphe (3.1).
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1(2) Subsection 7(6) of the Act is repealed. 1(2) Le paragraphe 7(6) de la Loi est abrogé.

1(3) Section 7 of the Act is repealed and the follow‐
ing is substituted:

1(3) L’article 7 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

7(1) In this section, “Part 1 of the Public Service”
means those portions of the public service of the Prov‐
ince specified in Part 1 of the First Schedule of the Pub‐
lic Service Labour Relations Act.

7(1) Dans le présent article, « partie 1 des services pu‐
blics » s’entend des subdivisions des services publics de
la province figurant à la partie 1 de l’annexe 1 de la Loi
relative aux relations de travail dans les services pu‐
blics.

7(2) Despite section 6, the annual salary payable to
Ministers appointed under section 2, the Premier and
other members of the Executive Council shall be ad‐
justed by the percentage change, if any, provided for in
the Management and Non-union Pay Plan of Part 1 of
the Public Service.

7(2) Par dérogation à l’article 6, le traitement annuel à
verser aux ministres nommés en vertu de l’article 2, au
premier ministre et aux autres membres du Conseil exé‐
cutif est rajusté en fonction du taux de variation, le cas
échéant, que prévoit le régime de rémunération des ca‐
dres et des employés non syndiqués de la partie 1 des
services publics.

Legislative Assembly Act Loi sur l’Assemblée législative
2(1) Subsection 20(1) of the Legislative Assembly
Act, chapter 116 of the Revised Statutes, 2014, is
amended

2(1) Le paragraphe 20(1) de la Loi sur l’Assemblée
législative, chapitre 116 des Lois révisées de 2014, est
modifié

(a) by striking out “to (6)”; a) par la suppression de « à (6) »;

(b) by striking out “for the period commencing on
January 1, 2016, and ending on March 31, 2022,”.

b) par la suppression de « pour la période com‐
mençant le 1er janvier 2016 et se terminant le
31 mars 2022, ».

2(2) Section 28 of the Act is amended 2(2) L’article 28 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

28(1) In this section, “Part 1 of the Public Service”
means those portions of the public service of the Prov‐
ince specified in Part 1 of the First Schedule of the Pub‐
lic Service Labour Relations Act.

28(1) Dans le présent article, « partie 1 des services
publics » s’entend des subdivisions des services publics
de la province figurant à la partie 1 de l’annexe 1 de la
Loi relative aux relations de travail dans les services pu‐
blics.

(b) in subsection (2) by striking out “$85,000” and
substituting “$93,126”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de
« 85 000 $ » et son remplacement par « 93 126 $ »;

(c) by repealing subsection (2.1); c) par l’abrogation du paragraphe (2.1);

(d) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

d) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

28(3) The annual indemnity payable to a member of
the Legislative Assembly shall be adjusted by the per‐

28(3) L’indemnité annuelle à payer à un député à l’As‐
semblée législative est rajustée en fonction du taux de
variation, le cas échéant, que prévoit le régime de rému‐
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centage change, if any, provided for in the Management
and Non-union Pay Plan of Part 1 of the Public Service.

nération des cadres et des employés non syndiqués de la
partie 1 des services publics.

(e) by repealing subsection (4); e) par l’abrogation du paragraphe (4);

(f) by repealing subsection (5); f) par l’abrogation du paragraphe (5);

(g) by repealing subsection (6); g) par l’abrogation du paragraphe (6);

(h) by repealing subsection (6.1); h) par l’abrogation du paragraphe (6.1);

(i) in subsection (12) by striking out “for the pe‐
riod commencing on January 1, 2016, and ending
on March 31, 2022,”;

i) au paragraphe (12), par la suppression de
« pour la période commençant le 1er janvier 2016 et
se terminant le 31 mars 2022, »;

(j) in subsection (16) j) au paragraphe (16),

(i) by striking out “for the period commencing
on January 1, 2016, and ending on March 31,
2022,”;

(i) par la suppression de « pour la période com‐
mençant le 1er janvier 2016 et se terminant le
31 mars 2022, »;

(ii) by striking out “25%” and substituting
“50%”.

(ii) par la suppression de « 25 % » et son rem‐
placement par « 50 % ».

2(3) Paragraph 34(5)(d) of the Act is amended by
adding after subparagraph (ii) the following:

2(3) L’alinéa 34(5)d) de la Loi est modifié par l’ad‐
jonction de ce qui suit après le sous-alinéa (ii) :

(ii.1) parental leave, (ii.1) un congé parental,

2(4) Section 38 of the Act is amended 2(4) L’article 38 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by repealing the definition
“session”;

a) au paragraphe (1), par l’abrogation de la défi‐
nition de « session »;

(b) in subsection (2) by striking out “for each ses‐
sion or portion of a session” and “six sessions” and
substituting “for each year or portion of a year” and
“six years”, respectively;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « pour
chaque session ou partie de session » et de « six ses‐
sions » et leur remplacement par « pour chaque an‐
née ou partie d’année » et « six années »,
respectivement;

(c) in subsection (5) by striking out “for each ses‐
sion or portion of a session” and “six sessions” and
substituting “for each year or portion of a year” and
“six years”, respectively.

c) au paragraphe (5), par la suppression de « pour
chaque session ou partie de session » et de « six ses‐
sions » et leur remplacement par « pour chaque an‐
née ou partie d’année » et « six années »,
respectivement.

An Act Respecting the Executive Council Act
and the Legislative Assembly Act
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Commencement Entrée en vigueur
3 Paragraphs 1(1)(a) and (c), subparagraph
1(1)(e)(ii), subsection 1(3), paragraphs 2(1)(a) and
(2)(a), (b), (d), (e), (f) and (g) and subparagraph
2(2)(j)(ii) come into force on November 1, 2024.

3 Les alinéas 1(1)a) et c), le sous-alinéa 1(1)e)(ii), le
paragraphe 1(3), les alinéas 2(1)a) et (2)a), b), d), e), f)
et g) ainsi que le sous-alinéa 2(2)j)(ii) entrent en vi‐
gueur le 1er novembre 2024.
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CHAPTER 22 CHAPITRE 22

Supplementary Appropriations Act
2021-2022 (1)

Loi supplémentaire de 2021-2022 (1)
portant affectation de crédits

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

There may be paid out of the Consolidated Fund a
sum not exceeding in the whole $37,686,520.10 to be
applied towards defraying the several charges and ex‐
penses of the public service, not otherwise provided for,
from April 1, 2021, to March 31, 2022, as set out in the
Schedule that follows, and the sum shall be paid and ap‐
plied only in accordance with the votes set out in the
Supplementary Estimates, Volume 1, for the fiscal year
ending March 31, 2022, upon which document the
Schedule is based.

Il peut être prélevé sur le Fonds consolidé une somme
ne dépassant pas au total 37 686 520,10 $ qui servira à
subvenir, ainsi qu’il est énoncé à l’annexe, aux diverses
charges et dépenses des services publics du
1er avril 2021 au 31 mars 2022, auxquelles il n’est pas
autrement pourvu; cette somme ne doit être payée et af‐
fectée qu’en conformité avec les crédits figurant au Bud‐
get supplémentaire, volume 1, de l’exercice financier se
terminant le 31 mars 2022, document sur lequel est ba‐
sée l’annexe.

1



SCHEDULE ANNEXE
ORDINARY ACCOUNT COMPTE ORDINAIRE

Department of Education
   and Early Childhood
   Development . . . . . . . . . . . . . . . . . $11,361,835.76
General Government . . . . . . . . . . . . . 531,858.81
Department of Health . . . . . . . . . . . . 20,680,200.39
Department of Natural Resources
    and Energy Development. . . . . . . . 2,557,667.37

Ministère de l’Éducation
   et du Développement
   de la petite enfance. . . . . . . . . . . . . 11 361 835,76 $
Gouvernement général. . . . . . . . . . . . 531 858,81 
Ministère de la Santé. . . . . . . . . . . . . 20 680 200,39 
Ministère des Ressources naturelles
   et du Développement de l’énergie. . .  2 557 667,37 

   Total Ordinary Account. . . . . . . . . .  $35,131,562.33    Total du compte ordinaire. . . . . . . . 35 131 562,33 $

CAPITAL ACCOUNT COMPTE DE CAPITAL

Department of Health . . . . . . . . . . . .  $2,554,957.77 Ministère de la Santé. . . . . . . . . . . . . 2 554 957,77 $

   Total Capital Account. . . . . . . . . . .  $2,554,957.77    Total du compte de capital. . . . . . . . 2 554 957,77 $

 
Grand Total – Supplementary
Estimates, Volume 1,
for the fiscal year ending
March 31, 2022,
not otherwise provided for. . . . . . . . . $37,686,520.10

Total général – Budget
supplémentaire, volume 1,
de l’exercice financier se terminant
le 31 mars 2022 (charges et
dépenses auxquelles il n’est
pas autrement pourvu). . . . . . . . . . . . 37 686 520,10 $
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CHAPTER 23 CHAPITRE 23

Appropriations Act
2023-2024

Loi de 2023-2024
portant affectation de crédits

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

There may be paid out of the Consolidated Fund a
sum not exceeding in the whole $11,042,859,000 to be
applied towards defraying the several charges and ex‐
penses of the public service, not otherwise provided for,
from April 1, 2023, to March 31, 2024, as set out in the
Schedule that follows, and the sum shall be paid and ap‐
plied only in accordance with the votes set out in the
Main Estimates and the Capital Estimates for the fiscal
year ending March 31, 2024, upon which documents the
Schedule is based.

Il peut être prélevé sur le Fonds consolidé une somme
ne dépassant pas au total 11 042 859 000 $ qui servira à
subvenir, ainsi qu’il est énoncé à l’annexe, aux diverses
charges et dépenses des services publics du
1er avril 2023 au 31 mars 2024, auxquelles il n’est pas
autrement pourvu; cette somme ne doit être payée et af‐
fectée qu’en conformité avec les crédits figurant au Bud‐
get principal et au Budget de capital de l’exercice
financier se terminant le 31 mars 2024, documents sur
lesquels est basée l’annexe.
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SCHEDULE ANNEXE
ORDINARY ACCOUNT COMPTE ORDINAIRE

SPECIAL OPERATING
AGENCY ACCOUNT

COMPTE D’ORGANISMES
DE SERVICES SPÉCIAUX

Department of Agriculture, Ministère de l’Agriculture,
   Aquaculture and Fisheries. . . . . . . . . $48,822,000    de l’Aquaculture et des Pêches. . . . 48 822 000 $

Ministère de l’Éducation
Department of Education and    et du Développement de la petite
   Early Childhood Development. . . . . 1,720,520,000    enfance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 720 520 000
Department of Environment and Ministère de l’Environnement
   Local Government. . . . . . . . . . . . . . 129,442,000    et des Gouvernements locaux. . . . . 129 442 000
Executive Council Office. . . . . . . . . . 11,671,000 Bureau du Conseil exécutif. . . . . . . . 11 671 000
Department of Finance and Ministère des Finances
   Treasury Board. . . . . . . . . . . . . . . . 31,921,000    et du Conseil du Trésor. . . . . . . . . . 31 921 000
General Government. . . . . . . . . . . . . . 1,046,202,000 Gouvernement général. . . . . . . . . . . 1 046 202 000
Department of Health. . . . . . . . . . . . . 3,584,042,000 Ministère de la Santé. . . . . . . . . . . . . 3 584 042 000
Department of Justice and Ministère de la Justice
   Public Safety. . . . . . . . . . . . . . . . . . 366,610,000    et de la Sécurité publique. . . . . . . . 366 610 000
Legislative Assembly. . . . . . . . . . . . . 28,628,000 Assemblée législative. . . . . . . . . . . . 28 628 000
Department of Natural Resources and Ministère des Ressources naturelles
   Energy Development. . . . . . . . . . . . 122,676,000    et du Développement de l’énergie. . 122 676 000
Office of the Premier. . . . . . . . . . . . . . 1,646,000 Cabinet du premier ministre. . . . . . . . 1 646 000
Opportunities New Brunswick. . . . . . . 57,098,000 Opportunités Nouveau-Brunswick. . . 57 098 000
Other Agencies. . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,673,000 Autres organismes. . . . . . . . . . . . . . 5 673 000
Department of Post-Secondary Ministère de l’Éducation
   Education, Training    postsecondaire, de la Formation
   and Labour. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 668,897,000    et du Travail. . . . . . . . . . . . . . . . . 668 897 000
Regional Development Corporation. . . 50,787,000 Société de développement régional. . 50 787 000
Service of the Public Debt. . . . . . . . . . 4,700,000 Service de la dette publique. . . . . . . . 4 700 000
Department of Social Development. . . 1,633,649,000 Ministère du Développement social. . 1 633 649 000
Department of Tourism, Heritage Ministère du Tourisme, du Patrimoine
   and Culture. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75,075,000    et de la Culture. . . . . . . . . . . . . . . . 75 075 000
Department of Transportation and Ministère des Transports
   Infrastructure. . . . . . . . . . . . . . . . . . 351,855,000    et de l’Infrastructure. . . . . . . . . . . . 351 855 000

   Total Ordinary Account and    Total du compte ordinaire
   Special Operating Agency    et du compte d’organismes
   Account. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $9,939,914,000    de services spéciaux. . . . . . . . . . . . 9 939 914 000 $
  
  

CAPITAL ACCOUNT COMPTE DE CAPITAL

Department of Agriculture, Ministère de l’Agriculture,
   Aquaculture and Fisheries. . . . . . . . . . $465,000    de l’Aquaculture et des Pêches. . . . 465 000 $

Ministère de l’Éducation
Department of Education and    et du Développement de la petite
   Early Childhood Development. . . . . . 893,000    enfance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 893 000
Department of Environment and Ministère de l’Environnement
   Local Government. . . . . . . . . . . . . . . 1,000,000    et des Gouvernements locaux. . . . . 1 000 000
Department of Health. . . . . . . . . . . . . . 39,137,000 Ministère de la Santé. . . . . . . . . . . . . 39 137 000
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Department of Natural Resources and Ministère des Ressources naturelles
   Energy Development. . . . . . . . . . . . . 5,971,000    et du Développement de l’énergie. . 5 971 000
Department of Post-Secondary Ministère de l’Éducation
   Education, Training    postsecondaire, de la Formation
   and Labour. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,200,000    et du Travail. . . . . . . . . . . . . . . . . 2 200 000
Regional Development Corporation. . . . 57,500,000 Société de développement régional. . 57 500 000
Department of Social Development. . . . 50,000,000 Ministère du Développement social. . 50 000 000
Department of Tourism, Heritage Ministère du Tourisme, du Patrimoine
   and Culture. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,514,000    et de la Culture. . . . . . . . . . . . . . . . 9 514 000
Department of Transportation and    Ministère des Transports
   Infrastructure. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 778,941,000    et de l’Infrastructure. . . . . . . . . . . . 778 941 000

   Total Capital Account. . . . . . . . . . . . . $945,621,000    Total du compte de capital. . . . . . . 945 621 000 $

LOANS AND ADVANCES PRÊTS ET AVANCES

Department of Agriculture, Ministère de l’Agriculture,
   Aquaculture and Fisheries. . . . . . . . . .  $8,600,000    de l’Aquaculture et des Pêches. . . . 8 600 000 $
Opportunities New Brunswick. . . . . . . . 50,000,000 Opportunités Nouveau-Brunswick. . . 50 000 000
Department of Post-Secondary Ministère de l’Éducation
   Education, Training and    postsecondaire, de la Formation
   Labour. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90,500,000    et du Travail. . . . . . . . . . . . . . . . . 90 500 000
Regional Development Corporation. . . . 5,000,000 Société de développement régional. . 5 000 000
Department of Social Development. . . .  3,224,000 Ministère du Développement social. . 3 224 000

   Total Loans and Advances. . . . . . . . . $157,324,000    Total des prêts et avances. . . . . . . . 157 324 000 $

 
 Total général – Budget principal et
 Budget de capital de l’exercice
Grand Total – Main Estimates and financier se terminant
Capital Estimates for the le 31 mars 2024 (charges et
fiscal year ending March 31, 2024, dépenses auxquelles il n’est
not otherwise provided for. . . . . . . . . . $11,042,859,000 pas autrement pourvu). . . . . . . . . . . . 11 042 859 000 $
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CHAPTER 24 CHAPITRE 24

Human Organ and Tissue Donation Act Loi sur les dons d’organes et de tissus humains

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023
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His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

Short title Titre abrégé
0.1 This Act may be cited as Avery’s Law. 0.1 La présente loi peut être citée sous le titre : Loi

d’Avery.

Definitions Définitions
1 The following definitions apply in this Act. 1 Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente

loi.

“best interests” includes consideration of the physical,
psychological, emotional and social well-being of the
living potential donor. (intérêt supérieur)

“capacity” means the ability to understand the infor‐
mation that is relevant to a decision to be made and the
ability to appreciate the reasonably foreseeable conse‐
quences of a decision or lack of a decision. (capacité)

“Chief Coroner” means the Chief Coroner appointed
under the Coroners Act. (coroner en chef)

“continuing-care home” means any facility licensed
under the Nursing Homes Act or the Family Services Act,
any facility for which a resident may be approved for ad‐
mission by the Department of Health or the Department
of Social Development and any facility prescribed by the
regulations. (foyer de soins de longue durée)

“court” means The Court of King’s Bench of New
Brunswick. (court)

“critical functions” means

(a) respiration,

(b) circulation, and

(c) consciousness. (fonctions vitales)

“death” means the irreversible cessation of the func‐
tioning of the organism as a whole as determined by

(a) the irreversible loss of the brain’s ability to con‐
trol and co-ordinate the organism’s critical functions,
or

(b) the irreversible cessation of cardiorespiratory
function. (décès)

« activité de transplantation » S’entend, selon le cas :

a) de l’entreposage ou du transport du corps d’un
défunt aux fins de transplantation;

b) du retrait du corps d’un défunt, aux fins de trans‐
plantation, des organes et des tissus qui composent ce
corps ou que ce corps contient;

c) de l’entreposage ou du transport, aux fins de
transplantation, d’organes et de tissus provenant d’un
corps humain;

d) de l’utilisation, aux fins de transplantation, d’or‐
ganes et de tissus provenant d’un corps humain.
(transplantation activities)

« banque de tissus » Toute banque de tissus qui relève
d’une régie régionale de la santé ou d’une autre entité re‐
connue par règlement. (tissue bank)

« capacité » Aptitude à prendre une décision en toute
connaissance de cause et à soupeser les conséquences
raisonnablement prévisibles d’une décision ou d’un
manque de décision. (capacity)

« conjoint » S’entend, relativement à une personne :

a) soit d’une autre personne qui vit conjugalement
avec elle dans les liens du mariage;

b) soit d’une personne qui vit conjugalement avec
elle pendant au moins un an en tant que conjoint de
fait. (spouse)

« coroner en chef » Le coroner en chef nommé sous le
régime de la Loi sur les coroners. (Chief Coroner)

« cour » La Cour du Banc du Roi du Nouveau-
Brunswick. (court)
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“donation after death” means a donation of any hu‐
man organ, tissue or body after death in accordance with
this Act. (don après décès)

“donor” means an individual who has consented, is
deemed to have consented or in respect of whom a con‐
sent has been given to donate the individual’s organs,
tissue or body for transplantation, scientific research or
education. (donneur)

“guardian” means a guardian as defined in the Family
Services Act. (tuteur)

“irreversible” means not physically possible to re‐
verse without violating consent law. (irréversible)

“living donation” means a donation of organs or tis‐
sues in accordance with this Act while the donor is liv‐
ing. (don de vif à vif)

“medicare number” means medicare number as de‐
fined in the Medical Services Payment Act. (numéro
d’assurance-maladie)

“Minister” means the Minister of Health and includes
a person designated by the Minister to act on the Minis‐
ter’s behalf. (ministre)

“organ” means an organ, whether whole or in sec‐
tions, lobes or parts. (organe)

“organ-donation program” means an organ-donation
program operated by a regional health authority or an‐
other prescribed entity. (programme de don d’organes)

“personal health information” means personal health
information as defined in the Personal Health Informa‐
tion Privacy and Access Act. (renseignements personnels
sur la santé)

“physician” means a duly qualified medical practi‐
tioner. (médecin)

“pre-death transplantation optimizing interventions”
means interventions that are performed on a person be‐
fore the person’s death for the purpose of optimizing the
chances of a successful transplantation. (intervention
préalable au décès)

“regional health authority” means a regional health
authority as defined in the Regional Health Authorities
Act. (régie régionale de la santé)

« décès » Arrêt irréversible du fonctionnement de
l’organisme dans son ensemble, déterminé, selon le cas :

a) par la perte irréversible de l’aptitude du cerveau à
contrôler et à coordonner les fonctions vitales de l’or‐
ganisme;

b) par l’arrêt irréversible de la fonction cardiorespi‐
ratoire. (death)

« don après décès » Don de tout organe, tissu ou corps
humain après le décès, conformément à la présente loi.
(donation after death)

« don de vif à vif » Don d’organes ou de tissus qui,
conformément à la présente loi, est effectué pendant que
le donneur est vivant. (living donation)

« donneur » Tout individu qui, lui-même ou par per‐
sonne interposée, a consenti ou est réputé avoir consenti
à donner ses organes, ses tissus ou son corps aux fins de
transplantation, de recherche scientifique ou d’éducation.
(donor)

« fonctions vitales » S’entendent :

a) de la respiration;

b) de la circulation;

c) de l’état de conscience. (critical functions)

« foyer de soins de longue durée » Tout établissement
titulaire d’un permis en vertu de la Loi sur les foyers de
soins ou de la Loi sur les services à la famille, tout éta‐
blissement auquel la demande d’admission d’un pen‐
sionnaire est accueillie par le ministère de la Santé ou le
ministère du Développement social ainsi que tout éta‐
blissement reconnu par règlement. (continuing-care
home)

« intérêt supérieur » S’entend notamment du bien-être
physique, psychologique, émotionnel et social du don‐
neur vivant éventuel. (best interests)

« intervention préalable au décès » Intervention prati‐
quée sur une personne avant son décès dans le but d’aug‐
menter les chances de réussite d’une transplantation.
(pre-death transplantation optimizing interventions)

« irréversible » Se dit d’un cas où la réversibilité phy‐
sique n’est pas possible sans contrevenir au droit relatif
au consentement. (irreversible)
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“Registry” means the Registry established under sec‐
tion 6. (registre)

“spouse” of an individual means

(a)  another individual who is cohabiting with that
individual in a conjugal relationship as a married
spouse, or

(b)  an individual who is cohabiting with the indi‐
vidual in a conjugal relationship for a period of at
least one year as common-law partners. (conjoint)

“substitute decision-maker” means a substitute
decision-maker as determined under section 5. (manda‐
taire spécial)

“tissue” means a functional group of human cells, ex‐
cluding organs. (tissu)

“tissue bank” means a tissue bank operated by a re‐
gional health authority or another prescribed entity.
(banque de tissus)

“transplantation” means the operation of transferring
organs or tissues from a donor, whether living or dead,
to a living human recipient. (transplantation)

“transplantation activities” means

(a) the storage or transportation of the body of a de‐
ceased person for use in transplantation,

(b) the removal from the body of a deceased person,
for use for the purpose of transplantation, of organs
and tissues of which the body consists or that it con‐
tains,

(c) the storage or transportation, for the purpose of
transplantation, of organs and tissues that have come
from a human body, or

(d) the use, for the purpose of transplantation, of or‐
gans and tissues that have come from a human body.
(activité de transplantation)

« mandataire spécial » S’entend au sens de l’article 5.
(substitute decision-maker)

« médecin » Tout médecin dûment qualifié. (physi‐
cian)

« ministre » Le ministre de la Santé et la personne
qu’il désigne pour le représenter. (Minister)

« numéro d’assurance-maladie » S’entend selon la dé‐
finition que donne de ce terme la Loi sur le paiement des
services médicaux. (medicare number)

« organe » S’entend aussi bien de l’organe entier que
de l’organe en sections, en lobes ou en parties. (organ)

« programme de don d’organes » Tout programme de
don d’organes qui relève d’une régie régionale de la san‐
té ou d’une autre entité reconnue par règlement. (organ-
donation program)

« régie régionale de la santé » S’entend selon la défi‐
nition que donne de ce terme la Loi sur les régies régio‐
nales de la santé. (regional health authority)

« registre » Le registre établi en vertu de l’article 6.
(Registry)

« renseignements personnels sur la santé » S’entend
selon la définition que donne de ce terme la Loi sur l’ac‐
cès et la protection en matière de renseignements per‐
sonnels sur la santé. (personal health information)

« tissu » Groupe fonctionnel de cellules humaines, à
l’exclusion des organes. (tissue)

« transplantation » Opération qui consiste dans le
transfert d’organes ou de tissus d’un donneur, vivant ou
mort, à un receveur humain vivant. (transplantation)

« tuteur » S’entend selon la définition que donne de
ce terme la Loi sur les services à la famille. (guardian)

Application of Act Champ d’application de la Loi
2(1) This Act does not apply to 2(1) La présente loi ne s’applique pas :

(a) blood or blood constituents, or a) au sang ni aux composants sanguins;
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(b) zygotes, oocytes, embryos, sperm, semen or
ova.

b) aux zygotes, aux oocytes, aux embryons, au sper‐
me, à la semence ou aux ovules.

2(2) This Act applies only to a donation made on or
after the date this Act comes into force.

2(2) La présente loi ne s’applique qu’aux dons faits à
partir de son entrée en vigueur.

Donation only in accordance with Act Impérativité de la Loi
3 A donation after death or a living donation may be
done only in accordance with this Act.

3 Les dons après décès ou les dons de personnes vi‐
vantes ne peuvent être faits qu’en conformité avec la
présente loi.

Consent Consentement
4 Only individuals with the capacity to do so may con‐
sent or refuse consent.

4 Seuls les individus qui ont la capacité requise
peuvent donner ou refuser leur consentement.

Substitute decision-maker Mandataire spécial
5(1) A substitute decision-maker is, with respect to an
individual, a person determined in the following order of
priority:

5(1) Le mandataire spécial d’un individu consiste, par
ordre de priorité :

(a) an attorney for personal care appointed in an en‐
during power of attorney made under the Enduring
Powers of Attorney Act;

a) en un fondé de pouvoir aux soins personnels
nommé dans une procuration durable régie par la Loi
sur les procurations durables;

(b) a guardian, a person authorized under paragraph
39(3)(a) of the Infirm Persons Act or a committee of
the person appointed under that Act with the appropri‐
ate authority to deal with organ donation decisions;

b) en un tuteur, une personne autorisée en vertu de
l’alinéa 39(3)a) de la Loi sur les personnes déficientes
ou un curateur à la personne nommé en vertu de cette
loi, habilité à s’occuper des décisions relatives au don
d’organes;

(c) a relative of that individual listed in the follow‐
ing subparagraphs who, except in the case of a minor
spouse, has attained the age of 19 years:

c) en un parent de cet individu qui figure dans
l’énumération suivante et qui, sauf dans le cas d’un
conjoint mineur, a au moins 19 ans :

(0.i) a spouse; (0.i) le conjoint de l’individu,

(i) a child; (i) un enfant de l’individu,

(ii) a parent; (ii) le père ou la mère de l’individu,

(iii) a person standing in the place of a parent; (iii) une personne qui tient lieu de père ou mère
de l’individu,

(iv) a sibling; (iv) une sœur ou un frère de l’individu,

(v) a grandparent; (v) un grand-père ou une grand-mère de l’indivi‐
du,

(vi) a grandchild; (vi) un petit-enfant de l’individu,

(vii) an aunt or uncle; (vii) une tante ou un oncle de l’individu,
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(viii) a niece or nephew; or (viii) une nièce ou un neveu de l’individu,

(ix) another relative; or (ix) quelque autre parent de l’individu;

(d) the person lawfully in possession of the individ‐
ual’s body.

d) en la personne légalement en possession du corps
de cet individu.

5(2) For the purpose of subsection (1), “person law‐
fully in possession of the body” does not include

5(2) Pour l’application du paragraphe (1), ne consti‐
tuent pas une « personne légalement en possession du
corps » les personnes suivantes :

(a) the Chief Coroner for the purpose of the Coro‐
ners Act,

a) le coroner en chef pour l’application de la Loi sur
les coroners;

(b) if the person died in hospital, the administrative
head of the hospital,

b) si le décès a eu lieu à l’hôpital, le responsable ad‐
ministratif de l’hôpital;

(c) if the person died in a continuing-care home, the
administrative head of the continuing-care home,

c) si le décès a eu lieu dans un foyer de soins de
longue durée, le responsable administratif du foyer;

(d) the Public Trustee in possession of the body for
the purpose of its burial under the Public Trustee Act,

d) le curateur public en possession du corps en vue
de son inhumation sous le régime de la Loi sur le cu‐
rateur public;

(e) an embalmer or funeral director in possession of
the body for the purpose of its burial, cremation or
other disposition, or

e) un embaumeur ou un entrepreneur de pompes fu‐
nèbres en possession du corps en vue notamment de
son inhumation ou de son incinération;

(f) the superintendent of a crematorium in posses‐
sion of the body for the purpose of its cremation.

f) le directeur d’un crématorium en possession du
corps en vue de son incinération.

5(3) For greater certainty, if two or more persons who
are not described in the same paragraph or subparagraph
of subsection (1) claim the authority to give or refuse
consent under that subsection, the one under the para‐
graph or subparagraph occurring first in that subsection
prevails.

5(3) Il est entendu que, lorsque deux personnes ou plus
qui ne figurent pas au même alinéa ou sous-alinéa du pa‐
ragraphe (1) prétendent avoir le pouvoir de donner ou de
refuser le consentement prévu dans ce paragraphe, c’est
celle qui apparaît en premier dans le paragraphe qui
l’emporte.

5(4) A person referred to in subsection (1) may not act
as a substitute decision-maker unless the person

5(4) Une personne énumérée au paragraphe (1) ne peut
faire fonction de mandataire spécial à moins de remplir
la totalité des conditions suivantes :

(a) excepting a spouse, has been in personal contact
with the person over the preceding 12-month period
or has been granted a court order to shorten or waive
the 12-month period,

a) sauf s’il s’agit d’un conjoint, elle a été en contact
personnel avec la personne au cours de la dernière pé‐
riode de douze mois ou a obtenu une ordonnance de la
cour raccourcissant ou écartant ladite période;

(b) is willing to assume the responsibility for mak‐
ing the decision,

b) elle est prête à assumer la responsabilité déci‐
sionnelle;

(c) knows of no person of a higher order of priority
who is able and willing to make the decision, and

c) à ce qu’elle sache, personne d’autre ayant l’apti‐
tude et la volonté de prendre la décision n’a priorité
sur elle;
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(d) makes a statement in writing certifying the rela‐
tionship to the person and the facts and beliefs set out
in paragraphs (a) to (c).

d) elle certifie dans une déclaration écrite sa relation
avec la personne ainsi que les faits et ses convictions
à l’égard du contenu des alinéas a) à c).

DONATION AFTER DEATH DONS APRÈS DÉCÈS
Registry Registre
6(1) The Minister shall establish a Registry to record
consents and refusals respecting donations after death for
transplantations made under this Act.

6(1) Le ministre établit un registre auquel sont consi‐
gnés les consentements donnés et les refus exprimés
sous le régime de la présente loi relativement aux dons
après décès aux fins de transplantation.

6(2) The Minister may collect any information that is
provided to the Minister for the Registry, including per‐
sonal health information.

6(2) Le ministre peut recueillir tous les renseigne‐
ments, y compris les renseignements personnels sur la
santé, qui lui sont fournis aux fins de consignation au re‐
gistre.

6(3) The Minister may use the information provided to
the Registry for the purpose of determining whether, in
respect of donation after death for transplantation, a per‐
son

6(3) Le ministre peut utiliser les renseignements qui
lui sont fournis aux fins de consignation au registre afin
de déterminer si une personne, relativement aux dons
après décès aux fins de transplantation :

(a) has registered a consent, a) a donné son consentement;

(b) has registered a refusal, or b) a exprimé son refus;

(c) has not registered a consent or a refusal. c) n’a pas donné son consentement ni exprimé son
refus.

6(4) The Minister may disclose the information pro‐
vided to the Minister for the Registry to

6(4) Le ministre peut communiquer les renseigne‐
ments qui lui sont fournis aux fins de consignation au re‐
gistre :

(a) a regional health authority, a) à une régie régionale de la santé;

(b) a representative of an organ-donation program,
and

b) au représentant d’un programme de don d’or‐
ganes;

(c) any other person or class of person prescribed by
regulation.

c) à tout autre personne ou catégorie de personnes
que précisent les règlements.

Consent to donate Consentement au don
7(1) An individual who has attained the age of
19 years may consent to or refuse donation after death
for transplantation by providing information respecting
the consent or refusal to the Registry in the manner
specified by the Minister.

7(1) Tout individu de 19 ans peut donner ou refuser
son consentement aux dons après décès aux fins de
transplantation en consignant les renseignements néces‐
saires au registre conformément aux modalités prescrites
par le ministre.

7(2) A consent to donation after death under subsec‐
tion (1) may be restricted to the donation of specified or‐
gans and tissues.

7(2) Le consentement aux dons après décès que pré‐
voit le paragraphe (1) peut être restreint spécifiquement
à certains organes et tissus.
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Effect of consent or refusal Effets du consentement ou du refus
8(1) Subject to section 14, a consent under section 7 is
full authority for transplantation activities to the extent
of the consent.

8(1) Sous réserve de l’article 14, le consentement don‐
né en vertu de l’article 7 autorise pleinement les activités
de transplantation dans les limites du consentement.

8(2) Subject to section 14, if an individual has refused
donation after death for transplantation under section 7,
the individual’s organs and tissues may not be used for
transplantation activities.

8(2) Sous réserve de l’article 14, il est interdit d’utili‐
ser, aux fins d’activités de transplantation, les organes et
les tissus de l’individu qui a refusé les dons après décès
aux fins de transplantation en vertu de l’article 7.

Physician to check Registry Obligation de consulter le registre
9 A physician or the Chief Coroner shall, before un‐
dertaking transplantation activities, check the Registry to
determine whether a decision made under section 7 is on
record in the Registry.

9 Avant de procéder à des activités de transplantation,
le médecin ou le coroner en chef est tenu de consulter le
registre afin de vérifier si une décision prise en vertu de
l’article 7 y a été consignée.

Deemed consent Consentement présumé
10(1) Subject to sections 11 to 14, if an individual has
not made a consent or refusal under section 7, the indi‐
vidual is deemed to consent to the individual’s organs
and tissues being used for transplantation activities.

10(1) Sous réserve des articles 11 à 14, l’individu qui
n’a pas donné ou refusé son consentement en vertu de
l’article 7 est présumé avoir consenti à l’utilisation de
ses organes et tissus aux fins d’activités de transplanta‐
tion.

10(2) A deemed consent under subsection (1) is full
authority for transplantation activities.

10(2) Le consentement présumé prévu au paragra‐
phe (1) autorise pleinement les activités de transplanta‐
tion.

Consent not deemed if individual lacked capacity Non-application de la présomption en cas
d’incapacité

11(1) An individual is not deemed to consent under
section 10 if the individual has died and for a significant
period before dying lacked the capacity to make a deci‐
sion respecting donation after death.

11(1) La présomption de consentement prévue à l’arti‐
cle 10 ne s’applique pas à l’individu décédé qui, depuis
un bon moment avant son décès, n’avait pas la capacité
de prendre une décision à l’égard des dons après décès.

11(2) For the purpose of subsection (1), a significant
period means a sufficiently long period as would lead a
reasonable person to conclude that it would be inappro‐
priate for consent to be deemed to have been given.

11(2) Pour l’application du paragraphe (1), il y a eu
écoulement d’un bon moment si la période a été suffi‐
samment longue pour que, aux yeux d’une personne rai‐
sonnable, la présomption de consentement ne soit pas
justifiable.

11(3) Nothing in this section affects the ability of a
substitute decision-maker to give consent on behalf of
the individual.

11(3) Le présent article n’a aucune incidence sur l’ap‐
titude du mandataire spécial de consentir au nom de l’in‐
dividu.

Consent not deemed if individual not ordinarily
resident

Non-application de la présomption en cas de défaut
de résidence habituelle

12(1) An individual is not deemed to consent under
section 10 if the individual has died and the individual
was not ordinarily resident in the Province for a period
of at least 12 months immediately before dying.

12(1) La présomption de consentement prévue à l’arti‐
cle 10 ne s’applique pas à l’individu décédé qui, au cours
de la période de 12 mois ou plus qui a précédé son
décès, ne résidait pas habituellement dans la province.
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12(2) Nothing in this section affects the ability of a
substitute decision-maker to give consent on behalf of
the individual.

12(2) Le présent article n’a aucune incidence sur l’ap‐
titude du mandataire spécial de consentir au nom de l’in‐
dividu.

Consent not deemed if individual under age of
19 years

Non-application de la présomption en cas de minorité

13(1) An individual is not deemed to consent under
section 10 if the individual was under the age of 19 years
at the time of death.

13(1) La présomption de consentement prévue à l’arti‐
cle 10 ne s’applique pas à l’individu qui n’avait pas
19 ans à son décès.

13(2) Nothing in this section affects the ability of a
substitute decision-maker to give consent on behalf of
the individual.

13(2) Le présent article n’a aucune incidence sur l’ap‐
titude du mandataire spécial de consentir au nom de l’in‐
dividu.

Consent or refusal by substitute decision-maker Consentement ou refus du mandataire spécial
14(1) If a substitute decision-maker provides informa‐
tion that would lead a reasonable person to conclude that
an individual would have made a different decision re‐
specting donation after death than the decision recorded
in the Registry or deemed under section 10, the substi‐
tute decision-maker may consent or refuse on behalf of
the individual in accordance with that information.

14(1) Le mandataire spécial qui fournit des renseigne‐
ments selon lesquels, aux yeux d’une personne raisonna‐
ble, son mandant aurait pris, à l’égard des dons après
décès, une décision différente de celle consignée au re‐
gistre ou de celle présumée en vertu de l’article 10 est
autorisé à donner ou à refuser un consentement au nom
de l’individu conformément à ces renseignements.

14(2) A consent under subsection (1) is full authority
for transplantation activities to the extent of the consent.

14(2) Le consentement donné en vertu du paragra‐
phe (1) autorise pleinement les activités de transplanta‐
tion dans les limites du consentement.

Tests for determination of death Tests servant à confirmer le décès
15 The medical tests to demonstrate that death has oc‐
curred are those established by the medical profession
from time to time.

15 Les tests médicaux servant à confirmer le décès
sont ceux en cours au sein de la profession médicale.

Physicians to determine death Médecins habilités à confirmer le décès
16(1) For the purpose of organ donation after death for
transplantation, death must be determined by at least two
physicians who have skill and knowledge in conducting
the specific medical tests established by the medical pro‐
fession for determining death.

16(1) Pour les besoins du don d’organes après décès
aux fins de transplantation, le décès doit être confirmé
par au moins deux médecins qui ont les compétences et
les connaissances nécessaires pour effectuer les tests mé‐
dicaux spécifiques de la profession médicale servant à
confirmer un décès.

16(2) A physician who has had an association with a
proposed organ recipient that might influence the physi‐
cian’s judgement may not take part in the determination
of the death of an organ donor.

16(2) Aucun médecin qui a eu, avec le receveur éven‐
tuel d’organes, des liens susceptibles d’influencer son ju‐
gement ne peut participer à la confirmation du décès du
donneur d’organes.

16(3) No physician who took any part in the determi‐
nation of death of the organ donor may participate in the
organ transplant procedures.

16(3) Aucun médecin qui a participé à la confirmation
du décès du donneur d’organes ne peut participer aux
actes de transplantation d’organes.
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Pre-death approval by Chief Coroner Approbation avant décès par le coroner en chef
17 The Chief Coroner may allow the removal of or‐
gans or tissue after the death of a person notwithstanding
that death has not yet occurred if

17 Avant même que le décès ait eu lieu, le coroner en
chef peut donner son approbation à ce que des organes
ou des tissus soient retirés après le décès, si les condi‐
tions suivantes sont réunies :

(a) in the opinion of a physician the death of the
person is imminent by reason of injury or disease,

a) selon un médecin, la mort est imminente pour
cause de blessures ou de maladie;

(b) the physician has reason to believe that section
4, 6 or 6.1 of the Coroners Act may apply when death
does occur, and

b) le médecin est fondé à croire que l’article 4,
6 ou 6.1 de la Loi sur les coroners peuvent s’appli‐
quer au moment du décès;

(c) a consent under this Act has been obtained for
donation after death.

c) un consentement conforme à la présente loi a été
obtenu à l’égard de dons après décès.

Mandatory referral Signalement obligatoire
18(1) If an individual dies, or in the opinion of a
physician death is imminent, in a hospital or in circum‐
stances set out in section 4, 6 or 6.1 of the Coroners Act,
the hospital or the Chief Coroner shall, as soon as possi‐
ble, provide to the organ-donation program and the tis‐
sue bank

18(1) Dans le cas du décès d’un individu, ou de son
décès imminent d’après un médecin, dans un hôpital ou
dans les circonstances énumérées à l’article 4,
6 ou 6.1 de la Loi sur les coroners, l’hôpital ou le coro‐
ner en chef est tenu de communiquer aussitôt que pos‐
sible au programme de don d’organes et à la banque de
tissus :

(a) the age of the individual, a) l’âge de l’individu;

(b) the cause, or expected cause, of the death of the
individual,

b) la cause réelle ou prévue du décès de l’individu;

(c) the time of death of the individual if death has
occurred, and

c) les date et heure du décès de l’individu, le cas
échéant;

(d) any available past and current personal informa‐
tion, including medical and social history, that is rele‐
vant to organ or tissue transplantation.

d) tout renseignement personnel disponible, anté‐
rieur ou courant, y compris l’histoire médicale et so‐
ciale, qui est pertinent par rapport à la transplantation
d’organes ou de tissus.

18(2) The organ-donation program and the tissue bank
shall make a determination as to whether the organs and
tissue of the individual may be medically suitable for use
in another person by assessing the information provided
under subsection (1).

18(2) Il incombe au programme de don d’organes et à
la banque de tissus de décider, à la lumière des rensei‐
gnements fournis en application du paragraphe (1), si les
organes et les tissus de l’individu sont médicalement
propices à leur transmission à une autre personne.

18(3) If the organ-donation program or the tissue bank
determines that the organs or tissue of the individual
may be medically suitable for use in another person, the
hospital or the Chief Coroner shall, as soon as possible,
provide the individual’s name and medicare number to
the organ-donation program and the tissue bank for the
purpose of determining whether the individual has pro‐

18(3) Si le programme de don d’organes ou la banque
de tissus conclut que les organes ou les tissus de l’indivi‐
du sont médicalement propices à leur transmission à une
autre personne, l’hôpital ou le coroner en chef doit com‐
muniquer aussitôt que possible les nom et numéro
d’assurance-maladie de l’individu au programme de don
d’organes et à la banque de tissus pour déterminer si
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vided a consent or refusal in the Registry and whether
deemed consent applies.

l’individu a consigné son consentement ou son refus au
registre et si le consentement présumé s’applique.

18(4) Despite subsection (1), the hospital or the Chief
Coroner shall not provide the information referred to in
subsection (1) to the tissue bank and the organ-donation
program if the individual clearly meets criteria estab‐
lished by the tissue bank and the organ-donation pro‐
gram that set out circumstances in which an individual’s
organs or tissues would not be medically suitable for use
in another person.

18(4) Malgré le paragraphe (1), l’hôpital ou le coroner
en chef s’abstient de communiquer les renseignements
énumérés au paragraphe (1) à la banque de tissus et au
programme de don d’organes lorsqu’il est clair que l’in‐
dividu remplit les critères de la banque de tissus et du
programme de don d’organes énonçant les circonstances
dans lesquelles des organes ou des tissus ne seraient pas
médicalement propices à leur transmission à une autre
personne.

18(5)  If the hospital or Chief Coroner does not pro‐
vide the information referred to in subsection (1), the
reasons for the decision must be placed in the record of
the individual.

18(5) Lorsque l’hôpital ou le coroner en chef s’abs‐
tient de communiquer les renseignements énumérés au
paragraphe (1), les motifs de la décision sont ajoutés au
dossier de l’individu.

18(6) If the organ-donation program or the tissue bank
determines that a medical or other condition exists that
may make the organs or tissue of the individual medi‐
cally unsuitable for use in another person, the reason for
the determination must be placed in the record of the in‐
dividual.

18(6) Lorsque le programme de don d’organes ou la
banque de tissus constate l’existence d’une situation mé‐
dicale ou autre pouvant empêcher que les organes ou les
tissus de l’individu soient médicalement propices à leur
transmission à une autre personne, les motifs de la con‐
clusion sont ajoutés au dossier de l’individu.

Annual reports Rapports annuels
19(1) The chief executive officer of a regional health
authority and the Chief Coroner shall submit a report an‐
nually to the Minister.

19(1) Les directeurs généraux des régies régionales de
la santé et le coroner en chef remettent un rapport cha‐
que année au ministre.

19(2) The report referred to in subsection (1) must in‐
clude

19(2) Le rapport mentionné au paragraphe (1) doit in‐
diquer notamment :

(a) the number of deceased persons who were medi‐
cally suitable to be a donor, based upon criteria estab‐
lished by the tissue bank and the organ-donation pro‐
gram, but were not referred to the tissue bank and the
organ-donation program,

a) le nombre de défunts qui, quoique médicalement
aptes à être des donneurs selon les critères de la ban‐
que des tissus et du programme de don d’organes, ne
leur ont pas été adressés;

(b) any actions undertaken or proposed to address
issues related to missed referrals and their effective‐
ness, and

b) toutes mesures entreprises ou envisagées pour ré‐
gler les problèmes des occasions ratées et l’efficacité
de ces mesures;

(c) any information prescribed by the regulations. c) toute information prescrite par règlement.

Consent to donation for scientific research or
education purposes

Consentement aux fins de recherche scientifique ou
d’éducation

20(1) A person may consent to donation after death for
scientific research or education purposes by express per‐
sonal consent or by consent given by a substitute
decision-maker.

20(1) Toute personne peut consentir aux dons après
décès aux fins de recherche scientifique ou d’éducation
au moyen d’un consentement personnel explicite ou
d’un consentement donné par un mandataire spécial.
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20(2) For greater certainty, a deemed consent under
section 10 does not include consent to donation after
death for scientific research or educational purposes.

20(2) Il est entendu que la présomption de consente‐
ment prévue à l’article 10 ne s’étend pas au consente‐
ment aux dons après décès aux fins de recherche
scientifique ou d’éducation.

Pre-death transplantation optimizing interventions Interventions préalables au décès
21(1) Consent to donate organs does not imply consent
to pre-death transplantation optimizing interventions.

21(1) Le consentement aux dons d’organes n’implique
pas un consentement aux interventions préalables au
décès.

21(2) An individual with the capacity to give volun‐
tary and informed consent may consent to the use of pre-
death transplantation optimizing interventions on the in‐
dividual’s body

21(2) Tout individu jouissant de la capacité de donner
son consentement libre et éclairé peut consentir à ce que
des interventions préalables au décès soient pratiquées
sur son corps :

(a) in writing signed by the individual, or a) soit par écrit sous son seing;

(b) orally in the presence of at least two witnesses
with documentation of the consent signed by the wit‐
nesses at the time the consent was made.

b) soit oralement en présence d’au moins deux té‐
moins, à condition que le consentement soit documen‐
té à l’époque sous le seing des témoins.

21(3) If an individual has not provided consent, the in‐
dividual lacks capacity to consent and in the opinion of a
physician the individual’s death is imminent, a substitute
decision-maker shall

21(3) Lorsque l’individu n’a pas donné son consente‐
ment, qu’il n’a pas la capacité requise pour consentir et
que sa mort est imminente d’après un médecin, le man‐
dataire spécial est tenu :

(a) follow any instructions in a power of attorney
for personal care or health care directive made under
the Enduring Powers of Attorney Act, unless

a) de suivre les instructions contenues éventuelle‐
ment dans une procuration pour soins personnels ou
une directive en matière de soins de santé régie par la
Loi sur les procurations durables, sauf dans les cas
suivants :

(i) there are expressions of a contrary wish made
subsequently by the individual while the individual
had the capacity to do so,

(i) l’individu a, par après, indiqué le contraire
pendant qu’il en avait la capacité,

(ii) technological changes or medical advances
make the instruction inappropriate in a way that is
contrary to the intentions of the individual, or

(ii) les instructions de l’individu ne cadrent plus
avec ses intentions, compte tenu des changements
technologiques ou des progrès médicaux,

(iii) circumstances exist that would have caused
the individual to set out different instructions had
the circumstances been known based on what is
known of the values and beliefs of the individual
and from any other written or oral instructions, or

(iii) l’individu aurait énoncé des instructions dif‐
férentes s’il avait été au courant de certaines cir‐
constances, compte tenu des valeurs et des
croyances qui lui sont attribuables et d’autres ins‐
tructions écrites ou orales de sa part;

(b) in the absence of instructions, act according to
what the substitute decision-maker believes the
wishes of the individual would be based on what the
substitute decision-maker knows of the values and be‐
liefs of the individual and from any other written or
oral instructions.

b) à défaut d’instructions, d’agir suivant ce qu’il
croit que les vœux de l’individu eussent été, sur la foi
de ce qu’il connaît des valeurs et des croyances de ce
dernier et sur la foi d’autres instructions écrites ou
orales de sa part.
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21(4) The consent of a substitute decision-maker must
be given

21(4) Le consentement du mandataire spécial doit être
donné :

(a) in writing, signed by the substitute decision-
maker,

a) soit par écrit sous son seing;

(b) orally, in person or otherwise, by the substitute
decision-maker in the presence of at least two wit‐
nesses with documentation of the consent signed by
the witnesses at the time the consent was made, or

b) soit oralement, en personne ou autrement, en pré‐
sence d’au moins deux témoins, à condition que le
consentement soit documenté à l’époque sous le seing
des témoins;

(c) by telegraphic, recorded telephonic or other re‐
corded message of the substitute decision-maker.

c) soit par message télégraphique ou par quelque
autre message enregistré, notamment téléphonique.

21(5) Consent to pre-death transplantation optimizing
interventions given under this Act is full authority for a
physician or hospital to perform such interventions

21(5) Tout consentement aux interventions préalables
au décès donné conformément à la présente loi autorise
pleinement un médecin ou un hôpital à y donner suite,
selon le cas :

(a) when it is made, or a) dès qu’il est donné;

(b) if it is contained in a health care directive made
under the Enduring Powers of Attorney Act or other
lawful advance directive, when the health care direc‐
tive or advance directive is activated.

b) s’il est contenu dans une directive en matière de
soins de santé régie par la Loi sur les procurations du‐
rables ou dans quelque autre directive anticipée va‐
lide, dès l’activation de la directive.

LIVING DONATION DONS DE VIF À VIF
Consent to living donation Consentement au don de vif à vif
22(1) Any individual with the capacity to do so may,
in writing signed by the individual, consent to donate
specific organs or tissues from the individual’s living
body.

22(1) Tout individu jouissant de la capacité requise
peut, par écrit sous son seing, consentir à donner des or‐
ganes ou des tissus spécifiques tirés de son corps vivant.

22(2) The consent must be 22(2) Le consentement doit être :

(a) voluntary and informed, and a) libre et éclairé;

(b) given by a person with the legal authority to
give, refuse or withdraw consent.

b) donné par une personne ayant le pouvoir légal de
donner, de refuser ou de retirer le consentement.

If individual lacks capacity Défaut de capacité
23(1) If an individual lacks the capacity to give a valid
consent and the individual has a valid health care direc‐
tive or power of attorney for personal care setting out
clear instructions or expressions of wishes that the indi‐
vidual would want to consent to a living donation, a sub‐
stitute decision-maker who gives voluntary and informed
consent may, in writing signed by that person, consent to
the living donation of organs for transplantation on be‐
half of the individual.

23(1) Lorsqu’un individu est dépourvu de la capacité
requise à donner son consentement valide et qu’il a vali‐
dement dressé une directive en matière de soins de santé
ou une procuration pour soins personnels contenant des
instructions ou des vœux indiquant clairement qu’il con‐
sentirait à un don de vif à vif, le mandataire spécial habi‐
lité à donner un consentement libre et éclairé peut, par
écrit sous son seing, consentir, pour le compte de l’indi‐
vidu, à des dons de vif à vif aux fins de transplantation
d’organes.
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23(2) When a person authorized pursuant to subsec‐
tion (1) is making a decision about a living donation by
an individual, the person shall follow any instructions of
the individual in a health care directive or power of at‐
torney for personal care made under the Enduring Pow‐
ers of Attorney Act, unless

23(2) Dans la décision qu’elle prend à l’égard d’un
don de vif à vif de la part d’un individu, la personne dû‐
ment autorisée en vertu du paragraphe (1) doit suivre les
instructions de l’individu contenues dans une directive
en matière de soins de santé ou une procuration pour
soins personnels régie par la Loi sur les procurations du‐
rables, sauf dans les cas suivants :

(a) there are expressions of a contrary wish made
subsequently by the individual while the individual
had the capacity,

a) l’individu a, par après, indiqué le contraire pen‐
dant qu’il en avait la capacité;

(b) technological changes or medical advances
make the instruction inappropriate in a way that is
contrary to the intentions of the individual, or

b) les instructions de l’individu ne cadrent plus avec
ses intentions, compte tenu des changements techno‐
logiques ou des progrès médicaux;

(c) circumstances exist that would have caused the
individual to set out different instructions had the cir‐
cumstances been known based on what is known of
the values and beliefs of the individual and from any
other written or oral instructions.

c) l’individu aurait énoncé des instructions diffé‐
rentes s’il avait été au courant de certaines circons‐
tances, compte tenu des valeurs et des croyances qui
lui sont attribuables et d’autres instructions écrites ou
orales de sa part.

Court authorization Autorisation de la cour
24(1) If an individual lacks the capacity to give a valid
consent and the criteria set out in section 23 are not met,
the individual’s organs may not be donated from the in‐
dividual’s living body for transplantation without court
authorization.

24(1) Lorsque l’individu est dépourvu de la capacité
requise pour donner son consentement valide et que les
critères énoncés à l’article 23 ne sont pas remplis, ses or‐
ganes ne peuvent pas être tirés de son corps vivant aux
fins d’une transplantation sans l’autorisation de la cour.

24(2) When the court is deciding whether to authorize
a donation for transplantation pursuant to subsection (1),
the court shall consider

24(2) Appelée à décider si elle doit autoriser un don
aux fins d’une transplantation en vertu du paragra‐
phe (1), la cour tient compte des facteurs suivants :

(a) whether the proposed recipient has a close per‐
sonal relationship with the individual,

a) le fait que le receveur éventuel a ou n’a pas des
liens personnels étroits avec l’individu;

(b) a written report by a physician stating that the
donation by the individual who lacks capacity is the
best option for a successful transplant for the recipi‐
ent,

b) tout rapport écrit d’un médecin déclarant que le
don par l’individu dépourvu de la capacité requise est
la meilleure option pour une transplantation réussie
pour le receveur;

(c) a written report by the ethics program associated
with the hospital where the transplant will be per‐
formed that has reviewed the case,

c) tout rapport écrit de l’équipe d’éthique de l’hôpi‐
tal appelé à pratiquer la transplantation, qui s’est pen‐
chée sur le cas;

(d) a written psychosocial report about the donor by
an independent psychologist or psychiatrist who has
experience working with

d) tout rapport psychosocial écrit d’un psychologue
ou psychiatre indépendant qui est expérimenté à
l’égard :

(i) adults without capacity if the donor is an
adult, or

(i) d’adultes dépourvus de capacité, si le donneur
est adulte,
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(ii) minors without capacity if the donor is a mi‐
nor,

(ii) de mineurs dépourvus de capacité, si le don‐
neur est mineur;

(e) a written statement by the substitute decision-
maker who has the authority to make health-care deci‐
sions in respect of the individual consenting to the
donation,

e) toute déclaration écrite du mandataire spécial
pourvu du pouvoir de prendre des décisions en ma‐
tière de soins de santé à l’égard du consentement au
don de la part de l’individu;

(f) whether the donation f) la question de savoir si le don de l’individu :

(i) if the individual is an adult, is consistent with
the known prior wishes of the individual while the
individual had the capacity or, if such wishes are
not known, is in the best interests of the individual,
or

(i) s’agissant d’un adulte, est compatible avec les
vœux antérieurs connus de l’individu pendant qu’il
jouissait de la capacité requise ou, à défaut d’une
telle connaissance, est dans l’intérêt supérieur de
l’individu,

(ii) if the individual is a minor, is in the best in‐
terests of the individual, and

(ii) s’agissant d’un mineur, est dans l’intérêt su‐
périeur de l’individu;

(g) the current wishes of the individual. g) les vœux actuels de l’individu.

24(3) When a substitute decision-maker referred to in
paragraph (2)(e) is making a decision about a living don‐
ation by an individual, the substitute decision-maker
shall

24(3) Appelé à prendre une décision au sujet d’un don
de vif à vif par un individu, le mandataire spécial visé à
l’alinéa (2)e) doit :

(a) if the individual is an adult, a) si l’individu est adulte :

(i) act according to what the substitute decision-
maker believes the wishes of the individual would
be based on what the substitute decision-maker
knows of the values and beliefs of the individual
and from any other written or oral instructions, or

(i) soit agir suivant ce qu’il croit que les vœux de
l’individu eussent été, sur la foi de ce qu’il connaît
des valeurs et des croyances de ce dernier et sur la
foi d’autres instructions écrites ou orales de sa part,

(ii) if the substitute decision-maker does not
know the wishes, values and beliefs of the individ‐
ual, make a decision that the substitute decision-
maker believes would be in the best interests of the
individual, or

(ii) soit, ne connaissant pas les vœux, valeurs et
croyances de l’individu, décider en fonction de ce
qu’il croit être dans l’intérêt supérieur de l’indivi‐
du;

(b) if the individual is a minor, make a decision that
the substitute decision-maker believes would be in the
best interests of the individual.

b) si l’individu est un mineur, décider en fonction
de ce qu’il croit être dans l’intérêt supérieur de l’indi‐
vidu.

24(4) If there is more than one substitute decision-
maker who has equal authorization to make health-care
decisions, the court may authorize the donation if there
is consent from one of those persons.

24(4) Dans le cas d’une multiplicité de mandataires
spéciaux habilités, à titre égal, à prendre des décisions en
matière de soins de santé, la cour peut autoriser le don
du moment que l’un d’eux y consent.

24(5) Upon application of a party or on its own mo‐
tion, the court may order that a litigation guardian be ap‐
pointed for an individual who lacks capacity.

24(5) À la demande d’une des parties ou de sa propre
initiative, la cour peut ordonner la nomination d’un tu‐
teur d’instance pour l’individu dépourvu de la capacité
requise.
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Consent or court authorization full authority Effets du consentement ou de l’autorisation de la
cour

25(1) A consent given in accordance with sections
22 and 23 or a court authorization under section 24 is
full authority for any physician to

25(1) Le consentement donné conformément aux arti‐
cles 22 et 23 ou l’autorisation de la cour prévue à l’arti‐
cle 24 autorise pleinement tout médecin :

(a) make any examination of the donor that is nec‐
essary to assure medical suitability of the organ speci‐
fied therein, and

a) à pratiquer tout examen sur le donneur qui est né‐
cessaire pour vérifier si l’organe y spécifié est conve‐
nable sur le plan médical;

(b) remove the specified organ from the body of the
donor.

b) à retirer l’organe spécifié du corps du donneur.

25(2) If for any reason the organ specified in the con‐
sent is not removed in the circumstances to which the
consent relates, the consent is void.

25(2) Si, pour quelque raison que ce soit, l’organe spé‐
cifié dans le consentement n’est pas retiré dans les cir‐
constances visées par le consentement, celui-ci est
frappé de nullité.

GENERAL DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Dealing in tissue or body parts for valuable
consideration prohibited

Interdiction de faire trafic de tissus ou de parties du
corps

26(1) Subject to subsection (3), no person shall buy,
sell or otherwise deal in, directly or indirectly, for valua‐
ble consideration, any human organ, tissue or body for
use in transplantation, education or scientific research.

26(1) Sous réserve du paragraphe (3), il est interdit de
faire trafic à titre onéreux, même indirectement, notam‐
ment par achat ou vente, de tout organe, tissu ou corps
humain aux fins de transplantation, d’éducation ou de re‐
cherche scientifique.

26(2) For the purpose of subsection (1), valuable con‐
sideration does not include

26(2) Pour l’application du paragraphe (1), le trafic à
titre onéreux ne vise pas :

(a) reimbursement for reasonable expenses associ‐
ated with the removal, transplantation, implantation,
processing, preservation and quality control and stor‐
age of organs or tissue,

a) le remboursement des dépenses raisonnables
liées au retrait, à la transplantation, à l’implantation,
au traitement, au contrôle de la préservation et de la
qualité et à l’entreposage des organes ou des tissus;

(b) remuneration received for participating in or
performing a service necessarily incidental to the
process whereby a transplant of human tissue is ef‐
fected or a human body or part of the body is prepared
for use for therapeutic purposes or for the purpose of
education or scientific research, or

b) la rémunération reçue pour avoir participé au
processus de transplantation de tissus humains, ou de
préparation de tout ou partie d’un corps humain, à des
fins thérapeutiques, d’éducation ou de recherche
scientifique, ou pour avoir fourni un service connexe
essentiel à ce processus;

(c) the buying and selling of tissues by the tissue
bank as approved by a regional health authority or the
Minister.

c) l’achat ou la vente de tissus par la banque de tis‐
sus moyennant l’approbation d’une régie régionale de
la santé ou du ministre.

26(3) Parties who conduct, fund or participate in re‐
search involving human organs or tissues donated under
this Act may receive payments for products or processes
developed for therapeutic purposes as a result of such re‐
search.

26(3) Les parties qui mènent ou financent des recher‐
ches impliquant des organes ou tissus humains donnés
en vertu de la présente loi ou qui participent à de telles
recherches ont le droit d’être payées pour les produits ou
les processus élaborés aux fins thérapeutiques grâce à de
telles recherches.
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Confidential information Renseignements confidentiels
27(1) Subject to subsections (2) and (3), no person
shall disclose or give to any other person, other than the
health-care professionals involved in the person’s care
and in the transplantation process, any information or
document that identifies any person, living or dead, in‐
cluding a substitute decision-maker,

27(1) Sous réserve des paragraphes (2) et (3), il est in‐
terdit de divulguer à autrui, sauf aux professionnels de la
santé qui prennent soin des personnes énumérées ci-
dessous et qui participent au processus de transplanta‐
tion, l’identité de ces personnes, vivantes ou décédées, y
compris des mandataires spéciaux ou de remettre à au‐
trui des renseignements ou des documents les identi‐
fiant :

(a) who has given or refused to give a consent to
donation,

a) celles qui ont donné ou refusé leur consentement
aux dons;

(b) with respect to whom a consent to donation has
been given or refused, or

b) celles faisant l’objet d’un consentement ou d’un
refus de consentement aux dons;

(c) into whose body organs or tissue has been, is be‐
ing or may be transplanted.

c) celles dont le corps a fait l’objet, fait l’objet ou
fera éventuellement l’objet d’une transplantation d’or‐
ganes ou de tissus.

27(2) Subsection (1) does not apply if the disclosure 27(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas dans les cas
suivants :

(a) is permitted or required by an Act of the Legis‐
lature or of the Parliament of Canada or by an order of
the court, or

a) la divulgation est permise ou exigée par une loi
de la Législature ou du Parlement du Canada ou par
ordonnance de la cour;

(b) has been agreed to in writing by the person
whose identity would be disclosed.

b) la divulgation a été acceptée par écrit par la per‐
sonne dont l’identité serait divulguée.

27(3) Subsection (1) does not apply as between the do‐
nor and the recipient if

27(3) Le paragraphe (1) ne s’applique pas entre don‐
neur et receveur lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

(a) an organ, a heart valve or a tissue of a type pre‐
scribed by the regulations was donated,

a) il y a eu don d’organe, de valvule cardiaque ou
d’un type de tissu indiqué par règlement;

(b) both the recipient of an organ, heart valve or tis‐
sue of a type prescribed by the regulations or the re‐
cipient’s substitute decision-maker and the donor or
the donor’s substitute decision-maker voluntarily
agree in writing to the exchange of identifying infor‐
mation or to a meeting, and

b) le receveur d’un organe, d’une valvule cardiaque
ou d’un type de tissu indiqué par règlement, ou son
mandataire spécial, d’une part, et le donneur ou son
mandataire spécial, d’autre part, consentent librement
par écrit à échanger des renseignements identificatoi‐
res ou à se rencontrer;

(c) those agreeing under paragraph (b) have been
informed of the reasonably foreseeable risks of such a
meeting or identifying information exchange before
they give their consent.

c) les parties visées à l’alinéa b) ont été informées,
avant de donner leur consentement, des risques rai‐
sonnablement prévisibles d’une telle rencontre ou
d’un tel échange de renseignements identificatoires.

Immunity Immunité
28 No action or other proceeding for damages lies
against any person in respect of anything done or omit‐

28 Aucune poursuite ou autre procédure en
dommages-intérêts ne peut être intentée relativement à
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ted to be done in good faith and without negligence in
the exercise or intended exercise of any authority under
this Act.

tout acte ou omission commis de bonne foi et sans négli‐
gence dans l’exercice effectif ou censé tel de tout pou‐
voir sous le régime de la présente loi.

False information Faux renseignements
29 No person shall give false information under this
Act.

29 Il est interdit de fournir de faux renseignements
sous le régime de la présente loi.

Consent withdrawn or objection Rétractation ou objection du donneur
30 No person shall act on a consent given or deemed
to be given under this Act if the person has knowledge

30 Ne peut agir sur la foi d’un consentement donné ou
présumé en vertu de la présente loi la personne qui sait
que le donneur, selon le cas :

(a) that the donor subsequently withdrew the con‐
sent, or

a) a retiré par après son consentement;

(b) of an objection by the donor. b) a émis une objection.

Different decision Décision différente
31 No person shall give a consent or refusal under this
Act if the person has personal knowledge that the indi‐
vidual for whom the consent or refusal is given would
have made a different decision.

31 Ne peut donner un consentement ou opposer un re‐
fus en vertu de la présente loi la personne qui sait per‐
sonnellement que l’individu en cause aurait pris une
décision différente.

If a specified use fails Impossibilité d’utilisation des organes, des tissus ou
du corps

31.1 If an organ, tissue or human body specified in a
consent to donation after death for transplantation or in a
consent to donation after death for the purposes of edu‐
cation or scientific research cannot for any reason be
used for any of the purposes specified in the consent, the
organ, tissue and human body shall be dealt with and
disposed of as if no consent had been given.

31.1 Si les organes, les tissus ou le corps humain qui
font l’objet d’un consentement aux dons après décès aux
fins de transplantation ou aux fins d’éducation ou de re‐
cherche scientifique ne peuvent, pour une raison quel‐
conque, être utilisés aux fins qui y sont précisées, il faut
les traiter et en disposer comme si le consentement
n’avait pas été donné.

Offence and penalty Infractions et peines
32(1) A person who knowingly violates or fails to
comply with subsection 8(2) commits an offence punish‐
able under Part 2 of the Provincial Offences Procedure
Act as a category H offence.

32(1) Commet une infraction punissable sous le ré‐
gime de la partie 2 de la Loi sur la procédure applicable
aux infractions provinciales à titre d’infraction de la
classe H quiconque contrevient sciemment au paragra‐
phe 8(2) ou omet sciemment de s’y conformer.

32(2) A person who knowingly violates or fails to
comply with subsection 26(1) commits an offence pun‐
ishable under Part 2 of the Provincial Offences Proce‐
dure Act as a category J offence.

32(2) Commet une infraction punissable sous le ré‐
gime de la partie 2 de la Loi sur la procédure applicable
aux infractions provinciales à titre d’infraction de la
classe J quiconque contrevient sciemment au paragra‐
phe 26(1) ou omet sciemment de s’y conformer.

32(3) Subject to subsections (1) and (2), a person who
knowingly violates or fails to comply with a provision of
this Act commits an offence punishable under Part 2 of

32(3) Sous réserve des paragraphes (1) et (2), commet
une infraction punissable sous le régime de la partie 2 de
la Loi sur la procédure applicable aux infractions pro‐
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the Provincial Offences Procedure Act as a category E
offence.

vinciales à titre d’infraction de la classe E quiconque
contrevient sciemment à une disposition de la présente
loi ou omet sciemment de s’y conformer.

Coroners Act Loi sur les coroners
33 Except as provided in sections 17 and 18, nothing
in this Act affects the operation of the Coroners Act.

33 Sous réserve des articles 17 et 18, la présente loi
n’a pas d’incidence sur l’application de la Loi sur les co‐
roners.

Human Tissue Gift Act Loi sur les dons de tissus humains
34 Nothing in this Act invalidates an authorization
made under the Human Tissue Gift Act before the com‐
ing into force of this Act.

34 Aucune disposition de la présente loi n’a pour effet
d’invalider les autorisations données sous le régime de la
Loi sur les dons de tissus humains avant l’entrée en vi‐
gueur de la présente loi.

Regulations Règlements
35 The Lieutenant-Governor in Council may make
regulations

35 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règle‐
ment :

(a) prescribing a facility for the purposes of the def‐
inition “continuing-care home” in section 1;

a) reconnaître des établissements pour l’application
de la définition « foyer de soins de longue durée » de
l’article 1;

(b) prescribing an entity or entities for the purposes
of the definition “organ-donation program” in section
1;

b) reconnaître des entités pour l’application de la
définition « programme de don d’organes » de l’arti‐
cle 1;

(c) prescribing an entity or entities for the purposes
of the definition “tissue bank” in section 1;

c) reconnaître des entités pour l’application de la
définition « banque de tissus » de l’article 1;

(d) respecting the Registry, including d) réglementer le registre, notamment :

(i) the process for recording information in the
Registry, and

(i) à l’égard du processus de consignation des
renseignements au registre,

(ii) who may access or edit information recorded
in the Registry;

(ii) pour déterminer qui peut avoir accès au regis‐
tre ou en modifier le contenu;

(e) respecting the manner by which individuals may
provide information respecting consents or refusals to
donation after death to the Registry;

e) réglementer la façon dont les individus peuvent
consigner au registre des informations sur les consen‐
tements aux dons après décès ou les refus d’y consen‐
tir;

(e.1) prescribing persons or classes of persons for
the purposes of paragraph 6(4)(c);

e.1) préciser les personnes ou les catégories de per‐
sonnes aux fins d’application de l’alinéa 6(4)c);

(f) prescribing information that must be provided in
a report from a hospital or the Chief Coroner;

f) prescrire les renseignements à inclure obligatoire‐
ment dans un rapport d’un hôpital ou du coroner en
chef;
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(g) prescribing additional reports that hospitals, the
Chief Coroner, the organ-donation program or the tis‐
sue bank must provide;

g) prescrire des rapports additionnels de la part des
hôpitaux, du coroner en chef, du programme de don
d’organes ou de la banque de tissus;

(h) excluding or including certain practices from the
meaning of valuable consideration;

h) écarter ou inclure certaines pratiques de la notion
de trafic à titre onéreux;

(i) setting rates of reimbursement that are not con‐
sidered valuable consideration;

i) fixer des tarifs de remboursement non considérés
comme du trafic à titre onéreux;

(j) respecting the products or processes for which
parties who conduct, fund or participate in research
are permitted to receive payments;

j) définir les produits ou les processus pour lesquels
des parties qui mènent ou financent des recherches ou
qui participent à des recherches ont le droit d’être
payées;

(k) prescribing types of tissues for the purpose of
paragraph 27(3)(a);

k) indiquer des types de tissu pour l’application de
l’alinéa 27(3)a);

(l) defining any word or expression used but not de‐
fined in this Act;

l) définir tout mot ou toute expression utilisés mais
non définis dans la présente loi;

(m) further defining any word or expression defined
in this Act;

m) préciser le sens de tout mot ou de toute expres‐
sion définis dans la présente loi;

(n) respecting any matter or thing the Lieutenant-
Governor in Council considers necessary or advisable
to carry out effectively the intent and purpose of this
Act.

n) réglementer toute question ou chose qu’il juge
nécessaire ou souhaitable en vue de la réalisation ef‐
fective de l’esprit et des buts de la présente loi.

Consequential Amendment Modification corrélative
36 Subsection 5(1) of the Coroners Act, chapter
C-23 of the Revised Statutes, 1973, is amended by strik‐
ing out “Human Tissue Gift Act” and substituting “Hu‐
man Organ and Tissue Donation Act”.

36 Le paragraphe 5(1) de la Loi sur les coroners,
chapitre C-23 des Lois révisées de 1973, est modifié par
la suppression de « Loi sur les dons de tissus hu‐
mains » et son remplacement par « Loi sur les dons
d’organes et de tissus humains ».

Conditional Amendments Modifications conditionnelles
37(1) If the Supported Decision-Making and Repre‐
sentation Act, chapter 60 of the Acts of New Bruns‐
wick, 2022, comes into force, on the commencement of
this subsection, paragraph 5(1)(b) of this Act is re‐
pealed and the following is substituted:

37(1) Si la Loi sur la prise de décision accompagnée
et la représentation, chapitre 60 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2022, entre en vigueur, à l’entrée en vi‐
gueur du présent paragraphe, l’alinéa 5(1)b) de la
présente loi est abrogé et remplacé par ce qui suit :

(b) a guardian or a person authorized under the Sup‐
ported Decision-Making and Representation Act with
the appropriate authority to deal with organ donation
decisions;

b) en un tuteur ou une personne autorisée en vertu
de la Loi sur la prise de décision accompagnée et la
représentation, habilité à s’occuper des décisions rela‐
tives au don d’organes;

37(2) If the Bill entitled An Act to Amend the Coro‐
ners Act, introduced in the second session of the 60th
Legislature, receives Royal Assent, on the commence‐
ment of this subsection, this Act is amended

37(2) Si le projet de loi intitulé Loi modifiant la Loi
sur les coroners déposé au cours de la deuxième ses‐
sion de la 60e législature reçoit la sanction royale, à
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l’entrée en vigueur du présent paragraphe, la présente
loi est modifiée :

(a) in paragraph 17(b) by striking out “section 4,
6 or 6.1” and substituting “sections 4 and 5.1 to 6.1”;

a) à l’alinéa 17b), par la suppression de « l’arti‐
cle 4, 6 ou 6.1 » et son remplacement par « les arti‐
cles 4 et 5.1 à 6.1 »;

(b) in subsection 18(1) by striking out “section 4,
6 or 6.1” and substituting “sections 4 and 5.1 to 6.1”.

b) au paragraphe 18(1), par la suppression de
« l’article 4, 6 ou 6.1 » et son remplacement par « les
articles 4 et 5.1 à 6.1 ».

Repeal Abrogation
38 The Human Tissue Gift Act, chapter 113 of the
Revised Statutes, 2014, is repealed.

38 La Loi sur les dons de tissus humains, chapi‐
tre 113 des Lois révisées de 2014, est abrogée.

Commencement Entrée en vigueur
39 This Act or any provision of it comes into force on
a day or days to be fixed by proclamation.

39 La présente loi ou l’une quelconque de ses dispo‐
sitions entre en vigueur à la date ou aux dates fixées
par proclamation.
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CHAPTER 25 CHAPITRE 25

An Act Respecting the
New Brunswick Housing Corporation

Loi concernant la Société d’habitation
du Nouveau-Brunswick

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

New Brunswick Housing Act Loi sur l’habitation au Nouveau-Brunswick
1(1) Section 1 of the New Brunswick Housing Act,
chapter N-6 of the Revised Statutes, 1973, is amended

1(1) L’article 1 de la Loi sur l’habitation au
Nouveau-Brunswick, chapitre N-6 des Lois révisées
de 1973, est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in the English version by repealing the defi‐
nition “President”;

(i) dans la version anglaise, par l’abrogation de
la définition de “President”;

(ii) in the French version by repealing the defi‐
nition « corporation sans but lucratif »;

(ii) dans la version française, par l’abrogation
de la définition de « corporation sans but lucra‐
tif »;

(iii) by repealing the definition “federal Act”
and substituting the following:

(iii) par l’abrogation de la définition de « loi fé‐
dérale » et son remplacement par ce qui suit :

“federal Act” means the National Housing Act (Can‐
ada); (loi fédérale)

« loi fédérale » s’entend de la Loi nationale sur l’ha‐
bitation (Canada); (federal Act)

(iv) by repealing the definition “federal corpo‐
ration” and substituting the following:

(iv) par l’abrogation de la définition de « société
fédérale » et son remplacement par ce qui suit :

“federal corporation” means the Canada Mortgage
and Housing Corporation established under the Canada
Mortgage and Housing Corporation Act (Canada); (soci‐
été fédérale)

« société fédérale » s’entend de la Société canadienne
d’hypothèques et de logement constituée par la Loi sur
la Société canadienne d’hypothèques et de logement
(Canada). (federal corporation)
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(v) by repealing the definition “Minister” and
substituting the following:

(v) par l’abrogation de la définition de « Minis‐
tre » et son remplacement par ce qui suit :

“Minister” means the member of the Executive Coun‐
cil designated by the Lieutenant-Governor in Council to
administer this Act and includes any person designated
by the member to act on the member’s behalf; (Ministre)

« Ministre » s’entend du membre du Conseil exécutif
que le lieutenant-gouverneur en conseil charge de l’ap‐
plication de la présente loi et s’entend également de
toute personne que ce membre désigne pour le représen‐
ter; (Minister)

(vi) in the English version by repealing the defi‐
nition “non-profit corporation” and substituting
the following:

(vi) dans la version anglaise, par l’abrogation
de la définition de “non-profit corporation” et son
remplacement par ce qui suit :

“non-profit corporation” means a corporation in
which no part of the corporation’s income is payable to
or otherwise for the personal benefit of its proprietors,
members or shareholders; (organisme sans but lucratif)

“non-profit corporation” means a corporation in
which no part of the corporation’s income is payable to
or otherwise for the personal benefit of its proprietors,
members or shareholders; (organisme sans but lucratif)

(vii) in the French version by repealing the defi‐
nition « président » and substituting the follow‐
ing:

(vii) dans la version française, par l’abrogation
de la définition de « président » et son remplace‐
ment par ce qui suit :

« président » s’entend du président du conseil d’admi‐
nistration de la Société; (Chair)

« président » s’entend du président du conseil d’admi‐
nistration de la Société; (Chair)

(viii) by adding the following definitions in al‐
phabetical order:

(viii) par l’adjonction des définitions qui suivent
selon l’ordre alphabétique :

“family of low income” means family of low income
as defined in the federal Act; (famille à faible revenu)

“housing project” means housing project as defined in
the federal Act; (ensemble d’habitation)

“personal information” means personal information as
defined in the Right to Information and Protection of
Privacy Act; (renseignements personnels)

“President and Chief Executive Officer” means the
President and Chief Executive Officer of the Corpora‐
tion. (président-directeur général)

« ensemble d’habitation » s’entend selon la définition
que donne de ce terme la loi fédérale; (housing project)

« famille à faible revenu » s’entend selon la définition
que donne de ce terme la loi fédérale; (family of low in‐
come)

« président-directeur général » s’entend du président-
directeur général de la Société; (President and Chief
Executive Officer)

« renseignements personnels » s’entend selon la défi‐
nition que donne de ce terme la Loi sur le droit à l’infor‐
mation et la protection de la vie privée; (personal
information)

(ix) in the French version by adding the follow‐
ing definition in alphabetical order:

(ix) dans la version française, par l’adjonction
de la définition qui suit selon l’ordre alphabéti‐
que :

« organisme sans but lucratif » s’entend d’une per‐
sonne morale dont aucune fraction du revenu n’est ver‐
sée à ses propriétaires, à ses membres ni à ses
actionnaires, ni mise à leur disposition pour leur avan‐
tage personnel; (non-profit corporation)

« organisme sans but lucratif » s’entend d’une per‐
sonne morale dont aucune fraction du revenu n’est ver‐
sée à ses propriétaires, à ses membres ni à ses
actionnaires, ni mise à leur disposition pour leur avan‐
tage personnel; (non-profit corporation)
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(x) in the English version by adding the follow‐
ing definition in alphabetical order:

(x) dans la version anglaise, par l’adjonction de
la définition qui suit selon l’ordre alphabétique :

“Chair” means the Chair of the board of directors of
the Corporation; (président)

“Chair” means the Chair of the board of directors of
the Corporation; (président)

(b) by repealing subsection (2). b) par l’abrogation du paragraphe (2).

1(2) Subsection 2(1) of the Act is amended 1(2) Le paragraphe 2(1) de la Loi est modifié

(a) in paragraph (a) by striking out “or urban re‐
newal”;

a) à l’alinéa a), par la suppression de « ou de ré‐
novation urbaine »;

(b) by repealing paragraph (b); b) par l’abrogation de l’alinéa b);

(c) by repealing paragraph (c); c) par l’abrogation de l’alinéa c);

(d) in paragraph d) of the French version by strik‐
ing out “la mise à exécution de projets d’habita‐
tions” and substituting “l’exploitation d’ensembles
d’habitation”;

d) à l’alinéa d) de la version française, par la sup‐
pression de « la mise à exécution de projets d’habita‐
tions » et son remplacement par « l’exploitation
d’ensembles d’habitation »;

(e) in paragraph e) of the French version e) à l’alinéa e) de la version française,

(i) in subparagraph (ii) by striking out “l’exécu‐
tion de projets d’habitations” and substituting “la
construction d’ensembles d’habitation”;

(i) au sous-alinéa (ii), par la suppression de
« l’exécution de projets d’habitations » et son
remplacement par « la construction d’ensembles
d’habitation »;

(ii) in subparagraph (iii) by striking out “pour
des projets d’habitations de type foyer ou pen‐
sion” and substituting “pour des ensembles d’ha‐
bitation ou des facilités de logement de type foyer
ou pension”.

(ii) au sous-alinéa (iii), par la suppression de
« pour des projets d’habitations de type foyer ou
pension » et son remplacement par « pour des en‐
sembles d’habitation ou des facilités de logement
de type foyer ou pension ».

1(3) Section 2.2 of the Act is repealed and the follow‐
ing is substituted:

1(3) L’article 2.2 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

2.2 The Minister, the Minister of Social Development
or the Minister of Health, as the case may be, may col‐
lect and use personal information that is disclosed by the
Corporation under paragraph 10(1)(l).

2.2 Le Ministre, le ministre du Développement social
et le ministre de la Santé peuvent recueillir et utiliser les
renseignements personnels qui leur sont communiqués
par la Société en vertu de l’alinéa 10(1)l).

1(4) Section 4 of the Act is amended 1(4) L’article 4 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

4(1) The board of directors of the Corporation shall
consist of

4(1) Le conseil d’administration de la Société se com‐
pose :

(a) the Minister, who shall be Chair, a) du Ministre, à la présidence;
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(b) the President and Chief Executive Officer, who
shall be Vice-Chair, and

b) du président-directeur général, à la vice-
présidence;

(c) not fewer than three and not more than eight
other persons.

c) de trois à huit autres personnes.

(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

4(2) The directors appointed under paragraph (1)(c)
shall be appointed by the Lieutenant-Governor in Coun‐
cil.

4(2) Les administrateurs visés à l’alinéa (1)c) sont
nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil.

(c) in subsection (6) by striking out “President”
and substituting “President and Chief Executive Offi‐
cer”.

c) au paragraphe (6), par la suppression de « pré‐
sident » et son remplacement par « président-
directeur général ».

1(5) Section 5 of the Act is amended by striking out
“President” and substituting “President and Chief Ex‐
ecutive Officer”.

1(5) L’article 5 de la Loi est modifié par la suppres‐
sion de « président » et son remplacement par
« président-directeur général ».

1(6) Section 6 of the Act is amended 1(6) L’article 6 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

6(1) The Chair, or in the event of the Chair’s absence
or inability the Vice-Chair, may call meetings of the
Corporation at the times and places and on the notice
that the Chair or Vice-Chair, as the case may be, consid‐
ers appropriate.

6(1) Le président ou, en cas d’absence ou d’empêche‐
ment, le vice-président peut convoquer des réunions de
la Société aux temps et lieux et après avoir donné l’avis
jugés convenables.

(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

6(2) A majority of the directors of the Corporation
constitutes a quorum.

6(2) La majorité des administrateurs de la Société
constitue le quorum.

(c) in subsection (3) of the English version by
striking out “chairman” and substituting “Chair”.

c) au paragraphe (3) de la version anglaise, par la
suppression de « chairman » et son remplacement
par « Chair ».

1(7) Section 7 of the Act is amended 1(7) L’article 7 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

7(1) The board of directors shall appoint a President
and Chief Executive Officer, who is charged with the
general direction, supervision and control of the business
of the Corporation.

7(1) Le conseil d’administration nomme le président-
directeur général, qui est chargé généralement de la di‐
rection, de la surveillance et du contrôle des affaires de
la Société.
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(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

7(2) Despite the Financial Administration Act, the em‐
ployees of the Corporation, other than the President and
Chief Executive Officer, shall be appointed in accord‐
ance with the staff requirements and mode of appoint‐
ment established by the board of directors in the by-
laws.

7(2) Par dérogation à la Loi sur l’administration finan‐
cière, les membres du personnel de la Société, à l’excep‐
tion du président-directeur général, sont nommés selon
ses besoins en personnel et suivant les modes de nomi‐
nation que le conseil d’administration établit dans les rè‐
glements administratifs.

(c) in subsection (3) by striking out “President,
vice-president” and substituting “President and Chief
Executive Officer”;

c) au paragraphe (3), par la suppression de « pré‐
sident, au vice-président » et son remplacement par
« président-directeur général »;

(d) by repealing subsection (4) and substituting the
following:

d) par l’abrogation du paragraphe (4) et son rem‐
placement par ce qui suit :

7(4) Subject to any applicable collective agreement
and despite the Financial Administration Act, the remu‐
neration and other conditions of employment of the em‐
ployees of the Corporation, other than the President and
Chief Executive Officer, and their functions and duties
shall be established by the board of directors in the by-
laws.

7(4) Sous réserve de toute convention collective appli‐
cable et par dérogation à la Loi sur l’administration fi‐
nancière, le conseil d’administration fixe dans les
règlements administratifs la rémunération, les autres
conditions d’emploi et les attributions des membres du
personnel, à l’exception du président-directeur général.

1(8) Section 9 of the Act is amended 1(8) L’article 9 de la Loi est modifié

(a) in paragraph e) of the French version by strik‐
ing out “aux projets d’habitations” and substituting
“à des ensembles d’habitation”;

a) à l’alinéa e) de la version française, par la sup‐
pression de « aux projets d’habitations » et son rem‐
placement par « à des ensembles d’habitation »;

(b) in paragraph (h) by striking out “and” at the
end of the paragraph;

b) à l’alinéa h), par la suppression de « , et » à la
fin de l’alinéa et son remplacement par une virgule;

(c) by adding after paragraph (h) the following: c) par l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa h) :

(h.1) to administer any legislation that it is responsi‐
ble to administer, and

h.1) d’assurer l’application de la législation dont
elle est chargée, et

1(9) Section 10 of the Act is amended 1(9) L’article 10 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in paragraph g) of the French version by
striking out “une corporation sans but lucratif”
and substituting “un organisme sans but lucratif”;

(i) à l’alinéa g) de la version française, par la
suppression de « une corporation sans but lucra‐
tif » et son remplacement par «  un organisme sans
but lucratif »;

(ii) in paragraph h) of the French version by
striking out “une corporation sans but lucratif”
and substituting “un organisme sans but lucratif”;

(ii) à l’alinéa h) de la version française, par la
suppression de « une corporation sans but lucra‐
tif » et son remplacement par « un organisme sans
but lucratif »;
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(iii) in paragraph (i) of the English version by
striking out “his” and substituting “the person’s”;

(iii) à l’alinéa (i) de la version anglaise, par la
suppression de « his » et son remplacement par
« the person’s »;

(iv) in paragraph (k) by striking out “collect
personal information as defined in the Right to
Information and Protection of Privacy Act” and
substituting “collect and use personal informa‐
tion”;

(iv) à l’alinéa k), par la suppression de « re‐
cueillir des renseignements personnels, selon la
définition que donne de ce terme la Loi sur le
droit à l’information et la protection de la vie pri‐
vée, » et son remplacement par « recueillir et utili‐
ser des renseignements personnels »;

(v) in paragraph (l) by striking out “Minister”
and substituting “Minister, the Minister of Social
Development or the Minister of Health”;

(v) à l’alinéa l), par la suppression de « Minis‐
tre les renseignements personnels qu’elle col‐
lecte » et son remplacement par « Ministre, au
ministre du Développement social ou au ministre
de la Santé les renseignements personnels qu’elle
recueille »;

(b) by adding after subsection (1) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (1) :

10(1.1) The Corporation shall perform any duty im‐
posed on it under any act or regulation.

10(1.1) La Société accomplit toute obligation que lui
impose une loi ou un règlement.

(c) in subsection (2) c) au paragraphe (2),

(i) in paragraph (a) by striking out “or urban
renewal schemes”;

(i) à l’alinéa a), par la suppression de « à des
fins d’habitations ou de programmes de rénova‐
tion urbaine » et son remplacement par « à des
fins d’habitation »;

(ii) in paragraph b) of the French version by
striking out “des projets d’habitations et des pro‐
jets d’habitations pour étudiants” and substituting
“des ensembles d’habitation et des ensembles d’ha‐
bitation destinés à des étudiants”;

(ii) à l’alinéa b) de la version française, par la
suppression de « des projets d’habitations et des
projets d’habitations pour étudiants » et son rem‐
placement par « des ensembles d’habitation et des
ensembles d’habitation destinés à des étudiants »;

(iii) by repealing paragraph (c); (iii) par l’abrogation de l’alinéa c);

(iv) by repealing paragraph (d); (iv) par l’abrogation de l’alinéa d);

(v) by repealing paragraph h) of the French
version and substituting the following:

(v) par l’abrogation de l’alinéa h) de la version
française et son remplacement par ce qui suit :

h) constituer un organisme sans but lucratif. h) constituer un organisme sans but lucratif.

(d) by adding after section (2) the following: d) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (2) :

10(2.1) Despite paragraph (2)(a), the Corporation may,
for housing purposes, acquire a public work transferred
to the Corporation by the Minister of Transportation and
Infrastructure under section 28 of the Public Works Act

10(2.1) Par dérogation à l’alinéa (2)a), la Société peut,
à des fins d’habitation, acquérir un ouvrage public que
lui transfère le ministre des Transports et de l’Infrastruc‐
ture en vertu de l’article 28 de la Loi sur les travaux pu‐
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without the approval of the Lieutenant-Governor in
Council.

blics sans l’approbation du lieutenant-gouverneur en
conseil.

(e) by repealing subsection (3). e) par l’abrogation du paragraphe (3).

1(10) Paragraph 14(1)c) of the French version of the
Act is amended by striking out “corporation” and sub‐
stituting “personne morale”.

1(10) L’alinéa 14(1)c) de la version française de la
Loi est modifié par la suppression de « corporation » et
son remplacement par « personne morale ».

1(11) Section 19 of the Act is amended 1(11) L’article 19 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) of the French version by
striking out “corporation” and substituting “per‐
sonne morale”;

a) au paragraphe (1) de la version française, par
la suppression de « corporation » et son remplace‐
ment par « personne morale »;

(b) in subsection (1.3) of the French version by
striking out “corporation” and substituting “per‐
sonne morale”;

b) au paragraphe (1.3) de la version française, par
la suppression de « corporation » et son remplace‐
ment par « personne morale »;

(c) in subsection (2) by striking out “President of
the Corporation” and substituting “President and
Chief Executive Officer”;

c) au paragraphe (2), par la suppression de « pré‐
sident de la Société » et son remplacement par
« président-directeur général »;

(d) in subsection (5.1) of the French version by
striking out “corporation” and substituting “per‐
sonne morale”.

d) au paragraphe (5.1) de la version française, par
la suppression de « corporation » et son remplace‐
ment par « personne morale ».

TRANSITIONAL PROVISIONS,
CONSEQUENTIAL AMENDMENTS AND

COMMENCEMENT

DISPOSITIONS TRANSITOIRES,
MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

ET ENTRÉE EN VIGUEUR
Appointment of President and Chief Executive
Officer

Nomination du président-directeur général

2  The person who held office as President immedi‐
ately before the commencement of this section shall, on
the commencement of this section, be deemed to be ap‐
pointed as the President and Chief Executive Officer
under section 7 of the New Brunswick Housing Act, as
amended by section 1 of this Act.

2 Est réputée avoir été nommée président-directeur
général en application de l’article 7 de la Loi sur l’ha‐
bitation au Nouveau-Brunswick, tel que celui-ci est
modifié à l’article 1 de la présente loi à l’entrée en vi‐
gueur du présent article, la personne qui occupait le
poste de président immédiatement avant l’entrée en vi‐
gueur du présent article.

Employees transferred to the New Brunswick
Housing Corporation

Mutation à la Société d’habitation du Nouveau-
Brunswick

3(1) The following definitions apply in this section. 3(1) Les définitions qui suivent s’appliquent au pré‐
sent article.

“affected employee” means an employee of the por‐
tion of the Public Service known as the Department of
Social Development, the Department of Transportation
and Infrastructure or Service New Brunswick who
ceases to be employed with the department or Crown
corporation, as the case may be, on March 31, 2023,
and who is transferred to and becomes an employee of

« membre du personnel concerné » Membre du per‐
sonnel de la subdivision des services publics connue
sous le nom de ministère du Développement social, de
ministère des Transports et de l’Infrastructure ou de
Services Nouveau-Brunswick qui cesse d’être un mem‐
bre du personnel de ce ministère ou de cette société de
la Couronne, selon le cas, le 31 mars 2023 et qui est
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the New Brunswick Housing Corporation on April 1,
2023. (membre du personnel concerné)

“Public Service” means Public Service as defined in
the Public Service Labour Relations Act. (services pub‐
lics)

muté à la Société d’habitation du Nouveau-Brunswick
et en devient membre du personnel le 1er avril 2023.
(affected employee)

« services publics » S’entend selon la définition que
donne de ce terme la Loi relative aux relations de tra‐
vail dans les services publics. (Public Service)

3(2) The employment of an affected employee is not
terminated by the transfer and the affected employee
shall be deemed

3(2) Il n’est pas mis fin à l’emploi du membre du
personnel concerné du fait de sa mutation, le membre
étant réputé :

(a) to have been transferred to the New Brunswick
Housing Corporation without interruption in serv‐
ice, and

a) avoir été muté à la Société d’habitation du
Nouveau-Brunswick sans interruption de service;

(b) not to have been dismissed, constructively dis‐
missed or laid off.

b) ne pas avoir fait l’objet d’un congédiement,
d’un congédiement déguisé ni d’une mise à pied.

3(3) The transfer of affected employees shall be
deemed not to constitute a breach, termination, repudi‐
ation or frustration of any contract of employment.

3(3) La mutation des membres du personnel concer‐
nés est réputée ne pas constituer la violation, la résilia‐
tion, la répudiation ni l’inexécutabilité d’un contrat
d’emploi.

3(4) The accumulated years of service of an affected
employee with the Public Service before the transfer to
the New Brunswick Housing Corporation shall be rec‐
ognized by the New Brunswick Housing Corporation
for the purpose of determining probationary periods
and sick leave and vacation leave entitlements for the
employee.

3(4) Les années de service que le membre du person‐
nel concerné a accumulées au sein des services publics
avant sa mutation à la Société d’habitation du
Nouveau-Brunswick sont reconnues par cette dernière
afin de déterminer les périodes d’essai, les congés de
maladie et les vacances auxquels il a droit.

3(5) Nothing in this Act, with respect to the employ‐
ment of an affected employee with the New Brunswick
Housing Corporation,

3(5) En ce qui concerne l’emploi auprès de la Société
d’habitation du Nouveau-Brunswick du membre du
personnel concerné, rien dans la présente loi n’empê‐
che :

(a) prevents the employment from being lawfully
terminated after the transfer, or

a) ou bien qu’il y soit légalement mis fin par la
suite;

(b) prevents any term or condition of the employ‐
ment from being lawfully changed after the transfer.

b) ou bien qu’une de ses modalités ou de ses con‐
ditions soit légalement modifiée par la suite.

Transfer and vesting Transfert et dévolution
4(1) On the commencement of this section, 4(1) À l’entrée en vigueur du présent article :

(a) the contracts, agreements or arrangements en‐
tered into by the Crown in right of the Province as
represented by the Minister of Social Development
for the purpose of maintaining public housing prop‐
erties are transferred to and become vested in the
New Brunswick Housing Corporation, and

a) les contrats, accords ou ententes portant sur
l’entretien de propriétés destinées au logement pu‐
blic conclus par la Couronne du chef de la province
représentée par le ministre du Développement social
sont transférés et dévolus à la Société d’habitation
du Nouveau-Brunswick;
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(b) the claims, rights, liabilities, obligations and
privileges of the Crown in right of the Province as
represented by the Minister of Social Development
with respect to the contracts, agreements or arrange‐
ments referred to in paragraph (a) are transferred to
and become vested in the New Brunswick Housing
Corporation.

b) les réclamations, les droits, les éléments de pas‐
sif, les obligations et les privilèges de la Couronne
du chef de la province représentée par le ministre du
Développement social relatifs aux contrats, accords
ou ententes visés à l’alinéa a) sont transférés et dé‐
volus à la Société d’habitation du Nouveau-
Brunswick.

4(2) On the commencement of this section, in any
document dealing with a contract, agreement or ar‐
rangement transferred to and vested in the New Bruns‐
wick Housing Corporation under paragraph (1)(a) or a
claim, right, liability, obligation or privilege transferred
to and vested in the New Brunswick Housing Corpora‐
tion under paragraph (1)(b), it is sufficient to cite this
Act as effecting that transfer to and vesting in the New
Brunswick Housing Corporation.

4(2) À l’entrée en vigueur du présent article, dans
tout document traitant d’un contrat, accord ou entente
transféré et dévolu à la Société d’habitation du
Nouveau-Brunswick en application de l’alinéa (1)a) ou
d’une réclamation, d’un droit, d’un élément de passif,
d’une obligation ou d’un privilège transféré et dévolu à
la Société d’habitation du Nouveau-Brunswick en ap‐
plication de l’alinéa (1)b), il suffit d’invoquer la pré‐
sente loi comme opérant le transfert et la dévolution à
la Société d’habitation du Nouveau-Brunswick de l’un
quelconque de ceux-ci.

Legal proceedings Instance judiciaire
5(1) On the commencement of this section, with re‐
spect to the contracts, agreements or arrangements re‐
ferred to in section 4,

5(1) À l’entrée en vigueur du présent article, en ce
qui concerne les contrats, accords ou ententes visés à
l’article 4 :

(a) subject to paragraph (b), an existing cause of
action or claim by or against the Crown in right of
the Province as represented by the Minister of Social
Development is unaffected,

a) aucune atteinte n’est portée ni aux causes d’ac‐
tion ni aux réclamations existantes engagées par ou
contre la Couronne du chef de la province représen‐
tée par le ministre du Développement social, sous ré‐
serve de l’alinéa b);

(b) an action, application or other proceeding
pending by or against the Crown in right of the
Province as represented by the Minister of Social
Development may be continued by or against the
New Brunswick Housing Corporation, and

b) la Société d’habitation du Nouveau-Brunswick
peut remplacer la Couronne du chef de la province
représentée par  le ministre du Développement social
dans les actions ou autres instances engagées par ou
contre elle;

(c) a ruling, order or judgment in favour of or
against the Crown in right of the Province as repre‐
sented by the Minister of Social Development may be
enforced by or against the New Brunswick Housing
Corporation.

c) toute décision judiciaire ou quasi judiciaire ren‐
due en faveur ou à l’encontre de la Couronne du
chef de la province représentée par le ministre du
Développement social a force exécutoire à l’égard de
la Société d’habitation du Nouveau-Brunswick.

5(2) On the commencement of this section, the New
Brunswick Housing Corporation may bring or main‐
tain in its name any action, application or other pro‐
ceeding or exercise any power, right or remedy that the
Crown in Right of the Province as represented by the
Minister of Social Development was, could have been
or could have become entitled to bring, maintain or ex‐
ercise with respect to the contracts, agreements or ar‐

5(2) À l’entrée en vigueur du présent article, la So‐
ciété d’habitation du Nouveau-Brunswick peut, en son
nom, intenter ou continuer une action ou toute autre
instance ou exercer un pouvoir, un droit ou un recours
que la Couronne du chef de la province représentée
par le ministre du Développement social était habilitée
à intenter, à continuer ou à exercer, ou aurait pu l’être
ou le devenir, concernant les contrats, accords ou en‐
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rangements referred to in section 4 on or before the
commencement of this section.

tentes visés à l’article 4 et ce, jusqu’à l’entrée en vi‐
gueur du présent article.

Regulation under the Accountability and Continuous
Improvement Act

Règlement pris en vertu de la Loi sur la reddition de
comptes et l’amélioration continue

6 New Brunswick Regulation 2022-80 under the Ac‐
countability and Continuous Improvement Act is
amended

6 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 2022-80 pris
en vertu de la Loi sur la reddition de comptes et l’amé‐
lioration continue est modifié

(a) in Schedule A by adding the following in al‐
phabetical order:

a) à l’annexe A, par l’adjonction de ce qui suit se‐
lon l’ordre alphabétique :

New Brunswick Housing Corporation Société d’habitation du Nouveau-Brunswick

(b) in Schedule B by striking out b) à l’annexe B, par la suppression de

New Brunswick Housing Corporation Société d’habitation du Nouveau-Brunswick

Regulation under the Civil Service Act Règlement pris en vertu de la Loi sur la Fonction
publique

7 Subsection 4(1) of New Brunswick Regulation
93-137 under the Civil Service Act is amended

7  Le paragraphe 4(1) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 93-137 pris en vertu de la Loi sur la Fonc‐
tion publique est modifié

(a) in paragraph (j.1) by striking out the period at
the end of the paragraph and substituting a semico‐
lon;

a) à l’alinéa j.1), par la suppression du point à la
fin de l’alinéa et son remplacement par un point-
virgule;

(b) by adding after paragraph (j.1) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa j.1) :

(j.2) New Brunswick Housing Corporation. j.2) Société d’habitation du Nouveau-Brunswick.

Public Works Act Loi sur les travaux publics
8(1) The Public Works Act, chapter 108 of the Re‐
vised Statutes, 2016, is amended in the heading
“Transfer of public works to other ministers” preced‐
ing section 28 of the Act by striking out “other minis‐
ters” and substituting “other ministers or the New
Brunswick Housing Corporation”.

8(1) La Loi sur les travaux publics, chapitre 108 des
Lois révisées de 2016, est modifiée à la rubrique
« Transfert d’ouvrages publics à d’autres ministres »
qui précède l’article  28 par la suppression de « à d’au‐
tres ministres » et son remplacement par « à d’autres
ministres ou à la Société d’habitation du Nouveau-
Brunswick ».

8(2) The Act is amended by repealing section 28 and
substituting the following:

8(2) L’article 28 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

28 Despite section 25 of this Act and section 55 of the
Financial Administration Act and any other Act, the
Minister shall distribute lists of public works that are no
longer required to other ministers of the Crown and to
the New Brunswick Housing Corporation and may trans‐
fer a public work to another minister of the Crown or to

28 Par dérogation à l’article 25 de la présente loi, à
l’article 55 de la Loi sur l’administration financière et à
toute autre loi, le ministre distribue aux autres ministres
de la Couronne et à la Société d’habitation du Nouveau-
Brunswick les listes des ouvrages publics qui ne sont
plus nécessaires et peut transférer à un autre ministre de
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the New Brunswick Housing Corporation by transfer at
book value plus the cost of transportation and any other
costs incidental to the transfer.

la Couronne ou à la Société d’habitation du Nouveau-
Brunswick un ouvrage public pour sa valeur comptable;
les frais de transport et les autres frais accessoires au
transfert étant en sus.

The Residential Tenancies Act Loi sur la location de locaux d’habitation
9(1) Subsection 1(2) of The Residential Tenancies
Act, chapter R-10.2 of the Acts of New Brunswick,
1975, is repealed and the following is substituted:

9(1) Le paragraphe 1(2) de la Loi sur la location de
locaux d’habitation, chapitre R-10.2 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 1975, est abrogé et remplacé
par ce qui suit :

1(2) The New Brunswick Housing Corporation is re‐
sponsible for the administration of this Act.

1(2) La Société d’habitation du Nouveau-Brunswick
est chargée de l’application de la présente loi.

9(2) Subparagraph 25(1)(c)(iii) of the Act is amended
by striking out “Residential Tenancies Tribunal” and
substituting “Tenant and Landlord Relations Office”.

9(2) Le sous-alinéa 25(1)c)(iii) de la Loi est modifié
par la suppression de « Tribunal sur la location de lo‐
caux d’habitation » et son remplacement par « Bureau
des relations entre les locataires et les propriétaires ».

9(3) Section 26 of the Act is amended 9(3) L’article 26 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “Minister of
Service New Brunswick” and substituting “President
and Chief Executive Officer of the New Brunswick
Housing Corporation”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de « Le
ministre de Services Nouveau-Brunswick » et son
remplacement par « Le président-directeur général de
la Société d’habitation du Nouveau-Brunswick »;

(b) in subsection (1.1) by striking out “Minister of
Service New Brunswick” and substituting “President
and Chief Executive Officer of the New Brunswick
Housing Corporation”.

b) au paragraphe (1.1), par la suppression de « Le
ministre de Services Nouveau-Brunswick » et son
remplacement par « Le président-directeur général de
la Société d’habitation du Nouveau-Brunswick ».

9(4) Subsection 29.1(2) of the Act is repealed and the
following is substituted:

9(4) Le paragraphe 29.1(2) de la Loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

29.1(2) This Act does not apply where the tenancy re‐
lates to premises developed and financed under the Na‐
tional Housing Act (Canada) and administered by or for
the Government of Canada, the Province of New Bruns‐
wick, the New Brunswick Housing Corporation or a lo‐
cal government, or any agency of any of them.

29.1(2) La présente loi ne s’applique pas à la location
des locaux construits et financés en vertu de la Loi natio‐
nale sur l’habitation (Canada) et administrés par ou pour
le gouvernement du Canada, la province du Nouveau-
Brunswick, la Société d’habitation du Nouveau-
Brunswick, un gouvernement local ou un de leurs
organismes.

Commencement Entrée en vigueur
10 This Act shall be deemed to have come into force
on April 1, 2023.

10 La présente loi est réputée être entrée en vigueur
le 1er avril 2023.
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 2023 

CHAPTER 26 CHAPITRE 26

An Act to Amend the
Assessment Act

Loi modifiant la
Loi sur l’évaluation

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

1 Section 1 of the Assessment Act, chapter A-14 of
the Revised Statutes, 1973, is amended by adding the
following definition in alphabetical order:

1 L’article 1 de la Loi sur l’évaluation, chapi‐
tre A-14 des Lois révisées de 1973, est modifié par l’ad‐
jonction de la définition qui suit selon l’ordre
alphabétique :

“state and condition” means the physical state and
condition of the real property assessed, including lease‐
hold improvements and any addition to, deletion from or
destruction of the real property; (état et condition)

« état et condition » s’entend de l’état et de la condi‐
tion physiques du bien réel évalué, y compris les amélio‐
rations locatives ainsi que tout ajout à ce bien réel et
toute suppression ou destruction de celui-ci; (state and
condition)

2 Section 15 of the Act is amended by striking out
“the year for which” and substituting “the year preced‐
ing the year for which”.

2 L’article 15 de la Loi est modifié par la suppression
de « l’année pour laquelle » et son remplacement par
« l’année précédant celle pour laquelle ».

3 The Act is amended by adding the following after
section 15:

3 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui suit
après l’article 15 :

Real property assessed as if owned in fee simple Évaluation de biens réels - titre en fief simple
15.01 Except as provided in this Act or the regula‐
tions, real property shall be assessed by the Director as if
the person assessed were the owner of the title in fee
simple.

15.01 Sauf dans les cas prévus par la présente loi ou
ses règlements, le directeur évalue les biens réels comme
si la personne dont les biens réels sont évalués est le pro‐
priétaire du titre en fief simple.
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State and condition of real property État et condition des biens réels
15.02 Subject to section 15, the assessment of real
property shall reflect the state and condition of the real
property as it existed on January 1 of the year in which
the assessment is made.

15.02 Sous réserve de l’article 15, l’évaluation des
biens réels tient compte de leur état et condition au
1er janvier de l’année dans laquelle l’évaluation est faite.

4 Subsection 15.2(14) of the Act is amended by strik‐
ing out “the year for which” and substituting “the year
preceding the year for which”.

4 Le paragraphe 15.2(14) de la Loi est modifié par la
suppression de « l’année pour laquelle » et son rempla‐
cement par « l’année précédant celle pour laquelle ».

5 Section 21 of the Act is amended by adding after
subsection (1) the following:

5 L’article 21 de la Loi est modifié par l’adjonction
de ce qui suit après le paragraphe (1) :

21(1.01) The assessment shown on the real property
assessment notice shall be the assessment that reflects
the state and condition of the property as it existed on
January 1 of the year in which the assessment is made.

21(1.01) L’évaluation mentionnée dans l’avis d’éva‐
luation de biens réels est celle qui tient compte de l’état
et de la condition du bien au 1er janvier de l’année dans
laquelle l’évaluation est faite.
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 2023 

CHAPTER 27 CHAPITRE 27

An Act to Amend The
Residential Tenancies Act

Loi modifiant la
Loi sur la location de locaux d’habitation

Assented to June 16, 2023 Sanctionnée le 16 juin 2023

His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

1 Subsection 1(1) of The Residential Tenancies Act,
chapter R-10.2 of the Acts of New Brunswick, 1975, is
amended in subparagraph (b)(vi) of the definition
“premises” by striking out “where the living accommo‐
dations do not have their own self-contained bathroom
and kitchen facilities”.

1 Le paragraphe 1(1) de la Loi sur la location de lo‐
caux d’habitation, chapitre R-10.2 des Lois du
Nouveau-Brunswick de 1975, est modifié au sous-
alinéa b)(vi) de la définition de « locaux » par la sup‐
pression de « s’ils ne sont pas dotés d’une salle de bain
et d’une cuisine indépendantes ».

2 The Act is amended by adding after section 5 the
following:

2 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui suit
après l’article 5 :

Notice to quit in certain circumstances Avis de congé – cas divers
5.1(1) A landlord may request that a residential tenan‐
cies officer serve a notice to quit on a tenant that termi‐
nates the tenancy if it is inappropriate for the landlord to
serve a notice on the tenant under subsection 5(1) be‐
cause the tenant has caused extensive damage to the
premises or for another reason.

5.1(1) Si la signification d’un avis prévue au paragra‐
phe 5(1) ne convient pas en raison des dommages éten‐
dus causés aux locaux par le locataire ou pour un autre
motif, le propriétaire peut demander au médiateur des
loyers de signifier au locataire un avis de congé résiliant
la location.

5.1(2) A landlord shall make a request under subsec‐
tion (1) in a form provided by the residential tenancies
officer, dated and signed by the landlord or an agent or
representative of the landlord, and shall serve a copy on
the tenant.

5.1(2) La demande visée au paragraphe (1), faite selon
la formule que fournit le médiateur des loyers, est datée
et porte la signature du propriétaire, de son agent ou
d’une autre personne agissant au nom du propriétaire, le‐
quel en signifie copie au locataire.

5.1(3) If a residential tenancies officer receives a re‐
quest under subsection (1), the residential tenancies offi‐
cer may conduct an investigation, inspect the premises,

5.1(3) À la réception de la demande faite en vertu du
paragraphe (1), le médiateur des loyers peut mener une
enquête ou inspecter les locaux, ou les deux, puis, s’il le
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or both, and, after conducting the investigation, inspect‐
ing the premises, or both, may serve on the tenant a no‐
tice to quit, terminating the tenancy and requiring the
tenant to vacate the premises at the time specified in the
notice.

souhaite, peut signifier au locataire un avis de congé ré‐
siliant la location et l’obligeant à vider les locaux dans le
délai imparti.

3 Subsection 6(8) of the Act is repealed. 3 Le paragraphe 6(8) de la Loi est abrogé.

4 Subsection 9(1) of the Act is amended by striking
out “as prescribed by regulation,” and substituting “as
provided by the Chief Residential Tenancies Officer”.

4 Le paragraphe 9(1) de la Loi est modifié par la sup‐
pression de « prescrite par règlement » et son rempla‐
cement par « fournie par le médiateur en chef des
loyers ».

5 Section 11 of the Act is amended 5 L’article 11 de la Loi est modifié

(a) in subsection (3.2) by striking out “section 5”
and substituting “section 5 or 5.1”;

a) au paragraphe (3.2), par la suppression de
« l’article 5 » et son remplacement par « l’arti‐
cle 5 ou 5.1 »;

(b) in paragraph (4)(c) by striking out “notice to
quit issued under section 5” and substituting “notice
to quit issued under section 5 or 5.1”.

b) à l’alinéa (4)c), par la suppression de « l’arti‐
cle 5 » et son remplacement par « l’article 5 ou 5.1 ».

6 Section 11.1 of the Act is amended 6 L’article 11.1 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1); a) par l’abrogation du paragraphe (1);

(b) by repealing subsection (2) and substituting the
following:

b) par l’abrogation du paragraphe (2) et son rem‐
placement par ce qui suit :

11.1(2) Subject to section 11.11 and to any other Act,
when a tenancy is for a fixed term or runs from year to
year, month to month or week to week, the landlord shall
not increase the rent unless

11.1(2) Sous réserve de l’article 11.11 et de toute autre
loi, dans le cas d’une location à période déterminée, à
l’année, au mois ou à la semaine, le propriétaire ne peut
augmenter le loyer que si sont réunies les conditions sui‐
vantes :

(a) the landlord serves on the tenant notice of the in‐
crease which is not less than the notice period prescri‐
bed by regulation,

a) il a signifié au locataire un avis d’augmentation
en respectant le délai minimal fixé par règlement;

(b) the notice of the increase is a document separate
from any other notice or receipt given to or served on
the tenant by the landlord, and

b) l’avis d’augmentation constitue un document dis‐
tinct de tout autre avis ou reçu qu’il lui a donné ou si‐
gnifié;

(c) the increased rent is reasonable in relation to that
charged for comparable units in the same geographi‐
cal area.

c) l’augmentation du loyer est raisonnable par rap‐
port au loyer demandé aux locataires d’unités compa‐
rables dans la même région géographique.

(c) in subsection (2.1) c) au paragraphe (2.1),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “subsections (1) and (2)” and substi‐
tuting “subsection (2)”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « aux paragraphes (1) et (2) » et
son remplacement par « au paragraphe (2) »;
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(ii) by repealing paragraph (e) and substituting
the following:

(ii) par l’abrogation de l’alinéa e) et son rem‐
placement par ce qui suit :

(e) shall state the current amount of rent payable
and the amount of rent payable after the increase in
rent and state the date that increase is to take effect,
and

e) doit indiquer le loyer actuel et le nouveau loyer
ainsi que la date de prise d’effet de l’augmentation, et

(d) in subsection (3) in the portion preceding para‐
graph (a) by striking out “subsection (1) or (2), he”
and substituting “subsection (2), the tenant”.

d) au paragraphe (3), au passage qui précède l’ali‐
néa a), par la suppression de « du paragraphe (1)
ou (2), » et son remplacement par « du paragra‐
phe (2) ».

7 Section 15 of the Act is amended 7 L’article 15 de la Loi est modifié

(a) by repealing subsection (1) and substituting the
following:

a) par l’abrogation du paragraphe (1) et son rem‐
placement par ce qui suit :

15(1) Except when a landlord and tenant have agreed
in writing otherwise, a landlord may remove the chattels
from the premises if a tenant leaves chattels on the prem‐
ises after abandoning the premises in breach of the ten‐
ancy agreement or after losing possession of the prem‐
ises on the termination or expiry of the tenancy, and the
landlord shall

15(1) Sauf convention contraire écrite entre eux, lors‐
que le locataire laisse des biens personnels dans les lo‐
caux après avoir abandonné ces locaux en violation de la
convention de location ou perdu la possession de ces lo‐
caux à la résiliation ou à l’expiration de la location, le
propriétaire peut les enlever des locaux et, s’il les enlève,
doit ensuite :

(a) store the chattels in a safe and secure location
until the landlord is authorized to dispose of the chat‐
tels under this section,

a) les entreposer en lieu sûr jusqu’à ce qu’il soit au‐
torisé à s’en défaire en vertu du présent article;

(b) attempt to contact the tenant about the chattels
and keep a record of the attempt, and

b) tenter de communiquer avec le locataire à leur
sujet et prendre note de cette tentative;

(c) apply to a residential tenancies officer for a de‐
termination and directions.

c) demander au médiateur des loyers de prendre une
détermination et de donner des directives les concer‐
nant.

(b) by adding after subsection (1) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (1) :

15(1.1) In an application under subsection (1), a land‐
lord shall provide a residential tenancies officer with an
itemized list of the chattels removed or with other docu‐
mentation satisfactory to the residential tenancies officer.

15(1.1) La demande faite en application du paragra‐
phe (1) contient une liste détaillée des biens personnels
enlevés ou toute autre documentation que le médiateur
des loyers juge satisfaisante.

15(1.2) If a residential tenancies officer determines
that the chattels removed under subsection (1) are unsa‐
nitary or dangerous, the residential tenancies officer may
authorize the landlord to dispose of the chattels without
delay, regardless of the value of the chattels.

15(1.2) S’il détermine que les biens personnels enlevés
en application du paragraphe (1) sont insalubres ou dan‐
gereux, le médiateur des loyers peut autoriser le proprié‐
taire à s’en défaire sans délai, peu importe leur valeur.
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15(1.3) If a residential tenancies officer determines
that the chattels removed under subsection (1) have a
value that is less than the amount prescribed by regula‐
tion, the landlord may dispose of the chattels if at least
ten days have passed since the tenant left the chattels on
the premises.

15(1.3) Si le médiateur des loyers détermine que les
biens personnels enlevés en application du paragra‐
phe (1) ont une valeur inférieure à celle fixée par règle‐
ment, le propriétaire peut s’en défaire lorsqu’au moins
dix jours se sont écoulés depuis que le locataire les a
laissés dans les locaux.

(c) by repealing subsection (2); c) par l’abrogation du paragraphe (2);

(d) by repealing subsection (3) and substituting the
following:

d) par l’abrogation du paragraphe (3) et son rem‐
placement par ce qui suit :

15(3) If a residential tenancies officer determines that
the chattels removed under subsection (1) have a value
equal to or greater than the amount prescribed by regula‐
tion but equal to or less than the amount owing to the
landlord by the tenant, the residential tenancies officer
may authorize the landlord to sell or otherwise dispose
of the chattels.

15(3) S’il détermine que les biens personnels enlevés
en application du paragraphe (1) ont une valeur égale ou
supérieure à celle fixée par règlement mais égale ou infé‐
rieure à la dette du locataire envers le propriétaire, le mé‐
diateur des loyers peut autoriser ce dernier à s’en défaire,
notamment en les vendant.

(e) by repealing subsection (4) and substituting the
following:

e) par l’abrogation du paragraphe (4) et son rem‐
placement par ce qui suit :

15(4) If a residential tenancies officer determines that
the chattels removed under subsection (1) have a value
equal to or greater than the amount prescribed by regula‐
tion and greater than the amount owing to the landlord
by the tenant, the residential tenancies officer may store
the chattels for a period of time determined by the offi‐
cer by considering all the relevant circumstances and the
officer shall give the tenant notice of this decision.

15(4) S’il détermine que les biens personnels enlevés
en application du paragraphe (1) ont une valeur égale ou
supérieure à celle fixée par règlement et supérieure à la
dette du locataire envers le propriétaire, le médiateur des
loyers peut les entreposer pour une période qu’il fixe en
tenant compte des circonstances pertinentes, auquel cas
il en avise le locataire.

(f) in subsection (4.1) of the English version by
striking out “him or her” and substituting “the resi‐
dential tenancies officer”;

f) au paragraphe (4.1) de la version anglaise, par
la suppression de « him or her » et son remplace‐
ment par « the residential tenancies officer »;

(g) by adding after subsection (6) the following: g) par l’adjonction de ce qui suit après le paragra‐
phe (6) :

15(6.1) No landlord shall dispose of chattels left by a
tenant in the circumstances described in subsection (1)
except in accordance with subsection (1.3) or as author‐
ized by a residential tenancies officer under subsection
(1.2) or (3).

15(6.1) Il est interdit au propriétaire de se défaire de
biens personnels laissés par le locataire dans les circons‐
tances énoncées au paragraphe (1), sauf s’il le fait en
conformité avec le paragraphe (1.3) ou avec l’autorisa‐
tion du médiateur des loyers prévue au paragraphe (1.2)
ou (3).

15(6.2) No landlord shall prevent a tenant or a person
claiming title to the chattels left by a tenant in the cir‐
cumstances described in subsection (1) from accessing
or retrieving the chattels at any time until the landlord

15(6.2) Il est interdit au propriétaire d’empêcher le lo‐
cataire ou la personne réclamant la propriété des biens
personnels laissés par ce dernier dans les circonstances
énoncées au paragraphe (1) d’y avoir accès ou de les re‐
prendre en tout temps jusqu’à ce que le propriétaire :
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(a) satisfies the requirements for disposing of the
chattels in accordance with subsection (1.3); or

a) ou bien satisfait les conditions requises pour s’en
défaire prévues au paragraphe (1.3);

(b) is authorized by a residential tenancies officer to
dispose of the chattels under subsection (1.2) or (3).

b) ou bien soit autorisé par le médiateur des loyers à
s’en défaire en vertu du paragraphe (1.2) ou (3).

15(6.3) A tenant or a person claiming title to the chat‐
tels disposed of by a landlord who claims that the chat‐
tels were wrongfully disposed of may apply to the resi‐
dential tenancies officer to compensate the tenant or the
person for losses caused by the disposal within three
months after the date the chattels were left on the prem‐
ises.

15(6.3) Le locataire ou la personne réclamant la pro‐
priété des biens personnels cédés par le propriétaire qui
prétend que ceux-ci ont été cédés à tort peut présenter au
médiateur des loyers, dans les trois mois qui suivent la
date à laquelle ces biens ont été laissés dans les locaux,
une demande d’indemnisation pour les pertes subies à
cause de leur cession.

15(6.4) A residential tenancies officer who receives an
application for compensation under subsection (6.3) may
conduct an investigation and, after conducting the inves‐
tigation, order the landlord to pay to the tenant an
amount determined by the residential tenancies officer to
compensate the tenant for losses caused by the disposal,
within the time specified in the order.

15(6.4) Le médiateur des loyers qui reçoit la demande
d’indemnisation prévue au paragraphe (6.3) peut mener
une enquête et, à la suite de celle-ci, ordonner au pro‐
priétaire de verser au locataire une somme d’un montant
qu’il détermine pour l’indemniser des pertes subies à
cause de la cession des biens personnels, et ce, dans le
délai imparti dans l’ordonnance.

15(6.5) Subject to section 27, a decision of a residen‐
tial tenancies officer under subsection (6.4) in respect of
compensating a tenant and the amount of compensation
to be paid by the landlord to the tenant is final and bind‐
ing on the landlord and the tenant.

15(6.5) Sous réserve de l’article 27, toute décision ren‐
due par le médiateur des loyers en vertu du paragra‐
phe (6.4) relativement à l’indemnisation du locataire et
au montant du remboursement à verser par le proprié‐
taire est définitive et obligatoire pour le propriétaire et le
locataire.

8 Subsection 21(5) of the Act is repealed. 8 Le paragraphe 21(5) de la Loi est abrogé.

9 Section 24.12 of the Act is amended 9 L’article 24.12 de la Loi est modifié

(a) in subsection (1) a) au paragraphe (1),

(i) in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “A landlord shall not” and substitut‐
ing “Subject to section 24.13, a landlord shall not”;

(i) au passage qui précède l’alinéa a), par la
suppression de « Le propriétaire ne peut » et son
remplacement par « Sous réserve de l’arti‐
cle 24.13, le propriétaire ne peut »;

(ii) in paragraph (a) by striking out “occupied
by the landlord” and substituting “occupied for at
least three consecutive months by the landlord”;

(ii) à l’alinéa a), par la suppression de « soient
occupés » et son remplacement par « soient occu‐
pés pendant au moins trois mois consécutifs »;

(iii) in paragraph (b) by striking out “residential
premises,” and substituting “residential premises
for at least three consecutive months, or”;

(iii) à l’alinéa b), par la suppression de « des
fins résidentielles » et son remplacement par « des
fins résidentielles pendant au moins trois mois con‐
sécutifs »;

(iv) by repealing paragraph (c); (iv) par l’abrogation de l’alinéa c);
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(b) in subsection (8) by striking out “(1)(a), (b) or
(c) does not, within two months after the tenancy ter‐
minates, occupy, lease, use or renovate” and substi‐
tuting “(1)(a) or (b) does not, within two months after
the tenancy terminates, occupy, lease or use”.

b) au paragraphe (8), par la suppression de « à
l’alinéa (1)a), b) ou c) n’occupe, ne loue, n’utilise ni
ne rénove » et son remplacement par « à l’ali‐
néa (1)a) ou b) n’occupe, ne loue ni n’utilise ».

10 The Act is amended by adding after section
24.12 the following:

10 La Loi est modifiée par l’adjonction de ce qui suit
après l’article 24.12 :

Approval required for a landlord to terminate for
renovations or repairs

Autorisation requise pour résilier une location en
raison de réparations ou de rénovations

24.13(1) A landlord shall not serve a notice of termi‐
nation of tenancy for renovations or repairs unless the
landlord applies to a residential tenancies officer and re‐
ceives a written approval from the officer.

24.13(1) Le propriétaire ne peut signifier d’avis de ré‐
siliation de location afin d’effectuer des réparations ou
des rénovations que s’il en a fait la demande au média‐
teur des loyers et a reçu son autorisation écrite.

24.13(2) A residential tenancies officer shall not issue
a written approval under subsection (1) unless the officer
is satisfied that the application meets the requirements
prescribed by regulation.

24.13(2) Le médiateur des loyers ne peut délivrer l’au‐
torisation écrite prévue au paragraphe (1) que s’il juge
que la demande satisfait les exigences prescrites par rè‐
glement.

24.13(3) If a landlord who has served a notice of ter‐
mination of tenancy after receiving an approval under
this section does not, within two months after the ten‐
ancy terminates, renovate or repair the premises in a
manner consistent with the reasons for the termination as
stated in the application for approval, the tenant who was
served with the notice of termination may apply to the
residential tenancies officer, within two years after the
date the tenancy is terminated, in a form provided by the
residential tenancies officer, to compensate the tenant for
losses caused by the termination.

24.13(3) Si, après avoir reçu l’autorisation prévue au
présent article, le propriétaire signifie un avis de résilia‐
tion de location mais ne répare ni ne rénove les locaux
d’une manière compatible avec le motif mentionné dans
la demande d’autorisation dans les deux mois qui suivent
la résiliation, le locataire à qui l’avis a été signifié peut,
dans les deux ans qui suivent la date de la résiliation,
présenter au médiateur des loyers, au moyen de la for‐
mule que fournit ce dernier, une demande d’indemnisa‐
tion pour les pertes subies à cause de la résiliation.

24.13(4) A residential tenancies officer who receives
an application for compensation under subsection (3)
may conduct an investigation and, after conducting the
investigation, order the landlord to pay to the tenant an
amount determined by the residential tenancies officer to
compensate the tenant for losses caused by the termina‐
tion, within the time specified in the order.

24.13(4) Le médiateur des loyers qui reçoit la de‐
mande d’indemnisation prévue au paragraphe (3) peut
mener une enquête et, à la suite de celle-ci, ordonner au
propriétaire de verser au locataire une somme d’un mon‐
tant qu’il détermine pour l’indemniser des pertes subies
à cause de la résiliation, et ce, dans le délai imparti dans
l’ordonnance.

24.13(5) Subject to section 27, a decision of a residen‐
tial tenancies officer under subsection (4) in respect of
compensating a tenant and the amount of compensation
to be paid by the landlord to the tenant is final and bind‐
ing on the landlord and the tenant.

24.13(5) Sous réserve de l’article 27, toute décision
rendue par le médiateur des loyers en vertu du paragra‐
phe (4) relativement à l’indemnisation du locataire et au
montant du remboursement à verser par le propriétaire
est définitive et obligatoire pour le propriétaire et le loca‐
taire.

11 The heading “Increase in rent” preceding section
24.5 of the Act is repealed.

11 La rubrique « Augmentation de loyer » qui pré‐
cède l’article 24.5 de la Loi est abrogée.

12 Section 24.5 of the Act is repealed. 12 L’article 24.5 de la Loi est abrogé.
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13 Section 28 of the Act is amended 13 L’article 28 de la Loi est modifié

(a) in subsection (2) by striking out “11.11(1),
11.11(2), 16(1), 24.12(1)” and substituting
“11.1(2.01), 11.11(1), 11.11(2), 15(6.1), 15(6.2),
16(1), 24.12(1), 24.13(1)”;

a) au paragraphe (2), par la suppression de
« 11.11(1), 11.11(2), 16(1), 24.12(1) » et son rempla‐
cement par « 11.1(2.01), 11.11(1), 11.11(2), 15(6.1),
15(6.2), 16(1), 24.12(1), 24.13(1) »;

(b) in subsection (2.1) by striking out “or
8.011(1)” and substituting “, 8.011(1), 15(6.4),
24.12(9) or 24.13(4)”.

b) au paragraphe (2.1), par la suppression de « ou
8.011(1) » et son remplacement par « , 8.011(1),
15(6.4), 24.12(9) ou 24.13(4) ».

14 Subsection 29(1) of the Act is amended 14 Le paragraphe 29(1) de la Loi est modifié

(a) by repealing paragraph (c); a) par l’abrogation de l’alinéa c);

(b) by adding after paragraph (d) the following: b) par l’adjonction de ce qui suit après l’alinéa d) :

(d.1) prescribing an amount for the value of chattels
for the purposes of subsections 15(1.3), (3) and (4);

d.1) fixant la valeur des biens personnels aux fins
d’application des paragraphes 15(1.3), (3) et (4);

(c) in paragraph (f) by striking out “sections 5 and
6” and substituting “sections 5, 5.1 and 6”;

c) à l’alinéa f), par la suppression de « des arti‐
cles 5 et 6 » et son remplacement par « des arti‐
cles 5, 5.1 et 6 »;

(d) by adding after paragraph (f.1) the following: d) par l’adjonction de ce qui suit après l’ali‐
néa f.1) :

(f.2) prescribing, for the purposes of subsection
24.13(2), requirements to be met for the approval of
an application;

f.2) prescrivant, aux fins d’application du paragra‐
phe 24.13(2), les exigences à satisfaire pour obtenir
l’approbation d’une demande;

(e) in paragraph (g.11) by striking out “para‐
graphs 11.1(2.06)(c) and 24.5(7)(c)” and substitut‐
ing “paragraph 11.1(2.06)(c)”.

e) à l’alinéa g.11), par la suppression de « des ali‐
néas 11.1(2.06)c) et 24.5(7)c) » et son remplacement
par « de l’alinéa 11.1(2.06)c) ».

TRANSITIONAL PROVISIONS AND
CONSEQUENTIAL AMENDMENTS

DISPOSITIONS TRANSITOIRES
ET MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

Transitional provisions Dispositions transitoires
15(1) On the commencement of this section and de‐
spite any conflict with the provisions of The Residential
Tenancies Act or the regulations under that Act, any
tenant who received a notice in relation to an increase
in rent with an effective date between January 1, 2023,
and the commencement of this section, inclusive, under
subsection 11.1(1) of that Act as it read immediately be‐
fore the commencement of this section, has 60 days af‐
ter the commencement of this section to apply for a re‐
view under subsection 11.1(2.02) of that Act even if

15(1) À l’entrée en vigueur du présent article et par
dérogation à toute incompatibilité avec les dispositions
de la Loi sur la location de locaux d’habitation ou de
ses règlements, le locataire qui a reçu, en application
du paragraphe 11.1(1) de cette loi, tel qu’il existait im‐
médiatement avant la date d’entrée en vigueur du pré‐
sent article, un avis d’augmentation du loyer prenant
effet à tout moment à partir du 1er janvier 2023 jusqu’à
l’entrée en vigueur du présent article inclusivement,
dispose de soixante jours après l’entrée en vigueur du
présent article pour demander sa révision en vertu du
paragraphe 11.1(2.02) de cette loi, et ce, même si :
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(a) the time for making the application has previ‐
ously expired, or

a) le délai pour faire cette demande est déjà expi‐
ré;

(b) the increase in rent has already taken effect. b) l’augmentation du loyer a déjà pris effet.

15(2) Despite subsection 11.1(2.03) of The Residen‐
tial Tenancies Act, a residential tenancies officer who
receives an application for a review of a notice referred
to in subsection (1) shall ask the landlord to establish
that the increased rent is reasonable in relation to that
charged for comparable units in the same geographical
area.

15(2) Par dérogation au paragraphe 11.1(2.03) de la
Loi sur la location de locaux d’habitation, à la récep‐
tion d’une demande de révision de l’avis visé au para‐
graphe (1), le médiateur des loyers demande au
propriétaire d’établir que l’augmentation du loyer est
raisonnable par rapport au loyer demandé aux loca‐
taires d’unités comparables dans la même région géo‐
graphique.

15(3) Despite subsection 11.1(2.04) of The Residen‐
tial Tenancies Act, the residential tenancies officer
shall set aside the notice if the landlord fails to estab‐
lish to the satisfaction of the officer that the increased
rent is reasonable in relation to that charged for com‐
parable units in the same geographical area.

15(3) Par dérogation au paragraphe 11.1(2.04) de la
Loi sur la location de locaux d’habitation, le médiateur
des loyers rejette l’avis si le propriétaire n’établit pas,
de manière à le convaincre, que l’augmentation du
loyer est raisonnable par rapport au loyer demandé aux
locataires d’unités comparables dans la même région
géographique.

15(4) Despite subsection 11.1(2.05) of The Residen‐
tial Tenancies Act, the residential tenancies officer
shall confirm the notice if the landlord establishes to
the satisfaction of the officer that the increased rent is
reasonable in relation to that charged for comparable
units in the same geographical area.

15(4) Par dérogation au paragraphe 11.1(2.05) de la
Loi sur la location de locaux d’habitation, le médiateur
des loyers confirme l’avis si le propriétaire établit, de
manière à le convaincre, que l’augmentation du loyer
est raisonnable par rapport au loyer demandé aux loca‐
taires d’unités comparables dans la même région géo‐
graphique.

15(5) If the residential tenancies officer confirms a
notice under subsection (4), the residential tenancies
officer may act in accordance with subsection
11.1(2.06) of The Residential Tenancies Act.

15(5) S’il confirme l’avis en application du paragra‐
phe (4), le médiateur des loyers peut agir en conformité
avec le paragraphe 11.1(2.06) de la Loi sur la location
de locaux d’habitation.

15(6) If the residential tenancies officer sets aside a
notice under subsection (3) and the tenant has paid the
increased rent, the landlord shall

15(6) Si le médiateur des loyers rejette l’avis en ap‐
plication du paragraphe (3) mais que le locataire a ver‐
sé le loyer majoré, le propriétaire est tenu :

(a) for a tenant who continues to occupy the prem‐
ises,

a) s’agissant d’un locataire qui occupe toujours
les locaux :

(i) credit the overpayment against the first rent
owing by the tenant after the date the officer sets
aside the notice, up to the amount of the rent pay‐
able, and

(i) de créditer le trop-perçu sur le premier loyer
que doit lui verser ce dernier après la date du rejet
de l’avis, jusqu’au montant du loyer à payer,

(ii) credit against any rent that subsequently be‐
comes owing the remaining portion of the over‐
payment that has not been credited against the
first rent, if applicable, and

(ii) de créditer sur les loyers à verser par la suite
le reste du trop-perçu qui n’a pas été crédité sur le
premier loyer, le cas échéant;
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(b) for a tenant who no longer occupies the prem‐
ises, reimburse the tenant the overpayment.

b) s’agissant d’un locataire qui a quitté les locaux,
de lui rembourser le trop-perçu.

15(7) If the residential tenancies officer confirms a
notice under subsection (4) and acts under paragraph
11.1(2.06)(c) of The Residential Tenancies Act to
spread the rent increase and the tenant has paid the in‐
creased rent, the landlord shall

15(7) Lorsque, à la fois, le médiateur des loyers con‐
firme l’avis en application du paragraphe (4) et agit en
vertu de l’alinéa 11.1(2.06)c) de la Loi sur la location
de locaux d’habitation afin de répartir l’augmentation
du loyer et que le locataire a versé le loyer majoré, le
propriétaire est tenu :

(a) for a tenant who continues to occupy the prem‐
ises,

a) s’agissant d’un locataire qui occupe toujours
les locaux :

(i) credit the overpayment against the first rent
owing by the tenant after the date the officer con‐
firms the notice, up to the amount of the rent pay‐
able, and

(i) de créditer le trop-perçu sur le premier loyer
que doit lui verser ce dernier après la date de la
confirmation de l’avis, jusqu’au montant du loyer
à payer,

(ii) credit against any rent that subsequently be‐
comes owing the remaining portion of the over‐
payment that has not been credited against the
first rent, if applicable, and

(ii) de créditer sur les loyers à verser par la suite
le reste du trop-perçu qui n’a pas été crédité sur le
premier loyer, le cas échéant;

(b) for a tenant who no longer occupies the prem‐
ises, reimburse the tenant the overpayment.

b) s’agissant d’un locataire qui a quitté les locaux,
de lui rembourser le trop-perçu.

Condominium Property Act Loi sur la propriété condominiale
16 Subsection 53(3) of the Condominium Property
Act, chapter C-16.05 of the Acts of New Brunswick,
2009, is amended by striking out “Standard Form of
Lease prescribed by regulation” and substituting
“Standard Form of Lease provided”.

16 Le paragraphe 53(3) de la Loi sur la propriété
condominiale, chapitre C-16.05 des Lois du Nouveau-
Brunswick de 2009, est modifié par la suppression de
« selon la formule type de bail prescrite par » et son
remplacement par « selon la formule type de bail four‐
nie sous le régime de ».

Regulation under The Residential Tenancies Act Règlement pris en vertu de la Loi sur la location de
locaux d’habitation

17 New Brunswick Regulation 82-218 under The
Residential Tenancies Act is amended

17 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 82-218 pris
en vertu de la Loi sur la location de locaux d’habita‐
tion est modifié

(a) in section 4.1 by striking out “subsection 5(4)
or 6(8)” and substituting “subsection 5(4) or 5.1(3)”;

a) à l’article 4.1, par la suppression de « le para‐
graphe 5(4) ou 6(8) » et son remplacement par
« le paragraphe 5(4) ou 5.1(3) »;

(b) by repealing section 7; b) par l’abrogation de l’article 7;

(c) by repealing section 10; c) par l’abrogation de l’article 10;

(d) by repealing section 11.1 and substituting the
following:

d) par l’abrogation de l’article 11.1 et son rempla‐
cement par ce qui suit :
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11.1 For the purposes of section 11.1 of the Act, the
landlord shall not increase the rent unless the landlord
gives the tenant at least six months notice.

11.1 Aux fins d’application de l’article 11.1 de la Loi,
le propriétaire ne peut augmenter le loyer que s’il donne
au locataire un avis d’au moins six mois.

(e) by adding after section 12 the following: e) par l’adjonction de ce qui suit après l’arti‐
cle 12 :

12.1 The amount for the value of chattels for the pur‐
poses of subsections 15(1.3), (3) and (4) of the Act is
$500.

12.1 Aux fins d’application des paragraphes 15(1.3),
(3) et (4) de la Loi, la valeur des biens personnels est
fixée à 500 $.

(f) by repealing section 13; f) par l’abrogation de l’article 13;

(g) in subsection 17.2(2) in the portion preceding
paragraph (a) by striking out “paragraphs
11.1(2.06)(c) and 24.5(7)(c)” and substituting “para‐
graph 11.1(2.06)(c)”;

g) au paragraphe 17.2(2), au passage qui précède
l’alinéa a), par la suppression de « des ali‐
néas 11.1(2.06)c) et 24.5(7)c) » et son remplacement
par « de l’alinéa 11.1(2.06)c) »;

(h) by adding after section 17.2 the following: h) par l’adjonction de ce qui suit après l’arti‐
cle 17.2 :

17.3 For the purposes of subsection 24.13(2) of the
Act, an application shall meet the following require‐
ments:

17.3 Aux fins d’application du paragraphe 24.13(2) de
la Loi, la demande satisfait les exigences suivantes :

(a) the landlord has all the necessary permits and
approvals required by law;

a) le propriétaire a obtenu tous les permis et toutes
les approbations légalement requis;

(b) the landlord intends in good faith to renovate or
repair the premises;

b) le propriétaire a réellement l’intention de réparer
ou de rénover les locaux;

(c) the renovations or repairs require the premises to
be vacant;

c) les locaux doivent être vacants durant les répara‐
tions ou les rénovations;

(d) the renovations or repairs are necessary to pro‐
long or sustain the use of the premises or the building
where the premises are located; and

d) les réparations ou les rénovations sont néces‐
saires pour prolonger ou maintenir l’utilisation des lo‐
caux ou du bâtiment dans lequel ceux-ci se situent;

(e) the only reasonable way to achieve the neces‐
sary vacancy is to terminate the tenancy.

e) le seul moyen raisonnable de rendre les locaux
vacants est de résilier la location.

(i) by repealing Form 3; i) par l’abrogation de la formule 3;

(j) in Form 4 j) à la formule 4,

(i) by striking out “ss. 5(4) and 6(8)” and substi‐
tuting “s.5(4) and 5.1(3)”;

(i) par la suppression de « art.5(4) et 6(8) » et
son remplacement par « par. 5(4) et 5.1(3) »;

(ii) by striking out “the destruction of the prem‐
ises or other cause. (Here describe the destruction
or other cause.)” and substituting “the extensive
damage to the premises or another reason. (Here
describe the extensive damage or other reason.)”;

(ii) par la suppression de « de la destruction des
locaux ou de toute autre motif. (Décrire la des‐
truction ou indiquer tout autre motif invoqué.) »
et son remplacement par « de l’étendue des dom‐
mages causés aux locaux ou de tout autre motif.
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(Décrire l’étendue des dommages ou indiquer tout
autre motif invoqué.) »;

(k) by repealing Form 6. k) par l’abrogation de la formule 6.
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His Majesty, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as
follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de
l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

Definitions and interpretation Définitions et interprétation
1(1) The following definitions apply in this Act. 1(1) Les définitions qui suivent s’appliquent à la pré‐

sente loi.

“consultant” means a person who provides advisory
services

(a) to a wholesaler in relation to the distribution,
sale or offering for sale of opioid products, or

(b) to a manufacturer in relation to the sale of
opioid products. (conseiller)

“cost of health care benefits” means the sum of

(a)  the present value of the total expenditure by the
Crown in right of the Province for health care benefits
provided for insured persons as a result of opioid-
related disease, injury or illness or the risk of opioid-
related disease, injury or illness, and

(b) the present value of the estimated total expendi‐
ture by the Crown in right of the Province for health
care benefits that could reasonably be expected to be
provided for those insured persons as a result of
opioid-related disease, injury or illness or the risk of
opioid-related disease, injury or illness. (coût des ser‐
vices de soins de santé)

“disease, injury or illness” includes problematic sub‐
stance use, addiction and general deterioration of health.
(maladie, blessure ou affection)

“health care benefits” means

(a) entitled services as defined in the Medical Ser‐
vices Payment Act,

(b) entitled services as defined in the Hospital Ser‐
vices Act,

(c) goods or services provided or payments made by
the Crown in right of the Province under the Ambu‐
lance Services Act, the Prescription Drug Payment
Act, the Prescription and Catastrophic Drug Insur‐
ance Act, the Health Services Act, the Family Services
Act, the Nursing Homes Act and the Public Health
Act, and

« assuré » S’entend  :

a) d’une personne, y compris toute personne décé‐
dée, ayant reçu des services de soins de santé;

b) d’une personne vraisemblablement susceptible de
recevoir des services de soins de santé. (insured per‐
son)

« coentreprise » Association de plusieurs personnes
remplissant les conditions suivantes :

a) leurs rapports ne constituent pas une personne
morale, une société en nom collectif ni une fiducie;

b) chacune d’elles possède un intérêt indivis dans
l’actif de l’association. (joint venture)

« conseiller » Personne qui fournit des services con‐
sultatifs :

a) soit à un grossiste, relativement à la distribution,
à la vente ou à la mise en vente de produits opioïdes;

b) soit à un fabricant, relativement à la vente de pro‐
duits opioïdes. (consultant)

« consommation » ou « exposition » Relativement à
un produit opioïde, s’entend de son ingestion, inhalation,
injection, application ou assimilation, qu’elle soit inten‐
tionnelle ou non. (use) ou (exposure)

« coût des services de soins de santé » La somme des
éléments suivants :

a) la valeur actuelle des dépenses totales engagées
par la Couronne du chef de la province pour les ser‐
vices de soins de santé fournis aux assurés en raison
de maladies, blessures ou affections liées aux opioïdes
ou du risque de telles maladies, blessures ou affec‐
tions;

b) la valeur actuelle des dépenses totales prévues
par la Couronne du chef de la province pour les ser‐
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(d) other expenditures by the Crown in right of the
Province, made directly or through one or more
agents or other intermediate bodies, for programs, ser‐
vices, benefits or similar matters associated with dis‐
ease, injury or illness. (services de soins de santé)

“health care provider” means a person who

(a) is a regulated health professional authorized by
an Act to prescribe or advise on the therapeutic value,
contents and hazards of a drug, and

(b) is not prohibited from prescribing a drug that is
an opioid product. (fournisseur de soins de santé)

“insured person” means

(a) a person, including a deceased person, for whom
health care benefits have been provided, or

(b) a person for whom health care benefits could
reasonably be expected to be provided. (assuré)

“joint venture” means an association of two or more
persons, if

(a) the relationship among the persons does not con‐
stitute a corporation, partnership or trust, and

(b) the persons each have an undivided interest in
assets of the association. (coentreprise)

“manufacture” includes, for an opioid product, the
production, assembly and packaging of the opioid prod‐
uct. (fabrication)

“manufacturer” means a person who manufactures or
has manufactured an opioid product and a person who,
in the past or currently,

(a) causes, directly or indirectly, through arrange‐
ments with contractors, subcontractors, licensees,
franchisees or others, the manufacture of an opioid
product,

(b) for any fiscal year of the person, derives at least
10% of revenues, determined on a consolidated basis
in accordance with generally accepted accounting
principles in Canada, from the manufacture or promo‐
tion of opioid products by that person or by other per‐
sons,

vices de soins de santé qui pourraient vraisemblable‐
ment être fournis aux assurés en raison de maladies,
blessures ou affections liées aux opioïdes ou du risque
de telles maladies, blessures ou affections. (cost of
health care benefits)

« fabricant » Personne qui fabrique ou a fabriqué un
produit opioïde, y compris toute personne qui, selon le
cas :

a) fait ou a fait fabriquer, directement ou indirecte‐
ment, un produit opioïde dans le cadre d’ententes con‐
clues avec des entrepreneurs, des sous-entrepreneurs,
des titulaires de licence, des franchisés ou d’autres
personnes;

b) au cours d’un de ses exercices, tire ou a tiré au
moins 10 % de son revenu, calculé sur une base con‐
solidée conformément aux principes comptables géné‐
ralement reconnus au Canada, de la fabrication ou de
la promotion de produits opioïdes par elle-même ou
par d’autres personnes;

c) fait ou fait faire, ou a fait ou fait faire, directe‐
ment ou indirectement, la promotion d’un produit
opioïde;

d) est ou a été une association commerciale qui se
consacre ou s’est consacrée principalement :

(i) à l’avancement des intérêts des fabricants,

(ii) à la promotion d’un produit opioïde,

(iii) à la promotion par d’autres personnes, direc‐
tement ou indirectement, d’un produit opioïde.
(manufacturer)

« fabrication » Sont assimilés à la fabrication d’un
produit opioïde sa production, son assemblage et son
empaquetage. (manufacture)

« faute liée aux opioïdes » S’entend, selon le cas :

a) d’un délit qui est commis dans la province par un
fabricant, un grossiste ou un conseiller et qui cause ou
contribue à causer une maladie, blessure ou affection
liée aux opioïdes;

b) dans une action prévue au paragraphe 2(1), d’un
manquement, de la part d’un fabricant, d’un grossiste
ou d’un conseiller, à un devoir ou à une obligation
que lui impose la common law, l’equity ou la loi à
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(c) engages in or causes, directly or indirectly, other
persons to engage in promoting an opioid product, or

(d) is a trade association primarily engaged in

(i) advancing the interests of manufacturers,

(ii) promoting an opioid product, or

(iii) causing, directly or indirectly, other persons
to engage in promoting an opioid product. (fabri‐
cant)

“opioid product” means an active ingredient or drug
set out in Schedule A or prescribed by regulation or a
product that contains one of those active ingredients or
drugs. (produit opioïde)

“opioid-related disease, injury or illness” means dis‐
ease, injury or illness caused or contributed to by an in‐
dividual’s use of or exposure to an opioid product,
whether the opioid product is

(a) in the form in which it was manufactured,

(b) combined with another drug or substance, or

(c) used or, in the case of exposure, is present in a
form or manner other than

(i) as prescribed or advised by a health care pro‐
vider, or

(ii) as recommended by the manufacturer of that
opioid product. (maladie, blessure ou affection liée
aux opioïdes)

“opioid-related wrong” means

(a) a tort that is committed in the Province by a
manufacturer, wholesaler or consultant that causes or
contributes to opioid-related disease, injury or illness,
or

(b) in an action under subsection 2(1), a breach, by
a manufacturer, wholesaler or consultant, of a com‐
mon law, equitable or statutory duty or obligation
owed to persons in the Province who have used or
been exposed to or might use or be exposed to an
opioid product. (faute liée aux opioïdes)

“person” includes a trust, joint venture or trade associ‐
ation. (personne)

l’égard de personnes dans la province qui ont con‐
sommé un produit opioïde ou y ont été exposées ou
qui pourraient en consommer ou y être exposées.
(opioid-related wrong)

« fournisseur de soins de santé » Personne qui remplit
les conditions suivantes :

a) elle est un professionnel de la santé réglementé
autorisé par une loi à prescrire des médicaments ou à
fournir des conseils sur le contenu et la valeur théra‐
peutique des médicaments ainsi que sur les dangers
qu’ils présentent;

b) il ne lui est pas interdit de prescrire un médica‐
ment qui est un produit opioïde. (health care provi‐
der)

« grossiste » Personne qui distribue, vend ou met en
vente des produits opioïdes :

a) soit aux pharmacies, aux distributeurs ou à d’au‐
tres personnes aux fins de revente;

b) soit aux hôpitaux, aux établissements ou aux cen‐
tres de soins à l’intention des patients. (wholesaler)

« maladie, blessure ou affection » S’entend notam‐
ment de la consommation problématique de substances,
de la dépendance et de la détérioration générale de la
santé. (disease, injury or illness)

« maladie, blessure ou affection liée aux opioïdes »
Maladie, blessure ou affection que la consommation par
un particulier d’un produit opioïde ou l’exposition d’un
particulier à celui-ci a causée ou contribué à causer, que
ce produit soit :

a) sous la forme sous laquelle il a été fabriqué;

b) combiné à un autre médicament ou à une autre
substance;

c) consommé ou, dans le cas d’une exposition, pré‐
sent sous une forme ou d’une manière autre que ce
qui est :

(i) prescrit ou conseillé par un fournisseur de
soins de santé,

(ii) recommandé par le fabricant. (opioid-related
disease, injury or illness)
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“promote” or “promotion” includes, for an opioid
product,

(a) the marketing of the opioid product, whether di‐
rect or indirect,

(b) the distribution or sale of the opioid product,
and

(c) any research with respect to the opioid product.
(promotion) or (promouvoir)

“type of opioid product” means an opioid product in
the form of a pill, a capsule, an oral liquid, a powder, an
injectable, a topical or a combination of any of these.
(type de produit opioïde)

“use” or “exposure”, in relation to an opioid product,
means ingestion, inhalation, injection, application or as‐
similation of the opioid product, whether intentional or
otherwise. (consommation) or (exposition)

“wholesaler” means a person who distributes, sells or
offers for sale opioid products to

(a) pharmacies, distributors or other persons for re‐
sale, or

(b) hospitals, facilities or care centres for patient
use. (grossiste)

« personne » Est assimilée à une personne toute fidu‐
cie, toute coentreprise et toute association commerciale.
(person)

« produit opioïde » Ingrédient actif ou médicament fi‐
gurant à l’annexe A ou prescrit par règlement, y est assi‐
milé tout produit qui contient l’un de ces ingrédients
actifs ou médicaments. (opioid product)

« promotion » ou « promouvoir » Sont assimilées à la
promotion d’un produit opioïde :

a) sa commercialisation directe ou indirecte;

b) sa distribution ou sa vente;

c) toute recherche s’y rapportant. (promote) ou
(promotion)

« services de soins de santé  » S’entend :

a) des services assurés selon la définition que donne
de ce terme la Loi sur le paiement des services médi‐
caux;

b) des services assurés selon la définition que donne
de ce terme la Loi sur les services hospitaliers;

c) des biens et services fournis ou des paiements ef‐
fectués par la Couronne du chef de la province en ver‐
tu de la Loi sur les services d’ambulance, la Loi sur la
gratuité des médicaments sur ordonnance, la Loi sur
l’assurance médicaments sur ordonnance et médica‐
ments onéreux, la Loi sur les services d’assistance
médicale, la Loi sur les services à la famille, la Loi
sur les foyers de soins et la Loi sur la santé publique;

d) des autres dépenses engagées par la Couronne du
chef de la province, directement ou par un ou plu‐
sieurs représentants ou organismes intermédiaires,
pour des programmes, services ou prestations ou des
avantages semblables liés à une maladie, blessure ou
affection. (health care benefits)

« type de produit opioïde » Produit opioïde sous
forme de pilule, de capsule, de liquide buvable, de pou‐
dre, de préparation injectable, de produit topique ou
d’une combinaison de ces formes. (type of opioid pro‐
duct)

1(2) The definition “manufacturer” in subsection (1)
does not include

1(2) Sont exclus de la définition de « fabricant » figu‐
rant au paragraphe (1) :
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(a) an individual, a) les particuliers;

(b) a wholesaler or retailer of opioid products who
is not related to

b) les grossistes et les détaillants de produits opioï‐
des qui ne sont pas liés, selon le cas :

(i) a person who manufactures an opioid product,
or

(i) à des personnes qui fabriquent un produit
opioïde,

(ii) a person described in paragraph (a) of the
definition “manufacturer”, or

(ii) à des personnes visées à l’alinéa a) de la défi‐
nition de « fabricant »;

(c) a person who c) les personnes qui :

(i) is a manufacturer only because paragraph (b)
or (c) of the definition “manufacturer” applies to
the person, and

(i) d’une part, sont des fabricants du seul fait
qu’elles sont visées à l’alinéa b) ou c) de la défini‐
tion de « fabricant »,

(ii) is not related to (ii) d’autre part, ne sont pas liées :

(A) a person who manufactures an opioid
product, or

(A)  à des personnes qui fabriquent un produit
opioïde,

(B) a person described in paragraph (a) or (d)
of the definition “manufacturer”.

(B) à des personnes visées à l’alinéa a) ou d)
de la définition de « fabricant ».

1(3) For the purposes of subsection (2), a person is re‐
lated to another person if, directly or indirectly, the per‐
son is

1(3) Pour l’application du paragraphe (2), une per‐
sonne est liée à une autre personne si elle est, directe‐
ment ou indirectement :

(a) an affiliate, as defined in Business Corporations
Act, of the other person, or

a) soit l’affilié, selon la définition que donne de ce
terme la Loi sur les corporations commerciales, de
l’autre personne;

(b) an affiliate of the other person or an affiliate of
an affiliate of the other person.

b) soit l’affilié de l’autre personne ou celui d’un af‐
filié de cette dernière.

1(4) For the purposes of paragraph (3)(b), a person is
deemed to be an affiliate of another person if the person

1(4) Pour l’application de l’alinéa (3)b), est réputée
être l’affilié d’une autre personne celle qui, selon le cas :

(a) is a corporation and the other person, or a group
of persons not dealing with each other at arm’s length
of which the other person is a member, owns a benefi‐
cial interest in shares of the corporation

a) est une personne morale, lorsque l’autre per‐
sonne, ou un groupe de personnes ayant entre elles un
lien de dépendance et dont l’autre personne est mem‐
bre, possède un intérêt bénéficiaire dans des actions
de cette personne morale, selon le cas :

(i) carrying at least 50% of the votes for the elec‐
tion of directors of the corporation, and the votes
carried by the shares are sufficient, if exercised, to
elect a director of the corporation, or

(i)  donnant droit à au moins 50 % des voix pour
l’élection des administrateurs de la personne mo‐
rale, si les voix que comportent ces actions sont
suffisantes, lorsqu’on y a recours, pour élire un ad‐
ministrateur,
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(ii) having a fair market value, including a pre‐
mium for control, if applicable, of at least 50% of
the fair market value of all the issued and outstand‐
ing shares of the corporation, or

(ii) dont la juste valeur marchande, y compris
une prime de contrôle, le cas échéant, correspond à
au moins 50 % de la juste valeur marchande de
toutes les actions de la personne morale émises et
en circulation;

(b) is a partnership, trust or joint venture, and the
other person, or a group of persons not dealing with
each other at arm’s length of which the other person is
a member, has an ownership interest in the assets of
that person that entitles the other person or group of
persons to receive at least 50% of the profits or at
least 50% of the assets on the dissolution, winding-up
or termination of the partnership, trust or joint ven‐
ture.

b) est une société en nom collectif, une fiducie ou
une coentreprise, si l’autre personne, ou un groupe de
personnes ayant entre elles un lien de dépendance et
dont l’autre personne est membre, possède un droit de
propriété dans l’actif de cette personne lui donnant
droit de recevoir au moins 50 % des bénéfices ou au
moins 50 % des éléments d’actif de celle-ci au mo‐
ment de sa dissolution, de sa liquidation ou de la ces‐
sation de ses activités.

1(5) For the purposes of paragraph (3)(b), a person is
deemed to be an affiliate of another person if the other
person, or a group of persons not dealing with each other
at arm’s length of which the other person is a member,
has any direct or indirect influence that, if exercised,
would result in control in fact of that person, except if
the other person or group of persons deals at arm’s
length with that person and derives influence solely as a
lender.

1(5)  Pour l’application de l’alinéa (3)b), une personne
est réputée être l’affilié d’une autre personne si cette der‐
nière, ou un groupe de personnes ayant entre elles un
lien de dépendance et dont l’autre personne est membre,
a une influence directe ou indirecte dont l’exercice en‐
traînerait un contrôle de fait sur la personne, sauf si l’au‐
tre personne ou le groupe de personnes n’a aucun lien de
dépendance avec la personne et si son influence découle
exclusivement de sa qualité de prêteur.

1(6) For the purposes of determining the market share
of a manufacturer for a type of opioid product sold in the
Province, the court shall calculate the manufacturer’s
market share for the type of opioid product by the fol‐
lowing formula:

1(6) Le tribunal détermine la part de marché d’un fa‐
bricant à l’égard d’un type de produit opioïde vendu
dans la province au moyen de la formule suivante :

mms = mm/MM x 100% pmf = mf/MF × 100 %

where in this formula, Dans la présente formule :

mms is the manufacturer’s market share for the type
of opioid product from the date of the earliest opioid-
related wrong committed by that manufacturer to the
date of trial,

pmf représente la part de marché du fabricant à
l’égard du type de produit opioïde à partir de la date
de la première faute liée aux opioïdes commise par ce
fabricant jusqu’à la date du procès;

mm is the quantity of the type of opioid product man‐
ufactured by the manufacturer that is distributed, sold
or offered for sale in the Province from the date of the
earliest opioid-related wrong committed by that man‐
ufacturer to the date of trial, and

mf représente la quantité du type de produit opioïde
fabriqué par le fabricant qui est distribuée, vendue ou
offerte en vente dans la province à partir de la date de
la première faute liée aux opioïdes commise par ce fa‐
bricant jusqu’à la date du procès;

MM is the quantity of the type of opioid product man‐
ufactured by all manufacturers that is purchased or
dispensed in the Province for the purpose of providing
health care benefits from the date of the earliest
opioid-related wrong committed by the manufacturer
to the date of trial.

MF représente la quantité du type de produit opioïde
fabriqué par tous les fabricants qui est achetée ou pré‐
parée dans la province aux fins de fourniture des ser‐
vices de soins de santé à partir de la date de la
première faute liée aux opioïdes commise par ce fa‐
bricant jusqu’à la date du procès.
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1(7) For the purposes of determining the market share
of a wholesaler for a type of opioid product sold in the
Province, the court shall calculate the wholesaler’s mar‐
ket share for the type of opioid product by the following
formula:

1(7) Le tribunal détermine la part de marché d’un
grossiste à l’égard d’un type de produit opioïde vendu
dans la province au moyen de la formule suivante :

wms = wm/WM x 100% pmg = mg/MG × 100 %

where in this formula, Dans la présente formule :

wms is the wholesaler’s market share for the type of
opioid product from the date of the earliest opioid-
related wrong committed by that wholesaler to the
date of trial,

pmg représente la part de marché du grossiste à
l’égard du type de produit opioïde à partir de la date
de la première faute liée aux opioïdes commise par ce
grossiste jusqu’à la date du procès;

wm is the quantity of the type of opioid product that is
distributed, sold or offered for sale by the wholesaler
in the Province from the date of the earliest opioid-
related wrong committed by that wholesaler to the
date of trial, and

mg représente la quantité du type de produit opioïde
qui est distribuée, vendue ou offerte en vente dans la
province par le grossiste à partir de la date de la pre‐
mière faute liée aux opioïdes commise par ce gros‐
siste jusqu’à la date du procès;

WM is the quantity of the type of opioid product that
is distributed, sold or offered for sale by all wholesal‐
ers in the Province for the purpose of providing health
care benefits from the date of the earliest opioid-
related wrong committed by the wholesaler to the date
of trial.

MG représente la quantité du type de produit opioïde
qui est distribuée, vendue ou offerte en vente dans la
province par tous les grossistes aux fins de fourniture
des services de soins de santé à partir de la date de la
première faute liée aux opioïdes commise par ce gros‐
siste jusqu’à la date du procès.

Direct action by the Crown in right of the Province Action directe de la Couronne du chef de la province
2(1) The Crown in right of the Province has a direct
and distinct action against a manufacturer, wholesaler or
consultant to recover the cost of health care benefits
caused or contributed to by an opioid-related wrong.

2(1) La Couronne du chef de la province a un droit
d’action direct et distinct contre un fabricant, un gros‐
siste ou un conseiller pour le recouvrement du coût des
services de soins de santé qu’a occasionnés ou qu’a con‐
tribué à occasionner une faute liée aux opioïdes.

2(2) An action under subsection (1) is brought by the
Crown in right of the Province in its own right and not
on the basis of a subrogated claim.

2(2) La Couronne du chef de la province intente l’ac‐
tion prévue au paragraphe (1) en son nom propre et non
par subrogation.

2(3) In an action under subsection (1), the Crown in
right of the Province may recover the cost of health care
benefits whether or not there has been any recovery by
other persons who have suffered damage caused or con‐
tributed to by the opioid-related wrong committed by the
defendant.

2(3) Dans une action intentée en vertu du paragra‐
phe (1), la Couronne du chef de la province peut recou‐
vrer le coût des services de soins de santé, qu’il y ait eu
ou non recouvrement par d’autres personnes ayant subi
un préjudice qu’a occasionné ou qu’a contribué à occa‐
sionner une faute liée aux opioïdes.

2(4) In an action under subsection (1), the Crown in
right of the Province may recover the cost of health care
benefits

2(4) Dans une action intentée en vertu du paragra‐
phe (1), la Couronne du chef de la province peut recou‐
vrer le coût des services de soins de santé fournis :
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(a) for particular individual insured persons who
have suffered damage caused or contributed to by the
use of or exposure to a type of opioid product, or

a) soit à l’égard de certains assurés en particulier
qui ont subi un préjudice qu’a causé ou qu’a contribué
à causer la consommation d’un type de produit opioï‐
de ou l’exposition à celui-ci;

(b) on an aggregate basis, for a population of in‐
sured persons who have suffered damage caused or
contributed to by the use of or exposure to a type of
opioid product.

b) soit globalement, à l’égard d’une population
d’assurés qui a subi un préjudice qu’a causé ou qu’a
contribué à causer la consommation d’un type de pro‐
duit opioïde ou l’exposition à celui-ci.

2(5) If the Crown in right of the Province seeks in an
action under subsection (1) to recover the cost of health
care benefits on an aggregate basis,

2(5) Si la Couronne du chef de la province demande le
recouvrement global du coût des services de soins de
santé dans le cadre d’une action intentée en vertu du pa‐
ragraphe (1) :

(a) it is not necessary a) il n’est pas nécessaire :

(i) to identify particular individual insured per‐
sons,

(i) de désigner les assurés en particulier,

(ii) to prove the cause of opioid-related disease,
injury or illness in any particular individual insured
person, or

(ii) d’établir à l’égard d’un assuré en particulier
la cause de la maladie, blessure ou affection liée
aux opioïdes,

(iii) to prove the cost of health care benefits for
any particular individual insured person,

(iii) d’établir le coût des services de soins de san‐
té fournis à un assuré en particulier;

(b) the health care records and documents of partic‐
ular individual insured persons or the documents re‐
lating to the provision of health care benefits for par‐
ticular individual insured persons are not compellable
except as provided under a rule of law, practice or
procedure that requires the production of documents
relied on by an expert witness,

b) nul ne peut être contraint de produire les dossiers
et documents médicaux concernant les assurés en par‐
ticulier ou les documents relatifs aux services de soins
de santé fournis à ces assurés, sauf dans la mesure
prévue par une règle de droit, de pratique ou de procé‐
dure exigeant la production des documents invoqués
par un témoin expert;

(c) a person is not compellable to answer questions
with respect to the health of, or the provision of health
care benefits for, particular individual insured per‐
sons,

c) nul ne peut être contraint de répondre à des ques‐
tions relatives à la santé des assurés en particulier ou
aux services de soins de santé qui leur ont été fournis;

(d) despite paragraphs (b) and (c), on motion by a
defendant, the court may order discovery of a statisti‐
cally meaningful sample of the documents referred to
in paragraph (b), and the order shall include directions
concerning the nature, level of detail and type of in‐
formation to be disclosed, and

d) par dérogation aux alinéas b) et c), le tribunal
peut, à la demande du défendeur, ordonner la commu‐
nication d’un nombre statistiquement représentatif des
documents visés à l’alinéa b), auquel cas l’ordon‐
nance renferme des directives concernant la nature, le
degré de précision et le type des renseignements à
communiquer;

(e) if an order is made under paragraph (d), the
identity of particular individual insured persons shall
not be disclosed, and all identifiers that disclose or
may be used to trace the names or identities of any
particular individual insured persons shall be deleted

e) dans le cas d’une ordonnance rendue en vertu de
l’alinéa d), l’identité des assurés en particulier ne peut
être révélée, et tous les indices qui révèlent leur nom
ou leur identité ou qui peuvent être utilisés pour l’éta‐
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from any documents before the documents are dis‐
closed.

blir sont supprimés des documents avant leur commu‐
nication.

Recovery of cost of health care benefits on aggregate
basis

Recouvrement global du coût des services de soins de
santé

3(1) In an action under subsection 2(1) for the recov‐
ery of the cost of health care benefits on an aggregate ba‐
sis, subsection (2) applies if the Crown in right of the
Province proves on a balance of probabilities, that, in re‐
spect of a type of opioid product,

3(1) Dans une action intentée en vertu du paragra‐
phe 2(1) aux fins du recouvrement global du coût des
services de soins de santé, le paragraphe (2) s’applique si
la Couronne du chef de la province prouve, selon la pré‐
pondérance des probabilités, que, relativement à un type
de produit opioïde :

(a) the defendant breached a common law, equitable
or statutory duty or obligation owed to insured per‐
sons who have used or been exposed to or might use
or be exposed to the type of opioid product,

a) le défendeur a manqué à un devoir ou à une obli‐
gation que lui impose la common law, l’equity ou la
loi à l’égard des assurés qui ont consommé ce type de
produit opioïde ou y ont été exposés ou qui pourraient
en consommer ou y être exposés;

(b) using the type of opioid product can cause or
contribute to disease, injury or illness, and

b) la consommation de ce type de produit opioïde
peut causer ou contribuer à causer une maladie, bles‐
sure ou affection;

(c) during all or part of the period of the breach re‐
ferred to in paragraph (a), the type of opioid product
manufactured or promoted by the defendant was of‐
fered for distribution or sale in the Province.

c) pendant la totalité ou une partie de la période de
manquement visé à l’alinéa a), le type de produit
opioïde fabriqué ou promu par le défendeur a été mis
en distribution ou en vente dans la province.

3(2) Subject to subsections (1) and (4), the court shall
presume that

3(2) Sous réserve des paragraphes (1) et (4), le tribunal
présume que :

(a) the population of insured persons who used or
were exposed to the type of opioid product manufac‐
tured or promoted by the defendant would not have
used or been exposed to the product but for the breach
referred to in paragraph (1)(a), and

a)  la population d’assurés qui a consommé le type
de produit opioïde fabriqué ou promu par le défendeur
ou y a été exposée n’aurait pas consommé ce produit
ni y aurait été exposée, n’eût été le manquement visé
à l’alinéa (1)a);

(b)  the use or exposure described in paragraph (a)
caused or contributed to disease, injury or illness or
the risk of disease, injury or illness in a portion of the
population described in that paragraph.

b) la consommation ou l’exposition visée à l’ali‐
néa a) a causé ou contribué à causer la maladie, bles‐
sure ou affection ou le risque de maladie, blessure ou
affection chez une partie de la population visée à cet
alinéa.

3(3) If the presumptions under paragraphs (2)(a) and
(b) apply,

3(3)  Si les présomptions établies aux termes des ali‐
néas (2)a) et b) s’appliquent :

(a) the court shall determine on an aggregate basis
the cost of health care benefits provided after the date
of the breach referred to in paragraph (1)(a) resulting
from use of or exposure to the type of opioid product,
and

a) d’une part, le tribunal détermine globalement le
coût des services de soins de santé fournis après la
date du manquement visé à l’alinéa (1)a) et imputable
à la consommation du type de produit opioïde ou à
l’exposition à celui-ci;
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(b) each defendant to which the presumptions apply
is liable for the proportion of the aggregate cost refer‐
red to in paragraph (a) equal to its market share in the
type of opioid product.

b) d’autre part, chaque défendeur auquel s’appli‐
quent les présomptions est responsable du coût global
visé à l’alinéa a) au prorata de sa part de marché du
type de produit opioïde.

3(4) The amount of a defendant’s liability assessed un‐
der paragraph (3)(b) may be reduced, or the proportions
of liability assessed under paragraph (3)(b) readjusted
among the defendants, to the extent that a defendant
proves, on a balance of probabilities, that the breach re‐
ferred to in paragraph (1)(a) did not cause or contribute
to the use or exposure referred to in paragraph (2)(a) or
to the disease, injury or illness or risk of disease, injury
or illness referred to in paragraph (2)(b).

3(4) La somme qu’un défendeur est tenu de payer en
application de l’alinéa (3)b) peut être réduite, ou les
parts de responsabilité établies en application de cet ali‐
néa peuvent être rajustées entre les défendeurs, dans la
mesure où l’un d’eux prouve, selon la prépondérance des
probabilités, que le manquement visé à l’alinéa (1)a) n’a
pas causé ni contribué à causer la consommation ou l’ex‐
position visée à l’alinéa (2)a) ni la maladie, blessure ou
affection ou le risque de maladie, blessure ou affection
visés à l’alinéa (2)b).

Joint and several liability Responsabilité solidaire
4(1) Two or more defendants in an action under sub‐
section 2(1) are jointly and severally liable for the cost
of health care benefits if

4(1) Dans toute action intentée en vertu du paragra‐
phe 2(1), les défendeurs sont responsables conjointement
et individuellement du coût des services de soins de san‐
té :

(a) those defendants jointly breached a duty or obli‐
gation described in the definition “opioid-related
wrong” in subsection 1(1), and

a) s’ils ont conjointement manqué à un devoir ou à
une obligation visés à la définition de « faute liée aux
opioïdes » figurant au paragraphe 1(1);

(b) as a consequence of the breach described in
paragraph (a), at least one of those defendants is held
liable in the action under subsection 2(1) for the cost
of those health care benefits.

b) si, en conséquence du manquement visé à l’ali‐
néa a), au moins un d’entre eux est responsable dans
l’action en vertu du paragraphe 2(1) du coût des ser‐
vices de soins de santé.

4(2) For the purposes of an action under subsection
2(1), two or more manufacturers, wholesalers or consul‐
tants, whether or not they are defendants in the action,
are deemed to have jointly breached a duty or obligation
described in the definition “opioid-related wrong” in
subsection 1(1) if

4(2) Dans le cadre d’une action visée au paragra‐
phe 2(1), plusieurs fabricants, grossistes ou conseillers,
qu’ils soient ou non défendeurs dans l’action, sont répu‐
tés avoir manqué conjointement à un devoir ou à une
obligation visés à la définition de « faute liée aux opioï‐
des » figurant au paragraphe 1(1) dans le cas suivant :

(a) one or more of those manufacturers, wholesalers
or consultants are held to have breached the duty or
obligation, and

a) il est reconnu qu’au moins un de ces fabricants,
grossistes ou conseillers a manqué au devoir ou à
l’obligation;

(b) at common law, in equity or under an enact‐
ment, those manufacturers, wholesalers or consultants
would be held

b) il serait reconnu en common law, en equity ou en
vertu d’un texte législatif que ces fabricants, gros‐
sistes ou conseillers, selon le cas :

(i) to have conspired or acted in concert with re‐
spect to the breach,

(i) auraient conspiré ou agi de concert relative‐
ment au manquement,

(ii) to have acted in a principal and agent rela‐
tionship with each other with respect to the breach,
or

(ii) auraient agi dans le cadre d’une relation
mandant-mandataire relativement au manquement,
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(iii) to be jointly or vicariously liable for the
breach if damages would have been awarded to a
person who suffered damages as a consequence of
the breach.

(iii) seraient responsables du manquement, con‐
jointement ou du fait d’autrui, si des dommages-
intérêts avaient été accordés à une personne ayant
subi un préjudice en conséquence du manquement.

Joint and several liability of directors and officers Responsabilité solidaire des administrateurs et
dirigeants

5(1) A director or officer of a corporation who directs,
authorizes, assents to, acquiesces in or participates in an
opioid-related wrong committed by the corporation is
jointly and severally liable with the corporation for the
cost of health care benefits, or damages, caused or con‐
tributed to by the opioid-related wrong.

5(1) Un administrateur ou un dirigeant d’une personne
morale qui dirige ou autorise une faute liée aux opioïdes
commise par la personne morale ou y consent, y acquies‐
ce ou y participe est responsable conjointement et indivi‐
duellement avec la personne morale du coût des services
de soins de santé ou des dommages-intérêts qu’a occa‐
sionnés ou qu’a contribué à occasionner une faute liée
aux opioïdes.

5(2) Subsection (1) applies whether or not an action
against the corporation for recovery of the cost of health
care benefits, or for damages, has been commenced or
concluded.

5(2) Le paragraphe (1) s’applique qu’une action en re‐
couvrement du coût des services de soins de santé ou en
dommages-intérêts ait été intentée ou conclue contre la
personne morale.

5(3) A director or officer is not liable under subsection
(1) if the director or officer proves, on a balance of prob‐
abilities, that the director or officer

5(3) Ni administrateur ni dirigeant n’est responsable
au titre du paragraphe (1) s’il prouve, selon la prépondé‐
rance des probabilités, qu’il :

(a) did not know, and in the exercise of reasonable
diligence could not have known, that the corporation
was committing an opioid-related wrong, or

a) ou bien ne savait pas et n’aurait pas pu savoir, en
faisant preuve d’une diligence raisonnable, que la per‐
sonne morale commettait une faute liée aux opioïdes;

(b) exercised reasonable diligence to prevent the
corporation from committing the opioid-related
wrong.

b) ou bien a fait preuve d’une diligence raisonnable
en vue d’empêcher la personne morale de commettre
la faute liée à l’opioïde.

Population-based evidence Preuve fondée sur la population
6 Statistical information and information derived from
epidemiological, sociological and other relevant studies,
including information derived from sampling, is admis‐
sible as evidence for the purposes of establishing causa‐
tion and quantifying damages or the cost of health care
benefits respecting an opioid-related wrong in an action

6 Les données statistiques et celles découlant d’études
épidémiologiques ou sociologiques et d’autres études
pertinentes, y compris les données obtenues par échantil‐
lonnage, sont admissibles en preuve afin que soit établi
le lien de causalité et que soit quantifié le montant des
dommages-intérêts ou le coût des services de soins de
santé imputables à une faute liée aux opioïdes dans une
action intentée :

(a) brought by or on behalf of a person, in the per‐
son’s own name or as a member of a class of persons
under the Class Proceedings Act, or

a) soit par une personne ou pour son compte, ou
bien en son propre nom ou bien à titre de membre
d’un groupe de personnes en vertu de la Loi sur les
recours collectifs;

(b) under subsection 2(1). b) soit en vertu du paragraphe 2(1).
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Limitation periods Délais de prescription
7(1) No action or proceeding that is commenced by
the Crown in right of the Province for the recovery of
the cost of health care benefits or for damages alleged to
have been caused or contributed to by an opioid-related
wrong, or proceeding described in section 10, is barred
under the Limitation of Actions Act or any other Act if
the action or proceeding was commenced before the
coming into force of this section or within 15 years after
it came into force.

7(1) Aucune action ni procédure introduite par la Cou‐
ronne du chef de la province, en vue de recouvrer le coût
des services de soins de santé ou les dommages-intérêts
qu’une faute liée aux opioïdes aurait occasionnés ou
contribué à occasionner, ni aucune procédure visée à
l’article 10, n’est prescrite en vertu de la Loi sur la pres‐
cription ou de toute autre loi si elle a été introduite avant
l’entrée en vigueur du présent article ou dans les quinze
ans qui suivent son entrée en vigueur.

7(2) An action or proceeding described in subsection
(1) for damages alleged to have been caused or contrib‐
uted to by an opioid-related wrong is revived if the ac‐
tion or proceeding was dismissed before the coming into
force of this section merely because it was held by a
court to be barred under or extinguished by the Limita‐
tion of Actions Act or any other Act.

7(2) Toute action ou toute procédure visée au paragra‐
phe (1) introduite en vue d’obtenir les dommages-
intérêts qu’une faute liée aux opioïdes aurait occasionnés
ou contribué à occasionner est rétablie si elle a été reje‐
tée avant l’entrée en vigueur du présent article du seul
fait qu’un tribunal a conclu qu’elle était prescrite aux
termes de la Loi sur la prescription ou de toute autre loi,
ou éteinte par l’une ou l’autre de ces lois.

Liability based on risk contribution Responsabilité fondée sur la contribution au risque
8(1) This section applies to an action for the recovery
of the cost of health care benefits or for damages alleged
to have been caused or contributed to by an opioid-
related wrong, other than an action for the recovery of
the cost of health care benefits on an aggregate basis.

8(1)  Le présent article s’applique à une action en re‐
couvrement du coût des services de soins de santé ou des
dommages-intérêts qu’aurait occasionnés ou qu’aurait
contribué à occasionner une faute liée aux opioïdes, mais
ne s’applique pas à une action en recouvrement global
du coût des services de soins de santé.

8(2) The court may find each defendant that caused or
contributed to the risk of disease, injury or illness liable
for a proportion of the damages or cost of health care
benefits incurred equal to the proportion of its contribu‐
tion to that risk of disease, injury or illness if the Crown
in right of the Province is unable to establish which de‐
fendant caused or contributed to the use or exposure de‐
scribed in paragraph (b) and, as a result of a breach of a
common law, equitable or statutory duty or obligation,

8(2) Le tribunal peut tenir chaque défendeur qui a cau‐
sé ou contribué à causer un risque de maladie, blessure
ou affection responsable, au prorata de sa contribution à
ce risque, d’une part des dommages-intérêts payés ou du
coût des services de soins de santé supporté si la Cou‐
ronne du chef de la province est incapable de déterminer
lequel des défendeurs a causé ou contribué à causer la
consommation ou l’exposition visée à l’alinéa b) et que,
par suite d’un manquement à un devoir ou à une obliga‐
tion qu’impose la common law, l’equity ou la loi :

(a) one or more defendants causes or contributes to
a risk of disease, injury or illness by making a type of
opioid product available to insured persons, and

a) d’une part, un ou plusieurs défendeurs causent ou
contribuent à causer un risque de maladie, blessure ou
affection en mettant un type de produit opioïde à la
disposition des assurés;

(b) an insured person has used or been exposed to
the type of opioid product referred to in paragraph (a)
and suffers disease, injury or illness as a result of the
use or exposure.

b) d’autre part, un assuré a consommé le type de
produit opioïde visé à l’alinéa a) ou y a été exposé et
souffre d’une maladie, blessure ou affection par suite
de la consommation ou de l’exposition.

8(3) In apportioning liability under subsection (2), the
court may consider the following factors:

8(3)  Aux fins du partage de la responsabilité prévu au
paragraphe (2), le tribunal peut tenir compte des facteurs
qui suivent :
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(a) the length of time a defendant engaged in the
conduct that caused or contributed to the risk of dis‐
ease, injury or illness;

a) la période pendant laquelle le défendeur s’est li‐
vré aux actes ayant causé ou contribué à causer le ris‐
que de maladie, blessure ou affection;

(b) the market share a defendant had in the type of
opioid product that caused or contributed to the risk of
disease, injury or illness;

b) la part de marché détenue par lui à l’égard du
type de produit opioïde ayant causé ou contribué à
causer le risque de maladie, blessure ou affection;

(c) the degree of potency of the opioid product man‐
ufactured or promoted by a defendant;

c) le degré de puissance du produit opioïde fabriqué
ou promu par lui;

(d) the amount spent by a defendant on promoting
the type of opioid product that caused or contributed
to the risk of disease, injury or illness;

d) le montant consacré par lui à la promotion du
type de produit opioïde ayant causé ou contribué à
causer le risque de maladie, blessure ou affection;

(e) the degree to which a defendant collaborated or
acted in concert with other manufacturers, wholesal‐
ers or consultants in any conduct that caused, contrib‐
uted to or aggravated the risk of disease, injury or ill‐
ness;

e) la mesure dans laquelle le défendeur a collaboré
ou participé avec d’autres fabricants, grossistes ou
conseillers aux actes ayant causé, contribué à causer
ou aggravé le risque de maladie, blessure ou affection;

(f) the extent to which a defendant conducted tests
and studies to determine the risk of disease, injury or
illness resulting from use of or exposure to the type of
opioid product;

f) la mesure dans laquelle le défendeur a procédé à
des analyses et à des études visant à déterminer le ris‐
que de maladie, blessure ou affection imputable à la
consommation du type de produit opioïde ou à l’expo‐
sition à celui-ci;

(g) the extent to which a defendant assumed a lead‐
ership role in manufacturing or promoting the type of
opioid product;

g) la mesure dans laquelle le défendeur a joué un
rôle prépondérant dans la fabrication ou la promotion
du type de produit opioïde;

(h) the efforts a defendant made to warn health care
providers and the public about the risk of disease, in‐
jury or illness resulting from use of or exposure to the
type of opioid product;

h) les efforts déployés par le défendeur pour préve‐
nir les fournisseurs de soins de santé et le public du
risque de maladie, blessure ou affection imputable à la
consommation du type de produit opioïde ou à l’expo‐
sition à celui-ci;

(i) the extent to which a defendant continued manu‐
facturing or promoting the type of opioid product af‐
ter it knew or ought to have known the risk of disease,
injury or illness resulting from use of or exposure to
the type of opioid product;

i) la mesure dans laquelle le défendeur a continué
de fabriquer ou de promouvoir le type de produit
opioïde après qu’il a connu ou aurait dû connaître le
risque de maladie, blessure ou affection imputable à la
consommation de ce type de produit ou à l’exposition
à celui-ci;

(j) the extent to which a defendant continued pro‐
moting the type of opioid product after it knew or
ought to have known that the amount or dosage of the
type of opioid product promoted did not reasonably
reflect the health needs of the population of insured
persons who were likely to use or be exposed to the
type of opioid product;

j) la mesure dans laquelle le défendeur a continué
de promouvoir le type de produit opioïde après qu’il a
connu ou aurait dû connaître le fait que la quantité ou
la dose de ce type de produit ne tenait pas raisonna‐
blement compte des besoins de santé de la population
d’assurés qui était susceptible de le consommer ou
d’y être exposée;
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(k) affirmative steps that a defendant took to reduce
the risk of disease, injury or illness to the public; and

k) les mesures concrètes prises par le défendeur en
vue de réduire le risque de maladie, blessure ou affec‐
tion pour le public;

(l) other factors that are determined to be relevant
by the court.

l) les autres facteurs que le tribunal juge pertinents.

Apportionment of liability in opioid-related wrongs Partage de la responsabilité en matière de fautes liées
aux opioïdes

9(1) This section does not apply to a defendant in re‐
spect of whom the court has made a finding of liability
under section 8.

9(1)  Le présent article ne s’applique pas au défendeur
dont le tribunal a établi la responsabilité en vertu de l’ar‐
ticle 8.

9(2) A defendant who is found liable for an opioid-
related wrong may commence, against one or more of
the defendants found liable for that wrong in the same
action, an action or proceeding for contribution toward
the cost of health care benefits or the payment of dam‐
ages caused or contributed to by that wrong.

9(2)  Le défendeur tenu responsable d’une faute liée
aux opioïdes peut introduire, contre un ou plusieurs des
défendeurs tenus responsables de cette faute dans le ca‐
dre de la même action, une action ou une procédure en
contribution au paiement de la somme que représentent
le coût des services de soins de santé ou les dommages-
intérêts que cette faute a occasionnés ou contribué à oc‐
casionner.

9(3) Subsection (2) applies whether or not the defend‐
ant commencing an action or proceeding under that sub‐
section has paid all or any of the cost of health care ben‐
efits or the damages caused or contributed to by the
opioid-related wrong.

9(3) Le paragraphe (2) s’applique, que le défendeur in‐
troduisant l’action ou la procédure ait payé ou non tout
ou partie de la somme que représentent le coût des ser‐
vices de soins de santé ou les dommages-intérêts que la
faute liée aux opioïdes a occasionnés ou contribué à oc‐
casionner.

9(4) In an action or proceeding described in subsection
(2), the court may apportion liability and order contribu‐
tion among each of the defendants in accordance with
the factors listed in subsection 8(3).

9(4) Dans toute action ou toute procédure visée au pa‐
ragraphe (2), le tribunal peut procéder au partage de la
responsabilité des défendeurs et ordonner à chacun d’eux
de verser une contribution établie en fonction des fac‐
teurs énumérés au paragraphe 8(3).

Crown as class member Inclusion de la Couronne à titre de membre du
groupe

10 If a proceeding that includes a claim for the recov‐
ery of the cost of health care benefits, or for damages, al‐
leged to have been caused or contributed to by an
opioid-related wrong is commenced by the Crown in
right of Canada, the Crown in right of a province of Can‐
ada or the Government of a territory of Canada on behalf
of a class or proposed class of which the Crown in right
of the Province is a member or proposed member and is
ongoing as of the date this section comes into force, any
such claim made on behalf of the Crown in right of the
Province shall be subject to this Act, other than those
provisions or portions of this Act constituting procedural
law, in accordance with the rules regarding conflict of
laws.

10 Si une procédure qui comprend une demande de re‐
couvrement du coût des services de soins de santé ou des
dommages-intérêts qu’une faute liée aux opioïdes aurait
occasionnés ou contribué à occasionner est introduite par
la Couronne du chef du Canada, la Couronne du chef
d’une province du Canada ou le gouvernement d’un ter‐
ritoire du Canada au nom d’un groupe ou d’un groupe
envisagé dont la Couronne du chef de la province est un
membre ou un membre envisagé et qu’elle est en cours à
la date de l’entrée en vigueur du présent article, une telle
demande présentée au nom de la Couronne du chef de la
province est assujettie à la présente loi, à l’exclusion des
dispositions ou parties de celle-ci qui constituent des rè‐
gles de droit procédural, conformément aux règles de
conflit de lois.
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Class proceeding Recours collectif
11(1) The Crown in right of the Province may com‐
mence under the Class Proceedings Act an action under
subsection 2(1) on behalf of a class consisting of

11(1) La Couronne du chef de la province peut, en
vertu de la Loi sur les recours collectifs, introduire une
action en vertu du paragraphe 2(1) au nom d’un groupe
qui comprend :

(a) one or more of the Crown in right of Canada, the
Crown in right of a province of Canada and the Gov‐
ernment of a territory of Canada, and

a) d’une part, la Couronne du chef du Canada, la
Couronne du chef d’une province du Canada ou le
gouvernement d’un territoire du Canada, ou une com‐
binaison de ces entités;

(b) a federal or provincial government payment
agency that makes reimbursement for the cost of ser‐
vices that are in the nature of health care benefits.

b) d’autre part, un organisme de paiement fédéral
ou provincial qui rembourse le coût des services de la
nature des services de soins de santé.

11(2) Nothing in subsection (1) prevents a member of
the class described in that subsection from opting out of
the class proceeding in accordance with the Class Pro‐
ceedings Act.

11(2)  Le paragraphe (1) n’a pas pour effet d’empê‐
cher un membre du groupe visé à ce paragraphe de se re‐
tirer du recours collectif conformément à la Loi sur les
recours collectifs.

Prior agreements Accords antérieurs
12(1) In subsections (2) and (3), “proceeding” means a
proceeding

12(1) Pour l’application des paragraphes (2) et (3),
« procédure » s’entend d’une procédure qui, selon le
cas :

(a) in relation to an action under subsection 2(1), in‐
cluding an action commenced under the Class Pro‐
ceedings Act, or

a) se rapporte à une action en vertu du paragra‐
phe 2(1), y compris une action introduite en vertu de
la Loi sur les recours collectifs;

(b) described in section 10. b) est visée à l’article 10.

12(2) Despite a prior agreement that purports to bind
the Crown in right of the Province in relation to compen‐
sation arising from an opioid-related wrong,

12(2) Malgré tout accord antérieur qui vise à lier la
Couronne du chef de la province relativement à une in‐
demnisation découlant d’une faute liée aux opioïdes :

(a) the Crown in right of the Province is not barred
from commencing or participating in a proceeding,

a) il n’est pas interdit à la Couronne du chef de la
province d’introduire une procédure ni d’y participer;

(b) the evidence that may be brought against a party
to the agreement in the course of a proceeding is not
limited, and

b) il n’y a pas de limite à la preuve qui peut être dé‐
posée contre une partie à l’accord dans le cadre d’une
procédure;

(c) the liability of, or the amount of compensation
payable by, a party to the agreement in relation to an
opioid-related wrong that is the subject of a proceed‐
ing is not limited.

c) il n’y a pas de limite à la responsabilité d’une
partie à l’accord à l’égard d’une faute liée aux opioï‐
des faisant l’objet d’une procédure ni au montant de
l’indemnisation à verser par la partie à cet égard.

12(3) If an agreement described in subsection (2) has
been finalized by receiving the consent of all parties to
the agreement and all necessary court approvals, if any,
before the date this section comes into force, any com‐
pensation received by the Crown in right of the Province

12(3) Si un accord visé au paragraphe (2) a été para‐
chevé par la réception du consentement de toutes les par‐
ties à l’accord et de toutes les approbations judiciaires
nécessaires, le cas échéant, avant la date d’entrée en vi‐
gueur du présent article, toute indemnisation reçue par la
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under the agreement shall be deducted from any com‐
pensation received by it as a result of a proceeding.

Couronne du chef de la province aux termes de l’accord
est déduite de toute indemnisation qu’elle a reçue par
suite d’une procédure.

12(4) No compensation is payable by the Crown in
right of the Province and proceedings shall not be com‐
menced or continued to claim compensation from the
Crown in right of the Province or to obtain a declaration
that compensation is payable by it as a result of the void‐
ing of an agreement described in subsection (2).

12(4) Aucune indemnisation n’est à verser par la Cou‐
ronne du chef de la province, et aucune procédure ne
doit être introduite ni poursuivie en vue de demander
une indemnisation à la Couronne du chef de la province
ou d’obtenir une déclaration portant qu’une indemnisa‐
tion est à verser par celle-ci par suite de l’annulation
d’un accord visé au paragraphe (2).

12(5) A declaratory or other order of any court provid‐
ing that compensation is payable by the Crown in right
of the Province as a result of the voiding of an agreement
described in subsection (2) is not enforceable against the
Crown in right of the Province.

12(5)  Aucune ordonnance déclaratoire ni autre d’un
tribunal qui prévoit qu’une indemnisation est à verser
par la Couronne du chef de la province par suite de l’an‐
nulation d’un accord visé au paragraphe (2) ne peut être
exécutée contre la Couronne du chef de la province.

Retroactive effect Effet rétroactif
13 A provision of this Act has the retroactive effect
necessary to give the provision full effect for all pur‐
poses, including allowing an action to be brought under
subsection 2(1) arising from an opioid-related wrong,
whenever the opioid-related wrong occurred.

13  Toute disposition de la présente loi a l’effet rétro‐
actif nécessaire pour lui donner plein effet à toutes fins
utiles, notamment pour que puisse être intentée en vertu
du paragraphe 2(1) une action découlant d’une faute liée
aux opioïdes, quelle que soit la date à laquelle la faute a
eu lieu.

Regulations Règlements
14  The Lieutenant Governor in Council may make
regulations

14 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règle‐
ment :

(a) prescribing active ingredients and drugs for the
purposes of the definition “opioid product” in subsec‐
tion 1(1);

a) prescrire des ingrédients actifs et des médica‐
ments aux fins d’application de la définition de « pro‐
duit opioïde » figurant au paragraphe 1(1);

(b) providing for administrative and procedural
matters for which no express, or only partial, provi‐
sion has been made;

b) prévoir des questions administratives et procédu‐
rales qui n’ont pas été prévues expressément ou qui
n’ont été que partiellement prévues;

(c) defining any word or expression used but not de‐
fined in this Act;

c) définir les termes ou les expressions employés
mais non définis dans la présente loi;

(d) respecting any matter necessary or advisable to
carry out the purposes of this Act.

d) prévoir toute autre question jugée nécessaire ou
utile pour assurer la bonne application de la présente
loi.
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SCHEDULE A ANNEXE A
The following active ingredients and drugs are set out
for the purposes of the definition “opioid product” in
subsection 1(1).

Pour l’application de la définition de « produit opioïde »
figurant au paragraphe 1(1), sont indiqués les ingrédients
actifs et les médicaments qui suivent :

1. Anileridine. 1. L’aniléridine.

2. Buprenorphine, including but not limited to bupre‐
norphine hydrochloride.

2. La brupénorphine, y compris, mais de façon non li‐
mitative, le chlorhydrate de brupénorphine.

3. Butorphanol, including but not limited to butorpha‐
nol tartrate.

3. Le butorphanol, y compris, mais de façon non limi‐
tative, le tartrate de butorphanol.

4. Codeine, except for those products referred to in
subsection 36(1) of the Narcotic Control Regulations
(Canada), including but not limited to codeine phos‐
phate.

4. La codéine, à l’exclusion des produits visés au pa‐
ragraphe 36(1) du Règlement sur les stupéfiants
(Canada), y compris, mais de façon limitative, le
phosphate de codéine.

5. Diacetylmorphine. 5. La diacétylmorphine.

6. Fentanyl, including but not limited to fentanyl cit‐
rate.

6. Le fentanyl, y compris, mais de façon non limita‐
tive, le citrate de fentanyl.

7. Hydrocodone, including but not limited to hydroco‐
done bitartrate.

7. L’hydrocodone, y compris, mais de façon non limi‐
tative, le bitartrate d’hydrocodone.

8. Hydromorphone, including but not limited to hy‐
dromorphone hydrochloride.

8. L’hydromorphone, y compris, mais de façon non li‐
mitative, le chlorhydrate d’hydromorphone.

9. Levorphanol. 9. Le lévorphanol.

10. Meperidine, including but not limited to meperi‐
dine hydrochloride.

10. La mépéridine, y compris, mais de façon non limi‐
tative, le chlorhydrate de mépéridine.

11. Methadone, including but not limited to metha‐
done hydrochloride.

11. La méthadone, y compris, mais de façon non limi‐
tative, le chlorhydrate de méthadone.

12. Morphine, including but not limited to morphine
hydrochloride and morphine sulfate.

12. La morphine, y compris, mais de façon non limi‐
tative, le chlorhydrate de morphine et le sulfate de
morphine.

13. Nalbuphine. 13. La nalbuphine.

14. Normethadone, including but not limited to nor‐
methadone hydrochloride.

14. La norméthadone, y compris, mais de façon non
limitative, le chlorhydrate de norméthadone.

15. Opium, including but not limited to opium and
belladonna.

15. L’opium, y compris, mais de façon non limitative,
l’opium et la belladone.

16. Oxycodone, including but not limited to oxyco‐
done hydrochloride.

16. L’oxycodone, y compris, mais de façon non limi‐
tative, le chlorhydrate d’oxycodone.
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17. Oxymorphone, including but not limited to oxy‐
morphone hydrochloride.

17. L’oxymorphone, y compris, mais de façon non li‐
mitative, le chlorhydrate d’oxymorphone.

18. Pentazocine, including but not limited to pentazo‐
cine hydrochloride and pentazocine lactate.

18. La pentazocine, y compris, mais de façon non li‐
mitative, le chlorhydrate de pentazocine et le lactate
de pentozacine.

19. Propoxyphene. 19. Le propoxyphène.

20. Remifentanil. 20. Le rémifentanil.

21. Sufentanil. 21. Le sufentanil.

22. Tapentadol, including but not limited to tapenta‐
dol hydrochloride.

22. Le tapentadol, y compris, mais de façon non limi‐
tative, le chlorhydrate de tapentadol.

23. Tramadol, including but not limited to tramadol
hydrochloride.

23. Le tramadol, y compris, mais de façon non limita‐
tive, le chlorhydrate de tramadol.
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